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AVERTISSEMENT 

Les Procis·vwbat.f.# officiels du Conseil ~conomigue et social (dix-septième 
session) contiennent les corrections apportées aux comptes rendus anàlytiques pro
visoires à la demande des délégations et toutes autres modifications qu•e:xigent les 
travaux d'édition. 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres maju~ules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie 
qu'il s'agit d'un document de l'Otganisation. Les cotes désignant les résolutions 
elu Conseil se composent d'un noml.ire en chiffres arabes qui indique le numéro de 
la résolution et d'un nombre en chiffres romains qui indique le numéro de la ses
mon. Pour chaque session, les résolutions paraissent à part dans un volume im
primé en tant que Suppli,,ent No 1 aux Procès-verbaus ojficills de la s~t;Îon du 
Conseil dont il s'agit. Certains documents relatifs aux divers points de l'ordre 
du jour sont publiés en annexes. Les annexes paraissent en fascicules; chaque point 
de l'ordre du jour fait l'objet d'un fascicule distinct. 

Le présent fascicule liminaire contient, aux pages xvi à xxiv~ un répertoire des 
documents qui se rapportent à l'ordre du jour du Conseil; ce répertoire indique 
dans quelle publication figure chaque document. 
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M:. E. P~ De Winter, sénateur 
Steppl~ants 

M. Fernand Baudhuin, professeur à l'Université de 
Louvain 

Le Dr Jacques Spaey, docteur en médecine 
M. Jacques van Offelen. professeur à l'Institut uni

versitaire des territllires d'outre-mer 
M. Maurice Lambilliot" ~. conseiller permanent à. la 

Promotion du tttlvail 
M. Robert Fenaux. COUP. auer d'ambassade, membre 

de la délégation t'ermanente 

M. Jutes Woulbroun, attaché à la délégation per
manente 

Conseillers experts 
M. Gilbert de Broeck, chef du Service d'études de 

la Confédération des syndicats chrétiens 
M. André Genot, membre du Bureau de la Fédéra

tion générale du travail de Belgique 

CHIN~ 
Représentant 

S.E. M. C. L. Hsia, ambassadeur, membre de la. 
délégation permanente 

SuppU:a12t 
M. Cheng Paonan, conseiller, membre de la déléga

tion permamente 
Con.srillcrs 

:A-1:. P. Y. Tsao, conseiller technique, membre de la 
délégation permanente 

1\.1:. Hsiu Cha, conseiller technique, membre de la. 
délégation pcnnanente 

M. Chen Chung .. Sieu, o.ssistallt technique, membre 
de la délégation ~rmanente 

Secrétaires 
~1:. Hu Chun, deu'K.ième secr.5taire, membre de la 

délégation permanente 
:MUe Hsu Pih-Jung 

CUBA 
R1présenta.nt 

S.E. M. Emilio Nûiiez Portuondo, ambassadeur e..'t· 
traorflinair~ et plénipotiaire1 repr&entant ~rma.
nent auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Suppléants 
M. José Mi~ el Ribas, envoyé extraordinaire et mi· 

ntstre plénipotentiaire, membre de la délégation 
permanente 

Mlle Uldarica Mafitw1
1membre de la dttlégation per· 

man ente 
C onstillh'ts 

Mlle Silvic Shelton, membre de la délégat;on per
manente 

Mlle Josefina Garda Sierra, vice-consul, secrétaire 
de fa dêlé~tion permanente 

R1prêstnta.ttt 
M. Mahmoud Azmi 

Suppléant 
M. El Sayed Abdel Monein1 El-Tanamli 

Conseillers 
M. Asbraf Ghorbat 
M. Yehia Sami 



M. Saved Ezzedine Rifaat 
M. Waguih Marzouk 

EQUATEUR 

Représe·ntant 
S.E. M. José Vk:ente Trujillo, ambassadeur extra

Dl dinaire et plénipotentiaire, représentant permaw 
nent auprès de l'()rganisation des Nations Unies 

Conseillers 
M. Leopoldo Benites Vinueza, min:!stre plénipoten

tiaire, membre de la délégation permanente 
M. Arturo Meneses Pallares, ministre conseiller, 

membre de la délégation permanent(~ 
M. Pedro Concha Enriquez, ministre conseiller, 

membre de la délégation permanente 
M. José Maria AvHés Mosquera, mir.tistœ cor·.seiller 

Secrétaire 
Mlle Leticia Guerrero Valenzuela 

ETATs-UNrs n'AMÉRIQU~ 
Représentant 

M. Preston Hotchkis 
Suppléanî.s 

M. Walter Kotschnig 
M. Philip Arnow 

Conseillers 
Mlle Kathleen M. Bell 
M. Ellsworth B. Buck 
lV~!~ Kathryn Heath 
Mme Elisabeth E. Heffelfinger 
M. Richard F. Pedersen 
Mlle Kathleen B. Rivet 
M. William J. Stibravy 
M. William H. Wynne 

FRANCE 

Représentant 
M. Pierre Abelin, membre de l'Assemblée nationale 

Suppléants 
M. Georges Boris, cons ]er d'Etat 
M. André Armengaud, membre du Conseil de la 

République 
Adjoints 

M. René Kuehn, membre de l'Assemblée nationale 
S.E. M. Roger Garreau, ambassadeur de France 
M. Gasto11 Tessier, conseiller d'Etat 
M. Albert Ledoux, ministre plénipotentiaire 
M. Philippe de Seynes, inspecteur des finances, mem

bre de la délégation permanente 
M. Jacques Kayser, journaliste 

Secrétaire général 
M. Stéphane Hessel, secrétaire d'ambassade 

C 01~seillers 
M. Gérard Amanrich, secrétaire d'ambassade, mem

bre de la délégation permanente 
M. Roger Gorse, attaché commercial, membre de la 

délégation permanente 
M. Francis Gutmann, chargé de mission au Ministère 

des affaires étrangè~es 

M. Michel Jobertt conseiller référendaire à la Cour 
des comptes 

M. Pierre Juvigny, maître des requêtes au Conseil 
d'Etat 

M. Paul Legatte, administrateur au Ministère des 
finances et des affaires économiques 

Secrétaire de la délégation 
1\f. Tous~,aint Grimaldi, vice-~onsul 

Secrétaire 
Mlle Liliane Faucher 

INDE 

Représentant 
S.E. M:. R. R. Saksena, haut-commissaire au Canada 

S-uppléants 
M. S. N. Mishra, membre du Parlement 
M. G. R. Kamat, ministre et conseiller d'ambassade 

à \Vashit:gton 
M. A. S. Lall, consul général à New-York 
M. Nara yan Prasad, dira :eur exécutif pour l'Inde 

auprès du Fond~ monétaire mterP-~tional à Wa
shington 

Secrétaire conseiller 
M. Avtar Singh, premier secrétaire, membre de la 

délégation permanente 

Conseillers 
M. B. Rajan, premier secrétahe, membre de la délé-

gation perman~nte . 
M. P. K. Banerjee, premier secrétaire, membre de 

la délégation permanente 
M. R. Bhandari, vice-consul, membre du Consulat 

générc1l à New-York 

NoRVÈGE 

Représentant 
S.E. M. Hans Engen, ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire, représentant permanent auprès 
de rOrganisation des Nations Unies 

Suppléants 
Mlle Aaslaug Aasland 
M. Erik Dons, conseiller d'ambassade, membre de la 

délégation permanente 
M. Kaare Salvesen, expert-~()nseil au Ministère des 

affaires sociales . 
M. Olaf Solli, premier secrétaire d'ambassade, mem· 

bre de la déléga1;ion permanente, secrétaire de la 
délégation ·· 

PAKISTAN 

Représentant 
S.E. M. Tafazzal Ali, Ministre du commerce 

Su.ppléants 
M. Qazi M. !sa, men1bre de l'Assemblée constituante 
M. M. Mir Khan, envoyé extraor:.linaire et ministre 

plénipotentiaire, ·membre de l'ambassade à Wa· 
shington 

M. Akbar Adil, conseiller économique adjoint du 
gouvernement 
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llU NORD M. Ilhan Akant, premier secrétaire de légation, mem-
, Représe4Jtant bre de la délégation permanente 
i S.E. sir Pierson Di....:on, K.C.M.G., C.B., ambassa- U RÉ É 
! deur extraordinaire et plénipotentiaire, représen- NION DES PUBLIQUES SOCIALISTES SOVI TIQUES 

tant permanent auprès de l'Organisation des Na- Représentant 
tions Unies M. S. K. Tsarapkine, envoyé extraordinaire et mi-

, Suppléants nistre plénipotentiaire, membre de la délégation 
: Sir Alec Randall, K.C.M.G., O.B.E. pennanente 

M. C.A.G. Meade, C.M.G., ministre, membre de la Suppléants 
délégation pennanente M. V. B. Spandarian 

Conseillers M. G. F. Saksine, conseiller d'ambassade, conseiller 
M. W. E. Taylor, conseiller-expert pour les produits principal de ia délégation permanente 

de base E:rperts-conseils 
M. M. E. Allen, conseiller chargé des relations avec M. P. T. Pimenov 

le Commonwealth, premier secrétaire, membre de M. N. K. Grigoriev 
la délégation permanente M. A. E. Pacherstnik 

M. R. C. Barnes, premier secrétaire, membre de la 
délégation permanente 

M. H. P. L. Attlee 
M. P. H. G. \Vright, O.B.E.~. conseiller chargé des 

rel&tions avec le public, membre de la délégation 
permanente 

M .. D. N. Brinson, M.C., secrétaire de la délégation 
lv.I. D. T. Holland, conseiller juridique, premier &ecré

taire, membre de la délégation permanente 
M. M. Brown, deuxième secrétaire, membre de la 

délégation pennanente 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

ReprésmJtant 
S.E. M. Jifi Nosek, ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire, r~présentant permanent auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

Représentant adjoi1zt 
M. Jaroslav Psèolka, chef de département au Minis

tère des affaires étrangères 
Su.ppléants 

M. Gejza Mencer, mr.;mbre du Ministère des affaires 
étrangères 

M. Piibyslav Pavlik, membre du Ministère des af
faires étrangères 

M. Jaroslav Rybar, troisième secrétaire, membre de 
la délégation permanente 

Secrétaire de la déléga.tio1t 
M. Stanislav Stupka, troisième secrétaire, membre 

de la délégation z.~ermanente 

TURQUIE 

Rcpréseutant 
S.E. M. Selim Sarper, ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire, représentant permanent auprès 
de l'Organisation èes Na ti ons Unies 

Suppléants 
M. Hamdi ôzgürel, conseiller chargé des affaires 

économiques, membre de la délégation pennanente 
M. N ecmettin Tuncel, conseiller de légation, repré

sentant auprès de r'Office européen des Na ti ons 
Unies à Genève 

M. Vahap Asiroglu, premier secrétaire d'ambassade, 
membre de la délégation permanente 
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Conseillers 
M. A. A. Fomine 
M. I. V. Tchetchiotkine 

E:rperl ct secrétaire général 
M. A. I. Galagane 

Secrétaires 
M. S. I. Rassadine 
M. I. V. Tarassov 
M. I. E. Cherbatiouk 
M. V. A. Krivitsky 
M. L. S. Lobanov 
Mme L. V. Serova 

VENEZUELA 
Représentant 

S.E. :l\1. Santiago Pérez Pérez, ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire, représentant perma
nent auprès de l'Organisation des Nations Unies 

S.uppléant 
S.E. M. V. M. Pérez Perozo, ambassadeur extraor

dinaire et plénipotentiaire, membre de la délégation 
permanente 

C onscillers 
M. Francisco Alfonzo Ravard, envoyé extraordinaire 

et ministre plénipotentiaire, membre de la délé
gation permanente 

M. Victor Manuel Rivas, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire, membre de la délégation 
permanente 

Secrétaires 
M. Ignacio Silva Sucre, deuxième secrétaire, membre 

de la délégation permanente 
Mlle l\1:yriam Pérez Chiriboga, troisième secrétaire, 

membre de la délégation permanente 

YOUGOSLAVIE 
Représentant 

S.E. M. Joze Brilej, ambassadeur, membre du Secré
tariat d'Etat aux affaires étrangères 

Rcp1·ésentant adjoint 
M. Franc Kos, ministre plénipotentiaire, chargé 

d'affaire à la mission pennanente a·t!près de l'Or
ganisation des Nations Unies 



s~epp!éants 

M. Janez Stan~nik, conseiller, membre de la mission 
permanente 

M. Ratko Pleic, conseiller, membre du Secrétariat 
d'Etat aux affaires étrangères 

Conseillers 
M. Aleksander Bozovic, secrétaire à la mission per

manente 
M. Kresimir Horvat, attaché à la mission permanente 

Secrétaire 
M. Joze Snoj, attaché à la mission permanente 

Membres de l'Organisation des Nations Unies représentés par des observateurs 

BRÉSIL 
Représentmlts 

M. Osvaldo Orico, ministre, membre de la délégation 
permanente 

M. J. O. de Meira Penna, premier secrétaire d'am
bassade, membre de la délégation permanente 

M. David Silveira de Mota J r, troisième secrétaire 
d'ambassade, membre de la délégation permanente 

CHILI 
Représentant 

M. Luis Melo Lecaros, ministre plénipotentiaire, 
membre de la délégation permanente 

CosTA-RicA 
Représentant 

M. Raûl Trejos Flores, secrétaire général, membre 
• de la délégation permanente 

GRÈCE 
Représentant 

M. Théodore Pyrlas, attac:hé co~mmercial 

INDONÉSIE 
Représentants 

M. Sudjanvo Tjondronegoro, représentant perma
nent par intérim auprès de l'Organisation des 
Na ti ons Unies 

M. Nuradi, deuxième secrétaire, membre de la délé
gation permanente 

M. B. A. Masfar, troisième secrétaire, membre de la 
délégation permanente 

IRAK 
Représentant 

M. Nathir A. Umari, deuxième secrétaire, membre 
de la délégation permanente 

IsRAËL 
Représentants 

M. M. R. Kidron, représentant permanent adjoint 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

M. Arthur Liveran, conseiller, membre de la délé
gation permanente 

Mme Zena Harman, conseillère, membre de la délé
gation permanente 

PAYS-BAS 
Représentants 

M. H. Jonker, conseiller d'ambassade, membre de la 
délégation permanente 

M. N. van Dijl, attaché d'ambassade, membre de la 
délégation permanente 

PHILIPPINES 
Rcprésentattt 

M. Narciso G. Reyes, secrétaire exécutif et conseiller 
de la mission permanente 

POLOGNE 
Représe12tant 

M. Henryk Birecki, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

RÉPUBLIQUE DoMINICAINE 

Représentant 
M. Oscar Bobles Toledano, ministre plénipotevtiaire1 

représentant suppléant, membre de la délégation 
permanente 

URUGUAY 
Représentant 

M. Darwin Bracco, secrétaire général, membre de 
la délégation permanente 

Institutions spécialisées 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Représentant 
M. R. A. Métall, chef du Bureau chargé de la liaison 

avec l'Organisation des Nations Unies 
Suppléants 

M. G. Dunand, membre du Bureau de liaison 
M. R. E. Manning, membre du Bureau de liaison 
M. R. Roux, membre du Bureau de liaison 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMEN
TATION ET L' AGRICULTUlŒ 

Représentant 
M. F. L. McDougall, assistant spécial du Directeur 

général · 

x 

Suppléants 
Mlle Gerda Blau, chef de la Sous-Division des pro

duits à la Division de l'économie 
M. Harold Vogel, membre du Bureau régional pour 

l'Amérique du Nord à Washington 
Mlle Alicia Banos, membre du Bureau de New-York 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

Représentants 
M. Douglas Schneider, directeur du Département de 

l'information 
M. Malcolm S. Adiseshiah, directeur du Départe· 

ment de l'assistance technique 



M. S. V. Arnaldo, chef du Bureau de liaison de New .. 
York 

M. J. Behrstock, membr,.. de la Division de la ré
duction des obstacles à la circulation internationale 
de l'information, Département de l'information 

M. G. Carnes, membre du Bureau de liaison de New
York 

M. A. Gagliotti, membre du Bureau de liaison de 
New-York 

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

Représentants 
M. E. R. Marlin., directeur de l'assistance technique 
M. E. M. Lewis, attaché principal à l'assistance tech

nique 
M. J. Hutchinson, attaché adjoint aux relations ex

térieures 

BANQUE INTERNATIONALE l'OUR LA RECONSTRUCTION 
ET LE DÉVELOPPEMENt' 

Représentants 
M. Eugene R. Black, président 
M. Enrique L6pez Herrarte 

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

Représentants 
M. Ivar &ooth, président du Conseil et directeur 

général 

M. Gordon Williams)) assistant du directeur Ç"énéral 
et représentant spécial auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

ÛRGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

Représetttants 
I.e Dr R. L. Coigny, chef du Bureau chargé de la 

liaison avec l'Organisation des Nations Unies 
Mme Sylvia Meagher, membre du Bureau chargé de 

la liaison avec l'Organisation des Nations Unies 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Représentant 
~I. Francis Colt de Wolf, membre du Conseil d'ad

ministration de l'UIT, attaché à la Section des 
télécommunications du Département d'Etat des 
Etats-Unis 

ÛRGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE 

Représentant 
1vf. A. H. Nagle, membre de l'Office météorolog1qae 

des Etats-Unis 

COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L'ORGANISATION INTER• 
GOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION 
UARITI:M:E 

Représentant 
M. Branko Lukac, secrétaire exécutif 

Autre organisation intergouvernementale 

LIGUE DES ETATS ARABES 

Représentant 
M. Omar Kamel Haliq, membre de la délégation per

manente de l'Arabie saoudite auprès de l'Organi
sation des Nations Unies 

Organisations non gouvernementales 
Caté&orle A 

ALLIANCE COOPÉRATIVE INTERNATIONALE 

Représentante 
Mme Cedric Long 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

Représentants 
M. Mo:-ris S. Rosenthal 
M. Anton D. Bestebreurtje 
Mme Roberta M. Lusardi 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS 
CHRÉTIENS 

Représentant 
M. Gérard Thormann 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS 
LIBRES 

Représentante 
Mlle Toni Sender 

n , , tt " tt 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES P.RODUCTEURS AGlU• 
CO LES 

Rcprésenta:nt 
M. Leslie A. Wheeler 

FÉDÉRATION MONDIALE DES ASSOCIATIONS POUR L1tS 
NATIONS UNIES 

Représentante 
Mme C. Beresford Fox 

FÉDÉRATION SYNDICALE li:ONDIALB 
Représentants 

M. Jan Dessau 
Mlle Elinor Kahn 

ORGANISATION INTERNATIONALE DES EMPLOYlroltS 
Représfmtant 

M. C.E. Shaw 

UNION INTERPARLEMENTAIRE 
Représentant 

M. Boris Mirkine-Guetzévitcb 

• 



ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES 
R1présentantcs 

Mme Charlotte B~ Mahon 
Mlle Anne Guthrie 
Mme Lois T. Ruml 

ALLIANCE INTERN.ATIO~ALE DE TOUPISME, FÉDÉRATION 
INTERAMÉRICAINE DES AUTOMOBILES CLUBS1 FÉDÉRA• 
TION INTERNATIONALE DE L'AUTOMOBILE 

Représcnta1~t 
M. J. Maxwell Smith 

ALLIANCE UNIVERSELLE DES UNIONS CHRÉTIENNES DE 
JEUNES FILLES 

Représentatzte 
Mlle Alice Arnold 

ALLIANCE UNIVERSELLE DES UNIONS CHRÉTIENNES DE 
JEUNES GENS 

Représentant 
M. Owen E. Pence 

ASSOCIATION DE DROIT INTERNATIONAL 
Représentant 

• M. Clyde Eagleton 

AssociATION FÉMININE JYU PACIFIQUE 

Représentante 
Mlle Josephine Sc hain 

AsSOCIATION INTERNATIONALE DE DROIT PÉN.\L 

Représenta1zt 
M. Sabin Manuila 

ASSOCIATION MONDIALE DES FEMMES RURALES 

Représentante 
Mme Eleanor S. Roberts 

ASSOCIATION MONDIALE DitS GUIDES ET ÉCLAIREUSES 

Représenta1ttc 
Mme C. M. Rittenhouse 

COMITÉ CONSULTATIF MONDIAl, DEL.:\ SOCIÉTÉ D'ES AMIS 

Représentant 
M. William R. Fraser 

COMITÉ DE LIAISON DES GRANDES ASSOCIATIONS INTER
NATIONALES FÉMININES 

Représentante 
Mme Eleanor Roberts 

CoMITÉ DES ÉGLISES POUR LES AFFAIRES INT.ERNATIO• 
NALES 

Représentants 
M. O. Frederick Nolde 
M. Richard M. Fagley 

COMITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Représentant 
M. Wesley F. Rennie 
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COMMISSION DE COORDINATION D'ORGANISATIONS JUIVES 

Représentant 
M. Saut J oftes 

COMMISSION INTERNATIONALE CONTRE LE RÉGIME CON• 
CENTRATIONNAIRE 

Représentcmts 
M. Théo Bernard 
Mlle Germaine Tillion 

CONFÉRENCE INTF..RNATIONALE DES ŒUVRES CATHo
LIQUES 

Représentant 
M. l.ouis C. Longarzo 

CoNGRÈS JUIF MONDIAL 

Rcpréscntmzts 
M. Maurice L. Perlzweig 
M. Ger bard J acoby 
M. N ehemiah Robinson 

CONSEIL CONSULTATIF D'ORGANISATIONS JUIVES 
Représe1ttant 

I\-1. Moses I\-'Ioskowitz 

CONSEIL INTERAMÉRICAIN DU COMMERCE ET DE LA 
PRODUCTION 

Rcprésc12tants 
1\-f. N oel Sargent 
tt Earl F. Cruickshank 
~flle Vada R. Horscb 

CoNSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES 

Rcprésrntantcs 
Mme J olm Ecler 
~1me Laura Dreyfus-Barney 
t1'rne Barclay Parsons 

DOTATION CARNEGIE POUR LA PAIX INTERNATIONALE 

Rcprésr1ttants 
~1'. J osepb E. J olmson 
~flle 1\farian N eal 
M. \Villiam G. Avireit 
tille Anne \Vinslow 

FÉDÉRATION DÉMOCRATIQUE INTERNATIONALE DES 
FEMMES 

Représentante 
I\-1me Dora Russell-Grace 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE L'HABITATION ET DB 
L'URBANISME, INSTITUT INTERNATIONAL DES SCIENCES 
ADMINISTRATIVES, UNION INTERNATlONALE DES 
VILLES ET POUVOIRS LOCAUX 

Représentant 
tf. Charles S. Ascher 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES FEMMES DE CAR .. 
RIÈRES LIBÉRALES ET COMl ... ERCIALES 

Représentante 
tfme Esther W. Hymer 



:ÉDÉRATION DES PEMHES DIPLÔMÉES DES UNIVERSITÉS 

eprésenta:ntus 
Mlle Janet H. Robb 
Mlle Frances McGillicudy 
Mlle Frances Stillman 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES PEMHES ]UIUSTZS 

Représentantes 
Mlle A. Viola Smith 
Mlle N orah K. Donovan 

FÉDÉRATION MONDIALE DE LA JEUNESSE DÉMOCRATIQUE 

Représentant 
M. Alexander M. Nixon 

FÉDÉRATION MONDIALE POUR LA SANTÉ MENTALE 

Représentantes 
Mme Helen S. Ascher 
Mme H. Speyer 

GUILDE INTERNATIONALE DES COOPÉRATRICES 

Représentante 
Mme M. Bender 

JEUNESSE OUVRIÈRE CHRÉTIENNE 

Représentants 
Mlle Caroline Pezzulo 
M. John P. Grady 

LIGUE INTERNATIONAI .. E DES DROITS DE L'HOMME 

Représrntants 
M. M~"< Beer 
M. Roger N. Baldwin 

LtGUE INTERNATIONALE DES PEMMES POUR LA PAIX 
ET LA LIBERTÉ 

Représrntantes 
~{me Gertrude Bussey 
Mme Gladys D. Walser 

FÉDÉRATION MONDIALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

Représentant 
1\t Jacques Katel 

MOUVEMENT INTERNATIONAL POUR L'UNION FRATER• 
NELLE ENTRE LES RACES ET LES PEUPLES 

Représcntatstes 

-

1\fme L. van Kersbergen 
Mlle M. E. Wickes 

NOUVELLES ÉQUIPES INTltRNATIONALES 

Représcnta1tts 
M. Konrad Sieniewicz 
M. Janusz Sleszynski 

ORGANISATION MONDIAL& AaœAs Iswr.. 
Représentmtts 

M. Isaac. Lewin 
M. Salomon Goldsmith 

ÛRGANISATlON MONDIALE O.R.T. 

Représentants 
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ORDRE DU JOUR 

Adopté par le Conseil à ses 756ème et 7S7ème séances, les SO et 31 mars 1954 

E/2525 et Add.l et 2 
21 décembre 1953, 23 et 25 février 1954 

[Tcrcs origlnaur en anglais] 

1. Eiection du Président ct des Vice-Présidents pour 1954. 

2. Adoption de l'ordre du jour de la session. 

3. Développement économique des pays sous-développés: 
a} Rapport du groupe d'experts sur les relations entre les prix internationaux; 
b) Rapports du Secrétaire général en application du paragraphe 7 de la réso

lution 427 (XIV) du Conseil et de la résolution 623 (VII) de l'Assemblée 
générale; 

c) Courant international des capitaux privés destinés au développement éco· 
nomique des pays sous-développés; 

à) Réforme agraire: rapport du Secrétaire général sur les réponses faites par 
les gouvernements au questionnaire sur la réforme agraire; rapport du 
Secrétaire général sur la coopération agricole. 

4. Rapports du Fonds monétaire international: 
a) Rapport annuel du Fonds ; 
b) Rapport du Fonds en application de la résolution 483 C (XVI) du Conseil. 

S. Rapport de la Banque internationale pour la. reconstruction et le développement. 
6. Rapport annuel de la. Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 
7. Rapport annuel de la. Commission économique pour l'Amérique latine. 
8. Question de l'admission, conm1e membres des commissions économiques ré

gionales, d'Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies. 
9. Rapport de la Commission provisoire de coordination des ententes interna

tionales relatives aux produits de base sur la question d'un groupe d'étude 
de l'acier. 

10. Transports et communications: 
a) Protocole relatif à un système unifonne de signalisation routière: rapport 

du Secrétaire gcnéral en application du paragraphe 6, a~ de la. résolution 
468 D (XV) âu Conseil; 

b) Pollution de l'eau de tuer: rapport du Secrétaire général sur l'évolution 
de la question depuis l'adoption par le Conseil de la résolution 468 B (XV) ; 

c) Etat des ratifications de la Convention relative à la création d'une Organi
St"ltion intergouvernementale consultative de la navigation maritime: rap
port du Secrétaire général sur l'évolution de la question depuis l'adoption 
par le Conseil de la résolution 468 C (XV). 

11. Programme élargi d'assistance technique: rapport du Comité de l'assistance 
technique. 

12. Liberté de l'infonnation ~ 
a) Rapport du Rapporteur chargé des questions .relatives à la liberté de l'in

fornuttion ; 
b) Encouragement et développement des entreprises nationales d•information 

indépendantes; 
c) Production et r~partition du papier journal et du papier d'édition: rap

~rt du Secrétaille général en application de la résolution 423 (XIV) du 
Conseil. 
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13. Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux. 

14. Travail forcé: rapports du Comité spécial du travail forcé. 
15. Esclavage: 

a) Rapport du Secrétaire général sur les consultations qu'il a entreprises au 
sujet de l'opportunité d'une convention supplémentaire relative à l'esclavage, 
et sur les dispositions éventuelles de cette convention; 

b) Rapport supplémentaire du Secrétaire général en application du para
graphe 8 de la résolution 475 (XV) du C.onseil. 

16. Apatridie: 
a) Projet de protocole relatif au statut des apatrides; 
b) Problème de l'apatridie: rapport d'ensemble du Secrétaire général en 

application de la résolution 352 (XII) du Conseil, et mémoire du Secré .. 
taire général sur les mesures prises par la Commission du droit interna
tional. 

17. Reconnaissance et exécution, à l'étranger, des obligations alimentaires. 

18. Etudes sur les migrations intérieures1• 

19. Fonne des rapports des institutions spécialisées: rapp<>rt du Comité adminis
tratif de coordination en application de la résolution 497 D (XVI) du Conseil. 

20. Organisations non gouvernementales: 
a) Demandes d'octroi du statut consultatif et demandes présentées à nouveau; 
b) Revision de la liste des organisations non gouvernementales; 
c) Audiences et demandes d'audience. 

21. Organisation et fonctionnement du Conseil et de ses commissions3• 

22. Election des membres du Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvemementales8• 

23. Confirmation de la. nomination de membres des commissions techniques du 
Conseil. 

24. Incidences financières des mesures prises par le Conseil. 

25. Examen de l'ordre du jour provisoire de la. dix-huitième session du Conseil. 
26. Suppression des obstacles au commerce international et moyens de développer 

les relations économiques internationales'. 

27. l'>rojet de convention sur l'exécution des sentences arbitrales internationales'. 

1 A sa 758ème séance, le Conseil a décidé de renvoyer cette question à la Commisaion de 
la population. 

sA sa 756ème séance, le Conseil a décidé de renvoyer l'examen de cette question à 11. 
dix .. Jtuitième session. 

$ A sa 757ème séance, le Conseil a décidé de renvoyer l'examen. de cette question à sa 
db·-huitiètne swion. 

'A aa 75Gème séance, le Conaeil a décidé de renvoyer l'examen de cette question à sa 
dix-huitième session. 

ts A sa 756ème séance, le Comcil a décidé de n1examiner cette question, à sa dix-septième 
scuion, que du point de vue de la procédure. 

Il 1 



REPERTOIRE DES DOCUMENTS RELATIFS A LA DIX·SEPTIEME SESSION 
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
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E/2156 

E/2168 

E/2230 et Add.l et 2 

E/2241 
E/2Z/6 

E/2333 et additifs 

E/2341 

E/2357 

E/2864 
E/2864/Add.l 
E/2373 etAdd.l à 14 

E/2374 
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Note du Secrétaire général transmettant le dnquiême rapport 5 
annuel de la Banque internationale pour la reconstruction ct 
le développement, 1949-1950 

Mesures à prendr~ pour le développement économique des pa~s 3, 5, 6, 7 
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Rapport du Comité spécial de l'esclavage (deuxiême session) 14, 15 
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dlt-eloppls 

Premier rapport sur l'état des travaux du Comité spécial du 14 
travail forcé, à l'intention du Conseil économique et social 
ct du Conseil d'administr~n;on du Bureau international du 
Travail 

Communications contenant des plaintes relatives à de• atteintes 13 
aux droitt syndicaux 

J~ft.suru en t'fit de la stabilité lconomiqflc intcmationalc 3 

Note du SecrétaiN général transmettant le sixième rapport 5 
annuel de la Banque internationale pour la reconstruction 
ct le développement, 1950..1951 

Le problème de l'apatridie ~Rapport d'ensemble du Secrétaire 
général 

Rapport du Secrétaire général 
Deuxième rapport sur l'état des travaux du Comité spécial du 

travail forcé, à l'intention du Conseil économique et social 
ct du Conseil d'adminîstratimt du Bureau interrmtionat du 
Travail 

Plaintes relatives ii des atteintes aux droits syndicaux. reçues 
conformément aux dispositions de la résolution Zl7 (X) 
du Conseil 

'l'roisième rapport sur l'état des travaux du Comité spécial du 
travail forcé, à l'intention du Conseil économique et sodal 
ct du Conseil d'administration du Bureau international du 
Travail 

L'esclavage, ta traite des esclaves et les autres formtts de scr· 
vitudc : rapport du Secrétaire général 

Note du Secrétaire g~néral 
Note du Secrétaire 1énéral-AdJltlt 
Commttntaires reçus des gouvernement5 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Asie et 
l'Ex.tr=e-Odent (9 février 1952-14 février 1953) 
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E/2426 

E/Z4Zô/Add.1 

E/2426/ Add.2 

E/2426/ Add.3 

E/Z4Zô/ Add.4 

E/lAZôl Add.S 

E/U27 ot Add.l ot 2 

E/2431 

E/Z43l/Add.l 

E/2431/ Add.2 

E/2431/ Add.3 

E/24311 Add.4 et Corr.l 

E/2431/ Add.S 

E/2431/ Add.6 

E/Z131/Add.7 
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E/2438 
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Liberté de l'information, 1953 - Rapport préaenté par M. Sal- 12, a 
vador P. L6pez, Rapporteur chargé dea queatio111 relative• 
à la liberté de l'information "' 

Rapport complémentaire présenté par M. Salvador P. L6pez, 12, a 
Rapporteur chargé de1 questionJ relatives à la liberté de 
l'information 

Communication, en date du 21 janvier 1954, adressée au Rap· 12, a 
porteur chargé de.t quettiOill relative.~ à la liberté de l'in· 
formation par le reprétentant permanent de l'Equateur auprès 
de l'Orp.nin.tion des Nations Unies 

Communication adressée au Rapporteur chargé des questionJ 
relatives à ta liberté de l'information par la. délégation per
manent" de la. Turquie auprès de l'Organisation dea Nations 
Unies 

Incidences financières du projet de réJOlution No 12 préaenté 
par le Rapporteur chargé des questions relatives à la liberté 
de l'information (E/2426, ebap. VI) : état estimatif pré-
senté par le Secrétaire général 

Communication, en date du 21 avril 1954, adressée au Pré
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du Travail 

Communication, en date du 3 décembre 1953, adressée au Sc· 
crétairc général p.ar le Directeur du Bureau international 
du Travail 
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taire général par la délégation permanente de la Tchécos· 
lovaquie 

Communication, en date du lcr mars 1954, adressée au Se
crétaire général par la délégation permanente de la Répu· 
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Observations du Venezuela au sujet d'une commmtication du 
Comité spécial du travail forcé 

Effets de certains produits synthétiques sur la demande de 
,produits naturels dam les échanges internationau:t : étude 
rédi~rée par le Secrétariat 

Résumé des observations et suggestions reçues par le Rap
porteur chargé des questions relatives à la liMrté de l'infor
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Secrétaire général 

Mémoire du Secrétaire r;énêral 
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E/Z535 Communication, en clatc du 19 janvier 1954, adretséc au Secré· 12,a Document miméo&T&phié 
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E/L.598 Inde: projet de rélolution 8 
E/L.599 YouJoalavict amcndcmcntl au p} .. ojct de résolution rcvilé 14 

préacnté par l'Equateur, Ica Etata-Unb, la France, la 
Norvèce, le Royaume-Uni ct la Turquie (E/L.SBB/Rev.l) 

EIL.600 Annotation~ préliminaires relatives au projet d'ordre du jour 25 Document miméograpbié 
provisoire de la dix-huitième Jession du Conseil (E/2530/ seulement 
Rev.l) 

E/L.601 Etata-Unil d•A.mériques projetl de réaolution 13 
E/L.601/ A.dd.l Incidences îinancièrca du projet de rélolutlon A prélcnté 

par les Etau-Unis (E/L.601) -Etat catlmatlt présenté 
13 

par le Secrétaire général 
E/L.662 Etats-Unis d'Amériques amendement au projet de réso- 15. a ct b 

lullon A présenté par le Comité social (E/2585) 
E/L.603 Equ.teur: amendement au projet de réaolutlon A préaenté 

par le Ccmité aodal (E/2585) 
15, a ct b 

E/L.604 AuttraUe, Belpquc ct Etau-Unis d'Amérique: amendement 15, a ct b 
au projet de réaolution A présenté par le Comité aoe1al 
(E/2585) 

E/RESOLUTION Résolutions adoptées par te Conseil économique et social à Proc~s-verba~ du Cc!K· 
(XVII)/1 à.19 sa dix-septième session .rtll économique tt .ro· 

ckù# dix-septième .us· 
.rion, Suppléttunt No 1 

E/TAC.S2 ~t A.dd.l Rèsles d'attrlbullon dca fonds du Pro~e élargi d'a .. 
aittauce techniques mémorandum présenté par la France 

s. 11 

E/TAC/33 Rapport du Bureau de l'assistance technique au Comité de 11 Document miméographié 
l'assistance technique : modification~ propœées par le Bureau aeulement 
de l'assistance technique 

EJTAC/L.54 Dispositiom !inancières pour le Programme élargi d'assistance 
technique : documents de travail examinés par le groupe de 
travail du Comité de l'assistance technique à ses séances te• 

11 ldtns 

nues du 16 au 20 novembre 1953 
S/ZiJJ3 Lettre, en date du 19 juin 1951, adressée au Secrétariat de 

l'Organisation des Nation~ Unies par le Président du Con-
20, b Idem 

seil de sécurité 
ST/ECA/3 Les rapports des prix à l'exportation et à l'iml)ortation dans 

les pa.y1 imuffinmment développés 
3 lcltm 

, 
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PrE~sident: 1\I. Juan 1. COOKE (Argentine). 

Prése1zts: 
Les représentants des pays suivants: Argentine, Aus

tralie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, Etats
Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakistan, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaq.uie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes sovtétiques, Venezuela, Y ()Ugoslavie. 

Les observateurs des pays suivants: Brésil, Chili, 
Indonésie, Pays-Bas, Pologne, Philippines, Uruguay. 

Les r~présentants des institutions s~lisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. Fonds monétatre international, Organisa
tion mondiale de la santé. 

Ouverture de la se~&ion 

1. M. GEORGES-PICOT (Secrétaire général ad
joint), après avoir donné lecture d'une lettre de M. 
Scheyven, président sortant, dans laquelle ce dernier 
expnme le regret de ne PQUVoir assister à la présente 
séance, déclare ouverte la dix-septième session O.u Con
seil économique et social. 
2. Il souhaite la bienvenue aux r~résentants des 
nouveaux membres du Conseil, savoir l'Equateur, la 
Norvège, le Pakistan et la Tchécoslovaquie. 

Question d'ordre soulevée par le représentant de 
l,Unton dea Républlques soclaliatea ~ovlêtlques 
an aujet de la représentation de la Chine au 
Coueil 

3. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques), soulevant une question (l'ordre, 
appelle l'attention du Conseil sur le fait qu'il est absolu
ment anormal que la République populaire de Chine 
ne soit pas représentée à. t'Or~nisatlon des Nations 
Unies, et en particulier au Consell économique et social. 
L'absence du représentant légitime de la République 
populaire de Clune, qui a une population de plus de 
500 millions d'habitants, constitue une entrave sérieuse 
aux travaux du Conseil. Le membre du Kouomintang 
qui siège au Conseil illégalement n'a pas qualité pour 
représenter la Chine au <:onseil économique et social ou 
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dans les autres; organes. des Natiom Unies, car le seul 
r~résentant lé~time de la Chine est celui qui serait 
désigné par le Gouvernement central du peuple de la 
République populaire de Chine, 
4. M. HSIA (Chine) déclare que le Gouvernement 
national de la Chine est le seul gouvernement légaJ du 
pays. Il est reconnu par la grande majorité des Mem
bres des Nations Unies. Le régime dont vient de P!fler 
le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a été imposé à la Chine et il est prouvé que 
le peuple chinois le répudierait s'il avait la possibilité 
de cho1sir. 
5. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) s'associe aux ob&er
vations du représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 
6. Il est illogique que la République populaire de 
Chine qui, de par son développement économique et 
commercial, tient une place de plus en plus importante 
non seulement en Extrême-Orient mais dans le monde 
entier, soit exclue des travaux du Conseil économique 
et social et que le siège qui lui revient de droit soit 
occupé illégalement par un particulier qui ne représente 
personne et qui n•est absolument pas qualifié pour 
parler au nom du ~pie chinois et du GOuvernement 
central de la Répulilique populaire de Chine. 
7. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) es
time qu'admettre un GoUvernement comme celui de la. 
Chine communiste, qui croit à l'emploi de la. guerre 
comme instrument de politique nationale, reviendrait à 
nier absolument le dessein profond de l'Organisation. 

Election du Président et dea Vlce-Préaidenta poUl" 
1954 

{Point 1 -de l'o!'dre du jour] 

Et:4CTION DU PRÊSIDB:NT 

8. M. FENAUX (Belgique) présente la. candidature 
de M. Cooke (Argentine) à la présidence du Conseil. 
Il rappelle t•amitié traditionnelle qui unit son pays 
et la Re~ublique ~tine. M. Fena.ux év~ue en outre 
la contnbutlon de 1 Argentine à l'étude des problèmes 
économiques internationaux et tient à exprimer la re .. 
~onnaissance de sa délégation pour l'aide apportée par 
la délégation de l'Arger.1tine à M. Scheyven pendant 
qu'i~ a présidé le Conseil,. à ses quinzièn:ie et seizième 
SesS1UUS. 
9. Parlant en particulier de M. Cooke, M. Fenaux dé· 
clare que c'est l'un des lronunes d'Etat les plus dis· 
tingués que possède actuellement l'Argentine. Après 
avoir siégé au Parlement de son pays, il a occupé 
les fonctions de Ministre des affatres étrang~res et 
d'ambassadeur au Brésil. Ses titres personnels l•e quali· 
fient donc admirablement pour les fonctions de Prési
dent du Conseil économique et social. 
10. M. HOTCHKIS (Etats .. Unis. d'Amérique) ap· 
puie la candidature de M. Coolœ. M. Cooke, qw pre
sidait la dél~gation argentine au premier congrèà de 
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l'Union latino-américaine en 1951 et à la cinquième ment économique n'assure pas aux habitants un niveau 
session de la Commission économique J?OUr l' Anierique de vie convenable. On ne pourra donner une solution 
latine, a une connaissance approfondte des questions durable aux grands problèmes actuels que si l'on résout 
diplomatiques et possède toutes les qualités requises tout d'abord les problèmes d'ordre économique. De 
pour diriger les travaux du Conseil. là l'importance du Conseil économique et social. 
11. M. RIBAS (Cuba) appuie également cette pro- 18. Le Président rappelle que, dans les premières 
position de candidàture. années de l'existence du Conseil, les différents pays 

M. Cooke (Argentine) est élu Président par accla- avaient des opinions très divergentes sur la façon 
mation. d'aborder et de résoudre les problèmes économiques 

et sociaux. Mais il a été heureux <le constater que, au 
M. Cooke (Argentine) prend place au fauteuil pré· cours des deux dernières sessions ~~u. Conseil, en par-

sidentit'l. ticulier, ces divergences se sont uu.~~nuées. Bien qu'ils 
12. Le PRESIDENT tient d'abord à remercier tout ne soient pas encore entièrement d'accord sur les 
particulièrement le représentant de la Belgique pour le méthodes à suivre, les membres du Conseil sont una-
~nd honneur qu'il lui a fait, à lui et à son pays, en nimes à reconnaître que le problème le plus urgent 
présentant sa candidature à la présidence du Cons~il et le plus important est celui de l'aide économique et 
économique et social. Il remercie également les repré- technique aux pays sous-développés. Les programmes 
sentants des Etats-Unis et de Cuba d'avoir si clmleu~ d'aide de ce genre ne sont pas des actes de charité 
reusement appuyé sa candidature. Il ne se dissimule internationale; la réalisation des desseins de l'Organi-
pas que c'est une ~de responsabilité qu'il assume sation des Nations Unies et l'intérêt mutuel des na .. 
en acceptant la présxdence, et il donne à tous les mem- tions les imposent également. Seule une action intelli-
bres du Consell l'assurance qu'il n'épargnera aucun gente, dynamique et parfois audacieuse pourra em-
effort pour se montrer à la hauteur de la tâche. pêcher que l'aggravation des maux qui les affligent ne 
13. Il souhaite la bienvenue à tous les représentants conduise les populations des pays sous-d.~velop~s à 
qui sont venus prendre part aux travaux de la dix- des actes de désespoir dont le reste du monde subirait 
septième sension du Conseil et tout particulièrement les répercussions. 
aux membres nouvellement élus: l'~uateur, la Nor- 19. L'accord ne s'est pas encore fait sur les moyens 
vège, le Pakistan et la Tchécoslovaquie. d'assurer une coopération économique efficace sur le 
14. Il rappelle qu'en créant l'Organisation des Na- plan international. Cependant, certaines dispositions 
t • u · 1 Ali. ' " d 1 d • • ont été prises qui constituent un point de départ. Il 
tons mes, es tes, vamqueurs. e a euxteme faut citer tout d'abord la décision de créer un Fonds 

guerre mondiale, ont voulu instituer un organisme in-
ternational capable de maintenir la paix entre les spécial sous les auspices et le contrôle des Nations 
peuples, et que ce but ne peut être atteint que si les Unies et, enst.ite, la proposition formulée par les Etats· 
Puissances alliées restent unies et continuent d•entre- Unies, à la huitième session de 1' Assemblée générale, 
tenir entre elles des relations amicales. Or on ne saurait d'examiner la possibilité de prendre d'autres mesures 
se dissimuler que les pays du monde sont de plus en pqur favoriser et accélérer le développement~ écono· 
plus divisés en deux camps adverses, d'intérêts et mique des pays sous-développés, notamment des me· 
d'idéologies opposés, et que 1a justice est loin de régner, sures en vue de stabiliser les prix des matières 
t t a •t d 1 d • ,~.__ • t 'al premières que ces pays produisent et de supprimer les 
an en rot que ans e omatne C\;Unomique e SOCl • restrictions douanières. Il faut citer également la déci· 

15. La. guerre sévit toujours dans quelque région du sion prise l'année ~récédente par l'Union soviétique, 
monde. Cependant, il ne faut pas se laisser gagner la. RSS de Biélorusste, la RSS d'Ukraine, la Tchécoslo-
par le désespoir .. Il appartient au contraire aux ~uples vaquie et la Pologn~, de partici~r au Programme élargi 
et, par dessus tout, aux gouvernements, de persévérer d'assistance tecluiique. 
dans leurs efforts en vue de faire régner la paix entre 
les nation; et d'assurer le triomphe de ta justice sur 20. Le Président estime que l'intérêt de tous les pays 
la force. est que ces projets et propositions se transforment, le 

plus rapidement po~sible, en réalisations concrètes. Tel 
16. Le Président n'a pas l'intention d'analyser en est le désir qui doit animer le Conseil économique et 
détail les raisons pour lesquelles les efforts accomplis social en cette année 1954, afin que le monde accom· 
dans ce sencl ont jusqu•à présent échoué. Il se bornera plisse de nouveaux progrès qui contribueront uà pré· 
à souligner la. triste réalité, savoir que les guerres server les générations futures du fléau de la guerre". ~ 
deviennent de plus en ~lus destructn.ces et que tes 
peuples vivent dans un etat d'anxiété perpétuelle, q_ui 21. C'est en favorisant le développement économique : 
les amène à désespérer même du progrès. A son a.vts, des pays sous-développés que l'on ~rviendra le mieux ~ 
les causes des antagonismes et des divergences inter- à assurer dans ces pays, pour le bien de toutes les 
nationales sont, en premier lieu, d'ordre économique nations, l'application et le développement des principes 
et aoclal et, en second lieu, d'ordre moral, et il sera de la justice sociale. C'est de cette façon seulement gue 
très difficile d'assurer la pcûx entre les nations tant l'on pourra donner aux droits de t•homme une applica· 
que les problèmes économiques et sociaux n'auront pas tion et une si~ification universelles: '!-11 justice sociale 
eté résolus. repose essentiellement sur la posstbtltté de répondre 
17. On a beaucoup discuté de !,importance relative du aux besoins économi9ues dont la satisfaction constitue 
rôle que jouent les facteurs économiques, sociaux et la hase physique et btologique de la vie. 
moraux dans t•organisation de la. ~ix. Cependant, dans ~· Le Cons~il économique et social, qui a pour mis· 
les dispositions de la Charte des Nations Unies rela- ston d'harmontser et d~ coordonner, par des études et 
tives a la création du Conseil économique et social, rapports objectifs et par des recomnumdations prati· 
les Nations Unies ont reconnu la prééminence du que$,. l'action entreprise dans tous les pays Membres 
facteur économique. Il est~ évident que la justice so- des Nations Unies en vue d'accélérer le progrès éco-

-ciale ne peut exuster dans un pays dont le développe- nomique et SG'clal, s'est trouvé chargé, dès ï'origine, 
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d'une bien lourde tâche qui présente J?lus d'aspects 
techniques que politiques. Malgré les inévitables hési
tations, les retours en arrière, il a su accomplir une 
œuvre positive, et il s'est gagné, surtout au cours des 
dernières années, la reconnaissance et l'estime géné
rales. 
23. A l'ouverture d'une oouvelle session, il est sans 
doute utile de placer dans leur _perspective véritable 
certains des problèmes que le Conseil est appelé à 
étudier et d'envisager les possibilités d'action qui s'of-
frent à lui. · 
24. En même temps qu'il voit s'accélérer le rythme 
du progrès scientifique et technique, le monde con .. 
temporairt revêt chaque jour une complexité plus 
grande. Les formules simples mais purement théori
ques, les solutions partielles, ne lui suffisent plus; le 
présent diffère trop du passé pour que les leçons de 
l'expérience puissent conserver toute leur valeur au 
regard des changements intervenus.. Le Conseil doit 
donc s'efforcer de dégager le sens des réalités du 
moment, de déterminer les vrais rapports de cause à 
ef.iet et d'apt>récier objectivement les différents pro
blèmes qui lut sont soumis. 
25. A cet égard, la question la plus importante, dans 
le domaine économique et social, est celle des condi
tions d'existence de la plus grande partie de l'humanité, 
dont le niveau de vie menace de descendre au .. dessous 
du minimum nécessaire. Or la structure ach.telle du 
monde tend à accentuer l'écart qui existe entre ~ys 
sous-développés et ~ys avancés1 malgt;é les initiatives 
louables que l'on a âéJà prises, en matière d'assistance 
ttchnique, sur le plan mtemational, sur le plan régional 
et ~r voie d'accords bilatéraux. On doit, certes, ren
dre hommage à l'esprit de coopération qui inspire ces 
efforts, mais on ne peut s'empêcher de constater que 
les résultats obtenus jusqu'ici ne pennettent de satis· 
faire qu'une fraction minime des besoins. Le dévelop
pement économique ne peut être au mieux qu'un lon~ et 
délicat processus et il ne saurait aboutir à une égaltsa
tion absolue du niveau économico-social de nations 
que différencient leurs traditions, leurs coutumes, leurs 
croyances religieuses. Il faut donc s'efforcer, par le 
développement économique, d•exploiter au maximw.n 
les ressources des pays sous-développés afin aider ces 
pays à élever le niveau de vie de leurs populations, 
tout en respectant le mode de vie qu'ils ont voulu se 
donner et qu'ils entendent maintenir. 
26. Il semble généralement admis, aujourd'hui, que 
le développement des régions les moins développées du 
point de vue économique est une des conditions essen
tielles de la stabilité economique mondiale. Toutefois, 
les pays avancés, dans leur politique économique, ne 
tiennent pas encore suffisamment compte de cette in
terdépendance: sans doute sont-ils r.réoccupés par 
d'autres problèmes plus immédiats, d ordre intérieur 
ou international. L'élan nécessaire pour vaincre l'inertie 
à laquelle on se heurte fait défaut. 
Zl. Il convient donc. ici, de souligner encore l'inter
dépendance économique étroite et croissante de toutes 
les nations du monde. Cette interdépendance revêt une 
signification différente selon les Etats. Pour les plus 
vulnérables, elle peut se traduire par une menace à la 
stabilité même de leur économie; les pays les plus 
avancés, d•autre part, y pgnent le plus souvent en 
influence. Aussi faut-il que les nations puissantes, pour 
orienter leur politique economique, envisagent désor
mais non seulement leurs propres intérêts, mais aussi 
lea conséquences que leur action peut avoir pour le 
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reste du monde. Quant aux nations plus moles, elles 
ont le devoir de n'épargner aucun effort pour sous
traire progressivement leur économie à l'influence des 
facteurs externes. Cela implique la plus large coo. ~ra
tion entre les nations et appelle un agencement de l'éco
nomie mondiale, que l'on ne saurait abandonner au seul 
jeu des forces .en présence. L'expérience acquise ces 
dernières années, notamment en Europe et en Améri9ue 
latine, indique que c'est sur le plan régional que 1 on 
peut entreprendre avec le plus de chances de succès 
l'action qu1 permettra d'ordonner l'éconor,ûe mondiale. 
28. Les grands problèmes économiques que le Conteil 
étudiera au cours de l'année 1954 se cla.uent prin
cipalement sous detL"C grandes rubriques: la. situation 
économique mondiale du ~nt de vue de la stabilité 
ct du plein emploi, et le dévelow.ement économique. 
Dans le domaine social, le Consetl est saisi de ques
tions extrêmement importantes. Etant donn,é que ces 
deux groupes de problèmes sont connexes et que l'ob
jectif ultime est (l'ordonner harmonieusement le pro ... 
grès économique et le bien-être aocial, le Conteil devra 
maintenir parallèlement au premier plan de .aes Fê
occupations les questions les plus importantes qw te 
posent dans l'un et l'autre domaine. C'~t là. une con
sidération d~4t il sera certainement tenu compte lora-
9.u'on étudiera la queltion de l'organisation et du fonc
tionnement du Conseil et de ses commiuions techni
ques ainsi que la réorganisation du Département des 
que.stions économiques et du Département des questions 
SOCiales. 

29. Entre le scepticisme et l'utopie, la prudence con
seille de chercher à s'adapter à la réalité: c'est sur ce 
terrain que le Conseil doit faire porter son action, 
sachant pertinemment qu'il n'existe pas de formule 
maJique p<?Ur soulager les maux dont souffre t•untvers, 
mats que l'effort coOpératif est le meilleur moyen d'u. 
surer la réalisation des aspirations communes. Le 
meilleur vœu que l'on puisse former en ce début de 
session est donc que tous les membres du Conteil 
soient anim~s de la ferme intention d'accomplir de 
concert une œuvre constructive. Pour sa part, le Pré-
sident s'efforcera de justifier la confiance que les mem
bres du Conseil ont mise en lui. 

Et.l!:C'l'ION' DU Pltl'WIBR Vxa-PRismltNT 
30. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) ~étente la. 
candidature de sir Douglas COPLAND Australie) 
au ~ste de premier Vice-Président. Sir uglas est 
un Cliplomate éminent et un spécialiste des questions 
économiques. Il a ~résenté son pays à la premlè:re 
et à la huitième semon de l' Auemblée générale, où 
il a notamment pris _part aux débats de la Cinquième 
Commission et de la Quatrième Commission. 
31. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) appuie cette 
proposition de candidature. 

Sir Douglas Copla,mf, (AustraH1) 6st llu. prlt11Ùr 
Vic1-Prési.dmt par acclaHmtton. 

EuCTION Du sn:com Vx~PRismltNT 

32. M. AZMI (Ermlte) présente la candidature de 
M. NOSEK (TchééOslov.aquie) au poste de second 
Vice-Président. M. Nosek a une grande ~rience 
<les questions <lu Conseil économique et social ptûs-
5\u'il a été Président de la Deuxième Conunission de 
l Assemblée générale en 1952, second Vice-Président 
du Conseil en 1951 et premier Vice-Président du Con .. 
seil en 1952. 
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33. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so- prudence dont les autorités intéressées ont cru devoir 
cialistes soviétiques) appuie cette proposttion âe can- faire preuve en l'vccurrence, étant donné qu'elles ne 
didature. se font aucune illusion sur les motifs réels de la visite 

de M. Dessau. M. Nosek (Tchécoslovaquie) est élu second Vice-
Président par acclamation. 36. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so

cialistes soviétiques) constate que le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a, une fois de plus, mis l'URSS 
en cause: c'est là une question grave sur laquelle il se 
réserve de revenir lorsqu'il connaîtra tous l~s détails 
de l'affaire. Il se bornera, pour le moment, à faire ob
server que M. Lodge, qui prône la patience et la 
tolérance, n'a pas hésité à troubler, dès la première 
séance, l'atmosphère d'entente qui devrait regner au 
sein du Conseil. 

Accès au siège dea représentants d'organisations 
non gouvernementales 

34. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
qu'une propagande calomnieuse essaie de faire croire 
que le Gouvernement des Etats-Unis empêche les repré
sentants de certaines organisations non gouvernemen .. 
tales qui défendent des idéologies contraires à l'idéolo .. 
!rie américaine d'assister aux séances du Conseil. Bien 
que les organisations en question ne soient "non gou
vernementales" que de nom, puisqu'elles sont en fait 
inspirées et dominées par le Gouvernement de l'Union 
soviétique, 1\1:. Lodge tient, pour réfuter ces accusa .. 
tions, à déclarer que son gouvernement a accordé tous 
les visas cl•mandés pour les représentants de la Fédé
ration démocratique internationale des femmes, de la 
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique et de 
la Fédération syndicale mondiale, à l'exception d'un visa 
demandé pour M. Eskandary) qui a été condamné à 
mort dans son pays ~ur avoir participé à un complot 
contre le Schah et qut a été expulsé de France. Il pense 
que le Gouvernement des Etats-Unis était entière
ment fondé, pour des raisons de sécurité, à ne pas au
toriser !'entrée de 1\t. Eskandary sur son territoire, 
et <tUe son attitude est parfaitement conforme aux dis
posttions de l'Accord relatif au Siège. 
35. En réponse à des questions ~sées par M. 
NOSEK (Tchécoslovaquie), 1\1. LODGE (Etats-Unis 
d'Améri9.ue) précise que s'est le matin même que le 
visa solhcité a été accordé à M. Jean Dessau, repré
sentant de la Fédération syndicale mondiale. La pro
cédure suivie en la matière a été J?3.rfaitement normale 
et le retard, s!il y cm a eu, dott être attribué à la 

• ted in.U.S.A. 

Adoption de l'ordre du jour de la sessinn (E/2525 
et Add.l et 2, E/2549, EjL.575, EJL.576, E/ 
L577) 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

37. Le SECRETAIRE GENERAL, à pro_POs du 
point 21 de l'ordre du jour, appelle l'attentton des 
membres du Conseil sur ses notes relatives à l'or
ganisation et au fonctionnement du Conseil et de ses 
commissions (E/2541) et à la question de la docu
mentation (E/2542). Il fait connaître aux membres 
du Conseil la nature de l'examen détaillé de l~r
ganisation et du travail du Secrétariat auquel il pro
cède en vertu de la résolution 784 (VIII) de 1' Assem
blée générale. Le Secrétaire général déclare que le C<ln
seil, à sa dix-huitième session, sera saisi des conclu
sions auxquelles cet e.~amen aboutira en ce qui con .. 
cerne les programmes d'ordre économique ou social du 
C<lnseil1• 

La séance est levée à 12 h. 45. 

1 Le texte de la déclaration du Secrétaire général figure dans 
le document E/L.578 qui a été distribué à la demande du 
reprétentant de l'Argentme • 
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Pré1ident: 1\f. Juan I. COOKE lATgentine). 

Les représentants des pays suivants: Argentine, Aus
tralie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, Etats
Unis d'Amérique, France, Indé,- Norvège, Pakistan, 
Royaume-Uni r:c. Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Ré.publi
ques socialistes soviétiques, Venezuela, YougoslaVIe. 

Les observateurs des Pil.YS suivants : Brésil, Chili, 
Indonésie, Israël, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Uru
guay. 

Les r~résentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies ]?OUr l'éducation, la science 
et la culture. Fonds monétatre international, Organisa
tion mondiale de la santé. 

Adoption de }tordre du jour de la aesaion (E/ 
2525 et Add.l et 2, E/2549, EjL.S7S, EjLS76, 
EjLS77) [ auite] 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

1. Le PR~SIDENT invite le Conseil à adopter l'or
dre du jour provisoire (E/2525 et Add.l et 2). 

2. Sir Douglas COPLAND (Australie) fait observer 
qu'il serait peut-être bon de renvoyer l'examen du point 
21 intitulé: "Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses commissions", puisque le Secrétaire gén~
ral n'a pas terminé son étude sur cette question. 
3. 1\1. DE SEYNES (France) et Af. AfEADE 
(Royaume-Uni) déclarent qu•u serait certes possible 
d'échanger des vues sur ce point, mais que l'on courrait 
ainsi un grand risque de faire double emploi si l'on 
devait r~rendre ultérieurement la discussion de façon 
plus détaillée. 
4. Le PRESIDENT t>ropose de renvoyer t•examen 
du point 21 de l'ordre du jour à la dix-huitième session 
du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 
S. M:. liOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose de renvoyer à la reprise de la dix-huitième session 
du Conseil l'examen du PQint 22 intitulé: "Election 
des membres du Comité du Conseil chargé des organisa
tions non gouvernementales1

•. A cette êP.OQ.tte, on saura 
quels pays l'Assemblée gtSnérale aura elus au Conseil, 
tandis que, si le Conseil élisait les membres du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales à la 
présente session, il ris_querait d'élire un pays qui ne 
sera plus membre du Conseil quand le Comité chargé 
des organisations non gouvernementales se réunira en 
février 1955. 
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6. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) rappelle qu'aux 
termes de l'article 82 du règlement intérieur, le Con· 
seil doit élire, chaque année, à sa première session or
dinaire, les membres <lu Comité chargé des organisa
tions non gouvernementales. 
7. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer queJ si l'on adoptait 
la proposition des Etats-Unis, les membres actuels du 
Comité chargé des organisations non gouvernementales 
resteraient en fonctions pendant deux ans puisqu'on 
remettrait l'élection de leurs successeurs à la fin de 
l'année. De toute façon, le Comité cesserait d'exister, 
puisque le mandat de ses membres ne peut excéder un 
an. 
8. A!. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) an
nonce qu'à la prochaine séance il demandera la sus· 
~nsion de l'article 82 en vertu de l'article 89 du 
règlement intérieur. 
9. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) déclare que sa délégation ne voit 
aucune objection à ce que le Cooseil inscrive à son 
ordre du jour le point supplémentaire Zl proposé par 
la Chambre de commerce internationale (E/2525/ 
Add.2) et intitulé: "Projet de convention sur l'exécU
tion des sentences arbitrales internationales". 
10. Il raRpelle au Conseil que t•URSS a }?roposé d'ins
crire â 1 ordre du jour le point supplémentaire 26 
intitulé: "Suppression des obstacles au commerce in
ternational et moyens de développer les relations éco· 
nomiques internationales". A ce sujet, M. Taarapkine 
donne lecture de la note explicative (E/2549) dans 
laquelle la délégation de l'URSS souligne l'importance 
essentielle de ,'ette question et montre ses rapports 
directs avec les obligations que la Charte impose au 
Conseil. 
11. Af. 1\IEADE (Royaume .. Uni), appuyé par M. 
HOTCHKIS (Etats .. Unis d'Amérique), reconnaît qu'il 
importe de supprimer les obstacles au commerce in· 
ternational, mats croit qu'il faut renvoyer cette question 
à la dix-huitième session du Conseil; on pourrait alors 
en faire l'alinéa c du point 2 de t•ordre du jour relatif 
à la situation économique mondiale. Le rapport du 
Secrétaire général sur la situation économique n1ondiale 
ne sera pas prêt avant mai 1954. 
12. A sa neuvième session, la Commission économique 
pour l'Europe (CEE) a adopté deux résolutions, l'une 
sur la proposition conunune de la Belg!que et de la 
Tchécoslovaquie, l'autre sur la pro~sition commune 
du Royaume-Uni et de l'Union soviétique. La première 
demandait que le Secrétaire exécutif soumit au Con· 
seiJ, à sa dix-huitième session, une étude des mesures 
à prendre pour renforcer les relations conunerclales in· 
terrêgionales qui s'appuierait sur des consultations en
tre les experts de la CEE et des autres commissions 
régionales. La. seconde résolution invitait le Secrétaire 
exécutif à demander aux gouverntments des pays 
membres de la CEE leur opinion sur la ~asitiiUtê 
de convoquer un comité de la CEE qui serait chargé 
d'examiner la question du développement du commerce 
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international. Ces deux résolutions cnt trait à des Royaume-Uni et l'Union soviétique, ni sur les con-
suestions étroitement liées au point p;roposé par sultations dont il est question dans la résolution pré-
1 URSS, et le Conseil sera mieux placé pour examtner sentée à l'ori~Pne par la Belgique et la Tchécoslovaquie 
ce point à sa prochaine session. 9ue la Commission économique pour l'Europe a adoptée 
13. En outre, vu l'ordre du jour provisoire qui figure a l'unanimité à sa neuvième session. 
dans le document E/2525, certaines délégations, notam- 18. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so-
ment celle du Royaume-Uni, n'ont pas demandé qu'on cialistes soviétiques) fait valoir que la délégation de 
leur adjoigne les spécialistes des guestions commer- l'Union soviétique a proposé d'inscrire le p<?int supplé· 
dates et économiques qui seraient nécessaires nour étu- mentaire 26 à l'ordre du jour parce que, à son avis, 
dier de façon approfondie la question propos~e. il importe que le Conseil l'examine dès maintenant. 
14. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) déclare que la Les commissions régionales ont insisté sur la nécessité 
délégation tchécoslovaque votera en faveur de l'inscrip.. d'étendre les relations commerciales internationales, et 
tion de la question proposée par l'URSS à l'ordre du l'on peut constater que beaucoup de pays font des efforts 
jour de ta présente session. Au cours des débats sur des dans ce sens. Des représentants de gouvernements 
questions économiques qui ont eu lieu aux sessions ayant les opinions politiques les plus variées ont épte .. 
antérieures du Conseil et de 1' Assemblée générale, la ment souligné la nécessité de développer ces relations. 
d •t" • h.. 1 • • .. Il incombe au Conseil de tenir compte de l'opinion 

e egatmn tc ecos ovaque a. touJours n1amfeste un très publique et d'étudier immédiatement la question. 
vif intérêt pour le développement des relations commer-
ciales internationales et elle a attiré l'attention des repré- 19. Les consultations avec la CEE dont le représen-
sentants sur la coopération économique croissante de tant du Royaume-Uni a J•arlé ne sont pas une raison de 
l'URSS, de la République populaire de Chine et des différer l'examen d'une ~uestion urgente. La CEE 
démocraties populaires. Bien qu'en matière de corn· s'intéresse à l'Europe ta·nd1s que le Conseil s•intéresse 
merce extérieur la Tchécoslovaquie suive une politique nu monde entier. De plus, les experts de la CEE exa· 
fondée sur des accords avec ces pays, parce que ses rela- minent de~ accords commerciaux particuliers et non 
tions nvcc eux ne sont pas troul>lées par des fluctua- le problème dans son er1semble. 
tions économiques, des dépressions et des pré1.tiques 20. L'argument selon lequel il serait plus judicieux 
discrimin~toircs, elle est également disposée à établir d'examiner ta question en même temps que le rapport 
des relations commerciales avec d'autres pays. sur la situation économique mondiale n'est FS plus 
15. J..a suppression des obstacles au commerce interna- valable. Bon nombr-! cles questions inscrites a l'ordre 
tional et le développement des relations commerciales du jour de la présente session- et qui concernent 
internationales détermineront une expansion et un notamment le développement économique des pays sous-
affermissement des relations économiques et des échan- développés, les rapports annuels de la COmmission 
ges internationaux, et contribueront ainsi à réduire la économtque pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) 
tension internationale et à maintenir et à renforcer la et de la. Commission économique pour l'Amérique la· 
paix mondiale et la sécurité internationale. Le Conseil tine (CEPAL), et le Programme élargi cl.•a.sststance 
pourrait apporter une contribution importante en ce technique- sont tout aussi étroitc:ment liées a la ques-
sens, s'il examinait dès à présent la question dont tion qui fait l'objet de la prop<?sition de l'Union so· 
l'Union soviétique t>ropose l'inscription et s'il fonnulait viétique. Le pr"lolèmc que soulèvent les obstacles au 
des recommandations particulières à ce sujet. commerce mondial ne cesse de s'a~graver. En plusieurs 

occasions, les pays sous-développes se sont plaints des 
16. Répondant aux représentants du Royaume-Uni obstacles, de \)lus en plus nombreux et importants, qui 
et des Etats-Unis, Z...:t. Nosek souligne que, si le com- entravent les echanges internationaux; des plaintes ana-
merce mondial dépend étroitement ile la situation dco· lc1gues ont été fonnulées à la récente conférence de 
nomique mondiale- question que le Conseil examinera l'Or~isation des Etats américains à Caracas. Cer-
à sa dix-huitième session- il est aussi lié de très près taines forces dans le monde s'opposent n1::mifestement 
a~ déveloP.Pe~ent ~onomique de~ pays ~us-dêvelop- à la suppression ae ces obstacles, mais le Conseil ne 
pes; en fatt, tl constitue une condttton prealable de ce peut rester passif pendant qu'ils se multiplient. 
âéveloppcment, question qui est inscrite à l'ordre du 
jour de ta présente session. Au cours des débats sur le 21. La délégation soviétique s'est scrupuleusement 
âêveloppement économique des pays sous-développés, costformée au règlement intérieur en présentant sa 
les membres du Conseil parleront nécessairement du demande d'insc;ription six semaines au moins avant 
eomnterce international, mais il n'y a pas de raison l'ouverture de la session. La déléga.tion du Royaume· 
pour que la 9uestion ne soit pas examinée une première Uni avait donc tout le temps de s'adjoindre les spé· 
fois à la presente session et de nouveau à la session cialistes dont ellll juge la présence nécessaire. 
suivante, à propos de la situation économique tnondiale. 22. 11. PEREZ IJEROZO (Venezuela) déclare que 
Le représentant de la Tchécoslovaquie est persuadé la délégation du Venezuela se rend pleinement compte 
qu'en examinant cette question à la. présente session et de l'importattce de cette nouvelle question et elle vou· 
à la dix-huitième session, le Conseil contribuerait drait avoir plus de ternes 1mur rétudier. Pour cette 
grandement à résoudre les problèmes que pose te raison et pour les mottfs que les représ('ntants du 
développçment économique des pays sous .. développés Royaume-l1ni et des. Etats-Unis ont exl'!>sês, M:. Pêre~ 
et à antêliorer la situation économique mondiale en Perozo appuie la suggestion tendant à en remettre 
général. l'examen à la session suivante. 
17. De 11avis de M. Nosek, il n'y a pas lie~ de 23. Quant à ce que le représentant de l'URSS vient 
craindre que l'examen des problèmes commerciaux à de dire des débats de la récente conférence de Caracas, 
la présente session du Conseil n'ait une influence dé.. il y a. une grande différence entre la discussion de 
favorable our les consultations relatives au commerce problèmes commerciaux dans le cadre de l'Organisation 
entre l'Est et l'Ouest qui auront. lieu en avril. con- des Etats américains et d'autres organes regionaux, 
. formément à la r".sotution présentée à l'origine par le où les pays sont liés entre eux par des origines, une 

- ~- -
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histoire et des intérêts communs, et l'examen de pro
blèmes semblables à l'Organisation des Nations Unies. 
24. Sir Douglas COPLAND (Australie) déclare 
qu'il ne serait pgssible de supprimer les obstacles au 
commerce mondial qu'en menant sur de nombreux 
fronts une attaque qui engloberait tous les .as~cts de 
la coopération economique internationale. Le âévelop· 
pement d~ relations commerciales internationales plus 
libres et plus étendues est un problème ~énéral au~uel 
se rattachent toutes les questions économique& inscrites 
à l'ordre du jour des dix-septième et dix-huitième 
sessions. Le Conseil serait donc beaucoup mieux à 
même de l'étudier à sa dix-huitième session lorFqu'il 
aura tenniné l'examen des autres questions écono
miques. 
25. En outre, la question ne semble guère urgente. 
La situation ne s'aggrave pas actuellement et elle ne 
s'est pas aggravée depuis 1946. Les travaux du Conseil 
ont déj~ contri6ué à abaisser les barrières commerciales 
et à libérer les échanges internationaux. L'Union euro· 
péenne de paiements, les accords intervenus entre les 
pays de la zone sterling et les relations de plus en plus 
étroites entre l'Union européenne de patements, les 
pays de la zone sterling et ceux de la zone dolltJ.r ont 
eu le même effet. Le Congrès des Etats· Unis vient 
d'être saisi de nouvelles recommandations fondées sur 
le rapport Randall. Il faut espérer que l'URSS ap
portere également sa contribution en encourageant cette 
tendance salutaire. Le représentant de l'Australie votera 
en conséquence en faveur de la remise de l'examen de 
la question à la dix·huitième session. 
26. 1\f. NOSEK (Tchécoslovaquie) fait observer, 
comme suite aux déclaration& des représentants du 
Venezuela et de l'Australie, que ces deux représentants 
se sont prononcés en faveur d'un examen par le Con
seil de la question de la suppression des obstacles au 
commerce mternational et des moyens de développet 
les relations internationales, tout en préférant voir 
remettre cet examen à la session suhrante du Conseil. 
Le représentant de la Tchécoslovaquie comprend mal 
cette attitude, car chacun sait que, dans le monde en· 
tier, des bommes d'Etat éclairés, des experts en matière 
de commerce extérieur et des bommes d'affaires esti
ment qu'il est nécessaire de rétablir immédiatement 
des relations commerciales internationales normales, de 
supprimer sur-le-cl1amp les pratiques discriminatoires 
et de développer sans délai le commerce international. 
Le Conseil est rorgane économique principal de l'Or
ganisation des Nations Unies et il devrait tenir compte 
de l'opinion publique. En agissant ainsi, il s'acquitterait 
des obligations et des devoirs qui lui incomlient aux 
termes du Chapitre X de la Charte, et tout particulière
ment de l'Article 62. 
27. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques), répondant au représentant de 
1' Australie, déclare qu•il ne voit ~s pourquoi le fait 
que la pro{'osition de l'Union sov1étique a une impor
tance constdérable du point de vue international de
vrait motiver son ajournement. Au contraire, en l'exa
minant à la présente session, le Conseil pr,~J>arerait 
l'examen de la situation économique mondiale qui doit 
avoir lieu à la dix-huitième session. 
28. Le représentant de l'Australie a. affirmé que les 
obstacles qui s'opposent au commerce international à 
t•beure actuelle ne sont pas plus grands qu'en 1946 et 
1947. Or, en 1948, 1949 et 1950, il y a. eu une tendance 
à. entraver les échanges entre des pays qui entretenaient 

des relations commerciales depuis del' siècles. On as
siste maintenant à un renversement de cette tendance et 
l'on voit se dessiner un mouvement en faveur de la 
suppression de ces obstacles. 11 faut encourager œ 
mouvement par tous les moyens. 
29. Aucune considération de_.procédure ne justifie le 
rejet de la proposition de l'Union soviétique et, en 
refusant de l'inscrire à l'ordre du jour de la dix
s~tième &ession, le Conseil donnerait l'impression 
fâcheuse qu'il ne juge pas que cette question est ur· 
gente. 
30. Le PRESIDENT met aux voix la motion visant 
à renvoyer à la dix .. huitième session du Conseil l'exa
men de la q~._;.;fit''' proposée par rUnion des Répu
bliques socialistes ~i . ;iétzques. 

Par 1.3 vtm: contrs 3~ nvec 2 abstentions, la motion 
est adoptée. 
31. M. GARCIA OLANO (Argentine) explique 
qu'il a voté pour l'ajournement de I'examèn de cette 
qu~stion, non ~rce. que &an i~po~nce lu! échappe, 
mats parce qu'tl estime que Ie Consetl ne dtSi>OSC pat 
d'une documentation suffisante pour consacrer à cette 
question .l'étude approfondie qu'elle mérite. Il espère 
que le Secrétariat préparera la documentation n&es
saire en temps utile pour la session d'été. 
32. M. KOS (Yougoslavie) dit qu'il s'est abstenu 
lors du vote, parce qu'il n'a pas d'idée fermement 
arrêtée à ce sujet. De nombreux arguments valables ont 
été présentés de part et d'autre. Lè représentant de la 
You~oslavie reconnaît l'im~ortance de la. proposition de 
I'Umon soviéti<tue, mais 11 fait observer qu'il existe 
un grand écart entre la théorie et la pratique; en effet, 
la Yougoslavie est encore l'objet d un blocus écono
mique exercé par les pays de l'Europe orientale. 
33. M. MIR KHAN (Pakistan) déclare qu'il a voté 
pour l'ajournement, parce que, tout en considérant 
que la question est à la fois im~rtante et UIJente, 
sa délégation estime, comme la délégation australtenne, 
q_u'il vaudra mieux l'examiner à la dix-huitième ses
ston, lors9.ue le Conseil sera saisi du rapport du Secré .. 
taire géneral sur la. situation économique mondiale. A 
ce moment-là, la délégation du Pakistan fera des pro
positions constructives. 
34. M. EL-TANAMLI (Egypte) déclare que la 
position de l'Egypte à l'égard du fond de la question 
a été clairement exposée à la seizième session du Con
seil et que sa délégation n'a pas changé d'avis en ce 
qui concerne le fond de la question. M. Et-Tanamli 
a l'impression que, d'une manière générale, ta majorité 
des membres du Conseil estime qu'une documentation 
supplémentaire est indispensable et que te Conseil doit 
étudier le rapport du Secrétaire ~nérat sur la situa· 
tion êco~mique mondiale ayant d aborder t•examen de 
la question de la supprt-ss1on des obstacles au com .. 
merce international. Vu cette attitude de la majorité, 
la dêlégatiort dt.~ l'E~pte s'est abstenue de voter pour 
ou contre la proposttion de procédure tendant à ren
voyer la question à la dix-huttième session du Conseil. 
Elle enregistre cependant le fait que le Conseil a dé
c~dé d'.e!\ faire le. point 2, c, de l'ordre du jour de la 
dtx .. hutbeme sesston. 
35. Le PnESIDENT invite le représentant de la 
Chambre de commerce internationale . à présenter au 
Conseil, conformément au paragraphe 3 de l'article 14 
du règlement intérieur, la proposition de son organisa
tion tendant à l'inscription à l'ordre du jour du point 
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! 27 intitulé: {'Projet de convention sur l'exécution ganisations non gouvernementales les raisons pour les-
des sentences arbitrales internationales". quelles elle de.tnande instamment l'inscription de cette 
36. M. ROSENTHAL {Chambre de commerce in- question à l'01dre du jour du Conseil. Le Comité a 
ternationale) déclare que la Chambre de commerce décidé à l'unanimité, avec 2 abstentions, de recom-
internationale (CCI) s'intéresse à .l'arbitrage depuis mander l'inscription de cette question. M. Fenaux espère 
plus de trente ans. La Convention de Genève de 1927 que, sans préjuger le fond de la question ni la procé-
relative à J'exécution des sentences arbitrales étran- dure à suivre pour l'examiner, le Conseil adoptera la 
gères a son origine dans une résolution de la CCI qui recommandation du Comité. Le représentant de la Bel-
demandait à la Société des Nations d'étudier la question gique se réserve de proposer une procédure appropriée 
de la reconnaissance des sentences arbitrales de carac- en temps opportun. 
tèr;., privé. L'at~bîtrage des litiges commerciaux a lui 40. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé-
aussi suscité un très grand intérêt et le recours à cette clare que sa délégation approuve vivemer...t les objectifs 
procédure s'est beaucoup généralisé au cours des cin- de la CCI. Au cours de ces dernières années, les Etats-
quante dernières années. Les litiges commerciau~:: cons- Unis se sont efforcés de faire inscrire, dans des traités 
tituent un obstacle au développement du commerce bilatéraux d'amitié, de commerce et de navigation, des 
international. Les problèmes techniques qui se posent dispositions visant à assurer la reconnaissance récipro-
à ce sujet n'ont pas toujours reçu l'attention qu'ils que et l'exécution de sentences arbitrales relatives à des 
méritent et l'exécution des sentences arbitrales inter- litiges commerciaux, et ils se proposent de poursuivre 
nationales représente l'un de ces problèmes. C'est pour- leurs efforts dans ce sens. 
quoi, au Congrès de Lisbonne en 1951 et à Vienne 
en mai 1953, la CCI a examiné la question de la 
revision de la Convention de Genève. Cette convention 
présente plusieurs défauts; notamment, elle n'assure 
l'exécution des sentences arbitrales rendues dans des 
pays étrangers que si elles sont strictement conformes 
aux lois du pays où l'arbitrage a lieu. La CCI a rédigé 
un avant-projet de convention qui est joint à son rap
port (E/C.2j373), ~însi qu'un document (EJC.2j373/ 
:.Add.l) ·dans lequel elle explique les principales dif
férences QUÎ e:dstent entre son avant-projet et la Con
vention dè Genève de 1927. 
37. La CCI propose que la possibilité d'exécuter une 
sentence dépende au premier chef de la volonté des 
parties, telle qu'elle est exprimée dans les clauses rela
tives à l'arbitrage qui figurent dans les c:Jntrats passés 
entre les parties et consignée dans les arbitrages régu
lièrement rendus en application de ces contrats. Cette 
proposition découle de la notion de liberté de con
tracter, principe fondamental reconnu dans le Proto
cole de ~nève de 1923 relatif aux clauses d'arbitrage. 
La validité des sentences internationales devrait donc 
être reconnue dans tous les pays lorsque la procédure 
appliquée est conforme aux règles que les parties ont 
acceptées dans leur contrat, que ces règles soient établies 
par les parties elles-mêmes ou par l'intermédiaire 
d'un organisme arbitral. Il y a lieu d'insérer diverses 
réserves, qui sont énoncées à l'article 4 de l'avant
projet de convention. 
38. Il est évident qu'en application de l'Article 62 
de la Charte, le Conseil économique et social est le seul 
organe qui puisse être dûment saisi de cette question; 
è'e:~ donc au Conseil que la CCI soumet sa proposition. 
La CCI est convaincue que cette proposition peut con
tribuer dans une grande mesure à affermir la f.aix 
tnoudiale en favorisant le commerce internationa , et 
elle espère que le Conseil l'examinera avec bienveil
lance. 
39. M. FENAUX (Belgique) indique que la CCI a 
déjà exposé devant le Comité du Conseil chargé des or-

41. En ce qui concerne le projet de convention, M. 
Hotchkis n'est pas en mesure, pour l'instant, de présen
ter des observations sur le fond, ni de dire si son gou
vernement pourra, le cas échéant, adhérer à une con
vention de ce genre, qui pose des questions juridiques 
et constitutionnelles graves et compliquées. 

42. Le représentant des Etats-Unis ne peut donc pas 
appuyer la proposition d'inscription de cette question à 
l'ordre du jour de la présente session, mais il ne s'oP" 
posera pas à ce qu'elle vienne en discussion si la majorité 
le désire. 
43. M. SAKSENA (Inde) propose de renvoyer l'exa
men de la question à la dix-huitième session. 

44. M. FEN AUX (Belgique) rappelle que le Comité 
chargé des organisations non gouvernementales a de
mandé, à l'unanimité, que cette question soit abordée à 
la présente session, parce que l'ordre du jour de la dix
huitième session est déjà très chargé. 

45. M. SAKSENA (Inde) se rangera à cet avis: à 
condition que le débat se limite aux questions de pro
cédure. 
46. M. MEADE (Royaume-Uni) s'associe au repré
sentant de l'Inde; il a appuyé 1~ recommandation au 
Comité chargé des organisations 1 ton gouvernementales 
à la condition que seules les qu·~stions de procédure 
soient étudiées à la présente session. 

Il est décidé de 1te discute;· la question à la présente 
sessiou, que du point de vue de la procédure. 
47. Le PRESIDENT propose que le Conseil adopte 
l'ordre du jour qui figure dans les documents E/2525 
et Add.2, à l'exception du point 21, dont l'examen a été 
renvoyé à la dix-huitième session, et du point 22, au 
sujet duquel le Conseil prendra une décision à sa pro
chaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 
La séance est levée à 18 heures. 

10884-Aprit 1954-675 
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Président: M. Juan I. COOK.E (Argentine). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, Aus

tra1ie, Belgi<Ju.e, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, ~tats
Unis d'Amertque, France, Inde, Norvege, Pakistan, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants: Brésil, Chili, 
Indonésie, Israël, Pays-Bas, Philippines. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Fonds monétatre international, Organisa
tion mondiale de la santé. 

Adoption de l'ordre du jour de la session (E/ 
2525 et Add.2, EJL575, EJL.576, EJL.582) 
[fin] 

[Point 2 de l'ordre du jour] 
1. Le PRESIDENT invite le représentant du Dépar
tement juridique à faire connaître son avis sur la pro
position qui tend à suspendre l'application de l'article 
82 du règlement intérieur, cot.tformément à l'article 89. 
2. M. SCHREIBER (Secrétariat) déclare que le Dé
partement juridique a examiné les opinions que des 
membres du Conseil ont exprimées au sujet de l'appli
cation du règk:nent intérieur, à la suite de la proposi
tion que la délégation des Etats-Unis a faite à la séance 
précédente, et qui tend à ce que l'élection des membres 
du Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales soit différée jusqu'à la reprise de la 
dix-huitième session, qui aura lieu pendant ou peu 
après la neuvième session de l'Assemblée générale. 
3. Le Département juridique estime que le Conseil 
peut donner suite à la proposition des Etats-Unis en 
suspettdant l'application de la partie de l'article 82 qui 
prévoit l'élection des membres du Comité chaque année 
a la première session ordinaire du Conseil. Le Conseil 
pourrait alors décider d'inscrire le point 22 à l'ordre du 
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jour de la reprise de la dîx-huitième session, ou bien 
inscrire la question à l'ordre du jour de la grésente 
session en décidant d'ajourner l'élection jusqu à la re
prise de la dix-huitième session. Si le Conseille désire, 
il pourra modifier l'article 82 lorqu'il examinera, à sa 
dix-huitième session, la question de la réorganisation 
du Conseil et de ses commissions. 
4. La disposition de l'article 82 qui prévoit que utout 
membre du Comité reste en fonctions jusqu'au."C élec
tions suivantes, à moins qu'il ne cesse d'être membre 
du Conseil", et dont le but est de garantir la continuité 
de fonctionnement du Comité ONG, permettrait au 
Comité de pcursuivre son activité dans l'intervalle. 
Cette disposition a déjà été appliquée implicitement 
dans le passé, lorsque l'élection n'a pu avoir lieu au 
début de l'annéP.. Ce fut le cas par exemple en 1952, 
année où le Conseil n'a tenu qu'une seule session ordi
naire. Toutefois, si un doute subsiste dans l'esprit de 
certains membres à ce sujet, le Conseil pourrait pré
ciser que le Comité chargé des organisations non gou
vernementales continuera d'exercer ses fonctions avec 
sa composition actuelle jusqu'au moment où Je Conseil 
aura procédé à l'élection des nouveaux mem..,res. 
5. M. MEADE (Royaume-Uni) e::,père que le Con
seil modifiera l'article 82 lorsqu'il examinera la ques
tion de la réorganisation du Conseil. Logiquement, 
l'électiùn des membres du Comité devrait avoir lieu 
lorsque la composition du Conseil pour l'année suivante 
est connue. 

6. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que la procédure la plus simple serait de déterminer si 
l'application de l'article 82 doit être suspendue. Si la 
suspension est décidée, le Conseil pourra voter sur la 
de\. Jème proposition des Etats-Unis, qui tend à ren
voyer l'élection à la fin de 1954. 
7. Une certaine confusion s'est produite entre la pro
position des Etats-\Jnis et la suggestion de modtfier 
l'article 82. La délégation des Etats-Unis n'a pas pro
posé de remanier cet article ; elle pense que le Conseil 
pourrait examiner la question à sa dix-huitième session, 
lorsqu'il étudiera la reorganisation du Conseil. 

8. Sir Douglas COPLAND (Australie) présente un 
projet de résolution (E/L.582) visant à ce que le Con
seil décide, conformément à l'article 89 du règlement 
intérieur, de suspendre l'application de la partie de 
l'article 82 qui a trait à la date de l'élection des membres 
du Comité, Le Conseil sera libre, à la dix-huitième ses
sion, d'apporter l'amendement nécessaire à l'article 82 
et le Comité actuel restera en fonctions jusqu'à la pro .. 
chaine élection, c'est-à-dire jusqu'à la fin de l'année. 

9. M. SAKSENA (Inde) estime que l'on n'a pas 
suffisamment tenu compte du principe bien établi selon 
lequel un organe subsidiaire doit être élu par l'organe 
supérieur tel qu'il sera composé pour la période con
sidérée. La proposition actuelle aurait, semble-t-il, pour 
effet de faire éhre les membres du nouveau Comité par 
l'ancien Conseil, alors que logiquement ils devraient 
être élus par le nouveP.u Conseil. La question mérite un 
examen plus approfondi et h Conseil devrait être saisi 

E/SR.757, e r 
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d'un rapport, conformément ~ l'article 88 du règlement 
intérieur. L'article 82 est eD igueur depuis un certain 
nombre d'années et n'a pas, jt.. qu'à présent, suscité de 
graves difficuités ; il fat lonc éviter de prendre une 
mesure précipitée. 

10. M. KOS (Yougoslavie) estime qu'il convient 
d'appliquer l'article 89 avec beaucoup de prudence. On 
devrait l'invoquer uniquement dans les cas où il n'y a 
pas d'autre moyen de résomtre un problème important. 
En l'appliquant à des cas d'importance secondaire, on 
risque de créer un précédent dangereux. 

11. :.M. Kos estime que le Conseil pourrait élire les 
membres du Comité chargé des organisations non gou
vernementales à la présente session, conformément au 
règlement intérieur, et reprendre la question à sa pro
chaine session, lorsqu'il étudiera la réorganisation du 
Conseil. Il pourrait alors modifier son règlement inté
rieur de façon que la prochaine élection des membres 
du Comité ait lieu à la repr. ise de la dix~huitième ses
sion, en drcembre 1954. On passerait ainsi sans diffi
culté de l'a..:nden système au nouveau. 

12. En réalité, il s'agit de savoir non pas si le Conseil 
a qualité pour élire les nouveaux membres, mais com
ment le renouvellement des membres pourrait devenir 
plus rapide que ne le prévoit le règlement actuel. 

13. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique), à la 
différence du représentant de la YougoslaVIe, estime 
que l'article 89 ne doit être appliqué que dans les cas 
d'importance secondaire, comme le cas en question. 

14. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes sovitétiques), appuyé par M. NOSEK (Tché
coslovaquie), soutient que la proposition des Etats
Unis constitue une question dP fonâ et non une simple 
question de procédure. Le Conseil est saisi d'une pro
position selon 1aq1,\elle les membres actuels du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales reste
raient en fonctions pendant une année de plus, ce qui 
est impossible en vertu du règlement intérieur. Les au
teurs de la proposition ont recours à un stratagème de 
procédure pour modifier le règlement intérieur. 

15. M. SAKSENA (Inde) et M. HOTCHKIS 
(Etats-Unis d'Amérique) appuient le projet de réso
lution de l'Australie. 

16. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso· 
lution présenté par l'Australie (E/L.582). 

Par 15 voix contre zéro1 avec 3 abstentions1 le projet 
de résolution est adopté. 

17. Le PRESIDENT invite le Conseil à exan:tiner les 
propositions du Secrétaire général relatives à l'orga
nisation des travaux de la dix-septième session (E/ 
L.576). 

18. M. DE SEYNES (France) pro1?1?_se que l'exan:ten 
du point 12, intitulé: 1'Liberté de 1 information", ait 
lieu le jeudi 8 avril 1954. 

Il en est ainsi décidé. 
19. M. MORALES (Argentine) propose que l'exa
men du point 11, intitulé: "Programme élargi d'assis
tance techni~ue : rapport du Comité de l'assistance tech
nique", ait heu au cours de la première semaine, puis· 
que ce rapport est déjà distribue. 

Il e1~ est ainsi décidé. 
20. M. FENAUX (Belgique) propose que l'examen 
du oint 17, intitulé: "Reconnaissance et exécution, à 

l'étranger, des obligations alimentaires",' ait lieu au 
cours de la semaine qui commence le 5 avri11954. 

Il en est ainsi décidé. 
21. M. MORALES (Argentine) propose que, en rai
son de la complexité du point 3, le Conseil examine en 
séance plénière l'ensemble de la question du développe
ment économique des pays sous-développés, puis chacun 
des quatre aspects de cette question, avant de la ren
voyer au Comité économique. 
22. Sir Douglas COPLAND (Australie) estime, au 
contraire, qu'une discussion générale sur chacun des 
aspects de cette question prolongerait sans nécessité les 
travaux du Conseil. Il serait préférable d'examiner ra
pidement l'ensemble de la question puis de renvoyer les 
sections a à à au Comité économique. A son avis, il est 
faux de prétendre que ces sections n'ont aucun rapport 
entre elles; on ne saurait, par exemple, discuter des 
termes de l'échange pour les pays insuffisamment déve
loppés sans parler du courant international des capi
taux privés ou de la réforme agraire. 
23. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) tient beaucoup à ce que le Conseil 
engage une discussion générale sur la question. 
24. Sir Douglas COPLAND (Australie) propose que 
le Conseil procède à une discussion génerale sur l'en
semble du point 3, puis renvoie la question au Cotiüté 
économique. 

Il en est ainsi décidé. 
25. Le PRESIDENT invite le Conseil à approuver 
les prot>Ositions présentées par le Secrétaire général sur 
rorgamsation des travaux de 1a dix-septième session 
(EJL.576), telles qu'elles ont été amendées. 

A l'unanimité, les propositions, telles qu'elles ont été 
amendées, sont adoptées. 
26. Le PRESIDENT pro~ose que le Comité écono
mique soit placé sous la _préstdence de sir Douglas Cop
land (Australie) et le Comité social sous la présidence 
de M. Nosek (Tchécoslovaquie). 

Il en est ainsi décidé. 

Transports et communications: a) Protocole rela• 
tif à un système uniforme de signallsation rou• 
tière: rapport du Secrétaire général en appll• 
cation du paragraphe 6, a, de la résolution 468 
D (XV) du Conseil (E/252S et Add.l et 2, 
EjL.580) 

[Point lOJ a1 de l,ordre du jour] 

27. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) pré
sente le projet de résolution présenté par les Etats-Unis 
et la France et concernant un système uniforme de 
signalisation routière (E/L.580). Les réponses qui ont 
jusqu'à présent été envoyées au Secrétaire général, con
formément à la résolution 468 D (XV) du Conseil, 
ne permettent pas de prendre une décision finale sur le 
contenu du Protocole relatif à un système uniforme de 
signalisation routière ou sur la date à laquelle il con
viendra de l'ouvrir à la signature. Le rapport du Secré
taire général (E/2523 et Add.l et 2) montre, premiè
rement, qu'il existe certaines diver~ences de vues en 
ce qui concerne le Protocole et, deuxxèmement, que plu
sieurs ~ouvernements n'ont pas encore fait connaître 
leur opmion. On peut espérer qu'au moment où.la Com· 
mission des transports et des communications se réu
nira, elle dispos~ra de renseignements suffisa.11ts pout 
arrêter les mesures ultérieures à prendre. Ainsi que 
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l'indique le rapport, le Gouvernement des Etats-Unis 
ne peut ni signer ni ratifier le Protocole, mais il félicite 
le groupe d'experts de ses travaux et considère que 
le Protocole constituera un guide précieux pour les 
différents pays. 
28. M. KUEHN (France) indique que, si le Gouver
nement français n'a pas l'intention de signer actuelle
ment le Protocole, il n'en considère Ras moins que son 
existence rend un réel service et 9u il faut félictter les 
experts de la qualité de leur travatl. 
29. Comme beaucoup de pays européens, la France a 
institué un système de signalisation routière fort coû
teux fondé sur le Protocole de Genève de 1949. Son 
adhésion immédiate au nouveau Protocole ne ferait 
qu'entraîner de la confusion et des dépenses supplé
mentaires. Le Gouvernement français espère cependant 
que les considérations d'ordre financier cesseront bien· 
tôt d'avoir une importance aussi déterminante et que 
de nouveaux progrès techniques permettront de réduire, 
dans une proportion notable, les frais qu'occasionne un 
changement de système. Entre-temps, on doit espérer 
que les techniciens des différents pays examineront de 
façon approfondie les dispositions du Protocole et pré
senteront, le cas échéant, des amendements. 

30. M. VAN OFFELEN (Belgique) déclare que son 
gouvernement est favorable à l'adoption de mesures 
internationales destinées à unifonniser le système de 
signalisation routière. C'est pourquoi il exanune actuel .. 
lement s'il lui est possible de ratifier le Protocole qui 
représente un premier pas vers le protocole mondial 
que les Nations Unies finiront- on peut l'espérer
par mettre au point. Cependant, si l'on veut que le 
projet actuel bénéficie d'une plus large adhésion, Il fau
dra le reviser. C'est pourquoi M. van Offelen est parti
san du projet de résolution rommun (E/L.580). 

31. M. DONS (Norvège) précise que son gouverne
ment est en principe favorable à l'établissement d'un 
système uniforme de signalisation routière de caractère 
mondial. La possibilité de réaliser l'accord sur un tel 
système dépendra évidemment de la mesure selon la
quelle le nouveau système pourra s'harmoniser avec 
les systèmes régionaux actuels. Pour diverses raisons, 
de nombreux pays ne sont pas en mesure de renoncer 
complètement à leur systèine actuel de signalisation 
routtère et, par conséquent, l'adoption d'un système 
universel aurait pour seul effet d'accroître la confusion 
et de faire disparaître les avantages qui découlent des 
systèmes régionaux actuels. 
32. C'est _P<?Urquoi le Gouvernement norvégien n'est 
pas dispose à signer le Protocole qui, à son avis, ne 
permet pas d'atteindre le but désiré. Il faut poursuivre 
les efforts pour réaliser un accord de caractère mondial 
e~, à c~tte fin, 1\.f. Dons votera en fav~ur du projet de 
resolution commun. 
33. M. LOOMES (Australie) indique que son gou
vernement, comme l'indique le document E/2523/ 
Add.l., envisage de sign('r le Protocole à condition de 
pouvoir en exclure certains des symboles qui ne con
viennent pas à la sitùation qui règne en Australie. Ce
pendant, le rapport du Secrétaire général fait ressortir 
que le tiers seulement des gouvernements qui ont jus
qu'ici présenté leurs observations semble prêt à accep· 
ter le Protocole sous sa forme actuelle. Il serait, par 
consé~uent, raisonnable qu'avant d'ouvrir le Protocole 
à la stgnature, on examine la possibilité de le reviser 
de façon qu'un plus grand nombre de pays puissent 
l'accepter. 

b 

34. M. ADIL (Pakistan) déclare que le Gouverne
ment du Pakistan examine actuellement la question. Il 
semble qu'un certain nombre de gouvernements aient 
des doutes sérieux quant au Protocole. Comme son 
utilité serait beaucoup plus grande s'il était approuvé 
par un _grand nombre de pays, il conviendrait peut-être 
9ue la Commission des transports et des communications 
etudi~ la question ,de manière plu~ approf~ndie. M. Adil 
apputera en consequence le proJet de resolution com
mun. 
35. M. KOS (Yougoslavie) approuve tous les efforts 
tendant à assurer l'adoption d'un S)'stème uniforme de 
signalisation routière. Malgré certaines lacunes, le Pro
tocole permettra de faire des progrès dans la bonne 
voie. De l'avis de la déléfc1tiOn xougoslave, il devrait 
être accepté en principe, bten qu'JI soit possible d'amé .. 
Iiorer .1~ visibilité de certains signaux et de les rendre 
,plu.s hstbles. Le Gouver';:!ement yougoslave est disposé 
a stgner le Protocole, mats comme tous les pays ne peu
vent pas l'accepter- en particulier certains pays qui 
ont un système très perfectionné de signalisation rou
ti~re.- cet instrument pourrait être renvoyé à la. Com
mtsston des transports et des communications nour 
étude complémentaire. M. Kos votera en conséqûence 
pour le projet de résolution commun. 
36. M. ALFONSO RA V ARD (Venezuela) s'associe 
aux représentants qui ont précédemment félicité les ex
perts de leurs travaux. Toutefois, les observations 
<JUe le Secrétaire général a déjà reçues montrent qu'une 
etude complémentaire est indispensable. L'ordre du jour 
du sixième Congrès panaméncain des grandes routes 
qui aura lieu à Caracas en juillet 1954, contiendra u~ 
point concernant la signalisation routière et les problèw 
mes de la circulation en ~énéral. Le Secrétaire général 
sera informé des conclustons auxquelles parviendra ce 
congrès. Il est important de tenir compte de l'opinion 
des pays américains. En conséquence, M. Alfonso Ra
vard votera en faveur du projet de résolution commun. 
37. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution présenté par les Etats .. Unis d'Amérique et 
la France (E/L.580). 

Par 16 vo~ contre 6éro, avec 2 abste1t.lions le projet 
de résolution est adopté. 

1 

Transporta et communicatlona: b) Pollution de 
l,eau de mer: rapport du Secrétaire général 
sur l'évolution iJ..a la question depuis l'aàor.lion 
par le Conseil de la résolution 468 B (XV) 
[E/2522, EJL 581] 

[Point 10, b, de l'ordre du jour] 
38. }.:1. 1\.:tEADE (RoyaumewUni) déclare que le Gou
vel'flement du, Royaume-Uni, alarmé par la pollution 
cro~ssan~e d7 ! eau de !11er le long d~s côtes du Royaume
Uni, a mvtte les prmctpales PUissances maritimes à 
assister à une conference diplomatique spéciale à Lon .. 
dres en avril 1954. Un certain nombre de gouverne· 
ments o~1t déj~à .. accepté l'invitation et le Secrétaire géné
ra,l est .dtSJ.>OSe a envoyer un ob~ervateur à la conférence. 
L apphcat!on de toute conve~tion sur laquelle l'accord 
se sera fait au- cours de ln. conférence sera assurée par 
l'O~gan_isation i.n~ergouv~<rnementale consultative de la 
n&.vtgatlon ll!antun~ (IMCO) lorsque cette dernière 
commencera a fonct1onner. 
39. Compte tenu de ces faits, le Gouvernement du 
Royau~e:U~i a réservé son opinion quant à la. réunion 
du comtte d experts prévu dans la résolution 468 B 
(XV) du Conseil. Ltl, délégation du Royaume-Uni 
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espère que les membres du Conseil conviendront que 
le Conseil n'a pas besoin de prendre de nouvelles dis
positions avant que la conférence de Londres n'ait ter
miné ses travaux. S'inspirant de cette considération, la 
délégation du Royaume-Uni a présenté le projet de 
résolution figurant dans le document E/L.581. M. 
Meade reconnaît que l'ordre du jour de la dix-huitième 
session du Conseil est chargé, mais il espère que le rap
port mentionné dans le projet de résolution ne prêtera 
pas à controverse et donnera lieu à un minimum de 
débats. 
40. M. ADIL (Pakistan) estime que le projet de réso
lution de la délégation du Royaume-Uni peut laisser 
entendre qu'elle considère la création de l'IMCO com
me un fait acquis et il suggère de remplacer, dans le 
deuxième paragraphe du préambule, le membre de 
phrase "lorsque cette dernière commencera à fonction
ner" par "lorsque cette dernière, si elle est créée, com
mencera à fonctionner". 
41. :M. :MEADE (Royaume-Uni) explique qu'il est 
fait mention de l'IMCO uniquement pour indiquer que, 
si cette organisation était finalement créée, elle assure
rait l'application de toute convention sur laquelle l'ac
cord se serait fait au cours de la conférence de Lon
dres. Néanmoins, M:. ~reade n'a pas d'objectio11 à op
poser à l'am~ddement présenté par.le Pakistan. 
42. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution du Royaume-Uni (E/L.581), tel qu'il a été 
amendé par le représentant du Pakistan. 

Par 16 voi,; contre séro1 t::!.JI!C 2 abstentions1 le projet 
de résolution, tel qu'il a été amendé1 est adopté. 

Transports et communications: c) Etat des ratifi· 
cations de la Convention relative à la création 
d'une organisation intergouvernementale con• 
aultative de la navigation marit:(me: rapport du 
Secrétaire général sur l'évolution de la question 
depuis l'adOJ!~On par le Consell de la résolu· 
tion 468 C (XV) [E/2520, EJL.579] 

[Point 10, c, de l'ordre du jour] 

43. 1\-1:. KUEHN (France) déclare que la création 
d'une organisation intergouvernementale consultative de 
la navigation maritime est une question de plus en J?lus 
urgente. Il y a sept ans, de très fortes raisons militatent 
en faveur de la création de cette organisation. Les pro
grès techniques les renforcent tous les jours. Le Con
seil devrait faire tous les efforts possibles pour assurer 
la constitution de l'Il\1:CO dans un proche avenir. 

46. Parmi les raisons suv.plémentaires_ pour lesquelles 
il convient de créer sans delai l'IMCO, M. Kuehn attire 
particulièrement l'attention du Conseil sur celles qui 
sont exJ?osées, dans l'annexe II au rap~rt, aux alinéas 
i, ii et Iii du paragraphe 3. Il est rnamfeste que l'orga
nisation prrposée ne restera pas inactive. L'une de ses 
activités piLArni d'autres consistera à empêcher les catas
trophes telles que la perte du bâtiment français Cha11f,· 
pollion1 en 1952, à quelques milles au sud de Beyrouth. 
Si l'IMCO ~vait existé en 1952, un accord serait cer .. 
tainement intervenu entre l'Organisation de l'aviation 
civile internationale (OACI) et les autorités maritimes 
pour faire en sorte que le phare aérien de Khaldé ne 
puisse pas être confondu avec le phare maritime de 
Beyrouth. Dans les conditions actuelles, les renseigne
ments concernant la mise en place, l'extinction, la 
réparation et la transformation des feux aériens sont 
diffusés en vrac ct sans qu'aucune distinction soit faite 
entre ceux qui intéressent les marins et ceux qui ne les 
concernent pas. Présentement, la coordination et l'har
monisation des réglementations et des usages interna
tionaux touchant la navigation maritime et aérienne 
n'existent pratiquement pas. 

47. Etant donné la nécessité de hâter la création de 
l'IMCO, la délégation française a présenté conjointe
ment avec les délégations de l' Argentîne, de l'Australie, 
de la Belgique, des Etats-Unis et du Royaume-Uni
c'est-à-dire tous les membres du Conseil qui ont déjà 
ratifié la Convention -le projet de résolution qui figure 
dans le document E/L.579. Ce projet de résolution est 
exactement dans la ligne des décisions antérieures du 
Conseil; il n'innove pas en la matière. Ses auteurs y 
attachent une importance particulière, car ils sont per
suadés que l'autorité du Conseil incitera certains pays à 
ratifier la Convention. 

48. M. SP AEY (Belgique) déclare que la délégation 
belge a déjà fait tout ce qui était en son pouvoir pour 
hâter la création de l'IMCO et qu'elle continuera à le 
faire. Une coopération internattonale organisée con
tribuerait dans une lar~e mesure à sauvegarder la vie 
humaine en mer et à resoudre les problèmes maritimes 
q.ui se posent dans les domaines sanitaire, technique ct 
economique. Le fait que quatorze Etats ont déjà signé la 
Convention montre l'étendue de l'intérêt qu'elle suscite 
sur le plan international. M. Spaey espère que tous les 
pays continueront à faire des efforts pour que l'IMCO 
soit créée le plus tôt possible. 

49. M. KOS (Yougoslavie) constate que deux nou
veaux pays seulement ont signé la Convention au cours 
de l'année dernière. 44. :M. Kuehn évoque les faits qui ont abouti en 1948 

à l'<>uverture d'un projet de convention à la signature 
des gouvernements et rappelle les fonctions qui seraient 50. Bien que la Yougoslavie ne soit pas une grande 
celles de l'organisation intergouvernementale dont la Puissance maritime, son gouvernement attache une 
création est proposée, aux tenues de l'article premier. grande importance aux questions réglées par la Con· 
La Convention doit entrer en vigueur lorsque vingt et vention. Néanmoins, il n'a pas ratifié la Convention, 
une nations, dont sept posséderont chacune un tonnage parce qu'il estime que la composition envisagée du 
global d'au n10ins un million de tonneaux de jauge Conseil de l'I11:CO, qui détiendrait effectivement tous 
brute, y auront adhéré. Sept pays possédant au moins pouvoirs de décision, empêcherait pratiquement les 
un million de tonneaux de jauge brute ont déjà ratifié petits pays maritimes de collaborer aux travaux de 
la Convention, mais au total quatorze pays seulement l'organisation. Il est remarquable que, parmi les pais 
l'ont ratifiée. qui sont sûrs d'être représentés au Conseil, tr()is 
45. Les faits qui sont survenus depuis la quinzième seulement -la Suède, la Norvège et ttinde- n'ont 
session du Conseil sont parfaitement résumés dans le pas ratifié la Convention. En revanche, cinq pays seule· 
rapport du Secrétaire général (E/2520). La délégation ment qui ne sont pas sûrs d'être représentés au Con· 
française remercie le Gouvernement du R!.)yaume• Uni seil ont ratifié la Convention : la Birmanie, Haïti, 
dtavoir pris l'initiative de convoquer la Conférence à l'Irlande, Israël et ln République Domicaine. Comme 
Londres en octobre 1953. tous les pays reconnaissent l'importance de la Conven-
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tion et de l'IMCO,l'hésitation de certains d'entre eux à 52. M. ADIL (Pakistan) et M. DONS (Norvège) 
signer la Convention est peut-être due au fait 9.u'ils déclarent que leurs gouvernements attachent la plus 
estiment qne l'exercice de leurs droits démocratiques grande importance aux questions réglées par la Con·· 
n'est pas assuré. On peut donc se demander si le Con- vention. Néanmoins, comme la ratification de la Con .. 
seil économique et social est fondé à adopter chaque vention fait encore l'objet d'une étude minutieuse, ils 
année une résolution par laquelle il invite les pays à s'abstiendront de voter sur le projet de résolution pour 
ratifier la Convention dans sa teneur actuelle. Le repré- ne pas préjuger la position de leurs gouvernements. 
sentant de la Yougoslavie s'abstiendra donc de voter 53. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré· 
au sujet du projet de résolution commun (E/L.579). solution présenté par l'Argentine, l'Australie, la Bel-
Sl. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé- gique, les Etats-Unis d'Amérique, la France et le 
clare que son gouvernement a ratifié la Convention. Royaume-Uni (E/L.579). 
Il est heureux que la délégation des Etats-Unis figure Par 10 voix contre zéro, avec 8 abstentions~ le projet 
panr.i les auteurs du projet de résolution, car il es- de résolution est adopté. 
time que l'IMCO doit être créée aussitôt que possible. La séance est levée à 17 h. 30. 

Printoo in U.S.A. l~Aprll 19~5 
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Prélident: M. Juan I. COOKE (Argentine). 

Prése»ts: 
Les représentants des pays suivants: Argentine, Aus

tralie, Belgi9ue, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, Etats
Unis d'Amerique1 France, Inde, Norvège, Pakistan, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Rét>ubli
ques socialistes soviétiques, Venezuela, YougoslaVIe. 

. Les observateurs des pays suivants : Brésil, Chili, 
Pays-Bas, Pologne, Uruguay. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, Fonds monétaire international. 

Etudes sur lee migrations Intérieures (E/2544) 
f Point 1a de l'ordre du jour] 

l. Le PRESlD~NT appelle l'attention du Con&eil sur 
la note du Secrétaire ~~néral (E/2544) relative au.'t: 
études sur les migrat~on,:; :intérie.:ares, et constate qu'au
cune délégation tt'a pr~sen~é de proposition écrite à ee 
sajet. 
2. ~f. l\tORALES (Argel,tine) demande qu'il soit 
.lpporté une correction dans ~e texte espagnol de la note 
du Secrétaire ~néral, où i'. est question de migrations 
uinternationales" au lieu de migrations "intérieures". 
3. Le PRES!DE~T ingique l~Ue le Secrétariat appor
tera la correction necessatN. 
4. En l'absence de propositions, il estime, conformé
ment à. l'avis exprime p.1r le Secrétaire général, que le 
Conseil pourrait renvoyer cette ~uesûon à la Com· 
mission àe la population, qui a deeidé, à sa septième 
session, d'accorder une attention particulière au pro
blème de la migration intérieure. 

Il ett est ainsi dicidl. 

Forme d~s rap~orts des institutlons spêclallaéea: 
rapport du t.;onûtê administratif de eoordina• 
tl on en apflication de la rêaolutlon 497 D (XVI) 
du Conael (E/2512, EjL584) 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

que la France a déposé un projet de résolution sur la 
question (E/L.584). 
6. Le Président signale au Conseil que seul le chapitre 
premier du rapport du Comité administratif de coor
dination (E/2512) dont le Conseil est saisi concerne 
le point 19 de son ordre du jour. Les autres chapitres 
de ce rapport ont trait au point 23 et seront examinés 
au cours de la session d'été du Conseil. 
7. Le Préstdent invite le représentant du Secrétaire 
général à présenter le chapitre du rapport relatif au 
point 19 de l'ordre du jour. 

8. 1\I. HILL (Secrétariat} rappelle tes termes de la 
résolution 497 D (XVI) du Conseil et résume briève
ment les conditions auxq.uelles le Comité administratif 
de coordination a abouti après avoir étudié la forme 
des rapports des institutions spécialisées. Ces conclu
sions sont exposées dans les paragraphes 6 à 11 du 
rapport du CAC pour ce qui est des rapports réguliers 
des institutions spécialisées et dans les paragraphes 12 
à 15 pour ce qui est des rapports spéciaux. 

9. M. HESSEL (France) n'estime ~s que le Conseil 
doive consacrer un débat prolongé à la question à 
l'examen. Il est loin, certes. de minimiser son impor
tance; il reconnaît au contraire que les rapports des 
institutions s~ialisées jouent un rôle essentiel en 
aidant le Conseil à s'acquitter de ses fon<:tions de coor
dination entre les organes des Nations Unies et des 
institutions spécialisées. 
10. En ce qui concerne les rap~rts réguliers, M. 
Hesse! estime, comme le CAC, qu'il y a avantage à 
accorder la plus grande latitude possible aux institutions 
quant à l'élaboration de ces documents. A son avis1 les 
institutions pourraient ne plus établir un rapport com
plet, distinct de leur rapport annuel, et se contenter 
ae soumettre celui...c:i acr.om~é d'un commentaire de 
forme variable qui vourratt consister, selon les cir .. 
constances, en un bref mémorandum ou en une analyse 
détaillée d'une question importante au sujet de laquelle 
l'institution déstrerait obtenir l'avis et le concours du 
Conseil. D'une manière générale, M. Hessel souscrit 
aux remarques du CAC qui figurent aux paragraphes 
6 à 11 de son rapport. 
11. Pour ce qui est des rapports spéciaux, AI. Hess~l 
approuve les vues exprimées par le CAC au sujet de 
leur multiplicité et il estime qu'il serait désirable 
d'éviter la répétition trop fréquente de demandes reta ... 
tives à des rapports de ce ~ure. Mais il conviendrait, 
à son avis, d'encou~er l'élaboration d'un certain 
nombre de rapports d'ensemble sur des questions inté
ressant plusieurs institutions spécialisées, comme par 
exemple le rapport sur la situation sociale dans le 
monde, l'étude internationale des programmes d'action 
sociale, etc. Etant donné que ees dOcuments constituent 
des instruments d'information et d'inftuence qui conlp· 
tent parmi les ~lus importants de ceux des Nations 

[Point 19 de 1•ordre du jour] Unies, les modalités pratiques de leur n1ise au point 
S. L~ PRESIDENT invite le Conseil à aborder méritent une étude sérieuse de la part du CAC. Dans 
rétude du point 19 de son ordre du jour et rappelle rensemble~ la qualité de ces rapports est certes t-n 

lS E/SR.758 



progrès, mais elle peut encore être améliorée; en outre, 
leur quantité pourrait être réduite. 
12. Mais il s'agit là d'un problème qui dépasse le 
cadre du point 19 de l'ordre du jour du Conseil et qui 
ne pourra être abordé qu'avec celui, beaucoup plus 
vaste, de la réor~nisation du Secrétariat, qui sera 
étudié à la dix-huitième session. M. Hessel espère que 
d'ici là, de nouvelles suggestions concrètes pourront 
être formulées, non seulement par le CAC, mais aussi 
par le Secrétaire général. 
13. C'est dans cette perspective qu'est rédigé le pro
jet de résolution que présente la France et M. Hessel 
espère que ce texte recevra l'appui unanime des mem
bres du Conseil. 
14. Sir Douglas COPLAND (Australie) souscrit en
tièrement au projet de résolution de la France. 
15. Il attache la plus grande importance à ce que les 
institutions spéciahsées dont les activités sont connexes 
travaillent dans la plus étroite coopération afin d'éviter 
les doubles emplois et le chevauchement, et il espère que 
le CAC tiendra compte de cette considération lorsqu'il 
élaborera les propositions qu'il soumettra au Conseil à 
sa dix-huitiéiile sessîon. 
16. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) par
tage les vues du représentant de la France et du repré
sentant de l'Australie. 
17. Il estime cependant que, pour faciliter au Conseil 
l'examen cl"s rapports annuels, il serait peut-être bon 
d'envisaçer s'il convient et s'il est possible de demander 
au Secretaire général d'établir cluique ann~e un index 
où les questions traitées dans ces rapports seraient 
classées sous les rubriques générales inèhquées dans la 
résolution 497 D (XVI) du Conseil. Le CAC et le 
Secrétaire général pourraient examiner cette suggestion 
lorsqu'ils reprendront l'étude de la question. 

18. 11:. MORALES (Argentit'le) appuie pleinement 
le projet de résolution de la France. 

19. Il attache la plus grande importance à la coopé
ration des institutions spécialisées et du Conseil et il 
estime qu'en réduisant le volume superflu des rapports 
on rendra plus efficace encore cette coopération. 
20. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) se demande si la réduction du volume des 
rapports spéciaux permettra d'éviter les doubles emplois 
et de réabser des économies. Il aimel'::it que le repré
sentant de la France ou le Secrétariat bi donne des 
éclaircissements à ce sujet. 
21. M. HESSEL (France) déclare que sans aucun 
doute l'étude dont est chargé le CAC doit aboutir à la 
simplification et à la réduction du volume global des 
rapports spéciaux demandés aux institutions spécialisées 
par des organes' des Nations Unies. 
22. . Il serait vain cependant de s'attendre à ce que tout 
double emploi soit évité de ce fait et à ce que des éco
nomies importantes soient réalisées. Il s'agit avant tout 
de réorganiser et d'alléger la documentation et de 
l'antéliorer non seulement au point de vue quantitatif, 
mais aussi au point de vue qualitatif. 

23. ~I. PLEIC (Yougoslavie) souscrit aux sugges· 
tians du CAC ct appuie le projet de résolttt~o'" présenté 
par la France. 
24. La. délégation yougoslave tient à ce que les rap .. 
ports des institutions spécialisées soitmt présentés 

am!êe, car elle estim~, comme le CAC) •.~ue 

ces rappqrts perdraient une grande partie de leur utilité 
s'ils étaient préparés à des intervalles de plus d'un an. 
M. Pleic ne pense pas que l'on doive se préoccuper de 
la longueur âes rapports, qui peut varier selon l'im
portance des questions traitées. Il estime également 
qu'il conviendrait d'adopter une métl10de qui permf.:'t· 
trait au Conseil d'examiner les f11P.ports de maniêre 
plus. efficace que par le passé, et tl pense que cette 
qùestion pourra être discutée à la session d'été du 
Conseil. . · 
25. M. FEN AUX (Belgique) déclare que les con
clusions du Comité administratif de coordination et les 
vues exprimées par le représentant de la France re
joignent les préoccupations de la délégation belge. Il 
ne peut qu'approuver le projet de résolution présenté 
par la delégation. française, qui s'inspire du souci de 
réduire le volume de la documentation. C'est une ques
tion que le Conseil aura du reste à examiner à Genève 
dans le cadre de la réorganisation du Secrétariat, ct 
qui a déjà fait l'objet d'une résolution de l'Assemblée 
générale. 
26. .. M. SARP ER (Turquie) est favorable au prin· 
cipe dti projet de. résolution présenté par la France, 
mais il craint 9ue la rédaction du parawaphe 2 du 
dispositif ne linute à l'excès la liberté d'actton du CAC. 
Il préférerait pour sa part la rédaction suivante : 

ulnvite le Comité administratif de coordination à 
soumettre au Conseil à sa dix-huitième session toute 
suggestion concr rnant les rapports spéciaux de
mandés aux institutions spéciabsées par des organes 
-des Nations Unies." 

27. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appuiera le projet dè résolution présenté 
par la délégation française, puisque ce texte a pour 
objet de supprimer les doubles emplois dans tes acti
vités de l'Organisation et des institutions' spécialisées 
et de permettre de réaliser des économies. 
28. En revanclte, il ne saurait approuver la rédaction 
préconisée par le représentant de la Turquie car, avec 
un mandat aussi vague, le CAC pourrait aboutir à des 
conclusions contraires aux désirs du Conseil. 
29. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) ap· 
prouve entièrement le projet . de résolution presenté 
par la France sous sa forme initiale. Ir estime 9ue le 
texte perdrait toute raison d'être s'il était modifie dans 
le sens demandé par le représentant de la Turquie. 
30. M. 1\.fEADE (Royaume-Uni) préfère également 
la rédaction proposée par la délégation française. 
31. 11'. SARPER (Turquie) annonce que puisque les 
délégations de l'URSS, des 'Etats-Unis d'Amérique, du 
Royaume-Uni et de la France se sont toutes prononcées 
contre son amendement, il est prêt à le retirer. 
32. M. EL-TAN AMLl (Egypte) aimerait avoir l'as· 
surance que la réduction du nombre et du volume des 
rapports spéciaux demandée par la délègàtion~ française 
ne se fera pas au détriment de certaines régions. 
33. I\1:. HESSEL (France) souligne que le projet de 
résolution déposé par sa délé~ation s'inspire avant tout 
du souci d'améliorer la quahté des documents en en 
réduisant le nombre et le volume et ne contient aucune 
disposition de nature à inquiéter le représentant de 
t•Egypte. · · 
34. 1\t. EL-TANAMLI (Egypte) déclare que dans 
ces (onditions il votera pour le proJet de résolution. 
35. Le PRESIDENT met aux voix le projet dl' 
résolution présenté par la délégation française au sujet 
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de la forme des rapports des institutions spécialisées 
(E/L.584). 

A l'tmanimité, le projet de résolution est adopté. 
36 lV! SAKSINE (Union des Républiques s~ialistes 
so~iétiq.~es) expo~e qu'il a voté pour le ~roj~t d: 
résolution présente par la France parce qu 11 VIse a 
supprimer les doubles emplois dans les activités de 
l'Organisation et des institutions spécialisées et à réa
liser des économies budgétaires. 
37 Il rappelle que la délégation de l'Union soviétique 
s'était abstenue lors du vote de la résolution 497 D 
(XVI) du Conseil et il tient à indiquer que sa position 
n'a pas changé depuis. 

Organisations non gouvemementales: a) Deman• 
des d'octroi du statut consultatif et demandes 
présentées à nouveau: rapport du Comité du 
Conseil thargé dea organisations non gouverne
ntentales (E/2550) 

[Point 20, a, de l'ordre du jour] 
38. 1\f. FENAUX (Belgique), parlant en ~ualité de 
Président du Comite chargé des organisataons non 
gouvernementales, analyse brièvement le rap~rt pré
senté par ce comité au sujet des demandes d'octrot du 
statut consultatif et des demandes présentées à. nouveau 
(E/2550). 
39. 1\-1'. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
sovîétiq_ues) demande rajournement du point 20, b, 
relatif a la revision de la liste des organisations non 
gouvernementales, en raison des faits nouveaux inter
venus depuis l'adoption de la recommandation tendant 
au retrait du statut consultatif de la catégorie B à la 
Fédération démocratique internationale des femmes, 
recommandation qui est reproduite dans Je document 
E/2551. 
40. Le Comité ONG a en effet décidé la veille au soir1 

d'autoriser '"la représentante de la FDIF à prendre con
naissance des comptes rendus des séances privées au 
cours desquelles le Comité ONG a adopté cette recom
mandation et à soumettre un mémorandum sur les 
activités de cette organisation. Il serait éCJUitable que 
Je Conseil, ~ur laisser le temps à la representante de 
la FDIF de s'informer et de prép111er son mémorandum, 
remette à une séance ultérie1~!:'~ ]'~amen du document 
E/2551, ou tout au moins de la partie de ce document 
qui a trait à la Fédémtion démocratique internationale 
des femmes. 
41. Le PRESIDENT îait remarquer que le Conseil 
d.oi~ d'abord exm11!ner le poin~ p .. e~ qu'il ~!!rra con
stderer la propostbon de la delegatton so\'J<:·ttque lors
qu'il en viendra à la cliscussion du point b. 
42. !\f. SAKSIN E ( !Jnion des Républiques socialistes 
soviétiques) se déclare prêt à étudier le point a. 
43. 1\f, FENAUX (Belgique), P!J.rlant en qualité de 
Président du Comité ONG, se 1'éserve de faire une 
mise nu point lorsque le Conseil abordera t•e.'tamen du 
point b. 
44. 1\f. GOR SE (France) déclare que le Gouverne
ment français souhaiterait que le Conseil ne rf)nne pas 
suite à la recommandation du Comité ONG touchant 
Ja Fédération internationale de sauvetage (E/2550, 
annexe, par. 3) et décide d'admettre cette orgruusation 
au statut consultatif de la catégorie n. 

1 Voir document E/C2/SR.139/Adr! ~ 

45. Cette organisation. fond0e au début du siècle, 
groupe 33 associations appartenant à 18 pays. Son 
président est français et ses vice-présidents sont de 
neuf nationalités différentes. Son caractère international 
est donc indiscutable. Elie s'occupe de toutes les ques
tions intéressant le sauvetage et les secours d'ut:gence. 
Elle pourrait donc donner des avis utiles au Conseil 
dans le domaine de la prévention des accidents et de la. 
législation relative aux accidents. 
40. M. NOSEK JTchécoslovaquie) déclare que l'an .. 
nexe au rapport u Comité OJ.iG appelle certaines. 
observations de la. part de sa délégation. 
47. Tout d'abord, la résolution que la majorité du 
Comité a adoptée à la 137ème séancr · 12550, annexe, 
par. 3) est contraire à la résolutim, ..:.g B (X) du 
Conseil en ce sens qu'elle enfreint le,·: . "positions rela· 
tives aux modalités de consultation des organisations 
non gouvemem~ntales qui figurent dans le paragraphe 
35 de la résolution et notamment dans la troisieme 
partie de l'alinéa a de ce paragraphe. En l'adoptant, Je 
Comité a outrepassé son mandat. 
48. Rappelant les termes du troisième sous-alinéa de 
l'alinéa a, lf. N osek souligne que la seule limite de 
temps im~sée au Comité pour l'examen d'une demande 
présentée à nouveau ou d'une demande de reclassement 
est que cet examen ait lieu "au p)us tôt ~ndant la 
première session de la deuxième année 9ui swt la session 
où la demande précédente a été exammée". L'alinéa a 
fait, en outre, une distinction très claire entre les nou
velles demandes, d'une part, les demandes présentées 
à nouveau et les demandes de reclassification, de l'autre. 
La date du 1er novembre, citée dans la résolution 
adoptée par le Comité ONG {E/2550, annexe, par. 3), 
ne concerne exclusivement que les demandes nouvt::IIes; 
quant à l'examen des demandes présentées à nouveau, 
il est régi par la troisième partie de l'alinéa a du para
graphe 35 de la résolution 288 B (X). 
49. Les dispositions de l'alinéa. a sont très nettes; le 
libellé du considérant de la résolution ad~tée par la 
majorité du Comité ONG ne correspond donc pas à la 
réalité et résulte d'une tentative préméditée en vue 
d'éveiller des doutes là où il ne saurait en exister. 
50. Dans ces conditions, la délégation de la Tchécœ
lovaquie ne peut accepter la résolution adoptée _par la 
majorité du Comité ONG et elle demande au Conseil 
de refuser d'en prendre acte. Le Conseil devrait, tout 
au contraire, insister auprès du Comité ONG J)9Ur 
qu•it respecte scrupuleusement les dispositions précises 
du paragraphe 35, 41 de la résolution 288 B (X), et lui 
demander de revoir la résolution qu'il a adoptée {E/ 
2550, annexe, par. 3) étant donné qu'elle est entiere
mcnt irrecevable. 
51. Revenant sur les motifs qui ont amené la majorité 
du Comité ONG à essayer de J~ter un doute sur l'tnter
prétation de la résolution 288 B {X) du Conseil, 1\l. 
Nosek déclare que leur intention est d'empêcher un 
certain non1bre d'organisations non gouvernementales 
très imP!)rtantes, qui contribuent ou seraient en mesure 
de contribuer utilement aux travaux du Conseil, d'être 
admises au statut consultatif ou d'obtenir leur reclas
sement. 
52. Dans l'annexe à son rapv.ort (E/2550), le Comité 
ONG infonue le Conseil qu'tl a convenu de renvoyer 
à 1955 ses décisions au sujet des demandes d'admission 
au statut consultatif de la catégorie B présentées à nou
veau par l'Association interriationale des juristes démo
crates et rorganisation internationale des journalistes, 
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et de la demande de reclassement du registre à la caté
gorie B présentée par la Fédération nrondiale de la 
jeunesse âémocratique. Cette me~ure a été prise dans 
une intention évidente, que la majorité du Comité 
ch~~'Che à masquer derrière une interprétation délibé
rément fausse du P.aragraphe 35 de la résolution 288 B 
(X). Si le Conse1l veut s'acquitter des obligations qui 
lui incombent en vertu de l'Article 71 de la Charte et 
a~r en conformité des articles 83, 84, 85, 86 de son 
reglement intérieur, il se doit de renverser les décisions 
du Comité ONG et de faire droit aux demandes de ces 
trois organisations. 
53. L'Association internationale des juristes démo
crates a des filiales dans 43 pays. Son œuvre s'inspire 
de l'idée "du droit au service de la paix"~ ses activités 
se fondent sur les princi~s énoncés dans le préambule 
de la Charte des Nations Unies; elles visent en effet à 
d~fendre et à renforcer les droits politiques ainsi que 
1es libertés fondamentales de l'homme. L'Organisatton 
internationale des journalistes a des membres dans 35 
pays. Elle s'attache à travailler au maintien de la paix 
et à favoriser l'établissement de relations amicales entre 
les nations par l'échange d'informations exactes et 
véridiques. Elle lutte <:ontre la propagande de guerre, 
cherche à proté~er la presse contre l'influence des 
mono~les et defend les droits et les intérêts des 
journalistes. Le Conseil avait accordé le statut constJl
tatif de la catégorie B à ces deux organisations en 
1947, mais le leur a retiré arbitrairement par sa réso .. 
lution 334 A (XI): il a maintenant l'occasion de 
réparer l'injustice flagrante dont les deux organisations 
ont été victimes en 1950. 
54. 11 en est de même pour la Fédération mondiale 
de la jeunesse démocratique, qui '-~pte plus de 75 
millions de membres dans 93 pays et a pour mission 
d'instaurer une meilleure cooperation C~ntre les jeunes 
du monde entier dans les domaines économique, poli
tique, culturel et social, sur une base d'entière égalité 
et à l'abri de toute discrimination. Les activités de 
cette organisation entrent parfaitement dans le cadre 
des travaux du Conseil économiqu,e et social, et elle 
mérite. donc d'être reclassée du registre à la catégo· 
rie B. 
55. M. FENAUX (Bettque), Pr,ësident du Comité 
du Conseil ch~rgé des organisations non gouvememen• 
tales, croit POtt'roir, sans se départir de la :-éserve qui 
sied à ses !onctions de Président, protester contre les 
intentions que le représentant de la Tchécoslovaquie 
attdbue aux membres du Comité ONG. 
56. La n1ajorité du Comité, animée de doutes très 
sincères, s'est informée auprès des membres qui 
avaient participé à l'élaboratton de la résolution 288 

Printcd in U.8.A. 

(X) du Conseil: ceux-ci ont ~rimé l'o~nion que 
les délais prévus à l'alinéa a du paragraphe 35 de 
cette résolution s'ap.P.liquaient bien aux trois catégo
ries de demandes. Elle a sollicité, par ailleurs, l'avis 
du Département juridique du Secrétariat de l'Organi· 
sation des Nations Unies, qui a confirmé que le para· 
graphe 35 se prêtait, en effet, à différentes interpré· 
tations. C'était pour éviter toute incertitude à l'avenir 
sur ce point débcat que le Comité ONG a estimé devoir 
adopter la résolution qui figure au paragraphe 3 de 
l'annexe de son rapport. En ce faisant, il n'a nulle· 
ment outrepassé son mandat. Au reste, le Comité se 
contente, aux termes mêmes de sa résolution, d'émettre 
un avis, que le Conseil est libre d'accepter ou de 
rejeter. 
57. M. MEADE (Royaume-t1niJ s'associe à. la 
déclaration du Président du Comité ONG. Il rappelle 
que c'est la délégation du Royaume-Uni qui a soûtevé 
la question au Comité, précisément par\:e qu'elle esti
mait que les dispositions du paragraphe 35 appelaient 
un éclaircissement. 
58. Par ailleurs, 1\!. Meade regrette de ne pouvoir 
appuyer la demande de la délégation française concer
nant l'octroi du statut consultatif de la catégorie B 
à la Fédération internationale de sauvetage car, bien 
que cette organisation accomplisse une œuvre digne 
d'éloges, son domaine d'action n'intéresse pas directe
ment le Conseil. 

59. M. TSAO (Chine) déclare que le Gouvernement 
chinois, qui apprécie à sa juste valeur l'activité des 
sociétés de la Croix-Rouge et n'ignore pas à quel 
point leur participation aux travaux du Conseil pour
rait se révéler utile, ne P.,CUt cependant approuver 
l'octroi du statut consultatzf de la catégorie B à la 
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, 9.ui a admis 
parmi ses membres la Croix-Rouge de Pekin! celle-ci 
est. en effet, un instrument du régime communiste, 
et son activité est contraire aux buts et aux principes 
de l'Organisation des Nations Unies. 
00. ~t. SAKSINE (Union des Républiques socia
listes soviétic!ues) tient à faire observer que les cri· 
tiques dirigées contre la Croix-Rouge émanent d'une 
personne qui n'a aucun lien avec la Chine et ne repré· 
sente pas le gouvernt."n1ent légitime de ce pays. 

61. Le PRESIDEN'l' rappelle que la question de la 
représentation de la 01ine a. été réglée par une décision 
de l'Assemblée générale. Tant que cette décision n'aura 
pas été rapportée, nul n'a le droit de contester au 
représentant qui occupe le fauteuil de !a Chine la 
qualité de représentant de la Ghine. 

t:. La séance est levée à 12 h. 35. 
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Israël, Pays-Bas. 
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OrganisatfoM non gouvemementalee: a) Deman· acs d'o~trol du statut eoneultatif et demandee 
prentêee à nouveau: rapport du Comité du 
Conseil chargé dea organlaatio:m non couver• 
nementales (E/2550) [Jin] 

[Point 20, a.~ 1e t•ordre du jour] 

1. ~t SAKSENA (Inde) déclare gu'il ressort de 
ravis que le Département juridique du Secrétariat a 
donné1 sur l'alinéa a du paragraphe de la résolu
tion 288 B (X) du Conseil qu'il reconnaît lui-même 
que le l>aragraphe en question prête à deux int~ré
tations: à savoir, qu.~ le délai reglementaire s'appltque 
tant au~ demandes de smr~t ronsultatif présentees à 
nouveau qu'aux demandes de modification de statut, 
ou qu•il ne s'y applique pas nécessairement. Le Départe· 
tnent juridique a eu à ce sujet des doutes si sérieux 
qu'il a indiqué que le Conseil serait justifié à réexa· 
nûner le te..'tte du paragraphe 35, a. 
2. De l'avis de l\!. S3ksena1 on peut trouver dans 
l'alinéa a du paragraphe 35 deux indications quant 
aux intentions qui ont présidé à sa rédaction. En premier 
lieu, l'ordre des trois sous-alinéas montre clmrement 
que les délais fixés au deuxième sous-alinéa. ne devaient, 
dans l'esprit des auteurs de la. résolution, s'appliquer 
qu•au sous-alinéa précédent, c'est-à-dire au premier 
sous ~linéa, qui P.C?rte sur les nouvelles demandes~ et 
nt~n pas at.t troisième, qui traite d~s demandes pré
sentées à nouveau et des denumdes de modification de 
statut. En deuxième lieu, il y a une raison très valable 
de ne pas appliquer le délai aux demandes présentées à 
nou~au et aux demandes de modification de statut: 

1 Voir doeumtnt E/C2/SR.l34, par. 12 et 13. 

elles ont en effet déjà ~té examinées et dea renseigne .. 
menta suffisants- ont déjà été préaentés à leur au1jet. 

3. L'opinion fœmulée dam. la tésolutiw adoptée par 
le Comité chargé des organisations non gouvernemen .. 
tales (E/2550, annexe, par 3) est donc inexacte et 
devrait être reYiaée pa: le Co.DWl. La boMe méthode 
consiaterait à éliminer toute ambiguïté en amendant 
l'alinéa 4 du paragraphe 35 et en accordant entre-tem.pa 
le bénéfice du doute aux organiutions qui ont été 
défavori.&6el P'f l'inte.prétation que le Comité 1. 
donnée de cet alinée. 
4. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétique&) œt enttèrement d'accord avec le repré
sentant de l'Inde en ce <J,UÎ concerne l'inexactitude et 
le caractère arbitraire de 1 in~rêtation du paragraphe 
35, o, d~ la tésolution 288 B _(X) qui est donnée ~ 
la majorité- des tUembre.s du C:Onnté ONG. Il est clair 
que, dans l'tsprit dea autc:ura de la. résolution, le délai 
ne devait a'awliquer qu·~~ nouvelles rlemandcs. Le 
Départetnent JUri<Jique lui-même a J:eCOOnu que le texte 
du ~graplle, 35, a~ u.'indique pu avec ~an si 
lt'J Omlite a ou nQn le droit d'GXamine-r lei dea:nandes 
présentées à UOU"(CaU qU:il ~t cbaque année après 
le 1er mvembre. En conséqueni:e, le Comité n'ètait 
pas formtUement justifié à rejeter les demandes pré
sentées à nouve.u par 1' Association internationale des 
juristes démocrates et par l'Organisation internationale 
rles journalistes, ni la demande de reclassement dans 

~'a.tét"Qrie B ~~".,.entée par la Fédération mondiale 
1 c îa JeUal.esse de11'l0el'atique. 
.. \ Le Conseil se trouve dana une situation très 
anormale. La. majorité des membres du Comité ONG 
a décidé, malgré l'opposition de l'URSS, de ne pas 
prendre de décision en ce qui concerne les trois orga
nisations avaut 1955, en se fondant sur une inteq>ré
tation inexact'! d'une résolution du Conseil. Le comité 
essaye maintenant de justifier la décision à posteriori 
en demandant au Conseil de valider cette inte~rétatiot1 
et de sanctionner la mesure qu'il a prise. Si le Const~~:U 
répondait aux vœux du Comité et n'aecordait pu le 
statut consultatif de la catégorie B à l,Association in· 
ternationale des juristes déinocrates, à lJ.Qrganisation 
internationale des journalistes et à la Féd~ration mon· 
diale de la. jeunesse démocratique, il se priverait d•une 
collaboration constructive touchant plusieurs questions 
inscrites à son ordre du jour. 
6. Les renseignements qui ont été présentés au Comité • 
sur ces trois organisations étaient très incomplets. La 
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique "'~~ ;k 
seule organisation internationale de jeunes5e qui 10it 
largement T~résentative, Ses memb~ !'~:üt aü n~'m"' 
bre de 83 m111ions, appartiennent à 93 pays, et C\l.n .. 
prennent des t>ersonnes de diverses opintons politiques 
et religieuses venant de toutes les couches de la. (.;ociêté. 
Elle a pour but de renforcer la solidarité internationale 
et la. comrjréhension mutuelle dans tous les domaines 
de la vie économique, sociale et culturelle, de combP.ttre 
la discrimination raciale et la dilcrimination de classe, 
de faire naître un esprit de dêmncratie et d'a.rnitié 

u w~m 
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parmi les peuples et de lutter pour améliorer l(lS condi
tions de l'enseignement et du travail et pour obtenir 
de meilleurs sal".ires. Eile a tenu un certain nombre 
de congrès, de conférences et autres réunions sur le 
plan international pour exanüner des questions qui 
intéressent la jeunesse dans le monde entier. En 1953, 
1.500 jeunes gens venus de 106 pays ont assisté au 
Congrès mondial de la jeunesse. Les festivals mondiaux 
de la jeunesse organisés sous les auspic€s de la Fédé
ration ont eu très grand succès; le plus récent a réuni 
30.000 jeunes gens venus de 111 pays. Ces festivals ont 
contribué dans une large mesure à d6veiopper la com
préhension entre les peuples et les relations culturelles. 
En mars 1953, une conférence internationale sur la 
protection des droits de la jeunesse a été organisée sous 
les auspices de la Fédération, et un grand nombre de 
décisions et de 'résolultions y ont été adoptées. La 
Fédération a constamment participé aux travaux du 
Conseil économique et social et de ses organes et elle 
a assisté à un certain nombre de conférences d'orga
nisations non gouvernementales tenues sous l'égide de 
l'Organisation des Nations Unies. 

7. L'Organisation internationf!Je des journalistes a 
été créée immédiatement après la fin de la deuxième 
guerre mondiale. Elle compte des membres dans 35 
pays et elle a pour but de maintenir la ~ix dans le 
monde et de renforcer les relations amicales et la 
comp~éhension entre les différentes nations en diffusant 
librement des informations exactes et honnêtes, en 
luttant contre la prooagande et en dt.ifendant la liberté 
de la presse et les droits des journalistes. Le C.onseil a 
examiné avec grande attention la question de la liberté 
de l'information et il serait mal avisé de refuser à 
l'organisation en question le statut consultatif. 

8. L'Association internationale des juristes démocrates 
a été créée à l'époque de la Conférence de San-Fran
cisco, et ses membres fondateurs comptaient des juristes 
qui assistaient à la conférence et <es juristes qui avaient 
pris part au procès de Nuremberg. Cette association 
compte des membres dans 38 pays. Elle a pour but d'en
courager des contrats et des échanges de VUP.S entre des 
ju ·:stes dans le monde entier et d'appuyer l'Organisa
tion des Nations Unies. Elle pourrait apporter une con
tribntion importante aux travaux du Conseil concernant 
les droits de l'homme et la condition de la femme et il 
est regrettable qu'elle n'ait, en aucune façon, voix con
sultative. 

9. Dans les conditions actuelles, trois organisations 
démocratiques intf~rnationales qui comptent des millions 
de membres dans le monde entier sont privées de tout 
contact avec l'Organisation des Nations TJnies bien 
qu'elles htttent pour les m(!mes causes et les mêmes 
principes. Cette situation nuit non seulement aux or
ganisations intéressée~! mais également à l'Organisation 
des Nations Unies. 
10. C'est pourquoi M. Saksine •topose d'ajouter 
l'Association internationale des jur;s les démocrates, 
l'Organisation internationale des jout'nalistes et la Fédé
ration mondiale de J.cl. jeunesse démocratique aux or<· 
ganisationa énumérées au paragraphe 1 du dispositif 
du projet 1e résolution A recommandé par le Comité 
ONG (E/2550). 
11. M. GORSE (Fraut.:e) rappelle qu'au Comité 
chargé des organh:ations non gouvernemental'es il a voté 
pour la résolu+ion qui figux·e au paragraphe 3 1de l'annexe 
au rapp<>rt du Comité (E/2550). Il l'& f~üt, non pas 

des raisons d'opportunité, ni parce que trois des 

organisations dont les demandes ont été rejetées ~taient 
communistes - à cet égard il convient de not~/: qu'il 
y avait aussi une quatrième organisation, la FMJération 
internationale des fonctionnaires supérieurs d<: police, 
dont le siège est à Paris - mais pour des considét a
tions d'ordre pratique. Comme on avait émis des doutes 
au sujet de l'interprétation du paragraphe 35, a, de la 
résolution 288 B (X) du Conseil, la délégation fran
çaise espérait que l'adoptiurt de la résolution interpré
tative présentée par 1e 'Comité permettrait d'éviter de 
longs et stériles débats de procedure au Comité et au 
Conseil et, par là, d'accélérer les travaux de ces deux 
organes. 
12. Le représentant de la France approuvera donc 
cette résolution qt1au.d elle sera mise aux voix au 
Conseil. 
13. M. RIVAS (Venezuela) dit qu'au Comité chargé 
des org'c1nisations non gouvernementales, il a voté pour 
la résolution qui figure maintenant au paragraphe 3 de 
l'annexe au rapport pour des raisons analogues à 
celles que le représentant de la France vient d'exposer. 
La délégation du Venezuela, comme plusieurs autres 
délégations, avait des doutes au sujet de l'interprétation 
à donner à l'alinéa a du paragraphe 35 de la résolution 
288 B (X) du Conseil, notamment au troisième sous
alinéa; elle a donc estimé qu'il fallait régler la question 
par une résolution après avoir statué sur les demandes 
en cours d'examen. 

14. 1~1. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) es
time que le deuxième sous-alinéa de l'alinéa a du para
graphe 35, relatif aux délais, s'applique incontestable
ment aux demandes présentées à nouveau et aux de
mandes de modification de ~tatut, aussi bien qu'aux 
nouvelles demandes. Le troisième sous-alinéa prévoit 
qu'une période d'attente doit s'écouler avant que des 
demandes puissent être présentées à nouveau; à cette 
période s'ajoute évidemment le délai prévu pour la pré
sentation des demandes. Les organisations en question 
n'ont pas respecté ce délai, puisqu'elles n'ont présenté 
leurs demandes qu'en janvier 1954. De plus, le Comité 
ONG n'a reçu que des renseignements incomplets sur 
leurs activités. Pour ces deux raisons, le Comité était 
donc pleinement fondé à refuser d'examiner ces de· 
mandes. 

15. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) fait observer que 
dans le mémoire du Secrétaire général ~u Comité chargé 
des organisations non gouvernementales (EJC.2/R.l8/ 
"dd.2), les renseignements relatifs à la Fédération 
mondiale de la jeunesse démocratique occupent dix 
pages, les renseignements relatifs à l'Association inter· 
nationale des juristes démocrates trois pages et les 
renseignements relatifs à l'Organisation internationale 
des journalistes quatre pages. On peut trouver de nom· 
breux renseignements complémentaires dans d'autr"'-s 
documents du Comité ONG et du Conseil, ainsi que 
dans les comptes rendus des séantes de ces deux organes. 
Les observations du représentant des Et~ts-Unis ne 
semblent donc guère justifiées. 

16. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique), ;ê· 
pondant au représentant de la Tchécoslovaquie, fait 
observer que dans le méma1re du Secrétaire général 
(E/C.2/R.l8/ Add.2) toutes les pages consacrées à 
la Fédération mondtale de la jetmesse démocratique. 
à l'Association i11ternationale des juristes démocrates 
et à l'Organisation interGAtionale des journalistes con· 
tiennent en réalité très }')CU de renseignements précis, 
et que le Conseil a eu connaissance de ces renseigne· 
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ments la dernière fois qu'il s'est occupé de ces orga
nisations, plusieurs années auparavant. Il s'agit pour 
le Conseil de savoir si ces organisations se sont con
formées à la règle. De l'avis de la délégation des Etats
Ums, elles ne l'ont pas fait; il ne faut donc pas faire 
droit à leurs demcndes. 

17. Po' Jr M. ADIL (Pakistan), il se oose deux ques
tions qui doivent être examinées séparément: première
ment, le Conseil fait-il sienne l'interpré4-ation que le 
Comité ONG a donnée du règlement? Deu.""Cièmement, 
faut-il accorder le statut consultatif aux organisations 
en question? Le représentant du Pakistan se pronon
cera en faveur de la résolution qui figure au paragraphe 
3 de l'annexe au rapport du Comité (E/2550)~ car 
il souscrit à l'interpretation du Comité. 
18. M. GORSE (France) propose d'ajouter la Fédé
ration internationale de sauvetage à la liste qui figure 
au paragraphe 1 du projet de résolution A présenté 
par le Comité ONG (E/2550) .. 
19. A la séance précédente, le représentant du 
Royaume-Uni a émis l'opinion que les travaux de la 
Fédération n'intéressaient pas directement le Conseil 
économique et social. Le Gouvernement français ne 
partage pas cet avis. La Fédération s'occupe de la sé
curité des travuilleurs dans l'industrie, question qui fait 
l'objet d'un rapport de l'OIT dont le Conseil sera 
prè>chainement saisi. Elle s'occupe aussi de la sécurité 
de la route, sujet lié à le question de la signalisation 
routière que le Conseil a examinée à sa 757ème séance. 
Elle s'occupe en outre de la sécurité en mer, question 
qui intéresse l'Organisation intergouvernementale con
sultative de la navigation maritime, dont le Conseil s'est 
occupé à la même séance. Enfin, elle s'occupe de la 
sécurité aérienne, question qui est du domaine de 
l'OACI. 
20. Après un échange de vues sur des questions de 
procédure, auquel prennent part M. FENAUX (Bel
gique), ~I. EL-TANAl\fLI (Egypte), M. ADIL 
(Pakistan), M. SAKSINE (Union des Républiqt1es 
socialistes soviétiques), M. MEADE (Royaume-Uni), 
~1:. RIVAS (Venezuela) et le PRESIDENT, le PRE
SIDENT demande au Conseil d'indiquer par son vote 
s'il approuve ou non l'interprétation que le Comité ONG 
donne, dans la résolution qu'il a adoptée (E/2550, 
annexe, par. 3), du paragraphe 35, a, de la résolution 
288 B (X). 

Par 14 voi.x- co1'ttre 2, avec tme abstention, le Conseil 
approuve cette i1zterprétation. 

21. M. SAKSINE (UniQll des Rfpttbliques socia
listes soviétiques) déclare qu'il n'a pas oris part au vote, 
parce que cette question, à son avis,· n'aurait pas dû 
être mise aux voix. Le ~int 20, a, de l'ordre du jour 
du Conseil est intitulé 'Demandes d'octroi du sta~ut 
consultatif et demandes présentées à nouveau"; à ce 
sujet, le Conseil doit voter sur les projets de résolutions 
A et B recommandés par le Comité ONG (E/2550). 
Il n'est pas censé pre1~t"1re une décision quelconque con
cernant l'interprétation du règlement. 

22. Le PRESIDENT met aux voix la p~~pn~ition de 
l'Unbn soviétique tendant à ajouter la Fédération mon
diale de la jeunesse démocratique, l'Association inter
nationale des juristes démocrates et l'Organisation 
internationale des journalistes à la liste qui figure au 
paragraphe 1 du projet de résolution A. 

Par 10 voi.-r coutre 3, a~'Cc 5 abstcntious, cette propo
sition est rejetée. 

23. M. ADII 1Pakist' '1) déclare qu'il a voté contre 
la proposition c.u:! l'URbS parce qu'il estime que son 
adoption aurait constitué une mauvaise interprétation 
de règles adoptées par le Conseil cinq minutes aupara
vant. 
24. Il donne aux délégations de l'URSS et de la Tché
coslovaquie l'assurance que son vote est indépendant du 
fait que les organisations en question sont communistes 
ou· patronnées par les communistes. 
25. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la France selon laquelle la Fédération internationale de 
sauvetage serait ajoutée à la liste qui figure au para
graphe 1 du projet de résolution A. 

Il y a 6 vois pour, 6 voi~ contre et 6 abstent;ons. La 
proposition n1 est pas adoptée. 
26. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
snl!ttion A recommandé par le Comité ONG du Conseil 
(E/2550). 
27. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande un vote par division sur les 
paragraphes 3 et 4. 
28. M. SAKSENA (Inde) demande qu'un vote 
séparé ait lieu pour chacun des paragraphes. 

A l'u1Janimité, le paragraphe 1 est adopté. 
A l'unanimité, le paragraphe 2 est adopté. 

29. M. TSAO (Chine) explique qu'il a voté pour 
l'ensemble du paragraphe 2. Son vote ne change rien 
à la déclaration qu'il a faite à la séance pt·écédente. 

30. lVf. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande un vote par division sur la 
proposition tendant à inscrire la Fédéraît)n interna
tionale libre des déportés et internés de la résistance 
au registre de3 organisations non gouvernementales. 

Par 13 voi~· cotztre 2, avec 3 abstentions, la proposi
tion est ado ptéc. 
31. :h.f. SAKSINE (Union des Républiques socialis .. es 
soviétiques) explique qu'il a voté contre la proposition 
parce que rorganisation en question n'est pas repré
sentative, qu'elle témoigne de l'hostilité aux démo
craties populaires ~t qu'elle agit en violation des prin
cipes de la Charte des Nations Unies. 

Par 16 voi.x- contre zéro, avec 2 abstentio1t.s, le reste 
du paragraphe 3 est adopté. 

Pa.r 16 vois contre zéro, avec 2 abste1ttion.s. le para
graphe 4 est adfJjJté. 
32. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) propose de rayer du registre la Fédération 
interuationale des journalistes libres (de l'Europe cen
trale et orientale et des pays baltes et balkaniques). 

Par 11 voi.x- contre 3, avec 4 abste1ttions1 la proposi
tio'~ rJst rejetée. 
33. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) soutient que l'organisation mentionnée au 
paragraphe 4 du dispositif de la résolution se compose 
de traîtres et de rer.t -,ll"ats des pays de l'Europe orien
tale, qui fomentent des actes hostiles dirigés contre les 
démocrnties populaires et l'Union soviétique. 
34. M. KOS (Yougoslavie) explique qu'il a voté 
pour la proposition parce que l'organisation en question 
ne represente a1tcun des pays situés dans les régions 
qui sont mentionnées dans son titre. 

Par 16 voi:r co1~tre zéro, a.vec 2 abstentio1t.S, l' tmsembte 
du .. projet de résolution A est .adoptû. ·-J-' -···'111'.71-.... 7 ., lllllli' lllllliif--·~~~~~,-----· .... , ... , .... t-7-SIIIIIIi' -MtmllllliiWIIiiiWIWiliiMilMI' llilliiPiiilt:: ____ • ___ .,. • .,;t,._,_ ___ ,, ___ ,_"'·' · 



35. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner, 
le projet de résolution B recommandé par le Comité 
ONG du Conseil (E/2550). · 
36. 1\f. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) rap
pelle que la Chambre de commerce des Etats-Unis 
d'Amérique, la plus importante dans le monde des 
organisations nationales qui s'occupent de questions 
commerciales, suit très étroitement les travaux du 
Conseil. Elle est en mesure de fournir aux pays insuf ... 
fisamment développés des avis autorisés et des services 
techniques et de contribuer à favori->e::t· le mouvement 
de capitaux privés à destination <le ces pays. Elle est 
tout à fait qualifiée pour être admise dans la caté .. 
gorie B. 
37. La Co-operative for American Remittances to 
Evervwhere, Inc. ( CARE), est une organisation huma
ni tai·':., nui a prêté une assistance considérable aux vic
timec; dê la guerre et d'autres calamités. Au oours de 
ces dernières années, elle a contribué à l'exécution de 
programmes d'assistance technique en fournissant des 
livres, des instruments aratoires et des trousses d'ou
tils. Le représentant des Etats-Unis est heureux de 
proposer son admission dans la catégorie B. 
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38. M. SAKSINE (Union des Républiq~s socialistes 
soviétiques) annonce qu'il v.o.tera pour l'admission de 
la Chambre de commerce des. Etats-Unis d'Amérique 
dans la catégorie B, parce qu'il en espère un accroisse
ment des relation& commerciales entre les peuples du 
monde. 
39. Il votera contre l'admission de la CARE parce 
que l'activité de cette organisation est incompatible 
avec les principes des Natio.ns Unies et qu'elle a pour 
but d'attiser l'hostilité panni les peuples. 

40. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
d'admission dans la catégorie B de la Chambre de com
merce des Etats-Unis, d'Amérique. 

A l'unanimité" la propositiau. est adapt8e. 
41.. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
d'admission dans la catégorie B de la Co-opêxative for 
Amcrican Remittances to Everywhere, Inc. ( CARE). 

Par 16 voix cmdre 2, la proposition est adoptée. 
Par 16voi~ contre ::éta, a/C/(/C 2 abstentions, l'ensemble 

du. projet dq résolution B us.t adopti. 

La séance est levée à 17 h. 20 
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vantes : Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies ~ur l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation mon
diale de la santé, Organisation météorologique mon
diale. 

Programme élargi d'aesiatanee technique: ~pa 
port du Comité de l'asalstance technique (E/ 
2558 et Corr.I, EjTAC/32 et Add.l, EJTAC/ 
33, EjLS85) 

[Point 11 de l'ordre du jour] 
1. M. EL-TANAMLI (Egypte), parlant en sa qualité 
de Président du Comité de l'assistance teclinique 
(CAT), fait remarquer que le Groupe de travail du 
CAT a dû examiner de nombreux aspects de la gestion 
financière en tenant compte des recommandations du 
Bureau de l'assistance technique (BAT) et des proposi
tions faites par les représentants de la France et d. 
l'Australie. 
2. Le rapport dont le Conseil est saisi (E/2558 et 
Corr.l) contient, à l'annexe I, le projet de résolution A 
sur les méthodes financières relatives au =>rogramme 
élargi d'assistance technique et le projet de rèsolution B 
relatif aux: règles d'allocation des fonds du Prog'!'amwe 
élargi. M. El-Tanamli appelle l'attention du Conseil 
sur le mémorandum que la délégation de la France a 
présenté au sujet des règles d'attribution des f1Jnds 
(E/TAC/32 et Add.l). 
3. La troisième partie du rapport contient des recom
mandations duCAT concernant les rapports qu'il reçoit 
du BAT. 
4. Enfin, le Conseil est saisi d'un projet de résolution 
(E/L.585) présenté par la délégation australienne. 
5. 1\1:. SALVESEN (Norvège) déclare qJ.~'il appuie 
le projet de résolution A recommandant la constitution 
d'un fonds de roulement et de réserve. Il estime que 
cette pro~sitioJl concilie l'indépendance financière et 
la nécesstté de pouvoir faire face aux engagements 
urgents. 

6. La délégation n<>rvégienne hésite un peu, cepen ... 
dant, à accepter l'alinéa c du paragraphe 5 du projet 
de résolution, qui prévoit que les sommes prélevées sur 
le fonds de roulement et de réserve devront être rem
placées avant la fin de l'exercice financier en cours. 
M. Salvesen se demande s'il n'est ~ possible de 
trouver une formule qui permette de résouâre ce pro
blème particulier et il accueillerait favorablement toute 
autre proposition permettant d'envisager une plus grande 
souplesse. On pourrait peut-être même supprimer pute· 
ment et simplement cet alinéa. 

7. La délégation norvégienne approuve les propositions 
françaises (E/TAC/32) qui tendent à réorganiser le 
système d'attribution des fonds, mais elle estime que 
l'expérience acquise n'est pas suffisante pour permettre 
de juger convenablement de la wteur de ces pr~si
tions. Leur portée est en effet très grande; elles 
entraîneraient une modification complète du système 
actuel en mettant en jeu de nombreux intérêts. Il serait 
bon d'attendre une déclaration du Comité administratif 
de coordination1 car les institutions s~alisées qui y 
sont représentées ont une grande expérience qu'il sermt 
bon d~ mettre à profit, bien ~ue le Conseil ne soit en 
aucune façon lié par l'avis qu elles peuvent donner. 

B. Dans la deuxième partie de ses propositions, la 
déléf!tion française recommande un nouveau système 
adnnnistratif; là encore l'expérience acquise n'est pas 
suffisante pour permettre d'apprécier cette proposition 
à sa juste valeur. On ne voit pas nettement si la modi
fication du système. administratif actuel nécessitera 
l'institution d'un autre système d'attribution et la créa .. 
tion d'un nouvel organe. Il convient de fix:er le système 
des allocations d'après une évaluation d'ensemble des 
propositions, en donnant la priorité à celles qui pré· 
sentent les plus grands avantages. Il serait prématuré 
de prendre dès maintenant une décision concernant la 
création d'un nouvel organisme. 

9. M. AKANT (Turquie) appuie la proposition qui 
tend à la constitution d'un fonds de r<>ulement et âe 
réserve, dont l'importance représenterait normalement 
50 pour lOO du montant des contributions promtses, 
l'objectif provisoire étant de 12 mill~ons de dollars. 
M. Akant approuve aussi les autres méthodes finan
cières relatives au Pro~amme élargi d'assistance tech
nique qui sont proposees dans le rapport. De plus, il 
est partisan de remplacer le système des allocations 
autorpatiques par 1;1n régime plus so~ple, mais il ne p~ut 
ex:prtmer une <>pmton formelle au suJet de la propo~utton 
qui te-nd à instituer un nouvel organe intergouverne
mental. 

10. Bien que les fonds disponibles aient été réduits 
on a exécuté en Turquie, en 1953, un programme 
d'assistance technique qui a produit d'excellents ré
sultats. M. Akant espère qu'en 1955 il sera possible 
d'augmenter le nombre des bourses d'études et d'achever 
des projets qui sont restés en suspens. 

11. Le représentant de la Turquie regrette que son 
gouvernement ne puisse past en vertu de la législation 

23 E/SR.760 
' • ' "' ?12' 1 7 

, 'T' 5 œnsrr r 5 r r t ; et 



24 CoueU économique ct soelal- Dlx•teptlèmc ICHion 

turque, verser des allocations pour plus d'un an d'avance, 
comme il est proposé dans le proJet de résolution. 
12. La délégation turque appuiera. le projet de réso· 
lution A relatif aux méthodes financières et le projet 
de résolution B relatif aux règles d'allocation des fonds 
(E/2558, annexe I). 
13. A'!. CAFIERO (Argentine) annonce que la délé
gation de l'Argentine appuie, en principe, Je projet de 
résolution tendant à créer un fonds de roulement et 
de réserve. Toutefois, il faut qu'il soit entendu que la 
création du fonds ne retarderait pas la mise en train de 
nouveaux programmes et qu'il sera ~ut-être nécessaire 
de modifier la période de trois ans prévue à titre provi .. 
soire pour la constitution du fonds, en cas d'augmenta
tion ou de diminution marquées du montant des con
tributions. 
l4. Le fonds devrait se composer de monnaies con
vertibles, bien que ce ne soit pas là une condition 
essentielle; en outre, il faudra peut-être reviser les 
princi~s en fonction de toute décision ultérieure dtt 
Consed relative à l'allocation des fonds. 
15. Rien n'empêche de consulter le Comité adminis
tratif de coordination, mais le Conseil n'est nullement 
tenu de suivre les recommandations de ce comité. Seule 
l'Assemblée générale peut modifier les décisions du 
Conseil. 
16. En ce qui concerne l'allocation des fonds, M. Cafi.ero 
reconnaît qu'il y_ a une contradiction apparente entre 
l'élaboration à l'échelon national de programmes d'assis
tance technique destinés à répondre aux besoins de 
chaque pays en matière de développement économique 
et le système des allocations automatiques qui avait été 
adopté à l'origine à titre de mesure temporaire. 

17. Puisque le prejet de résolution B soumis au Con
seil invite le CAT à examiner à nouveau la question de 
l'allocation des !onds à la lumière des débats du Conseil, 
M. Cafiero ..;oudrait souligner que la délégation de 
l'Argentine préconise un compromis entre les solutions 
b etc proposées dans le projet de résolution B. Un tel 
compromis permettrait d'éliminer peu à peu le système 
des allocatîo11s automatiques. Le CAT allouerait un 
certain pourc~ntage des fonds disponibles en se fondant 
sur des plans complets établis par pays et sur une étude 
approfondie des programmes existants et proposés. 

18. Il faut régler en même temps la question de la 
revision du système actuel des allocations automatiques 
et celle de la modification des modalités d'allocation des 
fonds; il ne servirait à rien d'avoir des fonds si aucun 
organe n'était chargé de les allouer. Mais il n'est pas 
indispe!!sahle de créer un nouvel organe intergouverne
mental à cette fin. Le CAT, sous sa forme actuelle, est 
peut-être l'organe le plus apte à interpréter les décisio1.13 
prises par le Cônseil dan~' le domaine de l'assistance 
technique et du développetuent économique en ~énéral. 
Il est manifestement illogique que l'organe crée par le 
Conseil pour mettre en œuvre les résolutions du Conseil 
relatives à l'assistance technique n'ait aucun contrôle 
sur les dépenses ou les programmes1 et joue un r.~le 
purement administrati~. Il est nécessaire d'accroître 
la coordinati-on entre le Conseil et le Programme élargi 
d'assistance technique qu'il a institué. 
19. Dans la déclaration qu'il a faite à la séance d'ouver
ture de la session (755ème séance), le Secrétaire gêné .. 
ral a précisé qu'en étudiant le fonctionnement du 
Département des questions économiques et de celui des 
questions sociales, on s'est efforcé de déterminer queUe 

serait la meilleure organisatiotl à donner aux services 
organiques du Secrétariat pour assurer une intégration 
plus efficace des programmes de développement écono .. 
mique et social, notamment du point de vue de l'action 
exercée .Par l'Organisation des Nations Unies au titre 
de l'assistance technique. Il est donc d'autant plus 
difficile de compreildre ~:ourquoi le Programme élargi 
ne ferait pas également 1 objet d'un tel contrôle et d'une 
telle coordination. Ce devrait être là le rôle du CAT. 
Bien que les Etats non membres qui contribuent au 
Pro~amme élar~ ne puissent ~ être membres de ce 
comtté, ils ont néanmoins le droit de partici~r à ses 
travaux et on pourrait mettre au point un système qui 
leur permette de le faire. En agissant de la sorte, ou 
renforcerait le caractère mondial de l'Organisation. 
20. La délégation de l'Argentine approuve pour l'ins
tant les modifications que le BAT suggère en ce qui 
concerne ses rapports au CAT. 
21. M. RIBAS (Cuba) rappelle que sa délégation a 
déjà déclaré, au CAT, qu'elle appuyait les projets de 
résolution qui figurent à l'annexe I; toutefois, il tient 
à présenter quelques observations au sujet du système 
d'allocation de fonds. M. Ribas est d'avis qu'il faut 
supprimer les allocations automatiques, et il approuve 
sur ce point les propositions de la France; l'expérience 
acquise montre que les programmes doivent être établis 
sur le plan national, ~mpte tenu des besoins de 
chaque pays et en fonction des plans de développement 
économique élaborés par les gouvernements; mais ce 
principe ne pourra pas recevoir d'application pratique 
si l'on maintient leo système actuel des allocations auto
matiques. M:. Ribas appuie la proposition française 
tendant à créer un organisme intergouvernemental, 
ayant le caractère d'un conseil d'administration, qui 
serait chargé d'approuver les programmes et de procé
der aux allocations de fonds ; le seul point sur lequel 
il n'el't pas d'accord avec la proposition française, c'est 
la structure de cet organisme. Selon cette proposition, 
le nouvel organe serait élu par le Conseil économique 
et social et serait composé de vingt et un représentants 
d'Etats participant au Programme, dont certains pour
raient ne oos être membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 
22. 11:. Ribas reconnaît qu'il importe d'assurer la re
présentation des Etats donateurs, qu'ils soient ou non 
membres de l'Organisation des Nations Unies, mais il 
estime qu'il faudrait donner à tout nouvel organe inter .. 
gouvernemental la même structure qu'au CAT, qui se 
compose des membres du Conseil et qu;. de ce fait, 
assure une répartition géographique éq~; :•Me. Ainsi 
serait assurée la plus étroite collaboratio:1 (intre le 
Conseil et le nouvel organe qui attrait des pouvoits {>lus 
étendus que le CAT. L'article 75 du règlement inténeur 
permettrnit dtassurer la représentation des Etats M:em
bres, et on pourrait adopter de nouvelles dispositions 
pour ménager la représentation d'Etats non membres. 
M. Ribas appuie la proposition figurant au paragraphe 
22 du rapport du CAT (E/2558) selon laquelle le 
Conseil devrait donner de nouvelles directives au CA T 
afin de pouvoir examiner la question à sa dix-huitième 
session. 
23. ~1. ADIL (Pakistan) réaffirme l'opinion que la 
délégation du Pakistan a exprimée devant le CAT: dans 
tout pays, le rythme d'extension de l'assistance tech· 
nique devrait aller de pair avec celui du développement 
économique. C'est lorsqu'elle aide à mettre en valeur les 
ressources des régions sous-développées que l'assistance 
technique est le plus utile. Le Go.tvernement du Palds-



tan attache beaucoup d'importance au dévelopvement 
économique du pays; il suffit ~r a' en oonvamcre de 
savoir que, pour l'exercice 1953 .. 1954, malgré la diminu
tion de ses ressources du fait de la récesaion inter .. 
nationale qui a provoqué la baisse des prix des matières 
pzemières et une réduction de la demande de ces ma· 
tières, il a affecté au développement économique un 
montant plus élevé que jamais, et gue les crédits prévus 
à ce titre pour l'exercice 1954-1955 dépassent encore 
ce montant de 12 pour 100. Cc;pendant, l'allocation 
attribuée au Pakistan au titre de lassistance technique 
est tombée à 803.000 dollars en 1954, parce que les 
fonds dont le BAT peut disposer ont diminué. Dans 
ces conditions, la. creation d'un fonds de roulement 
et de réserve réduirait encore davantage les sommes 
disponibles. Il importe de fournir l'assistance technique 
lorsqu'elle est le plus nécessaire, et les quelques années 
à venir seront une période assez critique pour le dé
veloppement économiq.ue du Pakistan et d'autres pays 
de la région. Il seratt regrettable que l'exécution du 
programme de dévelop~1ent économique intégré, qui a 
été lancé dans les pays insuffisamment développés de 
l'Asie du Sud et de l'Asie du Sud .. Est, soit entravée 
par le manque de crédits au moment même où ce pro
gramme commence à donner des résultats. 
24. M. Adil reconnaît cependant que l'idée de créer 
un fonds de réserve afin d'assurer au Programme la 
stabilité financière à long tenne est fondamentalement 
bonne; néanmoins, ni le CAT ni le C~nseil n'ont été 
saisis des éléments concrets qui leur auraient permis de 
prévoir l'effet qt:e la constitution du fonds de roulement 
et de réserve aura sur les programmes d'assistance 
technique en cours; en conséquence, la délégation du 
Pakistan s'abstiendra lors du vote sur la proposition. 
25. Le Conseil devrait examiner s'il n'y a pas d'autres 
moyens de constituer le fonds; ~r exemple, les ~ys 
qui sont économiquement plus favorisés pourraient 
peut-être accorder des prêts à long terme pour mettre 
sur pied le fonds envisagé. Ces prêts seraient rembour .. 
sables en un nombre d'années supérieur à celui qui est 
prévu pour la. constitution du fonds de réserve. 
26. En ce qui concerne la. P.roposition relative à l'allo .. 
cation des fonds, la délégation du Pakistan reconnaît 
la contradir~ion implicite qui existe entre un système 
d'allocations automatiques et la nécessité d'établir des 
programmes intégrés dans chaque pays; elle appuiera 
donc le projet de résolution relatif à cette question. 
La délégation du Pakistan préconise la création d'un 
c1rganisme intergouvernemental qui serait chargé de la 
{{estion <lu programme; cet organisme pourrait être le 
CA T lui"'tlleme, après modification de so·n mandat. 
27. De l'avis de M. Adil, il conviendrait peut-être 
d'attendre que le Comité administtatif de coordination 
donne un avis sur la proposition tendant à créer un 
organe intergouven1emental. 
28. La délégatiot1 du Pakistan approuve les tuodifica
tions que le BAT suggère ~n ce qui concem~ ses rap
ports au CAT (E/TAC/33). 
29. M. I<:OS (Yougoslavie) déclare que, si le pro
blème des méthodes financières relatives au Programme 
élargi se pose aujourd'hui, c'est en raison de l'intérêt 
accru que ce programme a suscité et parce que l'exercice 
1953 a révélé les insuffisances des arrangements finan
ciers actuels. L'année dernière, en effet, le Programme 
a éveille un tel intérêt que le montant des projets sou· 
mis dépassait largement les possibilités de financement. 
Le nombre des experts a plus que doublé ~t le nombre 
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des bourses de perfectionnement a presque triplé. ToUl 
les fonds disponibles ont été rapidement engligés et il 
ne reste comme réserve que la modeste somme de 3 
millions de doUars, mise à t>S:rt conformément à la réso
lution 222 (IX) du Conseil. 
30. L'une des principales caractéristiques du Pro
gramme est qu'il repose sur les contributions volontaires 
des gouvernements. Il est donc exposé à un double 
risque: les fluctuations du total des contributions re· 
cueillies et l'irrégularité dans les dates de versemtnt. 
Les retards qui se produisent dana les versements sont 
dus la plupart du temps aux règles de procédure en 
vigueur dans les parlements nationaux. 
31. La deuxième caractéristique du Pro~amme est 
qu'il représente une action à long terme qut repose sur 
la collaboration des pays uénéfi~tres. En d'autres 
termes, la coutribution financière que ces pays apportent 
aux programmes communs dépâ.sse de beaucoup les 
fonds qui leur sont dh-ectcment allouè.: dans le cadre 
du Programme. Pour la Youtoslavie, pal'" exemple, ce 
rapport est de douze à un, meme si t'on tient o.>mpte 
uniquement du montant des dépens-es effectuées dans 
le pays. En fait, la participation des pays bénéficiaires 
est beaucoup plus importante. Si jamais le manque de 
fonds devait brusquement amener la suspension tempo.. 
raire du Programme élargi, le préjudi,ce causé aux pays 
insuffisamment développés, contraints aitW d'inunobili
ser leurs propres fondS, serait beaucoup ph1s grave qu'on 
ne se l'imagine si l'on considère uruquement l'apport 
financier extérieur qu'ils reçoivent dans le cadre du 
Programme proprement dit. Il est donc à la. fois urgent 
et indispensable de donner à ce programme la continuité 
et la stabilité financière dont il a. besoin. 
32. .Une solution acceptable serait de créer un fonds 
de roulement et de réserve qui ~nnettrait d'assurer 
un développement régulie~. et continu du Programme. 
La délégation yougoslave est convaincue qu'étant donné 
les modalités prévues pour la gestion de ce fonds, n 
ne compromettmit nullement l'exécution des. pro
gretnnles à longue écl1éance de certaines institutions 
spécialisées. Il est vrai que d'après les remeignements 
disponibles (E/TAC/L.54), les crédits alioués pour 
financer l'achèvement des programmes approuvés en 
1953, et dont l'exécution se poursuit en 1954, repré
sente'lt près des trois quarts du total des fond& dis· 
ponibles pour 1954. Néanmoins; le problème a été 
résolu puisque, selon les projets de résolution A et B 
figurant dans le rapport (E/2558), les programmes 
de longue durée seraient financés au couts du premier 
semestre de l'exercice financier, c'est-à-dire avant que 
les contributions n'aient été reçues, par des prélève
fents sur le fonds de roulement et de réserve. En outre, 
selon le paragraphe 13 du rapport, le BAT pourrait 
autoriser les institutions spécialisées à garder les soldes 
non engagés dont elles auraient besoin pour continuer 
à exécuter leurs programmes. 
33. M. Kos se prononcera en faveur des projets de 
résolution A et B. Si, cependant, certaines insuffisances 
devaient apparaître par la suite dans les règles d'ailoca· 
tion proposées, le CAT devrait prendre des mesures 
pour y remédier. Il est {>lus important., en effet, d'assu
rer la réussite et let. continuation du P::ogramme que de 
s'en tenir strictement aux règles établies. 
34.. La délégation yougoslave appuie énergiq_uement 
les ~ropositions de ln France tendant à suppnmer le 
systeme des allocations automatiques et à créer un 
nouvel organe intergouvernemental. Ces propositions 
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représentent une étape logique vers l'application du 
principe de l'élaboration des programmes à l'échelon 
national et elle permettront de fixer un ordre de priorité 
plus judicieux, puisque les gouvernements bénéficiaires 
seront au premier chef responsabl~s de l'établissement 
de cet ordre. Le nouvel organe devra comprendre des 
représentants des Etats non tnembrcs qui versent d'im
portantes ~ontributîons au Programme. Sa création 
représenterait un pas vers l'universalité de l'Organisa· 
tion des Nations Unies. 
35. Puisque, de l'avis du Secrétaire général, il con
viendrait d'avoir l'avis du Comité administratit de co .. 
ordination, la délégation yougo~:~lave approuve entière
ment la proposition du CAT tendant à renvoyer la 
décision sur ce point à la dix-huitième session du 
Conseil; ce renvo1 s'impose d'autant plus qu'il ne sera 
pas possible d'appliquer les nouvelles règles d'allocation 
des fonds avant le début du prochain exercice financier. 
36. 1\1:. SPAEY (Belgique) déclare que le Pre>fÇammc 
élargi constitue dans de nombreux cas un véritablr 
programme d'aide mutuelle. Le nombre croissant des 
demandes émanant des gouvernements requérants et la 
satisfaction qu'ils éprouvent à l'égard de la qualité des 
services rendus attestent l'importance de l'œuvre 
accomplie. 
37. Dans le passé, une incertitude constante planait 
sur le Programme élargi. t.e BAT pouvait difficilement 
établir des programmes à longue échéance puisqu'il ne 
connaissait pas exactement l'importance des fonds dont 
il pourrait disposer. Les retards dans le vers~ment des 
contributions et le fait que certaines contributions étaient 
versées dans des lll()nnaies non convertibles ou difficile
ment utilisables ajoutaient aux obstacles qui s'oppo· 
saient à une administration efficace. Un seul fait est 
venu atténuer cette incertitude: les gouvernements 
attachent une telle importance au Progr_amme élargi 
qu'il est peu probable que les futurs budgets annuels 
soient inferieurs à ceux des années précédentes. 
38. Néanmoins, se fondant sur des propositions du 
BAT, le CAT a présenté au Conseil de-., suggestions 
(E/2558) tendant à améliorer ter méthodes financières. 
La constitution d'un fonds de roulement et de réserve 
pour lequel on s'est provisoirement fixé comme objectif 
le montant de 12 militons de dollars marquera un progrès 
considérable. 11 est parfaitement compréhensible que 
certains gouvernements appréhendent de voir les travaux 
entrepris dans le cadre du Programme élar~ diminuer 
d'importance ~endant la période de transitton. Cepen· 
dant,. la stab11ité et la sécurité qui résulteront en 
définitive de l'adoption des propositions du CA T com· 
penseront tous les inconvénien"~ n1omentanés, qui seront 
(l'ailleurs atténués par les dispositions transitoires 
mentionnées au paragraphe 8 du rapport. 

39. La déléçation française a proposé la suppression 
totale du systeme de& allocations automatiques. Le CAT 
a reconnu qu'il y avait une certaine incompatibilité 
entre l'existence à l'échelon national de plans intégrés 
d'assistance technique, conçus en vue du développement 
optimum des pays intéressé~. et le système actuel des 
allocations automatiques. l:m. revanche, le système 
actuel, par son caractère mécanique, tend à faciliter la 
gestion du Programme et donne aux institutions spé
cialisées une certaine garantie ~uant aux fonds dont 
elles pourront disposer. Pour dtssiper toutes craintes 
sur ce dernier poltlt, le représentant d~ la France a 
~récisé devant le CAT que ces propositions devaient 
etre tempérées par des tnesures visant à éviter des 

fluctuations brusques dans les fonds alloués aux ins .. 
titutions partici~ntes. Les ,vrorJO&itionij de la France 
sont radicales. Qu'elles sotent adoptées ou non, un 
mouvement se dessine en vue de mettre à la disposition 
du Président-Directeur~ pour lui permettre d'en faire 
la distribution hors allocations, une fraction plus im
portante des fonds du Programme élargi, en réduisant 
d'autant la part à distribuer suivant des pourcentages 
fixes. 
40. La proposition de la délégation française relative 
à la suppression des allocations automatiques est étroite· 
ment liée à la suggestion de cette meme délégation 
touchant la création d'un nouvel organe intergouver
nemental, aux attributions élargies, qui se substituerait 
au CAT. A cet ~rd, il convient de signaler q_ue le 
BAT est parvenu à établir des rapports satisfatsants 
avec les gonvernements. C'est là un acquis qu'il im~rte 
de maintenir. La délégation française a donné certaines 
assurances sur ce point, en précisant que le nouvel 
organe maintiendratt le BAT dans les fonctions qu'il 
remplit actuellement auprès des gouvernements requé .. 
rans et lui laisserait la gestion jout·nalière du Pro
gramme. L'·lne des tâches principales du nouvel organe 
serait de d ~aner au BAT, a la lumière des programmes 
de l'exerck ~n cours, des directives quant aux pro
grammes de exercices ultérieurs. Le nouvel organe 
serait égalemr ~ appelé à exercer un contrôle plus étroit 
sur le Programme et à approuver le budget annuel. 
41. La thèse selon laquelle les gouvernements qui 
apportent des contributions importantes à un programme 
des NRtions Unies devraient participer plus étroitement 
à sa gestion est défendable. S1 cependant le CAT devait 
supprimer les atloeations automatiques, il pourrait être 
important qu'un organe intergouvernemental allège le 
fardeau du Président-Directeur en r,ssumant une part 
de responsabilité dans l'attribution des fonds aux ins
titutions spécialisées. Le CAT est un comité plénier 
du Conseil. Actuellement, les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies (\UÎ apportent au Pro
gramme des contributions financtères importantes mais 
qui ne sont pas membres du Conseil, de même que les 
Etats non membres qui apportent au Programme un 
appui a~>réciable, n1ont aucune possibilité de participer 
à la gestmn du Programme. Pour 1\f. Spaey, il y a là 
une lacune à combler. 
42. Cependant, comme on l'a signalé au sein du CAT, 
le Conseil est,. par excellence, l'org-ctne chargé des ac
tivités économiques et sociales, et, partant, l'organe de 
coordination entre l'Organisation âes Nations Unies 
et les institutions spécialisées; de plus, c'est lui qui a 
pris l'initiative de la création du Programme éiargi. On 
t>eut certes affirn1er <1ue le Conseil ne doit pas renoncer 
à ses prérogatives. Dès lors- et il ne s'agit ici que 
d'une simple hypothèse- si l'on devait retenir l'idée de 
la création d'un Oi'gane plus important ou si l'on devait 
élargir la composition du CAT en lui adjoignant 
quelques membres désignés, par exemple, par la Confé
rence de l'assistance technique, il conviendrait peut-être 
d'envisager la possibilité d'accorder, au sein de cet 
organe, une certaine représentation aux principaux 
Etats contribuants et béneficiaires, qu'il~ soient ou non 
membres de rOrganisation des Nations Unies. La 
participation active de ces. pays à la gestion du Pro
gramme pourrait être du plus haut intérêt. 
43. 1\f. HOTCHKIS (Etats·Unis d'Amérique) dé
clare que la délégation des Etats·Unis au CAT a 
appuyé la proposition tendant à créer un·fonds de roule
ment et de réserve. Il votera en faveur du projet de 
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ré~olution A. Une fois que <-e fonds sera entièrement 
t•onstitué, il contribuera à. accroître la stabilité financière 
du Programme et à. en assurer la gestion régulière, car 
iJ permettra de disposer de capitaux de roulement 
suffisants au cours de la première partie de l'exercice 
financier. Si l'on échelonne sur plusieurs années le 
versement des contribution! nécessa.tres à la constitution 
du fonds, on assurera la sécurité financière sans réduire 
de façon excessive les programmes en cours. 
44. Les débats qui se sont déroulés au sein du Groupe 
de travail du CA T ont montré qu'il existe certaines 
différences entre la terminologie financière du BAT 
et la terminologie courante de l'Organisation des 
Nations Unies. Le CAT a décidé qu'au moment oppor
tun on ferait concorder, dans toute la mesure du 
possible, la terminologie financière avec celle qu'utilise 
l'Organisation des Nations Unies. Il faut espérer que 
le BAT n'oubliera pas de faire le nécessaire à. ce sujet. 
45. La délégation des Etats-Unis votera également 
en faveur du projet de résolution B. Le Gouvernement 
des Etats-Ums a beaucoup apprécié les propositions 
de la France et il estime que le débat auquel ces propo· 
sitions ont donné lieu a contribué à préciser les diffé
rents problèmes et à indiquer le sens général des 
progrès futurs. Le but ~ue l'on doit toujours s'efforcer 
d'atteindre est de rêpartsr les fonds conformément aux 
besoins des pays bénéficiaires, dans toute la mesure où 
l'établis~ement rationnel des programmes et les dé .. 
penses qui en résultent le permettront. Il faut a.tnener 
les gouvernements à manifester un intérêt maximum 
pour ces problèmes et à prendre au plus baut degré 
conscience de leurs responsabilités dans ce domaine. 
Le paragraphe 21 du rapport du CAT (E/2558 » 

contient les principales considérations sur lesqu~lles i1 
convient de se fonder pour prendre une décision dé
finitive. Depuis un certain temps, le Gouvernement des 
Etats•Unis estime que le CAT n'a pas toujours fait 
tout ce qu'il aurait dû faire, même aux termes de son 
mandat actuel. 
46. Le paragraphe 22 du rapport évoque la possibUité 
d'associer aux travaux duCAT les Etats membre" des 
orgat!isations ~rticipantes, qui ne sont P-as membres 
de l'OrganisatiOn des Nations Unies. Il s agit là d'une 
mesure qui est certainement équitable et qu'il est haute
ment souhaitable d'adopter; pour assurer cette partici
pation, on pourrait élire au CAT certains des pays in
téressés. Ou pourrait également élire au CAT des Etats 
Membres qUI sont d'importants contrîbutaires, même 
s'ils ne sont pas membres du Conseil. M. Hotchkis 
insiste vivement pour qu'à sa prochaine scssi!>n le 
Conseil prenne des décisions dans ce sens. 
47. M. RIVAS (V cnezuela) déclare que1 dès le 
début, la délégation du Venezuela a nett~ment précisé 
que les principes à retenir pour créer le fonds de roule
ment et de réserve devraient assurer une certaine 
souplesse pendant la. période de transition. Les para· 
graphes 8 et 13 du rapport du CAT tiennent dûment 
compte de cette considération. M. Rivas demande au 
Secrétariat de modifier le texte espagnol du paragraplw 
13 afin que les verbes employés dans ce paragraphl' 
soient au futur et non pas au conditionnel. 
48. M. Rivas votera en faveur du projet de résolu
tion A. 
49. La délégatio?. du Venezuela a accp.eilli avef satis
faction les propos1t!ons de la France. C est ~u deb?t d~ 
la mise en applica.tton du Programme que 1 on a etablt 
le système des allocations automatiques, alors que la 
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question était très mal connue. La. période expérimen
tale est terminée et il faut adopter maintenant un 
système plus efficace. 
50. En février 1954, de hauts fonctionnaires de 
l'Administration de l'assistance technique et du BAT se 
sont rendus au Venezuela. Ils ont eu des consultations 
avec le Comité du Venezuela pour l'assistance technique, 
et le Venezuela a récemm~nt conclu un accord portant 
sur un vaste programme de développement économique. 
C'est la première fois que le Venezuela a demandé une 
assistance technique de grande ampleur.. De nombreux 
autres pays élabOrent des programm.es analogue& et le 
système des allocations automatiques est incoll!patible 
avec l'établissement de programmes nationaux efficaces. 
Cependant il serait peu indiqué de supprimer immé
diatement ce s~st-ème, car tine telle mesure pourrait 
avoir des conséquences fâcheuSt~. c~est ~urquoi la 
délégation du Venezuela, qui appuie le projet de réso
lution B, est particulièrement favorable à la solution c .. 
51. :M. Rivas approuve la proposition de la France 
tendant à instituer un organe intergouvernemental doté 
de pouvoirs plus importants que ceux dont dispose le 
CAT pour l'approbation des programmes, et composé 
d'un plus grand nombre de membres. La délégation du 
Venezuela ne peut entièrement approuver les proposi
tions de la France relatives à la. comp<?sition et à la 
compétence du nouvel organisme, mais elle estime qu'il 
convient d'y admettre les pays qui sont membres de la 
Conférence de l'assistance technique mais qui ne sont 
pas 1î1embres de l'Orp.nisation des Nations Unies. Il 
faudrait pour cela ajouter un article supplémentaire 
après l'article 76 du règlement intérieur du Conseil. 
La proposition du Secréta:re général aux te..~es de 
laquelle on devrait consulter à ce sujet le Comité ~d .. 
ministratif de coordination semble raisonnable, étant 
entendu que la décision définitive n~aP.partiend:-a Ji..as à 
ce comité mais au CAT et au Conseil. · 
52. Sous cette réserve, il votera en faveur du projet 
de résolution B. Il votera également pour le projet de 
résolution de l'Australie (E/L.585) et pour le para
graphe 23 du rap~rt du CAT relatif aux rapports 
du BAT au CAT (E/2558). 
53. ?.!. RIFAAT (Egypte) approuve le rat?port du 
CAT et votera en faveur d':s projets de résolution A 
et B, bien que la délégatîun de l'Egypte ait antérieure
ment envisagé des solutions différentes. 
54. Pour ce qui est du projet de ré&-'!~"tion A, la délé
gation égyptienne a estimé que le principe de la con
fiance mutuelle devrait l'emporter sur des considérations 
de stabilité fina.icière. Elle a acr"pté le principe de la 
création d'un fonds de roulement et de reserve unique, 
mais elle espère que cette mesure n'aura. pas de consé
quences fâcheuses sur la rPpartition équitable des fonds 
entre les pays bénéficiaires. I1 faut respecter les princi
pes dont s'inspire le Programme élargi. La délégation de 
l'Egypte estime que, pour la fixation annuelle, par 1e 
CAT, du pourcentage des fonds à attribuer aux ')rga
nisations participantes, on ré!)<?ndra à toutes les critiques 
que soulève ce système d':1.ttribution des allocatiOt\s. J.! 
convient donc de poursuivre l'examen du probl~rne 
avant de supprimer ce système. 
55. Le projet de résolutiotl B ne porte que. sur des 
questions de procédure; il détermine le cadre dans 
lequel il convient d'exan1iner les propositions de ln 
France quant à l'abandon ou à l'amélioration du sys
tème actuel des allocations automatiques, ou même 
quant à son maintien. 
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56. M. Rifaat lit l'alinéa b du paragraphe 19 du rap· 
port et exprime l'espoir que, conformément à l'usa~.--·. 
le Président-Directeur du BAT s'adressera aux gott· 
vernements intéressés ~ur obtenir tout renseignement 
nécessaire sur leur position et leur politique. 
57. Pour ce qui est de la création d'un nouvel organe 
intergouvernemental, la délégation de l'Egypte est con
vaincue que, si l'on veut assurer un contrôle efficace 
de la. gestion du Programme élargi, il suffit d'étendre 
la composition du CAT et de donner plus de précision 
à son mandat, de manière à assurer une représentation 
plus importante aux pays sous-développés. 
58. M. AVlLES MOSQUERA (~uateur) déclare 
que la délégation de l'Equateur s'intéresse particulière· 
ment aux recommandations duCAT. L'assistance tech .. 
nique est une des formes les plus encourageantes et les 
plus efficaces de la coopération internationale. Elle 
revêt une grande importance pour le développement 
économique de certains pays, car elle leur permet d(1 
profiter de l'expérience des ~ys plus avancés et d'évit(lf 
les erreurs du passé. Les différentes formes d'assis
tance technique représentent une contribution positive 
à l'amélioration des niveaux de vie dans le monde. 
59. Il importe donc de renforcer la stabilité et la 
continuité du Programme élargi. Cependant, le Conseil 
doit veiller à ne pas réduire les programmes actuels et 
faire en sorte que les programmes à venir soient mieux 
adaptés aux bésoins des pays bénéficiaires et aux con
ditions qui leur sont propres. L'assistance technique 
devrait se développer constdérablement dans un avenir 
proche. Il convient d'examiner les moyens qui per
mettraient d'atténuer les conséquences que peut avoir 
sur les programmes existants la création d'un fonds 
de roulement et de réserve. Il pourrait être souhaitable 
d'étendre la période de transition fixée pour le momen~ 
à trois ans. 
60. La délégation de l'Equateur accueille avec satis .. 
faction les propositions de la France, mais estime 
qu'elles devraient faire l'objet d'examens ultérieurs. 
61. M. liSIA (Chine) engage vivement le Conseil 
à approuver le paragraphe 23 du rapport relatif aux 
recommandations faites par le BAT au sujet de ses rap
ports au CAT. 
62. La délégation de la Chine voter;r en faveur du 
projet de résolu~ipn A. ~"expérience a nwn~ré que, 
pendant la premtere partle de chaque exerc1cc, iles 
difficultés financières considérables sont nées des re
tards apportés au paiement des contributions annoncées. 
Le fonds spécial de réserve de 3 millions de dollars 
est t~ut à fait insuffisant et il ne permet ni de répondre 
aux besoins des gouvernements demandeurs, ni de 
continuer la mise en œuvre des projets déjà lancés, ni 
de couvrir les frais éventuels de hquidation. L'expé
rience a également montt é qu'un fonds de roulement se 
montant à. 50 pour 100 de la totalité des contributions 
annoncées suffirait à résoudre la crise financière an
nuelle. Grâce à la constitution en trois ans d'un fontis 
de roulement et de réserve de 12 millions de dollars, 
on pourra sans aucun doute assurer la continuité et la 
stabilité des programmes. En particulier, les disposi
tions des alinéas a et c du paragraphe 3 du projet de 
résolution A permettront de réduire considérablement, 
sinon d'éliminer complètement~ les risques de difficultés 
financières. 
63. La délégation de la Chine appuie le. principe dont 
s~in~pir~ le_ par.ag_~ph~ 13 du r~pport (E/2558). J..cl:l 

institutions participantes ne devraient en aucun cas 
dépasser les limites fixées en vertu de ce principe. Il 
faudrait se garder de créer plusieurs fonds de réserve. 
Si les institutions participantes ~uvaient utiliser en· 
tièrement le solde non engagé de leurs allocations, en 
ayan.t la. possibilité de demander, en cas de nécessité 
absolue, des allocations prélevées sur le fonds de roule
ment et de réserve, elles éviteraient les grandes difficul
tés financières qu'elles ont connues dans le passé. Tant 
que l'on n'aura pas acquis ~lus d'expérience, il sera pré· 
férable d'éviter la. constitution d'autres fonds de réserve. 
64. Les propositions de la délégation française ont 
fait clairement ressortir quels étaient les problèmes 
posés par le système d'allocation des fonds dans le cadre 
du Programme élargi. Théoriquement, l'établissement 
de programmes par pays semble le système le plus 
rationnel, car il permet d'accorcter l'attention néces
saire à chaque partie du Programme élargi. En revan· 
che, il serait peu recommandable, à l'heure actuelle, 
d'abandonner un système que l'on connaît assez bien 
pour en expérimenter un autre. Si, d'une fa<jon générale, 
les institutiOns participantes sont satisfaites du système 
actuel malgré le& imperfections qu'il présente, il sera 
tt-ès difficile de le transformer. La délégation de ln 
Chine est assez favorable à l'idée d'établir les pro· 
grammes par ~ys en fonction des besoins actuels, mais 
elle comprend fort bien que les institutions participantes 
préfèrent savoir à l'avance quelles pourront être les 
allocations de fonds dont elles bénéficieront. Le projet 
de résolution B énumère un certain nombre de solu
tions. L'expérience acquise par le BAT pourra être 
très utile au Conseil et au CAT dans la recherche de 
la meilleure décision. M. Hsia note avec satisfaction 
que le CAT doit réexaminer la question et soumettre de 
nouvelles propositions au Conseil à sa dix-huitième 
session. M. Iisia votera donc en faveur du projet de 
résolution B. 
65. La. proposition visant à créer un nouvel organe 
intergouvernemental est d'une. portée très grande. l'our 
le moment, la délé~tion de la Chine estime qu'il est 
préférable pour le Conseil de se bomer à îaire sien 
le paragraphe 22 du rapport du CAT. 
66. 1\f. SAKSENA (Inde) tient également à remer
cier la délégation française des eiforts qu'elle a faits 
pour trouver une solution aux nombreux problèmes 
posés . par l'administration du programme d'assistance 
technique. Il tient également à féliciter le CAT sur 
le rapport qu'il a présenté. 
67. La délégation de l'Inde approuve la solution pro· 
posée dans rannexe I du rapport du Comité. l\1. Sak .. 
sena note avec satisfaction qu'elle est rédigée de façon 
à permettre une grande souplesse d'application. On 
doit attribuer au CAT des pouvoirs suffisants pour lui 
permettre de cl1oisir des objectifs différents de ceux 
qui ont été fixés en fonction d'une situation propre à 
une éiX>9.ue particulière. Si pa~ ex~ple. le~ condtti~ns 
sont metlleures qu'on ne l'a prevu, tl âo1t etre po~:.;ql(l 
de mettre en réserve une certaine somme, en plus de~ 
3 millions de .<JoUars mentionnés dans le projet d<• 
résolution A. De même, si la situation s'r1ggrave, il 
pourra être soul1aita~l~ de prol~nger la période pen4ant 
laquelle le fonds spec1al de reserve sera progresstve· 
ment porté à 50 pour lOQ des contributions. On peut 
raisonner de même à propos du remplacement des 
sommes prélevées, dont il est question à l'alinéa c du 
paragraphe 5 du projet de rés"Olution A. Dans chaque 
cas, il faut évtt$!t d'interrompre brusquement les pro
grammes ou les projets. 
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1 68. L'expérience acquise permet difficilement de dir~ une base d'égalité ~t de respe.:.t mutuel de la souve-
f s'il est très 'a.vanta~eux d'abandonner le système des raineté et de l'indépendance de tous, l'URSS accorde 

allocations automatiques pour le remplacer par un et continuera. d'accorder une assistance technique et 
autre. Le système actuel est indéniablement utile aux économique à de nombreux yays qui développent 
institutions spécialisées, car, dans l'établissement des leur ~~iculture et leur industr1e. Les Gouvernements 
programmes, elles ont ainsi quelque assurance que les de l'URSS, de la RSS de niélorussie et de la RSS 
sommes nécessaires seront obtenues. En outre, grâce à d'Ukraine ont apporté leur contribution au Programme 
ce système, elles ne peuvent chercher à augmenter la élargi d'assistance teclmi<1ue. L'URSS est prête à 
part des fonds disponibles qui leur revient respective- examiner des demandes concrètes d'assistance tech-
ment. En revanche, ce système ne tient pas suffisam- nique de la part de pays insuffisamment développés, afin 
ment compte de l'établissement des programmes pa.r d'améliorer l'industrie ou l'agriculture, les transports 
pays. ou les services de santé, conformément aux méthodes 
69. La proposition de la France à ce sujet n'est ~ adoptées par l'Organisation des Nations Unies. 
exempte de critiques. Selon cette proposition, le soin 75. La. délégation de l'URSS ne voit pas d'objection 
d'approuver les ?.rogrammes p_ar pays. et de déterminer à l'adoption des dispositions fondamentales du p,rojet 
l'ordre de prior1té incomberrut à une institution inter- de résolution A, contenu dans l'annexe I du document 
nationale qui ne pourrait p:ut-être pas s'acquitter de E/2558, mais elle ne peut appuyer te projet de résolu-
cette res1>9nsabilité i l'entière satisfaction des divers tion B, eu égard à la nature vague des recommanda-
pays bénéficiaires. M. Saksena est par conséquent tions relatives au système d'alloCations de fonds dan.s 
heureux d'apprendre que le Conseil examinera de nou- .le cadre du Programme élargi. 
veau cette question. 

76. Sir Alec RANDALL (Royaume .. Uni) dit que 
70. I...a proposition de la France visant à créer un sa délégation approuve Je rapP9rt du CAT et votera 
or~ne intergouvernemental s~aré, gui comprendrait pour les deux projets de résolution qui figurent à l'an-
des Etats non membres, doit fatre l'oojet d'un examen nexe I. 11 ~re que les mesures propo~ dans te 1>ro-
plus détaillé avant de pouvoir être acc~tée ou rejetée. jet de résolution A seront un remèQe efficace i t'ina-
L'Inde reconnaît entièrement le principe selon lequel tabilité qui résulte du fait que les contributions des 
les ~ys participants, même s'ils ne sont pas memtircs gouvernements au Programme sont incertaines. 
de 1 Orpnisation des Nations Unies, doivent participer 
à l'administration et à l'ado~tion des programmes 77. La délégation du R~11t'œ-Uni appuie la propo
d'assistance technique; elle esttme cependant que œt si ti on énoncé,~ dans le projet de résolution B, teloo 
objectif peut être atteint de façon plus. simple. Si l'on btquelle le Con;cU ne doit ~ prendre de décision 
modifie la composition du CAT ou si l'on ~rée une nou- concernant l'allocation des fonds du Progt"atnme élargi 
velle institution internationale, les rapports entre le d'assistance technÎCJ,Ue avant sa dix-huitième session, 
CAT et les institutions spécialisées se trouveraient car le Comité adllllnistratif de coordination aura alors 
probablement modifiés. Il importe par ~onséquent que eu l'occasion d'examiner la question et de pré&enter ses 
le Comité administratif de coordination procède à un observations. 
examen plus détaillé de la question. 78. La. délégation du Royaume-Uni appuie également 
71. Le représentant de l'Ind~ se réserve de faire des la pr~sition qui figure au ~graphe 22 du rapport 
observations détaillées sur les diverses propositions du Comité, et selon laquelle le Conseil ne devrait p1"ell-
contenues dans le projet de résoiution B, après qu'il dre aucune décision définitive avant sa dix-huitième 
aura été examiné par le CAT. session au sujet du nouvel organe întergou~rnemental 
12. M. Saksena ~ppuiera le projet de résolution de que la délégation française a propolé de créer. 
l'Australie (E/L.585). 79. Sir Alec Randall 4~1are que 80n gouvernement 
73. M. TSARAPKINE (Union des Républiques se félicite de l'initiative î~se, dont le seul but Cil: 
socialistes soviétique) raP.pelle que le Gouvernement d'accroître l'efficacité du Programme. Toutefois, œr-
de t•URSS a toujours eté favorable à l'assistance tains arguments de la délégation française n'ont pas 
technique apportée par les Nations Unies aux pays convaincu son gouvernernet).t. 
insuffisamment développés. L"URSS a participé ac- 80. La délégation du Royaun1e-Uni reconnaît que le 
tivement aux travaux de la neuvième session du Conseil maintien du système des allocations automatiques peut 
économique et social, au cours de l~uelle ont été logiquement sembler incompatible avec l'élaboration d,e 
établis les principes fondamentaux relatifs à l'octroi de progran1mes nationaux, tna.is elle ne ~nse pas qu'on 
cette assistance. Le représentant de l'URSS a souligné ait acquis suffisamment d'expérience depuis la miae 
à t>lusieurs reprises que l'assistance technique doit en œuvre, encore: récente, du Programme, ni que les 
viser à développer l'économie nationale des pays in- gouvernements et les institutions ai,.Jlt coopéré suffium ... 
suffisamment développés, de même que leurs industries ment pour que ces institutions puissent connaître à 
nationales, y compris l'industrie lour<J.e; cette assistance l'avance le montant des sommes qui leur seront 
ne doit pas être subordonnée à l'octroi de privilè~ attribuées en l'absence de quelque système d'allocationa 
politiques, économiques ou militaires aux pays qui la automatiques. En outre, il n'est pas encore prouvé que 
foumtssent. Le développement de l'assistance technique le système actuel soit incompatible avec les beso1ns 
contribuer&. à renforcer l'indépendance éconon1ique et des pays. Il n'est pas dén1ontré non plus que ce système 
politique des pays insuffisamment développés. De P-lus, manque de souplesse, ni d'ailleurs que la création du 
l'assistance technique ne doit être accordée qu avec fonds de roulement et de réaerve envisagé lui en don-
l,assentiment des gouvernements intéressés et sur leur nera davantage. 
demande. 81. Le Gouvernement du Royaume·Uni approuve 
74. Fidèle aux principe$ directeurs de sa politique l'élaboration de programmes nationaux, maia il estime 
extérieure, ~ui VISe à t·t~'tforcer les relations écono.. qu'il faut mettre l'idée plus longtem~ & t'épreuve avant 
miques, politiques et techniques avec tous les pays sur d'en faire la base d'un uouveau aystitne quelconque. 
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82. Le système actuel a le grand mérite d~ r~duire gramme élargi d'assistance technique, les règles d'allo· 
au maximum la concurrence que les institutions pour· cation des fonds et la pr~sîtion de remplacer le CAT 
raient se faire pour obtenir des fonds et, ce qui est plus par un conseil "administratif. 
important, il assure aux institutions ce degré <le stabilité 
indispensable à la bonne administration et à l'élabora· 
rion convenable des programmes. 
83. La délégation du Royaume-Uni approuve cha· 
leuret1sement la proposition de la France tendant iL 
permettre aux gouvernëments des pays q.ui ne sont 
pas membres de l'Organisation des Nattons Unies, 
mais qui contribuent au Programme élargi, de participer 
de quelque façon à l'administration du Programme. 
Pour atteindre ce but, il suffit à son avis d'augmenter 
le nombre des membres du CAT. En outre, il est cer
tains pays Membres de l'Organisation qui contribuent 
généreusement au fonds mais qui n'ont ~s la pos .. 
sibilité de contrôler la mise en œuvre du Prcgramme 
~rce qu'ils ne sont pas membres du Conseil écono· 
mique et social. Ces pays auraient avantage à participer 
à leur tour aux travaux du CAT. 
84. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) voit dans le 
programme d'assistance technique l'une des formes 
tes plus utiles de l'assistance aux pays sous-développés. 
Depuis longtemps déjà, la Tchécoslovaquie fournit à 
ces pays du matériel industriel de toute sorte et elle 
continue de le faire dans des proportions sans cesse 
croissantes. Elle envoie également dans divers pays des 
techniciens et des ex~rts chargés d'installer ce maté
riel, de le faire fonctionner et de former sur place 
du personnel. 
85. La Tchécoslovaquie a bénéficié de l'assistance 
technique de l'Union soviétique et elle a participé à 
un échange mutuel d'assistance technique entre toutes 
les démocmties populaires. L'assistance qu•eue a r~ue 
de l'URSS lui a permis de créer de nouvelles indus
tries. Grâce à cette assistance, la Tchécoslovaquie con
naît une période de développement considérable; sa 
production s'accroît d'année en année, tant en ce qui 
concerne le vohm1e qu'en ce qui a trait à la. diverstté 
des produits. 
86. Lorsqu'elle a décidé de participer au Programme 
élargi d'assistance technique, la Tchecoslovaquie n'avait 
qu'un objectif: offrir son assistance aux pa,ys sous
développés, les aider à accélérer leur développement 
économique et mettre à leur disposition, par l'intermé .. 
diaire de l'Organisation des Nations Untes, detj biens 
d'équipement et la. grande expérience technique des 
ouvriers~ des techniciens et des savants tchécoslovaques. 
87. La Tchécoslovaquie a toujours respecté les prin
cipes énoncés datlS la résolution 222 (IX) du Conseil 
économique et social. Le Gouvernement tchécoslovaque 
remet sa contribution au Programme élargi entre les 
mains de l'Organisation parce qu'il est convaincu que 
l'on peut réaliser une plus grande économie si les fonds 
attribués à l'assistance technique sont, dans toute ln 
mesure du p<)Ssible, versés en bloc à ttOrganisation 
des Nations Unies et notl éparpillés entre les institu
tions spécialisées. Toutefois, son insistance sur ce 1>5>int 
n•exclut pas la possibilité d'allouer à des institutions 
spécialisées une t>artie de sa. contribution. 
88. M. Nosek votera pour le projet de résolution A 
et s'abstiendra au moment dtt vote sur le projet de 
résolution B. 
89. Sir Douglas COPLAND (Australie) con.state 
que le rapport du CA T traite de trois problèmes prin· 
cipaux: les méthodes financières relatives au Pro-

90. En ce qui concerne le premier de ces problèmes, 
il faudra que le Conseil chotsisse entre deux systèmes 
de budget que l'on pot1rrait appeler l'un "budget de pro
gramme" et l'autre "budget annuel". Le système ac
tuellement en vigueur repose sur un budget annuel. 
Estimant que cette méthode présente certaines faiblesses, 
la déléiation de l'Australie a proposé que l'on examine 
l'adoption d'un budget de programme. Ce mode de 
financement n'est pas contratre aux règles crthodoxes 
en la matiêr~; c'est ainsi q.ue sont financés tous tes 
programmes auxquels parttcipent volontairement les 
Membres des Nations Unies, à l'exception du Pro
gramme élargi. Les propositions de 1' Australie n'ont_pas, 
dans leur ensemble, rencontré l'approbation du CAT 
et du BAT. Le Comité a, cependant, proposé certaines 
modifications qui représentent un ~s vers un budget 
de programme et c'est pourquoi la aélé~tion de 1' A us· 
tralie votera pour le projet de résolution A. 
91. En ce qui concerne les règles d'alkx:ation des 
fonds, la délégation française a soumis deux proposi .. 
tions: selon la première, il faudrait distribuer les fonds 
aux fjOUvernements et non plus aux institutions s~
cialisees ; selon la sec.onde, il faudrait créer un conseil 
administratif pour remplacer le CAT. 
92. Quand on a institué le Programme, en 1949. on 
a décidé que 85 I?OUr 100 des fonds versés la première 
année serajent répartis entre les institutions partici .. 
pantes selon des pourcentages fixés d'avance et que 
le solde serait rép:1rti par le BAT. Au cours du second 
exercice financier, on devait distribuer automatique
ment 50 pour 100 des fonds et réserver le solde afin 
que le BAT puisse le répartir ultérieurement. Penclnnt 
le troisième exercice, on a suivi pratiquement le même 
système. Au cours du quatrième exercice, c'est-à-dire 
Pexercice en cours, le pourcentage des fonds distribués 
automatiquement est passé à 75 pour 100; ou a. réservé 
le solde de 25 pour 100 1mur faire face aux dé_P.enses 
d'administration centfnles et constituer une pebte ré
serve. On n'avait jamais e*lvisagê de rét>nrtir l'ensemble 
des fonds selon les pourcentages fixés d'avance, mais, 
en réalité, c'est bien selon ce barème que l'on a réparti 
la totalité des fonds. La distribution des fonds n'n 
jamais été déterminée en fonction d'éléments d'appré
ciation réunis par le BAT. 
93. La. délégation française a 11roposê que l'on affecte à 
chaque pays un crédit qui lUI serviratt de base pour 
établir son programme. On procéderait ainsi selon une 
méthode toute âiiférente de celle que l'on a suivie jus
qu'à présent. En outre, selon la proposition française, la 
décision finale en ce qui concerne les dépenses de l'assis
tance technique appartitmdrnit à un organe intergou
vernemental, le CAT, et non à un organe qui groupe les 
institutions participantes, le BAT. 
94. De l'avis de la délégation australienne, la propo
sition française créerait deux nouvelles difficultés: à 
l'échelon national et à l'échelon intergouvernen1ental. 
A l'échelon national, il serait bon de vérifier si les pays 
bénéficiaires possèdent un appareil adrninistratif qui 
leur pern1et d'élaborer des progranlmes t~t d'établir des 
relations avec les institutions spé.ciaUsées. En ce qui 
concerne l'organe intergouvernemental, •l)n peut se de-. 
mander si le CA T est prët à assttmer des responsabilités 
plus grandes que celles qtti lui incombent à l1heure 
actu~lle. 
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95. Si l'appareil administratif peut supporter le far
deau que lui imposera la proposition, celle-ci aura 
d'heureux résultats; tout dépend de cette possibilité. 
Les responsabilités se parta~ent entre le pays inté
ressé, les institutions spécialisees et l'or~anisme central; 
le problème revient à mettre au pomt un appareil 
administratif qui permette de répartir les responsabi
lités et d'établir den relations convenables entre ces trois 
échelons. 
96. En ce qui concerne la proposition de créer un con
seil administratif qui remplacerait le CAT, la déléga
tion de l'Australie n'est pas opposée à un système qui 
associerait plus étroitement l'organisme intergouverne
mental à la responsabilité de l'approbation finale du 
programme d'ensemble. Elle estime aussi qu'il faudrait 
instituer une procédure qui permette aux Etats qui ne 
sont pas représentés au CAT, ou qui même ne sont 
pas membres de l'Organisation des Nations Unies, de 
participer aux discussions sur les questions qui touchent 
leurs intérêts. La délégation de l'Australie estime, 
eependant, que l'on pourrait atteindre ces deux objectifs 
sans créer, comme on le propose, un nouvel organe 
très indépendant du Conseil économique et social. Elle 
votera neanmoins pour le projet de résolution B que le 
CAT a soumis, sans toutefois s'engager pour l'une quel
conque des différentes solutions possibles. Dans sa ré
daction actuelle, le projet de résolution dessine les 
grandes lignes que devra suivre tout examen ultérieur 
de la question. 
97. Il n'est pas exagéré de dire que l'on a, dans une 
grande mesure, atteint ·~es objectifs que l'on s'était 
fixés jusqu'ici. Il faut en attribuer principalement le 
crédit aux institutions spédalisées et il serait tout à fait 
inopportun de réduire, d'une façon ou d'une autre, leur 
ch~mp d'action. Quel que soit l'appareil administratif 
que l'on mette au point dans l'avenir, il ne faudra rien 
faire qui porte atteinte à leur position actuelle ni qui les 
prive âe l'initiative dont elles ont fait preuve. au cours 
de ces dernières années. 
98. M. DE SEYNES (France) est très encouragé 
par l'accueil que les propositions de la France ont reçu. 
Il semble que les défenseurs du système actuel soient 
en minorité. 
99. Le programme d'assistance technique a été mis 
sur pied pour assurer le développement économique 
maximum des pays sous-développes, et c'est en se fon
dant sur cet objectif que la France a soumis ses propo
sitions. Or, ce sont les pays insuffisamment développés 
eux-mêmes qui sont les mieux placés et, en fait, les 
seuls bien placés pour déterminer les plans de dé
veloppement économi9.ue. qui correspondent le mieux à 
leurs besoins. Le systeme des allocations automatiques 
repose sur une conception entièrement différente, qui 
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est celle de.s délégations opposées aux propositions de 
la France. Un certain nombre de délégations estiment, 
semble-t-il, que les institutions spécialisées sont mieux 
placées que les gouvernements des pays bénéficiaires 
pour établir des pro~mes. Cette théorie semble ré
pudier toute la doctnne élaborée par les Nations Unies 
dans la question du développement économique. Si l'on 
admet les prémisses sur lesqueUrs se fondent les propo
sitions françaises, il est certair,,,rnent plus logique de 
demander aux gouvernements eux-mêmes de dresser la 
liste et l'ordre de priorité de leurs besoins et de sou
mettre ces listes à l'examen des organes compétents 
avant de fixer les parts qt:e les différentes institutions 
recevraient sur les allocations accordées. 
100. Parmi les arguments avancés, on a pu déceler 
une certaine méfiance à. l'égard du CAT ou de l'orga
nisme intergouvernemental qui, aux tennes de la propo
sition, pourrait le remplacer. M. de Seynes doit admet
tre que le CAT n'a. pas entièrement rempli la tâche 
qu'on lui a confiée en 1949, notamment en ce qui con
cerne les programmes. La raison en est simple: le CA T 
n1a jamais été investi de la fonction d'approbation du 
budget, qui e:st le fondement même de tout contrôle 
législatif. 
101. M. de Seynes invite les membres du Conseil à 
xelire le mémorandum présenté par la France (E/TAC/ 
32) ainsi que le mémorandum supplémentaire (E/ 
T AC/32/ Add.1). Les propositions de la France n'ont 
rien de radical. Les réformes prévues ne CQnstîtueraient 
en aucun cas un bouleversement des habitudes ac
quises. Elles consisteraient en ce que, d'une part, les 
gouvernements bénéficiaires seraient requis de dresser 
la liste de leurs demandes avec un ordre de priorité, 
d'autre part, le BAT élaborerait un programme d'en
semble, non plus sur la base des programmes soumis 
par les institutions spécialisées, mais sur la. base des 
demandes des gouvernements et, enfin, un organe inter
gouvernemental serait chargé de donner son approba
tion préalable au programme. La France a donne toutes 
assurances nécessaires sur les rap_P<?rts q_~.1i devraient 
exister entre le BAT et l'organe mtergouvernemental 
dans l'élaboration des programmes. Elle a également 
reconnu que des fluctuations trop violentes devraient 
être évitées dans les parts respectives confiées aux 
différentes institutions spécialisées. Bien que la France 
soit prête à l'application immédiate de son système, elle 
reconnaît la valeur constructive des proposttions faites 
par l'Argentine et le Venezuela pour la disparition pro
gressive des allocations automattques. 
102. 1\.1:. de Seynes réaffinne que les propositions fran· 
çaises sont très modestes. Il est persuadé qu'après un 
examen approfondi, le Conseil pourra les adopter. 

Ln séance est levée à. 17 h. 45. 
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Programme élargi d'~iatance teclmiqne: rapport 
du Comité de l'uai.etance lechnifJile (E/2558 et 

. Corr.l, E/TAC/82 et Add,l, EjTAC.SS, E/ 
L58S) (fin] 

[Point 11 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
. à voter sur le projet de résolution A qui figure dans 

l'annexe I du rapport du Comité de l'assistance tech-
nique (E/2558). · 

PtW 17 'VOl~ contre séro~ ooec tou abstention, le pro
jet de rlsolution est adopté. 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

3. M. Adil rappelle qu'il avait fait valoir au cours 
du débat que le Conseil pourrait examiner la pombilité 
de constituer le fonds de réserve au moyen de prêta, 
consentis par les ~ys donateurs, dont le rembOurae
ment s'échelonnerrut sur un nombre d'années aupérieur 
à celui qui avait été envisagé dans le but de constituer 
le. fonds de réserve. 
4. M. Adil rend hommage à M. Owen, Prélident· 
Directeur du Bureau de l'assistance technique, pour 
l'œuvr(' qu'il a accomplie en dépit de nombreutes 
difficultés. 
5. Il espère que le Programme élargi coniervera toute 
son importance et qu'on lui donnera même pltu d'am· 
pleur. 
6. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolu
tion B q.ui figure dans l'annexe I du rapport du Comité 
de l'asststance technique (E/2558). 

Par 16 floi~ contre séro, av1c 2 Dbstmtions, z, pro .. 
jet de résolution tst adoptl. 
7. Le PRESIDENT met aux voix 1~ ~projet de réso
lution présenté par l'Australie (E/L.585). 

Par 16 fiOi~ conlr~ Nbo~ aver ,.nt abstmtion, l1 pro
jet de résolution est adopti. 
8. M. CAFIERO {Argentine) déclare gu'il a vote 
pour le projet de resolution de l'Australte sous ré
serve .que ce te_xte. ~era. examiné .à nouveau lor.:sque le 
ConseJl aura defiruttvement établl la. base sur laquelle 
le Comité de l'assista11ce technique (CAT) allouera 
les fonds. 
9. Pour se prononcer en faveur du projet de résolu
tion B relatif au système d'allocation des fonds, 
M. Cafiero a gardé présente à l'esprit la proposition qui 
figure au paragraphe 22 du rapport du Connté 
(E/2558), selon laquelle le Conseil ne devrait pas 
prendre de décision définitive sur la question avant sa 
aix-huitième session. 
10. M. RIBAS (Cuba) déclare avoir voté pour le 
projet de résolution B figurant dans le rapport dtt 
Comité parce que, au paragraphe 2 de ce texte qui 
est fondé sur le paragraphe 22 du rapp<?rt, le CAT 
est invité à reprenûre l'examen de la question de l'alto .. 
cation des fonds à la lumière des débats du Conseil 
et à fonnuler des propositions que le Conseil pourrait 
étudier à sa dix-huitièine session:. 
11. J\.1. HSIA (Chine) s'est abstenu de voter sur le 
projet de résolution présenté par l'Australie (E/L.SSS'\ 
parce qu'il ne se rendait pas clairement compte de sa 
portée. 

Organiaatione non gouvernementale~• c) AudlCD• 
ces et demandes d'audience: rapport du Comité 
du Conadl chargé des organl.làüona non gou· 
vernementalea (E/2561, E/2.'i62) 

[Point 20, c1 de l'ordre du jour] 

2. M. ADIL (Pakistan) déclare qu'il s'est abstenu 
parce que, tout en considérant la stabilité financière à 
long tenne comme un but louable. la délégation du 
Pakistan craint que le.s méthode:S financières par les
quelles on va constituer le fonds spécial de réserve 
n'aient PQUr effet de restreindre sérieusement le Pro
gramme. Le besoin d'assistance technique se fait pa.rt!cu
lièrement sentir à. l'heure actuelle et il en sera de même 
pendant les quelques années à venir, étant donné que les 
programmes de âéveloppement économique intégré de 
l'Asie du Sud et de 1' Asie du Sud-Est, qu1 ont été lancés 
il y a trois ou quatre ans, con:tmencent à peine à porter 
leurs fruits. Le eythme du développement économique 
s'accélère et le besoin d'assistance technique croît en 12. M. FENAUX (Be-lgique), prenant la parole en 
fonction directe de ce rythme. tant que Président du Comité du Conseil chargé des 
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organisations non gouvernementales, présente les rap
P9rts du Comité sur les demandes d'audience des orga
nisations non gouvernementales de la catégorie A et 
de la catégorie B (E/2561 et E/2562). 
13. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'obser
vations il considérera que le Conseil approuve les rap
ports du Comité. 

Il en est ainsi dlcidd. 

Projet de convention sur l'ex6eutlon des sentences 
arbltl"alea lnternat:onalea (E/2552, EjC.2/37S 
et Add.l, E/L.586) 

[Point 27 de l'ordre du jour] 

14. Le PRESIDENT invite le représentant de la 
Chambre de commerce internationale (CCI) à faire 
une déclaration. 
15. M. ROSENTHAL (Chambre de commerce in
ternationale) indique que le projet de convention 
(E/C.2/373) est le résultat de longs travaux effec
tués par des bommes d'affaires et des juristes de trente 
pays et qu'il a été r-!digé après une étude approfondie. 
Selon la proposition de la CCI, il préférerait, pour 
que les sentences arbitrales soient automatiquement 
exécutoires, <}n'elles aient été rendues conformément 
à la volonté des parties, selon la procédure prévue dans 
les clauses compromissoires des contrats pertinents. 
Cela découle du principe de la liberté de contracter. 

16. Si la question a été soumise au Conseil (:.Cono· 
mique et social, c'c:st C{Ue le Conseil est le seul organe 
des Nations Unies qut, aux tennes de la Charte, ait 
une entière compétence pour s'en occuper. En ce qui 
concerne la Commission du droit international1 la CCI 
c.omprend que le programme de travail de cette emu
mission est déjà trop chargé pour qu'elle puisse entre
prendre des travaux supplémentaires. En outre, son 
domaine d'activité est avant tout celui du droit public 
international alors que la proposition de la CCI relève 
du domaine du conunerce international tout comme du 
domaine du droit privé international. 

17. Les litiges n'ont rien de nuisible en soi; le danger 
réside dans la nature des conflits et dans les méthodes 
utilisées pour les régler. Le.s contestations entre ache
teurs et vendeurs sur les marchés mondiaux sont cou
rantes: des litiges naissent au sujet des expéditions et 
des livraisons, de la qualité des marchandises, de diffé
rences d'interprétation des termes employés dans le 
commerce international et d'autres éléments du contrat. 
Au cours des cinquante dernières années, les commer
çants du secteur privé et les or~nismes gouvernemen
taux qui effectuent des transactions commerciales ont 
eu de plus en plus recours à l'arbitrage, et des tribu
naux arbitraux ont été créés dans de nombreux pays. 
De~is sa création en 1923, la Cour d'arbitrage com
mercial international a jugé un grand nombre de ces 
affaires commerciales. 

18. Les parties sont entièrement libres d'insérer dans 
un contrat une clause compromissoire aux termes de 
laquelle elles conviennent de soumettre tout litige ulté
rieur à un tribunal arbitral. Ceux qui le font recon
naissent les avantages manifestes de cette forme de 
jugement. Ils savent que les tribunaux sont surchargés 
de. travail et 9ue les procès sont souvent très longs. fré
quemment ~~nibles et toujours coûteux, alors <lUe la 
procédure arbitrale est rapide, éconon1ique, que la 
sentence est rendue dans une atmosphère amicale ct 
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que les personnes choisies pour arbitres eont compé .. 
tentes, équitables et connaissent bien les traditions et 
pratiques du commerce international. 

19. La CCI présent~ son projet de cottVention en vue 
d'aider à résoudre deux problèmes fondamentaux aux
quels doivent faire face ceux qui utilisent volontaire
ment cette méthode pour faire juger leurs différends. 
En premier lieu, il faut faire en sorte qu'une clause 
contractuelle, par laquelle les parties conviennent de 
soumettre leurs différends à l'arbitrage, soit valide ct 
qu'aucune des deux parties ne puisse refuser de ~e 
conformer à la procédure qui est prévue dans le contrat .,.J 

et que les deux parties ont acceptée de leur plein gré. n 
En deuxième lieu, il est essentiel qu'une partie ne puisse i 
pas, par la suite, refuser de se conformer à la sentence l' 
arbitrale, soit parce que la procédure arbitrale dont les i 
parties sont convenues n'est pas strictement conforme ~ 
aux lois du pays où la sentence est rendue ou à celles 

1 du pays dans lequel elle doit être exécutée, soit en 
raison des difficultés que l'on peut rencontrer parfois 
pour exécuter des sentences arbitrales rendues dans 
des juridictions étrangères. 
20. La CCI estime que la Convention de Genève pour 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères; signée 
en 1927 (E/C.2/373/ Add.1 ), ne correspond plus aux 
besoins des écbanges internationaux. L'une de ses prin
cipales faiblesses est q.ue les sentences arbitrales ren· 
dues par des juridictions étrangères ne sont exêcu= 
toires que si elles sont confonnes aux lois de procédure 
du pays dans lequel elles doivent être exécutées. Une 
convention internationale qui reconnaîtrait la validité 
d'une clause d'arbitrage figurant dans un contrat, et 
qui permettait, en outre, à la. partie qui a gain de cause 
d'obtenir l'exécution légale de la sentence. dans le ressort 
de la partie ~dante, serait d'une grande utilité pour 
les négociants internationaux. La convention proposée 
permettrait d'atteindre cet objectif par un accord 
multilatéral entre les nations. 

21. Il se pourrait que des divergences d'opinkms sur· 
gissent au sujet de quelques-unes des dispositions 
techniques du projet de convention, mais M. Rosenthat 
est convaincu qu'elles seront aisément dissipées. Il faut 
évidemment prévoir des garanties qui tiennent compte 
de la législation et de la politique générale des diffé
rents pays; la CCI s'est efforcée de les énumérer dans 
l'article IV de son projet qui devra1t aider à élaborer 
la rédaction définitive. 
22. La CCI ne demande pas au Conseil de se pronon· 
cer sur les dispositions de fond du projet de convention 
au cours de sa dix-septième session, mais elle espère 
que le Conseil créera un comité spécial chargé d'étudier j 

le projet de convention de la CCI et de lui soumettre l 
un projet définitif au cours d'une session ultérieure. t 
En approuvant maintenant cette proposition, les gou· 1 

vemements ne prendront aucun en~gement définitif 
pour l'avenir. Les principes et les obJectifs de la procé· 
âure arbitrale sont si généralement admis que tous les 
gouvernements peuvent appuyer la proposttion visant 
à entreprendre cette étude. La CCI est J.>rête à donner 
au Conseil toute l'assistance qu'il pourratt souhaiter en 
ce qui concerne ce comité. 

23. Le développement des relations économiques . in· 
temationales revet une importance beaucoup plus grande 
aujourd'hui qu'à nulle autre époque de l'histoire. La 
CCI est fcrntement convaincue qu'en adoptant une con· 
vention relative à l'exécution des sentences arbitrales 
internationales, le Conseil contribuerait de façon ap1>rê· 
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ciable à la suppression de quelques .. unes des barrières 
qui s'opposent à l'accroissement des échanges de mar
chandise.<; et qu'il jouerait ~nsi, C-!1 contrib~t • au 
développement du commerce mternational, un role tm· 
pottant dans l'affermissement de la paix mondiale. 
24. M. FENAUX (Belgique) rappel!e* que la délé
gation belge s'est prononcée au Comtté chargé d~s 
(\rganisations non gouvernementales comme au Con!C1l 
pour l'inscription à l'ordre du jour de la questton 
proposée par. la CÇI. Le Conseil a accepté à la ~ondit!op 
qu'aucune dtscusston sur le fond de la question n att 
lieu au cours de la présente session. Le fait que la 
proposition émane d'une organisation qui jouit du pres
tige de la CCI donne des garanties suffisantes sur l'im
portance de la question. 
25. On a officieusement proposé de soumettre le projet 
de convention à tous les gouvernements en leur de· 
mandant de présenter leurs observations. Mais cette 
méthode restreindrait les possibilités de consultation 
entre les gouvernements et M. Fenaux n'en est pas 
partisan. 
26. On a également proposé de porter la question 
devant la Commission du droit international. La. déléga
tion belge juge cette proposition inopportune1 car la 
question n'a pas trait au droit international proprement 
dit mais plut~t aux con~lits entre les législations nati~
nales; il s'agtt d~ savotr comment les sentences arbt
trales rendues au sujet de litiges commerciaux en con
fonnité de la législativn d'un pays peuvf!nt être 
exécutées dans un autre pays. On peut ob je :ter que 
le droit international privé n'est pas nécessairement 
en dehors de la compétence d~ la Commi§ion du 
droit international, mais la question est de savoir 
si la procédure la plus rapide est bien de consulter 
cet or~e. Le frogramme de la Commission du 
droit mternationa est extrêmement vaste; il com
prend d'importants problèmes de droit international 
etui 11e pe.uvent pas être laissés indéfiniment en suspens. 
Or, la Commission est déjà en retard sur son plan 
de travail. 
27. La délégation belge, tenant compte de ces con
~idérations, a soumis au Conseil un projet de résolution 
(E/L.586) qui est simple, qui n'engage aucun Etat 
membre et qui n'entraînera aucune dépense supplémen
taire. 1\1:. Fenaux le recommande aux membres du 
Conseil. 
28. M:. SAKSENA (Inde) souligne l'importance que 
oon gouvernement attacl1e à l'encouragement du com
merce international comme moyen d'améliorer les rela
tions internationales. Il est bien évident que les diffé
rends commerciaux peuvent entraver le développement 
de bonnes relations ent-re les Etats. La délégation de 
1•Inde accueille donc avec faveur le projet de convention 
de la CCI, qui offre un excellent moyen de régler ces 
différends. Certes, il faudra. examiner avec soin les 
dispositions de la conventio11; aussi :A!. Saksena 
approuve-t-il la création d•un comité spécial qui serait 
chargé de cette tâche. 
29. Ln délégation de l'Inde votera pour le projet de 
résolution de la Belgique à. condition que t•étude des 
propositions puisse être menée à bien sans frais exa· 
gérès. 
30. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) rend 
hommage. à la CCI pour le travail qu~":Ue a a.ccompli 
en ce qu1 concerne. les se11tences arbttrales tnterna .. 
tionales. Le Gouvernement des Etats-Unis considère 
favorablement les objectifs du projet de convention 

·----------------------------préparé par la CCI; toutefois, il éprouve des doutes 
sérieux sur la question de savoir si ces objectifs peu· 
vent être atteints au moyen d'un.e convention multi
latérale. 
31. La convention pose des problèmes juridiques com· 
plexes et il est probable que le Conseil reconnaîtra. qu'il 
n'y a pas lieu de faire des recommandations aux 
gouvernements à ce sujet avant que les points en 
question aient été étudiés par des a:péclaliltes. 
32. Il semble prématuré de aoumettre un projet quel
conque aux gouvernements, car en procédant ainsi le 
Conseil ne ferait que préjuger la question et exprimer 
implicitement une g_réference ~ur une convention par
ticulière, alors qu il est posstble de, prendre d'autres 
mesures. 
33. La création d'un comité s~al chargé d'exa
miner toutes les phases de l'execution des sentences 
arbitrales internationales et de rendre compte au Con· 
seil, comme le propose la Belgique, parait bien !tre 
la mesure préliminaire Ja plus efficace. La délégation 
des Etats-Unis votera donc pour le projet de rét:,.olu
tion belge. 
34. M. RIVAS (Venezuela) fait observer que le 
projet de convention de la CCI met en question les 
lé{islations nationales, et C!ue, par conséquent, 1~ Con
&.-11 devrait demander l'av1s des gouvernements avant 
d'étudier le fond de la question. 
35. Toutefois, si la pro~sition belge concernant la 
création d'un comité special était adoptée, il sewt 
possible de communiquer aux gtJuvernements un en
sflmble beaucoup plus complet de renseignements 
p~rtinents. 

36. La délégation dtt Venezuela votera pour le projet 
de résolution belge, à condition que le Conseil ne prenne 
aucune décision sur les conclusions du comité avant 
d'avoir consulté les gouvernements. 
37. ~1:. ARI\1:ENGA UD (France) félicite la CCI 
des efforts qu'elle a déployés en vue d'améliorer la 
Convention de Genève de. 1927. Cette convention est 
fort restrictive en ce sens que, lorsque des ressortis
sants de deux pays différents ont décidé librement de 
recourir à la procédure arbitrale, l'exécution de la 
sentence qui en découle n'est _pas assurée d'une manière 
automatique, parce q_ue la Convention stipule qu'une 
sentence àrbitrale dott être strictement conforme aux 
lois du pays où elle doit s'exécuter. L'application rigide 
de la Convention de 1927 a donc souleve des difficultés 
d'ordre moral et pratique. 
38. Lorsque deux parties ont décidé de s'appuyer sur 
les clauses d'arbitrage d'une .organisation consacrée à 
la coopération internationale, il paraît tout à fait normal, 
et même indispensable, que l'arbitrage rendu ait force 
exécutoire du fait de sa seule existence. Tout recours 
ultérieur aux législations internes pour savoir si la sen .. 
tence ~st conforme à la législation 11ationale constitue 
un geste dilatoire et, en tout cas, porte préjudice au 
commerce international. 
39. L1. nécessité d'un arbitrage international est in
contestable. En matière de droit public1 la Cour inter
nationale de Justice a d'ailleurs résolu de nombreuses 
questions dêli~.ates ~ mais, si ce. tr}bunal a acquis une 
force morale eertame, c•est prmc1palement parce que 
ses décisio11S sont rendues exécutoires sans autre for
malité. Il devrait en être ainsi, en droit privé, quand 
les parties intéressées accepteJ1t librement de recourir 
à l'arbitrage et de se sownettre à la. procédure d'un 
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organisme international dont nul ne conteste l'indé
pendance. 
40. Si un petit comité d'e~s peut mettre au point 
un système qui permette d'exécuter les sentences arbi
trales sur le plan international, il encouragera l'har
monisation des législations interne. avec les conventions 
internationales. Toutefois, pour qu'un tel comité 
d'experts puisse accomplir rapidem~nt sa tâche, il ne 
faut pas qu'il soit tenu d'examiner des qu. estions juri
diques et t!dministratives tro.p vastes. De l'avis de la 
délégation française, ce comite devrait établir un projet 
de convention susceptible d'être accepté par le plus de 
participants possible; ses travaux préliminaires de
vraient se limiter à l'inventaire des dispositions légis
Io.tives internes qui permettent aux parties d'invoquer 
les clauses de sauvegarde. 
41. Les experts qui siégeront au comité spécial en
visagé par le projet de résolution belge devront recevoir 
des instructions de leurs gouvernements. Lorsqu'ils 
seront constitués en comité, ils pourront établir rapide
ment un rapport sur les avis exprimés par les Etats 
1\.fembres concernant le projet de convention de la 
CCI. 

peut prendre aucune rr..esure définitive avant de con· 
naître l'avis des Etats Membres. 
49. Il faudra probablement un an au moins au comitê 
s~cial, dont le projet de résolution belge envisage h 
création, pour mener à bien son étude et établir sor. 
rapport. On pourrait donc oonsulter les gouvernement~ 
llendant que le comité exécutera ses travaux. 
50. La délégation australienne. votera pour le projel 
de résolution belge, étant entendu qu'elle ne s'engag~ 
nullement, par. cet appui, à accepter les princi~s ou le! 
dispositions du projet de convention de la. CCI. 
51. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) déclar~ 
que son gouvernement reconnaît l'importance du P.rin· 
cipe de l'arbitrage. Néanmoins, la question de 1 exé· 
cution des sentences arbitrales internationales est très 
complexe et, avant de pouvoir exprimer une opinion 
précise, les gouvernements devront procéder, au suje1 
de la fJUestion en général et du projet de convention 
propose par la CCI en particulier, à. des consultatiom 
assez longues, avec des jurisconsultes et des <lrganisa· 
tions qui s'occupent des questions commerciales. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni a déjà. entrepris des 
consultations de ce genre, mais il ne sera pas possible 

42. La délégation française appuie donc le projet d'en connaître les résultats avant un certain temps. 
de résolution présenté par la. Belgique. C'est pourquoi la. délégation du Royaume-Utti a voté 
43. M. EL-TANAMLI (Egypte) estime que les pour l'inscription de cette question à l'ordre du jour 
propositions contenues dans le projet de convention du Conseil, à. la. condition que seuls les aspects de 
de la CCI peuvent très bien être étudiées sur le plan procédure soient examinés à la présente session. 
national afin qu'un plus grand nombre de gouverne- 52. Sir Alec Randall préfère la première des trois 
ments soient convaincus de l'utilité de l'arbitrag! inter- méthodes que le représentant de la Belgique a men· 
national. tionnées. En d'autres termes, le projet de la CCI devrait 
44. Le représentant de l'Egypte appuie le projet dt• être communiqué aux divers gouvernements pour 
résolution belge, à. condition que le Secrétariat demande qu'ils puissent présenter leurs observations. Le Conseil 
aux gouvernements de. faire connaître au comité spécial pourrait ensuite reprendre l'examen de la question en 
leur <lpinion sur le projet de convention de la CCI s'éclairant de ces observations et décider alors s'il con· 
dans son ensemble. vient d'instituer un comité spécial comme celui gui 
45. n est évident que le comité spécial, ou un autre est envisagé dans le projet <le résolution belge. Le 
comité analogue, doit examiner la question avant que Gouvernement dtt Royaume-Uni estime qu'un comité 
que le Conseil ne prenne une décision définitive. Si le de ce. genre ne sera nécessaire qu'à un stade plus 
représentant de l'Egypte a proposé que le Conseii avance. 
renvoie la. C!U(lstion à la Commission du droit inter- 53. Il semble cependant que les membres du Conseil 
national. ce n'et~t I>as parce qu'il doute de l'impartialité en général soient partisans de la création immédiate 
du comité s}>f!cial, mais parce que les obstacles qui de ce comité. Le représentant du Royaume-Uni tient 
s'opposent à l'exécution des sentences arbitrales sont à préciser qu~, si le comité se compose de représentants 
les mêmes que ceux qui entravent la. reconnaissance de gouvernements, comme ce sera probablement le 
du droit intematioraal public; ce sont des obstacles qui cas, et si le Royaume,., Uni est désigne, son gouverne· 
reposent sur des notions de souveraineté nationale. ment ne sera pas en mesure de donner des instructions 
46. La délégation égyptienne souscrit cependant à la à son représentant avant un certain temps. Néanmoins, 

· · • d à ~ • " " • 1 • la. délégation du Royaume-Uni est disposée à. voter 
propoS1tton qm ten creer un comtte specta ' mats I;h)Ur le proJ· et de résolution belge. à la. condition qu'il 
elle estime qu'il importe au plus haut point que les • " · 
membres de ce comité assurent une représentation aussi soit entendu que le comtte se réunira au plus tôt six 
large que possible. Eu égard aux normes de ré~rtition mois après l•adoption de la résolutiot1. 
géographique, la pr-oposition belge, qui tend a limiter 54. M. FENAUX (Belgique), en ré~nse aux diffé· 
le nombre des membres du comité aux représentants rentes questions qui ont éte soulevées, indique que le 
de huit Etats Membr<.·q, n'est pas satisfaisante. re.Qrésentant des Etats .. Unis a donné une bOnne inter· 
47. M. RIBAS (Culia) estime lui aussi qu'il est prétation de son pr<ljet de résolution. 
indispensable de recueillir l'avis des Etat: Membres 55. Comme le représentant de la France, il estime 
avant de prendre. une décision fom1elle au sujet du qu'il faudrait maintenir les tâches du comité dans des 
projet de convention de la CCI. La délégation cubaine limites clairement définies, ~t il pense que le projet 
pense néanmoins que le comité spécial proposé par la de résolution dans son état actuel répond à ce souci. 
âélégation belge offrirait un excellent moyen de con- 56. Le représentant de l'Egypte a laissé entendre 
naître l'avis des Etats Membres ; elle appuiera donc le qu'un comité de huit membres serait peut-être trop 
projet de résolution belgt'. êtr<lit pottr ~rmettre une représentation convenable de 
48. Sir Douglas COPLAND (Australie) reconnaît toutes les opinions, notamment du point de vue de la 
que, en face d'une questiou aussi complexe, les gouver- répartition géographique. Les comités d'experts du 
nements voudront se bâter lentement et que le Conseil ne type envisagé ont toujours mieux fonctionné quand 
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ils étaient restreints. A moins de proposer un amende
ment en règle, on peut s'en tenir au clûffre de huit 
qui convient en l'espèce. 
57. Le représentant de l'Inde a. rappelé qu'il y avait 
intérêt à consulter les organisations non gouverne
mentales. Quand le Conseil reprendra l'examen de la 
question, il pourra s'informer de leur avis. 
58. Les représentants de I'Egyptc, du Royaume-Uni 
et du Venezuela ont tous les trois insisté pour que l'on 
consulte, en détail, les gouvernements. Pour cela, il 
suffirait évidemment de leur communiquer le projet 
de convention de la CCI en leur demandant de pré· 
senter immédiatement leurs observations. M. Fenaux 
a déjà attiré l'attention du Conseil sur les inconvé· 
nients de cette méthode et est convaincu qu'il serait 
préférable de charger un comité d'entreprendre une 
étude préliminaire de la question. Les vues âe ce comité 
aidera1ent incontestablement les gouvernements à se 
former une opinion. Quand le Conseil recevra le rap
port du comité, il pourra le communiquer aux gouver
nements, pour observations. Entre-temps, pour concilier 
les deux points de vue, on pourrait suivre la proposition 
du représentant de l'Egypte: le Secrétariat, en com
muniquant la résolution aux Etats Membres, les in
formerait qu'ils peuvent, s'ils le désirent, faire connaître 
immédiatement leur point de vue au comité. Il ne 
serait pas nécessaire de donner des instructions pré
cises au Secrétariat dans le projet de résolution. Selon 
cette méthode, les consultations avec les gouverne
ments et les travaux du comité auraient lieu simultané
ment et l'on ne perdrait pas de temps. 
59. Le problème est urgent et le comité spécial devrait 
se réunir aussitôt que possible. M. Fenaux regrette, 
par conséquent, de ne pas être en mesure d'accepter le 
délai de six mois proposé par le représentant du 
Royaume-Uni. 
60. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) et 
M. ARMENGAUD (France) se déclarent l'un et 
l'autre satisfaits par les e."Cplications du représentant 
de la Belgique. 
61. Ils voteront pour le projet de résolution. 
62. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) ne com
prend pas ce. çtue le comité spécial pourra faire avant 
~ue le Secréta1re !Jénéral ait terminé une étude pré
liminaire des opimons exprimées par les gouverne· 
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menti. Bien que son gouvernement ne toit pa~ en 
mesure de donner dès maintenant de. inttructions à 
son représentant, il fem tout son possible pour réuondre 
aussi rapidement que po11ible à une demande <flobter· 
vations. Si l'on peut inodifier le projet de résolution 
de façon à prévoir dea colUUlta.tions avec lee rouverne
ments sans imposer aux Etat~ Membres ce qui ~ît 
être, pour sa délégation, la. création prématurée d'un 
comité spécial, il votera pour le projet âe résolution. Si 
le comité spécial doit se rét.:nir immèdiatement, il votera 
contre le projet de ré;oJution. 
63. Selon M. ADIL (Pakistan), le Conteil ne devrait 
pas perdre de vue que les conventions, comme ce1'{\ 
que l'on étudie actuellement, restent en vigueur pet.-n 
dant 11n certain nombre d'années. La Convention de 
Genève est en vigueur deguis 1927. Comme le ref>1:é· 
sentant du Royaume-Uni, 11 craint que le comité spécial 
ne s'engage dans l'étude d'une question très complexe 
avant de connaître les vues des Etats Membres. Son 
gouvernement sera en mesure de faire connaître son 
opinion. s'!r le projet de convention de la CCI d'ici 
quatre a SIX mOIS. 
64. M. Adil e.st prêt à voter ~ur le projet de résolu
tion à condition que le comité spécial ne commence 
pas ses travaux avant que l'on ait reçu les réponaes 
d'un nombre important de gouvernements. 
65. M. EL-TANAMLI (Egypte) et M. FENAUX 
(Belgique) font observer que, dàns la pratique, un 
certain laps de temps peut s'écouler entre l'adoption 
de la résolution et la réünion du comité. Ce délai don· 
nerait aux gouvernements toutes possibilités de faire 
connaître leur opinion s'ils le désirent. 
66. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviéti~ues) déclare que l'Union soviétique 
s'intéresse très VIvement à la question complexe de 
l'exécution des sente11ces arbitrales internationales. Sa 
délégation approuve la création d'un comité spécial 
pour étudier la question, mais elle préférerait que ce 
fût un comité d'experts et non un comité de représen
tante, des gouvernements. Etant donné que l'on vient 
seulement de oommuniquer le projet de résolution, il 
demande, conformément à l'article. 56 du règlement 
intérieur; de reporter le vote de vingt-quatre heures. 

Il en est ainsi décidé. 
La séance est levée à 12 h. 45. 
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Les représentants des pays suivants: Argentine, 

Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
tan, Rol'aume-Uni de Grande-Bretagne 4't d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques Eocialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants: Chili, Indoné· 
sie, Pays-Bas, Philippines. 

Les représentants des institutions s~ialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisction mondiale de la santé. 

Développement économique des paya sou&odéve
loppés 

[Point 3 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNiRALE 

1. Le PRESIDENT ouvre la discussion générale sur 
la question du développement économique des pays 
sous:..ctéveloppês. 

collaboré en we de résoudre des problèmes d'urgence 
liés aux événements politiques mondiaux; c'est ainsi 
qu'elles out accordé la priorité à la reconstruction des 
régions dévastées au cours de la deuxième guerre mon
diale. La question du dével~eat économique des 
pays sous-développés a été reléguée au seconâ plan, 
parce qu'il ne s'agissait pas, dans ce cas, de surmonter 
une crise, mais d'améborer ce que l'on considérait 
comme les conditions de vie normales des populations 
intéressées. Or, la délégation argentine estime que c'est 
là la véritable question d'urgence et que, si l'Organisa
tion des Nations Unies veut contribuer efficacement 
à assurer la paix et la sécurité de rhumanité, elle doit 
s'employer â résoudre dans le plus bref délai possible 
le grave problème du retard économique dont souffre 
encore la majeure partie du monde. 

6. La prééminence de la. question du développement 
des pays sous-dév~loppés une fois admise, il s'agit de 
déterminer l'ampleur du problème. Or, il va de soi que~ 
pour élever le nivtau de vie des ~pulations, il est 
indispensable d'au~smenter la capac1te de production 
de ces régions, et pour cela d'assurer le plein emploi 
de la population active et d'accroître la. productivité du 
travail par l'adoption de teelmiquea modernes. 

7. Au cours du XIXème siècle et pendant la plus 
grande partie de la première moitié du XXème siècle, 
on a assisté à l'instaltation et à l'affermissement d'un 
système économique dans lequel la production manu
facturière s·est concentrée dans quelques pays du 
monde. pendant que les autres pays servaient unique
ment de sour""~S de matières premières et de denrées 
alimentaire.s à bon marché. I:e :progrès technique et 
l'accroissement de la productivite qui en est résulté 
n'ont profité qu'aux pays industriels. Ces pays se sont 
enrichis, le niveau de vie de leurs populations s'est 
élevé Je plus en P!us, tandis que les pays fournisseur~ 
de. matières premières ont vu ae creuser chaque jour 
davantage le fossé qui les séparait des pays industriels. 

2. ~~. BUNGE {Argentine) souligne l'importance et 
la difficulté de la question du développement economique 
des pays sous-développés. Il faut éviter de prolonger 
l(ls discussions stériles et rechercher des formules {>ra
tiques. Si l'Organisation des Nations Unies veut atder 
à faire régner la paix et la sécurité dans le monde, il 
n'est pas PQUr elle de meilleur moyen gue de favoriser 8. Or il importe que les pays sous-développés béné-
la coopération internationale en vue d'assurer, avec le ficient eux aussi de l'accroissement général <fe la pro-
développement économique, le bien·être et le progrès ductivitê dans le monde. A cet effet, il faut assurer 
dans les pays sous .. développés. le.ur développement économique intégral, c'est-à-dirl'! 

cesser de les maintenir dans la. situation de produc .. 
3. Pour rendre cette coopération efficace, il importe teurs primaires, et diver~ifier leur production. Ce but 
de déterminer clairement les besoins à satisfaire et les sera plus facilement attttint si les pays en question 
métr~odes à employer. A cet égard, il faut non pas se unissent leurs efforts pour former des unions écono-
contenter d'élaborer des systèmes abstraits, mais, avant miqt.tes, assurer l,explmtation plus rationnelle de leurs 
tout, tenir com1>te de la réalité. ressources., intensifier leur commerce et trouver des 
4. Nul ne contestera que l'obJectif à atteinqre est débouchés con1nnms pgur leurs produits. L'Argentine 
l'élévation rapide du niveau de v1e des populations des a montré la voie. en signant avec les Républiques du 
pays insuffisamment développés: il faut rompre le Chili, du Patùgttay ct de l'Equateur des accords aux-
cercle vicieux de la fain1, des maladies et de ln misère quels ~uvent adhérer les autres 1), G d'An1ériqu~ 
afin de permettre à ces populations, qui aspirent à la latine. 
souveraineté politique et à la. justice sociale d'atteindre 9. Si d'autre. part, afin d'assurer u.ne répartition plus 
également l'indépendance économique. équilibré~ des richesses dans 1~ monde. on veut réduire 
5. Il est plus difficile en revanche de se mettre d'ac.. l'ecart qui (lXÎste tmtre le uiveau de vie des pays sous-
cord sur la forme que doit prendre la coo~ration développés tt celui des pays industrialisés. il faut faire 

· internationale et sur 1 domaine dans lequel elle doit <m sorte que le rytlune du dévelopt>ement des pays 
s•exercer. Dans le passé, les nations ont surtout sous-développés soit plus rapide que celui du développe· 
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ment des pays industriels. Pour donner une idée a~o,pté~ le 21 déc~mbre ,195~,. sur la proposition. de la 
approximative de, l'ampleur du problème, M. Bunge delegation argentme. L expenence montre qu'li faut 
c!te u!l pass":ge d une etude ~f~ectuée par la Commis- continuer d'avancer dans cette voie. · 
sto';l ~co1t;om!9ue pour, 1.'A;ne:tque latirie (CEP AL) 13. Il convient, avant tout., de trouver une forn1ul•• 
et mtttu ee : Etude prehmmatre sur la technique des ... ~rogram~es ~e développement économique'' (E/CN.l2/ g.ui. permette qe stabil~ser, sur une base juste et 
"'92). D apres cette étude, le revenu moyen par habi- eqmtable, les pnx mondtaux des produits de base qui 
tant s'él~vait en Amérique latine à 245 dollars des entrent dans le commerce international. Nul n'ignore 
Etats-pms en. 1952! aJors qu'il était de 2.000 dollars en effet, que les fluctuations soudaines et violentes de~ 
au~ Etats-Ums. S1 1 on veut porter, en Amérique prix sont la cause principale de la faiblesse des pavs de 
latm~, le revenu par habita?t à 665 dollars, soit à près production primaire dont l'économie repose essentielle-
du tiers du revenu par habttant des Etats-Unis ce qui ment sur le commerce d'exportation. Privés d'un 
est un objectif raisonnable, il faudra quara.dte-deux marché stable et croissant pour leurs produits ces pays 
ans, à raison d'un taux d'augmentation annuel de 2 5 pourront difficilement sorttir de l'ornière où il; se trou~ 
pour 100 qui est le taux maximum atteint après Îa vent. Il suffit de lire attentiverr..~nt l'excellent rapport 
guerre. Or, si l'on songe que, dans le même temps le du Secrétaire général sur les "Répercussions des modi-
revenu par habitant s'élèverù, aux Etats-Unis de 2 ~ur fications des termes de l'échange sur l'économie dec; 
100 .chaqu~ a~né~, il a~par~ît q~'il faudra 25S ans pour pays en voie de développement" (E/2456 et Add.l) 
attemdre 1 obJectif env1sage. S'tls veulent réduire pro- pour se rendre compte que les fluctuations excessives 
g~essi;emen~ l'écart considéra~le qui existe entre le des prix des produits de base ont des conséquences dont 
mveau de vte de leurs populations et celui du peuple la gravité l'emporte de loin sur les avantages du libre 
des Etats-Unis, les pays d'Amérique latine devront jeu de l'offre et de la demande. 
par conséqt1~nt fournir un effort décisif pour accélérer ~4. 0!1 se t~ouve ~insi ~ené à soutenir que les pays 
le rythme èe leur développement. m~us!n~ls dmvent s abstemr de toute mesure qui pour-
lü. En somme~ il apparaît que le développement ratt hmtter le volume du commerce international des 
économique des pays sous-développés doit tendre d'une produits de ba~e expo~tés par les pay-. sous-développés. 
part, à accroître et à diversifier la production 'de ces Le commerce mternatlonal ne peut, en effet, continuer 
pays pour leur permettre de répondre aux nécessités d'être régi par les principes de réciprocité et d'univer-
vitales de leur population et, d'autre part, à accélérer salité qui inspirent les accords de l'après-guerre car 
le rythme de leur développement de manière à réduire il ne saurait être question de réciprocité et d'unlver-
l'écart •;.ni existe entre leur niveau de vie et celui des salité entre nations qui se trouvent à des stades d'évolu-
pays plus évi?lués. Certes, ces deux o~jectifs ne pour- ~ion au~si différents. De .l'avis de la .délégation de 
r~nt etre attet!lts, que ,dans la mesure ou les populations 1 Argentme, les futurs mstruments tnternationaux 
directement mteressees y consacreront elles-mêrnes devront tenir compte de ces considérations et l'assou-
tous leurs efforts. Il n,en reste pas moins, cependant, plissement des restrictions à l'importation des produits 
que ces efforts resteraient vains sans une organisation ~e base provenant des pays s~u~-développés ne devrait 
internationale efficace qui les oriente vers des résultats etre en aucun cas subordonne a l'octroi de compensa-
positifs. Un vaste champ d'action s'offre donc à la tions. 
collaboration des nations. L'effort national et l'action 15. Or, les restrictions au commerce international 
internationale doivent se compléter et s'étayer l'un n'ont fait, récemment, que s'étendre et s'aggr;rrPr. Dan' 
l'autre. ces conditions, on est fondé à se demander à quoi il 
11. Si l'on admet que le développement intégral et sc:-t de proclamer, comme on ne cesse de le faire de 
accéléré des pays sous-développés mérite la priorité jud:cieux objectifs, si l'on retire aux pays s~us-
absolue, et si l'on reconna:• qu'il n'est pas possible développés la seule arme économique véritable qu'ils 
d'appliquer aux pays sous-développés les mêmes mé- ~ssèdent, c'est-à-dire le fruit de leur effort de produc-
thodes qu'aux pays hautement industrialisés, on est tion. 
amené à conclure qu'une modification de la structure 16. Cependant, s'il importe d'empêcher que la con-
économique mondiale s'impose et que cette modifica- sommation des produits de base ne soit paralysée par 
tion doit se faire essentiellement en fonction des besoins des restrictions et des limitations, il importe encore 
des pays sous-développés. davantage, peut-être, de parer aux. consequences des 
12. Jusqu'ici, les institutions internationales se sont fluctuations que subissent les prix des matières pre-
souciées surtout de rétablir l'ordre d'avant-guerre et mières qui entrent dans le commerce international. Il 
de supprimer les barrières et restrictions artificielles qui est incontestable que toute baisse de la valeur réelle 
entravaient le commerce international et le libre mouve- de ces matières ne peut qu'avoir des effets niuisib!es, 
ment des capitaux et des personnes. Cela explique, dans d'où la nécessité d'éviter les oscillations exagérées des 
une certaine mesure, pourquoi le Fonds monétaire termes de l'échange entre produits de base et produits 
international, la Banque internationale pour la recons- manufacturés, c'est-à-dire de stabiliser les prix des 
truction et le dévelopJ2ement et l'Accord général sur matières premières aussi bien dans le temps que du 
les tarifs douaniers et Te commerce n'ont pas répondu P?int de, V';le de leur. pouvoir d'achat par rapport au 
aux espoirs que l'on avait placés en eux. La délégation mveau general des prtx. 
de l'Argentine estime qtt'il est indispensable de reviser 17. L'exemple de l'Amérique latine illustre bien 
l'ensemble des dispositions complexes qui régissent l'extrême importance que présente ce minimum de 
les relations internationales dans le domaine commer- stabilité pour les régions sous-développées. Il ressort 
cial, monétaire et financier, afin de doter la communauté des statistiques publiées par la CEP AL qu'entre 1945 
internationale des instruments et des institutions néces- et 1952, époque où les termes de :'échange étaient 
saires pour assurer le développement économique des favorables à l'Amérique latine, l'amélioration du rap· 
pays sous-développés. C'est vers cette revision de l'or- port entre les prix des matières premières et des pro· 
dre économique existant que tendait la résolution 623 c.luits manufacturés a représenté 21 milliards de dol-

I!!I•~~~-~···~-~-!~VMI•I•)•.9•u•e~l'•A~s~~~n~ili~l~é~e~g~é~n~&~a~k~d~es~N~a:ti~~~n:s~U:1~n=~=s~a~~l:a:n~~~~:i:ff:r:~~ro=n=d=s~,~~~100~~~~ _J'_J;lLÙitl •fClatl_;tu n•aJ rr nr ·- "" · , là - · -- - . 



----------------------------------------------~------------~~-~--'162ème séance- 5 avril 1954 41 

de.s pays de la région. Pour la première fois depuis 
longtemps, l'Amérique latine a vu, au cours de cette 
période1 s'accroître de façon raisonnable le rythme de 
son développement et pour la première fois le taux de 
formation du capital, dont la moyenne s'est chiffrée à 
16,5 pour 100 pour les sept années considérées, a dé
passé le taux de 13,2 pour 100 atteint en 1925-1929. 
Mais, si les mouvements du rapport des prix ont des 
effets si remarquables en période de prospérité, ils 
touchent davantage encore les pays sous-développés 
lorsqu'ils s'effectuent en sens inverse. C'est pourquoi 
la dél~gation argentine est convaincue de la nécessité 
de stabiliser le rapport entre les prix des produits de 
base et ceux des articles manufacturés. A son avis, cette 
préoccupation n'est pas incompatible avec le souci de 
ménager l'évolution des structures qu'exige le progrès 
économique. · 

18. Les fluctuations des prix des produits primaires 
ont entraîné une diminution considérable des recettes 
d'exportations de l'Argentine. Une étude publiée ré
cemment par la Banque centrale de l'Argentine montre 
que, de 1913 à 1951, les termes de l'échange ont été 
nettement défavorables à l'Argentine pendant trente 
ans et ne lui ont été favorables qu'en 1948. Si les prix 
des exportations et ceux des importations avaient suivi 
des mouvements parallèles depuis 1913, l'Argentine 
aurait bénéficié de revenus supplémentaires qui lui 
auraient permis notamment d'assurer le service de ses 
emprunts extérieurs, de nationaliser ses service.; pu
blics et d'éteindre la dette intérieure. Ni les mouve
ments du volume de ses exportations ni les modifications 
de la demande internationale ne justifient cette diminu
tion des recettes du commerce extérieur de l'Argentine. 

19. La question du commerce des produits de base et 
du développement économique a fait l'objet d'un rap
port, rédigé par un comité d'experts nommés par le 
Secrétaire général (E/2519), où l'on trouve plusieurs 
idées intéressantes. Par prix "justes" et "équitables''. 
les experts entendent des prix uraisonnablement 
stables". Ils reconnaissent la gravité du problème et 
la nécessité d'y apporter rapidement une solution. A 
leur avis, les accords contractuels portant chacun sur 
un produit particulier sont insuffisants. Les aspects 
monétaires du problème ne sont pas négligés. Le comité 
insiste sur la responsabilité des pays industriels et 
invite ces pays à ne pas abuser de leur puissance écono
mique lorsqu'ils négocient avec des pays sous-dé
veloppés. Enfin, les experts font valoir la nécessité 
d'une action internationale concertée pour ~ssurer la 
stabilité des prix des produits de base qui entrent dans 
le commerce international. 

20. Le comité a .. analysé les diverses formules pos
sibles mais il s'est abstenu d'en préconiser aucune; 
les experts se sont bornés à suggérer la création d'un 
comité international qui formulerait les recommanda
tions qu'il jugerait souhaitables. La délégation argentine 
estime que cette suggestion est utile mais insuffisante 
au stade actuel et elle a l'intention de déposer un projet 
de résolution tendant à la constitution d'un comité 
consultatif permanent pour le commerce international 
des produits de base. Cet organe comblerait une lacune 
importante, et permettrait aux gouvernements de se 
consulter sur les questions intéressant le commerce 
international des produits pr1..maires. 

21. Au problème de la stabilité des produits de base 
s'apparente celui des excédents de production de 
l'agriculture et . de rélevage qui ne trouvent pas à 

s'écouler sur le marché international à des prix raison
nables. Le monde continue à osciller entre les périodes 
de surabondance et les périodes de pénurie, ct des 
excédents s'accumulent pendant qu'une grande partie 
de la population souffre de la faim et de la nisère. 
22. Lorsqu'il y a pénurie, les pays importateurs con
cluent des ententes pour contrôler la demande, em
pêcher une hausse excessive des prix et ménager une 
répartition équitable des produits t~res. Mais en 
période de surabondance et de fléchissement des prix, 
il n'existe pas de dispositif semblable qui protège les 
intérêts des pays exportateurs. Le problème des excé
dents est donc étroitement lié à celui de la stabilité 
des prix des matières premières et doit être étudié 
conjointement. La seule solution réside, non dans des 
mesures fragmentaires, mais dans un resserrement de 
la collaboration internationale et dans un agencement 
nouveau des échanges internationaux, dans le cadre 
duquel les lois de l'offre et de la demande po-urront 
jouer avec efficacit:f. 
23. Le représet~tant de l'Argentine appelle égale
ment l'attention du Conseil sur les conclusions aux
quelles est parvenu le Groupe de travail de la Commis
sion des produits de l'Organisation pour l'alimentation 
et l'agriculture au sujet du problème des excédents; 
ces conclusions devraient faciliter l'élaboration d'une 
formule de stabilisati'ln des prix des matières pre
mières. J1 faut qu'aux mesures prises pour contrôler 
la dem~1de et fixer des prix maximums correspondent 
des mesures propres à réglementer l'offre et faire res
pecter des pr1x minimums. 
24. Ce sont du reste ces consiâérations qni ont inspiré 
certaines recommandations formulées à Caracas par 
la dixième Conférence interaméricaine. La Conférence 
a condamné les mesures visant à rétablir l'équilibre en 
détruisant les excédents et a sotûigné la nécessité 
d'éviter les fluctuations e-.xcessives des prix des produits 
de l'agriculture et de l'élevage, ~t de maintenir une 
certaine parité entre les prix des produits de base et 
ceux des articles manufacturés. Les pays qui ont des 
excédents ont été invités à s'abstenir de toutes me
sures capables de troubler le cours normal des échanges. 
Il a été recommandé que seuls les pays qui ne jouent 
qu'un rôle secondaire dans le commerce international 
puissent bénéficier de dons. La Conférence a préconisé 
enfin une augmentation de la consommation grâce à une 
politique de développement économique propre à élever 
les niveaux de vie. 
25. lVf Bunge évoque aussi les pr~sions que les pay~ 
industriels exercent parfois sur les pays moins avancés 
en boycottant leurs produits ou en favorisant la création 
de J?roduits de remplacement. Ces mesures causent un 
préJudice considérable aux pays insuffisamment dé
veloppés, et les pays industriels se doivent de ne pas y 
recourir ou tout au moins de ne pas les encourager. 
26. Le comité préconisé par la délégation de l'Argen
tine p<?Urrait jeter les bases d'un nouvel aménagement 
des echanges, plus équitable et J?lus stable, et ouvrir la 
voie à une conférence internationale qui mettrait au 
point les instruments dont le monde a besoin. 
27. Il est bien connu d'autre part que, pour financer 
leur mise en Yaleur, les pays sous-développés sont con
traints de faire appel à des capitaux étrangers. Toute .. 
fois. le rôle de ces capitaux est limité. Une étude entre
prise récemment par la CEPAL montre que, de 1946 
à 1952, la part des capitaux étrangers dans le total des 
investissements effectués en Amérique latine n'a pas 
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dépassé 3 pour 100 et que les investissements étrangers 
ont essentiellement p«?rté sur la production des matières 
premières. L'Argentine encourage les investissements 
étrangers, mais elle s'efforce de les orienter vers des 
entreprises utiles à l'économie nationale, conformément 
à un programme général de développement. 
28. D'autres sources de financement sont possibles, et 
l'Argentine a déjà indiqué qu'elle était favorable à la 
création d'un fonds spécial et d'une société financière 
internationale. Il y a lieu de noter que ces méthodes 
de financement international, loin d'entraver l'entreprise 
privée~ peuvent au contraire en favoriser l'essor. 
29. Il ne faut pas oublier, enfin, que le développement 
économique de certains pays sous-développés est subor
donné à ~des réformes de la structure agraire, Cette 
question fait l'objet de deux documents rédigés par le 
Secrétariat: "Progrès de la réforme agraire" (E/2526) 
et "Le progrès rural par l'action coopérative" 
(E/2524). De ces deux études, il ressort qu'il reste 
encore beaucoup à faire dans ce domaine. Certes, la 
plupart des obstacles au.xquels se heurte la réforme 
agraire échappent à l'action internationale, mais il en 
est qui tiennent à la situation économique des pays 
sous-développés et qui ne pourront être surmontés qu'à 
la faveur d'un programme général de mise en valeur 
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de ces pays. L'Argentine, pour sa part, a adopté une 
politique agraire fondée sur le princtpe que la propriété 
est avant tout une fonction sociale et qu'elle doit être 
donnée à ceux gui travaillent la terre, mais cette poli .. 
tique agraire s'tnsère dans une politique générale de 
développement économique. 

30. Pour terminer, le représentant de l'Argentine 
souligne que le Conseil doit s'efforcer avant tout de 
répondre aux besoins des pays sous-déveioppés; il 
demande instamment aux pays industriels de se con
former aux dispositions de la résolution 623 (VII) 
dans laquelle l'Assemblée générale invite les Etats 
11:embres à tenir compte, chaque fois qu'ils adoptent 
des mesures affectant les prix de produits de base, des 
effets que ces mesures peuvent avoir sur le rapport des 
échanges des pays en voie de développement, de façon 
à maintenir un rapport adéquat, juste et équitable entre 
les prix des produits de base et ceux des biens d'équipew 
ment et des autres articles manufacturés, à favoriser la 
formation d'une épargne nationale dans les pays en 
voie de développement et à réduire la disproportion 
actuelle entre leur niveau de vie et celui des pays forte
ment industrialisés. 

La séance est levée à 16 b. 10. 
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Projet de convention sur l'exécution des sentences 
arbitrales internationales (E/2552, E/C.2j373 
et Add.l, EJL.586) [fin) 

[Point 27 de l'ordre du jour] 

1. l\1. GEORGES-PICOT (Secrétaire général ad
joint) rappelle qu'en vertu de l'article 34 du règle
ment intér1eur du C<JnseilJ le Secrétaire général doit 
informer le Conseil des incidences financières du 
projet de résolution qui va être mis aux voix 
(E/L.586). En outre, en application de l'alinéa d du 
paragraphe 2 de la résolution 593 (VI) de l'Assem
blée générale, il doit soumettre au Conseil une estima· 
tion des frais entraînés par toute résolution qui de
mande J•C:tablissement de documents. 
2. La documentation se limitera probablement à un 
échange de correspondance avec tous les Etats Mem
bres, aux rapports du comité et aux comptes rendus 
de ses séances. Le Secrétaire général adjoint ne peut 
pas indiquer le montant précis des dépenses qui en 
résulteront, mais elles seront évidetntnent faibles. Il 
st:ra certainement possible d'y faire face au moyen des 
crédits déjà inscrits au budget. L'institution d'un 
comité spécial n'entraînera pas de dépenses supplé
mentaires si le con1ité se réunit au Siège. 
3. Le PRESIDENT met aux voix le projet .de résolu
tion présenté par la Belgique (EJL.586). 

A l'-tmanimité1 le projet de résolutio,'t est adopté. 

4. Sir Alec RANDALL (Royaun1e-Uni) précise 
qu'il a voté pour le projet de résolution en tenant pour 
acquis qu'il s'écoulera un long intervalle entre l'adop· 
tion de la résolution et la première séance du Conûté 
spécial. Le Gouvernement du RoyaumC1Uni ne sera pas 
en mesure d'exprimer un avis fonnel ni de donner 
des instructions à son expert avant six mois environ: 
sir Alec Randall espère que l'on laissera à tous les 
gouvernements le temps de choisir leurs représentants 
et de leur donner des instructions. 

5. M. ADIL (P.akistan) s'associe aux observations 
du représentant du Royaume-Uni. 

Organisations non gouvernementalest b) Revi· 
sion de la Hete des organisations non ~uverne
mentales: rapport du Comité du Consen cllargé 
des organiealiolllS non gouvernementales (~/ 
2551) 

[Point 20, b1 de l'ordre du jour] 

6~ Jlrf. FENAUX (Belgique), parlant en qualité de 
Président du Comité du Conseil chargé des organisa
tions non gouvernementales, indique que l'on trouvera 
dans le rapport du Comité (E/2551) un projet de 
résolution tendant à retirer le statut consultatif de la 
catégorie B à la Fédération démocratique internationale 
des femmes et à ÎllScrire trois autres organisations 
non gouvernementales au registre. Dans l'annexe au 
rapport figure une liste d'organisations non gouverne
mentales dotées du statut consultatif de la catégorie B 
au sujet desquelles le Comité n'a pas de recommanda
tions à faire au Conseil. 

7. A sa 139ème séance, le Comité ONG a entendu 
la repré~entante de la FDIF, puis il a tenu ure séance 
privee au cours de laquelle il a adopté deux proposi
tions, dont voici In. teneur: premièrement, le Comité 
ONG donnera à la Fédération démocratique interna
tionale des femmes la possibilité de prendre connais
~ance des comptes rendus de la 134ème séance privée 
du Comité au cours de laquelle il a examiné le statut 
de cette organisation; deuxièmen1ent, le Comité ONG 
autorisera la Fédération démocratique internationale 
des femmes, conformément aux dispositions du para• 
graphe 23, cl de la résolution 288 B (X), à . faire dis
tribuer un exposé écrit n'excédant ~ 500 mots. 
1\f. Fenaux ind1que que cet exposé a éte distribué sous 
la cote EJC.2j382. 
8. 11:. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que la délégation des Etats-Unis appuie la recom
mandation du Comité ONG tendant à retirer le statut 
consultatif de la catégorie B à la FDIF. Les principes 
qui régissent les rapports de consultation entre le 
Conseil et les organisations non gouvernementales sont 
énoncés dans la résolution 288 B (X), dont les para
graphes 3 et 4 spécifient que les buts et desseins de 
l'organisation doivent être conformes à l'esprit, aux 
fins et aux principes de la Charte des Nations Unies 
et que l'organisation doit s'engager à aider l'Organisa
tion des Nations Unies dans son œuvre et à faire 
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connaître les principes et les activités des Nations 
Unies. 

9. On ne saurait guère prétendre que l'action de la 
FDIF est de nature à aider l'Organisation des Nations 
Unies et à faire connaître ses principes et ses activités. 
Tout d'abord, en 1951, la Fédération a institué une 
"Commission internationale féminine pour l'enquête 
sur les atrocités commises par les tr<~upes américaines 
et les troupes de Syngman Rhee en Corée". Le rapport 
de ce groupe a été publié sous la cote S/2203. Après 
avoir cité un certain nombre d'exemples de prétendues 
atrocités, les auteurs de ce ra11port concluaient qtte 
44 ~ ces tortures et ces wassacres en masse surpassent 
même les crimes commis par les nazis hitlériens dans 
les pays d'Europe temporairement occupés". Protes
tant auprès des Nations Unies, le Consell de la FDIF 
déclarait "fermement" que 44ces crimes, qui aboutiraient 
à l'anéantissement de la nation coréenne, avaient ét~ 
commis sous l'égide des Nations 'Unies, principalement 
~r les Américains avec le concours de troupes britan
niques, canadiennes, turques ct autres". Il apparaît 
aussi que la FDIF est devenue le principal instrument 
de la fameuse campagne de propagande relative à ln 
guerre bactérienne. En mars 1932, par exemple, elle 
a envoyé au Secrétaire général une lettre dans laquelle 
elle a déclaré que, "après une longue préparation, faite 
en collaboration avec les criminels de guerre japonais, 
les Etats-Unis d'Amérique utilisent seize sortes 
d'armes bactériennes fabriquées dans le dessein de 
poursuivre rexécution de leur programme barbare et 
inhumain .•. tendant à anéantir la population cc.réentw 
tout entière et à faire du pays une région désertiqtt(• 
et stérile,. D'autre part, la FDIF a, d'une façon per:'Îs· 
tante, pour servir les fins de sa propagande, présenté 
sous un faux jour la situation économique et sociale 
dans divers pays. Par exemple, elle a déclaré dans Ht 
publication Docmmmts ct actttalités que, dans les colo~ 
nies et les territoires dépendants, les femmes n'avaien! 
aucun statut social ou juridique; que, dans tous les 
mariages musulmans. la femme J.>erdait ses droit:; dr 
pr<>priété et qu'elle était dépouillée de tous ses bicn8 
en cas de divorce; que, dans l'Inde, la femme était 
considérée conune une bête de somme dans la famillP, 
et que, en Indonésie, des mères avaient été forcées de 
vendre leurs enfants ou de les échanger contre des 
produits alimentaires. Enfin, la FDIF ne cesse pa~ 
d'attaquer faussement divers organes subsidiaires de 
l'Organisation des Nations Unies, notamm~nt la Com
mission de la condition de la femme. Dans la publication 
que IVI. Hotchkis vient de mentionner, la Fédération 
a prétendu q_u'au cours des six années de son existence, 
la Commissmn avait fait très peu pour mettre en 
œuvre les principes de la Charte des Nations Unies 
concernant l'égalité des droits pour la femme dans 
les domaines social, économique et politique. 

10. Il est donc évident que la FDIF contrevient de 
façon flagrante aux. prineip~s qui régissent les relations 
de consultation entre le Conseil et les organisations non 
gouvernementales. La FDIF est un instrument de pro
pagande qui exploite cyniquement les femmes à des 
tins politiques inavouées. Elle s'est livrée à des attaques 
haineuses, mensongères et calomnieuses contre l'Or
ganisation deSJ Nations U11ies, un grand nombre de 
ses 1\.fentbres et la plupart de ses objectifs. La FDIF 
prétend parler au nom de 140 millions de femmes et 
être pour un grand nombre d'entre elles le seul lien 
uvee l'Organisation des Nations Unies; il est pénible 
de l'entendre et de penser qu'en réalité elle s'applique 

à former dans l'esprit de ces femmes une imag~ com
plètement fausse des buts et de l'œuvre les Nations 
Unies. Il est absurde qu'une telle organisation prétende 
présenter à l'Organisation des Nations Unies les vé .. 
ritables aspirations des femmes quant à leurs droits 
humains et à l'amélioration de leur condition maté· 
ri elle. 
11. L'Organisation des Nations Unies se compose 
d'un grand nombre de pays. Des opinions très diverses 
y sont représentées, Les peuples des Nations Unies 
appartiennent à différentes religions et confessions. Le 
Gouvernement des Etats-Unis s'en félicite. Il tient ab
Folument à ce que les Nations Unies soient "un centre 
où s'harmonisent les efforts des nations vers (des) fins 
communes" et il est convaincu que l'on peut concilier 
des divergences de vues sincères dans l'intérêt du 
progrès général. Mais on ne sert aucune de ces fins 
en continuant d'accorder à la FDIF un statut consul
tatif qui n'est pour elle qu'une arme dont elle se sert 
pour saboter l'œuvre du Conseil. 
12. L1. délégation dc;s Etats .. Unis est persuadée que 
les faits prouvent que la Fédération démocratique inter· 
nationale des femmes n'est pas digne de conserver le 
statut consultatif et elle demande instamment au Con· 
seil d'adopter la recommandation du Comité ONG. 

13. 11. l\1EADE (Royaume-Uni) rappelle qu'au sein 
du Comité ONG, la délégation du Royaume-Uni a voté 
pour la résolution tendant à retirer le statut consul· 
tatif à la FDIF. Pour se prononcer ainsi, elle a très 
soigneusement étudié la question et elle s'est fondée 
sur l'interprétation qu'elle croit devoir donner à la 
résolution 288 B (X) du Conseil. En ce qui c<~nccrne 
le paragraphe 2 de cette résolution, il va sans dirP. quC' 
toute organisation féminine s'intéresse nécessairement 
aux questions qui touchent les domaines social ct 
culturel, celui de l'enseignement et celui de la santé. 
Toutefois, la FDIF a, dans une large mesut·e, subor
donné son activité dans ces domaines à des considé· 
rations politiques. Elle a sans doute formulé un certain 
nombre de déclarations et entrepris certains travaux 
de caractère social, mais elle ne l'a fait que de manière 
intermittente et à des fins de propagande politique. 
L'action sociale de la FDIF, qui prétend représenter 
140 millions de femmes, n'a certainement pas eu l'am· 
pleur qu'on aurait pu attendre. Quant à l'activité 
politique de la FDIF, :M. l\1eade partage 1•o_pinion du 
représentant des Etats-Unis: il faut l'exammer à la 
lumière des paragraphes 3 et 4 de la résolution 288 l3 
(X) du Conseil. LOin d'aider l'Organisation des Na· 
tions Unies, la FDIF a utilisé à plein son appareil de 
propagande pour s'opp<?ser aux mesures que l'Organi· 
sation des Nations Unies a prises sur la décision de 
l'Assemblée générale. Elle a, de manière injustifiable, 
accusé les troupes combattant sous le drapeau des 
Nations Unies de recourir à la guerre bactérienne et 
de commettre des atrodtés. Ces accusations sont une 
insulte aux Nations Unies. Alors qu'elle prétend dé· 
fendre la cause de la pcdx, la FDIF, en réalité, attise 
la haine entre les pays. 

14. C'est pourquoi la délégatio11 du Royaume-Uni a 
pensé qu'elle ne pouvait faire autrement qu'appuyer 
la recommandation du Comité ONG, et elle espère que 
le Conseil y donnera suite. 
15. 1\:I. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) s'oppose 
énergiquement à la propositio11 de la majorité des 
membres du Comité chargé des ory .· .. "tions non gou· 
vernementales qui tend à retirer i . · atut consultatif 
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à la FDIF. Cette mesure est totalement injustifiée et 
constitue une injustice flagrante, Elle est contraire au 
principe de coopération entre le Conseil et les orga
nisations non gouvernementales et nuit aux intérêts 
du Conseil. Le seul objet de la recommandation du 
Comité est d'empêcher la FDIF-organisation de 
masse qui compte des millions de membres dans 
soixante-cinq pays - de participer aux travaux du 
Conseil. 
16. La FDIF a été créée lors du premier Congrès 
international des femmes, à Paris, en 1945. Elle est 
née de la volonté des femmes d'unir leurs efforts pour 
protéger leurs enfants et leur foyer contre les hor
reurs d'une nouvelle guerre. Son but est de défendre 
les droits politiques, économiques, juridiques et sociaux 
de la femme, d'assurer le progrès social et de créer 
les conditions nécessaires au développement heureux 
ct harmonieux des enfants ct des adolescents, de faire 
disparaître tous les vestiges du fascisme, d'établir la 
démocratie et de lutter pour la yaix. C'est une associa
tion qui ~roupe les sections feminines des syndicats, 
des cooperatives et d'autres organisations sociales et 
culturelles. Ses membres ont les opinions politiques, 
religieuses ct philosophiques les plus diverses, ils vien
nent de toutes les couches de la société et de pays de 
régimes ~litiques différents. La FDIF a toujours 
encourage le respect de la Charte des Nations Unies, 
et sa coopération avec le Conseil, en particulier avec 
la Commission de la condition de la femme, représente 
une contribution importante et précieuse aux travaux 
du Conseil. 
17. On donne l'impression, dans le rapport du Secré
taire général sur les activités consultatives des organi
sations non gouvernementales dotées du statut consul
tatif de la catégorie B (E/C.2/374, par. 24), que la 
FDIF n'a pas fait d'exposé oral devant le Conseil, ni 
devant ses organes subsidiaires, ni aux conférences, 
ce qui est inexact. On peut lire en effet dans le rapport 
du Conseil à 1' Assemblée générale (quatrième ses
sion1) qu'à ia neuvième session du COnseil la repré
sentante de la FDIF a parlé de la condition de la 
femme1 des droits syndicaux, du chômage et du plein 
emploi. 
18. La représentante de la FDIF a également fait 
uu exposé oral à la cinquième session de la Commis
sion de la condition de la femme, en mai 1951. Les 
autorités de~ Etats-Unis ont refusé d'accorder un 
visa à la représentante que ln FDIF avait d'abord 
désignée pour assister à la sixième session de la Com
mission, et la représentante qui l'a remplacée n'est 
arrivée que le dernier jour de la session, lorsque le 
rap4>0rt ëte la Commission avait déjà été adopté. Elle 
a neanmoins fait une déclaration2• En 1952, la repré
sentante de la FDIF a fait, à la Commission de la 
condition de la femme, des déclarations très cons• 
tructives sur l'égalité des salaires entre hommes et 
femmes pour un travail égal et sur le travail à temps 
partiel des femmes. Une représentante de la FDIF 
assiste à la présente session de la Commission de la 
condition de la femme. 

19. La coopération de la FDIF est particulièrement 
remarquable si l'on tient compte des obstacles placés 
sur son chemin par le Gouvernement des Etats-Unis, 
qui a cherché à empêcher ses représentantes de se 

t Voir nocmtrettt.r of/idd.r de l'As.wttbUc générale1 quatrième 
:t.ssiou. SuppUmcnt No J. 

1 Voir document E/CN.6/Sl~.100. 

rendre au Siège de l'Organisation des Nations Unies. 
Il est essentiel qv.e la FDIF ait la. possibilité de con
tinuer à apporte~ son importante contribution aux 
travawt du Conseèl. 
20. Avant que l\1! Conseil ne prenne une décision 
définitive, il devrait se réserver la. possibilité d'étudier 
l'eJtposé de la FDIF (E/C.2/382), dont le texte vient 
d'être distribué, et d'entendre une déclaration de la 
Présidente de la Commission de la condition de la 
femme sur la contribution quf!! la FDIF a apportée 
aux travaux de la Commission. 
21. M. Pscolka propose formellement d'ajourner le 
vote sur la recommandation du Comité ONG. 
22. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) déclare 
que la délégation cubaine est venue à la présente session 
du Conseil sans idée préconçue sur la 9.uestion et sans 
la connaître dans le détail. A son arrivee à New-York, 
la délégation cubaine a reçu un document ptésenté par 
la FDIF concernant ses activités et sa coopé1ation avec 
l'Organisation des Nations Unies. Se foudant sur ce 
document, la délégation cubaine est parvenu~ à la 
conclusion que la recommandation du Comité ONG 
tendant à retirer le statut consultatif à cette orpnisa
tion devrait être adoptée. Les relations de la FDIF 
avec le Conseil sont nUÎ$Îbles et ses activités sont con
traires à tous les principes de la Charte. 
23. En 1951, la FDIF' a envoyé en Corée une com .. 
mission chargée d'enquêter sur les crimes commis 
contre la population civile et elle a dénoncé les crimes 
qu'aurait entraînés la conduite des opérations militaires. 
En 1952, la FDIF est intervenue au sujet de la pré
tendue utilisation d'armes bactériennes en Corée, et 
elle a attiré l'attention du public sur des violations qui 
auraient été commises contre les droits de l'homme et 
la Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre. Elle a demandé Î:lstanunent à 
l'Organisation des Nations Unies de retirer sans délai 
toutes les troupes étrangères de Corée et de ménager 
un règlement pacifique de la question de Corée. Il est 
donc évident que la l1'DIF a toujours méconnu le fait 
que les Nations Unies ont participé à la guerre de 
Corée à la suite d'un accord presque unanime d~s Mem
bres de l'Assemblée générale, afin de repousser l'agres
sion injustifiée des Coréens du Nord contre la Corée 
du Sud. Il ne convenait pas à une organisation non 
gouvernementale d'intervenir aux Nations Unies dans 
les débats sur la guerre bactérienne et 1'8-g!ession ou
verte ; la FDIF est d'ailleurs la seule organisation non 
gouvernementale qui ait attaqué t•Organisation des 
Nations Unies parce que celle-ci a défendu les principes 
de la Qulrte. 
24. De l'avis de la déléga.tion cubaine, il ne suffit pas 
qu'une organisation soit d'obédience communiste pour 
qu'ou l'em~che de participer aux travaux des Nations 
Unies. Le Conseil est entièrement justifié à octroyer 
le statut consultatif à des organisations communistes, 
mais aucune organisation vraiment démocratique n'au
rait eu des activités semblables à celles de la FDIF. 
C'est po.r de fausses déclarations que la FDIF a obtenu 
le droit de participer aux débats de l'Organisation. 
Bien qu'elle ne l'admette pas, la FDIF est une orga
nisation communiste ; ses activités antidémocratiques 
risquent d'avoir des cm1s~quences déplorables dans 
beaucoup de pays puisqu'elle peut avancer des argu· 
ments d'inspiration communiste et faire pression sur 
l'opinion publique par des 111oyens dont ne pourrait 
pas se servir une organisation ouvertement com
muniste, 
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25. La délégation cubaine aerait d'avis de retirer le 
statut consultatif à toute autre organisation, qu'elle soit 
ou non d'obédience communiste, t!ont les activités 
seraient à ce point nuisibles. 
26. Pour :M. TSARAPKINE (Union des RéQu
bliques socialistes soviétiques) 1 les déclarations des 
représentants cles Etats-Unis et de Cuba montrent que 
l'on ne cherche pas à résoudre le problème de façon 
équitable, mais bien à exercer des représa. ilies contre la 
FDIF parce que cette orr,anisation a. eu le courage de 
défendre les droits de la fMnme et de soutenir la r.ause 
du peuple coréen. Les représentants des Etats-Unis et 
de Cuba semblent croire à la vieille théorie allemande 
qui limite le domaine de la femme à l'église, à la mater
nité et à la cuisine (Kirchc1 Kindcr, Kiiche), mais le 
monde a dépassé cette phase, et les femmes d'auJour
d'hui s'intéressent vivement aux questions politiques 
dont dépendent leur propre vie, celle de leur mari et 
celle de leurs enfants. 
27. On a accusé la Fédération d'activités subversives. 
En fait, si une organisation qui compte 140 millions 
de membres est communiste, c'est plutôt une preuve 
de la force du mouvement communiste dans le monde. 
En dehors des Etats-Unis d'Amérique, ce n'est pas un 
crime que d'être communiste. En vérité1 cependant, la 
Fédération comprend des femmes qui appartiennent à 
toutes les nuances de l'opinion politique, à diverses 
reli~ons, à des professions et à des occupations très 
variées, mais qui sont unies dans une lutte commune 
pour la paix et le bien-être de l'humanité. L'allégation 
selon laquelle la FDIF est une organisation communiste 
n'a d'autre but que de forcer le Conseil à lui retirer le 
statut consultatif. 
28. Les débats du Comité ONG ont été de pure forme. 
Le représentant des Etats-Unis a pr~senté les vues de 
son gouvernement et lancé ttn <:ertain nombre d'accusa
tions contre la FDIF. Après quelques brèves déclara
tions du représentant du Royaume'-Uni et de plusieurs 
autres délégations, le Comité a recommandé le retrait 
du statut consultatif; il ne l'a d'ailleurs fait qu'à la 
faible majorité de quatre voix sur sept. L'opinion 
était, comme on le voit, très divisée au sem du Comité, 
et il a fallu la pression des Etats-Unis pour obtenir 
ces quatre voix. 
29. Selon le représentant des Etats-Unis, les activités 
de la Fédération sont uniquement politiques et n'ont 
nucun rapport avec les travaux du Conseil économique 
et social. Si ~e représentant s'était donné la peine de 
s'informer plus complètement sur la nature des activités 
de la FDIF, il aurnit appris qu'elles concernrnt de 
nombreuses questions économiques et sociales et dtffé
rents aspects de la lutte des femmes pour les droits 
économiques, sociaux et politiques. 
30. La FDIF a fait beaucoup pour améliorer le sort 
des femmes dans de nombreux ~ys. Ses membres se 
sont cnnagés à défendre les droits économiques1 sociaux 
et p<?littqucs de la femme. Ln Fédératio11 s'oppose à 
la discrimination économique dont les femmes sont 
victimes et appuie le prmd~ d'une rémunération 
égale pour un travail égal. En 1950, la section italienne 
de la FDIF n réussi à obtenir dti parlement le vote 
d'une loi pour la défense des femmes dans l'industrie 
ct, en 1952, ses efforts ont abouti à une autre loi 
instituant la rémunératiotl égnle à travai11 égal et ln 
sécurité sociale pour les travailleurs saisom•iers. 
31. Des conférences nationales de la FDIF ont eu lieu 
en 1952 en Argentine1 au Brêsil1 au Canada, au Costa-

Rica, au Guatemala, en Italie, au Mexique et en Suisse, 
au cours desquelles ont été adoptées des r~solutions 
qui ont trait à la lutte pour l'égalité entre les sexes 
dans les domaines économique et autres. En France, 
au cours de l'été de 1952, les paysannes se sont réunies 
en conférence nationale pour discuter de la défense 
de leurs droits économiques. · 
32. L'organe national de la FDIF en Allemagne 
occidentale a organis~ une conférence des ouvrières 
d'usine, qui a demandé que la loi accorde une rémuné .. 
ration égale pour un travail égal. Les organes natio· 
naux dans les pays scandinaves ont réuni une confé .. 
renne de la table ronde sur le même sujet en 1953. Les 
organes nationaux dans l'Inde, en Indonésie et dans les 
pays du lVIoyen .. Qrient, soutenus par la grande masse 
des femmes, luttent pour améliorer la position des 
femmes dans la sociéte et la famille. 
33. Sur l'initiative de la Fédération, et avec sa par
tici~tion, ont eu lieu une série de congrès mondiaux 
des fenunes, au c.ours desquels les débats ont porté sur 
les problèmes les plus divers et les plus urgents qui 
intéressent la condttion de la femme. 
34. En décembre 1952, la FDIF a adressé un appel 
à toutes les femmes du monde pour qu'elles se réunis
sent en congrès et se mettent d'accord sur des mesures 
universelles en vue de défendre les droits des femmes 
et des enfants, ainsi que la paix mondiale. A la suite 
de cet appel, le Congrès mondial des femmes a réuni 
à Copenhague en juin 1953 plus de 2.000 représen
tantes des organisations féminines de soixante-dix 
pays et a adopté une Déclaration des droits de la. femme 
(E/CN.6/NG0/18). Si l'on jette un C'JUp d'œil sur 
ce document, on constate que, loin d'être \tn instrument 
de pr<>pagande, il reflète les préoccupatiot&~ générales 
de millions de femmes. 
35. Le représentant des Etats-Unis au Comité ONG 
a v.rétendu que la FDIF ne coopérait pas avec le Con
sed économique et social et nè s'interessait pas aux 
travaux du Conseil. Cette déclaration est absolument 
contraire aux faits. De:puis 1946, la FDIF a participé 
aux sessions de plus de vingt organes des Nations 
Unies- panni lesquels l'Assemblée générale, le Con
seil économique et social, la Commission de la condition 
de la femme, la Commission des questions sociales, la 
Commission des droits de l'homme - aux conférences 
générales des organisations non gouvernementales et à 
la Conférence de l'UNESCO. Elle a nommé comme 
représentante à New-York la Présidente du Congrès 
des femmes canadiennes, mais le Gouvernement des 
Etats-U11is a refusé de lui accorder un visa. Ce n'est 
pas la première fois que le Gouvernement des Etats
Unis rèfuse des visas aux représentantes de la FDIF. 
36. En février 1952, au cours de la sixième session 
de l'Assemblée gér}.~rale, à Paris, 1\1:. Benjamin Cohen, 
Secrétaire général adjoint de !'·Organisation des Na· 
tions Unies~ a reçu une délégation de la FDIF et 
envoyé, au nom du Président de l'Assemblée générale. 
une lettre à la Présidente de la Fédération, remerciant 
la FDIF de se préoccuper des J!roblèmes qui se posent 
au nu.mde et exprimant 1•esp01r que les négoc1ations 
en vue d'un règlement du conflit coréen et de la que5· 
tian dtt désarmement aboutiraient à un résultat positif. 
37. La proposition des Etats-Unis visant à retirer 
le statut consultatif à la FDIF a été adoptée en sénnce 
privée sans que ln. représentante de la FDIF ait été 
autorisée à se faire entendre; c'est ainsi qu'on con· 
tinue à appliquer la. désastreuse politique qui consiste 

-~·=--~-~-~-~~-~~-~·-~~,•m•r•rz•rr•T•·,-r•Y~zo•-es•eama?aMMaaws._ .•. ~~·"dr•· ------.---··;····-•·------·~··-·~ ~ 



168ômo Matlco-6 a't'lill954 4'1 

à fayo~ise~ certaines organisati?ns et à établir une 
discnmmat1on à l'énrd· de certaines autres. Il règne à. 
l'Assemblée Jénéra.le une situation analogue, quand 
les Eta.ts-Un1s refusent de prendre en considération 
l'admission, dans l'Organisation dea Nations Unies, 
d'Etats dont ils désapprouvent la politique et dont les 
gouvernements échappent à leur emprise. 
38. On tente d'isoler l'Organisation des Nations 
Unies des courants de l'opinion publique mondiale. 
Une campagne politique est menée en vue de trans
former l'Organisation en une ligue de pays qui par· 
tagent les vues des Etats-Unis d'Amérique. Or, la 
tribune des Nations Unies doit permettre l'c..'Cpression 
de toutes les opinions politiques. 
39. Avant de prendre une décision sur la question, le 
Conseil devrait d'abord obtenir des rensei~esuents 
complémentaires sur la Fédération et ses activités, et il 
pourrait éventuellement permettre à la représentante 
de la FDIF de se faire entendre. Il conviendrait peut
être de créer un comité chargé d'étudier l'ensemble 
de la question, car une telle enquête ne manquerait pas 
de prouver que les activités de la Fédération sont eon· 
formes aux principes de la Charte. 
40. M. Tsarapkine appuie la proposition de la Tché
coslovaquie visant à ajourner tout vote sur la recom
mandation du Comité ONG. 
41. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) es· 
time que rien ne justifie cet ajournement. La question 
a fait rohjet d'une discussion approfondie au Comité 
ONG, et la représentante de la FDIF a eu la po!!ibilité 
de parler longuement devant le Comité ONG et de 
communiquer une déclaration écrite au Conseil. 
42. Le représentant de l'URSS a fait valoir q_ue la 
d~dsion du Comité ONG n'avait pas été pnse à 
l'unanimité. Cela est vrai, n1ais, dans les comités comme 
au Conseil même, les décisions unanimes sont l'exc~p
tion et non la règle. Bien que te ttprésentant de l'URSS 
ait essalé de créer l'impression contraire, le Comité 
ONG s est prononcé à une forte majorité en faveur 
du retrait du statut consultatif: quatre délégations ont 
voté pour cette recommandation, une seule a voté 
contre et deux se sont abstenues lors du vote. 
43. M. MEADE (Royaume-Uni) estime que les 
membres du Conseil ont eu suffisamment de temps 

J?!?Ur prendre connaissance de la déclaration de la 
FDIF et ne voit aucune raison d'ajourner le vote. 

44. M. TSARAPKINE (Union des Réf.Ubliques 
sodalistes soviétiques) déclare que le ColUell est en 
train d'adopter un nouveau prinCI~ et d'organiser une 
croisade contre les organismes qui défendent la. paix 
et les droits légitimes de la. femme. D'autres abui de 
ce genre se reP.roduiront certainement. Le retrait du 
statut consultatif à la FDIF marquerait le début d'une 
ère d'intolérance au cours de laquelle seules les ot.p.· 
nisations qui jouissent de la. faveur des Etats-Unis 
d'Amérique se verront accorder le statut eon.Jultatif. 
Certaines organisations se sont livrées, dans divers 
or~es des Nations Unies, à des a!taques calomnieuses 
à 1 égard de l'Union soviétique. L• American Federation 
of Labor, ~r exemple, a fait distribuer un rapport 
dans lequel elle prétend que le travail forcé exis.te datus 
l'Union soviétique. Néanmoins, ces organisatioru:, parce 
qu'elles jouissent de l'appui des Etats-Uni~ d' Amé
rique, co·naervent leur statut consultatif. 

45. Il serait fort souhaitable de connaître l'opinion de 
la Présidente de la Commission de la condition de la 
femme sur l'importance <ies activités de la FDIF. Il 
convi~ndrait éptement de permettre à la représentante 
cle la FDIF de faire une déclaration au Conseil. 

46. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur la 
proposition d'ajournement de la décision concernant 
le retrait du statut consultatif à la Fédération démo
cratique internationale des femmes jusqu'à ce que la 
Présid~nte de la Commission de la condition de la 
f<'mme ait exprimé son opinion sur la qumon. 

Par 12 voi:r rontrc J, wtc 3 abst1ntions, la propo
sition. est rejtUc. 
47. :\f. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) propose que 
le Conseil lève la séance et reprenne le débat à sa 
prochaine séance. 
4R. u PRESIDENT m~t aux voix la p·ropoaition 
de la Tchécoslovaquie relative à l'ajournement de la ,. . 
seance. 

Par 7 "'OIS contre 4;, avet 6 absttntio1t.S1 la proposl
tio~t tst adopth•. 

La séance est levée à 13 h. S. 

-------------------------------------------------------------------------------Printed in U.S.A. 10884--Mav l95+-61S 
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[Point 20, b1 de l'ordre du jour] 

1. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) désire présenter certaines ob
servations à propos de la déclaration que le représentant 
des Etats-Unis a faite à la 763ème séance, pour de
mander que l'on retire le statut consultatif de la 
catégorie B à la Fédération démocratique internationale 
des femmes. 
2. Il tient à souligner que, contrairement à ce que 
prétend . ce représentant, le rapport de la Fédération 
(S/2203) n'a pas été prépare uniquement par un 
groupe de femmes membres de la Féderation mais qu'il 
est l'œuvre commune d'un groupe très représentatif 

· de personnes membres et de personnes non membres 
, de cette fédération. 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

est fort audacieux. Les représentants des Autorités 
administrantes au Conseil de tutelle sont les premiers 
à reconnaître cet état de choses, tout en le déplorant et 
en exprimant l'es~ir que des mesures seront prises 
pour y remédier. Ce sont donc bien les Etats-Unis 
qui falsifient les faits à des fins de propagande. 

4. Les Etats-Unis prétendent P,llCOre sue la Fédé
ration aurait lancé des calomnies contre 1 Organisation 
des Nations Unies. !\fais l'Organisation des Nations 
Unies ne semble pas pâttager ce sentiment, puisque la 
Commission de la condition de la femme a adopté, lors 
de sa septième session, une résolution spéciale dans 
lag,uelle elle exprimait le regret que la Fédération 
démocratique internationale des femmes ne puisse par .. 
ticiper à ses travau:c parce que la r~résentante de cette 
fédération n'avait pas reçu le visa. 1 autorisant à entrer 
aux Etats-Unis d'Amériquet. 
5. Il est évident par conséquent que les accusations 
faur"cs lancées par les Etats .. Unis ne sont qu'une 
manœuvre habile et courante de leur part pqur dresser 
les membres du Conseil contre cette fédération afin de 
rallier une majorité qui leur permettra de faire passer 
le point de vue de leur gouvernement pçur celui des 
Nations Unies. Mais l'Or~isation des Nations Unies 
ne doit pas être une institution à la solde des Etats
Unis. Il faut qu'elle conserve son caractère d'univer
salité et qu'elle reste une organisation où sont repré
sentés tous les gouvernements, un forum où s'affrontent 
les tendances les plus diverses. 
6. Ce serait faire preuve de discrimination et d'un 
esprit vindicatif que de vouloir retirer le statut con• 
sultatif à la. Fédération en question, qui groupe 140 
millions de femmes de soixante ~ys différents, sous 
prétexte qu'elle a osé élever la voix pour défendre le 
peuple coréen écra.<;é par les bombardements des avions 
américains, et parler en faveur de la paix. 
7. M:. Tsarapkine demande donc que l'on supprime le 
paragraphe 1 du dispositif du P.rojet de résolution 
qui figure dans le rapport du Conntê âu Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales (E/2551) et 
que l'on maintienne la Fédération démocratique inter
nationale des femmes dans la catégorie B. 

8. M. SAKSENA (Inde) estime que le retrait du 
statut consultatif à une organisation non gouverne
mentale constitue, beaucoup plus que l•«troi de ce 
statut, un acte très délicat qui exige beaucoup de 
prudence et de réflexion. C'est une operation qui peut 
susciter des sentiments de rancune et de vengeance 
et qui peut contribuer à jeter le discrédit sur fOrga
nisation des Nations Unies. 
9. La Fédération démocratique internationale dea 
femmes a reçu le statut consultatif de la catégorie B 
en 1947 .. On ~ut présumer qu'à ce moment-là ses titres 
ont été examinés scrupuleusement et qu'ils ont été 
jugés conformes aux règles énoncées par le Conseil. 
On ne peut donc lui retirer son statut que si elle ne 

3. M. Tsarapkine ne peut admettre l'allégation du 
représentant des Etats .. Unis selon laquelle la Fédé· 
ration démocratique internationale des femmes aurait, 
à des fins de propagande, présenté de façon inexacte la 
situation éconotntque et soclale de certains pays, notam
!nent lorsqu'elle déclare qu~ dans les pals coloniaux 
et dépendants les femmes ne jouissent d aucun droit. 1 Voir Procl,s .. ,,,,baus o/Rcltls du C01Uril ico~ tt 
Qualifier cette déclaration de déformation de la. réalité soclal1 .smlim1 sts.rion~ Suppllmmt ND 2

1 
clulp. ler

1 
par. 9. 
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remplit plus les conditions requises. Or M. Sakaena 
constate tlUe l'activité de la Fédération a porté sur 
l'amélioration du bien-être des femmes et des enfants 
et qu'elle nJa jamais cessé d'être conforme aux objec
tifs de l'Organisation des Nations Unies. Certes, cette 
fédération a pa.riois rédigé sur certains sujets des 
rapports viole~ts. qui ont pu dépl~ire à te! ou tel E!at 
Membre. Mats M. Saksena esttme qu'll faut fatre 
preuve d'indulgence- devant la violence de certains 
termes et tenir compte du fait que les rapports sont 
rédigés par des femmes, dont nul n'ignore le caractère 
parfois impulsif. 
10. Aussi 1\!. Saksena demande-t-il au Conseil d'agir 
avec beaucoup de prudence et de ne pas priver une 
or~nisation non gouvernementale de son droit de 
critique, qui est un des droits fondamentaux que 
l'Or~nisation des Nations Unies s'engage à préserver. 
Il estime que le Conseil pourrait renvoyer l'examen de 
la question à l'année suivante. 
11. 1\!. KOS (Yo:.:i''"oslavie) tient à préciser qu'il 
n'est nullement favora~le à. la Fédération démocratique 
internationale des femmes, dont l'activité est tout en
tière a1~x services de la politique de l'URSS, comme le 
prouve la. déch:ion prise par Moscou d'exclure de cette 
fédération la Fédération des femmes yougoslaves. 
12. Néanmoins, M. Kos estime qu'il convient de res
pecter le principe selon lequel l'Organi'mtion des 
Nationr; Unies est une or~nisation universelle qui 
réunit . des ~ys dont les régimes politiques et les 
idéologies diffèrent, et non pas une association d'Etats 
pensant de la même manière. 
13. Même si l'on reconnaît que la Fr!dération dén:to· 
cratique internationale des femmes est à la remorque 
de l'Union soviétique, ce fait n'est pas une raison 
suffisante pour que l'on décide de lui retirer le statut 
consultatif de ltl. catégorie B. Ce serait aller à l'encontre 
des principes de la Charte que d'agir de la sorte. 

14. :à-1. ADIL (Pakistan) ti~t à. signaler que, con· 
trairement aux allégations de la. Fédération démo
cratique internationale des femmes que le représentant 
des Etats-Unis a portées à la connaissance du Conseil et 
selon lesquelles les femmes must~lma~es ne joub:ai~:&t 
pas du droit de propriété, l'It;lrun t'econnaît expressé
ment ce droit aux femmes detJuis 1.300 ans. En vertu 
de la loi islamique, les hommes et les femmes jouissent 
de droits égaux et il en est ainsi au Pakistan. 
15. l\1.'. EL-TANA'A1:LI (Egypte) ,remercie le repré
sentant du Pakistan de c~tte mise 1lt1 point, que les 
représentnnts des Etnts· Unis d' Am~rique et de l'Union 
des ~~Pl!~liques soeialiste~ S?viétiqttt!s, q~i ~nt J:!OUr"' 
tant etmlte le rapport en detatl, n'ont pns JUge utae de 
faire. Il rappelle que, l'ann'e précédent~, le représentant 
de l'lt::gypte nu Conseil de tutelle avait déjà fait une 
observation à ce suj~t pour démentir cette nss~rtion. 
16. Quant à ln question du retrait du stutut cousul
tntif à In Fédération démocratique internationale des 
femmes, tf. El-Tanrunli estime qu'il impnrte de 
res~cter le principe de l'universalité de l'Orgat~isa.tion 
des Nntions Unies. En conséquence! il votera c{mtre 
le projet de résolution. 
17. 1\f. TSARAPKINE (Union des Répubtiqu~s 
socialistes soviétiques) fait observer a.u Conseil qt~e 
les interventions du Pakistan et de l'Egypte illustr,~nt 
bien le succès de la tactique de diversion pt"'.tlquée par 
les Etats-Unis, qui oons1ste à semer la àisc:orde et à 
soulever l'hostilité contre la Fédération démocratique 

internationaie des femmes. Il est évident que, dans 10n 
rapport, la Fédération ne visait ni le Pakistan ni 
l'E~pte, mais bien tous les pays où les femmes ne 
joutssent pas encore de l'égalité des droits et où nul ne 
contestera qu'il reste encore beaucoup à faire dans ce 
domaine. 
18. En ce qui concerne la calomnie lancée P!lr le repré· 
sentant des Etats-Unis et reprise ensuite, selon laquelle 
la Fédération démocratique internationale des femmes 
serait une organisation à la remorque de l'Union aovié
tigue, M. Tsarapkine tient à faire remarquer que cette 
fédération est composée de ll'lembres de religions, 
d'opinions politiques et de situations sociales très diffé· 
rentes et que, de plus, elle lutte pour la paix, ce qui 
n'est ~s un monopole du communisme, mais bien le 
désir sincère de l'humanité tout entière. 
19. Il est 2na.dmissible que les Etats-Unis d'Amé· 
rique demal].dent que le statut consultatif soit retiré 
à cette organisation non gouvernementale, pour la seule 
raison qu'elle s'est attiré leur animosité. M. Tsarapkine 
demande au Conseil d'agir avec la plus gr;t!lde prudence 
et de ne ~s faire de l'Organisation des Nations Unies 
une organisation américaine d'où seraient exclus tous 
ceux qui ne plairaient pas aux Etats-Unis. La seule 
décision juste consiste donc à maintenir la Fédération 
démocratique internationale des femmes dans la eaté· 
gorie B. 
20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution dont le Comité du Conseil ctià.rd de! 
organisations non gouvernemen~ales a saisi le tonseil 
économique et social (E/2551). 
21. M. EL-TANAMLI (Egypte) demande un v~te 
par division sur les deux paragraphes du dispositif. 

Par 9 voi~ contre 5, avec 4 abstentions1 le paragraphe 
1 du dispositif est adopté. 

A l'unanimité, le paragraphe 2 du dispositif e.sl 
adopté. 

Par 10 11ois co~ttre 3, avec 5 abstentions, l'ensembll 
dt/. projet de résolution est adopté. 
22. At TSARAPKINE (U'lion des Républiques 
socialistes soviétiques), prenant la parole sur une ques· 
tion d'ordre, fait remarquer, à propos de l'annexe au 
rapport du Comité ONG (E/2551), g_ue la liste cor.,t· 
prend trois organisations -- les Nouvelles équipes 
mternationnles et les deux organisations "Pax Ro· 
mana"- dont il estime que l'acti'Jité n'est i)35 confonne 
aux buts de la Charte des Nations Unies ou n'a rien 
' . :... vmr avec eux. 
~'3. 1\1:. EL-TANA~ILI (Egypte) fait remarquer que 
Jt.~ Cons~il n'a pas été appelé à. se pr()nonc:er sur l'annexe 
dcmt le représentant de l'URSS vient de faire mention. 
S'H ~n avait été ainsi, la déMgation de l'Egyptt! se serait 
vue obligt!e de fornutler d~s réserves nu sujet de cer• 
tnines organisations non gouvernementales qui figurent 
dans la liste. · 

Développement êeonomlque dea pays aoua·dêve
loppéa 

[Point 3 de rordre du jour] 

DISCUSSION GéNÉRALE (suite) 
24. !\.!. HSIA (Chîne) se bornera. à présenter des 
observations ~nérales sur certains aspects des ques .. 
tions qui constituent le point 3 de l'ordre du jour du 



Conseil et il se réserve: de di~euter ces questions plus 
en détail au Comité économique. 
25. Il estime que les ~es a et b du point 3 aont 
étroitement liées et qu elles peuvent ~r conséquent 
!tre traités conjointement. Ce aont ces deux questions 
qu'il étudiera tout d'abord. 
26. Il ressort du document des Nations Unies intitulé 
"Les rapports des prix à 1' exportation et à. l'importation 
dans les pays insuffisamment dével~s" (ST/ECA/ 
3) qu'entre 1876 et 1938 les termes de l'éChange des 
pays insuffisamment développés ont accusé un mouve
ment séculaire défavorable. A ce mouvement téculaire 
se su.Qerposent des fluctuati~fl! qui semblent avoir un 
caractère cyclique. Depuis 1938, les conditiotu se sont 
améliorées pour les pays de productio~ primaire. La 
situation s'est compliquee à partir de 1948, mais dans 
l'ensemble l'amélioration constatée depuia 1938 a 
semblé se poursuivre. Le mouvement favorable s'est· 
accéléré à partir du second semestre de 1950 et a 
atteint son point culminant une année plus tard, au 
cours du second semestre de 1951 ; à partir de ce 
moment les termes de l'échange ont commencé à 
évoluer défavorablement et, au cours du premier semes
tre de 1952, ils étaient revenus au niveau du premier 
&emestre de 1950. D'après des données plus récentes 
mais incomplètes, il semble que l'évolution soit à nou
veau favorable. Mais il est pouible que cette orienta
tion se renverse à nouveau au bout de quelque tempe 
et on peut se demander si elle n'est pas, plutôt qu'un 
mouvement séculaire, une sûnple fluctuation de carac
tère c'-clique, auquel cas elle serait suivie tôt ou tard 
d'une fluctuation en sens inverse. 
27. Outre le mouvement séculaire et les fluctuation~ 
cycliques, il convient d'examiner les variations o:cea ... 
a.ionnelles des termes de t'&:ha.n~ telles que celles qui 
se sont produites de 1950 à 1952. Ces fluctuations 
emblent avoir été dans l'ensemble favorables aux pays 
de production primaire, car elles ont davantage tendu 
â provoquer un boom qu'une dépression. Toutefois, par 
suite de leur ampleur excessive, elles ont mis les pa~s 
intéressés dans t•inlpossibilité d'élaborer des pto· 
grammes ordonnés de développetm!nt économique et 
elles n'ont pas été sans créer des bouleversements d'un 
caractère durable. 

28. Il semble ~r conséquent que l'on doive, à l'heure 
actuelle comme à l'avenir, s'attacher à empêcher toute 
évolution indésirable des tem1es d~ l'échange ou à y 
m.nédi~r, à stabiJiser les prix de certains produits et 
à att~nu~r l~s bouleversements que peuvent causer ces 
i1uctuatim1s. 

29. Les ~~s n'ont à ct-t égard qu'un champ d'action 
as~ez linuté. car, d'une part, il leur t'St difficile de 
~·nttnpt<'r au mouvemcmt séculaire des t~rmtss de 
t•&cbange et, tl'nutre part, ils ne tlOssèdcnt pns les re-s
~urces n~c<'ssnires pour lutter contre les variations 
occasiounelles imtmrtantes. M:. lisia n'estime pas ce
pendant <tn'il soit impossible de faire face aux fluctua
tions t.'}"Chttues et il reconnaît avec le groupe. d'ex~rts 
que, dans ce domaine délicat et complexe, il ne faut 
rejeter aucune mesure capable de donner des résultats 
favorables même si, par elle-même. elle est incom· 
plète ou d'une efficacité limitée!. Avant que l'on puisse 
parvenir à. constituer des stocks ré~liteurs portant 
sur plusieurs produits de base, il faudra se contenter 
:t•accords internationaux vi5ant un seul produit et de 
la constitution de stocks réiDtlateurs sur le plan national. 
La commission de la stabdisation de l'échange dont la 

Sl 

création est proposée dans le nlp~rt du comité 
d'experta intitulé Cotwmtrc11 d1s {Jroàuüs d1 basil Il dl· 
vclopp61tt4nt lconomi,qu, (E/2519) aurait pour fonc
tions de a:urveiller conatamment lee prix et de favoriser 
la sipature d'accords internationaux relatifs à la 
stabibaation dea prix, 

30. Passant à la partie c du ~int 3 de l'ordre du 
jour, M. Haia estime qu'il est réconfortant de eoos
tater, en liaant le rappgrt du Secrétaire r.~.itéral intitulé 
.,Les courants internationaux de capitaux privét, 1946-
1952" (E/2531), que la plus ~de partie dea 
capitaux investis à long terme à l'étranger april: la 
guerre sont des capitaux privél. Selon le rapport, 
le montant net des in1!'Citisaements ~riria i. lOUJ 
tenne pratiqués t>ar les paya indu.atriela se ~mUt 
élevé chaque année à 1 milliard 500 millions de dol
lars depws 1946 et le montant annuel de œs in
vestiuements aurait m&me d~~ 2 m111iards de dol· 
lars au cours dea dernières anuéea. M. HIÎ& rappelle 
que les investiuements à long terme du Gouvernement 
des Etats-Unit a'élèvmt annuellement à. 885 million~ 
de dollars; compte non tenu de la contnoution que ce 
gouvernement verae à la ~ue internationale pot.!r 
la reconstruction et le déveloPpement et a.u Fonds 
monétaire international. Quant aux prats contentis par 
la Banque internationale, ils 10nt loin d'atteindre le 
montant des investissements de capitaux privés à long 
terme, puisqu'ils s'élèvent à quelque 265 milüons de 
dollars par an. 
31. Il est réconfortant également de conatater que 
le Royaume-Uni, la Suiue, la France et k Belgique 
sont réapparus sur le marché international comme 
exportateurs nets de capitaux. Ce JOnt ces paya qui, 
avec les Etats-Unis d'Amérique, ont contribué dan. 
une mesure plus ou moins grande au développement 
économique ae la Chine avant la deuxiè:n1e guerre 
mondiale. 
32. Enfin, il est un troisième fait ~noourageant que 
signale le rapport du Secrétaire génên~1~ A savoir le 
nombre cro.iss~nt de ~ys qui, tou~ en restant impor .. 
tatêurs de capttaux., s'mtéressent vtvement aux inves· 
tissem~nts à l'étranger. Il s'agit du Canada, de t•Aue
magne, de l'Italie, de 1' Argentine et du Danemark'. 

33. A côté de ces faits favorables, le rapport fa.it 
état de certains aspects alarmants du courant inter
national des capitaux privés. Tout d'abord, ce courant 
est insuffisant: le montant annuel de 2 milliards de 
dollars ne représente que la moitié environ du montant 
des capitaux privés disponibles entre 1920 et 1930, 
alors que la <Iemande s•est accrue et se fait sentir 
nvtc plus d•acuité que jamais. Il faut mentionner, en 
second lieu. l'inégale répartition géographique des 
capitaux privés ~trangers. Peu de capitaux ont été 
investis dans les pays indépendants de l'Asie du Sud· 
Est. Dans certains pay~ sous·dêveloppês d'Asie et 
d'Afrique, on a même assi&té à. une sortie nette de 
capitaux privés à long tem1e. Les obstacles qui s•op
posC'nt au nmuvement des capiiaux privés vers les pay!t 
de t•Asie du Sud ... Est sont, d1une part, la pauvreté 
relativ~ de ces pays en ~ssources naturelles et, d'autre 
part, l'insécurité politique qui y règne par suite de la 
guerre et de ln menace de guerre. Aucune des mesures 
proposées dans le rapport ne semble satisfaisante pour 
ren1édier à. cet c;ta.t <le choses. 

34. Abordant la qu('stion de la réforme agraire, 
M. Hsia estime qu•u ressort clairement du document 
intitulé "Progrès de la réforme agraire" (E/2526) 
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que les réformes agaires appliquée:; dans de nombreux 
pays ont eu pour objectif principal de permettre aux 
cultivateurs de devenir proprétaires du sol. Si certains 
pays ont réalisé de grands progrès à cet égard, d'autres 
ont encore beaucoup à faire, tmtamment les pays 
d'Asie. 
35. M. Hsia rappelle les étapes de l'application des 
réformes en Chine et les conditions dans lesquelles 
l'Etat a racheté les terres aux particuliers pour les 
revendre aux agriculteurs. 
36. Il rappelle enfin les recommandations que son 
gouvernement a déjà adressées au Secrétaire général 
dans sa réponse au questionnaire sur la réforme agraire. 
Le Gouvernement de la Chine a proposé notamment: 
première-ment, que les Nations Unies élaborent et 
adoptent un déclaration relative à la réforme agraire, 
analogue à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; deuxièmement, qu'elles créent un comité 
d'action international en faveur de la réforme agraire; 
troisièmement, qu'elles instituent un système destiné 
à faciliter les consultations techniques et a organiser 
des services de formation; quatrièmement, qu'elles 
créent un fonds spécial dt" la réforme agraire qui 
apporterait . a~ Etats ~embres !'aide fi.nancièr!!, 
directe ou mdtrecte, dont lls pourratent avotr besom 
pour réaliser cette !'éforme; cinquièmement, enfin 
qu'elles organisent périodiquement des conférences 
régionales sur la réforme agraire. 

37. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) déclare que 
la délégation cubair,:: ne croit pas devoir cacher qu'elle 
s'inquiète vivement de constater que, dans la 1'lupart 
des pays sous-développés, le progrès économique ne 
répond pas aux besoins des populations; bon nombre de 
ces pays traversent une période de crise qui ne saurait 
laisser indifférents les membres du Conseil conscients 
de leurs responsabilités. Certes, le Conseil économique 
et social ne peut porter remède à tous les maux écono
miques dont souffre le monde; il est un organe de 
consultation plutôt qu'un organe d'exécution, et c'est 
surtout par les remarquab·"s études auxquelles il pro
cède qu'il vient en aide aux pays insuffisamment dé
veloppés. Cependant, il importe de noter . que, d'une 
façon générale, l'opinion publique mondiale, mal in
formée du fonctionnement exact du Conseil et des 
limites i1nposées à son action, tend de plus en plus 
à considérer ses travaux avec scepticisme et à perdre 
les espoirs qu'elle avait placés en lui. 

38. La délégation de Cuba s'était déjà fait l'écho de 
ces sentiments- qui sont ceux de la grande majorité 
des Cubains - à la précédente session du Conseil 
(726ème séance). Elle avait alors mis le Conseil en 
garde contre l'erreur et le danger qu'il y a à chercher 
à résoudre par des formules purement mathématiques 
les problèmes "'ssentiellement humains qui se posent 
aux pays sous-développés et qui appellent des solutions 
diverses et immédiates : une telle attitude, disait-elle, 
risqu~it de susciter un climat général de déception que 
les adversaires de la démocratie ne manqueraient pas 
d'exploiter à let...s propres fins. C'est dans le même 
esprit que la délégation cubaine se propose d'intervenir 
dans le présent débat pour présenter des observations 
d'ordre général. 

39. Tout d'abord, la délégation de Cuba tient à 
rendre publiquement hommage aux cinq membres du 
cQmité d'experts à 9ui l'on doit le rapport intitulé 
Commerce des produ#s de base et développement éco~ 
nomiqtte (E/2519). Ce rapport aidera certainement 

beaucoup à résoudre les problèmes dont il traite. 
Rappelant les termes <le la résolution 623 (VII) de 
l'Assemblée générale, en vertu de laquelle le rapport 
a été rédigé, M. Nufiez Portuondo souligne que, dès 
l'abord, les experts ont fait ressortir les difficultés qui 
se présentent lorsqu'il s'agit de déterminer le sens de 
termes tels que "juste'' et "équitable11 appliqués aux 
prix et aux transactions commr;rciales : à cet égard, le 
comité, de l'aveu même de ses. membres, s'est trouvé 
saisi d'un problème complexe. Aussi faut-il le féliciter 
d'avoir réussi, après une analyse serrée des deux 
grands courants d'opinions qui s'étaient manifestés à 
l'Assemblée générale, à concUier des opinions en 
apparence irréconciliables et à formuler les principes 
énoncés aux alinéas a, b, c et d du paragraphe 7 de son 
rapport, auxquels la délégation cubaine souscrit d'une 
façon générale. 
40. A propos du paragrap~e 24, relatif aux, fluctua
tions des recettes d'exportation dont les consequences 
sont particulièrement graves pour les pays de produc
tion primaire spécialisée, M. Nufiez Portuondo sou
ligne que Cuba, dont le tabac s'est acquis à juste titre 
une réputation mondiale, pourrait développer la culture 
de cette plante si les barrieres douanières, les monopoles 
d'Etat et les droits de consommation n'intervenaient 
pas de façon déP~streuse tant pour Cuba, lésée dans son 
commerce d'exportation, que pour les fumeurs du 
monde entier, contraints d'achetr.r des tabacs de qualité 
inférieure à des prix prohibitifs. 

41. M. Nuiiez Portuondo donne ensuite lecture du 
paragraphe 27, des deux demiêres phrases du para· 
graphe 28 et de la dernière phrase du paragraphe 29, 
qui l'ont partkulièrement frappé; il souscrit sans ré· 
serve au paragraphe 51. 

42. Dans le chapitre 4 de leur rapport, les experts 
ont rappelé comment sont définis, dans la Charte de 
La Havane, les buts des accords sur les produits de 
base; ils ont évoqué, à ce propos, l'Accord international 
sur le sucre de 1953, auquel Cuba est partie. Ce chapitre 
renferme, en outre, une judicieuse analyse des propo
sitions tendant à la constitution de stocks régulateurs 
internationaux, mais c'est là une solution dont la 
délégation cubaine a de bonnes raisons de croire qu'elle 
ne serait pas efficace. 

43. Au paragraphe 128 de leur rapport., les experts 
déclarent uqu'il n'est peut~être pas impossible de con· 
cevoir tm monde où les nations s'efforceraient de 
stabiliser les prix et les recettes d'exportation, de 
réglementer la production à des niveaux déterminés 
et de parvenir à l'éqdlibre désiré de part et d'autre 
entre les prix des produits de base et les autres prix 
grâce à un ensemble d'accords contractuels bilatéraux". 
M. Nuiiez Portuondo fait observer, à ce propos, que 
Cuba est satisfaite de l'entente relative aux contingents 
de sucre qu'elle a conclue avec les Etats-Unis; si elle ne 
répond pas entièrement aux aspirations de Cuba, cette 
entente sauvegarde néanmoins les intérêts des deux 
Etats qu'unissent des liens traditionnels d'amitié. 

44. Après avoir constaté, au paragraphe 273, qu'il 
n'existait pas, à l'heure actuelle, de méthode interna· 
tionale efficace pour examiner et reco ... mander des me· 
sures générale.e:~ de stabilisation et qu'avec la dispari· 
tion de l'Organisation internationale du commerce1 

l'organisation internationale présentait maintenant une 
lacune, le comité d'experts a proposé au Conseil écono· 
mique et social, aux paragraphes 274 à 279, d'instituer 
une commission intergouvernementale, la commission 
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de la stabilisation des échanges, qui aurait un caractère 
consultatif et ne serait pas investie de pouvoirs exé
cutifs. La délégation de Cuba tient à réserver son 
opinion sur cette proposition. Elle ne doute pas que 
l'organisme envisagé jouerait un rôle très utile, mais 
elle se demande quelle serait la réaction de l'opinion 
publique devant la création d'une nouvelle commission 
qui viendrait s'ajouter aux nombreux organismes 
internationaux déjà existants. D'autre part, il ne faut 
pas oublier que cette commission grouperait des pays 
très différents les uns des autres par leur organisation 
sociale, leur structure politique, les principes sur les
quels repose leur activité commerciale, et qui n'envisa
gent certainement pas de la même façon la solution qu'il 
convient d'apporter aux problèmes économiques mon .. 
diaux. Dans ces conditions1 la commission serait-t-elle 
vraiment en mesure d'accomplir l'œuvre que l'on atten
drait d'elle? La délégation de Cuba a cru devoir faire 
part au Conseil de ces doutes; elle tient cependant à 
déclarer qu'ils ne se fondent pas sur une conviction 
arrêtée et que rien ne lui ferait plus plaisir que de les 
voir dissiper. 
45. Passant aux rapports présentés ~ar le Secrétaire 
général en application de la résolution 427 (XIV) 
du Conseil (E/2455) et de la résolution 623 (VII) 
de l'Assemblée générale (E/2438), M. Nuîiez Portuon
do remercie le Secrétaire général des renseignements 
utiles qu'il a communiqués au Conseil. Il est difficile, 
dans le cadre d'un débat général, de commenter ces 
données q~i sont essentiellement d'ordre statistique et 
qu'il n'est pas possible d'envisager isolément; M. Nuîiez 
Portuondo se bornera donc à attirer l'attention du 
Conseil sur le tableau 10 du document E/2455 relatif 
au rapport des échanges pour les Etats-Unis et à sou
ligner que les indications relatives au sucre, le principal 
produit d'exportation de Cuba, font apparaître que la 
position de Cuba n'a rien de très favorable. 

46. Le Secrétaire général mérite également des fé
licitations pour les deux rapports qu'il a soumis au 
Conseil sur la question des courants internationaux 
de capitaux privés, à savoir: uLes courants internatio
naux de capitaux privés, 1946-1952" (E/2531) et 
"Courant international des capitaux privés de;tinés au 
développement des pays sous-développés" (E/2546). 
M. Nuîiez Portuo:ndo attache beaucoup d'intérêt, 
notamment, aux conclusions du Secrétaire général sur 
les tendances principalt;s des courants de capitaux 
(E/2531, chap. 2). Il rappelle que la délégation cu
baine lutte depuis longtemps pour faire agréer à la 
majorité du Conseil une résolution tendant à l'adoption 
de mesures d'erdre fiscal en vue de stimuler le courant 
des capitaux privés destinés à financer le développe
ment des pays sous-développés. Cette résolution s'ins
pirerait de la résolution 3 (IV) de la Commission 
économique pour l'Amérique latine, que le Conseil 
lui-même a implicitement ratifiée en adoptant sa réso
lution 368 (XIII). La délégation cubaine a évoqué 
tous les aspects de ce problème dans le discours qu'elle 
a prononcé le 3 juillet 1953 à Genève, lors de· la 
seizième session du Conseil (710ème séance). Il semble 
donc inutile de revenir sur la question dans le ~adre 
d'un débat général où les délégations sont appelées à 
exposer leurs idées plutôt qu'à examiner dans 1e détail 
les problèmes qui leur sont soumis. 

47. C'est dans cet esprit que la délégation de Cuba a 
pris connaissance des rapports que le Secrétaire général 
a présentés sur la réforme agraire, à savoir: "Le progrès 
rural par l'action coopérative" (E/2524) et "Progrès 

de la réforme agraire" (E/2526), Réaffirmant la con
viction que c'est seulement par une action internationale 
que l'on pourra faire œuvre utile en faveur des pays 
sous-développés, et rappelant les termes de la réponse 
du Gouvernement de Cuba au questionnaire que le 
Secrétaire général lui a adressé (E/2526, 3ème partie), 
M. Nuîiez Portuondo déclare que le Gouvernement 
de Cuba est disposé à collaborer à toute action inter
nationale visant à supprimer l'exploitation de la main
d'œuvre qui non seulement insulte aux normes de la 
civilisation moderne, mais constitue un instrument de 
concurrence déloyale, dont sont victimes les pays où le 
travail est rémunéré à un taux raisonnable. 

48. Pour terminer, M. Nufiez Portuondo se déclare 
prêt à collaborer à la rédaction de projets de résolution 
constructifs et il adresse un appel à l'esprit de solidarité 
et de coopération internationales des membres du 
Conseil pour que tous, pays avancés et pays sous
développés, ~/acquittent de concert des obligations que 
leur impose la Charte des Nations Unies. 

49. M. KOS (Yougoslavie) estime que les divers 
aspects du problème du développement économi~ue 
des pays sous-développés, qu'il s'agisse de la stabili
sation des prix des produits de base, des investissements 
de capitaux étrangers ou de la réforme agraire, sont 
étroitement liés. 

50. Tous les pays sous-développés sont des pays 
essentiellement agricoles, ayant des techniques de pro
duction arriérées et une produ<=tivité très faible. La 
réfonne de leur structure agraire est la condition 
préalable de leur développement économique, mais 
elle 1.1e peut entraîner une augmentation de la produc .. 
tivité agricole que si elle s'accompagne de programmes 
d'industrialisation et de modernisation de l'agriculture, 
qui exigent des investissements considérables. 
51. Il est donc logique que les pays sous-développés, 
pour permettre la formation des capitaux nécessaires à 
la mise en œuvre de ces programmes, désirent que les 
prix des matières premières qu'ils exportent se main
tiennent à un niveau élevé et ne fassent pas l'objet 
de trop grandes fluctuations. Mais cette instabilité de 
leurs recettes d'exportation résulte de la trop grande 
ri~dité de leur économie et seul un programme d'indus
trtalisation peut permettre d'y remedier. 

52. Il semble alors que la seule solution soit le recours 
aux capitaux étrangers. Pour attirer les capitaux 
étrangers, il faudrait que les pays sous-dévelop~s 
adoptent un régime de contrôle des changes ~oms 
rigoureux et assouplissent leur réglementation écono
mi9ue. Mais le déficit de lettr balance des paiements les 
obhge à limiter les sorties de capitaux, et leur dévelOJ?· 
pement économique rapide n'est possible que s'tls 
prennent un certain nombre de mesures restrictives. 
53. Les obstacles qui s'opposent au développement 
économique des pays sous-développés sont donc con ... 
sidérables, mais la délégation yougoslave sait, par 
l'expérie:nce de son pays, qu'ils ne sont pas insurmon
tables. Même si l'on peut avoir des doutes sur l'effi
cacité de11 mesures proposées, il ne faut pas oublier 
que des p ro~ès ap~réciables ont. déjà pu être réalisés 
dans ce d Jmaine grace aux efforts des pays insuffisam
ment dé'V~loppés emtMmêmes et à la coopération inter
nationale. 

54. En ce qui concerne le problème de la réforme 
agraire, le rapport du Secrétaire général intitulé 
"Progrès de la réforme agraire" (E/2526) montre que 



ConteU économique et aoelal- Dlx....,ptième aettion 

des progrès non négligeables ont été réalisés dans un 
grand nombre de pays. 
55. Une répartition équitable des terres fondée sur le 
principe d'après lequel la terre doit appartenir à celui 
qui la cultive est, sur le plan social, la condition 
préalable du développement économique. Mais la ré
partition des terres ne suffit pas à entraîner un accrois
sement de la produ.ctivité agricole. Ainsi qu'il est très 
justement souligné dans le rapport du Secrétariat, les 
mesures de réforme agraire do1vent s'inserer dans une 
politique générale de développement économique. La 
redistribution des ttlrres ne ~ut, à elle seule, sup
primer le chômage déguisé qu1 sévit dans l'agriculture 
d'un grand nombre de pays. La seule solution de ce 
problème réside dans une politique d'industrialisation. 
En outre, la modernisation de l'agriculture exige la 
construction d'usines pour la fabrication d'engrais et 
d'outillage agricole. 
56. La redistribution des terres pose toutefois un pro
blème tt'r.hnique très important car les petites parcelles 
se prêtert~. moins bien que les grandes exploitations à 
l'emploi d'engrais et d'outillage moderne. Il semble 
que la formule des coopératives doive permettre de 
résoudre cette difficulté. A cet égard, l'étude du Secré
tariat intitulée <'Le pro~ès rural par l'action coopé
rative" (E/2524) contient des renseignements très 
intéressants. Le représentant de la Yougoslavie re
grette toutefois qu'il n'y soit pas fait davantage état 
des expériences tentées dans certains pays neufs en 
cours de développement économique, comme Israël. 
57. Il apparaîtra peut-être que ces diverses solutions, 
pour judicieuses qu'elles soient, ne suffiront pas à 
permettre une augmentation de la productivité qui ré· 
ponde aux besoins d'un développement économique 
accéléré. Il ne faut pas oublier qu'une grande partie des 
terres cultivables est encore inexploitée. Leur mise 
en valeur, qui est un autre aspect du développement 
économique des régions insuffisamment développées, 
exige l'investissement de capitaux considérables dans 
des programmes d'irrigation et de conservation du 
sol. Cette action n'est possible que grâce à la coopé
ration internationale. 
58. Si la réfonne agraire est un problème avant tout 
national, celui de la stabilisation des prix des produits 
de base est une conséquence directe de la structure 
économique du monde actuel. Il est analysé de façon 
approfondie dans le rapport intitulé Commerce des 
produits de base ct dévcloppcntent écotumtiqt.te 
(E/2519). 
59. Une étude entreprise par les parties contractantes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
mercea montre que, au cours des vingt dernières 
années, la production mondiale des produits manufac
turés a augmenté bien plus raptdement que celle des 
matières premières et que, de même, le développement 
des échanges internationaux de produits de base a été 
beaucoup plus lent que celui du commerce des articles 
industriels. On peut donc dire que, d'une façon géné ... 
rale, la production industrielle mondiale se développe 
beaucoup plus rapidement que le commerce interna
tional des matières premières. Ce phénomène s'explique 
notamment par le progrès techniq.ue qui permet une 
utilisation plus rationnelle des matières premières, par 
le dév~loppement des produits synthétiques et les 
efforts déployés par certains pays pour accroître leur 
production de matières premières à des fins de sécurité 
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nationale. Il semble qu'il s'agisse là d'une tendance 
à îong terme et qu'il serait donc des plus risqués de la 
part des pays insuffisamment développés de vouloir 
asseoir leur prospérité future sur les seules exportations 
de matières premières. 
60. Le comité d'experts qui a rédigé le rapport sur le 
commerce des produits de base et le dévelop.pement 
économique a négligé t•étude des tendances a long 
terme pour s'intéresser au problème des fluctuations 
à court terme des prix des produits de base et aux 
moyens d'éviter les conséquences nuisibles de ces 
fluctuations, bien que ces deux questtons soient étroite
ment liées. 
61. Les fluctuations à court terme sont dues au fait 
que la production des pays fournisseurs de matières 
premières est rigide à l'excès alors que la demande 
mondiale de produits primaires est au contraire d'une 
extrême flexibilité. En d'autres termes, le manque de 
diversité de l'économie des pays producteurs de ma
tières premières les empeche, lorsque la demande 
mondiale fléchit, d'écouler une partie de leur produc
tion sur leur propre marché; en outre, ces pays ne dis .. 
posent pas de réserves de devises et ils ne sont donc 
pas en mesure de financer les importations dont ils 
ont besoin. Ainsi, toute réduction de la demande mon· 
diale de matières premières provoque un effondrement 
des prix. La seule solution efficace de ce problème 
réside donc dans une diversification et dans un dévelop· 
pement harmonieux de l'économie des pays producteurs 
de matières premières. 

62. Une analyse des mouvements à long terme des 
prix des matières premières fait également apparaître 
que la disparité entre la production industrielle ,non
diale et le commerce international des matières pre· 
mières tient également à la structure économique des 
pays sous-développés. L'industrialisation de ces pays 
entraînerait nécessairement une augmentation de la 
consommation et de la production de matières pre .. 
mières. Toute solution qui viserait uniquement à 
stabiliser les rapports entre les prix des matières 
premières et ceux des articles manufacturés tendrait 
à perpétuer la division internationale du travail et la 
structure des rapports économiques internationaux qui 
caractérisent le monde actuel, c'est-à-dire les causes 
mêmes de ces fluctuations. 

63. Le comité d'experts propose trois solutions pos· 
sibles. La première solution réside dans la conclusion 
d'accords bilatéraux et multilatéraux portant sur un ou, 
sur plusieurs produits de base, et dans la constitution 
de stocks régulateurs. La deuxième solution consiste 
à octroyer des prêts anticycliques par le Fonds moné· 
taire international, ou par une autre institution inter .. 
nationale. et à aménager un système de compensation. 
Ln troisième solution a trait à l'adoption de mesures 
nationales qu; pourraient être coordonnées par un 
organisme international. Les experts ont également 
étudié une proposition visant à créer un système moné· 
taire comportant une couverture marchandises, mais 
ils se sont abstenus de prendre position sur ce point. 

64. La seule rerotnmandation concrète à laquelle le 
comité d'experts a abOuti tend à la création d'une corn· 
missiot1 de stabilisation des échanges qui étudierait 
cette question de façon plus approfondie. La délégation 
yougoslave est f;J.vorable à la création d'une commis· 
sion de ce genre, car elle estime que ce problème est 
trop çomplexe pour pouvoir être étudié directement 
par le Conseil et que la commission permanente serait 
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en mesure de soumettre au Conseil des recommanda
tion.a pratiques en vue de la solution progressive du 
problème de la stabilisation des produits de base. 
65. La troisième partie du point 3 de l'ordre du jour 
vis~ les mesures à prendre pour encourager les cou
rants internationaux des capitaux. A cet égard, il con
vient de souligner, dès l'abord, que le Conseil n'est 
appelé à traiter que d'un aspect particulier de cette 
question, savoir le rôle que jouent ces courants dans le 
développement économique des pays sous-développés. 
A cet egard, le Secrétariat des Nations Unies a pré
paré une très intér~ssante étude intitulée uLes courants 
internationaux de capitaux privés, 1946-1952" 
(E/2531). Il ressort des renseignements dont on dis
pose que, dans l'après-guerre, les Etats-Unis sont 
devenus le plus grand exportateur de capitaux privés 
au monde. En outre, le montant de ces capitaux est 
encore très modeste et ils se dirigent pour la plupart 
vers des pays développés, le reste s'investissant dans 
les industries pétrolières de quelques pays de l'Amé
rique latine ou du Proche·Onent. Le capital privé ne 
s'intéresse pas aux vastes régions encore sous-dé
veloppées et se détourne des entreprises d'utilité pu .. 
blique, cependant indispensables au dével~pement 
économique des pays insuffisamment développés. 
66. D'une manière générale, les milieux d'affaires 
des pays créditeurs estiment que, ~ur stimuler le 
courant des capitaux privés vers les pays sous .. 
développés, il convient: premièrement, d'abolir le sys
tème actuel de la double imposition; deuxièmement, 
d'assurer le libre transfert des bénéfices, soit aux 
tenues d'accords bilatéraux, soit en instituant la con
vertibilité générale des devises; troisièmement, de 
donner aux capitalistes étrangers la Wlrantie qu'ils ne 
seront lésés par aucune mesure de nationalisation, cette 
garantie devant leur être donnée soit par le gouverne· 
ment des pays débiteurs, soit par celui des pays cré
diteurs. L'efficacité de ces mesures dépend, bien 
entendu, des causes qui limitent le courant des capitaux 
privés: c'est ainsi que ces recommandations présentent 
quelque utilité si on peut attribuer le phénomène à 
l'insuffisance de la t~1arge des bénéfices dans le premier 
cas, aux restrictions monétaires dans le deuxième cas, 
à l'insécurité politique dans le troisième cas; mais si le 
mal réside ailleurs, ni les mesures proposées1 ni même 
l'adoption d'un code international âes investissements 
prh•és, ne contribueraient à résoudre le problème. 

67. En effet, la considération qu'il importe de garder 
présente à l'esprit avant toute autre est que le monde se 
trouve aujourd'hui dans une situation qui diffère totale
ment de celle du XIXème siècle. Le nombre des colonies 
et des territoires non autonomes est en régression cons
tante. Les gouvernements des pays sous-développés 
arrêtent eux-mêmes leur politique économique qui cotn
porte diverses re:-~trictions en matière de commerce et 
de change. Les pays sous-dévekppés, soucieux de 
donner à leur indépendance politique ct à leur sécurité 
nationale l'appui d'une économie saix1e1 se refusent à 
demeurer des pays de production primaire et s'efforcent~ 
au contraire, à diver:-ifier leur productiotl dans toute 
la mesure du possible. Ett conséquence, ils ne re
cherchent plus le capital étranger pour développer leurs 
industries extractives, mais bien pour financer les entre
prises diverses que prévoit leur ~rogramme de dévelop· 
peinent économique. De leur côte, les capitalistes étran
gers ne veulent pas accl'ttître leurs investissements tant 
que certaines mesures restrictives prises dans l'intérêt 
national n'auront pas été levées. 

ss 
68. Dans ces conditions, il n'est pa.s juste d'attribuer 
les changements intervenus dans le cllinat économique 
des pays sous-développés à un sentiment de xénophobie 
de la part de ces pays. Il ne s'agit pas de xénoplwbie, 
mais, d'une pad, âu refus du capital privé de se sou
mettre à l'autorité des gouvernements des pays sous .. 
développés et, de l'autre, du fossé qui sé~re les intérêts 
des capitalistes de l'objectif que ~ à atteindre la 
politique économique des pays sous-développés. Voilà 
pourquoi la délégation yougoslave ne pense pas que 
la situation puisse être aisément redresSée par l'octroi 
de garanties internationales ou par l'adoption d'un code 
international des investissements. Le courant des 
capitaux privés ne s'accroîtra, à son avis, que lorsque 
les capitalistes étran~ers auront acc~té de se aoumettre 
aux conditions dictees par l'intérêt national du ~ys 
emprunteur. Cette conviction explique pourquot le 
Gouvernement yougoslave a toujours pressé les Nations 
Unies de rechercher de nouveaux moyen& de coopé
ration internationale économique et n'a épargné aucun 
effort pour faciliter l'établissement d'un fonds spécial 
des Nations Unies pour le développement économique. 
69. M. BAUDHUIN (Belgique) féllcite à son tour 
les auteurs du rapport intitulé Commsrctt des produits 
de base et développent.ent lconomlqutt (E/2519). Ce 

_ document est remarquable tant par sa. clarté que par 
les utiles recommandations qu'il renferme. TOtUJ les 
moyens que l'on pourrait mettre en œuvre pour &ta· 
biliser les prix des matières premières y sont examinés 
y compris les plus originaux dont certains appellent 
d'ailleurs des réserves: c'est ~'nsi qu'en sa. qualité 
d'économiste M. Baudhuin hésiterait à préconiser le 
financement des stocks par une émission de papier· 
monnaie. 
70. M. Baudhuin rappelle que c'est à des titres divers 
que la Belgique s'intéresse à la question des matières 
premières. Tout d'abord, elle n'ignore aucun des pro
blèmes du sous-développement puisqu'elle fait un très 
gros effort au Congo belge, où elle a en cours l'exécu .. 
ion d'un plan portant sur un millir.rd de dollars. En
suite, elle est un pays consommateur de matières _pre· 
mi~res.: d'une part, sa. production agricole ne suffit à 
sattsfatre 'lue les trots quarts environ des besoins 
alimentaires du pays, et, d'autre part, elle importe 
pour les transfe,rnler dans ses industries de grandes 
quanJités de matières premièr~s, telles !!Ue·fibres textiles 
ct petrole. Enfin, elle produtt elle-meme des matières 
premières att Congo3 ce qui explique la part active 
qu'elle n prise à la négociation d'accords sur les pro
?ttits. de lmse: elle a même été parmi les premiers pays 
a rattficr des accords de ce genre. 
71. I ~ Belgique ne peut donc qu'approuver toute me
bUre tendant à stabiliser les prix des matières premières 
c'est-à-.dir~ à établi~ c~ qu'on est convenu d'appele; 
des prtx JUstes ct cqtntablcs. Cependant1 comme les 
experts. elle est consciente des dangers d'une action 
(lUi irait à l'encontre des lois fondamentales de l'éco
t1omie mondiale. Elle estime qu'il importe de tenir 
compte du fait que l'accroissement de la productivité 
~bqu~ira fatalement à une baisse des prix, sans que les 
m~erets # qes producteurs de matières premières en 
s01ent leses. 
72. C~!n dit, la délégation belge est tout acquise à la 
p:opostttou des experts tendant à mandater un orp
msme intergouvernemental chargé de suivre l'évolution 
du problème des prix sur t .. marché mondial A son 
avis, la commission envisagée devrait avoir un~ mission 
strictement limitée. Elle devrait être expreasément 



chargée de tenir à jour la. documentation nécessaire Nations Unies. Il est difficile de définir exa.<~tement, à 
à l'étude de tous les moyens d'actkm auxquels on pour.. ce stade, quelles devront être la nature et les fonctiona 
rait recourir, sur le plaù. international, en vue de remé- du nouvel organisme. La. délégation de la l3.elgique a 
dier aux fluctuations violentes des prix et d'assurer voulu cependant signifier, d'ores et déjà, son accord de 
l'approvisionnement en matières premières. Elle de· principe, tout en indiquant les limites dans lesquelles 
vrait avoir pour fonction particulière de favoriser les il faudra rechercher les solutions. 
consultation$ internationales et aerait tenue de rendre 
compte périodiquement au Secrétaire général des La séance est levée à 17 h. 55. 

• 
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Prdrident: M. ]Juan I. COOKE {Argentine). 

Pré.r~nts: 

Les représentants des pays suivants: Argentine, 
Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, 
Etats-Unis d'Amerique, Franc~ Inde, ~Norvège, Pakis· 
tan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu· 
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants: Chili, Indo
nésie, Pays-Bas. 

Les représ~tal!ts ~.es ins~itut. ions spéclali~ées sui
vantes: Orgamsation mternationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Banque internationale pour la recons· 
truction et le développement, Fonds monétaire inter .. 
national, Organisation mondiale de la santé. 

Développement économlqt!e dea pafl soua-déve
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[Point 3 de l'ordre du jour] 
DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. OZGUREL (Turquie) rappelle que les trois 
groupes d'experts q11i ont pr~ré les rapports sur le 
plein emploi (E/i584), le développement économique 
(E./1986) et la stabilité économique internationale 
(E/2156) ont souligné la nécessité urgente d'accélérer 
le rytlune du développement économique des pays sous
développés. 
2. Les auteurs du premier rapport ont fait observer 
que le plein emploi ne peut être réalisé que dans le 
cadre d'une expansion de l'économie mondiale dont le 
développement economique des pays insuffisamment dé
veloppés constitue l'élément distinct le plus important. 
Il est évident que l'expansion économique mondiale 
implique l'accélération du relèvement général des pays 
sous-développés et, par conséquent, le problème du 
plein emploi rejoint celui dtt dévelop~ment écono
mique. Le groupe d'experts qui a préparé le deuxième 
rapport a reconnu également que l'accélération du 
rythpu~ du déyetoprment d~s. Jlays sous-développés 
seratt un remede la senstb1hté de ces pays aux 
fluctuations économiques intermttionales. Le troisième 
rapport aboutit à peu près aux mêmes conclusions. 
3. Si l,on veut parer au déséquilibre du commerce 
international ou remédier au problème du déficit en 
dollars, il faut accroître la production dans les pays 
&Ous-dévelotmés. Le déficit en dollars n'est en fait dû 

les besoins se sont a(:Crus. Si bon nombre fie. pays ont 
constamment recours à des mesures restrictives pour 
alléger le déficit de leur balance commerciale ou des 
paiements, c'est parce que leur production actuelle, 
exprimée en devises fortes, ne suffit pas à couvrir leur 
demande accrue. Un ~oupe d'écOnomistes qui ont 
étudié le rapport Randill ont abouti à peu près à la 
même constatation et ont déclaré que, dans leur poli
tique extérieure, les Etats~Unis devraient cherclter à 
améliorer les conditiom économiques, ~litiques, oo
ciales et psychologiques plutôt qu'à résoudre dans son 
princi~ le problèri:le du deficit en dollars qui n'est qu'un 
s~-nptome. 

4. !..<' rapide relèvem,ent économique des pays sous
dévelop~és d~nd dans une large mesttre du courant 
des ca~+.aux étrangers vera· cea pays, courant qui 
devrait être basé sur l'initiative priVée: Les effets d'un 
pareil courant de capitaux setœt bienfaisants, non 
Jeulement pour les pays en voie de développement et 
les pays exportateurs de capitaux, mais encore pour 
l'humanité tout entière. 
5. Les gouvernements des pays exportateurs de 
capitaux devraient prendre des mesures tendant à 
a. ccorder des privilèges fiscaux pour le revenu des 
capitaux investis à l'étranger, étant donné que ce 
revenu a déjà été imposé sur plact; d'autre part, les 
pays sous-développés devraient faire en sorte que les 
capitaux ~uissent être investis dans de nombreux sec
teurs de 1 économie et assurer des facilités de transfert 
soit des revenus, soit du~ capital. L'effort entrepris par 
les Etats-Unis qui, de 1946 à 1952, ont exporté d'un· 
portants capitaux mérite d'être a~udi conune une 
manifestation de l'esprit de coopération internationale 
dans le domaine économique, et il faut espérer que le 
Gouvernement des Etats-Unis prendra des meaures 
Pf?P!es à ~n~ourager l'investissement des capitaux 
pr1ves amértcams dans les pays sous-développés. 

6. La Turquie a fait de grands efforts pour attirer 
les capitaux privés et pennettre leur investissement 
dans tous les domaines de l'activité économique du pays, 
en donnant des garanties de sécurité et en a~.surant le 
droit de transfert soit des revenus, soit du capital. Dans 
l'industrie pétrolière de la Turquie, par exemple, le 
t~pital national n'a pas été suffisant pour obtenir des 
résultats à un rythme assez rapide et le gouvernement 
s'est rendu compte de la nécessité de coopérer avec 
le C"apital étranger. . 

7. La politique économique libérale que la Turquie 
a poursuivie ces dernières années a preparé le terrain 
pour son relèvement économique. Par exemple, les 
dépôts en banque ont augmenté de 175 pour 100 entre 
le début de 1950 et le mois de septemtire 1953, et ils 
sont, par l'intermédiaire des banques, dirigés vers la 
production. Entre 1949 et 1952, la production nationale 
brute a augmenté de 41,1 pour 100, et il est probable 
qu'en 1953 elle atteindra un niveau de beaucoup supé.. 
rieur à celui de 1952. 

qu'à l'insufiiiance et donc au rytlune relativement lent 8. L'entreprise privée a joué un rôle extrêmement 
de la production dans certaines régions du monde dont important Clans cet accrotssement de la. production 
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nationale de la Turquie. On construit actuellement onze 
nouvelles sucreries, et 90 pour 100 environ du capital 
nécessaire à leur construction a été fourni par les 
producteurs de betteraves sucrières et par des entre .. 
preneurs privés. De nouvelles filatures de coton sont 
en construction; le nombre de broches est passé de 
260.000 en 1950 à 545.000 en 1954. et atteindra 
700.000 en 1955. Le capital investi dans les nouvelles 
usines est, pour plus de 70 pour 100, de source privée. 
Pour répondre à la demande de ciment, qui est passée 
de 530.000 tonnes en 1950 à 2 millions de tonnes en 
1953, on construit actuellement vingt nouvelles fa
briques avec la coopération des banques nationales, de 
sociétés locales et d'entreprises privées. Plus de 50 pour 
100 du capital prévu pour l'industrie des engrais azotés 
et de l'acide nitrique a déjà. été fourni par l'initiative 
privée. Deux societés anonymes au capital de 16 mil
lions de livres turques et de 26 millions de livres 
turques respectivement ont été établies pour assurer 
l'exploitation des ressources en énergie hydro-élec
trique. Si 011 considère dans leur ensemble les travaux 
accomplis en Turquie dans le domaine de l'industrie 
depuis quelques années, on constate que la participa
tion de l'Etat à ces travaux a été seulement de 25 pour 
100, celle de l'entreprise privée ayant été de 75 pour 
100, alors qu'en 1950 ces pourcentages étaiet1t tous 
deux de 50 pour 100 environ. 
9. L.e Secrétariat devrait poursuivre ses travaux 
sur les courants internationaux de capitaux privés en 
suivant de plus près les changements de la situation 
générale et de la situation individuelle des pays impor
tateurs et exportateurs de capitaux et présenter chaque 
année un rapport à ce sujet au Conseil économique 
et social. 
10. Pour ce qui ~st du rapport intitulé Commerce des 
produits de base ct dl"'J~loppcmcnt économique (E/ 
2519), la délégation turque estime c1ue, dans l'ensemble, 
ses auteurs se sont acquittés admirablement de leur 
mandat. En indiquant qu'un prix peut être considéré 
comme juste et équitable ou raisonnable tant qu'il 
n'accuse pas de fluctuations ascendante ou descendante 
excessives, le groupe d'experts a donné une excellente 
interprétation des termes '1stabilité juste et équitable" 
qui figurent datis la résolution 623 (VII) de l'Assem-
61ée générale. 
11. La délégation turque approuve d'une fac;on géné
rale les observations des experts et appuiera leurs 
recommandations dans la mesure où elles pourront être 
mises en œuvre. 
12. M. ADIL (Pakistan) déclare que le sort de cen
taines de millions d'êtres humains dépend d'une solution 
satisfaisante des problèmes économiques des régions 
insuffisamment developpées. A l'époque actuelle, la 
richesse et la pauvreté ne peuvent pas rester isolées : il 
est imJ}{)Ssible d'éviter que les effets de la pauvreté dans 
une region ne s'étendent au-delà de ses frontières. A 
l'issue de la dernière guerre mondiale, une association 
plus étroite entre les peuples de la terre a i'ait naître 
un sentiment nouveau pnm1i les peuples des régions 
insuffisamment développées. Ils ont senti que leur sort 
devait être amélioré et, en outre, que cela relevait de 
la compétence des gouvernements. Ce sentiment est si 
profondément enraciné que la non .. realisation des aspi
rations de ces peuples prov~uerait une catastrophe que 
M. Adil préfère ne pas évoquer. L'ar~ment écono· 
mique en faveur d'un âéveloppement raptde réside dans · 
l'affirmation indiscutable que, si le développement 
&:onomique n'est pr1.s suffisamment rapide, toute aug-
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mentation perceptible d'u revenu national sera absorbée 
par l'accroissement de la population, et, de plus, on ne 
sortira pas dtt cercle vicieux: faibles revenus, faible 
épargne et faibles investissements. Par conséc;.uent, 
des considérations tant humanitaires que mat~rlelles 
exigent que l'on favorise un développement écono
mique rapide. Toutefois, si l'on veut que le développe
ment économique soit suffisamment rapide, il faut 
trouver les sources de financement nécessaires, tant 
dans les pays intéressés qu'à l'étranger. Il est certain 
que le financement dtt développement ~conomique d'un 
pays doit être assuré dans toute la m-..~ure possible par 
les ressources nationales, mais on ne peut pas dépasser 
une certaine limite dans l'utilisation de ces ressources 
sans imposer à l'ensemble de la population un fardeau 
au-dessus de ses forces. C'est dans ce domaine que la 
coopération économique internationale s'est efforcée 
de jouer son rôle, en comblant le fossé entre les res
sources locales et les crédits nécessaires pour assurer 
le développement. La coopération internationale peut 
se manifester utilement en maintenant les ressources 
nationales au niveau approprié. 
13. Le Pakistan a souffert du fléchissement de l'ac
tivité économique qui a suivi la fin des hostilités en 
Corée. Pendant l'exercice 1952-1953, les recettes en 
devises ont été de 1 milliard 521 millions de roupies 
contre 2.417.200.000 roupies l'année précédente. En 
1951-1952, l'exportation de 4.850.000 balles de jute 
avait rapporté 1 milliard 168 millions de roupies, alors 
qu'en 1952-1953 un volume d'exportations supérieur, 
puisqu'il atteignait 5.750.000 balles, n'a rapporté que 
532 millions de roupies. De même, en 1951-1952, l'ex
portation de 1.100.000 balles de coton avait rapporté 
809 millions cle roupies contre 648 millions de roupies 
obtenues pour l'exportation de 1.500.000 balles en 
1952-1953. L'excédent en devises de 576 millions de 
roupies réalisé en 1950-1951 n été suivi, en 1951-1952 
et en 1952-1953, de déficits s'élevant respectivement à 
460.200.000 roupies et 406.900.000 roupies. A la suite 
de l'adoption de mesures d'ajustement comprenant la 
suspension des importations de tous produits, sauf les 
biens de consommation de première nécessité, les ma
tières premières industrielles et les biens d'équipement, 
on a pu rétablir l'équilibre dans les paien1ents inter
nationaux et, en 1953, il y a eu un excédent de 
122.400.000 r<lupies. Le Gouvernement du Pakistan 
s'efforce de favoriser les exportations, d'acquérir plus de 
devises et d'obtenir des devises supplémentaires grâce 
à une assistance extérieure. Il est reconnaissant aux 
Gouvernements des Etats-Unis, du Canada, de l'Atts· 
tralie et de la Nouvelle-Zélande de l'aide qu'ils lui ont 
fournie, et au Gouvernement du Royaume-Uni des 
facilités de crédit qu'il lui a consenties. En ce qui con
cerne le revenu intérieur, les recettes du gouverne· 
ment central sont tombées à 1.245.900.000 roupies en 
1952-1953 et à 1.079.200.000 roupies en 1953-1954. 
N éamnoins, en dépit de la diminution de ses ressources 
nationales et étrangères en 1953-1954, le Gouvet·ne· 
ment pakistanais a affecté au développe111ent les crédits 
les plus élevés depuis la création du pays. Pour l'exer· 
cice financier 1954-1955, les crédits affectés au dé· 
veloppement sont supérieurs de 12 pour 100 à ceux 
de l'exercice précédent. Cela montre l'importance que 
~e Gouv~rnement du Pakistan attache au développement 
econonuque. 
14. La planification du développement varie selon les 
régions, et on ne peut pas étalihr de rè~les uniformes 
et ~nérales à ce sujet. Aux Etats-Un1s, l'entreprise 
privée a brillamment réussi à mettre en valeur les res· 
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sources nationales, mais, au Pakistan, il n'est pae 
possible de laisser le développement économique entière· 
ment entre les mains de l'entr<;>rise privée. Le Gouver
nement pakistanais s'est efforce de combiner l'entreprise 
publique et l'entreprise privée, et il a constitué l'Office 
de développement industriel du Pakistan, qui est 
chargé de développer certaines des grandes industries 
en association avec le capital privé; ce système semble 
donner de bons résultats. 
15. Les prix des matières premières ont accusé des 
fluctuations brusques et violentes, qui se sont traduites 
par de fortes différences dans les recettes en devises1 
ainsi que dans les revenus des divers producteurs. Le 
développement économique des pays insuffisamment 
développés dépend largement de leurs recettes d'expor
tation courantes et, pour que ces pays soient en mesure 
de financer la plus grande partie de leur développement, 
ils doivent pouvoir compter sur des recettes suffisantes, 
assurées par la garantie de prix équitables pour leurs 
produits. Néanmoins, les termes de l'échange sont tout 
aussi importants pour les pays insuffisamment dé
veloppés que les prix absolus de leurs matièrea pre· 
mières, et il doit être possible au Conseil d'élaborer 
un système qui permette d'établir un rapport équitable 
entre les prix des matières premières et les prix des 
articles manufacturés. 
16. Peu de pays sous-développés pourraient entière
ment financer leur développement à l'aide des seules 
ressources locales, sans imposer des charges intolérables 
à toutes les classes de la population. Il faut donc que 
les rebsources 11ationales soient complétées par une 
aide étrangère, et par "aide" 1\1:. Adil n'entend pas des 
dons purs et simples. La question pourrait être traitée, 
clans ses grandes lignes, sous deux rubriques: a) le 
courant international des capitaux privés; b) prêts 
consentis par des institutions financières internationales 
telles que la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, et utilisation des ressources 
du Fonds monétaire international. 
17. Le courant des capitaux privés vers les pays sous
développés a essentiellement un but lucratif. Dans les 
pays exportateurs de capitaux, le rendement varie entre 
7 et 10 ~u~ 100 i l~s capitaux privé!S ne chercheront 
donc pas a s'mvesbr a l'étranger1 a moms que le taux de 
rémunération garanti ne soit beaucoup plus élevé1 
c•est-à-dire de l'ordre de 10 à 15 pour 100, par exemple. 
18. On a déclaré que les investissements de cal?itaux 
privés à l'étranger ont été limités ~r les r1sques 
d'expropriation et d'interdiction appliquée au paiement 
des bénéfices et au rapatriement éventuel des capitaux1 
et par l'instabilité du climat politique et social de 
certains pays. 
19. Le Pakistan a une société stable et un gouverne· 
ment stable. qui a souligné à plusieurs reprises que 
l'expropriation de la propriété privée n'était pas à 
craindre. Le versement des bénéfices ~t le rapatriement 
des capitaux ne sont frappés d'aucune interdiction, 
mais seulement soumis à u11 contrôle des changes, et la 
politique fiscale vise à encourager puissamment l'entre· 
prise privée et les investissements dans l'industrie. 
20. Cependant, la réaction des c-apitaux étrangers a 
été décevante, et M. Adil estime que les capitaux privés 
étrangers ne peuvent contribuer sensiblement au dé· 
veloppement économique des pays sous-développés que 
si l'on organise un système de prêts à des conditions 
raisonnables» garantis et répartis par le gouvernement 
du pays exportateur de cap1taux ou par une institntion 

financière internationale. Par exemple, il est assez facile 
pour le Gouvernement des Etats-Unis d'emprunter 
à moins de 3 pour 100; il lui serait donc ~ssible de 
faire de tels pri!s à un taux d'intérêt de 3,5 à 4 pour 
100 par exemple. Le service des emprunts et le rapatrie
ment éventuel des capitaux seraient garantis par le 
gouvernement du pays intéressé. Il convient que le 
Conseil prenne, à la présente session, des me~ures 
précises pour stimuler le courant international des 
capitaux privés. M. Adil pense que les. pays exporta· 
teurs de capitaux pourraient modifier leurs systèmes 
fiscaux afin de faire disparaître Ies préventions contre 
les investissements à l'étranger, sans toutefois J>ro· 
vaquer la dislocation de leurs structures fiscales. I..eo 
gouvernements des pays exportateurs de capitaux 
pourraient donner une plus grande diffusion aux ren
seignements concernant les possibilités de placements 
ct les conditions qui règnent en la matière dans les pays 
importateurs de œpitaux. 
21. Le Fonds monétaire international et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe· 
ment peuvent jouer un rôle impc>rtant. Toutefois, en 
vertu de son règlement actuel, le Fonds doit limiter les 
emprunts à un point tel qu'ils risquent de ne pas per .. 
mettre de surmonter les difficultés que rencontrent 
les Etats requérants pour équilibrer leur balance des 
paiemeni.s. Il convient donc d'autoriser le Fonds à 
adopter une politique plus souple. 
22. Les opérations de la Banque ont été d'une im .. 
portance bien faible par rapport aux besoins des pays 
insuffisamment développés de l'Asie et du :Moyen· 
Orient# et il semble que cette institution ait procuré 
un montant plus élevé de capitaux d1investissement 
aux pays où l'épargne intérieure constitue une ;}S.rt 
plus importante du revenu 11ational. Si la Banq.ue desire 
réellement aider les pays insuffisamment developpés, 
elle doit leur fournir les capitaux d'investissement d'un 
montant égal à 10 pour 100 a.u moins de leur revenu 
national. Elle a montré une préférence pour le finance
ment des services d'utilité publique qui n'intéressent 
pas les capitaux étrangers ou pour des investissen1enta 
âe nature à détenniner une augmentation des recettes 
en devises ou une diminution des paiement& extérieurs. 
Elle a en outre hésité à financer les projets industriels 
qu'il vaut mieux laisser à l'entreprise privée et elle n•a 
pas été très libérale pour financer les projets non 
amortisso.ùles, même lorsqu'ils !lOUvaient présenter une 
valeur sociale et, indirectement, un grand intérêt 
# • economtque. 
23. Les demandes de prêts devraient être examinées 
beaucoup. t?l~s rapideme~t. De plus, lorsqu'elle évalue 
la sotvab1hte des pays msuffisanunent développés, la 
Banque ne devrait pas trop tenir compte des récessions 
temporaires; elle devrait prendre beaucou2 plus en 
considération le crédit nonnal du pays. D'atlleurs, par 
sa résolution 427 (XIV), qui avait été présentée par 
M. Said Hasan, chef de la délégation du Pakistan au 
Conseil en 1952, le Conseil a recommandé à la Banque 
de ne ~s se laisser influencer indûment par la situation 
économique des pays en période de récession. 
24. Le développement économique des pays insuffisam .. 
ment développés dépend au premier chef de t•existence 
de ressources nationales suffisantes et continues, com· 
plétées par des mesures propres à attirer les capitaux 
étrangers, fournis à des conditi·ons raisonnable·s par le 
secteur ~rivé ou par .les institutions <".Qmpétentes. Il 
faut esperer que le Conseil trouvera rapiaement une 
solution à ce problème. 
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25. M. WILLIAMS (Fonds monétaire international) 
déclare, au sujet du rapport d'un comité d'experts 
intitulé Commerce des produits de base et développe
ment économique (E/2519), que les ohj<:ctifs que se 
sont fixés les membres du Fonds seraient plus facilement 
atteints si l'on réussissait à stabiliser davantage les 
marchés internationaux, à condition que les méthodes 
employées ne compromettent pas indûment la vie 
économique et ses progrès. A cet égard, le Fonds cons
tate avec satisfaction que les experts ont déconseillé 
l'adoption de systèmes insuffisamment étudiés qui ris .. 
queraient d'imposer des restrictions et une rigidité 
excessives à la production, et que le rapP.?rt met en 
lumière la relation qui existe entre la polttique moné
taire générale et la stabilisation des divers marchés. 
26. Le Fonc1s partage l'opinion des experts selon 
laquelle une de ses plus importantes fonctions est de 
fournir à ses membres une aide temporaire pour qu'ils 
puissent faire face à une diminution de leurs recettes 
en devises par suite d'une baisse de la valeur de leurs 
importations ~n période de dépression. Ce point de vue 
est tout à fait conforme aux termes de l'Accord relatif 
au Fonds et aux déclarations formulées précédemm~nt 
par cette institution. Les règles et procédures actuelle
ment en vi~eur en matière de transactions en général 
sont destinees à permettre les opérations anticycliques ., 
approprxees. 
27. Le Fonds a étudié avec un soin particulier la que$· 
tion de l'emploi anticyclique de ses ressourc~s, au sujet 
du rap{>Ort sur les lrf esures en we de la stabilité 
économtq~ee 4ntcnwti01talc (E/2156) .. Les observations 
qu'il a formulées à la quatorzième session du Conseil 
( 624ème séance) ont encore toute leur valeur, et il 
y renvoie les membres du Conseil. Au cours des der
nières années, le Fonds a pu élargir de façon appréciable 
son champ d'activité et il a ainsi acquis une e:xpérience 
nouvelle en ce qui concerne les demandes de prélève
ment faites par ses membres dans des circonstances 
très diverses. A ce propos, il appelle l'attention du 
représentant du Pakistan sur le fait qu'à deux reprises 
au cours des derniers mois le Fonds a dérogé en 
faveur de la Turquie et du Pérou à la règle limitant l~s 
prélèvements à 25 pour 100. 
28. La situation économique mondiale et le volume 
des échanges commerciaux dans le monde ont été, dans 
l'ensemble, satisfaisants au cours des dernières années. 
Depuis le milieu de 1952, les réserves en or et en 
dollars des pays autres que les Etats-Unis ont aug
menté de 3 milliards 500 millions de dollars, et cette 
tendance à raccroissement se ~ursuit. Il est heureux 
que le Fonds n'ait pas été sollictté par un grand nombre 
de ses membres en vue de remédier à une dépression 
générale; toutefois~ les appels aux ressources du Fc11ldb 
ont été très imt}()rtants puisque le total des transac
tions pour 1953 s'est élevé à 230 millions de dollars. 
Les membres qui ont demandé l'assistance du Fonds 
en 1953 cherchaient à combattre un déséquilibre tem
poraire de leur lmlnnce des paiements dû à leur situation 
particulière et non à une tendance tnondinle à la 
dépression. 
29. L'assistance aux pays qui désirent rétablir la 
convertibilité de leur monnaie constitue un autre itn
portnnt domaine pour l'emploi des ressources du 
Fonds. Si les grands pays cherchent de concert à rendre 
leur monnaie convertible, 011 peut conclure que quelques
uns d'entre eux auront ensuite à renforcer leurs ré· 
serves de devises. Lorsque le Fonds a récemt11ent 
décidé de continuer à appliquer sa politique d'octroi 

de crédits exceptionnels, il a envisagé un recours plus 
fréquent à ses resso1.1rces, tant à cette fin que pour 
soutenir les monnaies qui sont déjà convertibles. 
30. Les différents cas dans lesquels les ressources du 
Fonds pourraient être utilisées risquent de se super
~ser dans une très large mesure. C'est ainsi qu',,me des 
raisons pour lesquelles les pays qui prennent le risque 
de rendre leur monnaie convertible ont besoin de ré
~rves en devises étrangères suffiaantes est qu'ils 
peuvent ainsi maintenir la convertibilité même si leurs 
recettes d'exportation fléchissent en raison d'une con
traction de la demande mondiale. !\!.Williams n'entend 
pas dire que le Fonds n'attache pas l'importance voulue 
au rôle qu'il doit jouer p<>ur atténuer les effets d'une 
dépression. Comme M. Williams l'a indiqué dans la 
déclaration qu'il vient d'évoquer, le Fonds sait ~r .. 
faitement qu'il lui appartient d'agir avec détennination 
pour aider ses membres à diminuer les répercussions 
que pourra avoir sur leur balance des paiements toute 
dépression ultérieure. Il est convaincu qu'avec son 
organisation actuelle, et même avec ses ressources 
actuelles, il pourrait contribuer utilement à réaliser 
cette fin. En ()Utre, comme il ressort de l'étude effec
tuée par le Fonds sur les courants internationaux de 
capitaux, communiquée au Conseil à sa seizième ses
sion (E/2454), en cas de dépression grave, le Fonds 
~urrait consulter ses membres sur l'opportunité 
d'accroître ses ressour"·es et envisager d'apporter des 
modifications à son fonctionnement. 
31. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Améri~ue) dé· 
clare que le président Eisenhower a résume comme 
suit la politique étrangère suivie par le Gouvernement 
des Etats-Unis dans le domaine economique: restrein
dre les programmes d'aide, encourager les investisse
ments, favoriser la convertibilité et accroître les 
échanges commerciaux. Il est persuadé que presque 
tous les membres du Conseil approuveront cette ~li
tique. Aucun pays ne tient à être tributaire de 1 aide 
étrangère, et la plupart des nations r~onnaissent les 
avantages que présentent la libre circulation des capi· 
taux privés et le libre échange des devises. Tous les 
pays sont prêts à coopérer pour faire disparaître les 
barrières artificielles qui s'opposent à l'accroissement 

"des échanges commerciaux pacifiques. Les Etats-Unis 
ont déjà donné la preuve qu'ils s'intéressent au <lévelop .. 
pement économique des pays sous-développés en four· 
nissnnt une assistance technique et une aide financière à 
la fois très importantes et très étendues. Le Congrès 
examine actuellement des projets de loi visant à pro
longer les programn1es d'aièle au r.éveloppement écono
mique ainsi qu'à élargir le cluunp de l'assistance tech
niq.ue aux régions sous-développées. Il faut s'efforcer de 
creer des conditions telles que dans l'avenir une aide 
financière e..~traordinaire ne soit plus nécessaire. 

32. Les conclusions des experts sur le problème des 
variations :l long terme <lu rapport entre les prix des 
produits de ùase et ceux des articles manufacturés 
correspondent aux conclusions formulées dans le rap· 
port d·m1 groupe d'experts sur les ~~ csurcs rn 'lmc de ltJ 
stabilité économique internationale (E/2156). A 
maintes reprises, le Gouvernement des Etats-Unis a 
exprimé des avis analogues; on peut les résumer comme 
sU1t: il n'est ni souhaitable ni possible d'essayer de 
modifier le rapport à long terme entre les t>rix des 
produits de base et ceux des articles manufacturés, qui 
est surtout déterminé par le jeu de l'offre et de la 
dernande. Les ext>erts ont fait montre, à ce propos, 
d'un sens aigu des réalités et leur travail a été admira-
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blement complété par les: rapports du Secrétariat (E/ 
2438, E/2455, E/2456 et Add.l). 
33. Les experts ont concentré leur attention sur le 
problème des fluctuations temporaires exagérées que 
subissent les prix au cours du mouvement de lon~e 
durée. Ces oscillations de prix créent des difficultés 
clans tous les pays, mais surtout dans les pays moins 
dévelo~pés pour qui la prin. cipale source de devise~ 
étrangeres est l'exportatmn d'un seul ou de deux 
pr<>duits de base. Nul ne saurait contester qu'il est 
souhaitable de réduire l'instabilité des prix sur le 
marché des produits de base, mais il s'agit de savoir 
comment on peut y arriver d'une manière sûre. Les 
ex,Pédients auxquels on a recours pour réduire tempo
rairement les fluctuations des prix rls<luent de retarâer 
le développement normal de l'économie, au lieu de la 
favorlser1 s'ils influent su1~ des mouvements des prix 
à long terme et s'ils s'accc,mpagnent de restrictions qui 
nuisent à la souplesse $:tns laquelle il n'y a pas de 
progrès économique. 
34. Ce danger ainsi que les grandes difficultés pra
tiques 9.ue l'on rencontre pour arriver à un accord sur 
le détatl des ententes intergouvernementales relatives 
aux produits de base expliquent dans une large 
mesure pourquoi les pays consommateurs et les pays 
J?roducteurs ont conclu s1 peu d'ententes internationales. 
Comme les experts, la délégation des Etats-Unis es
time qu'il est peu vraisemblable que le nombre de ces 
accords s'accroisse de façon notable. En revanche, elle 
trouve peu justifiés les espoirs que les experts mettent 
dans la conclusi,.,n d'entcnt{ls concernant plusieurs 
produits, lesquelles, à leurs yeux, constitueraient un 
moyen efficace d'empêcher les fluctuations de prix 
exagérées. Si l'on essaie de négocier une entente qui 
porte sur plusieurs produits à la fois, on ne fera que 
multiplier les difficultés qu'ont soulevées les ententes 
sur un seul produit. En outre, toute entente concernant 
un certain nombre de produits augmentera le danger 
de détourner la production, la consommation et le com
merce de l'orientation qu'ils suivraient sans doute dans 
un système où une plus grande place serait laissée à la 
concurrencll! et à l'initiative individuelle. 

35. Il ne faut pas s'attendre que. dans un proche 
avenir, le Gouvernement des Etats-Unis suive la recom
mandation des experts (E/2519) et étudie de façon 
approfondie un système monétaire comportant une 
couverture marchandises. Politiquement, ce système est 
irréalisable et !\1. liotchkis espère que le Conseil ne 
perdra pas son temps à ce sujet. 

36. La plus précise des pr<>positions présentées par les 
experts conr<'rne la creation par le Conseil d'une 
commission ùe la stabilisation des échanges qui s'occu
perait des pr~itîons d*ordre général relatives à la 
stabilisation mais q_ui ne s'interposerait pas dans les 
travaux des organtsmes intemationattx actuels, tels 

• que la Commission provisoire de coordination des en
tentes internationales relatives aux produits de base 
et les groupes d'études qui s•y rattachent. La déléga
tion des Etats-Unis n'est pas en mesure d'appuyer 
cette recommandation, puisque ln oommisdon envisagée 
exercerait inévitalement les mêmes fonctions générales 
que l'andenne Con1mission des questions économiques 
et de l'emploi et présenterait vraisemblablement les 
mêmes défauts. En outre, les mêmes problèmes seraient 
discutés deux fois, puisque le Conseil lui-mên1e doit 
nécessairement débattre les grandes questions d'éco
nomie politique. 

37. En ce qui concerne les pr.opositio~1s des experts 
relath·es à l'emploi des ressources du f.onds monétaire 
international, le Gouvernement d1:1 Etats-Unis partage. 
les vuet exprimées par le représentant du Fonds et il 
est prêt1 le cas écheant, à envisager un accroissement 
des ressources du Fonds. 

38. La délégation des Etats-Unia accueille avec une 
satisfaction particulière l'avertissement par lequel les 
experts ont fait valoir qu'il est dangereux de trop 
insister sur les mesures internationales; c'est aussi dans 
l'action sur le plan national qu'il faut chercher un 
remède à l'instabilité. Il faut que les pays sous-
développés évitent, en période de prospérité, l'inflation 
et le gaspillage des œpitaux d'investissement, des re
cettes publiques et des recettes en devises. Les paya 
iudusttiels. de leur côté, peuvent jouer un rôle impor· 
tant s'ils arrivent à maintenir un niveau d'emploi élevé 
dans une économie en constant dévelop~ent. Le 
meilleur moyen de résoudre le pr<>blème des fluctuations 
excessives est de combiner, de façon judicieuse, les 
mesures internationales et les mesures nationales. Sur 
le plan international, on pourrait obtenir une plus 
grande stabilité économique en relâchant les restric· 
tions qui frappent le commerce et les chanJes et en 
ménageant un plus large échange de rensetgnements 
sur l'offre et la demande mondiales de matières pre· 
mières et de denrées alimentaires. Pour ce qui est des 
mesures à prendre à l'échelon national, les experts 
ont, à juste titre, insisté sur la nécessité d'une· saine 
politique fiscale, monétaire et financière et ils ont fait 
ressortir qu'il importait d'élaborer de vastes pro· 
grammes de développement et de créer l'appareil 
administratif et l'atmosphère politique nécessaires à 
leur exécution. 

39. Les Etats-Unis participent à des groupes d'études 
sur plusieurs produits de base et le Président des Etats
Unis a recommandé au Congrès des mesures précises 
pour réduire ou supprimer certaines entraves au com
merce extérieur. Dans leur programme de constitution 
de réserves, l~s Etats-Unis ont reconnu l'obligation 
d'évit~r. de pL.ndre des mesures qui auraient de graves 
ré~rcussions ~ur les prix mondiaux. En écoulant leurs 
excédents agricoles, ils prendront des précautions spé• 
ciales pour évitcr de remplacer ou ne déplacer 1U1 
marché coromerdal normal. Grâce à leur programme 
d'assistance financière et techni9ue et à leurs efforu 
t1n vue de favoriser des condttions qui ~rmettent 
d'accroître le courant des capitaux privés, ils aident 
au développement et à la diversification de l'économie 
des pays sous-dévelop~s. Récemment, le Gouvernement 
des Etats-Unis a réFolu de maintenir l'activité é.cono .. 
mique du pays à un niveau élevé. En veillant au main
tien de l'emploi, du pouvoir d'achat et de prix raison
nnhlement stables aux Etats-Unis, le \10uvernement 
améric::in apporte une contribution importante à. la. 
stabilité de l'éconon1ie mondiale. · 
40. En ce qui concerne le mouvement international 
des ca~itaux privés, M. Hotchkis montre comment 
les capttaux étrangers, attirés par un climat favorable, 
donnent t•exemple au ca)?ital national privé. Au fur 
ct à mesure que l'industrie ou le pays se dêveloppera1 

le capital local jouera un rôle de plus en plus grand 
jusqu•à assumer le rôle principal, sans toutefois que 
Je capital étranger soit écarté. Les bienfaits des inves
tissements privés int<'rnationaux sont immenses et 
doivent être encore accrus. Au cours des deux der
nières années, les citoyens des Etats-Unis ont investi 
à l'étranger, à eux seuls, approximativement 3 milliards 
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500 millions de dollars. Si l'on ajoute à ce chiffre les 
capitaux privés exportés par les pays de l'Europe du 
Nord-Ouest, il est possible qu'au cours de ces deux 
dernières années le total ainsi investi ait atteint 5 
milliards de dollars. 
41. Les statistiques globales sont peut-être moins 
impressionnantes que quelques exemples précis d'inves· 
tissement. Une entreprise des Etats-Unis a récemment 
introduit un procéde industriel complexe, entièrement 
nouveau, dans un pays de l'Améri~ue du Sud. En 
quelques années, cette entreprise a dtrectement occupé 
4.000 personnes, dont onze seulement ve41aient des 
Etats-Unis. Dans le cadre de l'exploitation des énormes 
ressources du Venezuela. en mineral de fer, la. United 
States Steel Corporation construit actuellement une voie 
!errée de 145 kilomètres allant de Cerro·Bolivar à 
Puerto·{)rdnz, sur l'Orénoque. Grftce à d'itnp<>rtants 
travaux de dragage, l'Oréno9.ue est devenu une impor
tante artère pour l'approvisionnement des marchés 
mondiaux en matières ~remières. Sans parler de la 
contribution directe qu il app<?rte à l'économie du 
Venezuela sous la forme d'impôts, cet investissement, 
à lui seul, a exercé une influence remarquable sur 
l'~mploi de la main-d'œuvre vénézuélienne et le dévelop
~ment de l'énergie électrique, des constructions 
ù'babitations, des écoles et des services sanitaires. Les 
investissements effectués au Libéria par la Firestot'c 
Tire and Rubber Company constituent un exemple 
classique de la contribution que le capital étranger peut 
apporter à la puissance économique, la stabilité politique 
et le progrès social d'un pays sous-développé. La 
réussite de cette sociéh': et les bonnes relations qu'elle 
entretient constamment avec le Gouvernement du 
L.ibéria ont encouragé dans ce Pt1YS d'autres investisse
ments, particulièrement dans les industries extractives, 
ct ron peut espérer que de nouveaux et importants 
investissements s1efiectueront dans ce territoire. 
42. Ces exemples montrent sous quelle forme les inves
tissements sc sont généralement effectués au cours des 
dernières années- sous celle d'investissements directs. 
Non seulement les pays exportateurs investissent leurs 
capitaux, mais ils mettent aussi à la disposition des pays 
étrangers leurs techniciens, leurs idées, leurs connais
sances techniques ct leurs idéaux. Les cadres et l'assis
tance technique fournis représentent souvent une 
contribution plus !mportante que le capital lui-même. 
De nos jours, les placements en vat~urs de portefeuille 
ont presque disparu. La Banqtte internationale pour 
la reconstruction ct le développ<!merjt et les institutions 
nationales telles que t•Export-Import Bank des Etats
Unis fournisst'nt aux pa.ys insuffisamment développés 
une aide de tout l,remier ordre qui pemtet à ces pays 
d'attirer le capita! privé dans toutes sortes <l'entre· 
prises; elles cherchent à associer à leurs opérations de 
prêts des détenteurs de capitaux privés et, de plus en 
plus, es~ai~nt de trouver des fonds sur les marchés 
où se négocient l~s valeurs de portefeuille. Par consé
qu~nt. les institutions publiques ile crédit attachent une 
très gramle imp<?rtance au traitement que r~oivent les 
investissem(llnts à l'étranger. Les institutions publiques 
de crédit peuvent sans doute entreprendre des opé
rations de financement, même si les conditions ofiertcs 
aux investissemtmts ne sont ~s favorables, mais tes 
fonds ainsi fournis ne ~uvent jamais être bien impor
tants. Lorsqu'il parle des mesures propres à encourager 
le rnouve,11ent international des capitaux privés. le re· 
pr~~ntant d~R Etats-Unis pense donc à celles qui sont 
de natur~ à influencer les décisions personnelles des 

.. ~é~enteurs de capitaux privés en quête de placements. 

43. Malheureusement, les capitalistes hésitent sou
vent parce qu'ils craignent le déclenchement d'une 
guerre ou l'instabilité politique. Il existe cependant 
d'autres facteurs peu favorables sur lesquels chaque 
gouvernement peut agir. M. Hotchkis veut parler àes 
menaces de nationalisation et d'expropriation, des 
mesures di~;criminatoires à l'égard des sociétés étran .. 
gères, du c:ontrôle rigoureux de l'initiative des capita
listes étrangers et des opérations qu'ils effectuent, ainsi 
que des restrictions imposées au rapatriement des divi
dendes, des intérêts et des capitaux eux-mêmes. Ce sont 
là des o1Htades qu'il est indispensable de supprimer 
si l'on veut créer une atmosphere propice aux inves
tissement:; étrangers. 
44. Cependant, même si l'on p~rvcnait à les supprimer, 
l'apport de capitaux privés ne serait pas nécessairement 
très app·;éeiable. Le détenteur de capitaux américains, 
que ce soit un particulier ou une société, a toutes 
facilités P<Jttr investir son capital aux Etats-Unis, 
dans un ntilieu qu'il connaît et auquel il clonne sa con
fiance. Les sociétés américaines disposent d'un vaste 
marché intérieur ct, pour ce qui est de leurs intérêts 
à. l'etranger, elles peuvent très bien se contenter de 
produi':e aux Etats-Unis mêmes des articles destinés 
à l'exportation. Si elles désirent investir à l'étranger, 
il est 'i)rollable qu'elles s'intéresseront tout d'abord aux 
pays qui leur sont le plus familiers, c'est-à-dire ceux 
qui s;:mt géographiquement les plus proches. 
45. Le problème qui se pose aux pays sous-développés 
n'est pas de se protéger contre le capital américain, 
mais plutôt de l'encourager à s'investir en lui prouvant 
rttt'i1 a tout intérêt à. le faire et que l'on ne néglige 
aucun effort raisonnc~.ble pour satisfaire ses exigences 
légitimes. Les pays importateurs de capitaux devraient 
rccllnnaitre que, lorsqu'ils recherchent des capitaux 
privés, ils entrent dans un marché où la concu:crence 
est très vive. 
46. Plus que d'éloquents exposés sur la politique 
suivie ou les projets envisagés, la prospérité des entre
prises apporte la preuve que, dans un pays détenniné, 
l'atmosphère est propice à l'investissement. II importe 
donc au plus haut point que les entreprises existantes 
soient traitées loyalement et ne fassent pas l'oblet de 
mesures discriminatoires; une attitude hostile à 1 égard 
d'une seule entreprise peut contribuer beaucoup à 
ralentir l'ap~rt de capitaux. A cet égard, le rel>ré
sentant des Etats-Unis a écouté avec un intérêt par
ticulier les déclarations des représentants de la Turquie 
et du Pakistan. 
47. Le Gouvernement des Etats-Unis a pris diverses 
mesures pour encourager l'investissement à !'~tranger 
des capitaux dêtet1us par des citoyens américains. De 
nombreux renseignements relatifs aux possibilités 
d•invcstissement à. 1\!tranger sont diffusés dans le 
Forcig1z. Camn,crcc IV cckly, par l'intermédiaire des 
bureaux locaux du Départetnent du commerce, des 
chambres de commeree et des associations commer- · 
dales, et grâce nu système des centres dt~ liaison de la 
F-oreign Operations Administration. Le Département 
ùu commerce a publié, pour vingt-six pays. une analyse 
des facteurs qui influent sur les investissements. Il 
publie maintenant des études relatives à la situation 
ùes investissements et à ~on évolution probable dans 
ccrtninJ pays; il a déjà publié celles qui concernent 
l'Inde, 1~ Venezuela et la Colombie. 
48. Les Etats-Unis poursuivent activemrmt un pro· 
grouuuc de négociation de traités afin, notamment, de 
créer des oond1tions favorables à t•investissement des 
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capitaux étrangers d'origine priv,~e. Trente-deux traités 
généraux qui portent sur les 1•elations économiques 
entre les Etats-Unis et chacun des pe.ya étrangers si
gnataires sont actuellement en vigueur, et le Gouverne
ment des Etats-Unis est prêt à n~ocier des traités 
analogues avec tous les pays qui désirent en.courager 
les investissements étrangers. Depuis 1943, le Gouver
nement des Etats-Unis garantit certains des risques, 
autres qut: les risques économiques, que les investtne· 
ments à l'étranger peuvent courir. Ce pro~1me était 
d'abord limité aux ~ys européens, mats il s'étend 
maintenant à tous les investissements américains nou
veaux dans tout pays qui a signé la convention 
bilatérale appropriée avec les Etats-Unis. Le gouv~me
ment peut offrir des garanties contre l'impossibilité de 
convertir en dollars les dividendes en monnaie loeale 
et contre la perte qui peut résulter de l'expropriation 
ou de la nationalisation. Le Président des Etats-Unis 
a récemment recommandé d'étendre le programme de 
façon q.u'il couvre les risques liés à hi guerre, à la 
révolution et à l'insurrection. 
49. Pour stimuler l'accroissement des exportations de 
capitaux privés à l'étranger, le Président a recom· 
mandé au Congrès un certain nombre de modifications 
aux lois fiscales. des Etats-Unis relatives à l'imP9sition 
du revenu pr'.>venant de sources étrangères; il faut 
citer notamment une proposition tendant à fixer, pour 
les revenus d'origine industrielle et commerciale que 
les sociétés américaines perçoivent à l'étranger, un taux 
d'imposition inférieur âe 14 pour 100 à celui qui 
s'applique aux revenus dont la source est aux Etats· 
Unis. Le gouvernement a adopté depuis longt;emps, 
pour certains impôts payés à l'étranger, une politique 
de déduction d'impôts qui réduira encore le taux 
effectif des impositions. Ces déductions d'impôts seront 
accordées aux sociétés américaines qui ont une filiale 
dans un pays étranger ou qui travaillent avec une société 
de ce pays. Le Président a également proposé que, 
lorsque les o~érations s'effectuent ~r l'mtermédiaire 
d'une société etrangère, la société américaine soit, dans 
certains cas, autorisée à ne détenir qu'un minimum de 
10 ~ur 100 des avoirs de la société exploitante tout en 
'~ontinuant de bénéficier des déductions d'impôts. Il a 
proposé enfin de tenir compte, pour les déductions 
d'impôts, des systèmes d'imposition des pays qui font 
des impôts autres que les impôts sur le revenu la 
principale source des recettes fiscales qu'ils peuvent 
tirer d'une branche d'activité détenninée. Cela ré· 
duirait encore la charge de l'impôt dû aux Etats .. Unis. 
50. Sur le plan national, les Etats-Unis adoptent, sous 
ln forme d•aménagements fiscaux. toutes les mesures 
ratiOJmelles qui peuvent inciter le capital américain à 
chercher des débouchés à l'étranger. Sur le plan inter
national, ils sont disposés à condure des conventions 
fiscales pour remédier aux doubles impositions. Les 
Etats-Unis ont signé, avec des Etats étrangers, qttinze 
trait~s relatifs à l'in1pôt sur le revenu, dix relatifs aux 
impôts fonciers et aux droits sur les successions, et un 
qUI concerne les impôts sur les donations. Ils sont sur 
le point de conclure, avec trois autres pays, la négocia
tion de traités relatifs à l'impôt sur le revenu et à 
l'imtmt foncier. 
51. Il serait intéres~ant d'entendre les représentants 
des pays importateurs de capitaux exposer les n1esures 
qu'ils ont prtses p<?ttr encourager les mouvements inter
nationaux de capitaux privés, soit en modifiant leur 
législation nationale et leurs méthodes administratives 
en vue de supprimer les obstacles existants, soit en 
donnant ries assurance!t convenables par l'intem1édiaire 
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de traités ou d'autres dispositions relatives au traite
ment des capitalistes étrat_1gers. II serait intéressant 
<le savoir si ces pays ont créé des services de renseigne
ments appropriés et mis au point d'autres moyenJ 
d'information qui pennettraient aux détenteurs de 
capitaux en quête de placements de eonnaitre les pos ... 
sibilités qui s'offrent à eux, ainsi que les lois et 
règlements retatifs aux entreprises étrangères; on 
aimerait également savoir si ces Etats se sont assuré 
la pw:ticipation des entreprise.-& nationales à cette forme 
d'activité. Le Gouvernement dea Etats .. Unis estime 
qu'un vaste champ d'action s'ofîre, dam ce sens, à 
chacun de ces pays. 
52. Quant à l'~nisation des Nation& Unies, elle 
peut encourager lt:•:, investissements privés en poursui· 
vant le travail que Z'~pr~aentent les deux ra~ 
intéressants et fort utile:, (E/2531 et En546) que le 
Secrétaire général a fait rédiger en exécution d'une 
résolutictn antérieure t622 C (VII)] de l'Assemblée 
générale~ le Secrétariat devrait mettre à jour ces 
rapports de temps en temps, peut-!tre tous J~s ans. 
On 1!!!~-ueillerait avec satisfaction des rappgrts pério
diqu~ sur les mouvements des capitaux privés e~ sur 
les mesures adoptées en vue d'encourager ces mouve .. 
ments. Dans leurs travaux relatifs à l'auiatance tech· 
nique, l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées devraient faire une plus grande place 
aux conseils et à l'assistance tecluûque en ce qui 
concerne les investissements privés. Les gouvememtnta 
intéressés pourraient songer davantage à faire figurer 
dans leurs demandes d'assistance technique des services 
tels que l'assistance pour des études écOnomiques des
tinées à déterminer les secteurs qui semblent présenter 
un intérêt particulier ~ur les capitalistes privés, ainsi 
que les possibilités particulières g_ui s'offrent dans ces 
secteurs; les conseils sur la préParation d•une docu
mentation relative aux projets I>articuliers qui soit 
capable de retenir l'attention des capitalbtes privéa; 
les conseils sur l'aménagement de la. législation et des 
pratiques administratives qui intérenent les investiaae
ments étrangers et les conseils sur la création de 
moyens qui permettraient de présenter les projets 

' particuliers aux détenteurs ét:angers de capitaux en 
quête de placements. 
53. La délégation des Etats-Unis se joindra à d'autres 
délégations pour soumettre au Com:eil un projet de 
résolution qui groupera un certain nombre de recom· 
mandations destinées à encourager les toura.nts inter .. 
naiouaux de capitaux: privés. 
54. I\I. ALFONZO l~AVARD (Venezuela) estime 
que le pr<>blème du dévelop~ment ~onomique pré· 
sente deux aspects, l'un interne, l'autre externe. Les 
~vs intéres:;;és peuvent et doivent faire beaucoup par 
eux-mêmes: si ron ne procède pas à dts travaux 
préparatoires, si rou n'a. pas la volonté de faire des 
progrès et si ron n'(Hnbore ~s soigneusement des plans, 

• la coopération par l'int~rm~dinire dforganisations inter· 
national~s 1:~ sera gttc1re utile. üs farteurs sociaux, 
psr.chologiques, juridiqu~s et économiques contribuent 
sott à faciliter le d~velop~numt ~nomique, soit à 
l'entraver. Sur le plan purentent économique, il faudra 
toujours trouver d~s moyens de mobili~r le capital 
1mtiomtl ct de diriger l'épargne nationale vers les. ~en
leurd plac~ments possibles. 
55. Cependant, la co·opération internationale reste 
essentielle. Le triple domaine des échanges, des inves
tissements et de l'assistance technique internationale 
offre de grandes possibilités pour une action coopérative 
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qui sera utile à la fois aux pays fortement industrialisés 
et aux pays sous-développés. Le développement éconr)
mique suppose des modifications de l'appareil écono
mique, ainsi que l'utilisation massive d'équipements 
techniques et de machines que les pays sous-développés 
ne peÛvent se procurer s'ils n'ont pas les devises 
nécessaires dont la principale source est le commerce. 
56. Toute mesure propre à encourager les échanges 
stimulera également le développement économique. 
C'e-:; là l'une des principales raisons pour lesquelJes 
les pays insuffisamment développés sont hostiles aux 
restrictions imposées au volume des échanges exté
rieurs et souhaitent éviter les violentes fluctuatio11s des 
prix qui peuvent porter atteinte à 1\.xécution de leurs 
plans de développement. Cependant, il ne suffit pas 
que le volume des échanges augmente ou que l'on 
réalise une stabilité relative des prix; il faut encore que 
les termes de l'échange des produits des pays sous
développés ne soient pas défavorables comme ils l'ont 
été pendant longb~mps dans le passé. Depuis la seconde 
guerre mondiale, il est vrai, ils se sont progressivement 
améliorés, et c'est 13. tme des causes des progrès que 
certains pays d'Amérique latine ont réalisés au cours 
de cette période, mais le récent fléchissement des termes 
de l'échange de certains produits primaires a suscité 
de profondes inquiétudes. 
57. A la dixième Conférence interaméricaine qui s'est 
réunie récemment à Caracas, tous les pays d'Amérique 
latine ont souligné qu'il est absolument nécessaire de 
trouver une solution équitable au problème des termes 
de l'échange, et ils ont fait vaJ.Gir que les nations améri
caines ne seront pas en mesure d'élaborer des plans 
positifs de développement écom.\mique progressif si eUes 
ne peuvent obtenir des prix rémunérateurs pour leurs 
produits primaires. On a parlé en particulier des tra
vaux de recherche qu'effectuent les (:>rganes techniques 
de l'Organisation des Nations Un.ies. L'examen du 
problème sera poursuivi à la proc:haine réunion des 
ministres du commerce et des affaires économiques du 
continent américain, qui se tiendra à Rio-de·J aneiro 
vers la fin de 1954. Les conclusions auxquelles le Con
seil économique et social aboutira a.u cours de la pré
sente session auront une influence c" ·rtaine sur les tra
vaux de cette conférence. 
58. Le Venezuela offre un exemple frappant des avan
tages qu'un pays peut retirer d'une politique judicieuse 
à l'égard des investissement~ ét~angers. Le finance· 
ment du développement économique exige l'investisse
ment de capitaux importants que les pays en voie de 
développement ne peuvent pas toujours obtenir chez 
eu: .. , et les capitaux étrangers, qu'ils soient publics ou 
privés, ont un rôle essentiel à jouer. Jusqu'à présent, 
les courants de capitaux qui sc l1~rigent vers les pays 
sous-développé.s n'ont pas été suffi~ants. De 1920 à . 
1930, le volume annuel moyen de ces capitaux n'a pas 
été supérieur à 500 .tnillions de dollars. En 1951, le 
montl\nt de ces capitaux, y compris les subventions et 
les prêts, a été égal ou lég-è"~me!!t inférieur à 1 milliard 
500 millions de dollars. D'après les calculs effectués par 
les experts des Navons Unies, cet apport, compte tenu 
du taux actuel de l'épargne dans chaque pays, se tra· 
duira par une augmentation du revenu annuel par 
habitant qui n'atteindra guère que 0,75 pour 100. De 
1905 à 1913, le Royaume-Uni a exporté en moyenne 
143 millions de livres sterling par an, soit 7 pour 100 
du revenu national annuel. 
59. Selon le comite d'experts, il faudrait un apport 
de capitaux étrangers de 550 millions de dollars par 

an pour qu'en Amérique latine le revenu par habitant 
soit relevé de 2 pour 100. Les pays de l'Amérique latine 
doivent donc étudier les méthodes permettant de sus
citer un courant de capitaux publics ou privés de cet 
ordre. 
60. Les pays prèteur8, aussi bien que les pays en voie 
de développement, devraie11t prendre les mesures les 
plus efficaces pour encc·urager et intensifier les investis
sements de capitaux ptivës. Les pays exportateurs de 
capitaux pourraient stimuler le courant de capitaux 
vers les pays insuffisamment développés en adoptant 
des mesure& fiscales appropriées. Il serait très utile à 
cette fin de prendre des mesures pour éviter la double 
imposition, notamment en vue d'assurer que les béné
fices provenant de l'investissement d(! capitaux à l'étran
ger ne soient frappés d'impôts que dans les pays d'ori
gine de ces capitaux. 
61. A cet égard, la politiqt~e suivie par les Etats-Unis 
d'Amérique, l'un des principaux pf.:lys exportateurs de 
capitaux, est encourageante. Il faut espérer que la 
mesure recommandée par le pré:;îdent Eisenhower, qui 
tend à réduire de 14 points le r-:..urcentage des impôts 
sur le revenu de certains investissements à l'étranger, 
marquera le début d'une politique de suppression com
plète des impôts qui frappent les bénéfices provenant 
de pareils investissements. 
62. Quant aux pays importateurs de capitaux, le 
mieux qu'ile puissent faire serait de faire régner un 
climat favorable propre à inspirer confiance aux capi
talistes étrangers. Il est essentiel, notamment, d'assurer 
un traitement équitable aux investissements étrangers. 
Ce principe, qui est à la base de la politique du Vene
zuela en la matière, a permis l'investissement de capi
taux importants dans divers secteurs d'activi~é du pays. 
Sous la protection de la loi vénézuélienne~ l'industrie 
du pétrole a connu un essor remarquable; les capitaux 
investis dans cette industrie, qui s'élèvent à environ 
2 milliards 200 millions de dollars, ont contribué tant 
directement qu'indirectement à accroître le bien-être 
de la population et à intensifier le déve!oppef!lent éco
nomique de l'ensemble du pays. Les mvesttssements 
étra•ngers dans les autres secteurs de l'économie ont été 
de l'ordre de 300 millions de doUars. 
63. Grâce à des dispositions qui ont été qualifiées 
d'exemplaires, le Venezuela participe pleinement à 
l'exploitation de ser, ressources naturelles. Le pays a 
réus~i à entreprendre des programmes scolatres et 
sanitaires massifs ct à jeter !es bases d'un développe
ment rapide dans les secteurs agricole et industriel. Il 
suffit de se reporter aux chiffres pour voir les excellents 
résultats de la politique suivie par le Gouvernement 
vénézuélien. Dans le secteur industriel, par exemple, 
l'indice de la prQduction pour l'année 1953 est de 213A8 
par rapport à l'année 1948. Il va de soi que le taux 
d'augmentation n'a pas été le même pour toutes les 
branches d\! l'industrie; les indices de production se 
sont élevés à 144 pour les textiles, à 165 pour les pro
duits alimentaires, à 415,42 R_OUr le tannage d1es peaux 
'et les cuirs, à 406,89 püur 1 industrie du caoutchouc, à 
338,05 pour l'industrie cic:s matériaux de construction 
et à 791,15 pour l'industrie sidérurgique. Des progrès 
remarquables ont été accomplis dans l'industrie du 
pétrole; environ 20 pour 100 du pétrole brut produit 
est raffiné dans le pays, l'indice correspondant pour 
l'année 1953 s'élevant à 905,62. Le Gouvernement du 
Venezuela se propose de poursuivre cette expansion. 
64. La production de pétrole brut est passée de 69 
millions de mètres cubes en 1947 à 105 millions de 
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mètres cubes en 1952. En 1953, elle s'est chiffrée à nomique, il faut tenir dûment compte de la situation 
102.423.000 mètres cubes. Les exportations de pétrole des entreprises déjà établies. La Conférence avait 
pour 1952 représentent 95 pour 100 de la valeur totale adopté cette déclaration à l'unanimité. L'adoption d'une 
des exportations du pays. Les devises provenant de résolution analogue sur le plan international aiderait à 
res exportations ont constitué 78,12 pour 100 du r~venu éviter toute friction inutile à l'intérieur des pays im-
national et les impôts provenant de la vente du pétrole portateurs de capitaux. La sécurité des investissements 
ont représenté 57,67 pour 100 du montant total des étrangers serait incontestablement accrue si la popula-
recettes fiscales. tion des pays bénéficiaires était convaincue que ces in-
65. L'extraction du minerai de fer a commencé dans vestissements contribuent au progrès du pays. Cette 
Jes conditions les plus favoxables. En 1950, la production déclaration énoncerait le principe selon lequel les capi-
totale s'était élevée à 198.952 tonnes; en 1953, ce chiffre taux étrangers doivent effectivement contribuer au dé-
est passé à 2.069.805 tonnes, et en 1954 la production veloppement des pays insuffisamment développés, sans 
dépassera probablement 5 millions de tonnes. Jusqu'à nuire aux industries nationales. 
présent, plus de 650 millions de bolivars, soit environ 68. On procède actuellement au Venezuela à la mise 
200 millions de dollars, ont été invl(!stis dans cette in- en œuvre d'une réforme agraire moderne et de caractère 
dustrie par diverses sociétés concessionnaires. On es- purement technique. Cette réforme a deux objectifs 
time que, pendant la période de construction, on a principaux: la mtse en valeur nationale des ressources 
dépensé dans le pays de 600 millions à 1 miiiiard de âe la terre en vue d'accroître la production de denrées 
bolivars, soit de 200 à 300 millions de dollars. alimentaires, et la transformation de la société rurale 
66. Tous les secteurs de la population ont profité grâce à une politique efficacè et bien équilibrée de mo-
de cette activité. Les conditions de logement, la santé et dernisation progressive, t:..mt sur le plan juridique aue 
l'hygiène ont connu une véritable transformation pen- sur le plan techniqt1e, de l'ancien système agricoîe. Des 
dant ces dernières années. Le niveau de vie des classes résultats excellents ont déjà été obtenus: l'agriculture 
laborieuses s'est relevé en fonction du développement du Venezuela a été modernisée; les salaires ont été 
de l'économie du pays. En 1952, l'indice des salaires relevés et le mode de vie de la population laborieuse a 
journaliers a dépassé de 41 pour 100 celui de 1948. complètement changé. De plus, la production agricole 
L'indice des sahires réels, fondé sur l'augmentation a accusé une augmentation considérable. 
relative du coût de ia vie et des saL1ires nominaux, a 69. Etant donné l'importance qu'il attache à l'assis-
accusé une augmentation de 18 pour 100 par rapport tance technique internationale qui doit, , son avis, 
r... 1948. Ainsi, les salaires nominaux ont augmenté plus compléter les plans nationaux de rléveloppement éco-
rapidement que le coût de la vie et les chiffres tra- nomique, le Gouvernement du Venezuela vient de con-
duisent un accroissement véritable dces salaires réels. dure un accord de base et un accord complémentaire 
67. La délégation du Venezuela accueillera avec plaisir avec l'Organisation des Nations Unies. Le Venezuela 
toute propi)Sition destinée à intensifier le courant des se propose d'utiliser dans une large mesure les services 
capitaux privés vers les pays insuffisamment dévelop- offerts pat les Nations Umes; il a également l'intention 
pés. Elle serait heureuse que la discussion aboutisse à d'apP.orter son aide effective chaque fois qu'il lui sera • 
l'élaboration d'une déclaration analogue à celle de la possxble de le faire, et d'augmenter le montant de sa 
dixième Conférence interaméricaine, d'où il ressort que, contribution financière au programme d'assistance tech-
pour permettre aux nouveaux investissements étranÇ"ers nique des Nations Unies. 
de contribuer de façon efficace au développemant eco- La séance est levée à 13 heures. 
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1 Président: M. Juan I. COOKE (Argentine). 

l Présents: 
' i Les représentants des pays suivants : Argentine~ 
11 A~'stralie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur., 
~ Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
! tan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
! du Nord, Tchécoslov~uie., Turt.tuie, Union des Répu-
1 bliques socialistes sovietiques, Venezuela, Yougoslavie. 

l Les observateurs des pays suivants: 01ili, Indol nésie, Pays-Bas, Philippines. 
[ Les représentants des institutions spécialisées sui
! vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
l nisation des Nations Unies p<?Ur l'alimentation et 
. l'agriculture, Banque internationale ~ur la reconstruc
, tion et le développement .. Fonds monétaire inernational, 

' 
Organisation mondiale de la santé. 

Développement économique des paya aous-déve
loppéa 

[Point 3 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suit~) 

' 1. M. A VILES MOSQUERA (Equateur) voit dans 
, l'importance croissante que le Conseil économique et 
· social et ses organes subsidiaires attachent à la question 
du développement des pays sous-développés une preuve 

. que les peuples aspirent à un monde pacifique, où 
i toutes les nations uniraient leurs efforts pour 'élever 

le niveau des pays sous-développés. A cet égard, il 
semble que l'on reconnaisse de plus en plus que la 
coopération internationale dans le domaine économique 
donnera de meilleurs résultats que le libre jeu d'inté
rêts souvent opposés. De même que, sur le plan nationalJ 
il faut chercher à faire régner une justice plus grande, 
fondée sur une répartition plus équitable de la richesse, 
de même il semble indispensable d'élaborer, sur le plan 
inter~ationat. des méthodes qui permettent d'assurer 
le developpement harmonieux de tous les pays, afin 
que s'atténuent ou que disparaissent les différences qui 
existent entre les pays industrialisés et les pays sous
développés, 1ant dans le domaine social que dans le 
domaine économique. 
2. Les termes de l'échange ne sont pas le seul facteur 
qui détermine, avec le revenu national d'un pays, les 
sommes qu'il peut consacrer à so11 développement éco
nomique; mais leurs fluctuations, favorables ou dé-
favorables, exercent une influence considérable dans 

sous-développés où le niveau de vie de la 
"""l""'"u,,vu et le sort des programmes de développement 
1aeoend.ent essentiellement des revenus tirés de l'expor-
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tation des matières premières. C'est cette considération 
qui a incité l'Assemblée générale à adopter l'alinéa a 
du paragraphe 1. de la résolution 623 (VII) dont 
M. Aviles Mosquera rappelle les termes. 

3. Le comité d'experts qui a rédigé le rapport intitulé 
Commerce des produits de base et développement éco
nomique estime que, en matière de prix et de rapports 
entre les prix, les mots 11justes" et "équitables" sont 
synonymes de 1'raisonnablement stables'' (E/2519, 
par. 6). 1VC. Aviles Mo~uera, au contraire, ne pense 
pas qt.!~ cëette formule soit suffisante pour exprimer le 
but recherché, qui est d'établir un rapport satisfaisant 
en1re les prix des matières Rremières et ceux des pro• 
duits manufacturés. La st~bdité des prix ne représente 
q1lun des facteurs du développement économique et 
eUe n,est rien si elle ne repose ~ sur la justice. Nul 
n'ignore que les prix &es produtts manufacturés accu .. 
sent une tendance ~onstante à la hausse, à laquelle ne 
correspond pas toujours une tendance parallèle des prix 
des matières premières, qui sont souvent fixés arti· 
ficieJlement par des monopoles et ne sont que rarement 
déterminés par le jeu de l'offre et de la demande. 

4. Cet état de ~hoses ne fait qu'accentuer le dés
équilibre actu~l entre le niveau de vie des pays sous ... 
développés ete celui des pays fortement industrialisés. 
Si l'on veut •iue la communauté internationale future 
repose sur d~s bases éstuitables, il importe de mettre 
un terme à cette situatton anormale en favorisant le 
développement économique des pays sous-développés, 
avec la certitude qu'il s'accompa~em d'une augmen· 
tation de leur capacité d'importation. Mais tant que la 
balance commerciale de certains pays accusera un dé· 
1icit, souvent chronique.. le malaise économique aura 
tendance à s'aggraver. Les fluctuations du commerce 
des matières premières ont des réper<:ussions graves 
sur la politique sociale des pays sous-développés pro
ducteurs de ces matières, car elles les empechent de 
~rocéder à une P.lanification harmonieuse de leur 
econonlie, elles arretent le processus de l'épargne et de 
la capitalisation, dont le taux est maintenu à u.n n!llreau 
très bas, et elles mettent les pays en question dans 
l'obligation de resteindre leurs importations. 

5. Comme le souligne l'étude intitulée InstablU.tê des 
marchés ct' csportati.fJn des pays lnsuffisammettt dé
tlcloppés (E/2047/Rev.l), les exp<)rtatlons jouent un 
rôle stratégique dans les pays sous·développés, ear elles 
influent sur le revenu national, sur le taux de l1épargne 
et de la formation de capital, sur la stabilité de ta mon· 
naie et sur la mise en œuvre des programmes de 
développement économique. Dans le cas particulier d~ 
l'Equateur, environ 20 pour 100 du revenu national 
provient des e.."<portations. Aussi le rapport entre les 
prix des exportations et les prix des importations 
revêt-il une importance e."(trême pour ce pays. 
1\f. Aviles 1\fosquera bro;sse, à ce propos, un tableau 
de l'évolution économique de l'Equateur depuis 1928-
1929 et fait ressortir, a·a moyen de données statis .. 
tiques sur les termes de l'échange et la capacité d'impor .. 
tation, la situation critique que le pays a connue penrlnnl 
qui11ze ans. Ce n'est qu'en 19SO que l'économie êqua-

E/SR.766 
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torieane a pu dépasser le niveau d'activité atteint en développê. C'est en effet un pays de vastes espaces, 
1928-1929. Malgré ces diffi,cultés, le go':verne'!1ent de faible densité démographique, dont une 'rande partie 
s'est efforcé de donner au developpement cconomxque des ressources est encore à exploiter. L Australie se 
du pays une cadence qui fût conforme à celle de situe en fait à mi-chemin entre les pays sous-développés 
l'accroissement démographique et, au cours des der- et les pays industriels. 
nières années, l'Equateur a mis en œuvre des pro- 13. Les tapports établis par le Secrétariat et par 
grammes de développement économique- développe- divers comités d'experts au sujet du développement 
ment de l'agriculture, de l'industrie,, des voies de com- économique des pays sous-développés constituent une 
munication, de l'électrification, etc:- dont le prin~ipal contribution très importante à l'etude des multiples 
objet est d'accroître et de diverstfier les exportations problèmes qui préoccupent le Conseil économique et 
afin de donner à l'économie une plus grande stabilité social. Il semble que ces problèmes soient de mieux 
et une plus grande capacité d'adaptation aux fluctua- en mieux cott1pris et qu'on soit en vue d'une formule 
tions de la demande mondiale. qui concilie les intérêts des pays sous-développés et 
6. Ce résultat n'a pas été atteint sans de ,lourds sacri- ceux des pays industriels. 
fiees de la P.art de la population, ~ar ce p est que dans 14. Depuis la guerre, un grand nombre de pays sous-
une très fatble mesure qtte les capxtaux etrangers, dont développés ont accédé à l'indépendance politique. Cette 
l'apport est trop souvent subordonné à l'octroi de indépendance n~ doit pas être compromise par les 
prtvilèges, on~ contribué au fin~nceme~t des pro- moyens auxquels on aura recours pour aider leur 
grammes de developpement. En fait, le develop~f!lent développement économique. Cependant, ces pays ne 
êconomique de l'Equateur est retardé, comrne celut de parviendront à adapter leur structure économique tra-
la plupart des pays d'Amérique latine, par deux fac- ditionnelle, essentiellement agricole, aux besoins de 
teurs: l'instabilité de la demande mondiale de matières l'économie moderne que s'ils bénéficient d'une aide 
premières et le manque de capitaux. extérieure. 
7. Aussi l'~uateur désire-t-il vi'{ement voir s'établir 15. Leur développement pose des problèmes multiples 
des prix équitables pour les prodmts de base des pays qui ne peuvent être disjoints. Par exemple, l'assistance 
insuffisamment développés et se prononce-t-il contre technique q.ui leur est accordée vise à accroître leur 
toute mesure de boycot.tage ou de substitution prise productivite économique en même temps qu'à améliorer 
sous prétexte de défendre le consommateur. Comme le leur situation sanitaire. Mais il faut veiller à ce que 
représentant de l'Argentine, M. Aviles ~osquera leur production et leurs ressources augmentent au 
appuiera toute mesure tendant à accélérer le dévelop- même rythme que leur population. C'est un domaine 
pement des pays insuffisamment développés. où l'on doit faire preuve de la plus grande prudence. 
8 Ce développement doit être avant tout le résultat 16. Le succès d'une politique de développement est 
d~s efforts du pays même, mais il peut être aussi également lié à l'adoption de certaines méthodes. Il 
favorisé {lar l'aide financière des. ins~itutions sr.é~i~le- importe que les pays so'l;ls-développés fass~nt une P.lace 
ment créees à cet effet et du capital etranger d ortgme importante à l'entrepr1se publtque, qu1 est mteux 
privée auquel la législation de l'Equateur accorde un qualifiée que l'entreprise privée pour certaines tâches 
traitement égal sinon plus avantageux qu'au capital comme l'amélioration des.transports et des communica· 
national. Il .reste à souhaiter que, de leur côté, les pays tions, la production d'énergie, l'irrigation, etc. Il fau~, 
exportateurs de capitaux remanient leur législation ou d'autre part, que ces pays, . pour se procurer les ca pl· 
Envisagent la conclusion de conventions bilatérales, taux nécessaires à ces entreprises f.Ubliques, disposent 
afin d'éviter notamment l'injustice de la double de facilités équivalentes à celles qu offratt au XIXème 
imposition. siècle le marché financier de Londres. 
9. M. Aviles Masquera a étudié avec beaucoup d'inté- 17. Le concours que les pays écon~mique~ent #avnn· 
rêt le rapport du Secrétaire général intitulé Les cou- cés peuvent apporter aWf pays ~ous-developpes prese~te 
'fants internationau~ de capitau~ privés, 1946-1952 deux aspe:cts. Les pays 1ndustr1els peuvent, en premter 
(E/2531), qui, comme les documents précédemment lieu, dispe11ser leurs conse!ls techniques ~ux pays ~ous· 
cités, mérite les éloges les plus sincères. développés et, en second lteu, leur fourmr les capttaux 
10. Quant aux prog~ès de 1~ réîonne agraire, dont ils ot1t besoin. Cette aide permettra aux pays 
M. Aviles Mosquera esbme que c est une questton de insuffisamment développés de passer d'une économie 
la plus haute importance qu'il faut étudier dans le essentiellement agricole à une économie mixte, c'est• 
détail. A ce stade du débat, il se contentera cependant à-dire à la fois industrielle et agricole. 
de dire qu'à son avis il ne s'agit pas seulement d·~ 18. Les diverses études dont le Conseil est saisi 
redistribuer les terres et que les mesures à prendre, portent sur des questions qui intéressent particulière-
dans les domaines les plus divers, varient non seule- ment les pays en voie de développement,. ~avoir l'évr 
ment d'un pays à l'autre, mais aussi ~ l'intérieur d't~n lution des termes de l'échange et l.a stabthté.~des pnx 
même pays. Dans des pays comme 1 Equateur, la re- d • d 1.... La d ·té t u tral enne est 
forme agrat·re est liée à la mise ell œuvre des plans .de des pro utts e ~se. e ga ton a s 1 

1 convaincue que toutes les formules que l'on pe~t 
construction de routes, aux mouvements de popu atton adopter ne sauraient suffire à résoudre les ,difficult~s 
et aux plans de colonisation. que rellCOt'ltrent les pays sous .. développés. L Austrahe 
11. Pour terminer, M. Aviles Masquera tient à ré- sait. J>:ar expérience, les effets que peuvent avoir une 
affirmer la foi du peuple équatorien et de son gouverne- évolution défavorable des termes de tt échange ou des 
ment dans les buts pacifi~ues de la communauté inter- fluctuations excessives des prix dep mati~res J2re-
nationale, dans l'œuvre feconde de l'Organisation des mières, mais elle r.ense que ces questions dotvent etre 
Nations Unies et dans la venue d'un monde meilleur envisagées sous 1 angle plus vaste de t•activité éco• 
où sera assuré le bien-être de l'humanité tout entière. nomique mondiale. La stabilisation des prix des p~ 
12. Sir Douglas COPLAND (Australie) souligne duits de base n'offrirait aux pays sous-dévelopl""" 
qùe l'Australie est, à bien des égards, un pays peu qu'une protection t~m,poraire. Le représentant de l'Au~ 
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~.l tralie estime que 1128 pays sous-développés ne parvien-
dront à surmonter leurs difficultés que dans une écono
mie mondiale en voie d'expansion. Or, l'expansion de 
l'économie mondiale implique le maintien, dans les 
pays industriels, d'un niveau d'activité élevé qui se 
traduise par un accroissement de la demande des 
matières premières produites par les pays sous-dé
veloppés. C'est là ~ur les pa'-s sous-développés une 
garantie de prospér1té bien préférable à celle que pour
rait leur procurer toute réglementation des prix. 
9. L'assistance technique est un autre facteur du 
développement économique de ces pays. Non seulement 
elle leur permet d'accroître la productivité de leur 
économie, mais elle leur donne le sentiment d'être les 
propres instruments de leur progrès. Dans cet ordre 
d'idées, sir Douglas désire appeler l'attention du Con
seil sur le plan de Colombo qui est certainement la 
formule la plus judicieuse qui ait été jusqu'ici mise au 
~int pour le développement des pays insuffisamment 
aéveloppés. Tous les pays qui parttci~nt à ce plan 
coopèrent sur un pied de complète égallté. L'Australie, 
qui possède ~u de capitaux, s'emploie à donner une 
formation technique à des ressortissants des pays 
d'Extrême-Orient et d'Asie sud-orientale. Ce plan 
dotera les p_ays insuffisamment développés de tech
niciens qualifiés et ménagera une meilleure compré
hension entre ces pays et les pays industriels. 

20. La. libération des échanges et le retour à la 
convertibilité des monnaies sont également un moyen 
efficace de favoriser la mise en valeur des pays insuf
fisamment développés. Des progrès appréci~bles ont 
déjà été accomplis dans ce domaine. La libération des 
échanges à laquelle on assiste prouve que l'économie 
mondiale est en voie d'expansion. A cet égard, le repré
sentant de l'Australie se félicite du développement ré
cent des échanges entre 1•Est et l'Ouest. 
21. L'Australie offre elle-même un exemple de dé
veloppement économique rapide et harmonieux. La 
population australient1e s'est accrue de 20 pour 100 
depuis sept ans. Elle bé11éficie d'un niven'1 de vie 
élevé, et même très élevé par rapport à celui de la 
grande majorité de la population du globe. Att cours 
des sept dernières années, l'Australie a reçu 750.000 
émigrants. Leur intégration à l'économie nationale 
supposait des investissements considérables. Ces inves
tissements ont été assurés par le capital national et 
aussi par le capital étranger. L'Australie a fait appel 
à la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, mais la plus grande partie des capitaux 
qui se sont investis sur son territoire sont des capitaux 
privés. Son développement économique n'a été possible 
que ~ l'action conjuguée de l'entreprise publique et 
de 1 entreprise privee. De l'avis du representant de 
l'Australie, cette formule d'économie m1xte doit être 
celle des pays en voie de développement. 
22. L'Australie, qui est le principal ex~rtateur de 
laine du monde, est directement intéressée a la question 
des prix des matières premières, mais elle n'en pense 
pas moins que l'intéret principal des pals sous-dé· 
veloppés réside non pas tant dans la stnbihté des prix 
des matières premières et dans l'adoption û'un système 
de réglementation des prix que dans Pexpans1on ete 
t•étonomie mondiale et dans le développement lrénéral 
des échanges. Il s'agit là d'un problèriie difficile, qui 
pourrait exiger un aménagement des relations poli
tiques entre les pays, et dont la solution demanë1era 
peut-être plusieurs àizainea d'années. Mais il faut faire 

preuve de hardiesse et ne pas se laisser décourager par 
la difficulté de la tâche. 
23. Sir Alec RANDALL (Royaume .. Uni) entend se 
bon1er aux questions ayant trait aux prix des produits 
de base; il se réserve le droit d'aborder devant le 
Comité économique les parties du point 3 de l'ordre du 
jour relatives au courant international des capitaux 
privés et à la réforme agraire. 
24. La question du commerce des produits de base et 
du développement économique a fait l'objet d'une étude 
très approfondie et très documentée (E/2519). La 
délégation du Royaume-Uni tient à féliciter les experts 
qui ont rédigé ce rapport, encore qu'elle n'approuve 
pas certaines de leurs conclusions. 
25. Les experts expriment en premier lieu l'opinion 
que, même s'il était techniquement possible de main .. 
t~nir une certaine parité entre les prix des articles 
~'lUUlufacturés et ceux des produits de base, cette parité 
ne serait nullement soubàitable. EUe ferait obstacl~ 
aux variations normales des prix qui sont nécessa!:·es 
pour assurer une répartition efficace des resso...:r-ees et 
elle exigerait une intervention des pouvoirs publics dans 
la production qui serait préjudiciable aux intérêts des 
producteurs comme à ceux des consommateurs. Ce sont 
là des vues que la délégation britannique approuve 
entièrement. 
26. Le comité d'experts a également très bien tracé les 
limites de l'action internationale dans ce domaine. Le 
représentant du Royaume-Uni se félicite de l'impor
tance que ce comité attache aux mesures d'ordre 
national. Les experts insistent très justement sur l'inté
rêt que peuvent présenter des systèmes nationaux de 
stabilisation dam la mesure où les pouvoirs publics 
n'essaient pas de stabiliser les prix à un niveau supé
rieur à. celui des prix mondiaux. Ils ra~lent en outre 
aux pays producteurs de matières premièrea que t•ac
croissement de la productivité leur permettra de 
diminuer leurs prix à l'exportation et que leur véritable 
intérêt, à long terme, est d'exporter ë1avantage à des 
t>rix moins élevés, plutôt que de restreindre leurs 
ventes pour provoquer une hausse des prix. Ainsi qu'il 
est souligné dans le rapport, les pays importateurs peu
vet1t également contribuer à la stabilisation des prix 
des .produits de l>ase en constituant des stocks ou en 
procedant à des achats massifs, s'ils ·veillent à. ce que 
ces pratiques n'aient pas de conséquences préjudiciables 
pour l'économie des pals producteurs de matières pre
mières et s'ils sont prêts à atténuer les perturbations 
nuisibles qui pourraient en résulter. La délê·gation du 
Royaume-Uni partage entièrement les vues du comité 
d'experts sur ce point et tient à faire c-b:Server que le 
Gouvernement britannique a pour rèt4!e de tenir 
compte des intérêts des pays producteut·s lorsqu'il 
t>rend des mesures de ce genre. 

27. 1\.fais ce sont surtout les possibilités d'action inter
mttîonale, et notamment la. conclusion d'accords sur les 
pr,:~duits de base, qui ont retenu l'attention du comité 
â'e:x:perts. Les experts estiment que les accords bilaté
raux ne visant qu'u11 produit peu·vent être un facteur 
de rigidité et présenter, pt?ur ia plus faible des deux 
parties, un danger d'exploitation. Les ententes multi· 
latérales portant sur un seul produit leur ~ssent 
éplement comporter de nombreux inconvénients. 
L'écart. entre les prix tpaxïmums et minimums prévus 
res~tivement par les unportateurs et les e>..'J)Ortateurs 
est si grand et la. période pour laquelle l'accord ut 
conclu .1i courte que t•eïret stabilisiteur est nûnlme. 

1 
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Les experts en arrivent à la conclusion que la solution 33. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) dit qu'il ressort 
réside dans la conclusion d'accords. multilatéraux por- clairement du présent débat qu'en dép;t des nombreuses 
tant sur un ensemble de produits. La délégation du recommandations et résolutions adoptées au sujet d'une 
Royaume-Uni, bien qu'elle soit convaincue de l'intérêt question qui est parmi les plus importantes dont les 
que présentent les accords commerciaux internationaux, Nations Unies aient à s'occuper, les progrès réalisés 
estime qi e la solution préconisée par le comité d'experts dans la voie du dévt:loppement économique des .Pays 
n'est ni :éalisable ni souhaitable. sous-développés ont été très limités jusqu'à ce JOur. 

Si la délégation de la Tchécoslovaquie croit devoir 
revenir sur ce fait, qu'elle a dénoncé à plus d'une 
renrise {lans le passé, c'est parce qu'elle est sincère
m~nt animée du désir de voir redresser une sjtuation 
inhtste et qu'elle croit fermement à la possibilité de le 
faire si l'on respecte l'esprit de la Charte. 

28. En prcm~er lieu, la conclusion d'accords portant 
sur plusieurs produits présenterait des difficultés tech· 
niques insurmont,~bles. En second lieu, il est peu 
probable que des pays estiment, au même moment, 
avoir intérêt à. négoch~r des accords ~rtant sur un 
certain nombre de produits. En tro1sième lieu, la 
négociation simultanéte d'accords concernant plusieurs 
prc.lduits supposerait chez les pays producteurs une 
communauté d'intérêts qui semble fort peu probable. 
Enfin, même si des gouvernements étaient désireux 
de devenir parties à Ùfi t!l!!'.emble d'accords, ils n'au
raier~.t peut-être que des ch..1.11ces très faibles, voire 
itiexistmntes, de convaincre leurs parlements de les 
ratifier. 
29. Il ne faudrait toutefois pas déduire de l'opposition 
du Royaume-Uni à cette solution qu'il se félicite de la 
situation actueUI!, La délégation du Royaume-Uni est 
prête à étudier toutes les suggestions qui pourraient 
être faites dans ce domaine et se réserve âe revenir sur 
cette question devant le Comité économique. 

30. Le comité d'experts envisage enfin d'autres modes 
d'action internaticmü~ tels que la négociation d'accords 
de contingentement, la constitution de stocks régula
teurs, l'adoption d'un système monétaire comportant une 
couverture marchandises, l'octroi de prêts à. rembourse
ment différé ou l'adoption de systèmes de compensation 
automatique. La délegation du Royaume-Uni fera con• 
naître nu Comité économique ses vues sur ces propo
sitions. :Eme note, e11 attendant, que les experts pré
conisent une politique audacieuse et généreuse de prêts 
anticycliques du Fonds monétaire international qui 
auraient pour objet de compenser les effets des dépres
sions écor1omiques sur les dépenses extérieures des pays 
industriels. A cet é~ard, sir Alec a pris acte de la 
déclaration très interessante que le représentant du 
Fonds a. faite à la 765ème séance, ainsi que des obser .. 
vations pertinentes formulées à la même séance par le 
représentant des Etats-Unis. 

31. Après avoir passé en revue les diverses mesures 
que l'on pourrait prendre sur le plan international pour 
stabiliser les prix des produits de base, les experts 
concluent à la nécessité de créer, pour étudier ce pro· 
blême, un nouvel <~rganisme qui p<?rterait le nom de 
commission de la stabilisation des échanges. La délé
gation du Royaume~Uni tient à faire connaître au 
Conseil que cette suggestion ne saurait avoir l'assenti
ment de son gouvernement. En premier lieu, il lui paraît 
inopportun de créer un organisme oouveau alo;:os qu'on 
peut déjà avoir des doutes sur l'avenir de certaines 
organisations internationales. En second lieu, cette 
commission ferait inutilement double emploi avec des 
organes comme la Commission provisoire de coorrlina· 
tion des ententes internationales relatives aux produits 
de base, et le Conseil économique et social lui-même. 
32. La délégation du Royaume-Uni ne voudrait toute· 
fois pas donner l'impression que son attitude est pure
ment négative et elle est disposée à. examiner attentive· 
ment toute autre proposition qui serait présentée en vue 
d'améliorer la coopération internationale dans ce do .. 
maine capital.' 
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34. Bien ·qu'ils possèdent des ressources naturelles 
considérables et qu'ils disposent d'une main·d'œuvre 
importante, les pays sous-développés ne sont pas libres 
d'exploiter leurs richesses comme ils l'entendent et 
leur population demeure condamnée à la misère. C'est 
pourquoi la délégation tchécoslovaque a toujours con· 
sidére que les efforts déployés dans le domaine du 
développement économi~ue doivent tendre essentielle .. 
ment à renforcer l'independance politique et écono· 
mique de ces pays. Ainsi seulement seront-ils en 
mesure de réduire l'écart qui existe entre leur niveau 
de vie et celui des nations plus évoluées1 ce qui aura 
l>OUr conséquence d'améliorer la situation économique 
ct sociale dans le monde et d'assurer le règne de la 
paix. 
35. M. Nosek rappelle qu~ la. délégation tchécosJo .. 
vaque a sans cesse soutenu que le développement 
écon<>mique des pays sous-développés doit se fonder 
sur leur industrialisation, menée parallèlement à 
l'extension de leur agriculture, source principale de 
leurs revenus~ il appartient au capital national de 
financer ce développement, les investissements étran· 
gers, tant publics que P.rivés, ne devant jouer qu'un 
rôle auxi!iaire ; enfin, 1 assistance financière étrangère 
ne doit revêtir qu'une forme strictement commerciale 
et ne doit, en aucun cas, être subordonnée à des con· 
ditions qui soient de nature à léser les intérêts du pays 
bénéficiaire. Ainsi, le capital étranger a un certain rôle 
à jouer dans le développement économique des pays 
sous-développés1 mais ce. rôle ne devrait, et ne saurait, 
être primordial. Les débats qui ont eu lieu att sujet 
de l'établissement d'un fonds spécial ~ur le développe
ment économique et de la création d une société finan· 
clère internationale, lors de la huitième session de 
l'Assemblée générale: ont ar.aplement prouvé le bien· 
fondé de cette thèse. 
36. Une des causes qui contribuent à ttlaintet~ir très 
bas le niveau de vie âes populations des p1iyc; sous· 
développés est la structure féodale ou semi-féOdale du 
régime foncier encore en vigueur dans ces pays. La 
terre appartient nux gros propriétaires fonciers et aux 
monopoles étrangers; des millions de paysans sans 
terres et d'ouvriers agricoles se trouvent réduits à 
accepter des salaires de famine. Dans ces conditions, 
le developpement de la production agricole, notamment 
par l'amélioration des méthodes de culture et une 
exploitation plus rationnelle des superficies arables, est 
impossible. D'autre part, les systèi11es de n1onoculture 
qu'in1posent les propriétaires fonciers et surtout les 
monopoles étrangers, généralement eu fonction des 
cours moudiaux ct au mépris total des besoins de la 
population, v1ennent encore aggraver la situation. 
37. En outre, la plupart dt's pays sous-développés 
sont tributaires dans une grande mesure, tant au point 
de vue politique. qu'au point de vue économique, det 
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pays exportateurs de c::apitaux. et de~ monopoles .étran.. millions de dollars. On est fondé à. se demander, devant 
gers détenteurs de capitaux à tnvesttrj or, nul n'1gnore de tels chiffres, si ce ne sont pas les pays de l'Amérique 
que ces capitalistes étrangers n'investissent leurs fonds latine qui 11financent" le développement des monopoles 
dans les pays insuffisamment développés que pour y américâins. 
réaliser le maximum de bénéfices. Ces bénéfices dé· 42. Malgré l'énorme dispro~rtion entre leurs inves .. 
passent de loin les montants investis, qui eux-mêmes tissements et les bénéfices qu'Ils en tirent, les monopcJles 
sont constitu~s, pour une large part, d'intérêts réin.. étrangers ne cherchent aucunement à favoriser l'indus-
vestis. Pour ne c1ter qu'un exemple, les deux tiers des trialisation des llays sous-développés ni à les aider à 
bénéfices de la StanClard Oil Company proviennent créer les industnes de base sans lesquelles il ne saurait 
d'investissements à l'étranger; or; ces investissements y avoir de développement économique réel. Il eat 
ne représentent qu'un tiers du montant total des fonds évident que les pays exportateurs de capitaux, et à leur 
investis par cette compagnie. Les monopoles étrangers tête les Etats-Unis, en quête de nouveaux champs 
non seulement tirent une grande partie de leurs revenus d'investissements, appliquent à l'ég1lrd des pays sous-
des pays insuffisamment développés, mais ils con- développés une politique qui tend à les maintenir dans 
solident et étendent sans cesse leur mainmise grâce au l'état de dépendance où ils se trouvent actuellement et 
réinvestissement des bénéfices non répartis, ce qui se qui les conâamne ~rpétuellement à jouer le rôle de 
traduit inéluctablement, pour les pays insuffisamment fournisseurs en matières premières de leurs e..~loitants. 
développés, par une exploitation accrue et une dé· 43• Il est certain que, n'était l'i~rence néfaste des 
pendance de plus en plus grande. monopoles étrangers, les pays sous-développé!, forts de 
38. L'ingérence des monopoles étrangers dans l'éco.. leurs propres ressources, auraient pu depws longtemps 
nomie des pays sous-dévelop~s est un fait grave, sur orienter leur économie vers un développement beau-
lequel il convient d'autant plus de faire la lwnière coup plus rapide et beaucoup plus complet. Cependant, 
que les pays exportateurs de capitaux - et notamment une telle possibilité présuppose la. liberté du cœttnert".e 
le plus important d'entre eux, les Etats-Unis d'Amé- international, qui constitue, avec la mobilisation dea 
rl~ue-ne cessent de réJ?éter que le retard de ces pays ressources nationales, l'une des conditiom préalables 
do1t surtout être attribue au manque de capitaux dis· de tout développement économique intégral et réel. 
penibles. Or~ leurs organes de propagsmde cherchent, 44. M. Nosek rappelle que la délégatii)tt tchécoslo· 
d'une part, à persuader les gouvernements et les popu.. vaque, consciente du lien étroit qui existe entre ta 
lations des pays sous-développés qu'ils ne réussiront normalisation des relations commerciales internatio-
à développer leur économie qu'avec l'aide du capital nales et le dévelopnPment des 1'm.JS insuffisamment 
étranger, de préférence privé, et, d'autre ~rt, à. les d.: 1 ·"""""' • s;r-é-..· la ;:;. fai Co ·1 
amener à adtriettre la nécessité d'accorder des garanties eve 0l'~s, avmt appuy · pro~S1tion te au nset 

•tat• é l'ar la. délégation de l'URSS d'examiner par priorité 
et des avantages aux ca pt tstes trangers. a la présente session la question intitulée: 'lSuppresaion 
39. M. Nosek examine alors la situation des. inves- des obstacles au commerce international et moyens de 
tissements privés américains à l'étran~r. Puisant ses développer les relations. économiques internatronales" 
renseignements dans le StatisticaZ Abstract of tlul (756èttie séance). Si M. Nosek entend maintenant 
United States et le Survey of C-urrent Business, il relève revenir sur ce sujet et présenter quelques obaervatîons 
que ces investissements se sont accrus de 30 pour 100 sur l'état actuel du commerce international, c'est qu'il 
au cours des trois dernières années et ont dé~é 16 s'y sent encouragé, non seulement par l'attitude des pays 
milliards de dollars en 1953. Su· ce total, 8 milliards sous-développés eux··mêmes qui, âepuis longtemps, se 
tnviron sont investis dans des pays sous-développés, sont prononcés en faveur de la su~prewon de tous 
contre 6 milliards 200 nùllions en 1950. 11 souligne que obstacles qui entravent l'échange intematiooal des 
les entreprises privées américaines se sont multipliées biens et des serviced1 n1ais aussi par le fait que le pro-
à l'étranger à un rythme extraordinaire après la. blême de la normalisation du commerce international 
deuxièm~ guerre mondiale et que leur activité n;a reti~nt l'attention des dirigeants et que les parlements 
qu'un seul but: servir les monopoles américains pour ~t tes milieux d'affaires en discutent dans le lllOtlde 
les aider à dominer les marchés étrangers et à aUmenter entier. 
en matières premières les. industries des Etats-Unis. 45. Le relâcltement de la tension internationale qui 
Pour ces monopoles, les invc-stiqsements à. l'étranger ne s'est produit au cours des récents moia est propice 1. 
constituent qu'une source de profits considérables et il l'établissement de conditions <J.ui pennettnûent de sous ... 
va sans dire qu'ils ne se soucient guère des intérêts des traire les échanges internationaux aux diverses en• 
pays sous-développés ni de leur développement éco- traves qui les paralysent à l'heure actuelle - nof:am .. 
nomique. ment les pratiques discriminatoires de nature politiqne 
40. Les monopoles américains investissent leurs capi- - et de contribuer ainsi à accélérer le rythme du 
taux dans les secteurs qui leur assurent le maxi- développement économique des pays sous-developpés. 
mum de bénéfices, en d'autres termes dans les indus- A son tour, l'expansion du commerce international et 
trlet extractiv~s qui ~rod~~en.t dü .pétrole o~ d'a~tres ses effets sur le rythme du développement dea pays 
matteres premtères d'tntéret stratégxque: les 1nvesttsse- sous-développés susdteront un nouveau relâchement 
ments de cette nature absorbent plus de 50 pour 100 de la tension internationale et renforceront 1a paix et 
des capitaux américains à l'étranger. la sécurité dans le monde, autre condition essentielle 
41. On trouve une illustration de l'ordre de grandeur du développentent économique. 
des bénéfices réalisés par les mottopoles américains 46. 11 est indéniable que la situation actuelle tet 
dans un rap~rt de la Commission économique pt?Ur caractérbêe par l'intérêt croissant que suscite le nor-
l'Amérique latine: au cours de la période de 1945 à malisation du commerce internationil et par les n0111-
1952, les capitaux reçus en Atnéricue latine des Etats.. breuses mesures concrètes que l'on prend dans le monde 
Unis d'Amérique se seraient élev.:s à 2 milliards 90 entier pour la rendre poasible. Il est également vrai que 
millions de d()llars~ les bénéfites et intérêts dérivés des ces faits n'o11t ~ manqué d'éveiller t•inquiétude de 

dans cette région à 5 mil!iards 280 divers milieux politiques de certains et cette ----------- ---
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inquiétude semble grandir à mesure que se multiplient 
les accords conunerciaux et les traités d'amitié conclus 
entre l'URSS, la Rêpublique populaire de Chine et les 
démocraties populaires, d'une part, et divers pays de 
l'Europe, de l'Asie, du Proche-Orient et du Moyen
Orient, de l'Amérique latine et de l'Afrique, d'autre 
part. 
47. Sous quelque jour que la presse des monopoles 
américains cherche à le présenter, l'accroissement cons
tant des relations commerciales entre ces pays demeure 
un fait indéniable. De même, les contacts de plus en 
plus nombreux que l'URSS et les démocraties popu
laires établissent avec les pays insuffisamment dé
veloppés d'Asie, d'Amérique latine et d'Afrique con
tribuent à renforcer l'économie de ces pays et prouvent 
que le retour à des conditions économiques normales 
suffit à renverser les barrières artificielles érigées par 
les monopoles américains et certains milieux politiques 
des Etats-Unis d'Amérique en vue d'empêcher le dé
veloppement du commerce international et l'établisse
ment de relations normales entre les nations. 
48. Les pratiques commerciales restrictives et la poli
tique qui consiste à tenir un tiers de la population du 
monde à l'écart du commerce mondial sont vouées à 
l'échec. L'importante position qu'occupent l'URSS, la 
République populaire de Chine et les démocraties poP.u
laires dans le système économique ll'K)ndial ne peut etre 
mise en doute. Le développement rapide de leur produc
tion industrielle et des autres secteurs de leur économie 
a créé des conditions favorables à un nouvel accroisse
ment de leurs échanges conunerciaux. Le vaste marché 
que constituent l'URSS et les démocraties populaires 
ne connaît aucune crise et est en expansion constante 
grâce à l'élévation continue du niveau de vie et du 
pouvoir d'achat des populations. Ces pays sont au
jourd'hui en mesure d'exporter de vastes quantités de 
biens d'excellente qualité, qui sont recherchés dans le 
monde. entier et notamment par les pays sous-dé
veloppés. Cela est aussi vrai fOUr la République popu
laire âe Chine, ainsi qu'en temoigne l'intérêt grandis· 
sant que manifestent pour ses produits ses voisins 
immédiats, l'Inde, Ceylan, l'Indonésie, le Japon, qui 
sont les mieux placés pour juger des possibilités qui 
s'offrent à eux. 
49. Les pays sous-développés ont à plusieurs reprises 
exprimé le désir de voir supprimer les obstacles qui 
entravent leurs relations commerciales avec un certain 
nombre de nays. M. Nosek rappelle à cet éffard la dé
claration dÛ Premier Ministre de l'Indonesie, parue 
dans le New York Times du 13 février 1954. Il signale 
que le Christian Science Mottitor a noté, le 11 mars 
1954 à propos de l'Inde, le 27 février 1954 à nropos 
des pays de 1' Amérique latine, la tendance de ces pays 
à se tourner vers l'URSS et les démocraties populaires 
dans leur désir d'étendre leurs relations commerciales. 
50. Les délibérations de la dixième Conférence inter
américaine, tenue à Caracas au mois de mars dernier, 
ont également reflété l'urgence de ce problème: la 
Conférence a adopté deux résolutions relatives aux rela
tions économiques entre l'Amérique lt~.tine et les Etats ... 
Unis d'Amérique, la première demandant que soient 
levées les restrictions à l'importation des matières 
premières et articles semi·manufacturés provenant des 
pays sous-développés, la deuxième recom'lJ!l'."~dant aux 
pays de l'Amérique latine de prendre des n'le& ures pour 
compenser les pertes dues aux entraves apportées à 
leurs exportations. de biens et de matières premières 
d'importance stratégique. 

51. De même, l'expansion du commerce international 
fut la principale question débattue lors de la neuvième 
session de la Commission économique pour l'Europe: 
une résolution présentée en commun par le Royaume .. 
Uni et l'URSS au sujet du commerce entre l'Est et 
l'Ouest, une autre présentée en commun par la Belgique 
et la Tchécoslovaquie au sujet de la coopération inter
régionale furent adoptées à l'unanimité. Ces résolutions 
sont bien connues: néanmoins, la délégation de la 
Tchécoslovaquie entencl une fois de plus, à l'occasion 
du présent débat, souligner l'importance exceptionnelle 
qu'elles présentent pour le développement économique 
des pays sous-développés. 

52. Passant à la question du faible niveau des prix 
des matiùres premières et des conséquences défavorables 
de leurs brusques fluctuations, M. Nosek fait observer 
que ce n'est pas la première fois que cette ~uestion est 
mise en relief à propos du développement economique 
des pays insuffisamment développes. En effet, l'écono
mie des pays sous-développés est généralement carac
térisée par le fait que leurs exportations se bornent à 
un nombre limité de matières premières, dont dépend 
leur prospérité. D'autre part, ainsi que le signale le 
rapport intitulé lrf esures à prendre po:er le développe-
11tent économique des pays insuffisamment développés, 
ces exportations représentent environ 20 pour 100 de 
leur revenu national global (E/1986, par. 223). Il n'est 
donc pas étonnant que les fréquentes variations des 
prix des matières premières- soumises à de bien plus 
amples fluctuations que ceux des articles manufacturés 
- ont un effet extremement défavorable, à la fois sur 
leur balance des paiements et sur leur balance com· 
merciale. Aussi, sur l'initiative d'un grou\'e de pays de 
l'Amérique latine, l'Assemblée générale, a sa septième 
session, a demandé, dans sa résolution 623 (VII), un 
rapport sur les mesures à prendre en vue d'assurer la 
stabilité des prix des matières premières et, en général, 
de maintenir les prix à un mveau juste et équitable. 
Le Conseil se trouve actuellement saisi de ce rapport 
(E/2519). 
53. Rappelant les diverses propositions concrètes for· 
mutées par les experts, auteurs de ce rapport, M. Nosek 
fait observer que la principale lacune de ce document 
est de ne faire aucune mention de la nécessité de dé· 
velopper les relations commerciales internationales et 

· de supprimer les pratiques commerciales discrimina· 
toires. Or, les prix des matières premières ne font que 
refléter les conditions inéquitables qui président aux 
échanges commerciaux entre les pays sous-développés 
et les pays capitalistes. Ces condttions résultent de 
l'attitude des monopoles à l'égard des pays sous· 
développés, dans lesquels ils ne voient qu'une source 
de profits faciles. Elles sont aggravées sans cesse par 
les méthodes qu'appliquent les monopoles américams, 
qui obligent les pays sous .. développés à vendre leurs 
produits à des prix désavantageux qui sont parfois 
inférieurs aux cours du marché mondial. On a eu à cet 
égard, en 1952, l'exemple du cuivre du Chili et de 
l'étain de Bolivie; au cours de la même année, la 
Malaisie et l'Indonésie ont reçu, en échange d•une tonne 
de caoutchouc, trois fois moins de blé et de coton qu'ils 
n'en auraient obtenu en 1939. 

54. Comme on l'a vu, le développement économique 
des pays sous-développés dépend dans une large mesure 
des possibilités qui s'offrent à eux d'exporter leurs 
matières premières à des conditions favorables. En 
facilitant les relations commerciales de ces pays avec 
le reste du monde. on les aiderait à ae libérer de l'asau· 
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jettissement où ils se trouvent à l'égard de certains pays 
économiquement puissants, et à se procurer, en échange 
de leurs produits d'exportation, les biens d'équipement 
dont ils ont besoin pour s'industrialiser et moderniser 
leur agriculture. Pour ce faire, il faut que les relations 
commerciales de ces pays échappent à toute restriction 
et que les gouvernements intéressés puissent conclure 
des accords commerciaux à long terme leur assurant 
non seulement des débouchés _P?Ur leurs matières pre ... 
mières, mais aussi un approvtsionnement équitable en 
biens d'équipement, en machines et autre matériel. 
55. L'Union soviétique et toutes les démocraties popu
laires, y compris la Tchécoslovaquie, figurent parmi 
les pays qui sont désireux de contribuer au dévelop
pement des pays sous-développés et sont en mesure 
de le faire en procédant avec eux à d'importants 
échanges commerciaux. M. Nosek signale que la Tché
coslovaquie a conclu récemment un certain nombre 
d'accords de compensati,')n bilatéraux avec l'Egypte, 
l'Indonésie, la Slrîe, 1'1rak. la Turquie, l'Inde et 
l'Ar~entine et gu elle est toute disposée à nouer des 
relattons similaires avec d'autres pays, dans des con
ditions mutuellement avantageuses 
Sô. A ce propos, la Tchécoslovaquie et les autres pays 
de démocratie por.utaire offrent un exemple frappant 
des résultats que 1 on peut obtenir par une collaboration 
fondée sur la confiance et l'égalité. Grâce à l'assistance 
désintéressée de l'Union soviétique et grâce à leur 
collaboration fraternelle,. les démocraties populaires de 
l'Europe ont enregistré de très grands succès dans le 
développement de leurs économies pacifiques. Elles ont 
considérablement accru leur production industrielle et 
dévelop~nt avec succès leurs autres secteurs écono· 
miques. Leur commerce extérieur s'accroît sans cesse. 
Les échanges commerciaux entre ces pays ont plus que 
triplé au cours des cinq dernières années. Le développe
ment économigue de la République populaire de Chme 
a été particulièrement remarquable: ce pays a mis en 
œuvre avec succès, en 1952, un programme de réforme 
agraire ; il a reconstruit son industrie et, en 1953, il a 
entrepris un vaste plan quinquennal d'organisation 
économique. 11 en est de même de la République popu
laire démocratique de Corée qui, avec l'mde de l'URSS 
et des démocraties populaires, reconstitue actuellement 
son économie dévastee par la guerre. Les pays de 
démocratie populaire peuvent attribuer les progrès 
qu'elles ont réalisés, d'une part, à l'assistance écono
mique que l'URSS leur prête à des conditions extrême
ment avantageuses et, de l'autre, à l'esprit d'entraide et 
dtamitié sincère qui les anime toutes. 
57. En terminant, M. Nosek souligne que c'est avant 
tout aux pays insuffisamment développés enx-mêmes 
qu'il appartient de résoudre le problème de· leur dé
veloppement économique. La première étape sur cette 
voie est le développement des industries de base; ntais 
l'application des mesures de réforme agraire présente 
également une importance considérable. 
58. La délégation tchécoslovaque estime que toute 
aide économique réelle aux pays sous-développés est 
incotnpatible avec une politique qui, sous le couvert 
d•une assistance de ce genre, tendrait à. renforcer l'état 
de dépendance dans l~uel se trouvent ces 'ays, à 
assujettir leurs économies aux monopoles étran~rs .. à 
exploiter leurs ressources naturelles au bénéfice d'inté· 
rêts étrangers et à restreindre leur commerce extérieur. 
Pour que l'assistance soit réelle, il faut que les P.f!rtÎes 
intéressées traitent dans des conditions d'égalité et 
qu'elles s'engagent à respecter mut!:-tlP.ment leurs inté .. 

rêts. La condition primordiale de cette assistance est 
l'expansion du commerce et non ~s son ralentissement. 
A l'Assemblée générale, au Conseil économiq.ue et social 
et dans les autres organes des Nations Umes, la délé
gation tchécoslovaque a toujours défendu ces principes. 

59. La Tchécoslovaquie est sincèrement disposée à 
accorder une assistance désintéressée aux pals insuf· 
fisamment dévelop~s et, conune l'a déclaré le Ministre 
des affaires étrangères de la Tchécoslovaquie devant 
l'Assemblée générale lors de la huitième session 
( 444ème séance plénière), le Gouvernement tc hé .. 
coslovaque, soucieux de s'acquitter des obligations qui 
lui incombent aux termes de la Charte des Nations 
Unies, désire vivement voir se dévelOPl' la coopération 
pacifique la plue large entre les nations. 

60. Le PRESIDENT propose aux membres du Con
seil, conformément aux dispositions de l'article 86 du 
règlement intérieur,. d'inviter M. Bestebreurtje, repré
sentant de la Chambre de commerce internationale, à 
faire un exposé oral sur la question en cours d'examen. 

Il en est ainsi décidé. 
61. M. BESTEBREURT[E (Chambre de commerce 
internationale) déclare qu'i est universellement admis 
que le développement harmonieu.."t des moyens de pro
duction mondiaux, en particulier dans les pays sous
développés,. est une condition essentielle tant de la 
stabilité des pays en question et du bien .. être de leur 
population que de la réalisation d'un équilibre écono
mique mondial reposant sur un système d'échanges et 
de paiements multilatéraux. 
62. Le développement économique des pays en ques
tion ne peut s'effectuer sans une ex~sion importante 
des investissements internationaux privés. La Cham .. 
brede commerce internationale (CCI) est heureuse de 
constater que les gouvernements sont de plus en plus 
nombreux à reconnaître ce fait. L'expansion des inves
tissements internationaux privés dépend dans une large 
mesure de la politique des gouvernements, en particulier 
de ceux des pays importateurs de capitaux. 

63. Le principal facteur qui s'oppose aux investisse
ments internationaux est, sans aucun doute, l'insécurité 
politique, mais il existe d'autres obstacles dont l'impor
tance est grande: les menaces d'expropriation et de 
nationalisation, les restrictions imposées au commerce, 
le contrôle des changes, l'inconvertibilité des monnaies, 
la. double imposition du revenu et des bénéfices, sans 
compter les nombreuses lois qui découragent les 
investissements étrangers. C'est pourquoi l'on ne 
pourra résoudre le problème de façon satisfaisante que 
dans le cadre d'un système général d'échanges et de 
paiements multilatéraux, et il ne pourra recevoir une 
véritable solution que lorsque les gouvernements 
auront créé le climat de confiance dont les capitaux et 
l'entreprise P.rivés ont besoin pour pouvoir pleinement 
jouer leur role. 
64. En 1949, la CCI a élaboré un projet de code 
sur le Traitcme~tt éqt4Îtable dfs pla~emcnts à f 6tra.ngw 
(E/C.2/229 et Corr.l) qui définissait quelles de
vaient être, de l'avis des hommes d'affaires, les res ... 
trictions minimums imposées par la loi aux mouve
ments des capitaux privés d'un pays à ttautre. Ce coclt' 
devait servir de point de départ aux négociations in .. 
tergouvernementales. Depuis, lv, CCI a êaalement p.ré
parê trois rapports supplétnenttùres. intitulés: Pina.nu .. 
11umt du dlfllloppemsnt ÎCOl'iOmiqUI (E/C.2/256/ 
Add.l), Garmttlts gouvnn.tt~Mntalls aU$ balllflws cl# 
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jomls (EJC.2j287) et Dlveloppemer,t économique privés destinés au développement économique dea 
et capitaux pri"és (E/C.Z/353). pays sous.dévelo~ (E/2546,. sect. 6) que certains 

oes paya sous.developPéS avaient pris dea mesures 
65. Tout en reconnais~nt que les fonds publics sont législatives diverses en vue de atimuler le courant 
nécessaires pour établir la structure fondamentale de des capitaux étrangers d'origine privée, en définissant 
l'économie d'un pays, la CCI ne pense ~ que ces clairement le régime applicable à l'intérieur de leura 
fonds doivent supplanter les capitaux privés dans les frontières à ces capitaux. Ce fait témoigne du désir 
domaines où ceux-ci sont préférables. Il est évident d'un certain nombre de pals de créer un climat de 
que les ca1>itaux publics sont insuffisants pour répon· sécurité plus grande, afin d attirer les ta}1Îtaux étran· 
dre aux oesoins des pays insuffisamment développés, gers privés, Ces pays devraient pouvo1r s'entendre 
d'autant plus que le réarmement ab!;orbe toutes l~s polir déterminer ce qui constitue un traitement éQuita· 
ressources excédentaires. Mais il va sans dire que, ble de ces investissement& et devraient pouvoir élabo· 
pour attirer les capitaux privés dont il a besoin, un rer ensuite un code international de comportement qui 
pays doit offrir des conditions avantageuses. énoncerait certaines normes fondamentales. 
66. Le Conseil économique et social a adopté plu- 68. En conséquence, la CCI demande au Conseil 
sieurs résolutions dans lesquelles il a recommandé économique et social de mettre en chantier un projet 
l'adoption de méthodes efficaces destinées à aumnenter de code de traitement équitable des investissements 
le courant international des capitaux privés. M. Bes- privés à l'étranger et elle espère que le projet de code 
tebre-.trtje cite à ce propos un passage de la résolution qu'elle a élaboré servira de base à des négQCiationa 
368 B (XIII).. en vue d'une action future unilatérale, bilatérale ou 

multilatérale. 
67. Il a co~staté d'après !e mémpire du Secr~taire La e-' ... ..,ce est levée J. lt'7 h. 45. 
général relatif au courant mternational des cap1taux ~~ a. ' 

Printed Jn U.S.A. 
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Prése,ds.· 
Les représentants des paya suivants : Argentine, 

Australie~ Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, 
Etat~·Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
tan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie 

Les observateurs des pays suivants : Chili, Indo
nésie, Pays-Bas, Philippines. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: ·Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Na ti ons Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, Fonds monétaire international, 
Organisation mondiale de la santé. 

Développement économique dea pays .lous-déve
loppés 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

plusieurs fins des cours d'eau, la vul~risation açi
cole, l'amélioration des possibilités d'ecoulement des 
produits, l'extension des industries légèr\;.s qui utilisent 
des matériaux locaux, une réforme agnure et l'amé .. 
nagement de nouvelles exploitations à l'intention des 
cultivateurs sans terres. 
5. Le retard apporté à l'application des mesures de 
réforme agraire que le rapport intitulé Progris de la. 
réforme agraire (E/2526) avait signalé est sur le point 
de disparaître, et le gouvernement consacre toutes ses 
ressources à la recherche d'une solution définitive. 

ô. Le plan est conçu avec une certaine souplesse et 
fera périodiquement l'objet de revisions et de réadapta
tions qui sont indispensables en raison du caractère 
dynamique que présente l'économie des Philippines. 
Seule une partie relativement faible doit être financée 
par des capitaux étrangers, on a en effet compté dans 
la mesure la plus large possible sur les efforts du pays 
lui-même. C'est un plan équilibré et d't'ne envergure 
raisonnable. 
7. Les Philippines souffrent de l'insttfiisance de 
l'épargne nationale, d'un revenu marginal et irrégulier 
de la vente des produits de base, de 18. 'Pénurie de capi
taux d'iu•. 'estissement et du manque <fe con't1aissances 
techniques. 
8. Le total des investissements de la première an
née d'exécution du plan quinquennal n'est que de 

., • 5.500.000 dollar soit une augtnentatio'l. de 55 mit-
[Point 3 de l'ordre du jour] 1,; ' t:~" iollars seulement par rapport à la moyenne 

: , • "Uelle des trois Gernières années. 0!1 <':ompte néan-
DzscussxoN GÉNÉRALE (suit') u oins que ces investissements utiliseront presque jus .. 

1. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue à qu'à leur limites les possibilités des secteurs public et 
1\!. Tafazzal Ali, 1\finistre du commerce du Pakistan, prlvé de l'économie. 
qui représentera son pays au Conseil économique et 9. Plus d•un tiers des investissements ~ublics de-
social. vront provenir de prêts consentis par les banques et 
2. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) remercie te Pré- d'emprunts publics; pour le secteur pr·ivé, il faudra 
sident de ses souhaits de bienvenue et exprime l'espoir faire appel à de nouvelles mesures destinées à mobiüser 
qu'il pourra coopérer utilement aux travaux du Conseil. l'épargne et les capitaux nationaux disponibles. 

3. M. LOPEZ (Philippines) déclare, au sujet du 10. La mise en œuvre du plan pourra être menacée 
nouveau plan quinquennal de développement écono- par certains périls extérieurs comme l'instabilité cauaée 
mique établi par le Gouvernement des Philippines, que par les fluctuations cycliques dans les Alrix des produits 
ce plan présente sous un jour nouveau les problèm.es àe base, et le rapport encore peu satisfaisant entre le 
auxqut:ls \mt à faire face les ~ys sous-développés, qui prix de ces produits et ceux des biens d'équipement 
tentent d'a~célérer le pr()grès économique et social en tmportés qui sont indispensables au développement 
faisant le moins souvent possible appel à la contrainte, économique. Même si ces périls ne s'aggravent pas au 
et qu'il montre également comment la planification cours de la période sur laquelle porte le plan, il n'est 
nationale est compromise par les restrictions qu'impose pas enrore certain que l'on pourra réPQndre aux 
la situation économique mondiale. besoins essentiels d'ull dévelop~ent écono~P=~~! 
4. 11 s'agit d'un programme de dévelonpement écono· accéléré et faire- droit aux revendications P<?Ut un 
mique intégré. ~ui répond au. x caractérlstiques recom.. niveau de vie meilleur qui se fait jour actueU.m~~ut 

~ dans tous les pays sous-développés. 
mand~'!s par t• sse;m~lée gé~é~le dans sa. résolution 
623 (v II). Son prmcipal. obJectif est d'accroître l'em· 11. La plus récente édition de l'Etud, icon0f1C.iqul 
ploi; il prévoit à cet égard le développement de base sur l1Asie et Z'B~tr8m.~-Ori1nt indique que, dans ces 
des moyens de transport et des sources d'énergie, des régions, les progrès économiques seront lents si le 
çommunications et des services de prêts, des méthodes courant des capitaux étrangers n'augmente pu. Mais 
destinées à aecroltre la productivité 8.!J1Ï:cole, des il reste à déterminer les sources de ces cap1ta.ux. On 
coopératives agricoles, l'exécution de projeta con· a beaucoup insisté sur les posaibiUtés, pour les capitaux 
cernant 'la lutte contre les inondations et l'utilisation à privés, de jouer te rôle tenu jusqu'a pré~t par les 

' . 
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capitaux publics internationaux dans le développe
ment économique accéléré des pays sous-développés, 
mais les conclusions de l'étude 1ntitulée Les courànts 
internationaux de capitaux privés, 1946-1952 (E/2531), 
ne laissent guère espérer la réalisation prochaine de ces 
prévisions. 
12. Il reste encore les solutions pour lesquelles les 
pays sous-développés d'Asie, y compris les Philippines, 
ont tous exprimé leur préférence : des prix plus équi
tables et plus stables pour les produits de base faisant 
l'objet des échanges commerciaux internationaux et 
une assistance bilatérale et internationale accrue, 
notamment dans le domaine financier où les possibilités 
d'assistance sont encore loin d'être épuisées. On a 
temporairement ajourné toute mesure définitive con
cernant les propositions qui tendent à établir une 
société internationale de financement et un fonds spé
CÏcll des Nations Unies pour le développement écono
mique, mais l'adoption de telles mesures pourra être ac
célérée si on le juge opportun. 

13. Au cours d'une récente visite à Porto-Rico, 
M. L6pez a pu constater que le plan de développement 
économique du Gouvernement cQntribuait efficacement 
à accroître l'emploi et la production, et à instaurer une 
prospérité économique générale dans un pays qui 
bénéficie d'une assistance financière et économique com
plète de b part du Gouvernement des Etats-Unis. 
Presque tous les autres pa}'S sous-développés du monde 
ont à faire face aux mêmes problèmes que Porto-Rico, 
mais leurs programmes de développement économioue 
reposent principalement sur leurs ressources propres. 
Ils accueilleraient avec satisfaction une aide financière 
de l'extérieure, mais ils estiment aussi avoir le droit 
de dem?nder que des mesures soient prises afin 
d'empêcher que la valeur de leurs ressources na
tionales, notamment les recettes provenant de la vente 
de leurs produits de base, ne subissent des fluctuations 
désastreuses. Ils ne demandent pas d'aumônes, mais 
seulement une première assistance qui les fasse partir 
sur la bonne voie. Le principe de l'effort personnel 
s'appliqu~ autant aux pays développés qu'am~ pays 
sous-dé·. eloppés. Aucune aide extérieure ne peut être 
utile à u11 pays sous-développé si ~etui-ci n'est pas 
prêt à faire lui-même l'effort nécessaire, mais, quand 
un pays développé aide un pays sous-développé, il y 
a également effort personnel dans le sens le pluE 
important du terme. 
14. Actuellempnt, on a tendance à insister sur la 
force militaire en tant qu'instrument indispensable au 
maintien de !a paix, mais la cause de la paix et de la 
liberté sera finalement défendue de façon beat&coup 
plus efficace par des mesures destinées à élever le 
niveau de vie Jes populations. 

pourrait adopter une politique d'action plus directe 
et plus positive. Le problème est urgent; si quelques
uns des pays les plus fortunés estiment que les ré
centes politiques de laisser-aller peuvent continuer à 
être appliquées, les peuples des pays sous-développés 
deviennent toujours plus conscients de leur droit à 
une vie plus large. 
17. M. SAKSENA (Inc!~) fait observer qu'à 
l'heure actuelle le problètne le plus important et le 
plus urgent est celui de l'assistance économique et 
technique aux régions sous-développées. Le profane 
pourrait toutefois se demander ce que l'on entend par 
pays "sous-développé". Dans un sens, certains des 
pays les plus avancés du monde sont les moins dé
veloppés dans la mesur~~ où, bien que le revenu par 
habitant et le niveau de vie y soient élevés, ils possè
dent les ressources latentes qui pourraient répondre 
au:.~ besoins d'une population beaucoup plus nombreuse 
que celle dont ils assurent la subsistance. D'autre 
part, il y a des régions qui n'ont de ressources ni 
réelles ni virtuelles, dont les habitants subsistent 
difficilement et où il n'est guère possible d'élever le 
niveau de vie. Toutefois, les pays qui sont considérés 
comme sous-déveloprPc: sont ceux où, malgré des res
sources virtuelJ~s, la productivité est faible et où par 
conséquent le revenu par habitant et le niveau de vie 
sont peu élevés. 
18. On pourrait se demander pourquoi certaines ré
gions sont restées sous-développées. Dans la plupart 
des cas, les raisons en sont d'ordre social et histo
rique. En ce qui concerne l'Inde, on peut retrouver 
l'origine de sa décadence économique dans des événe· 
ments qui ont eu lieu aux XVIIIème et XIXème siècles. 
Avant cette époque, l'Inde était un des pays les plus 
prospères et les plus avancés du monde. L'effondre
ment de l'autol'it~ centrale au début du XVIIIf..me 
siècle a produit un vide qui a permis l'expansion des 
Puissances occidentales. L'économie de l'Inde a dû 
être subordonnée à celle de la Puissance gouvernante. 
Un peu plus tard, des capitaux ont été investis dand 
l'industrie, qui s'est développée dans une certaine me
sure, et les moyens de transport et de communication 
ont été améliorés. Mais, du fait que les investissement-s 
dans l'industrie sont restés en grande partie étrangers, 
du fait que le revenu des capitaux investis était cons· 
tamment rapatrié et par suite des monopoles en ma· 
tière de connaissances techniques, le pays rlen a guère 
profité. 
19. Les perspectives n'ont changé qu'après la pre
mière guerre mondiale, époque à laquelle plusieurs 
nouvelles industries, notamment l'industrie sidé
rurgique, celles du sucre, du coton et du ciment, ont 
été créées. Après une grave dépression pendant la 
crise de 1930 et des années suivantes, le développe .. 

15. Dans la déclaration q..t'il a faite lors de la c:éance ment industriel s'est poursuivi et la rleuxième guerre 
d'ouverture de la présente session, le Sect~taire mondiale lui a donné un nouvel élar1. En dépit de ces 
général a déclaré son intention "d'insister plus encore améliorations, les ressources en denrées alimentaires 
qu'on ne l'a fait jusqu'ici, sur la nécessitt! d'apporter ont commencé à devenir insuffisantes en raison de l'ac-
n.ux gouvernements une aide immédiate dans leur croissement èonstant de la population, et le revenu par 
œuvre de développement économique et social, et habitant n•a pas se11siblement augmenté. En fait, en 
d'entreprendre des travaux dont l'objectif premier soit 1948, bien qu'au total la production industrielle ait 
de formuler des principes d'action en matière écono- atteint un chiffre élevé, le revenu par habitant est 
mique et sociale et non de faire œuvre de recherche resté faible par rapport à d'autres pays industrialisés 
pure ou de rassembler des données". et les 'grandes entreprises industrielles n'ont fourni 
16. La délégation des Philippi11es reconnaît que le que 6,6 pour 100 du revenu nation~l total. 
Conseil ne peut pas remplir ses fonctions s'il tte reçoit 20. Actuellement, sur les 360 miilions d'habitants 
pas régulièrement tous les renseignements récents, de ltinde, environ 2.400.000 sedemr~nt travaille11t dans 
mais elle est d'avis que le Conseil sinon le Secrétariat l'industrie, alors que 300 mŒions trouvent leurs 

?IIIIMPJP Il Plll F "i!ETIII ... "Si! 55-; pp;; PJ':H 'P r rnnrT:rr mnr r - ·x,, .... nt st!l 



767ème séance- 8 avril 1954 7'1 

moyens de subsistance dans l'agriculture. Le revenu 
par habitant n'est que de 55 dollars par an et des 
millions de personnes n'arrivent qu'à subsister pénible
ment. La sous-alimentation a "croît la fréquence des 
maladies, cause dP.s pertes et ,naintient la produc
tivité à un faible niveau. L'insuffisance des services 
médicaux et des établissements d'enseignement est due 
au manque de ressources. La modicité des revenus 
limite les possibilités d'épargne et d'impos~Hon, ce qui 
a pour conséquence de restreindre la formation de 
capital et de limiter les ressources disponibles pour 
le développement économique.. La pénurie de capitaux 
à investir jointe à l'insuffisance des ressources fman
cières réduisent la productivité par habitant et 
empêchent le revenu d'augmenter. Si l'Inde n'avait 
pas de ressources susceptibles de dévelo~pement, elle 
devrait accepter cette situation, mats ce n'est 
heureusement pas le cas. En fait, l'Inde possède de 
vastes ressources qui, si elles étaient mises en valeur, 
assureraient à sa population un niveau de vie com
parable à celui des pays industriels les plus avancés 
du monde. 
21. On oeut se demander pourquoi les pays dé
veloppés doivent se préoccuper de la situation difficile 
des régions sot::s-développées. Si cette question avait 
été posée au siècle derniet, il aurait peut-être été 
difficile d'y répondre sans équivoque, mais, au XXème 
siècle, deux raisons impératives, dont l'une est de 
nature économique et l'autre politique êt sociale, 
exigènt de tous les pays du monde qu'ils s'emploient 
avec sagesse à résoudre ce problème ardu. Sur le plan 
économique, le grand accroissement de la productivité 
dans les pays fortement industrialisés, productivité sur 
laquelle le niveau de vie de ces pays repose dans une 
très grande mesure, exige que les marchés soient 
développés afin de faciliter l'écoulement rapide d'une: 
production dont le v-olume ne cesse d'augmente~:. 
L'excédent ne peut en être absorbé de manière crois
sante que par les pays sous-développés, dont le pouvoir 
d'achat est en rapport direct avec le d~veloppement 
de leurs ressources économiques et l'arnélioration de 
leurs termes de l'échange. En outre, les réç-!ons sous
développées possèdent les matières premxères dont 
les régions économiquement avancées ont besoin pour 
maintenir leur propre économie. Les deux parties sont 
donc solidaire~· en ce qui concerne leur bien-être 
économique, et la relation qui existe entre elles est 
analogue à celle qui unit les organes d'un être vivant. 
22. Sur les pians politique et social également, le 
monde a atteint un haut degré d'intégration. I.es 
moyens modernes de communication ont révélé aux 
pays sous-développés les conditions politiques et so
ciales meilleures dans lesquelles vivent les autres 
peuples du monde. La fermentation d'idées qui en est 
résultée empêche les populations de ces pays d'ac
cepter passivement leur mode de vie traditionnel. Les 
peuples des pays sous~développés désirent une vie 
meilleure pour eux-mê.~.es et pour leurs enfants ; ils 
ne se contenteront pas de moins. En contrariant leurs 
aspirations ou en retardant la réalisation cl~ leurs 
désirs, on créerait chez eux de l'amertume et on 
favoriserait la naissance de mouvements qui seraient 
tme menace à la paix et à la stabilité du monde. Les 
intérêts à long terme des pays économiquement dé
veloppés et des régions sous-développées sont donc 
entièrement en harmoni~. Leurs intérêts immédiats 
sont peut-être en conflit, mais il est judicieux d'agir 
de manière à réduire au minimum le sacrifice d'inté
rêts immédiats pour. laisser le champ libre à une 

politique qui, à .J. longt.L.:, aboutirait à l'organisation 
d'un monde meilleur et plus heureux. 
23. Etant entendu qu'il est de l'intérêt de tous les 
pays de mettre en cor.:amun leurs ressources afin 
d'élever le niveau de vie des populations des pays sous
développés, il reste à déterminer les rôles respectifs 
des pays développés et sous-développés dans cette 
grande entreprise. L'Inde a déclaré, en termes clairs, 
que le développement économique d'un pays donné 
dépend en premier lieu de ce pays lui-meme. Elle a 
adopté ce point de vue parce qu'elle sait qu'un pays 
qui s'appuie sur des béquilles que lui ont prêtées ou 
données d'autres pays restera toujours faible et dé
pendra toujours des autres. Conformément à c~ prin
cipe, l'Inde a établi un plan quinquennal qui a pour 
objet d'assurer à chaque homme et à chaque femme 
une vie meilleure, plus riche et plus heureuse dans le 
cadre d'une société démocratique.· Actuellement, la 
répartition des biens entre riches et pauvres, entre 
régions urbaines et rurales, est très inégale. Il faut 
remédier à cette situation si l'on veut que la démo
cratie se développe. Le plan, qui doit être exécuté 
de 1951 à 1956, entraîne des dépenses de 4 milliards 
100 millions de dolJars à répartir entre les différents 
secteurs de l'économie selon les estimations de leurs 
besoins. Il donne la priorité absolue au développement 
de l'agricuJture, de l'irrigation et de la production 
d'énergie, puisque plus des deux tiers de la population 
vivent de l'agriculture. En outre, l'expan1>ion indus
trielle serait impossible sans une au~eniation subs
tantielle de la production de denréeS alimentaires et 
de matières premières. A l'exception de 700 millions 
de dollars qui seront reçus de l'extérieur, les 4 milliards 
100 millions de dollars nécessaires pour l'exécution du 
plan seront tirés de ressources nationales. 
24. Evidemment, il ne faut pas entendre par là que 
l'Inde n'a pas besoin d'assistance financière ou ne 
l'accueillerait pas avec satisfaction si elle lui était 
offerte. Une seule condition pourrait l'empêcher d'a~
cepter l'aide économique étrangère : il ne faut pas 
qu'en échange de ce:tte aide on demande à l'Inde 
d'abandonner une patt quelconque de sa souveraineté. 
Comme quelques aut1:es pays d'Asie, l'Inde n'est par
venue que récemrnent à l'indépendance. Eile est 
jalouse de la liberté qu'elle a obtenue après une lutte 
pénible et ne voudra pas l'aliéner en échange d'avan
tages économiques. Heureusrment, la plupart des uays 
économiquement d·éveloppés comprennent . bien cette 
situation et ils onf; jusqu'à présent accordé leur aide 
aux pays sous-développés sans leur imposer de condi
tions ni de clause~. onéreuses. Les pays sous-développés 
ont des raisons d'être reconnaissants pour l'assistance 
qui leur a été fournie au titre du plan d~ Colombo, du 
programme du "point quatre" du président Truman, 
du Progratnm('; élargi d'assistance technique des Na
tions Unies et de divers autres programmes d'assis
tance tech~:que. La Banque internationale pour la 
r~onstrc.tction et le développement, le Fonds moné
taire international et rl'autres institutions spécialisées 
ont également fourni a ce~ pays une assistance dont 
ils avaient grand besoin. .1.\fais les ressources totales 
de ces diverses institution:s ne sont pas à la mesure 
des besoins des pays sous-développés; il y a encore 
beaucoup à accomplir et on ne pourra le faire que si 
l'assistance techr1ique est largement accrue. L'Inde 
a été vivement encouragée par la déclaration dans 
laquelle le président Eisenhower a annoncé, l'année 
précédente, que le Gouve111ement des Etats .. Unis 
etait disposé à demander à la population de consacrer, 
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de concert avec tous les autres pays, un pourcentage 
important des économies que le désarmement permet
trait de réaliser à un fonds d'aide et de reconstruction 
dont bénéficierait le monde; l'Inde espère que la 
situation se prêtera bientôt à l'exécution de cet en
gagement solennel. 
52. Comme M. Saksena Pa déjà souligné, ce dont les 
pays sous-développés ont besoin, c'est de pouvoir 
accroître leurs ressources, afin de répondre aux 
exigences de leur développement économique. L'un 
des moyens pour arriver à cette fin est d'améliorer les 
termes de l'échange des pays sous-développés par 
rapport aux pays industrialisés. Le comité d'experts, 
dont le Conseil examine actuellement le rapport in-
titulé Commerce des produits de base et dt'Vcloppe
ment écm-=.omique (E/2519), avait été créé en vue 
d'étudk. cette possibilité. La tâche qui lui incombait 
était de recommander les moyens à utiliser pour ren
forcer la position des pays sous-développés et leur 
permettre de traiter, sur un pied d'égalité, avec les 
pays avancés. 

26. Aux termes de son mandat, le comité devait 
donner la priorité aux dispositions de l'alinéa a du 
paragraphe 1 de la résolution 623 (VII) de l' Assem-
blée générale, qui énoncent en termes précis les deux 
objectifs suivants : "favoriser la formation dans des 
conditions plus satisfaisante d'une épargne nationale 
dans les pays en voie de développement" et "faciliter 
la fixation de niveaux de salaires équitables pour la 
population laborieuse de ces pays, en vue de réduire 
la disproportion actuelle entre leur niveau de vie et 
celui des pays fortement industrialisés". Il est dit 
dans le même paragraphe que les prix des produits 
de base doivent être adéqu~ts, justes et équitables. 

27. Puisque lé mandat du comité était défini d'une 
façon aussi ex~licite, il est pour le moitts inquiétant 
qu'il soit arrive à la conclusion que la notion de prix 
adéquats, justes et équitables, se ramenait en réalité à 
celle de prix stP,bles. Les experts ont également admis 
qu'il n'existait pas de critères objectifs permettant 
de déterminer exactement ce qui consitue un rapport 
uadéqua~, juste et équitable" entre les prix des prow 
duits de. base et ceux des articles manufacturés. Cette 
affirmation est d'autant plus inexplicable que le texte 
même de la résolution indiquait clairement sur quels 
critères objectifs le comité devait se fonder, puisqu'il 
précisait que le rapport entre les prix de ces deux 
catégories de produits devait être de nature à favoriser 
la formation d'une épargne nationale dans les pays 
sous-développés et à faciliter la fixation de niveaux 
de salaires équitables pour la population laborieuse de 
ces pays. 
28. Or,~ le rapport des experts n'aborde pas ces im· 
portants problèmes, et notamment celui du rapport 
entre les prix équitables et les niveaux de salaires, et 
ne contient aucune recommandation à cet égard. Force 
est donc de constater que le comité d'experts n'a pas 
rempli sa mission essentielle et qu'il s'est préoccupé 
uniquement des moyens permettant d'arriver à une 
certaine stabilité dans les prht des principaux produits 
de base. 
29. Il est d'autant plus C:ifficile de comprendre pour
quoi les experts ont prétandu se limiter au problème 
de la stabilité des p:.:.x si l'on songe qu'ils ont cité un 
passage de l'étude de l'Organisation des Nations 
Unies intitulée Les rapports des prix à l' exportatio1t 
et à fimportation dans les pays insuffisamment dé-
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veloppés (ST/ECA/3), d'où il ressort qu'à la veille 
de la deuxième guerre mondiale un pays ne pouvait 
acquérir, pour une quantité donnée de produits pri
maires exportés, que 60 pour 100 en moyenne de la 
quantité d'articles manufacturés qu'il aurait pu im
porter dans les années 1870 à 1880. Sans vouloir 
insister à l'excès, comme on l'a fait parfois, sur cette 
constatation isolée, on doit jusqu'à preuve du con
traire la considérer comme un signe évident du fait 
que les termes de l'échange évoluent progressivement 
dans un sens défavorable aux pays sous-développés. 
Cette constatation aurait dû faire comprendre au co
mité d'experts que, loin de laisser entièrement de 
côté les objectifs énoncéo à l'alinéa a du paragraphe 1 
de 1~ résolution 623 (VII), il ne devait les perdre de 
vue a aucun moment. 
30. Pour la délégation de l'Inde,~ le comité d'experts 
aurait dû pouvoir entreprendre certaines études sur 
le rapport qui existe entre les prix de produits de base 
et ceux des produits finis fabriqués en totalité ou en 
partie à partir de ces matières premières. L'examen 
des fluctuations des prix du minerai de manganèse, 
par exemple, montre qu'à première vue les aciéries 
des Etats-Unis ont pu payer des prix plus élevés pour 
le minerai de manganèse sans avoir à modifier le prix 
du produit fini. S'il disposait d'études de ce genre, 
le Conseil serait mieux à même de décider si les prix 
actuellement payés par les pays avancés pour les 
produits de base sont adéquats au sens de la résolution 
623 (VII). 
31. Après s'être ainsi limités sans raison valable à 
la recherche de la stabilité dans les prix des produits 
de base, les experts soulignent le caractère inéluctable 
des variations séculaires des prix. Cette constatation, 
qui est évidemment en grande partie exacte, fournit 
aux experts un nouveau prétexte pour limiter leurs 
études. 
32. Etant donné l'angle sous lequel il a abordé le 
problème, nul ne sera surpris que le comité d'experts 
ne soit guère parvenu à sortir des chemins battus. 
Certes, son examen des propositions relatives aux 
prix présente un intérêt indéniable. Dans sa recom
mandation touchant les accords internationaux sur les 
produits de base, le comité semble cependant sous
estimer l'efficacité des accords actuels portant sur un 
seul produit, notamment si l'on songe aux progrès 
accomplis à cet égard en 1953. Il semble aujourd'hui 
difficile de trouver une méthode universellement ap
plicable qui permettrait de conclure un accord portant 
sur un certain nombre <le produits de base. Dans ces 
conditions,~ il conviendra plutôt désormais de laisser 
une certaine liberté d'appréciation aux gouvernements 
et aux principaux producteurs des produits de base 
lorsql!'il s'agira d'élaborer des méthodes permettant 
d'attemdre quelques-uns tout au moins des objectifs 
é!loncé~ dans la résolution 623 (VII) par la conclu
Sion d accords portant sur tel ou tel produit de base. 
33. Il convient de mentionner les observations du 
COf1:1ité sur les prêts anticycliques. Cette forme de prêt 
a lndiscutablement son utilité et les experts ont 
P!O~ablement eu ~aison d'affirmer qu'elle ne néces
Slbut pas la création de nouveaux organismes. Le 
Fonds monétaire international pourrait semble-t-il 
jouer un rôle important dans ce domain~ • cependant' 
le con:ité ne paraît P.as avoir tenu compte d'un été~ 
ment Important, sav01r que l'octroi de prêts de cette 
nature doit avoir clairement pour objectif d'aider 
au développement économique des pays sous-dé· 

T51 . tr·wpz .. i!l"!!l!IP!If'lïrli!i!%'7 ''l!t:tttrllW ·tf 



767èmc 1éancc- 8 avrll 1954 79 

veloppés, sans créer des ~onditions qui soient en quoi 
que ce soit restrictives. 

34. L'une des principales recommandations du co
mité d'experts a trait à la conclusion éventuelle d'ac· 
cords internationaux relatifs aux stocks régulateurs. 
Conscient des dépenses considérables que ce système 
impliquerait, ils ont formulé des propositions tendant 
à financer automatiquement la constitution de ces 
stocks par la création d'une monnaie nouvelle fondée 
sur des systèmes monétaires comportant une couver
ture marchandises. Ils n'ont pu cependant formuler 
des recommandations fermes sur ce dernier point et 
se sm1t contentés de souligner que les avantages théo
riques du système justifiaient de nouvelles études. 
La délégation de l'Inde n'est pas opposée à ces études, 
à condition que celles-ci donnent des indications dé
taillées sur les incidences financières du système. Tant 
qu'elle ne sera pas renseignée sur ce point, la déléga
tion de l'Inde ne sera pas en mesure de prendre 
définitivement position. 

35. Peut-être la plus importante des recommanda
tions du comité est-elle celle qui a trait à la constitu
tion d'une commission de stabilisation des échanges 
composée de huit ou neuf membres, afin d'accorder 
une représentation permanente aux plus importants 
pays commerçants et d'assurer par roulement une 
représentation suffisante aux autres pays. La déléga
tion de l'Inde estime cette proposition prématurée, 
surtout du fait que dans le courant de l'année un 
examen approfondi du fonctionnement de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce sera 
entrepris par les Etats contractants. Lorsque ceux-ci 
se réuniront à cette fin, peut-être P.ourront-ils en effet 
soulever la questio11 envisagée d'elargir la portée de 
cet accord. Dans ces conditions, l'Inde préfère attendre 
l'issue de cette conférence avant de prendre position 
à l'égard de l'organisme dont le comité recommande 
la création. 

36. Au demeurant, elle entend dès maintenant 
exprimer des réserves quant à la composition envisagée 
pour cette commission. A son avis, il n'y a aucune 
raison pour acc<>rder automatiquement aux princi
paux pays commerçants le dr<>it de siéger à une com
mission dont la principale raison d'être serait d~ 
s'occuper de questions de prix et d'autres problèmes 
touchant les produits de base. Lorsqu'il s'agira de dé
terminer la comp()sition de la commission, d'autres 
critères, comme l'importance du commerce de pro
duits de base et des considérations régionalt. ' et dé
mographiques d'ordre général, devront intervenir. 

37. Le rapport. du Secrétaire général intitulé Les 
courants i1~ter1tationa~t~ da capitat.tx privésJ 1946-1952 
(E/2531), rendra de précieux services, car il signale 
certains éléments de déséquilibre déjà connus mais 
dont on n'a pas jusqu'ici suffisamment mesuré l'im
portance. Au cours des sept années d'après-guerre, la 
plus grande partie des ca.pitaux est venue des Etats
Unis, et des pays écononuquement développés comme 
l'Australie et le Canada ont absorbé une fraction 
considérable de ce capital. De même, il est dit, à la 
fi~ de la section "Vue d'ensemble" du chapit~e pre
tmer du rapport, qu'un grand nombre de pay:; sur .. 
pe-.:plés dont les industries manufacturières sont ré
lativemetlt peu dévelop~ées ont enregistré au cours de 
cette période une sortie nette des capitaux privés à 
lopÇ' terme; tel est le cas .pour Ceylan, l'Inde, l'Indo
nesie et l'Egypte, Les capttaux privés étrangers sont 

en effet attirés par les pays qui disposent d'abondantes 
ressources naturelles et non par ceux où la main
d'œuvre est abondante. Le rapport .signale également 
que la plus grande partie des capitaux exportés ont été 
engagés dans les industries extractives. 

38. Les principales tendances qui règlent les cou
rants de capitaux privés sont indiquées dans le chapi
tre 2 du rapport et ce chapitre souligne à nouveau le 
fait que les i11vestissements en capital ne sont guère 
attirés vers l'Asie. Le rapport évoque également les 
prêts consentis par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement et les crédits ac
cordés par les banques pour l'importation et l'expor
tation. Dans ce domaine également, la part de 1' Asie 
a été faible, relativement à ses besoins. La Banque a 
certes augmenté son rapport et modifié sa politique com
merciale en vue d'accorder un appui maximum aux 
programmes de développement, notamment en ce qtti 
concerne la répartition du crédit entre les entreprises 
privées de faible ou de moyenne envergure par l'inter
médiaire d'un établissement Bational de crédit. La 
Banque qui, au terme de son statut, doit se limiter à. 
fournir des crédits destinés à des programmes exé
cutés sous la responsabilité ou avec la garantie des 
gouvernements, n'a cependant pas à cet égard toute la 
liberté de mouvement désirable. 
39. Les raisons pour lesquelles les détenteurs de capi
taux privés répugnent à investir des fonds dans les 
régions insuffisamment développées sont multiples. 
Elles comprennent des impondérables, comme l'insta
bilité politique, la menace de troubles intérieurs <>U la 
structure sociale, et d'autres facteurs comme le contrôle 
des changes, la politique du gouvernement touchant la 
nationalisation de l'industrie, l'importance des charges 
fiscales} ln possibilité de se procurer des matières 
premières ou la dimension des marchés. La prime que 
le pays exportateur de capitaux doit ajouter aux re
venus moyens normaux, pour se prémunir contre tous 
ces risques, augmente la marge des profits que les 
capitalistes ~trangers désirent retirer des pays impor
tateurs et limite donc considérablement l'intérêt de 
cette proposition. En d'autres termes, pour amener les 
capitaux à se diriger des pays exportateurs vers les 
pays importateurs, il faut que le revenu obtenu soit 
égal au revenu net moyen que rapporteraient ces capi
taux s'ils étaient investis dans le pays exportateur, 
augmenté d'une prime convenable destinée à tenir 
compte des risques qu~ courent le& capitaux investis 
dans le pays importateur. Etant donné que les béné
fices nets sont en moyenne assez élevés aux Etats
Unis, principal pays exportateur de ca~itaux, et que le 
pays voisin, le Canada, offre des posstbilités illimitées 
d'investissements dans le domaine de !'industrie extrac
tive, la plus favorisée de t<>utes les industries, les pays 
insuffisamment développés ne peuvent offrir des condi
tions aussi attrayantes pour les investissements. Il 
n'est donc pas surprenant que les pays sous--développés, 
plus particulièrement ceux de l'Asie, n'aient pu rece
voir que de rares capitaux en provenance de l'étranger. 

40. M. Saksena indique brièvement certaines m~ 
sures que le Gouvernement de l'Inde a prises pour 
encourager les capitaux privés à s'investir dans le pays. 
Les pouvoirs publics examinent chaque projet d'inves
tissement en vue de s'assurer qu'il présente des avan .. 
tages pour l'économie nationale, mais, une fois que 
l'entreprise intéressée a obtenu l'agrément de l'Etat: 
premièrement, elle bénéficie dans tous les <:omaines du 
même traitement que les entreprises nationales ; 
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deuxièmement, elle a toutes facilités pour transférer les 
dividendes, rapatrier les capitaux et procéder à une 
augmentation de capitaux, lorsqu'il s'agit de capitaux 
nouveaux; troisièmement, la Constitution de l'Inde 
prévoit le versement d'une indemnité compensatrice 
en cas de nationalisation de l'entreprise et cette dispo
sition donne toute garantie contre des mesures injustes 
d'expropriation; quatrièmement, l'Inde préfère que les 
capitaux étrangers s'associent à des capitaux indiens, 
mais aucune loi n'impose de pourcentages déterminés 
et, dans certains cas, le Gouvernement de l'Inde a ac
cepté que des actionnaires étrangers exercent l'entière 
direction d'une entreprise. Lorsque les pouvoirs pu .. 
blies examinent un projet, ils se fondent essentiellement 
sur l'intérêt que présente le projet pour l'économie 
nationale. L'Inde a une constitution démocratique et 
dispose d'une organisation judiciaire indépendante et 
impartiale destinée à assurer le respect des droits cons
titutionnels du peuple indien et le maintien de la sta
bilité économique dans tous les secteurs. Pour ce qui 
est de tous les facteurs objectifs, il semble que l'Inde 
ait réussi à créer le climat économique que les capi .. 
talistes étrangers considèrent généralement comme sain. 

41. En dépit des mesures prises pour les attirer, les 
capitaux étrangers qui se sont investis dans l'Inde ont 
été peu importants. On pourrait presç'Je dire que le seul 
moyen dont l'Inde dispose pour amener les capitaux 
privés à s'investir sur son territoire est de s'engager, 
en quelque sorte1 à assurer le ~ietaent de bénéfices 
garantis et à subordonner sa politique économique à 
l'intérêt des capitalistes étrangers. C'est là une conces
sion à laquelle aucun pays indépend!l.nt, aussi yeu dé
veloppé qu'il soit, ne saurait consentir. En consequence, 
la situation est telle que, si le développement écono
mique des pays insuffisamment développés est lah1sé 
au libre jeu des forces économiques et dépend des stimu
lants purement privés, c'est à peine si l'on peut espér~r 
qu'une amélioration se produira dans un avenir plus ou 
moins proche. Le COnseil économique et social a 
examine la création d'une société financière internatio· 
nale destinée à favoriser l'investissement de capitaux 
privés en l'absence de garanties de l'Etat. La déléga
tion de l'Inde estime qu'il est urgent de procéder à la 
création de cette institution. 

souffre la main-d' œuvre agricole indienne, le plan 
quinquennal ins2ste sur le développement des petites 
industries agricoles. Pour les questions qu'elle traite, 
l'étude que le Secrétariat a rédigée est sans doute 
très utile, mais il convient de la ·compléter par des 
renseignements relatifs à !'influence des réformes 
agraires . sur la production, l'épargne et la répartition 
de la mam·d'œuvre par profess1on. 
44. M. BORIS (France) déclare que les résolutions 
cle l'Assemblée générale 622 C (VII) et 623 (VII) 
montrent que l'Assemblée n'est pas sattsfaite des précé .. 
dents travaux du Conseil sur le courant des capitaux 
et sur les produits de base, bien que ces deux questions 
aient fait 1 objet de discussions approfondies au Conseil. 
Or, si le Conseil n'avait pas été plus avant, c'est en 
raison des obstacles qu'il a rencontrés, notamment du 
fnit que des mesures partielles ne sauraient résoudre 
d'aussi vastes problèmes et que les solutions globales, 
aux conséquences souvent difficiles à .P-révoir, ont de 
quoi faire hésiter. Cependant, le Conse1l doit remettre 
l'ouvrage sur le métier, au risque de se répéter et de 
rencontrer les mêmes obstacles. Cependant, l'un de 
ceux-ci tout au moins devrait avoir d1spant. 

45. A la quatorzième session du Conseil, après de 
longues discussions, un projet de résolution était pré· 
senté qui faisait une certaine place aux accords sur les 
produits. 1-fais, en séance plénière, à peu près tout ce 
qui avait trait à ces accords, sauf l'enregistrement d'une 
opinion favorable du Directeur général de l'Organi· 
sation pour l'alimentation et l'agriculture, devait dis· 
paraître du texte, notamment toute allusion aux recom· 
mandations qui figurent au rapport intitulé "Mesures 
en vue de la stabilité économique internationale" 
(E/2156). Ce furent d'ailleurs des représentants des 
pays insuffisamment développés qui s'opposèrent le plus 
aC'tivement à ce que ces recommandations fussent 
reprises. 
46. La délégation française l'a vivement regretté et, 
pour marquer sa déception, s'est abstenue au vote final 
( 638ème séance). Elle serait prête encore aujourd'hui 
à voter pour un texte analogue à celui que le Conseil 
a rejeté en 1952; en d'autres termes,. à recommander, 
comme l'Assemblée générale dans sa résolution 623 
(VII), la conclusion d'ententes et d'accords interna· 
tionaux portant sur un ou plusieurs produits de base. 42. Pour ce qtti est de la réforme agraire, le Gouver

nement de l'Inde s'en est préoccupé en toute priorité 
et il a adopté diverses dispositions. Il a également pris 47. Il est vrai que l'Assemblée générale a également 
des mesures efficaces de développement agricole sous recommandé la conclusion d'accords qui établissent un 
forme d'exploitations collectives, de services de dé- rapport dit juste et équitable entre le~ prix des pro· 
veloppement national et de projets d'aménagen1ent des duits de base et les prix des biens d·'-~h~lJCment et des 
eaux qui permettront de régulariser les rivières. Cepet'.!.· autres articles manufacturés. Le Conseil a·ur,it examiné 
dant, le Gouvernement de l'Inde reconnaît qu'il reste cette question à plusiel.Ïrs reprises et, par sa résolution 
encore beaucoup à faire en ce qui concerne l'attribution 427 (XIV), il avait demandé au Secrétaire général 
de terres atnc. cultivatc::·urs gui n'en possèdent pas et une de rédiger une étude sur les mouvements relatifs des 
meilleure organisation de 1 agriculture et de l'économie prix des diverses catégories de biens faisant l'objet 
a~icole au moyen de la création de coopératives de d'échanges internationaux. L'Assemblée générale a été 
vtUage; le gouvernement se prop.1se de créer des collee- plus catégorique que le Conseil. En même temps, elle 
tivités coopératives qui permettraient d'éviter toute a étendu le champ de Pétude proposée. par le Conseil 
lutte de classes et toute concurrence impitoyable. e11 ùemandant d'y faire figuer aussi l'evaluation des 
43. Un mouvenlt.mt s'est récemment développe# dans conséquettces financières que les modifications du rap· 

~rt aes échanges entre produits de base et biens 
l'Inde en faveur de l'attribution gratuite de terres à. (l'équipement ou autres articles manufacturés ont sur 
des non-propriétaires grâce à des cessions volontaires. le revenu national des pays en voie de développement 
Ce mouvement a déjà permis de disposer de 1.215.000 • • ' 1 d 1 é • · d 
hectares de terres destinés à être distribués. Il reste atnst qu une ana yse e a r partlbon e ce revenu. 
encore beaucoup à faire mais on espère que l'amé- 48. La lecture du rapport du Secrétaire général in· 
lioration générale des conditions économiques du pays titulé "Répercussions des modifications des termes de 
entraînera une augmentation de la production agncole l'échange sur l'économie de$ pays en voie de dévelop-
et des revenus. Pour diminuer le sous-emploi dont pement, (E/2456) est utile et instructi,\:, L'annexe 
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à ce rapport contenant des renseignements statistiques 
(E/2456/ Add.l) et le rapport du Secrétairo général 
intitulé '~Prix relatifs des produits primaires et des 
produits rnanuÏacturés faisant l'objet d'échanges inter .. 
nationaux" (E/2455) sont moins satisfaisants, car ils 
contiennent une quantité de chiffres et de tableaux 
dont il est fort difficile de tirer une conclusion s~thé
tique. Il conviendrait peut être d'éviter, à l'avenir, de 
faire des recomma11dations qui im_POsent au Secrétaire 
général un travail lourd et onereux, dont l'intérêt 
risque de ne pas correspondre à l'effort exigé. 
49. Le rapport des experts intitulé Commerce des Pro
duits de base et dlveloppeme~tt économique (E/2519) 
éclaire fort bien le lecteur sur les données et la portée 
du problème et explore avec une grande compétence 
toutes les voies dans lesquelles les solutions peuvent 
être cherchées. L'objectivité des experts n'a été en 
défaut qu'au paragraphe 47. L'appréciation que· con· 
tient ce paragraphe est une insinuation inadmissible 
contre les pays plus développés. Pour sa part, le gou .. 
vernement français a toujours soutenu, et c'est sa con• 
viction profonde, que le problème du développement 
économique des pays insuffisamment développés revêt 
une importance capitale pour le monde moderne. La 
solution de ce problème intéresse les pays industrialisés 
eux-mêmes tout comme les pays moins développés, car 
elle conditionne la stabilité de l'économie mondiale et 
:iOn expansion continue. Les faits prouvent la sin
cérité des déclarations du Gouvernement français. La 
France a assumé la charge du développement d'impor .. 
tants territoires sous .. développés et elle con!acre plus 
de 2 PQUr 100 de son revenu national aux investisse
ments économiques, sociaux et culturels dans ces pays. 
C'est exactement le pourcentage dont les représentants 
de l'Inde et du Venezuela ont parlé. De plus, la Franc(' 
apporte aux territoires dont elle a la charge une aide 
buëtgétaire et des subventions, dont une partie a pour 
objet le soutien des prix payés aux producteurs, notam
ment aux producteurs autochtones de produits de base. 
50. Il convient de féliciter les experts d'avoir cherché 
à clarifier les notions de "stabilité" et de prix ujustes 
et équitables". En ce qui concerne la stabilité, ils ont 
écrit que ce tenue ne signifie pas immutabilité, mais 
absence de ~dolentes fluctuations à court tenue. Cette 
dénnition ne devrait pas soulever d'objection. Néan .. 
moins, à la quatorzième session du Conseil ( 638ème 
séance), lors de l'adoption de la résolution 427 (XIV), 
le membre de phrase uen vue d'atténuer les fluctuations 
prononcées des prix des P-roduits de base" -l'un des 
objectifs des accords relatifs aux produits de base- a 
été rejeté par 11 voix contre ï, la majorité comprenant 
la plupart des ~ays sous-développés. Si une telle situa .. 
tion persistait, tl serait impossible de donner suite aux 
vœux ~1.ettement exprimés par l'Assemblée générale. 
C'est pourquoi les experts ont eu raison de parler net 
dès le début de leur rapport. 
51. Depuis 1952, les pays ont eu la possibilité de 
faire le bilan des violentes fluctuations qui se sont pro
duites entre 1950 et 1952 et de voir. avec le recul 
du temps, si les avantages de ces fluctuations dépassent 
leurs inconvénients. Le rapport du Secrétaire général 
intitulé "Répercussions des modifications des termes 
de l'êchan~e sur l'économie des pays en voie de dévelop
pement" {E/2456 et Add.1) est très instructif à eet 
égard. .11 montre que, si certains pays sous-développés 
ont temP-Orairement bénéficié de prix d'exportation très 
P.1evés, ds n'ont pas souvent éte en n:esure d'utiliser 
leurs ressources supplé1 .. tentaires pour accélérer le dé-

veloppement économique, soit parce que leurs plans 
d'équipement n'étaient pas au point, soit parce que les 
biens d'équipement les plus utiles n'étaient pas disponi .. 
bles sur le marché international, soit encore parce que 
la répartition des revenus accrus favorise les dépenses 
de consommation. Quand la tendance des prix s'est ren
versée, en 1952, certaines habitudes de consommation 
ont persisté au détriment de l'épargne et des investisse
ments. 
52. Le représentant de la France estime, comme les 
experts, qu'on ne peut traduire en chiffres les termes 
"juste" et uéquitable" at>pliqués au rapport qu'il est 
-souhaitable de voir exister entr~e les prix de.1 produits 
de base et ceux des biens d'équipement et des autres 
articles manufacturés. La conclusion des expetts est ~u'à 
toutes fins pratiques ces tennes sont synonymes de 1 ex
pression ,.raisonnablement stable". En fait, il faut ad
mettre qu'une stabilité raisonnable est encore ce qui 
peut le mieux satisfaire l'esprit de justice et d'équité. 
Les experts ont défini le terme "raisonnables" appliqué 
aux prix à l'exportation et aux termes de l'échange 
en expliquant que les tem1cs de l'échange doivent per
mettre aux pays sous-développés de retirer des res .. 
sources productives utilisées dans les industries d'expor
tation des revenus plus élevés qu'ils n'en obtiendraient 
si ces ressources étaient utilisées dans le secteur national 
de la production. Le représentant de la France n'est pas 
certain que cette fonnule soit applicable à tous les pays. 
53. Au paragraphe 64 de son rapport (E/2519) le 
comité d'experts déclare que son mandat a nettement 
pour objet la stabilisation des recettes d'exportation 
réelles des pays de production primaire, notamment par 
rapport au financement de leur développement. C'est là 
un élément d'appréciation qui mérite d'être retenu, mtis 
qui, encore une fois. ne permet pas de détem1iner de 
façon mathématique le niveau optimum de stabilisation 
des prix, ni le rapport raisonnable des termes de 
l'échange. Pendant longtemps encore, le monde devra 
probabler,~ent se contenter de solutions empiriques ap
pliquées à des cas précis. Eu attendant, il faudra se satis .. 
faire d'une connaissance imp:écise de l'objectif à attein
dre et de savoir dans quelle direction approximative il 
se situe. 
54. Les experts passent en revue de façon systé
matique les diverses solutions possibles. La délé~tion 
française souscrit à la plupart de leurs appréciations. 
55. Les accords bilatéraux peuvent certes présenter 
des avantages en encourageant l'expansion de la capa
cité productive, mais, en général, ils ne peuvent concou
rir qu'assez médiocrement à la stabilisation des marchés. 
Les contrats multilatéraux, tels que l'Accord interna .. 
tiortal sur le blé, ont leurs mér1tes, car . ils sont en 
quelque sorte des contrats d'assurance qui équilibrent 
les intêrêts des importateurs et ceux des exportateurs, 
sans entraver le libre fonctionnement du marché. Toute
fois, du fait que les parties intéressée~ escomptent à la 
fois des prix très élevés ou très ·bas, les prix planchers 
et les pr1x plafonds fixés peuvent être séparés par une 
forte marge à l'intérieur de laquelle des fluctuations 
considérables ,ie prix peuvent continuer de se produi~ .. 
si bien que les accords risquent d'ê.tre sans effets pra
tiques. n•autre part, les :ontrats de ce ~re ne ~vent 
être négociés que pour un nombre restreint de produits : 
ceux pour les9.uels il existe une cotation de base sur 
les marchés. même s'ils comportent des variétés. L'expé .. 
rience a montrt: qu'il était difficile de mettre d•accord 
tous· les producteurs et consommateurs importants., et 
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l'abstention d'un seul peut suffire à réduire considérable
ment l'efficacité du système. En résumé, les contrats mul
tilatéraux: représentent une solution séduisante lorsque 
certaineb conditions techniques sont remplies, mais ils 
sont vidés de leur substance lorsque les points de vue 
des partie:; sont très divergents. 
56. Ett ce qui concerne les accords de contingentement, 
la délégatimi française ne peut qu'approuver la con
(lamnation catégorique que les experts prononcent à 
leur encontre. 

' 
57. Quant aux accords internationaux: sur les stocks 
régulateurs, les experts leur reconnaissent d'assez grands 
mérites en théorie. Toutefois, les accords exigent une 
gestion rigoureuse et doivent échapper aux influences 
politiques, ce qui est une condition difficile à réaliser. 
En principe, les stocks régulateurs ne visent pas à 
modifier l'évolution des cours, mais seulement à res
treindre l'amplitude des variations bnttales à court 
terme. Dans la pratique, on est fortement tenté de ne 
pas s'en tenir à cette règle et, comme le rappellent les 
experts, les expériences du passé ont été malheureuses 
à cet égard. Le principal obstacle aux nccords interna .. 
tionaux sur les stocks régulateurs est la difficulté de leur 
financement. Le Gouvernement français estime que c'est 
là un obstacle dirimant. 
58. En ce qui concerne les mesures 'isant la stabilisa
tion de la valeur réelle des échanges, tes experts expli
<Ittent que toutes les dispositions tendant à assurer une 
évolution synchronisée des prix des produits de base 
et de ceux des articles manufacturés en bloquant les 
termes de l'échange facilitent la propagation des mouve
nlents inflationnistes ou déflationnistes d'un pays à 
l'autre. Au sujet de la fixation éventuelle d'une parité 
des prix sur le plan international, les experts auraient 
pu en outre reprendre l'excellente analyse qui figure 
au paragraphe 44 du rapport intitulé Mesures on tnte 
de la stabilité écouomiqztc intcrnatio1talc (E/2156). L'ac
tion la plus efficace que l'on puisse entreprendre en vue 
de stabiliser la valeur réelle des ét~hanges relève de l'ini
tiative des pays intéressés, qui doivent conduire leur 
politique d'achat de manière à t.viter les fluctuations des 
produits primaires ou des biens d'équipement. Dans 
certains cas, la considération d'une parité des prix peut 
entter en ligne de compte lors de la. conclusion d'accords 
bilatéraux. Cne certaine fixité des ~rix de vente des 
biens d'équipement peut être introdutte par le jeu d'un 
système d'assurance ou de garantie d'Etat tandis que 
le pays exportateur de prodt.ùts primaires cc.nsent lui
même des prix stables pour une certaine période. 

59. Les experts recommat.!fent d'envisager la possibi
lité de négocier simultanément un certain nombre d'en
tentes sur les produits de base. Comme ils l'expliquent, 
cette méthode devrait permettre de découvrir des solu
tions transactionnelles : un pays renoncerait pour une 
période donnée à l'une de ses exigences sur un produit, 
en contrepartie d'une concession qui lui serait faite pour 
un autre produit. Le Gouvernement français apprécie 
ces avantages, tout en sachant que l'on se heurte, dans 
la pratique, à bien des ~b:;iti.Cles. 
60. Comme les e.."<perts le font observer, les prêts anti
cycliques sont des opérations qui, dans la pratique, cor
respondent à celles du Fonds monétaire international. 
C'est à ce dernier qu'incombe la tâche d'accorder une 
aide temporaire aux pays qui souffrent d'un ralentisse
ment de l'activité économique. Pour cela, il faut que 
le Fonds applique en toutes circonstances une p<>litique 
audacieuse et généreuse et ne restreigne pas l'emploi 
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de ses ressources afin de conserver des réserves en 
baisse. C'est pourquoi M. Boris ne peut qu'approuver 
les experts lorsqu'ils concluent qu'i1 est inutile de créer 
tm nouveau dispositif international mais qu'il faut lais
ser au Fonds le soin œappliquer un remède aux fluctua
tions cycliques. 
61. En vertu des systèmes de compensation automa
tique, les pays qui bénéficient d'une amélioration de 
leurs termes de l'échange auraient à faire des versements 
compensateurs aux pays dont les termes de l'échange se 
sont aggravés. Une première difficulté réside dans la 
définition de cc qU\1! les experts appellent les termes de 
l'échange "standard". Le représentant de la France ne 
peut que souscrire aux: remarques faites par les experts 
à ce propos et estime que l'obstacle est insurmontable. 
Il peut être utile de rappeler au Conseil que le groupe 
d'experts qui a rédigé le rapport itltitulé lrfcsurcs d/ordrc 
11ational et i1dcrnatioual en vue du plein emploi (E/ 
1584) a envisagé un mécanisme de reconstitution des 
réserves internationales. Ce mécanisme était suffisam· 
ment automatique pour ne pas donner lieu à la même 
critique ' 1 ue celui qui est exposé dans le rapport intitulé 
Comme~ ·c des prod1eits de base et dévcloppcme11t éco-
1wmiqur 'E/2519). Lorsque le premier rapport a été 
examiné I· <' le Conseil, la suggestion a cependant sou· 
levé de trè, "'raves objections. 
62. . Le chapitre 8 du rapport intitulé Commerce des 
produits de base ct dé'l.'cloppcmt:nt économiq,le traite des 
mesures nationales <le stabilisation ainsi que des prix 
et d~s termes de l'échange. Les mesures recommandées 
tendent à assurer le plein emploi ainsi que l'expansion 
et la stabilité continues de l'économie bors du risque 
de l'inflation. Il n'est jamais inutile de répéter des con
seils tels que ceux qui sont donnés aux pays insuffisam
ment développés au paragraphe 2tt5 du rapport, ou aux 
pays industrialisés aux paragraphes suiva11ts. 

63. Le représentant de la France souligne qu'aucune 
des mesures qu'il vient d'examiner n'a un caractère nova
teur. On a pu ou on pourrait les mettre en pratique 
sans qu'il y ait lieu de faire intervenir un organisme 
nouveau. Les e.:tperts ont passé en revue une Série <le 
moyens d'action d'efficacité déjà connue et dont ils ont 
montré les limites. Le seul vrai remède à l'instabilité 
des prix et d~~s termes de l'échange consiste à favoriser 
le plein emploi et l'expansion éconon1ique. C'est sans 
doute pourquoi les experts se sont rabattus sur un projet 
de réfonne monétaire essentiellement orienté vers ces 
fins et fondé sur la constitution de stocks de matières 
premières servant de base à l'étalon marchandises corn· 
posite. Dans le chapitre 6 du rapport, les ~perts ont 
exposé avec beaucoup de cottviction les avantages théo
riques d'un système qui permettrait la. constitution de 
stocks régulateurs sans sacrifices financiers. Leur dé
monstration a tendu à montrer que l'action anticyclique 
automatique de ce nouveau système monétaire serait 
pleinement efficace. L'étude de la question exigerait 
une discussion de caractère hautement technique et il 
semble que tous les membres du Conseil soient d'accord 
sur le fait que le débat ne saurait sc dérouler que sur 
un plan acndêmique i le travail que représentent le 
chapitre 6 du rapport des experts et l'intéressante note 
complémentaire de M. Goudriaan, qui figure à l'annexe 
C, pourrait cependant fort bien faire l'objet d'une étude 
ou â'un rapport du Fonds monétaire international. 

64. Le représentant de la France ne pense pas qu'il 
soit nécessaire de créer un nouvel organisme qui serait 
chargé d'étudier à nouveau toutes les mesures qui ont 
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été analysées et commentées dans le rapport, mais il 
lui semble opportun que le Conseil soit mformé plus 
régulièrement et plus complètement des questions rela
tives aux produits de base, à l'évolution des marchés 
et aux fluctuations des termes de l'échange. Cette tâche 
pourrait être confiée à un organisme existant, tel que 
la Commission provisoire de coordination des ententes 
internationales relatives aux produits de base, à laquelle 
on pourrait demander d'appeler l'attention du Conseil 
sur toutes les situntio~1s préoccupantes qui peuvent se 
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présenter concernant les produits de base, qu'il s'agisse 
de l'évolution gén,!rale ou de cas particuliers. Il ne 
semble pas qu'il y aurait lieu de modifier les statuts de 
cette commission, mais le Conseil pourrait adopter une 
résolution lui confiant cette tâche et lui assurant les 
moyens d'action 11écessaires. Si l'accord pouvait se faire 
sur une telle formule, la délégation française serait 
heureuse de présenter un projet de résolution. 

La. séance est levée à 12 b. 55. 
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SOMMAIRE de ces produits subissent des fluctuations annueU~ de 

Page 20 pour 100, si bien qu'il est impossible pour les pays 
d'Amérique latine d'élaborer des programmes de dê-

Sj veloppement à long terme. Toute menace de dépression 
économique dans les pays industriels ent.ratne une 
réduction de leur consommation intérieure et une ré
duction de leurs importations en provenance de l' Amé-
rique latine. Pr&ident: M. Juan I. COOKE (Argentine). 

· Présents: 
Les représentants des pays suivants: Argentine, 

Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
tan, Royaume .. Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Tchécoslo~uie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes sovietiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants : Chili, Indo· 
nésie, Pays-Bas. 

Les représentants des institutions sPécialisées sui-
, vantes: Organisation internationale du 'Travail, Orga
nisation des Nations Unies ~ur l'alimentation et 
l'agriculture, Fonds monétaire international, Organi
sation mondiale de la. santé. 

Développement éeonomi~e des paya aoua-déve
loppês 

[Point 3 de l'ordre du jour] 

4. Il y a aussi la ~uestion des produits dit~J ,straté
giques" comme le cutvre. En pénOde de tension inter
nationale, la demande de ces produits tiugmente. 
Logiquement, ii devrait s'ensuivre une haU$SC des 
prix, mais, en réalité, les prix sont bloqués et l'on fixe 
des contingents. En t>êriode normale, les prix de ces 
produits sont détermmés, dit-on, par la loi de l'offre 
et de la demande. l-Iais en fait le marché n'est pas 
libre. Le3 ventes aux pays considérés comme "dan· 
gereux, sont interdites. Du point ede vue politique, 
cette mesure peut se défendre, mais on ne saurait 
prétendre, si l'on se place du point de vue économique, 
que les prix sont libres puisque le marché ne l'est~· 
Aussi les pays industriels acheteurs devraient-ils tenir 
compte de cetro situation et accorder un traitement dis
tinct aux matière..q stratégiques, c'est-à-dire non seule
ment trouver des débouchés supplémentaires pour ces 
produits mais encore fixer des prix équitables. Le 
Chili ne peut admettre que l'on considère comme nor
males les fournitures d'articles d'habillement et d'ali
mentation à l'armée d'un pays éventuellement ~es-
seur et comme blâmables les fournitures de matières 

DxscussxoN GÉNÉRALE (suit6) premières à ce même pays. De l'avis du Gouvernement 
chilien, il n'y a aucune différence entre les produits: 

1. Le PRESIDENT invite M. Melo Lecaros, obser- les produits non stratégiques peuvent être utilisés eux 
vateur pour le Chili, à faire une déclaration dans le aussi à des fins de réarmement; tous les produits sont 
cadre du débat sur le développement économique des stratégiques ou aucun ne l'est. 
pays sous-développés. 5. Revenant à la question du financement du dévelop-
2. M. MELO LECAROS (Chili) rappelle tout pement économique de l'Amérique latine, M. Melo 

· l'intérêt que son pays attache aux travaux du Conseil, Lecaros déclare qu'il ne suffit pa.s de se féliciter que 
auxquels il a particl~ depuis sa création jusqu•en les capitaux nationaux y contribuent pour 90 pour 
1951; ~propos du développement é~omiq.ue ~<!SJ>~ys 100; il importe de garantir ce P.!'urcentage contre les 
sous-developpés, notamment, le Chilt a pns l'1mtiative Buctuations économiques. Le Chili est donc favorable à 
de propositions qui ont trouvé place âans plusieurs la conclusion d'accords à long terme qui visent à assu-

. résdutions de l'Assemblée {énérale. M. Melo Lecaros rer la stabilité '<ies marchés et dea prix. 
· se bornera. ici à exposer bnèvement les thèses que les 
représentants de son pays ont soutenues à la dernière 6. Quant aux capitaux étrangers qui contribuent pour 
session de la Commission économique pour t•Amérique 10 pour 100 au financement du développement écono-
latine, tenue à Santiago, et à la dixième Conférence mique, ils sont loin de répondre aux besoins du 

. interaméricaine qui a eu lieu récemment à Caracas. continent sud-américain, évalues à plus de 500 miJlions 
de dollars par an. Il est par cons~uent indispensable 

3. Les problèmes économiques q.ue le Chili doit ré- d'augmenter ce pourcentage en activant le courant des 
soudre sont plus ou moins identiques à ceux gui se ca~itaux. M. Melo Leca.rOs tient à. souligner d'ailleurs 

: posent à l'ensemble ~es pays de l'Amérique latine. A qu en réalité les pays exportateurs de capitaux tirent 
la Conférence de ·Car&.cas, M. Dulles, Secrétaire d'Etat de l'Amérique latine des revenus quatre fois su~-
des Etats-Unis, a reconnu que les pays de l'Amérique rieurs aux sommes investies c~ue année, de telle 
latine assurent eux-mêmes, grâce à leurs propres sorte que, si paradoxal que cela puisse paraître, le 
ressources, 90 pour 100 du financement de leur dévelop- continent sud-américain est expottateur net de capi-
pemellt économique et iue l'aide extérieure des capi.. taux. Entre 1946 et 1952, les intérêts et dividendes 
taux publics et privés n y contribue que pour 10 pour exportés se sont élevés à plus de 5 milliards de dollars 
100. Or, ces •tressources propres" sont essentiellement alors que les capitaux investis durant la mêt11e période 
le produit des exportations; elles varient donc en fonc- n'ont dépassé que légèrement ltnilliard 200 millions de 
tion directe des prix ~f:,s produits exportés. Les prix dollars. 
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7. Les capitaux publics fournis par des organismes 
internationaux comme l'Export-Import Bank des 
Etats-Unis ou la Banque internationale pour la recons· 
truction et le développement sont aussi indispensables 
au 'Cléveloppcment économique des pays sous-dévelop
pés. Les progrès que le Chili a réalisés au cours des 
quinze det·nières années n'ont été possibles que grâce 
aux prêts consentis par ces deux organismes. Les 
capitaux privés n'au:-::.:.t}nt jamais pu financer la créa .. 
tion d'industries comme les installations sidérur
giques de Huachipato, les centrales hydro-électriques, 
etc. Aussi est-il indispensable que l'Import-Export 
Bank intensifie son activité en Amérique latine et que 
la Banque internationale observe une plus grande sou· 
plesse dans l'octroi de prêts et allège les conditions 
exagérées qu'elle impose à ses emprunteurs. 
8. Les capitaux privés jouent également un rôle dans 
le financement du développement économique, et le 
Chili a récemment adopté une législation qui accorde 
des facilités exceptionnelles au capital privé, mais, 
conune on peut s'y attendre, les capitalistes recherchent 
des placements à court terme et ne s'intéressent pas 
aux opérations qui s'étendent sur trente ou quarante 
ans. En outre, afin d'avoir la certitude de percevoir le 
revenu de leurs capitaux, ils les placent dans des indus
tries d'exportation, alora que ce dont les pays cnt 
besoin c'est d'industries travaillant pour le marc:hé 
intérieur. M. Melo Lecaros cite comme exemple le p~an 
de développement agricole du Chili qui a été examiné 
par des techniciens de la Banque internationale et de 
l'Organisation des Nations Unies p<?Ur l'alimentation 
ct l'agriculture (FAO). Il s'agit â'un plan de huit 
ans qui nécessitera des investissements de 60 à 70 
millions de dollars pour achats d'outillage agrki~le à 
l'étranger. il est évident que seuls les capitaux pub11cs 
peuvent financer de tels fro~mes. Les capitaux 
privés ne peuvent jouer qu un rôle de complément. 
9. Le commerce extérieur et l'apport de capitaux 
sont les deux facteurs essentiels du développement 
économique de l'Amérique latine. Le fait a été reconnu 
par la Conférence de Caracas et une conférence spé
ciale de Ministres des finances et de l'économie doit se 
réunir à Rio-de-Janeiro en novembre prochain pour 
étudier la question du commerce international et du 
développement économique. L'Amérique latine fonde 
de grands espoirs sur cette conférence. Ce qu'elle veut 
ce n'est pas qu'on lui accorde des subventions mais 
que l'on aboutisse, par des accords, à la fixation de 
prix raisonnables lJOUr ses produits et à l'établisse
ment d'u11 rapport equitable entre les prix des matières 
premières qu'elle ex~rte et les prix des articles manu
facturés qu'elle dott acheter aux pays industriels. 
L'Amérique latine n'a pu acheter en 1950 que 60 pour 
100 de ce qu'elle pouvait se procurer en 1870 contre 
la même quantité de matières premières; d'autre part, 
les ~uples de ce continent ne disposent à l'heure 
actuelle que de 70 pour 100 des denrées alimentaires 
que le marché leur offrait il y a. dix ans. D'où la 
diminution de la consommation et le mécontentement. 
10. 1\:I. :Melo Lecaros se demande si la différence 
énorme qui existe actuellement, comme l'a souligné au 
cours de la 762ème séance le représentant de 1• Argen
tine dans son brillant exposé, entre le revenu par habi
tant des pays sous .. développés et celui des pays indus· 
triels comme les Etats-Unis n'est pas l'une des causes 
du malaise que d'aucuns essaient d'exploiter pour 
dresser les populations des pays sous-développés contre 
les granJs pays industriels. Il est naturel que celui qui 

a peu essaie de s'emparer de ce que possède celui qui 
a ôavantage que lui, non ~ar envie, mais par simple 
désir d'améliorer son sort. Les temps sont révolus où 
l*humanité était divisée en castes et en classes sociales. 
A l'heure actuelle, la division repose sur les diffé
rences de possibilités économiques. Il importe donc de · 
réduire ces différences afin de réaliser l'équilibre social 
ct de faire régner une compréhension sincère entre les 
peuples. 

11. En favorisant le développement des pays sous
développés et en particulier celui de l' Amértque latine, 
les pays industriels ne feront pas une œuvre gratuite. 
Ils ont tout à ~gner à l'accroissement de 1a. consom- · 
mation qui en résultera et qui constituera pour eux le 
meilleur moyen de faire face aux crises économiques 
qui les menacent à intervalles réguliers. 

12. C'est sur la sécurité économique que repose la 
paix sociale. Bien qu'il ne participe pas aux travaux 
àu Conseil, le Chili est persuade que ses membres 
partagent son avis et fonde les plus grands espoirs sur. 
les efforts que le Conseil <!éploiera pour atteindre les 
objectifs qu'il s'est fixés. 

13. M. EL-TANAMLI (Egypte) souligne les ser
vices immenses que l'Organisation des Nations Unies 
rend à la cause de la civilisation humaine en s'attachant · 
notamment, depuis sa création, à favoriser le développe
ment économique des pays sous-développés. Le pro- · 
blême consiste à mettre au point, à l'échelle natioilale 
et intemationa!e, un plan d'action qui permette d'assu· 
rer à l't!conomie mondiale une stabilité viable tout en 
réalisant le plein emploi des ressources humaines. Il 
ressort de toutes les études relatives à la situation 
économique mondiale, et des études spéciales relatives 
au dévelo.Ppement et à la stabilité économiques, que . 
l'activité economique des pays sous-développés ne suffit· 
pas à garantir à leurs populations croissantes un niveau · 
ile vie satisfaisant et qu'elle ne peut non plus favoriser 
la stabilité et le plein emploi. Une intervention éoono· 
mique rationnelle est donc indispensable aussi bien sur 
le plan national que sur le plan tntemational. · 

14. Sur le plan national, les pays insuffisamment dé-. 
veloppés n'ont pas ménagé leurs efforts pour éviter 
une diminution du revenu individuel et un abaissement · 
du niveau de vie. C'est ainsi que le Gouvernement · 
égyptien a créé un Conseil du développement écono· · 
mique, qui dispose d'un budget spécial, représentant · 
environ 18 J>.OUr 100 du budget général de l'Etat, sur · 
lequel sont finrutcés divers projets de développement 
économique dans le domaine de l'industrie,. de l'a~
culture, des industries extractives et de l'énergie 
électrique. 

15. En revanche, l'action entreprise sur le plan inter· 
national pour encourager le développement économique 
des pays sous·développês est nettement insuffisante. La 
coopération internationale dans le domaine économique · 
en est encore à ses débuts1 ct les organisations inter
nationales qui se préoccupent du développement éCO" 
nomique des pays sous-développés n'ont pas les moyens 
nlcessaires pour mener cette tâche à bien. On peut 
donc craindre que l'écart existant entre le niveau de 
vie des pays sous-développés et celui des pays indus· 
triels ne cesc;e de s'accentuer, ce qui risquerait de 
compromettre non seulement l'expansion harmonieuse 
et la stabilité de l'économie mondiale, n1ais aussi et 
surtout la compréhension entre nations et la paix d 
monde. 
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16. L'intérêt commun exige donc que Fon prenne dès 
maintenant certaines me1sures pratiques pour parer à 
ce danger. Le Conseil est saisi à ce sujet de divers 
rapports, rédigés par le Secrétariat on par des comités 

. d'experts, qui traitent de trois aspects du développe
ment économique : les termes de F échange, le courant 
des capitaux privés et la réforme agraire. 

17. La question des t~rmes de l'échange rait l'objet 
d'un rapport d'experts intitulé Commerce des produits 
de base et développement économique (E/2519) et d'un 
rapport du Secrétaire général intitulé "Répercussions 
des modifications des termes de l'échange sur l'écono
mie des pays en voie de développement;· (E/2456 et 
Add.l) ·qui présente un très grand intérêt et dont la 
délégation de l'Egypte traitera plus en détail au Comité 
économique. . 
18. La principale source de financement du dévelop
pement économique des pays sous-d~veloppés est cons
tituée par les revenus du commerce extérieur; les 
fluctuations des termes de l'échange ont donc une in
fluence considérable sur le développement de ces pays. 
Le rythme du développement économique de l'Egypte, 
par exemple, dépend uniquement de la valeur du coton 
--. qui forme, avec ses produits dérivés, 90 pour 100 

.· des expo11tations égyptiennes - par rapport aux prix 
des articles manufacturés et des biens d'équipement 
que l'Egypte doit importer. Les fluctuations des tenues 
de l'échange ont des répercussions à 'tous les échelons 
de la vie économique des pays sous-développés qui 
exportent un seul produit agricole ou minéral. Les 
changements profonds qui surviennent dans le prix 
de ces produits en monnaie naJtionale conduisent à 
l'inflation ou à la déflation et risquent d'entraîner des 
troubles graves. 

19. Les auteurs du rap1:ort (E/2519) sur les .termes 
de l'échange or.!."'c: recommandé certaines mesures prc1-

. tiques pour assurer la stabilité à court terme des prix 
des matières premières. Ils ont insisté sur la nécessité 
d'assurer une stabilité réelle des prix, et non pas une 
stabilité purement nominale. Ils signalent à plusieurf 
reprises l'opportunité d'établir un rapport raisonnable 
entre les prix des produits de base et ceux des articles 
manufacturés. A cet égard, la délégation égyptietme 
estime que les efforts devraient s'orienter dans deux 
directions. Premièrement, il faudrait stabiliser les prix 
de certains produits dont les effets sur les prix des 
articles manufacturés sont notoires. Deuxièmement, il 
conviendrait, en examinant le problème des pratiques . 
commerciales restrictives, de prêter une attention toute. 
particulière à l'influence de ces pratiques sur le prix 
des matières premières exportées par les pays sous-

. développés. . 
20. Les experts recommandent, en deuxième lieu, 

, l'établissement d'un système de compensation qui corn
. porterait des transferts sans conditions de capitaux 
entre pays développés et pays sous-développés dans le 
cas d'une modification importante des termes de 

:l'échange. Ils insistent à cet égard sur le rôle que 
pourraient jouer le Fonds monétaire international et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement. De l'avis de la délégation égyptienne1 

r cette recommandation mérite de retenir l'attention du 
:Conseil. 

:21. En ce qui concerne les mesures d'ordre national, 
les experts recommandent que chaque pays sous-dé

: veloppé s'efforce de stabiliser les prix de ses produits 
, ert établissant, le cas échéant, un organe national · de 

stabilisation. La politique de stabilisation des prix 
agricoles des Etats~Unis, notamment en ce qui con
cerne le prix du coton, constitue certes une expérience 
très intéressante. L'Egypte applique aussi en ce moment 
une politique nationale de stabilisation des prix du 
coton qui a facilité l'écoulement d'une partie importante 
des stocks accumulés durant les dernières années. 

22. Les experts préconisent également l'assouplisse
ment des restrictions aux importations et la suppression 
des subventions aux producteurs nationaux dans les 
pays développés. Le représentant de l'Egypte estime 
que ·ces deux catégories de mesùres appellent une étude 
plus approfondie du Conseil. 
23. Enfin, la délégation égyptienne est à priori favo
rable à la recommandation dea experts tendant à la 
création d'une commission consultative intergouverne
mentale de stabilisation des échanges. 

24. M. El-Tanamli aborde ensuite l'examen du pro
blème des mouvements de capitaux privés qui fait 
l'objet des études intitulées Les courants internation~ 
de capitau%' privés, 1946-1952 (E/2531), et "Courant 
international des capitaux privés destinés au développe-. 
ment éc-onomique des pays sous-développés" (E/2546). 
La situaton, telle qu'elle est présentée dans ces docu
ments, n'est guère encourageante. On constate en effet 
que le mouvement du capital étranger vers les pays 
sous-développés se ralentit et qu'il y a même un mouve
ment inverse. Pour remédier à cette situation, on 
suggère que les pays sous-développés s'efforcent de 
créer un climat favorable qui attirerait le capital étran
ger. M. El-Tanamli signale qu.e le Gouvernement 
égyptien a pris au cours des deux dernières années 
diverses mesures pour faciliter et encourager les inves
tissements étrangers. Le contrôle des changes a été 
assoupli pour faciliter le rapatriement du capital et 
de son revenu. Il faut citer aussi la loi sur l'exploitation 
des mines et du pétrole qui accorde aux sociétés 
étrangères des facilités appréciables dans ce domaine 
d'activité. La délégation égyptienne est persuadée qu'une 
politique nationale ainsi orientée, accompagnée d'une 
action coordonnée des pays exportateurs de capitaux, 
permettrait d'améliorer la situation des investissements 
étrangers à longe échéance dans les pays sous-dé
vdoppés et de remédier à la concurrence "monopolis
tique" qui favorise les ma.rchés des pays industrialisés 
au détriment de la plupart des pays sous-développés. 

25. En ce qui concerne rïnvestissement de capitaux 
publics, étrangers ou internationaux, l'Assemblée géné
rale n'est pas parvenue à recommander des mesures 
pratiques en vue de mettre à la disposition des pays 
sous-développés des fonds supplémentaires qui· les 
aideraient à réaliser leur développement économique. 
Il est temps que cette question soit envisagée d'une 
façon réaliste afin de permettre une coopération plus 
étroite entre les différentes régions du monde. Elle ne 
peut être résolue, semble-t-il, que si les pays expor
tateurs de capitaux adoptent une politique monétaire, 
fii:icale et économique propre à favoriser l'acheminement 
du capital vers les industries qui sont à la base du 
développement économique des pays insuffisamment 
développés. 
26. Passant à la question de la réforme agraite, 
lVi. El-Tanamli souligne l'importance que présente le 
sectem• agricole datis l'économie mondiale et dans 
l'economie des pays sous-développés en particulier. 
Le monde doit faire face au grave ·problème du dés
équilibre entre le rythme d'accroissement de la popuM 
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lation et. celui de l'augmentation de la production de 
produits alimentaires. Le problème est actuellement 
compliqué par l' ~xistence de stocks alimentaires diffi
ciles à écouler alors qu'une partie importante de la 
population souffre de la famine et de la sous-alimen
tation. Mais l'augmentation des investissements et de 
l'emploi dans le secteur industriel pourrait avoir; dans 
certains cas, des conséquences gràves si elle ne s'accom
pagnait pas d'une augme11tation adéquate .de la pro
ductivité agricole. 

27. Les mesures tendant à modifier la répartition des 
terres et le régime de la propriété agricole obéissent à 
des considéréiJtions sociales et économiques : il faut 
suivre l'évolution des conceptions relatives à la pro
priété privée et chercher d'autre part à augmenter la 
production agricole. La réforme agraire effectuée en 
·Egypte répond ·à des préoccupations sociales, mais elle 
a eu aussi pour but de favoriser l'acheminement du 
capital vers les diverses branches de l'activité produc
tive. Il est à signaler qu'elle ne n'~st pas limitée à la 
création d'une nouvelle classe de propriétaires agricoles, 
mais qu'elle a pem1is aussi d'organiser les relations 
entre propriétaires et fermiers en assurant à ces der
niers leur Juste part du revenu de la terre. 

28. La fixation du salaire minimum des travailleurs 
agricoles, la création de syndicats, l'institution de 
coopératives de production à fins multiples, sont 
d'autres aspects de cette réforme. Pour compléter les 
:renseignements donnés dans les études du Secrétariat 
sur la réforme ~graire et sur l'action coopérative, le 
représentant de l'Egypte indiqm~ que la redistribution 
des terres cultivables sera complètement achevée en 
Egypte avant la fin de 1958, et que 1.200.QOO per
sonnes en bénéficieront. T! fait observer enfin que la 
redistribution des terres à laquelle il a été procédé s'est 
jusqu'ici accompagnée d'un accroissement sensible de 
la productivité. 
29. Conformément aux dispositions de l'article 86 
du 'règlement intérieur, le PRESIDENT invite Mlle 
Sender, représentante de la Confédération internationale 
des syndicats libres, à faire un exposé. 

30. Mlle SENDER (Confédération internationale des 
syndicats libres) fait observer que, si les deux der
nières années ont été marquées par une augmentation 
de la production des denrées alimentaires et des fibres, 
elles ont été également caractérisées par un ralentisse
ment du progrès inJustriel dans certains pays et par 
un déséquilibre croissant des échanges internationaux. 
Les progrès de la production alimentaire ont d'ailleurs 
été inégaux, et la répartition de la production entre les 
pays avancés et les pays sous-développés n'a presque 
pas subi de modification 'ft demeure aussi peu satis
faisante. En outre, le rythme d'accroissement de la 
production alimentaire suit difficilement celui de la 
. population. . 
31. L'augmentation de la production agricole et le 
ralentissement de l'activité industrielle ont entraîné 
une chute brutale des prix d'un grand nombre de pro
duits primaires, et les tennes de l'échange sont devenus 
très défavorables aux pays produd~urs de matières 
premières. L'instabilité des prix n'est du œste pas 
limitée au:,;: produits primaires. Elle compromet la 
'prospérirté et la sécurité de tous les pays, quel que soit 
leur degré de développement. Les pays sous-développés, 
notamment ceux qui sont spécialisées dans l'exportation 
de matières premières, sont cependant les plus touchés .. 
Leurs recettes . d'export~tion sont étroitement liées 

à la situation économique des pays avancés, et ils 
risquent de pâtir à la fois des crises et des reprises 
qui surviennent dans l'économie des pays industriels 
sans bénéficier de toute l'augmentation des revenus 
réels qui accompagne la reprise de l'économie dans 
ces pays. Ils éprouvent ainsi les plus grandes diffi" 
cuités à importer l'équipement dont ils ont besoin 
pour mettre leurs ressources en valeur, et à mener 
à bien lettrs programmes de réforme. 

32. La. faible capacité d'épargne des pays sous .. 
développés ajoute à leurs difficultés et les oblige à re" 
courir aux capitaux étrangers pour financer leur dé
veloppement économique. Toutefois, les capitaux privés 
étrangers, comme le montre l'étude intitulée Les cou
rants internationaux de capitaux privés, 1946-1952 
(E/2531), ont naturellement tendance à s'investir dans 
les pays industriels, dans ceux qui sont riches en res .. 
sources nature1les, notamment en pétro~e, et dans les 
territoires dépendant de pays développés. La consé
quence de ce phénomène est que de nombreux pays 
surpeuplés dont les industries manufacturières sont 
relativement peu développées, comme Ceylan, l'Inde, 
l'Indonésie et l'Egypte, ont enregistré une sortie nette 
de capitaux privés à long tèrme au cours de la période 
1946-1952. Ces sorties ont peut-être été en partie com
pensées par le réinvestissement non enregistré de béné~ 
fiees. On est néanmoins frappé par le contraste entre 
ces pays et ceux qui disposent de ressources naturelles 
plus abondantes. Il semble que ce soient les ressources 
en question et non l'abondance de la main-d'œu.vre qui 
attirent les capitaux privés etrangers. L'agriculture 
e:St la principale activité d'un grand nombre de ces 
pays surpeuplés. ·Or, l'agriculture n'attire pas les capi
taux étmngers. De 1946 à 1951, 2,6 pour 100 seulement 
des capitaux privés des Etats-Unis investis à l'étranger 
l'ont été dans l'agriculture, et la valeur comptable des 
investissements effectués dans l'agriculture et dans les 
industries extractives, à l'exception de l'industrie pé
trolière, était à la fin de 1951 inférieure à son chiffre 
de 1929, 

33. Dans leurs réponses au questionnaire sur la ré
forme agraire., la plupart des gouvernements ont indiqué 
que ies principaux obstacles qui s'opposent à la réforme 
sont d'ordre financier et économique. La création de 
coopératives agricoles de production, de consommation, 
de crédit, etc., peut les aider à résoudre ces difficultés. 
Il fbaut toutefois préférer les coopératives libres aux 
coopératives d'Etat. Les pouvoirs publics doivent 
guider et aider les associations coopératives, mais non 
les contrôler. Comme. l'indique le rapport intitulé 
Le progrès rural par l'action coopérative (E/2524), 
dans bien des régions où règnent une extrême pauvreté 
et un profond sentiment de désillusion, les sociétés co
opératives peuvent faire naître un espoir fondé sur la 
compréhension et l'action constructive . 

34. L'expansion des services publics qui est la condi
tion même du développement économique général 
exige, dans la plupart des pays sous-développés, des 
investissements considérables et l'importation de quan· 
tités importantes d'équipement. Les pays sous-dé· 
veloppés qui ne possèdent pas d'abondantes ressources 
minérales ne disposent généralement pas de capitaux 
suffisants pour effectuer ces investissements. L'octroi 
de prêts internélltionaux à faible intérêt et à long tenue 
pourrait leur être d'une grande aide. 

35. Le maintien d'un niveau élevé de .production et de 
consommationJ propre à favoriser le progrès rapide des 
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pays sous~développés, pourra être réalisé si l'on prend 
les mesures suivantes: a) action nationale et interna
tionale pour supprimer le plus rapidement possible 
les obstacles au commerce e.ntre les pays libres, et 
développement des échanges est-ouest dès que la situa
tion politique internationale se sera éclaircie ; b) étude 
internationale de.s mesures gouvernementales qui en
travent le mouvement des biens et des services; 
c) efforts concertés à l'échelc.-:t national et international 
pour b.Ccroître la consommation, et revision de la poli
tique. dt's prix des matières premières qui font l'objet 
du commerce international ; d) conclusion d'accords 
multilatéraax sur les produits de base et constitution 
de stocks pour parer ·aux pénuries éventuelles; e) action 
des pays importateurs et exportateurs de capitaux pour 
faciliter et' encourager les mouvements de capitaux 
privés ; f) octroi de prêts internationaux pour per
mettre des investissements dans l'agriculture et les 
services publics et aider les pays sous-développés qui 
ont le plus de difficultés à se procurer des capitaux 
privés étrangers. 
3n. Les pays ayant des capitaux à exporter peuvent 
faire beaucoup, en particulier par l'adoption de me:mres 
fiscales appropriées et par la conclusion d'accords, 
pour encourager les investisseme'nts dans les pays 
insuffisamment développés. De leur côté, !es pays qui 
ont besoin de capitaux étrangers doivent comprendre 
qu'ils ne réussiront à attirer ces capitaux que s'ils 
leur assurent cer·taines garanties et créent un climat 
favorable aux investissements étrangers. 
37. Les diverses mesures déjà prises par ces deux 
catégories de pays sont analysées dans le mémoire du 
Secrétaire général (E/2546). Cette étude fait état des 
dispositions adoptées par les' Etats-Unis pour favoriser 
l'investissement à l'étranger de capitaux privés, notam
ment en donnant aux exportateurs de capitaux des 
garanties contre la non-convertibilité de leurs revenus 
en dollars et contre les pertes pouvant résulter de me
sures d'expropriation. Le Président des Etats-Unis 
a fait lui-même d'importantes recommandations pour 
encourager · les investissements à l'étranger et les 
échanges internationaux. M. Stassen, Directeur de la 
Foreign Operations Administration, a souligné que les 
investissements des Etats-Unis à l'étranger contribuent 
à accroître la prospérité nationale tout en élevant le 
niveau de vie des autres pays. 
38. Il serait souhaitable que les pays développés 
profitent de l'allégement de leurs charges militaires 
pour consacrer au développement des pays sous-dé
veloppés ttne partie des fonds précédemment affectés 
aux dépenses d'élirmements. Le monde libre d0it 
s'attacher à favoriser une augmentation de la consomma
tion mondiale et une meilleure répartition des produits 
agricoles et industriels. M. John H. Davis, Secrétaire 
adjoint de l'agriculture des Etats-Unis, a déclaré à la 
dernière Conférence de la F AO que la capacité de pro
duction de l'agriculture de son pays dépassait les be
soins nationaux et que le meilleur moyen de résoudre 
le problème agricole résidait dans un élargissement des 
débouchés, et non dans une contraction de la capacité 
de production des pays exportateurs. A l'opposé, une 
politique de repli et d'autarcie économiques, par le 
gaspillage de richesses qu'elle impliquêrait, ne pourrait 
que provoquer un abaissement des niveaux de vie et 
susciter la crainte et la méfiance entre les pays libres. 
39. Il faut enfin veiller à ce que toutes les classes 
sociales participent à l'accroissement d·a bien-être. Les 
progratntnes de développement t:.1es pays insuflsamment 

développés devront donc tendre à améliorer les con .. 
ditions de vie des ouvriers et des paysans, qui ne s'inté
resseron:t à l'accroissement de la productivité que s'ils 
constatent qu'ils sont les premiers à en bénéficier. Les 
syndicats sont le meilleur instrument de la lutte pour 
l'augmenta:tion du bien-être de· toutes les catégories 
de la population. La Confédération internationale des 
syndicats libres est toujours prête à collaborer avec 
tous les gouven1e.ments et organismes internationaux 
à la mise en œuvre de programmes à cet effet. Toute
fois, les obstacles à la répartition plus équitable des 
richesses ne pourront disparaître que lorsqu'on aura 
réussi à supprimer la tension internationale. 

40. Le PRESIDENT donne la parole à M. Thor
mann, représentant de la Confédération internationale 
des syndicats chrétiens. 

41. M. THORMANN ( Confédémtion internationale 
des syndicats chrétiens) déclare que la Confédération 
a déjà eu l'occnsion de souligner l'importance qu.'elle 
attache au problème du développement économique des 
pays sous-développés. Elle estime que les différences 
qui existent entre les pays industrialisés et les pays . 
insuffisamment développés constituent · un des pro
blèmes les plus importants et les plus g1·aves à l'heure 
actuelle. Au moment de sa création, le mouvement 
inte.rnationa! des syndicats chrétiens a mentionné dans 
son manifeste la question des pays sous-développés et 
s'est prononcé en faveur de leur développement écono
mique, condition essentielle du bien-être de l'humanité 
tout entière. 

42. M. Thormann n'ignore pas les résultats obtenus 
grâce aux divers progra.-nmes d'assistance technique 
et . de développement économique entrepris avec ou 
sans le concours des Nations Unies, et il se félicite de 
voir les pays industrialisés prendre davantage cons
cience de l'existence de dizaines de millions d'êtres 
humains qui sont incapables de subvenir convenable
ment à leurs besoins les plus élémentaires. Il est con
vaincu que tous les efforts que l'on accomplira en fa
veur d'une coopération internationale contribueront à 
la création d'un immense Etat englobant tout l'univers. 

43. Cependant, M. Thormann souligne qu'il reste en
core beaucoup à faire, que les programmes d'assistance 
économique en cours d'exécution ne pennettent pas la 
réalisation de tous les projets que l'on désirerait mettre 
en œuvre, et en outre que, si l'on reconnaît l'existence 
du problème, on n'est guère parvenu à entreprendre une 
action solidaire pour le résoudre. C'est pourquoi il se 
félicite que le Conseil aborde: maintenant l'examen de 
cette question, et il est heureux de pouvoir présenter 
quelques observations sur les différents aspects du dé
veloppement économique des pays sous-développés. . 
44. M. Thormann attire l'attention des membres du 
Conseil sur la nécessité d'étudier la question de la 
formation socialé des chefs indigènes et, d'une manière 
générale, celle de la création de groupements sociaux 
intermédiaires, notamment d'organisations non gouver
netnentales. Il craint que les divers programmes de 
développement économique ne réussissent pas à élever 
le niveau de vie des populations .intéressées, car le 
développement économique risque de s'effectuer indé .. 
pendamment des véritables intérêts des populations en 
question, ou même il peut aller à l'encontre de ces 
intérêts si l'on ne permet pas à ces populations de 
défendre leurs. droits élémentaires, tant économiques 
que sociaux. 
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45. La création de nouvelles industries dans les pays 
sous-développés pourrait conduire à la formation d'un 
nouveau prolétariat, comme ce fut le cas eà Europe 
au début du XIXème siècle. Il serait regrettable de créer 
une situation qui favoriserait l'apparition de tensions 
sociales. M. Thormann estime que la lutte des classes 
qui pourrai.t en résulter serait beaucoup plus grave que 
celle que l'on a connue par le passé, car, dans leurs 
efforts vers l'indépendance, les masses populaires fe
raient appel aux moyens que la technique moderne met 
à leur disposition. 
46. Pour éviter ce ·résultat désastreux, il convient de 
créer un cadre économique et social harmonieusement 
équilibré. Les groupements sociat.tx intermédiaires -
les organisations non gouvernemèntales, par exemple, 
telles que les organisations syndicales, les organisations 
de ·service social, etc. - peuvent rendre des services 
particulièrement utiles aux populations des pays insuf
fisamment développés. Ils deviendront vraisemblable
ment des facteurs de stabilité si la mise en œuvre des 
programmes de développement économique aboutit à 
la création de not1velles collectivités industrielles. 

sociale dans ces territoir~s doit tendre à créer des 
conditions de salaires, d'emploi et de sécurité sociule 
propres à assurer aux travailleurs une existence con~ 
venable et le développement libre et harmonieux de 
leur personnalité. 
51. La mise. en œuvre de politiques de ce g-enre 
nécessite un effort énergique pour organiser et dé" 
velopper les services de formation professionnelle. La 
Confédération estime que les grandes entreprises qui 
détiennent des concessions commerciales et îndustrielles 
pourraient consacrer une parbe de leurs bénéfices à la 
création d'industries de transformation locales et à 
la fonnation du personnel technique nécessaire au fonc" 
tionnement de ces industries. Il :serait préférable cepen" 
dant que cette contribution prenne la forme de. prêts 
à la population autochtone et non celle d'investisse" 
ments directs qui risqueraient de renforcer la puissance 
écon~mique dont ces entreprises jouissent déjà. 

52. La Confédération a également constaté avec 
inquiétude que les capitaux étrangers avaient tendance 
à s'investir dans les pays qui possèdent d'abondantes 
ressources naturelles au détriment d'autres pays qui 

47. En assurant cette stabiHt.é, on facilitera l'exécu- possèdent pourtant une main-d'œuvre importante. Il 
tion des divers plans de financement du développement et évidemment difficile de changer un fait économique 
économique des pays sous-développés. Cette situation de cette nature, mais la Confédération estime qu'une 
constituera une ,garantie su.pplémentake pour les inves- organisation internationale qui se donne pour tâche 
tissements de toutes origines. Il est à cra,indre que, si d'élaborer des programmes de d~veloppement à l'inten· 
fon ne réalise pas ce cadre économique et social tion des pays sous-développés devrait consacrer une 
équilibré, les in'Vestissements ne donnent pas les ré- attention spéciale au problème du déséquilibre des · 
. sultats escomptés et que le mouvement des capitaux investissements. 
ne soit sérieusement compromis. 53. La Confédération internationale des syndicats 
48. La Confédération internationale des syndicats chrétiens reconnaît que les pays sous-développés doi-
chrétiens a examiné le rapport du Secrétaire général vent eux-mêmes faire beaucoup pour créer l'atmos .. 
intitulé Les coura.nts internationaux de capitaux privés, phère de confiance et de sécurité nécessaire pour attirer 
1946-1952 (E/2531), et elle désire présenter quelques les investissements étrangers. 
observations à ce si.tj~t. Elle a constaté avec inquiétude 54. En terminant, M. Thormann déclare. que le pro-
que, pendant ces dernières années, de nombreux capi- blème du développement économique des pays sous-
taux étrangers ont fait l'objet d'investissements directs, développés est un des plus importants que l'humanité 
non pas dans les pays sous-dévelo_ppés, mai.s dans les ait jamais eu à résoudre. De sa solution dépend non 
pays industrialisés. Ced est spécialement vrai pour les seulement le bien-être de millions de. personnes, mais 
investissements effectués dans les indusrtries de trans- aussi la disparition des tensions et des antagonismes 
formation qui sont déjà· très développées dans les pays qui font encore obstacle à l'avènement du monde meil· 
avancés dont le niveau de vie est suffisamment élevé leur et pacifique: que les Nations Unies se sont engagées 
pour permettre à la population d'acheter les produits à créer. 
de l'industrie manufacturière. Il en résulte que de 
nombreux pays sous-développés ont estimé que leur 55. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
déve]t)ppement économique était mal équilibré, le urs socialistes soviétiques) souligne que la question du 
industries manufacturières étant encore à l'état em- développement économique des pays insuffisamment 
bryonnaire et leur production .primaire pour l'expor- développés revêt d'autant plus d'importance que l'ort 
tation étant relativement importante. possède de nombreuses preuves du fait que la situatiort 

économique de ces pays ne cesse d'empirer. Leurs 
49. La Confédération internationale des syndicats représentants au Conseil n'ont pas cherché à dissimuler 
chrétiens estime qu'il ne faut ménager aucun effort la gravité de cette situation. Ils ont admis que les 
pour favoriser dans les pays insuffisamment développés ·niveaux de vie ne se sont pas élevés, et plusieurs 
le développement de toutes les industries de transfor- d'entre eux n'ont pas hésité à faire retomber la 
mation qui peuvent contribuer à élever le niveau de vie responsabilité de cet état de choses sur la cupidité des 
des habitants, notamment des industries produisant des capitalistes étrangers qui ne s'intéressent aux pays 
articles de consommation courante. sous-développés que dans la mesure où ils y trouvent 
50. M. Thormann cite à ce propos un passage d'une une source de bénéfices faciles. On a même cité des 
résolution adoptée l'an dernier par le Conseil d'adminis- cas où les intérêts dépassaient de trois à quatre fois 
tration de la CISC suivant lequel la politique écono- le montant des investissements initiaux. Pour indiquer 
mique dans les territoires non métropolitains doit viser l'abîme qui sépare les pays sous-développés des pays 
essentiellement à l'organisation de leur marché inté- industrialisés, il suffit de rappeler que, si la population 
rieur, par le développement harmonieux de l'agricul- de ces pays représente~ 70 pour 100 de la population· 
ture, des industries extractives et manufacturières et mondiale, leur production industrielle ne s'élève qu'à 
du commerce, de façon à répondre aux besoins élémen- 5 pour 100 de celle des pays avancés. 
taires de la popula;tion du territoire intéressé et à lui 56. La situation économique difficile dans laquelle 
assurer un niveau de vie convenable. La politique se trouvent maints pays insuffisamment développés est 
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caractérisée essentiellement par une diminution de la 
production industrielle et agricole, ainsi que par un 
ralentissement du commerce. Par exemple, la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
(CEAEO) note· avec inquiétude, dans son rapport 
(E/2553), le rythme très lent du développement éco
nomique des pays d'Asie et d'Extrême"'Orient. De son 
côté, la Commission économique pour l'Amérique 
latine exprime :son inquiétude devant les répercussions 
déff!vorables, pour les pays ·d'Amérique latine, des 
récentes fluctuations des prix et de la demanre des 
matières premières expoltées par ces pays ( E/2536). 

57. De nombreux faits montrent que la production 
dans plusit.urs secteurs importants de l'industrie et de 
l'agriculture est ralentie dans beaucoup de pays insuf
fisamment développés. On peut citer la Malaisie 
comme exemple: les principaux sedeurs de l'économie 
malaise -les industries du caoutchouc et de l'étain-· 
s:t.·nt dans une situation critique. Les statistiques offi
delles elles-mêmes reconnaissent que. 87 mines d'étain 
ont été fermées · au cours des sept derniers mois de 
1953 et que le nombre des ouvriers dans l'industrie de 
l'étain, en juillet 1953, était inférieur de 50 pour 100 
à leur nombre en 1951. 

58. Selon le bulletin économique de la CEAEO d'ao:ftt 
1953, la production de caoutchouc en Indonésie, qui 
est un élément essentiel de l'économie du pays, est 
tombée d'une moyenne mensuelle de 65.300 tonnes pour 
le premier trimestre de 1952 à 56.500 tonnes pour le 
premier trimestre de 1953, soit une diminution de 14 
pour 100. La production d'étain a également baissé 
considérablement. 
59. Selon le même bulletin, l'Inde a vu sa production 
baisser en 1953 dans de nombreuses branches d.e l'in
dustrie; notamment dans les industries d'exportation. 
Par exemple, la production de jute est tombée de 
87.500 tonnes par mois pendant le premier trimestre 
de 1952 à 73.200 tonnes par moîs pour la même période 
de 1953, soit une diminution de 16 pour 100. 

60. En 1952-1953, la production de céréales dans les 
pays d'Asie e.t d'Extrême·,Orient a été inférieure de 
1.500.000 tonnes à celle de 1951-1952; elle n'a pas 
atteint 88 pour 100 de celle d'avant-guerre. La produc
tion de coton a également baissé et n'a représenté que 
79 pour 100 de la production d'avant-guerre. 

61. D'après les statistiques de la FAO, la production 
de produits alimentaires destinés à satisfaire les be
soins de la population locale des pays de l'Asie et de 
l'Extrême-Orient est de 15 à 20 pour 100 inférieure 
au niveau d'avant-guerre, qui était déjà insuffisant. 
Dans les pays de l'Amérique latine également, la pro
duction des denrées alimentaires est de 5 pour 100 
inférieure à son niveau d'avant-guerre. 

62. Pour ce qui est du commerce extérieur, la situa
tion de la majorité des pays insuffisamment développés 
a évolué de· façon particulièrement défavorable. Selon 
une étude de la situation économique publiée par le 
secrétariat de la CEAEO, le volume total des expor
tati~ns des pays ?' As~e et d'Extr~me-Orient.- à l'ex
clusiOn de la Repubhque populaire de Chme et du 
Japon- pour le premier semestre de 1953 a été 
inférieùr de 40 pour 100 au chiffre du premier semes
tre de 1951 .. 

63. Les exportations de l'Inde, par exemple, ont 
ditninué de 21 pour 100 en 1952, par rapport à 1951, 
et elles ont accusé une nouvelle baisse de 22 pour 100 en 

1953; pour le Pakistan, les exportations de 1952-1953 
ont été inférieures de 34 pour 100 à celles de 1951-
1952; pour la Malaisie, les exportations de 1952 ont 
diminué de 35 pour 100 par rapport à celles de 1951, 
et œlles de 1953 ont accusé une nouvelle baisse de 21 
pour 100. 

64. On a enregistré une diminution identique du 
volume des exportations dt!s principales matières pre
mières produites par les pays de la CEAEO. Par rap
port à 1951, la réduction des exportations en 1953 a 
été de 13 pour 100 pour le caoutchouc, de 14 poùr 100 
pour le thé, de 20 pour 100 pour le riz et de 36 pour 
100 pour les graines oléagineuses et les huiles végé
tales. Les prix de produits de base tels que le caoutchouc 
et l'étain, qui ont une importance vitale pour les pays 
de la CEAEO, ont fléchi de plus de 50 pour 100 èn 
1953 par rapport aux prix de 1952. La chute des prix 
a touche presque tous les produits de base. Il convient 
de noter que, même dans les cas où le volume des 
expo~tations n'a pas diminué1 les recettes ont diminué 
en raison de la chute des prix. C'est ainsi que le 
Pakistan, bien qu'ayant exporté en 1952-1953 un ton
nage'de cnton supérieur à celui de 1951-1952, a obtenu 
de ses ventes à l'étranger des recettes beaucoup plus 
faibles pour la période la plus récente, le prix du: 
coton pakistanais ayant diminué de plus de moitié. 

65. Selon le journal brésilien Correio da Manhal, déjà 
en 1945 le Brésil a dû vendre trois 01.-1 quatre fois plus 
del café qu'en 1935 pour se procurer le même volume 
de produits des Etats-Un:s. 

66. En 1952, la Malaisie~ Ceylan et l'Indonésie ont 
reçu des Etat.s-U nis~ pour un même volume de 
C9.,outchouc, trois fois moins de blé et de coton qu'en 
1939. 

67. Le caractère anonnal des relations commerciales 
entre; pays sous-développés et pays évolués est patent: 
la vente de leurs matières premières ne leur assurant 
qu'une très faible marge de bénéfices1 les pays sous
développés se voient contraints de réduire leurs impor
tations de biens d1équipement et autres articles manu
facturés, indispensables cependant à leur développement 
économique. D'autre part, leur ·économie repose pres
que essentiellement sur la vente d'un nombre · très 
limité de matières premières, ce qui la rend extrême
ment vulnérable à toute fluctuation des prix. . Une 
baisse sur le marché mondial ne manque pas de se 
traduire, pour eux, par une réduction de production, 
un accroissement du chômage et, partant, une nouvelle 
diminution du niveau de. vie. 

68. Cette aggravation <le la situation économique des 
pays insuffisamment développés peut être directement 
attribuée à la politique égoïste des monopoles des Etats
Unis d'Amérique et de certains autres pays capitalistes. 
Ces monopolè~ ont intérêt à maintenir les pays sous
développés dans un état de dépendance et s'opposent 
donc, par tous les moyens, à la diversification de leur 
économie. M. Tsarapkine dit que, pour illustrer cette 
affirmatioi1, il puisera ses exemples, dans le discours 
que le représentant des Etats-Unis lui-même a pro
noncé au cours du présent débat. Parlant de l'action 
positive des investissements américains à l1étranger, le 
représentant des Etats-Unis a mentionné, à la 765ème 
séance, le rôle joué au Venezuela par la United States 
Steel Corporation et au Libéria par la Firestone Tire 
and Rubber Company. Or, l'activité que déploient ces 
deux entreprises consti~ue un exemple typique de 
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Fexploitation colonialiste des pays sous-développés par 
les pays capitalistes. 
69. Le Venezuela possède. dans son sous-sol des 
richesses considérables : s'il pouvait exploiter libre .. 
ment ses gisements de fer et ses nappes de pétrble, il 
se transformerait rapidement en l'un des pays les plus 
prospères et les plus évolués de l'Amérique latine. Mais 
la United States Steel Corporation se garde bien d'y 
établir des adéries: elle se contente d'extraire.~ à vil 
prix, le minerai de fer qui sert à alimenter l'industrie 
sidérurgique des Etats-Unis. De sorte que l'on peut 
dire, sans craindre de s'écarter de la vérité, que les 
ressources naturelles du Venezuela sont en réalité 
celles des Etats-Unis d'Amérique. 

ment en lumière les buts que les investissements amé .. 
ricains cherchent à atteindre à l'étranger. Il y est 
précisé, notamment, que les fonds américains sont des
tinés essentiellement à encourager la production - et, 
à un certain degré, la première transformation - des 
matières premières, ainsi qu'à développer les moyens 
de communication dans la mesure où ceux-ci sont né
cessaires pour atteindre le premier objectif. Pour ce 
qui est de l'industrie, le rapport en question préconise 
de n'aider que les industries assurées d'être économique
ment viables : comme il es·t difficile de créer dans les 
pays sous-dévelQppés des entreprises capables de sou
tenir d'emblée la concurrence des firmes étrangères, 
cette directive éqttivaut, en somme, au maintie?. du 
sta;tu quo. On ne peut s'y tromper: une telle pohbque 

70. La même situation se retrouve au Libéria, où la ne vise d'aucune manière à favoriser le développement 
présence de la Firestone Tire and Rubber Company économique des pa.ys insuffisamment développés. 
impose à l'économie du territoire une orientation qui 76. L'aggravation manifeste de la s~tuation éoono-
nuit à son développement harmonieux. Ici encore, mique des pays insuffisamment développés est également 
aucune industrialisation n'est possible: le caoutchouc due dans une large mesure au fait que leur économie 
récolté au Libéria est envoyé brut aux Etats-Unis. Les est subordonnée aux plans militaires des Etats-Unis. 
seuls profits que tire le Libéria de ces opérations, si Non seulement ils se· voient contraints de céder des 
avantageuses pour la compagnie américaine, sont les bases sur leur tP.rritoire, mais encore ils doivent se 
salaires misérables que perçoivent les 14.000 travail- soumettre aux restrictions commerciales que leur im-
leurs employés par les plantations Firestone. En pose la Puissance capitaliste. Celle-ci leur interdit de 
échange, la compagnie américaine fait la loi au Libéria,. commercer avec la Chine, l'URSS et les démocraties 
tout comme la United Fruit Company dans certains populaires; elle n'hésite pas .. le cas échéant, à agiter la 
pays de l'Amérique centrale et de l'Amérique latine. menace rJes sanctions, comme on l'a vu lorsque Ceylan 
71. Au Venezuela encore, la Standard Oil Company of et l'Indonésie ont voulu nouer avec la République popu-
N ew Jersey paie ses ouvriers cinq fois moins qu'aux laire de Chine des relations commerciales normales. 
Etats-Unis; cependant, si l'on calcule ses bénéfices En écartant ainsi tous les nouveaux marchés, les Etats-
par rapport au nombre d'ouvriers, on constate que ces Unis se trouvent en mesure d'imposer leur volonté et 
bénéfices sont quatre fois plus élevés au Venezuela de fixer eux-mêmes le niveau des prix. Comme le 
qu'aux Etats-Unis. faisait remarquer récemment un journal indonésien, 

l'embargo sur les exportations. vers la Chine s'est tra-
72. On pourrait multiplier à l'infini ces témoignages duit, pour les Etats-Unis, par d'énormes avantages, non 
de l'esprit qui anime les capitalistes américains, qui seulement au point de vue politique, mais également 
n'ont qu'un seul souci: s'approvisionner au meilleur au point de vue financier. 
compte possible en matières premières et en main-
d'œuvre, afin de réaliser le maximum de bénéfices. 77. La même constatation vaut pour l'Amérique 

latine, où ce sont les monopoles américains qui fixent 
73. Le représentant des Etats-Unis a évalué à 3 les prix. Les Etats-Unis, grâce à leurs vastes réserves 
milliards 500 millions de dollars le montant des capi- de matières premières, peuvent facilement suspendre 
taux que les Etats-Unis ont investis à l'étranger durant l'importation d'un produit déterminé jusqu'à ce que le 
les trois, dernières années; cependant, il a oublié de pays producteur, à bout de ressources, accepte d'en 
dire qu'au cours des cinq années précédentes le mon- réduire le prix: on a eu, à cet égard, l'exemple du 
tant des bénéfices dérivés de ces investissements s'est cuiyre du Chili, de l'étain de Bolivie, du sucre de la 
élevé à 7 milliards 500 millions de dollars. Lorsque, à République Dominicaine. En revanche, les monopoles 
la fin de son discours, il a adressé un appel aux pays américains maintiennent le prix très élevé des articles 
sous-développés pour les exhorter à créer un "climat manufacturés qu'ils exportent: c'est ainsi que le prix 
plus favorable" en vue d'attirer les capitalistes étran- des tracteurs vendus à l'Amérique latine était en 1953 
gers, il prêchait, en quelque sorte, la doctrine de l'ingé- supérieur de 44 pour 100 au prix de 1947. 
renee des monopoles dans les affaires intérieures des 78. Passant à la documentation. soumise au Conseil 
pays sous-développés. économique et social à propos du point 3 de l'ordre du 
74. Chacun sait que les monopoles étrangers exercent jour, M. Tsarapkine note que le rapport intitulé 
un contrôle absolu sur la production des matières pre- C om11œrce des produits de base et développement éco-
mières des pays insnffisamment développés, qu'ils sont nomique (E/2519) contient des renseignements extrê- , 
à l'origine du déséquilibre de leur structure écono- mement intéressants, qui méritent de retenir l'attention 
mique et qu'ils ont tout intérêt à maintenir ce dés- du Conseil. Toutefois, cet ouvrage présente une grave 
équilibre. Aussi doitMon se montrer extrêmement pru- lacune en ce qu'il passe entièrement sous silence les 
dent lorsque l'on parle d' "investissements étrangers", effets défavorables qu'ont sur le marché international et, 
et ne jamais perdre de vue la nécessité de défendre les partant, sur le développement économique des pays 
intérêts des pays sous··développés contre les visées insuffisamment développés les limitations artificielles 
égoïstes des monopoles étrangers. telles que les listes noires et les interdictions qui frap-
75. A cet égard, il est intéressant de noter que le pent certaines marchandises. 
rapport élaboré par l' American Consultative Committee 79. Les auteurs du rapport en question proposent 
on Underdeveloped Cnuntries à l'intention du Directeur d'instituer une commission internationale de stabili· 
de la Mutual Security Administration, publié en mai sation des échanges. La délégation de l'URSS n'est pas 
1953, contient certaines directives qui mettent parfaite- opposée à la création d'un tel organisme. Mais elle 
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estime que le mandat qui lui sera donné devra s'étendre 
aux mesures visant la normalisation et l'extension du 
oonunerce international; en l'absence. d'une disposition 
expresse à cet 'effet, les travaux de la commission 
risquent de demeurer stériles. La commission devrail:, 
en outre, être largement représentative et inclure non 
seulemen~ des pays appartenant à différentes régions 
géographiques, mais égaiement des pays dotés de sys
tèmes économiques très ·divers. 
80. La délégation de l'URSS ne pense pense pasr 
pour sa part, qu'il soit prématuré de créer l'organisme 
envisagé, ni que ses travaux soient nécessairement 
voués à l'échec. A son avis, la question du rapport 
entre les prix des matières premières et ceux des ar
ticles manufacturés est l'une des plus urgentes qui se 
posent aujourd'hui dans le cadre du développement 
économique; aussi se permet-elle d'insister auprès du 
Conseil pour qu'il appuie les revendications que pré
sentent les pays sous-développés en faveur de prix 
plus équitables. 
81. En ce qui concerne le courant des capitaux privés 
internationaux, M. Tsarapkine déclare que le capital 
privé peut jouer un rôle dans le développement des 
pays insuffisamment développés, à la condition qu'il 
ne constitue qu'une source de financement supplémen
taire et surtout que les investissements étrangers 
respectent les intérêts légitimes et la souveraineté des 
pays sous-développés. La source essentielle du dévelop
pement économique de ces pays réside, sans conteste, 
dans le développement de leurs ressources, nationales 
et l'établissement de relations commerciales, sur une 

· base saine et équitable, avec touo les autres pays du 
monde. 
82. La position de l'URSS en ce qui concerne le 
développement économique des pays insuffisamment dé
veloppés peut se résumer ainsi. 
83. Premièrement, l'URSS est prête à développer son 
commerce avec les pays en· question, sur la base de 
l'égalité des droits et de l'intérêt mutuel. Elle est 
prête à envisager la conclusion d'accords à long terme 
avec les pays d'Asie, d'Extrême-Orient et du Proche
Orient, ainsi qu'avec d'autres pays insuffisamment dé
veloppés, pour l'achat de produits de ces pays en échange 
de produits de l'URSS; ces transactions pourraient être 
fondées sur des prix stables fixés pour de longues 
périodes, et les comptes pourraient être réglés en 
devises nationales des pays intéressés. 
84. Deuxièmement, désireuse de favoriser lt dévelop
pement économique des pays insuffisamment développés, 
_l'URSS est prête à leur fournir des biens d'équipe
ment et des machines. Si l'accord pouvait se faire sur 
les conditions de ces transactions., les organisations 
soviétiques de commerce extérieur pourraient fournir 
à terme des biens d'équipement et des machines. 

85. Troisièmement, dans le cadre de sa participation 
financière au Programme élargi d'assistance technique, 
l'URSS est disposée à examiner les demandes précises 
qui pourraient lui être présentées par des pays insuf
fisamment développés désireux de recevoir une assis
tance technique dans des domaines qui présentent pour 
eux une grande importance, tels que: extraction et 
traitement des minerais, développement des industries 
métallurgiques, fabrication des machines, notamment 
des machines agricoles, industrie ·textile, industrie 
alimentaire, industrie du caoutchouc, construction de 
centrales hydro-électriques et d'usines thermiques, 
hydraulique fluviale et utilisation des · ressources hy-

drauJiques pour l'irrigation, lutte antiacridienne, assis
tance technique pour la formation et le perfectionne
ment des travailleurs de l'industrie et des autres branches 
de l'économie nationale. 
86. L'URSS pourrait fournir une assistance tech
nique aux pays insuffisamment développés en envoyant 
sur place, par l'intermédiaire de l'Administration de 
l'assistance technique, des spécialistes soviétiques qui 
donneraient. des avis et, concurremment, en recevant 
dans ses écoles et dans ses entreprises des techniciens 
des pa~ .s d'Asie, d'Extrême-Ol'ient et du Proche-Orient, 
qui aw:aient ainsi la possibilité de se perfectionner. 

87. La positiOJn de l'URSS est fondée sur la conviction 
que le Conseil se doit d'appuyer les aspirations légitime:s 
des pays insuffisamment deve!oppés qui cherchent à 
développer et à diversifier leur économie nationale. 
Pour sa par.t, l'URSS est prête à fournir sa contribu
tion pour favoriser le développement économique de 
ces pays. 
88. Le PRESIDENT propose au Conseil de clore la 
liste des orateurs, étant bien entendu qu'à l'issue de la 
discussion générale le droit de réponse pourra être 
invoqué conformément aux dispositions de l'article 52 
du règle1~1ent intérieur. 

Il e1~ est ainsi décidé. 

89. Le PRESIDENT invite M. N uradi, observateur 
pour l'Indonésie, à faire sa déclaration. 
90. M. NURA!DI (Indonésie) remercie le Conseil 
d'avoir bien voulu donner à la délégation de l'Indonés1ie 
l'occasion de participer à la discussion d'une quesÛt<...'tl 
à laquelle elle attache une importance vitale. Soucieuse 
de ne pas prolonger le débat, la délégation de l'Indo
nésie se propose de limiter ses observations au rapport 
intitulé Commerce des produits de base et développe
ment écono11ûqtte (E/2519) et, plus précisément, à 
l'une des recommandations qu'il renferme. Cela ne veut 
pas dire qu'elle se désintéresse des autres recommanda
tions que formulent les experts : bien au contraire, ceux
ci méritent d'être félicités sur la compétence, le sens des 
réalités et l'esprit constructif dont ils ont témoigné dans 
leur recherche d'une solution au problème urgent et 
difficile de l'instabîlité économique. A cet égard, la 
délégation de l'Indonésie continue à penser que la seule 
solution efficace serait une solution d'ensemble tendant 
à remplacer les accords qui ont été conclus jusqu'ici, 
quelque peu au hasard, pour stabiliser les prix de telle 
ou telle matière première, par un système universel de 
stabilisation qui s'étendrait à tous les produits de base 
qui entrent dans le commerce international. 

91. Les experts proposent au Conseil d'instituer une 
commission de stabilisation des échanges; la délégation 
de l'Indonésie tient à déclarer qu'elle souscrit sans ré
serve à cette proposition. Eu effet, la nécessité 
d'empêcher le retour de la sombre période qui a suivi 
Ja crise de 1929 ne s'est jamais aussi nettement fait 
sentir qu'aujourd'hui; il devient de plus en plus urgent 
d'empêcher que ne se reproduisent les énormes accumu
lations de matières premières dépourvues de débouchés, 
dont les prix, maintenus. à des. niveaux artificiels, 
risquent, en s'effondrant, de bouleverser l'économie 
mondiale. Or, à cet égard, la situation ne laisse pas 
d'être inquiétante. 
92. Le Groupe de travail de la FAO chargé de la ques~ 
tion de l'écoulement des stocks excédentaires s'est réuni 
récemment à Washington pour étudier le problème posé 
par l'accroissement des réserves de denrées alimen-
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taires ; ce groupe avait pour seul inandat de rechercher 
le moyen de liquider les stocks actuels. Il convie~1t 
cependant de souligner qu'on se trouve en présence, 
non pas d'un phénomène passager, mais d'un problème 
qui continuera de se poser à l'avenir avec une· acuité 
de plus ·en plus grande: le riz et le blé offrent, à cet 
égard, des exemples frappants. Le même proolème 
existe au sujet des matières premières industrielles et 
c1.7ée déjà de graves difficultés aux pays de· l'Asie et de 
l'Amérique la;tine. 
93. La délégation de l'Indonésie a été heureuse d'en
tendre le représentant des Etats .. Unis donner au Con
seil l'assurance que son pays, conscient de ses obliga
tions, évitera de prendi:e toute mesure de nature à 
influer de manière défavorable sur les prix mondiaux. 
L'Indonésie a conclu récemment avec les Etats-Unis, 
au sujet de l'étain, un contrat qui ne manquera pas 
d'apporter à son économie un soulagement temporaire. 
Il n'en reste pas moins que de telles ententes ne sau
raient apporter une solution durable, car elles ont une 
portée trop limitée, et leur conclusion dépend trop 
souvent de la situation économ~que et de l'hur .. 1eur poli
tique des grandes Puissances. 
94. L'avenir économique des pays insuffisamment dé
veloppés, dont les termes de l'échange évoluent dé
favorablement depuis deux ans, semble bien précaire, 
et ce fait est particulièrement grave si l'on songe aux 
troubles sociaux et politiques que peut susciter un tel 
état de choses. Mais les pays sous-développés ne sont 
pas les seuls en danger : il ne faut pas oublier, en effet, 
que les principales victimes de l'effondrement des prix 
des matières premières, en 1929, ont été les pays 
évolués d'Amérique et d'Europe. Tant que les prix de 
base resteront exposés à de brusques et violentes flue .. 
tuations quant à leurs prix et au volume de leur pro
duction, il ne pourra y avoir de stabilité véritable pour 
personne. 
95: C'est parce qu'elle est profondément consciente de 
la gravité de la situation que la délégation de l'Indonésie 
se permet d'insister auprès des membres du Conseil 
pour qu'ils adoptent sans retard des mesures efficaces : 
et, parmi celles-ci, aucune ne lui paraît plus utile, en 
l'état actuel des choses, que l'institution de la commis
sion de stabilisation des échanges que proposent les 
experts. La délégation indonésienne ne pense pas que 
les travaux de cette commission feraient double emploi, 
comme d'aucuns semblent le craindre, avec ceux. d'orga
nismes déjà en fonctions. A la vérité, rien n'a encore 
été fait dans le domaine de la stabilisation des prix, 
et le dispositif international existant est loin de répon
tre aux besoins très précis qui se manifestent dans 
ce domaine. La Commission provisoire de coordination 
des ententes internationales relatives aux produits de 
base n'a pas été à la hauteur de sa tâche dans le pass~; 
on peut douter qu'elle fasse mieux à l'avenir. Quant 
au:x: groupes chargés d'étudier un seul produit de base, 
il est fort peu probable qu'ils puissent contribuer à la 
stabilisation désirée: membre de plusieurs de ces 
groupes d'étude, l'Indonésie a pu constater qu'ils 
travaillent indérendamment les uns des autres et que 
les :résultats auxquels ils aboutissent tendent, pour le 
moins, à se neutraliser. 

que ces ententes ont tendanc~ à se désagréger au mo·
ment même où les stocks atteignent leur niveau le plus 
élevé et où, par conséquent, elles se révéleraient le plus 
utiles pour les producteurs. 

97. Revenant à la question de savoir s'il est opportun 
de créer un nouvel organe, M. N uradi déclare que la 
Commission provisoir~ de coordination des ententes 
internationales relatives aux produits de base ne lui 
semble pas avoir un mandat qui lui donne une autorité 
et d~s moyens d'action suffisants. Ses membres sont 
trop peu ·nombreux. Modifier son mandat pour élargir 
le champ de sa compétence équivaudrait à créer un 
nouvel organe. On peut donc se demander s'il ne serait 
pas préférable de la dissoudre pour la remplacer par la 
commission de stabilisation des échanges proposée par 
le groupe d'experts. 
98. La délégation indonésienne ne pense pas que l'ac
tivité de la commission de stabilisation des échanges 
puisse faire double emploi avec celle du Conseil écono
mique et social. En effet, la commission pourrait ~-mivre 
les événements au jour le jour tandis que le Conseil, 
de même que les autres organes existants chargés de 
réglementer le commerce de produits de base, ne peu
vent se réunir qu'à intervalles plus ou moins réguliers. 
Comme le groupe d'experts le fait remarquer, la com
mission serait une institution qui travaillerait de façon 
continue et qui serait chargée non pas d'étudier les 
grands problèmes de l'économie politique, mais de jeter 
les bases d'une action destinée à stabiliser les prix, · 
en laissant au Conseil le soin de prendre les décisions 
détaillées. 
99. Mise à part la recommandation relative à la com-
mission de stabilisation des échanges, les autres propo
sitions du groupe d'~xperts n'offrent guère la possibilité 
d'une application pratique iw..médiate. C'est pourquoi il 
importe de créer cette commission de façon que les 
importantes propositions contenues dans le document 
E/2519 puissent être traduites dans la pratique. 

100. L'évolution défavorable des termes de l'échange 
des pays insuffisamment développés a causé une inquié
tude immense dans ces pays. L'adoption de la résolution 
623 (VII) de l'Assemblée générale et les travaux 
du groupe d'experts ont suscité l'espoir de vo;,r enfin 
entreprise une action coordonnée en vue de stabiliser 
le niveau des prix des proouits de base aussi bien que 
celui des prix des articles manufacturés. Ceux qui, dès 
l'origine, s'étaient opposés à l'adoption de la résolution 
623 (VII) de l'Assemblée générale peuvent dire qu'ils 
avaient mis le Nations Unies· en garde contre les faux 
espoirs que pourraient susciter les dispositions de cette, 
résolution. Mais, avant que ne s'ouvre la présente 
session du Conseil, ni la déclaration faite le 14 octobre 
1953 à la 259ème séance de la Deuxième Commission de 
l'Assemblée générale par M. Zellerbach, représentant 
des Etats-Unis, en faveur d'une action internart:ionale 
pour lutter contre les fluctuations bntsques des prix 
des matières premières, ni le rapport Randall où il est 
recommandé que le Gouvernement. des Etats-Unis re· 
cherche avec les autres pays les moyens de diminuer 
l'instabilité, ne laissaient prévoir que la commission 
proposée par le Comité d'experts pourrait faire l'objet 
d'une condamnation sommaire. 

96. La délégation indonésienne ne croit pas non plus 
que la solution réside dans la conclusion d'ententes 101. La délégation de l'Indonésie est d'autant plus 
séparées concernant chacune un seul produit de base. déçue de l'opposition du représentant des Etats-Unis 
Comme le font ressortir les experts, ces ententes ne à cette proposi·tion que, tout récemment encore un 
parai~sent ut!les que comll'!e formul~ provisoire. L'Ac- groupe, ~e séna.~eurs des Etats-Unis, après un voyage 

.. , . . ~ .. cqrd mte,m.~t~onal.s~r le .. ~!~,~. n:ontre de façon probante en Amer1que latmt•, a recommandé que le Gouvernement 
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des Etats-Unis accorde toute son attention à la ques
tion du prix équitable des matières premières. L'Indo
nésie regrette de devoir constater que les Etats-Unis 
préfèrent que cette tâche soit confiée à des organes 
qui ont manifestement échoué. La thèse d'après laquelle 
la création d'une commission de stabilisation n'aurait 
pas d'utilité ne lui parait guère justifiée. La nécessité 
d'une action internationale concertée poul· la stabili
sation des prix des produits de base n'a jamais été 
attssi évidente. L'amélioration remarquable de la situa
tion économique de la balance des paiements des Pays
Bas, du Royaume-Uni et de l'Allemagne de l'Ouest au 
cours des deux dernières années a coïncidé avec un 

•#'fU #W ri •' 

recul des pays in.suffisamment développés et un épuise
ment de leurs réserves de devives. On peut craindre 
que la prospérité de ces paye européens, en Fabsence de 
mesures propres à aider de façon durable les pays sous
développés, ne soit éphémère. Le maintien d'un niveau 
élevé d'emploi et d'activité dans les pays avancés est 
étroitement lié au développement économique des pays 
insuffisamment développés. 
1.02. La délégation de l'Indonésie espère que le Conseil 
donnera son appui â cette recommandation d'un intérêt 
capital présentée par le Comité d'experts. 

La séance e~t levée à 17 h. 40. 

. 1 
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Développement économique des pays sous-déve
loppés 

[Point 3 de l'ordre du jour] 

développement économique. peut se trouver profondé
ment entravé par des variations importantes dans les 
recettes en devises, particulièrement dans le cas des 
pays sous-développés, où les marges de ressources dis
ponibles pour les investissements sont faibles et irrégtt
lières, et où l'économie du pays repose pour une grande 
part sur les recettes provenant de l'exportation d'un 
ou deux produits çle base. 
2. Au cours de sa dernière session, la C<mférence de 
la FAO a réaffirmé sa foi dans les accords internatio
naux sur les produits de base en tant qu'instruments 
permettant d'assurer une plus grande stabilité dans 
le cadre d'une économie en expansion. La FAO se 
préoccupe depuis un certain temps de la contradiction 
entre l'accord presque général des pays sur l'oppor
tunité et les principes généraux d'une stabilisation 
internationale du commerce des produits de base d'une 
part et leur hésitation apparente devant l'application 
de ces principes. La FAO s'est efforcée d'examiner de 
très près quelques-unes des difficultés pratiques et de 
proposer des moyens qui permettraient de favoriser la 
conclusion d'accords internationaux pour la stabilisa
tion du commerce des produits de base. 

3. En étudiant les possibilités de conclure des ententes 
de stabilisation pour les· produits agricoles, la F AO 
s'est parfaitement rendu compte des difficultés tech
niques qui certainement expliquent en partie la lenteur 
des progrès accomplis. Elle estime qu'un des éléments 
les plus importants du problème est le principe qui 
régit depuis la guerre les consultations intergouverne
mentales relatives aux produits de base, selon lequel les 
producteurs et les consommateurs, ou les gouverne .. 
ments des pays exportateurs et des pays importateurs; 
doivent avoir des dtoits égaux lors de l'élaboration 
des ententes internationales. Ce principe de l'égalité 
entre !es producteurs et les consommateurs est sans 
aucun doute juste et indispensable en fait, mais il 
impose une condition qui rend la conclusion des en
tentes relatives aux produits de base plus étîfficile 
qu'elle ne l'était pendant la période d'entre les deux 

DiscussiON GÉNÉRALE (suite) guerres, où les producteurs ou leurs gouvernements 
1. Mlle BLAU (Organisation des Nations Unies s'efforçaient de parvenir en général à des ententes 
pour l'alimentation et l'agriculture) déclare que la FAO entre eux. Une entente internationale sur un nroduit 
a toujN:rs soutenu le point de vue exposé dans le rap- négociée sur la base de l'égalité des droits entre les 
port du groupe d'experts [Commerce des produits de producteurs et les consommateurs peut être considérée 
base et développement écon,omique (E/2519)] à savoir comme un contrat d'assurance mutuelle contre les 
qu'il faut d'abord prendre des mesures appropriées à risques. Un tel contrat ne serait pas facile à conclure 
l'échelon national si l'on veut assurer une stabilité même s'îl n'existait qu'une seule sorte de risque claire-
raisonnable du revenu pour les producteurs tout en ment défini à assurer, s'il s'agissait par exemple de pré-
sauvegardant les intérêts du consommateur. Quelques- voir une assurance pour une certaine période contre 
unes des principales conclusions formulées par la FAO les risques de prix excessivement hauts d'une part et 
sont analogues à celles des experts. En particulier, la de prix excessivement bas d'autre part, les négocia-
FAO approuve entièrement les conclusions des experts tions étant centrées sur un prix de! base "normal" 
sur la nécessité d'une stabilité des valeurs réelles ainsi aisément déterminé. 
que sur la distinction qu'il faut établir entre l'obligation 4. En fait, les différents risques contre lesquels les 
primordiale d'atténuer les fluctuations brusques, vio- deux parties veulent s'assurer so~1t beaucoup plus 
lentes e~ Jésordonnées des prix, et d'écarter les dangers complexes. Il est peu probable que les exportateurs 
que pourrait présenter une intervention injustifiée dans et les. importateur~ accordent la même importance à 
les mou .. ·~men~s à plus long t;rme et le ·rapport fonda- des risques opposes; o~, quelques-uns de ces risques 
mental aes prix. La FAO a egalement reconnu que le sont pour les deux parhes non pas opposés, mais sans 
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rapport aucun. C'est pourquoi, en pratique, les né
gociateurs se trouvent souvent dans l'impossibilité de 
prévoir de façon détaillée tous les risques contre les
quels ils désirent s'assurer. De fait, les risques qui 
entrent en considération dans les négociations prélimi
naires, mais qu'il est généralement difficile sinon im
possible d'estimer de façon précise, sont si divers, 
quelquefois même si contradictoires, que les parties à 
la négociation tendent à considérer chaque açcord sur 
un seul produit de base comme une vaste spéculation, 
grandement compliquée par le fait" que les méthodes 
utilisées pour prévoir l'évolution fu .. ure des prix sont 
défectueuses, et compliquée encore davantage par la 
tendance qu'ont certaines parties aux négociations à 
utiliser les avantages dont elles peuvent se prévaloir au 
cours des pourparlers pour influer sur cette évolution 
ultérieure des prix. II en résulte que les buts que se 
proposent les parties sont souvent fort éloignés de la 
réalisation, en tant qu'objectif principal d'une stabilité 
à long terme. En outre, les risques politiques n'ont pas 
tous la même valeur en ce sens que, du point de vue 
politique, les dangers pour le perdant, dans une affaire 
spéculative de ce genre, sont généralement plus grands 
que les inconvénients que présente pour un gouverne
ment le fait de ne pas avoir suivi régulièrement une 
politique à long terme de stabilisation internationale. 
5. Il est séduisant de penser que l'on pourra atténuer 
certaines des difficultés provenant de la diversité des 
risques au cours de pourparlers concernant un seul 
produit de base par la négociation simultanée d'en
tentes portant sur un certain n011_1bre de produits de 
base. Il serait plus facile, au cours de celle-ci, de 
compenser certains risques courus par les exportateurs 
pour un produit de base par les risques relatifs à 
d'autres produits et de faire de même à l'égard des 
importateurs, au lieu de chercher à compenser les 
risques courus par les exportateurs et les importateurs 
pour un seul produit de base. Cependant, tout en recon
naissant avec les experts que c'est là une possibilité 
intéressante, la FAO, comme eux, se rend parfaitement 
èompf.e des difficultés que soulève la méthode des né
gociations portant sur· plusieurs produits de base. 
6. Dans l'ensemble, si ellè a admis que les ententes 
concernant plusieurs produits de base puissent être 
envisagées lorsqu'il s'agit en particulier de la situation 
respective des produits et des incidences économiques 
d'ensemble, la Conférence de la FAO a conclu que, 
paralllement à une rechrche active dans d'autres 
voies, la méthode sélective devrait continuer à être 
utilisée, notammènt au début, pour les accords inter
nationaux de stabilisation. Au cours de son étude sur 
les moyens de favoriser la conclusion d'ententes inter
nationales, la conférence de la F AO a accordé une 
attention particulière à cinq recommandations for
mulées par le Directeur général. 
7. Dans la première de celles-ci, il recommandait 
de mettre tout en œuvre pour diminuer le nombre des 
risques contre lesquels on cherche à s'assurer p~r la 
négociation d'accords internationaux sur les produ1ts de 
base. Il y a plusieurs façons d'y parvenir, mais la plus 
importante est peut-être que les gouvernements pren
nent de concert des mesures de stabilisation à l'échelon 
national et adoptent d'une manière générale des poli
tiques libérales de stockage. 
8. Le Directeur général recommandait ensuite que 
l'on fasse de nouveaux efforts suivis pour déterminer 
aussi précisément que possible l'efficacité des diffé
rentes techniques de stabilisation en fonction des 

différents risques contre lesquels les pays cherchent 
à s'assurer sur le plan international. 
9. Aux termes de la troisième recommandation, il est 
nécessaire de mieux apprécier les conflits qui résultent 
des multiples politiques nationales d'une part, et des 
efforts déployés pour parvenir à une stabilisation inter
nationale d'autre part. 
10. Aux termes de la quatrième recommandation, il 
convient de reconnaître que les ententes internationales 
relatives aux produits de base ne sauraient suffire à 
résoudre tous les problèmes. 
11. Le Directeur général recommandait enfin de faire 
mieux connaître les problèmes techniques, écono
miques et politiques qui se posent souvent dans la 
pratiqua au cours des négociations relatives aux pro
duits de base et qui sont généralement beaucoup moins 
précis lorsque les discussions intergouvernementales 
ont seulement pour objet l'énonciation de principes 
généraux. 
12. Dans l'ensemble, la FAO estime que ce n'est pas 
l'absence d'un organisme intergouvernemental con
venable qui a entravé l'adoption de mesures internatio
nales de stabilisation relatives aux produits de base, mais 
bien plutôt l'hésitation des gouvernements à prendre 
ces mesures, et les difficultés pour lesquelles on n'a 
pas encore trouvé de solution réelle. Si toutefois la 
création d'un nouvel organisme est jugée nécessaire, la 
FAO fera tout ce qui est en son pouvoir pour contribuer 
à l'efficacité des travaux de cet organisme. . 
13. La FAO, naturellement, s'intéresse particulière
ment aux produits agricoles, qui occupent une place im
portante dans les échanges mondiaux de produits pri
maires. D'autre part, c'est peut-être au sujet des pro
duits agricoles, pour lesquels l'offre et la demande sont 
souvent particulièrement rigides, que la nécessité d'ins
taurer une certaine réglementation internationale se 
fait le plus sentir. Le principal organe de la FAO 
chargé de ces questions est la Commission des pro
duits, qui étudie; les problèmes économiques relatifs 
aux produits de base sur lesquels portent les travaux 
de la FAO. La Commission coopère étroitement avec 
les organes plus spécialisés qui s'occupent des produits, 
ainsi qu'avec les organismes dotés d'un mandat p]us 
large qui s'intéressent aux problèmes connexes. De 
plus, elle reste en relations étroites avec la Commission 
provisoire de coordination des ententes internationales 
relatives aux produits de base. La F AO a désigné l'un 
des quatre membres de cette commission. Comme les 
produits agricoles sont très nombreux, la Commission 
des produits de la FAO considère que l'une de ses fonc
tions essentielles est de centraliser .l~étude des problèmes 
relatifs à plusieurs produits. Elle a étudié au cours des 
dernières années diverses mesures de stabilümtion dtt 
marché national, régional ou international des produits. 

14. Depuis quelque temps, la difficulté sans cesse 
croissante que rencontre l'écoulement d'un certain nom
bre de produits agricoles importants et les accumula
tions de stocks préoccupent les Etats membres de la 
FAO. Ces accumulations de stocks sont surtout impor
tantes en Amérique du Nord, mais le problème intéresse 
également les exportateurs rivaux et les pays importa
teurs. A sa dernière session, la Conférence de la F AO 
a demandé à la Commission des produits d'étudier les 
moyens qui peuvent permettre d'écouler les excédents 
et d'énoncer les principes que les Etats membres doi
vent respecter s'ils prennent des mesures spéciales 
concernant l'écoulement des stocks, afin d'éviter les 
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effets nuisibles que ces mesures pourraient avoir sur 
le rythme normal de la production e.t des échanges 
internationaux. Un groupe de travail s1est réuni à 
Washington pour étudier ces questions et il soumettra 
un rapport à la Commission, qui doit se réunir en juin. 

15. La Conférence de la FAO a reconnu pleinement 
que la question de l'écoulement des excédents rejoint 
inévitablement une. question plus vaste encore, c'est
à-dire les raisons pour lesquelles ces excédents existent 
et les moyens de les éviter. En fait, il s1agit avant tout 
de rechercher les méthodes qui permettraient le mieux 
de développer, selon le cas, la production, la vente et 
la consommation de produits agricoles. A sa septième 
session, la Conférence de la FAO a accordé une très 
grande attention à ces importantes questions et elle a 
adopté certains principes concernant les méthodes de 
consultation à adopter et les dispositions à prendre. 
Ainsi, les consultations de Washington ne sont qu'un 
aspect des travaux de la F.A!O dans ce domaine. Après 
avoir examiné les mesures spéciales qu'il est possible 
de prendre pour écouler les excédents de produits 
agricoles, le Groupe de travail a conclu que, pour aug
menter réellement la consommation en écoulant d'im
portants excédents de produits agricoles, il vaut mieux 
avoir recours à des ventes soigneusem~nt organisées, 
faites à des conditions qui favorisent le . développe
ment économique, que de prendre toute autre mesure 
spéciale pour écouler ces excédents sur le marché 
d'importation. Cependant, pour que ces possibilités 
deviennent une réalité, il faudrait préparer et échelonner 
soigneusement ces mesures particulières pour les 
coordonner avec les mesures de développement éco
nomique qu'elles doivent favoriser. Le Groupe de 
travail a recommandé d'envisager la possibilité d'utiliser 
l'assistance technique pour aider les pays à résoudre 
les problèmes importants et difficiles d'organisation 
interne que soulève l'utilisation des produits four.nis 
à des conditions spéciales en vue de favoriser le dé
veloppement économique. 

16 .. Le Groupe de travail a également recommandé la 
création d'un sous-groupe de la Commission des pro
duits, qui se réunirait· à Washington au moins deux 
fois par mois pour étudier les mesures spéciales de 
nature à favoriser l'écoulement des excédents de mar
chandises, et pour encourager les gouvernements à 
prendre les mesures appropriées, compte tenu des 
questions plus vastes qui s'y rattachent et des intérêts 
des tiers. 
17. Le PRESIDENT invite M. Dessau, représentant 
de la Fédération syndicale mondiale, à faire une dé
claration. 
18. M. DESSAU (Fédération syndicale mondiale) 
dit que les travailleurs des pays insuffisamment dé
veloppés prennent de plus en plus nettement conscience 
du fait que le développement économique est indis
pensable à l'amélioration de leurs conditions de vie. 
Par conséquent, ils joignent à leurs revendications 
immédiates - augmentation des salaires, accroissement 
du niveau de l'emploi, amélioration de la sécurité 
sociale, garantie des droits syndicaux - des revendica
tions plus générales portant sur l'indépe!'ldance natio
nale, !'industrialisation, le développement d\.' commerce, 
la réforme agraire, c'est-à-dire précisément sur les 
questions que discute actuellement le Conseil. 

19. Les décisions du troisième Congrès syndical mon
dial, organisé en octobre 1953 par la Fédération syn
dicale mondiale, sont, à cet égard, d'une importance 

particulière. Sur un total de 819 délégués présents au 
Congrès, 339 délégués représentaient les travailleurs 
des pays insuffisamment développés1 et une représen
tation aussi large de ces pays est sans précédent dans 
l'histoire du mouvement syndical international. 

20. Le Congrès a appelé les travailleurs à renforcer 
leur unité pour accroître Findustrialisation, notamment 
dans les pays coloniaux et dans tous les pays et ré
gions sous-développés~ pour favoriser le développement 
des échanges entre tous les pays, compte tenu des 
intérêts réciproques et de la parité des droits, pour 
obtenir la réforme agraire et la réalisation de grands 
travaux de mise en valeur des terres, pour faire béné
ficier les pays sous-développés d'une assistance tech
nique véritable, pour par,·enir à une collaboration 
économique internationale sans aucune discrimination 
et à l'indépendance nationale. 
21. Ces aspirations, qui sont celles de la grande 
masse des travailleurs des pays insuffisamment dé
veloppés et de la majeure partie de la. populationt 
méritent l'attention du Conseil, en raison de l'influence 
décisive qu'exerce sur le développement économ~que 
l'action des travailleurs organisés. 

22. Parmi les solutions recommandées au Conseil fi
gure l'accroissement des investissements de capitaux 
privés dans les pays insuffisamment développés. Or, les 
travailleurs de ces pays constatent chaque jour que l'ac
croissement de ces investissements n'exerce pas une 
influence favorable sur leur niveau de vie. Au con
traire, les investissements· de capitaux privés tendent 
à faire baisser le niveau de vie et à diminuer le pou
voir d'achat de la population laborieuse, donc à freiner 
le développement économique. D'autre part1 quand les 
exportateurs de capitaux privés exigent ce qu'ils 
appellent un "climat de sécurité", ils cherchent à. créer 
une situation telle que les intérêts nationaux sont 
sacrifiés aux intérêts de groupes financiers étra,ngers 
et, en dernière analyse, les travailleurs et leurs organi
sations syndicales sont privés de leurs droits. Cè n'est 
pas un hasard si c'est dans l'industrie pétrolière, où 
est concentrée 'la majeure partie des investissements 
de capitaux privés effectués au cours -des dernières 
années, que l'on constate, en Amérique latine comme 
dans le Moyen-Orient, les violations les plus flagrantes 
des droits syndicaux et des libertés des travailleurs. 

23. D'ailleurs, l'investissement de capitaux privés ne 
contribue pas véritablement au développement écono
mique des pays sous-développés. Selon le· rapport 
Les courants internationau-X de capitaux privés, 1946-
1952 (E/2531), 774 millions de dollars, sur un total 
de 3.913 millions de dollars investis par des sociétés 
américaines dans des pays sous-développés entre 1946 
et 1951, ont été investis dans l'industrie manufacturière; 
sur les capitaux d'un montant total de 1.022 millions 
de livres exportés par des société britanniques en 
1945, 73 millions ont été investis dans l'industrie; 
14,5 pour 100 du montant total des capitaux français 
exportés en 1949 ont été investis dans l'industrie privée 
des pays sous-développés. L'opinion de M. Dessau est 
aussi corroborée par un passage qui figure à la page 
45 du rapport. 
24. En fait, les capitaux privés s'orientent surtout 
vers les matières premières et en dominent la produc
tion, ce qui a pour effet d'empêcher les pays sous
développés de disposer librement de leur production, 
de rendre plus difficile leur développement économique 
et, en définitive, de porter atteinte à leur souveraineté. 
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De l'avis de la Fédération syndicale mondiale, certaines 
des solutions proposées dans les documents soumis au 
Conseil en ce qui concerne la stabilisation des prix 
des produits de base ne tiennent pas suffisamment 
compte de ces faits. Les solutions efficaces seront celles 
qui permettront aux pays sous-développés de disposer 
libroment et, par conséquent, dans· les conditions les 
plus avantageuses, de leur· production; ce sont donc 
celles qui permettront l'élargissement des .marchés 
extérieurs et intérieurs. 
25. L'élargissement des marchés extérieurs exige en 
premier liee la suppression des obstacles à la liberté 
des échanges. Il s·'agit de développer les échanges avec 
l'Union soviétique, la Chine et les démocraties popu
laires ; il faut également supprimer les barrières qui 
empêchent la plùpart des territoires coloniaux d'avoir 
des relations commerciales avec d'autres pays que la 
métropole et de nombreux pays sous-développés de 
vendre leurs produits là où ils le dési:"ent. Les accords 
et ententes portant sur les matières premières devraient 
respecter l'égalité des droits de toutes les parties con
tractantes. C'est pourquoi il faut empêcher les monopoles 
et cartels de continuer à jouer un rôle déterminant 
dans la conclusion des accords, et faire en sorte que 
ces accords ne tiennent pas compte exclusivement des 
intérêts des groupes financiers. 

26. Quant à l'élargissement des marchés intérieurs 
dans les pays sous-développés, il exige en premier lieu 
que l'on adopte des réformes agraires. La documenta
tion soumise au Conseil contient à ce sujet une série 
de renseignements intéressants·, mais elle aurait été plus 
complète si elle avait donné des indications sur la plus 
importante des réformes agraires accomplies ces der
nières années, celle de la République populaire chinoise, 
sur la situation véritable dans des parties importantes 
de l'Afrique où les meilleures terres sont accaparées 
par des sociétés étrangères, et sur l'application et les 
répercussions des réformes agraires dans divers pays. 

27. Ii faut constater actuellement une certaine ten
dance des pays sous-développés à transformer sur place 
une fraction croissante. de leur production, surtout en 
ce qui conçerne. les métaux non ferreux et le . pétrole. 
Ce n'est cependant pas là ce qui leur permettra de sur
monter leurs difficultés. Il faut qu'ils s'industrialisent 
dans une large mesure et créent notamment des indus
tries de base et des industries de transformation en 
général. 
28. Les études effectués jusqu'à présent pourraient 
être utilement complétées. M. Dessau appuie les propo
sitions formulées au cours de la discussion qui tendent 
à analyser, pays par pays, la structure des échanges 
des produits de base et, en particulier, leur influence 
sur les salaires. Il est également souhaitable d'examiner 
de plus près les effets des réformes agraires sur la 
production agricole, sur l'emploi et sur le niveau de 
vie de la population agricole. Enfin, il serait utile 
d'avoir des indications concrètes sur le taux des profits 
réalisés par les capitaux privés investis dans les pays 
sous-développés par rapport au niveau des salaires, 
étant donné que certains grands monopoles internatio~ 
naux tentent de profiter du niveau tr(!s bas des salaires 
dans certains pays pour faire baisser les salaires ou 
réduire ïa production dans d'autres pays producteurs. 

ment de libres relations commerciales entre tous les 
pays fondées sur l'égalité des droits, assistance tech
nique et réforme agraire. ~1. Dessau donne au Conseil 
l'assurance que la Fédération syndicale mondiale ap
puiera sans réserves toute mesure qui permettrait de 
favoriser le développement économique et d'élever 
effectivement le niveau de vie dans les pays sous
développés. 
30. M. ENGEN (Norvège) déclare que le Gouver
nement norvégien attache la plus grande importance 
à la question des fluctuations des prix dans le commerce 
international et des fluctuations des termes de l'échange. 
Il reconnaît la valeur des travaux des experts et de 
la documentation présentée par le Secrétariat. Le Con
seil devrait examiner de près toute suggestion visant 
à entreprendre d'autres travaux qui lui fourniraient 
les statistiques fondamentales complémentaires dont on 
a besoin pour évaluer les fluctuations des prix à court 
et à long terme. 

31. Malheureusement, il reste beaucoup à faire avant 
que l'on puisse trouver des solutions pratiques qui 
permettraient de remédier aux effets des fluctuations 
des prix. La délégation norvégienne est portée à ap
prouver, dans l'ensemb~e, les considérations sur les
quelles sont fondées les observations critiques que les 
représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de 
la France ont présentées au sujet de certaines des sug
gestions que les experts ont fotmulées dans leur 
rapport. 
32. M. Engen a noté avec satisfaction l'attitude posi
tive du Royaume-Uni et des Etats-Unis· en ce qui con
cerne les propositions tendant à renforcer le système 
de crédit international afin de surmonter les difficultés 
dues aux mouvements cycliques et aux fluctuations 
excessives des prix internationaux et des termes de 
l'échange. Il faut, d'autre part, féliciter le représentant 
du Fonds monétaire international pour sa déclaration 
constructive. Il s'agit de chercher résolument les 
moyens d'accroître les ressources du Fonds et d'assortir 
les modes d'utilisation de ces ressources afin que le 
Fonds puisse non seulement aider à rendre les monnaies 
convertibles mais aussi lutter plus efficacement contre 
la dépression et répondre aux besoins de crédit lorsque 
les termes de l'échange marquent une tendance défavo
rable à un pays particulier ou à un groupe de pays. La 
conclusion d'arrangements de principe en matière de 
crédit est une mesure préliminaire utile qui est orientée 
dans la bonne direction. 

33. M. Engen est enclin à faire siennes les vues des 
représentants dtt Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amé
rique et de l'Australie concernant la suggestion des 
experts selon laquelle le Conseil devrait établir une 
Commissio:·~. permanente de la stabilisation des échanges. 
Comme le représentant du Royaume-Uni l'a fait re
marquer, les pays qui ne seraient pas membres de la 
Commission éprouveraient le besoin légitime d'informer 
la Commission de leur opinion et de faire en sorte 
qu'elle en tienne compte dans ses débats et décisions. 

34. La question de l'investis·sement des capitaux 
privés est de la plus grande importance non seulement 
pour les pays sous-développés mais aussi pour les pays 
avancés, puisqu'il existe une certaine relation entre 
les deux groupes de pays et leurs problèmes respectifs. 

29. M. Dessau voudrait insister sur l'orientation géné- L'ampleu1· du prolème n'est égalée que par le nombre 
rate donnée à l'activité des organisations syndicales dans de solutions possibles que préconisent les divers gou .. 
ce domainP. par le troisième Congrès syndical mondial : vernements. et institutions, mais il fa ~t~- u:;pérer que le 
indépendance nationale, industrialisation, développe- Conseil n'en sera pas découragé et pütl~'suivra ses ef-
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forts pour arriver à une solution. M. Engen a été 
heureux d'apprendre que le Congrès des Etats-Unis 
était actuellement saisi de projets de loi tendant à 
réduire les impôts. 
35. Tous les pays, qu'ils soient importateurs comme 
la Norvège ou exportateurs de capitaux, devraient re
connaître qu'il est indispensable de prendre des me
sures administratives pour favoriser les mouvements 
de capitaux. Une poiitique libérale destinée à encou
rager le mouvement de capitaux privés pourrait com
penser dans une grande mesure les effets des pratiques 
commerciales restrictives. Cette politique devrait notam
ment viser à supprimer les restrictions à l'exportation 
des capitaux privés dans les pays qui peuvent se 
permettre d'en exporter. 

36. Le ~Conseil est saisi de onze rapports dont cer
tains sont très détaillés. Il y aurait lieu de recommander 
au Comité économique d'examiner les moyens pratiques 
par lesquels on pourrait faciliter le travail du Conseil 
dans des situations de ce genre. 

37. M. ALFONZ:Q RAVARD (Venezuela), ré
pondant à la déclaration que le représentant de l'URSS 
a faite à la 768ème séance, déclare que son gouverne
ment sait fort bien que son devoir est de veiller à ce 
que les capitaux étrangers investis au Venezuela con
tribuent réellement au progrès du pays et qu'à cet 
égard il n'a besoin des conseils de personne. 

38. Dans sa déclaration, le représentant de l'URSS 
a fait certaines observations qui ont vivement surpris 
M. Alfonzo Ravard. Il a prétendu par exemple qu'une 
compagnie américaine installée au Venezuela- il s'agit 
vraisemblablement de la Creole Petroleum Corporation 
- versait à ses employés aux Etats..,Unis des salaires 
cinq fois supérieurs à ceux qu'elle paie aux ouvriers 
vénézuéliens. Or, en 1951, un foreur semi-qualifié 
employé au Venezuela par la Creole Petroleum Corpo
ration recevait 15 dollars par jour à titre de salaire 
de base et d'allocations diverses; depuis, les travail
leurs de cette ~atégorie ont bénéficé d'une augmentation 
tion de 10 pour 100. M. Alfonzo Ravard a peine à 
croire qu'un ouvrier accomplissant le même travail 
reçoive actuellement aux Etats-Unis 82 dollars 50 par 
jour. Il est facile de connaître les salaires versés aux 
travailleurs vénézuéliens par différentes entreprises 
étrangères et l'orateur cite un barème tiré du contrat 
collectif que la Creole Petroleum Corporation a conclu 
avec son personnel en septembre 1953. En outre, les 
allocations familiales, la prime de logement et d'autres 
indemnités viennent augmenter de 50 pour 100 environ 
les gains réels des ouvriers. Dans son rapport (E/ 
CN.12/293), la Commission économique pour l'Amé
rique latine (CEP AL) relève que · les salaires jour
naliers au Venezuela sont parmi les plus élevés du 
monde et certainement les plus élevés de l'Amérique 
latine; ils dépassent de 27 pour 100 les taux pratiqués 
aux Etats-Unis. 

39. De plus, tés entreprises étrangères ne se con .. 
tentent pas de verser à leur personnel des salaires 
élevés ; elles le font encore bénéficier de certains ser
vices: écoles, soins médicaux, hôpitaux et maternités. 
A la fin de 1949, les compagnies pétrolières avaient 
fourni des logements à 21.00Q familles de travailleurs1 
ce qui représentait un investissement total de 157 
millions de dollars, soit environ 7.000 dollars par 
fan1ille. Des capitaux considérables ont été dépensés 
pour l'électrification et d'autres services ainsi que sous 
la forme de subventions qui permettent de réduire le 
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prix des articles vendus dans les magasins des com
pagnies. 

40. Dans la déclaration qu'il a faite récemment à 
Washington, un porte-parole du Ministère venézuélien 
des mines et des combustibles a défini clairement la 
politique que le Venezuela entend suivre à l'égard du 
capital étranger. Comme il l'a souligné, le développe
ment prodigieux de l'industrie du pétrole au Venezuela 
au cours des vingt-cinq dernières années est dû à 
l'application de deux principes fondamentaux : tirer 
parti des investissements étrangers et respecter les 
contrats conclus entre le Venezuela et des capitalistes 
privés. La nation vénézuélienne et les sociétés privés 
sont solidaires et leur intérêt commun est d'accroître 
les profits dans toute la mesure possible puisqu'elles 
se partagent également les bénéfices. Les capitalistes 
étrangers doivent tenir compte au premier chef des 
intérêts du pays où s'effectuent leurs opérations. 
M. Alfonzo Ravard cite de nouveau un rapport de la 
CEPAL pour 19511 où il est dit, en conclusion, que 
l'industrie pétrolière du Venezuela, bien qu'elle soit 
financée par des capitaux étrangers, est une industrie 
nationale non seulement au sens géographique du mot, 
mais également en raison de l'essor économique qu'elle 
a valu au pays. Les représentants du gouvernement et 
de l'industrie pétrolière examinent de concert leurs 
problèmes communs, dans un esprit de compréhension 
mutuelle. Il est inévitable qu'il apparaisse de temps à 
autre des divergences de vues, mais les deux parties 
sont toujours parvenues à trouver une solution satis
faisante fondée sur le respect des obligations contrac
tuelles. En 1943, le Gouvernement du Venezuela, con ... 
sidérant que le pays ne retirait pas de l'exploitation 
de ses ressources pétrolières tous les avantages aux
quels il avait droit, avait entamé diverses négociations 
qui ont abouti à la promulgation d'une législation nou
velle; ainsi, la part des bénéfices qui revient au Gou
vernement du Venezuela sous la forme de redevances 
et d'impôts s'est trouvée augmentée. La presque totalité 
des concessionnaires ont accepté de modifier le régime 
de leur concession pour l'adapter à la législation 
nouvelle. 

41. Chaque pays a le droit de disposer librement de 
ses ressources, conformément à ce qu'il juge être son 
intérêt. Le Venezuela a suivi une politique ferme et 
stable, axée sur une collaboration réelle avec le capital 
étranger, et il n'a aucune raison de s'en repentir. La 
population a vu son niveau de vie s'élever d'une façon 
extraordinaire et le revenu par habitant n'est dépassé 
par aucun pays de l'Amérique latine. De 1936 à 1951, 
le revenu national du pays est passé de 1 milliard 500 
millions à 7 milliards 195 millions de bolivars. Le 
budget de l'Etat a augmenté dans les mêmes propor
tions. Le Venezuela s'est ainsi trouvé en mesure de 
faire face à ses besoins dans les domaines de l'enseigne
ment, de la santé publique, des communications et du 
développement industriel et agricole. Des progrès 
sensibles ont été enregistrés dans tous les secteurs de 
l'économie et, grâce aux investissements en biens 
d'équipement, le pays a jeté les bases de son expansion 
future. En 1952 seulement, l'investissement intérieur 
brut s'est élevé à 666 millions de dollars, sans tenir 
compte des capitaux placés dans l'industrie pétrolière. 
Les investissements de l'Etat, qui ne sont pas compris 
dans ce montant, représentent plus de 40 pour 100 du 
budget national. j 

1 

42. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) cons- j 
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cours de la 658ème séance, le Gouvernement et le 
peuple des Etats-Unis qui, dans leur attitude à l'égard 
des pays sous-développés, ne se laisseraient guider que 
par des mobiles intéressés. Pour le ·représentant de 
l'URSS, tout citoyen des Etats-Unis qui a placé des 
capitaux à l'étranger est un monopoliste avide dont la 
seule préoccupation est de retirer des profits maximums 
en réduisant les travailleurs étrangers à l'esclavage. A 
son avis, les Etats-Unis auraient forcé les pays sous
développés à se limiter presque uniquement à la pro
duction de matières premières pour l'industrie améri
caine ; ils auraient, de propos délibéré, fait obstacle au 
développement économique général de ces pays, en 
entravant leur expansion industrielle, notattunent en 
Amérique latine. Or, l'Etude économique de l'Amérique 
latine pour 1951-1952 (E/CN.l2/291/Rev.2) montre 
au contra1re que le trait caractéristique de l'économie 
de l'Amérique latine d'après-guerre a été le dévelop
pement marqué des industries manufacturières. En 
1952, la production industrielle a été évaluée à près 
de 11.500 millions de· dollars, alors que la production 
agricole ne s'élevait qu'à 8.300 millions de dollars. 

43. Le représentant de l'URSS a prétendu que, si les 
Etats-Unis s'employaient réellement à venir en aide 
aux pays insuffisamment développés, ils leur ·prêteraient 
assistance pour la construction d'aciéries. Or, à lire les 
rapports de l'Export-Import Bank des Etats-Unis, on 
constate qu'elle a financé notamment la construction 
d'aciéries au Mexique, au Brésil et au Chili, des usines 
textiles a:u Brésil, au Chili et en Turquie, des usines 
de produits chimiques au Mexique, la mécanisation de 
la production du riz en Equateur, une usine de ciment 
en Arabie saoudite, ainsi que la modernisation des 
transports et des communications au Chili, au Brésil, 
au Mexique, en Ethiopie et au Libéria. Le Brésil a vu 
naître une nouvelle industrie métallurgique, grâce au 
nouveau procédé de raffinage de l'antimoine à partir du 
minerai de plomb qu'un expert du Gouvernement des 
Etats-Unis a introduit dans le pays. A Cuba, l'assis-· 
tancè technique des Etats-Unis a permis la création 
d'une industrie nouvelle fondée sur l'utilisation de la 
fibre de kanaf. 

44. Des capitaux privés ont été investis dans de nom
breuses industries au Brésil, au Chili et en Argentine: 
montage de voitures automobiles, pneumatiques, pro
duits chimiques, équipement électrique, radio, articles 
en caoutchouc, rayonne et autres fibres synthétiques; 
plusieurs sociétés américaines ont créé dans différents 
pays d'Amérique latine des ·usines pour la fabrication 
de pièces détachées. 'En 1951, des ressortissants des 
Etats-Unis ont placé en Amérique latine 441 millions 
de dollars sous la forme d'investissements directs, et 
plus de la moitié de cette somme est allée à l'industrie 
manufacturière. Dans l'Inde, l' American Cyanamid 
Company a fondé une usine de produits chimiques et de 
colorants, en association avec des capitalistes indiens. 
Dix pour cent seulement des capitaux sont américains, 
mais la compagnie américaine a envoyé des experts, 
a offert ses connaissances techniques et s'emploie à 
former des techn,iciens sur place. M. Hotchkis in
dique qu'il pourrait citer beaucoup d'autres exemples 
des diverses formes de l'aide fournie par le Gouverne
ment des Etats-Unis et des capitalistes privés amé
ricains à des pays qui cherchent à diversifier leur , .. 
economte. 

45. Le représentant de l'URSS a affirmé aussi que 
les capitaux privés des Etats-Unis n'étaient pas investis 
dans les secteurs où ils seraient le plus utiles pour les 

pays sous-développés. A cet égard, il suffira de rappeler 
que les gouvernements de la plupart des pays béné
ciaires exercent un contrôle rigoureux sur les capitau~ 
étrangers au moment où ils sont introduits dans le pays. 
46.· Le représentant de l'URSS prétend· d'autre part 
que les capitalistes américains obtiennent des profits 
exorbitants, mais il s'est contenté de citer certains 
chiffres sans tenir aucun compte du montant extrême
ment élevé des investissements. Les bénéficies nets ont 
été inférieurs à 10 pour 100 et plus de la moitié ·de 
ces sommes ont été réinvesties dans les mêmes pays. 
En 1952, 62 pour 100 des bénéfices réalisés par les. 
investissemènts directs des Etats-Unis à l'étranger ont 
été réinvestis à l'étranger. 
47. En 1950, sur le total des recettes en devises 
étrangères des pays où des entreprises ont. été créées 
grâce aux investissements directs des Etats-Unis, 2 
milliards 500 millions de dollars environ pro-venaient 
d~s exportatio11s de ces entreprises à destination des 
Etats-Unis; la même année, plus de 400 millions de 
dollars supplémentair~s ont été investis directement 
dans çes pays. Le montant des crédits en dollars 
utilisables par des pays étrangers pour l'achat de biens· 
d'équipement, de biens de consommation et de matières 
premières s'est élevé à 1 milliard 700 millions de dol
lars, après le transfert d'environ 1 milliard 200 millions 
par des capitalistes privés des Etats-Unis. 

48. Les investissements des Etats-Unis ont contribué 
aussi de façon indirecte à accroître les possibilités 
économiques et à favoriser le développement des pays 
sous-développés. Au total, les capitalistes américains 
laissent à l'étranger, sous forme d'impôts, plus de 
30 pour 100 des recettes qu'ils réalisent en dehors des 
Etats-Unis. 
49. Les allégations selon lesquelles les salaires payés 
par les entreprises américaines à leurs employés à 
l'étranger sont inférieurs à ceux qu'elles versent à 
leurs employés aux Etats-Unis n'ont aucun sens. La 
seule. comparaison valable que l'on puisse établir, c'est 
entre les salaires payés dans un même' pays par les 
entreprises américaines et par les entreprises locales. 
Tout le monde sait que les entreprises américaines 
versent des salaires élevés et donnent l'exemple en ce 
qui concerne l'amélioration des conditions de travail 
et des conditions.· de vie. 
50. La répétition d'arguments de propagande res
sassés et discrédités n'aide nullement les pays insuf
fisamment développés. Ce qui leur est utile, ce sont. 
des investissements privés faits ·à bon escient, comme 
ceux dont M. Hotchkis a cité quelques exemples. 

51. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) ne pense pas que des réponses et 
d~s tentatives de justification telles que celles qu'on 
vient d'entendre intéressent vraiment le Conseil. Le 
représentant de l'.URSS n'avait pas critiqué lé peuple 
américain, ni le Gouvt!rnement des Etats-Unis. Ce n'est 
pas à eux qu'il avait fait allusion dans son intervention, 
mais aux monopoles politiques qui existent aux Etats
Unis, chose toute différente. Les observations relatives 
à l'attitude des monopoles politiques, contre lesquelles 
le représentant des Etats-Unis a prétendu s'inscrire en 
faux en citant des exemples d'investissements au 
Mexique., au Chili et en· Turquie, se fondaient sur ·des 
documents qui établissent nettement que les investisse
ments des Etats-Unis ne sont pas faits dans 'l'intérêt 
des pays sous-développés. On avoue franchement dans 
une étude sur les principes d'un programme américain 
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de développement à l'étranger que les Etats-Unis ne 
sont pas favorables à l'industrialisation des pays sous
développés. Si le représentant du Venezuela a jugé 
bon de défel'ldre les monopoles américains qui exercent 
leur activité dans son pays1 cela le regarde, mais c'est 
regrettable. 
52. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d1Amérique) affinne 
qu'il n'existe pas de monopoles aux Etats-Unis. Ils 
sont interdits en vertu des lois antitrusts. 

Liberté de l'information: a) Rapport du Rappor· 
teur. chargé des questions relatives à la liberté 
de l'information (E/2426 et Add.l et 2, E/ 
2427 et Add.l et 2, E/2439 et Add.l, E/2535, 
E/L.587) ; b) Encouragement et développement 
des entreprises nationales d'information indé .. 
pendantes (E/2534); c) Production et répar· 
tition du papier journal et du papier d'édition: 
rapport du Secrétaire général en application 
de la résolution 423 (XIV) du Conseil (E/ 
2543) 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

53. M. LOPEZ (Rapporteur chargé des questio~s 
relatives à la liberté de l'information) rappelle qu'tl 
a été chargé par le Conseil [résolution 442 C (XIV)] 
de préparer, en collaboration avec le Secrétaire géné
ral les institutions spécialisées et les organisations 
pr~fessionnelles intéressées, un rapport traitant des 
grands problèmes et des principaux événements con
temporains dans le domaine de la liberté de l'informa
tion, et de présenter des recommat?-dations ~oncernant 
les mesures pratiques que le Conseil pourrait prendre. 
C'est ce rapport (E/2426) que M. L6pez soumet 
aujourd'hui à l'examen du Conseil. 

b4. Au cours de la huitième session de l'Assemblée 
générale, le Rapporteur a fait un exposé général sur 
son rapport devant la Troisième Commission1, qui a 
exprimé le vœu de voir le ·Conseil examiner en priorité 
ce rapport à sa dix-s·eptième session. 

55. A la demande du Rapporteur, le Secrétaire géné
ral a écrit aux gouvernements pour leur demand~r de 
présenter des observations et des suggestions; 
M. L6pez, de son cô~é, ~ procédé à une ~nquête aupr~s 
d'environ 500 orgamsattons de nature dtverse. Les re
sumés des réponses reçues font l'objet de documents 
distincts (E/2427 et addenditifs). 

56. Les institutions spécialisées et le Secrétariat ont 
acèordé une aide précieuse au Rapporteur, mais 
M. L6pez prend seul la responsabilité entière des vues, 
opinions et recommandations formulées dans le rapport. 

57. Il s'est efforcé, conformément à son mandat, de 
présenter des recommandations d'intérêt pratique, 
mais, comme il l'a souligné au chapitre VI du rapport, 
il ne les a pas limitées aux seules mesures qui permet
traient de venir à bout des ttobstacles . . . qui peuvent 
être actuellement surmontés". En présentant ses recom
mandations, le Rapporteur a tenu pour acquis que c'est 
au Conseil lui-même qu'il appartient de fixer l'ordre 
de priorité nécessaire. 
58. La seule préoccupation de M. L6pez a été d'ap
peler toute l'attention sur un sujet complexe; qui sou
lève nombre de points litigieux, de souligner quels 

1 Voir Procès-verbau~ officiels de l'Assemblée générale1 
huitième sèssz'ott1 Troisième Commissio1t, 504ème séance. 

sont les problèmes qui se posent et de déterminer les 
possibilités de solution qui existent. 
59. Etant donné que le rapport a été imprimé en mai 
1953, M. L6pez a estimé nécessaire d'établir un rap
port complémentaire (E/2426/ Add.l) qui tienne 
compte des derniers renseignements reçus. 
60. Dans ce rapport complémentaire, le Rapporteur 
a présenté, sans y rien ajouter, les meilleures données 
disponibles, mais il a procédé à des vérifications pour 
chaque point cont~sté et il a fait état de toutes les 
modifications importantes intervenues dans la situation 
effective. Les opinions. différeront peut-être sur l'inter
prétation des données et renseignements contenus dans 
le rapport et son additif, mais M. L6pez espère fennea 
ment que le Conseil s'attachera surtout aux recom
mandations concernant les mesures à prendre. 
61. M. GEORGES-PICOT (Secrétaire général ad
joint chargé des Départements des questions écono
miques et des questions sociales), parlant au nom du 
Secrétaire général, félicite M. L6pez de son rapport. 
62. Sans vouloir exprimer d'opinion sur le fond des 
propositions formulées dans le rapport, le Secrétaire 
général désire présenter certaines observations de carac
tère purement administratif sur quelques-unes de ces 
propositions. Aux termes des projets de résolution 3, 
4, 7, 8 et 9 (E/2426, cha p. VI), le Secrétaire général 
sera.it chargé, conjointement avec certaines des ins
titutions spécialisées, de préparer à J'intention du Con
seil des rapports sur un certain nombre de questions. 
Le Secrétaire général estime qu'en règle générale il 
vaudrait mieux éviter de partager les responsabilités 
et demander aux seules institutions spécialisées de pré
parer des études et rapports touchant les questions qui 
paraissent relever exclusivement de leur compétence 
respective, sous réserve de l'assentiment des organes 
chargés d'approuver leurs programmes. 

63. A la séance d'ouverture de la présente session 
(75Sème séance), le Secrétaire général a inliqué qu'il 
avait entrepris de reviser complètement l'organisation 
et le fonctionnement du Secrétariat et qu'il comptait 
soumettre au Conseil, à sa dix-huitième session, les 
conclusions tirées de cette étude qui se rapporteraient 
spécialement aux programmes de travail et à la docu
mentation du Conseil. Le Secrétaire général tiendra 
compte, dans son étude, des questions examinées à la 
présente session et certaines des conclusions qu'il 
formulera au sujet du programme de travail et de la 
documentation du Conseil s'y rapporteront obligatoire
ment. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

64. M. GARCIA OLANO (Argentine) déclare qu'il 
se bornera strictement à parler de la liberté de l'infor
mation ; la liberté d'expression et la liberté de la presse 
en font partie, et c'est un des droits fondamentaux de 
l'homme. ' · 

65. La délégation de l'Argentine repousse l'affirmation 
théorique du chapitre premier du rapport selon laquelle 
la liberté de pensée est un des éléments de la liberté 
de l'information. Dans ce chapitre, l'histoire et la doc
trine, de même que les questions juridiques, ne sont 
pas traitées avec la rigueur qui s'impose. Ce n'est 
qu'après une analyse minutieuse que l'on pourra arriver 
à édifier les théories démocratiques ct vraiment impar
tiales de la liberté de l'~nformation. La liberté de pensée 
n'a rien à voir ici. Pou ... ~ la délégation de l'Argentine, 
l'Etat, incarnation de la loi, ne peut imposer une forme 
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quelconque de pensée ; il ne peut que se préoccuper de les auteurs de déclarations diffamatoires ou calomnia--
l'expression de cette pensée. triees aient à répondre de leurs actes. Dans la société 
66. Pendant de nombreuses années, la liberté d'expres- moderne, cependant, l'ancienne notion de propriété 
sion et la liberté de la presse ont constitué des garanties et du jus utend~ et abutendi a fait place à celle de la 
contre l'absolutisme. Il est clair cependant que ces responsabilité sociale. La presse est un parfait exemple 
libertés ne peuvent être absolues et doivent être sou- de propriété privée : elle peut déformer les faits et, 
mises à des restl'Îctions, dans la mesure où elles sur ce point, la loi laisse l'individu complètement 
risquent de porter atteinte aux droits d'autrui ou à désarmé. 
l'ordre public. 72. Dans son rapport, le Rapporteur n'aurait pas. dû 
67. La Constitution de l'Argentine accorde explicite- recommander l'établissement d'une corrélation entre 
ment le droit de libre expression, mais elle ne reconnaît des droits des orgnes d'information et ceux de l'in-
pas la liberté d'attaquer la liberté elle-même; l'Etat en oc;lividu comme moyen de parvenir à un juste équilibre 
effet peut se défendre en limitant l'activité des associa- entre la liberté et la responsabilité. Le rappo:1 ac~ 
tions · subversives ou des incitateurs à la violence. corde beaucoup plus d'importance à la première qu~à la 
L'article 23 de la Constitution rie l'Argentine interdit seconde. La délégation de l'Argentine estime que l'in-
au Congrès de voter des lm~ portant atteinte à la dépendance des organes d'information vis-à-vis du 
liberté de la presse, et l'article 26 confère à tous les gouvernement doit être rattachée à leur indépen-
eitoyens le droit de communiquer leurs idées à la dance vis-à-vis des puissances d'argent et que la vérité 
presse, sans qu'une censure puisse intervenir. Ces droits doit être considérée comme la base de toute diffusion 
sont fondés sur la Constitution revisée de 1949 et les d'information. 
principes dont il est fait mention au chapitre V, sec- 73. Dans un état totalitaire, la presse est, dit-on, une 
tion F, du rapport, ne sont donc plus en vigueur. puissance au service du régime. Une telle subordination 
68. En raison des progrès accomplis dans le domaine est entièrement contraire aux doctrines politiques du 
des communications et de l'information, le caractère de Gouvernement de l'Argentine, qui ne désire exalter ni 
la société à laquelle on a primitivement garanti ces les droits de l'indivdu, ni le pouvoir absolu de l'Etat, 
libertés se trouve transformé. La presse et les autres mais qui est animé au contraire par la foi dans la con-
organes d'information sont tributaires d'une société tinuité du progrès, qui est une tâ-che sociale à laquelle 
capitaliste dorit le but n'est plus de répandre la vérité, chacun, dans la mesure de ses moyens, doit coopérer. 
mais de réaliser des bénéfices. Comme l'a dit M. Harold Il s'ensuit que l'individu doit être en mesure d'attein-
Laski, la presse est vraiment une affaire commerciale; dre son objectif moral, en s'inspirant non point de 
elle vit de la publicité, et ne peut par conséquent se considérations d'ordre sentimental, mais d'un sentiment 
permettre d'attaquer le système dont vivent ses corn- de la justice, et qu'il doit recevoir l'appui du droit 
manditaires; et, lorsqu'elle s'adresse à des lecteurs positif. La vérité en matière d'information est con-
assez peu cultivés, elle ne peut tirer à un grand nombre sidérée en droit positif comme une question pénale. De 
.d'exemplaîres si elle expose de façon impartiale la l'avis de M. Garcia Olano, ce n'est pas une question 
société telle qu'elle est. Aussi recherche-t-elle, dans la de droit criminel, mais de droit civil. Le Gouverne-
présentation des nouvelles, à augmenter au maximum ment de l'Argentine estime que la démocratie est le 
l~s revenus des capitaux qu'on y a investis. M. Kingsley ·règne de l'opinion publique et que tout ce qui vient 
Martin' a déclaré qu'il suffit d'une poignée d'hommes fausser cette opinion porte atteinte à la démocratie elle~ 
pour dicter les nouvelles et les commentaires que la même. C'est pourquoi l'Argentine a signé la Con ven-
presse fera connaître à la majorité de la population d'un tion relative au droit international de rectification [ré-
pays. On trouve une opini~m analogue dans le rapport solution 630 (VII), annexe, de l'Assemblée générale]. 
intitulé: A Free and Responsible Press, rédigé en M. Garcia Olano remarque que tel n'a pas été le cas 
1947, sous les auspices de l'Université de Chicago, par de la majorité des pays qui possèdent les plus im-
une commission sur la liberté de la presse. portantes agences d'information, de sorte que le seul 

, 69. La démocratie est le gouvernement de l'opinion rôle de la Convention est d'exprimer quelques bonnes 
publique; c'est pourquoi le Gouvernement de la Répu- intentions. 
blique argentine estime que les institutions politiques 7 4. L'Argentine a également appuyé les résolutions 
nationales et internationales doivent adopter des règles que le Con~eil économique et social [résolution 442 E 
qui reflètent convenablement l'opinion publique et assu- (XIV)] et l'Assemblée générale [résolution 633 
rent le triomphe de la vérité. (VII) ] ont approuvées en vue de favoriser et de dé~ 
70. Les historiens consciencieux reconnaissent que ce velopper les entreprises nationales d'information in-
sont les propriétaires de deux journaux à grand dépendantes. De l'avis de la délégation de l'Argentine, 
tirage, William Randolph Hearst et Joseph Pulitzer, la seule interprétation satisfaisànte du terme ''indé-
qui ont été en grande partie responsables de la guerre pendantes" est de marquer l'indépendance vis-à-vis de 
hispano-américaine de 1898. Plus récemment, le New toute influence extérieure, contraire aux aspirations de 
Y or!~ Times a déclaré de façon catégorique que le la population. 
Guatemala, l'Argentine et le Chili n'avaient aucun 75. Le Gouvernement de l'Argentine a suivi avec 
droit sur le Honduras britannique, les îles Falkland et un vif intérêt la question de la production du papier 
le continent antarctique, respectivement Comment un journal. Sur le plan international, il a appuyé les ré-
journal, considéré comme sérieux, peut-il statuer, en solutions du Conseil économiqur et social qui visent 
quelques lignes, sur des droits inaliénables que les pays à résoudre ce problème et, en Argentine, il a entre~ 
en question ne cesseront de réclamer jusqu'à ce qu'on pris des recherches sur les produits de remplacement 
leur donne satisfaction? de la pâte de bois. M. Garda Olano est heureux de 
71. On a soutenu autrefois que, pour qu'il y ait noter que les perspectives à court terme de production 
liberté d'information, il fallait qu'il y ait également indé- et de répartition du papier journal sont satisfaisantes; 
pendance vis-à-vis du gouvernement, sous réserve que la délégation de l'Argentine note avec satisfaction les 
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effortr des institutions spécialisées, dont il est question 
dans le rapport du Secrétaire général (E/2543), en vue 
de trouver une solution à long terme. 
76. Dans son rapport complémentaire sur la liberté 
de l'informatio'l ( E/2426/ Add.l), M. L6pez approuve 
les conclusions des enquêtes effectuées par l' Associated 
Press et l'Inter-American Press Association. Dans ces 
enquêtes, les passages relatifs à l'Argentine sont ca
ducs. · 
77. M. Garcia Olano déplore que de Rapporteur ait 
accepté indistinctement les renseignements obtenus de 
.gourees peu impartiales~ L'expropriation des jour-
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naux dont il est question dans le rapport complémen
taire (E/2426/ Add.l, annexe. B) n'est pas une con
fiscation de bien qui serait interdite par l'article 38 de 
la Constitution de l'Argentine. Une procédure judi
ciaire a été entamée pour des raisons d'intérêt public, 
et le versement de justes indemnités a été autorisé. 
C'est une question qui relève de la compét~nce nationale 
au sens de l'Article 2, paragraphe 7, de la Charte. De 
toute façon, en prenant de telles mesures, le Gouverne
ment argentin a manifesté sa volonté de favoriser le 
progrès de la démocratie sur son territoire. 

La séance est levée à 12 h. 55. 
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[Point 12 de rord.re du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. KA YSER (France) rappelle que lorsque le 
Conseil économique et social a décidé de nommer un 
rapporteur charge des questions relatives à la liberté de 
l'information (résolution 442 C (XIV) du Conseil) 
l'incertitude était grande et on pouvait se demander si 
cette décision était bonne. Or M. Kayser est heureux 
de constater que le rapport dont le Conseil est actuel
lement saisi (E/2426) justifie la décision du Conseil. 
Il tient à rendre hommage au Rapporteur pour sa con
naissance approfondie de la question et pout l'indé
pendance de son jugement. 

2. Le rapport est dans l'ensemble très intéressant et 
M. Kayser souhaite que l'expérience se poursuive, 
quoiqu'il ait des réserves à faire sur phtsieurs points, 
surtout des points de détail. Il aimerait notamment que 
toute étude analogue soit entreprise 8~ l'av~nir dans 
un cadre moins rigide : le Rapporteur d~vrait être 
libéré de certaines servitudes admînh1tratives. En par
ticulier l'envoi ..-l'un questionnair~ au:x: organisations 
professionnelles àï est pas toujours le meilleur moyen 
d'obtenir des réponses. M. Kayser estime que des 
(~ontacts directs avec ces organisations permettraient 
davantage au Rapporteur de se faire une opinion de 
la situation et de faire des propositions. D'autre part, 
il conviendrait que le rapport ait un caractère universel, 
c'est-à-dire que l'on y fasse figurer un plus grand 
nombre de réponses provenant de sources plus nom
breuses et plus diverses, de façon que le lecteur ait 
sur· la question une vue plus objective et moins 
unilatérale : mais s'il n'v a pas eu plus df~ réponses au 
questionnaire1• la responsabilité retombe sur ceux qui 
l'ont reçu et n'y ont pas répondu. 

3. M. Kayser se réfère d'abord aux observations 
approfondies de M. LOpet sur la définition de la notion 
de liberté de l'information, qui font l'objet du chapitre 
premier du rapport. En effet, la liberté de l'information 
n'a jamais été définie de façon précise. Elle englobe 
en fait plusieurs libertés connexes: la liberté d'opinion, 
la !ibert~ d'expression, conséquence de la première, la 
liberté de rechercher et de transmettre des informa
tions, la liberté de prendre connaissance des infor· 
mations. 

4. On constate dans le monde actuel un recul de ces 
libertés.· Ce qui, dans un .grand nombre de constitu
tions èt dans la Déclaration des droits de l'homme, 
semble être un droit reconnu à tous est devenu le 
privilège de quelques-uns. Aussi importe-t-il que les 
Nations Unies s'emploient à remédier à cette situation. 

5. Il est évident que, comme l'a écrit M. Lopez, sans 
restrictions il est impossible de sauvegarder la liber~é, 
laquelle ne devient uu1 facteur de progrès que si l'on y 
apporte. des restrictions compensatrices. 

' 6. La liberté est un droit universel du citoyen; mais 
elle lui impose aussi des deyoirs. Il importe que non 
seulement la communauté internationale et les Etats, 
mais aussi les propriétaires d'entreprises d'informa
tion, le personnel d'information et enfin les citoyens 
eux-mêmes assument les responsabilités qui sont les 
leurs. 

7. Il y a évidemment de nombreux obstacles à sur
monter: l'obstacle total de la dictature; l'obstacle poli
tique, notamment les pratiques de censure. les mesures 
discriminatoires, l'asservissement de la presse; l'obs
tacle économique et financier qui consacre la primauté 
de la richesse sur l'indépendance de l'esprit; l'obstacle 
international invoqué pour orienter ou pour restreindre 
les informations qui sont ainsi mises au service de la 
propagande et transformées en armes de choc pour 
la "guerre froide". 
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8. Il est affligeant de constater que tous ces obstacles 
existent au moment même où la technique moderne 
réalise des miracles. M. Kayser fait à ce propos un 
parallèle entre les moyens techniques mis à la dispo
sition de la conférence de Panmunjon de 1953 et ceux 
qui existaient lors de l'armistice du 11 novembre 1918. 
On peut se demander si l'instantanéité et l'universalité 
de la transmission des nouvelles - dont il faut se 
féliciter - ne nuisent pas en fait à la vérité et à la 
clarté des informations et si rhomme de 1954 est bien 
informé. 
9. La section K du chapitre V du rapport, qui traite 
du développement de la presse, du cinéma, de la radio
diffusion et de la télévision, ne donne pas un tableau très 
satisfaisant de la situation. Si l'on ·établissait des cartes 
ou des schémas, on pourrait constater que la plus 
grande partie du monde est dotée de moyens d'informa
tion insuffisants, et que ces moyens sont concentrés 
dans un petit nombre de pa ys. Ce déséquilibre ne laisse 
pas d'avoir des conséquences graves. M. Kayser cite 
à ce propos un article paru dans les cahiers de l'Ins
titut international de· la presse, dans lequel un directeur 
de journal déplore l'emprise que la publicité étrangère 
exerce sur la presse. Il arrive que la vie même de 
certains journaux dépende de ces contrats publicitaires 
qu'ils risquent de se voir retirer s'ils se permettent de 
publier des critiques à l'égard du pays d'où leur 
viennent ces contrats. 
10. Il est nécessaire de remédier à cet état de choses 
et M. Kayser estime qu'il faut à cet·effet développer le 
plan d'assistance technique élaboré par le Secrétaire 
général en vue d'encourager et de développer les entre
prises nationales d'information indépendantes. 
11. M. Kayser souhaite également qu'il soit donné 
suite à la suggestion du Rapporteur (E/2426, chap. 
VI, sect. G) selon laquelle une étude plus détaillée 
du problème des monopoles soit entreprise, comme l'a 
demandé la résolution adoptée par le Conseil à Genève 
en 1948 [résolution 15 (VH)]. . 
12. La diminution des SOùrces d'informativn est un 
fait alarmant. Aussi M. Kayser émet-ille vœu que l'on 
procède à l'étude détaillée suggérée par le Rapporteur 
(E/2426, chap. VI, sect. J) en ce qui concerne la pro
tection de5 sources d'information. Mais ce n'est là qu'un 
aspect de la question. 
13. Il est inquiétant de constater également que les 
correspondants étrangers sont de moins en moins nom
breux. Les entreprises de presse ne peuvent en effet 
couvrir les frais importants qu'entraîne l'entretien de 
correspondants permél.nents à l'étranger. Mais ce n'est 
pas là la seule cause. Par ailleurs, M. Kayser désire
rait que l'on soumette aux gouvernements, sans nou
velle procédure, les deux études préparées par le 
Secrétaire général sur la question des correspondants 
étrangers (E/CN.4/Sub.l/140 et E/CN.4/Sub.1/ 
148). 
14. · L'adoption et la mise en œ~vre de l'ensemble de 
ces mesures pem1ettraient certes à l'humanité d'être 
mieux informée. Mais que faire pour que les informa-
tions gagnent en. objectivité? · 
15. A ce propos, M. Kayser tient à faire remarquer 
que, contrairement à ce qui ressort du discours du 
représentant de l'Argentine, la France a signé la Con
vention relative au droit international de rectification 
(résolution 630 (VII), annexe, de l'Assemblée géné
rale). Dans le domaine de la lutte contre la propagande 
belliciste et contre les informations fausses ou dé-

form~es, la France souhaite voir donner une suite 
rapide à la proposition du Rapporteur tendant à 
adapter aux circonstances présentes la Conve'ltion 
internationale signée à Genève en 1936 (E/2426) chap. 
VI, sect. B) concernant l'emploi de la radiodiffusion 
dans Pintérêt de la paix. 
16. Comme le fait remarquer le Gouvernement du 
Royaume-Uni dans ses observations (E/2427), on ne 
saurait instaurer des conditions propice~ à la liberté 
de l'information que si renseignement dispensé est 
objectif dans les fins qu'il be propose, s'il se fonde sur 
le respect de la vérité et s'il encourage le libre exercice 
des facultés critiques à l'égard des faits et des idées. 

17. Aussi est-il nécessaire de favoriser par tous les 
moyens la multiplication des sources d'information et 
des opinions, et de lutter contre la tendance de plus en 
plus générale à la standardisation et au conformisme, 
Depuis plus de six ans, les Nations Unies ont déployé 
des efforts ... :Dpréciahles dans ce sens; elles ont obtenu 
des succès- J'ailleurs trop rares -lorsqu'elles se sont 
attaquées à des questions pratiques et précises ; elles 
n'ont abouti qu'à des échecs lorsqu'elles se sont placées 
sur le terrain des idées générales. 

18. Aussi la . France entend-elle éviter tous débats 
théoriques et tous travaux inutiles, et désire-t-elle voir 
le Conseil se borner à prendre des décisions suscep
tibles d'une application pratique et effective. Elle sou
haite que le Secrétaire général, le Rapporteur et les 
institutions spécialisées, séparément ou conjointement, 
se penchent sur les problèmes techniques qui se posent 
(droits d'auteur, droits d'exécutant, protection des nou
velles, secret professionnel, etc.) et leur donnent des 
solutions pratiques en liaison avec les organisations 
spécialisées. 
19. La France s'élève contre les négations de ceux 
qui s'estiment satisfaits des expédients actuels et contre 
les doutes des sceptiques. Elle est opposée à la stan
dardisation des opinions. Les termes uma.ss media/' et 
unut.ss communication" n'ont aucun équivalent en fran
çais: l'homme doit se faire par lui-même une opinion. 
Il s'agit non pas de communication aux masses, mais 
de communication aux hommes, par des hommes. 

20. M. AZMI (Egypte) rappelle que son pays s'était 
opposé à l'idée de la nomination d'un rapporteur chargé 
des questions relatives à la liberté de l'information. Il 
n'en reconnaît pas moins la valeur du rapport de 
M. L6pez, mais il désirerait cependant présenter quel
ques observations à propos de certains passages du 
document relatifs à l'Egypte. 

21. Il tient à déclarer que, contrairement à ce qui est 
dit au chapitre V, sect. D, du rapport à propos de 
la censure appliquée en Egypte aux dépêches envoyées 
à l'étranger, ces dépêches ne sont soumises à aucune 
censure. On peut s'en rendre compte d'ailleurs si on 
lit les journaux européens et américains, où l'on trou
vera bon nombre d'articles et de nouvelles défavorahles 
à l'Egypte. 
22. Quant à la censure appliquée à l'intérieur du 
pays, il tient à signaler qu'elle exi•·+e seulement en 
raison de la période de crise que tr~rv .rse l'Egypte et 
il souligne qu'en période normale aucune censure n'est 
1.ppliquée. L'article 10 du projet de pacte relatif aux 
droits civils et politiques (E/2447, annexe 1, B) re
connaît d'ailleurs que des "restrictions raisonnables ... 
peuvent être nécessaires pour protéger la sécurité na-
. 1 " . bona e .... 
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2.3. En ce qui concerne les difficultés relatives à l'ob
tention du 'visa d'entrée (E/2426, annexe C), M. Azmi 
estime que la liste des pays figurant dans le rapport 
est incomplète et qu'on pourrait y ajouter bon nombre 
de pays, notamment les Etats-Unis d'Amérique, la 
France, le Royaume-Uni, l'Afrique du Nord, etc. 

24. En ce qui ' concerne le traitement réservé aux 
correspondants étrangets, M. Azmi se demande si les 
autres pays peuvent se vanter de ne s'être jamais livrés 
à des actes analogues à ceux qui sont mentionnés dans 
le passage concernant l'Egypte du mémorandum du 
secrétariat de l'Institut international de la presse 
(E/2426, annexe C), et s'il n'est pas normal que la 
police s'enquière des intentions d'un journaliste étran
ger qui se trouve dans un village égyptien au moment 
où a lieu une réunion communiste; il s'étonne que le 
Rapporteur ait cru bon de mentionner un fait de ce 
genre, d'autant plus que le journaliste en question a été 
immédiatement relâché, comme le signale le rapport, à 
la suite de vives représentations faites par le Syndicat 
égyptien des journalistes. 

25. L'Egypte ouvre ses portes aux informations de 
tout genre. L'article 15 de la Constitution de 1923 
spécifiait que la presse est libre dans les limites tracées 
par la loi, que la censure préventive est interdite et 
que la suspension et la suppression des journaux par 
voie administrative est interdite, sauf dans le cas où 
il est nécessaire d'y avoir recours pour assurer la pro
tection de l'ordre social. Or, la nouvelle Constitution, à 
la rédaction de laquelle M. Azmi a eu l'honneur de 
prendre ,part et qui va être proclamée incessamment, 
modifie l'article 15 et stipule que toute censure, _quelle 
qu'elle soit, est interdite de même que toute suspension 
ou suppression de journaux par voie administrative. 
En outreJ la publication des journaux est absolument 
libre et n'est soumise à aucune restriction. S'il existe 
encore actuellement une censure, elle ne peut être que 
passagère et nécessitée par l'état de crise que. traverse 
le pays. 

26. M. Azmi déplore que M. L6pez ait fondé son rap
port sur les renseignements qu'il a obtenus de deux 
sources œînformation principales -l' Associated Press 
et l'Institut international de la presse- et qu'il n'ait 
pas pris la peine de contrôler ces renseignements. Il 
estime que ni rune ni l'autre de ces sources ne sont 
qualifiées pour communiquer des renseignements im
partiaux. Il a eu la preuve de ce fait lorsque, au lende
main de la signature du Traité d'amitié et d'alliance 
entre le Royaurpe-Uni et la Libye, il a eu la désagréa
ble surprise de constater que l' Associated Press avait, 
dans uue dépêche datée du Caire, présenté la réaction 
de l'Egypte sous un jour entièrement faux. Quant à 
l'Institut international de la presse, M. Azmi a déjà 
eu l'occasion, devant l'Assemblée générale, de dire ce 
qu'il pensait de cet organisme, dont la création avait 
été envisagée par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture. Mais, alors 
que l'UNESCO voulait créer une institution univer
selle, ses fondateurs en ont fait un organe restreint, 
composé de certains pays à tendance déterminée. Et 
~'est cette tendance que l'on retrouve dans toutes les 
Informations émanant de cet institut. 

27. M. Azmi est, en-· revanche, reconnaissant à 
M. L6pez de s'être efforcé d'élaborer un texte pour 
l'article 2 du projet de convention relative à la liberté 
de l'information (E/2426, chap. VI, sect. A), article 
q~i a donné lieu à de multiples controverses et qui est 

une des causes pour lesquelles la convention n'a J?as 
encore pu être adoptée. 
28. Il est favorable également à la proposition du 
Rapporteur selon laquelle le· Conseil devrait envisager 
la constitution d'un petit groupe permanent qui assu
rerait la coordination internationale de l'action des pro
fessionnels ainsi que la liaison entre les professionnels 
et l'Organisation des Nations Unies (E/2426, chap. 
VI, projet de résolution 12). 

29. Il appuie également les recommandations rela
tives à la question des monopoles et de la censure 
(E/2426, chap. VI, sect. D et G). 

30. Toutefois, il n'est pas très enthousiaste devant 
l'idée d'une déclaration relative à la liberté de l'infor
mation. Il reconnaît que la Déclaration universelle des 
droits de l'homme a eu un effet heureux. Mais il craint 
qu'une déclaration sur la liberté de l'information ne 
soit pas opportune à l'heure actuelle. Il estime qu'il faut 
surtout s'efforcer de faire respeder davantage le code 
de l'honneur. 
31. M. Azmi appuie la plupart des autres recomman
dations de M. L6pez. Quant à la proposition de dé.: 
s1 gner un nouveau rapporteur pour une période d'un 
an (E/2426, chap. VI, projet de résolution 12), il 
tient à. rappeler au Conseil la résolution 677 (VII) 
de l'Assemblée générale. Il estime toutefois que l'atti
tude du Conseil économique et social à l'égard de la 
question de la liberté d'information a abouti à une 
inactivité des Nations Unies dans ce, domaine pendant 
deux années et il craint que la désignation d'un nou
veau rapporteur ne prolonge encore cette carence. 

32. Sur le fond de la question, M. Azmi est heureux 
d'appuyer les idées exposées par le représentant de la 
France. Mais il tient à déclarer que l'opinion . qu'il 
exprime devant le Conseil et qu'il traduira par son 
vote sur les projets de résolution qui seront présentés 
n'est que provisoire et qu'il se réserve de revenir su~ 
la question devant l'Assemblée générale. 

33. M. KOS (Yougoslavie) rappelle que l'Organi
sation des Nations Unies, après de longues années de 
discussion et une étude approfondie des questions 
relatives à l'information, a décidé, il y a un an et demi, 
de confier à un rapporteur J'élaboration d'un rapport 
sur les grands problèmes et les principaux événements 
C-)ntemporains dans le domaine de la liberté de l'infor
mation. Ce rapport, dont le Conseil se trouve mainte
nant saisi, montre combien ces problèmes sont nom
breux, complexes et contradictoires, et combien intime
ment ils se rattachent à d'innombrables .facteurs d'ordre 
économique, social, culturel, juridique et politique. 
C'est en cela, surtout, que le Rapporteur a fait œuvr.e 
utile. 
34. La délégation de la Yougoslavie a toujours ac• 
cordé son appui à toute initiative tendant à supprimer 
les obstacles politiques, juridiques et administratifs 
qui entravent le libre échange des informations sur unP. 
base d'universalité et de complète égalité. De son côté, 
elle a proposé une série de mesures à cet effet, dont la 
principale était la suggestion, faite à la Sous-Commission 
de la liberté de l'information et de la presse, de de
mander aux Etats Membres des Nations Unies 
d'adresser à l'Organisation, deux fois par an, un rapport 
sur leur attitude à l'égard des oorrespondants de presse 
étrangers: cette suggestion, on le sait, n'a pas été re
tenue par les représentants des gran:des Puissances 
siégeant à la sous-commission. 
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35. Il est indéniable qu'il existe au sein de l'Organi
sation une tendance à envisager le problème de la 
liberté de l'information comme une question politico
idéologique et, par conséquent, à diriger toute l'action 
des Nations Unies vers la suppression des diverses 
mesures qui freinent à l'heure actuelle l'échange des 
informations. De l'avis de la délégation yougoslave, 
cette façon d'aborder le problème a un caractère 
unilatéral. 
36. Cependant, depuis la Conférence des Na ti ons 
Unies sur la liberté de l'information tenue à Genève, 
on se rend de plus en plus compte qu'il ne saurait 
être question de réciprocité et d'égalité tant que sub
siste l'immense disproportion entre les moyens d'infor
mation dont disposent les différents pays du monde. 
L'aspect économique et pratique du problème s'e•st 
imposé jusqu'au point où la question de la protection 
et du développement des entreprises d'information des 
régions sous-développées a ~ni par dominer complète
ment les débats de la septième session de 1' Assemblée 
générale, qui ont abouti à l'adoption de la résolution 
633 (VII). Cette résolution a marqué la fin d'une im
portante phase dans l'évolution de la question de la 
liberté de l'information. Désormais, tous les aspects 
de cette question étaient connus, la signification et 
l'importance de chacun d'entre eux avaient été con
sidérées et la prééminence de l'aspect économique et 
pratique était clairement établie~ Que l'on ait abouti à 
ce résultat en l'espace relativement court de six ans, 
et malgré la guerre froide, vient renforcer la thèse 
selon laquelle tous les efforts déployés sur le plan 
international devraient tendre, par priorité, à supprimer 
l'inégalité actuelle des moyens d'information. 

37. Or, fait suprenant, le Rapporteur n'en tient aucun 
compte dans son rapport. Dans la partie relative aux 
problèmes pratiques, il expose brièvement la situation 
actuelle des entreprises d'information et se contente 
de rappeler les activités, fort utiles d'ailleurs, de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture dans ce domaine; il s'abstient de 
toute analyse et de toute conclusion. Les efforts de 
l'UNESCO sont présentés comme constituant la limite 
de ce qu'on peut faire sur le plan international. 

38. Le Rapporteur note, sans doute, que· le Conseil 
sera appelé à examiner séparément le programme d'ac
tion concret visant le développement des moyens d'in
formation dans les régions insuffisamment développées 
que le Secrétaire général lui soumettra en application 
de la résolution 633. (VII). Mais cela ne justifie pas 
le fait qu'il a lui-même omis d'attacher à la question 
toute l'importance qu'elle mérite. Par cette lacune, il 
a non seulement faussé le tableau qu'il présente de la 
situation actuelle, mais il a porté un coup sévère à 
l'évolution positive de l'étude de la question de la 
liberté de l'information au sein de l'Organisation des 
Nations Unies. Cela est d'autant plus grave que le rap
port du Secrétaire général (E/2534) est un échec 
complet, ainsi que le Conseil s'en apercevra lorsqu'il 
en abordera l'examen. 

39. L'on est fondé à se demander comment il est pos
sible de prendre acte, comme le fait le Rapporteur, de 
l'immense disparité qui existe entre les moyens d'infor
mation des pays développés et des pays sous-développés 
et de ne pas tirer de ce fait les conclusions qui s'im
posent. 
40. M. Kos ne peut . s'empêcher d'attribuer cette 
lacune du rapport au fait que son auteur a surtout 

puisé ses renseignements à des . sources directement 
liées à certains pays, notamment les Etats-Unis d'Amé
rique. Dans ces conditions, il lui était impossible, 
malgré les meilleures intentions, de conserver le ton 
absolument objectif qui eût convenu. C'est ainsi que 
toute la partie relative à la censure des dépêches d'in
formation envoyéf.'s à l'étranger est constituée d'ex
traits d'un rapport de l' Associated Press. Le fait que 
le Rapporteur indique sa source n'arrange rien : il 
n'en demeure pas moins que toutes ses conclusions et 
ses propositions concernant la censure des dépêches en .. 
voyées à l'étranger se fondent exclusivement sur les 
informations partiales et non vérifiées d'une seule 
agence de presse, alors que le Conseil l'avait expressé. 
ment autorisé à s'adresser à toutes les organisations 
nationales et internationales pour l'aider à rédiger son 
rapport. 
41. Un exemple fraRpant suffira à montrer à quel 
point . le Rapporteur a manqué d'objectivité dan~ le 
choix de ses sources de renseignements. Le Rapporteur 
a pressenti plus de 500 entreprises d9information, dont 
les réponses sont résumées dans le document E/2439 
et Add.l. Cependant, un mémorandum de l'Institut 
international de la presse figure, i~r. e~tenso, dans le 
corps même du rapport du Rapporteur (E/2426). Ce 
traitement préférentiel est d'autant plus inadmi::;sible 
que l'Institut international de la presse n'a rien à voir 
avec d'Organisation des Nations Unies et que c'est 
au Rapporteur, et non à cet organisme, que le Conseil 
a confié l'élaboration du rapport. 
42. La méthode de travail adoptée a non seulement 
empêché le Rapporteur de considérer le problème de 
l'information à la lumière des faits, mais l'a amené à 
adopter certains concepts qui sont incompatibles avec 
le caractère universel et les principes de l'Organisation 
des Nations Unies. C'est ainsi que, d'une part, il 
exhorte les pays insuffisamment développés à adopter 
la convention relative à la liberté de l'information en 
soulignant qu'aucun accord en la matière ne peut avoir 
de valeur réelle s'il ne compte parmi ses signataires 
les pays qui possèdent les moyens d'information les 
plus puissants et, de l'autre, il prie les pays développés 
de ne pas rejeter cette convention sous prétexte qu'elle 
consacre des normes inférieures aux leurs. La grande 
majorité des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies s'opposeront certainement à ce que· 
l'élaboration de la convention relative à la liberté de 
l'information soit présentée comme· un acte charitable 
de la part d'une ou deux nations disposant de puissants 
moyens d'information. En outre, on ne peut passer 
sous silence le fait qu'en défendant cette thèse le Rap· 
porteur sous-estime les valeurs culturelles, humaines 
et morales des pays insuffisamment développés et 
semble encourager, en quelque sorte, l'ingérence dans 
les affaires intérieures, de ces pays. 
43. De telles vues ne pouvaient qu'influencer dé .. 
favorablement les conclusions que le· Rapporteur allait 
arrêter. L'exemple le plus typique à cet égard est la 
recommandation touchant l'adoption de la convention 
relative à la transmission des informations d'un pays 
à l'autre, recommandation que formule le .Rapporteur 
en dépit du fait que les pays insuffisamment développés 
l'ont rejetée à plus d'une reprise et qu'il reconnaisse 
lui-même que l'idée émane des journaux des Etats· 
Unis d'Amérique. 
44. La délégation yougoslave s'abstiendra, à ce stade, 
de commenter d'une façon détaillée les différentes re
commandations qui figurent dans le rawort; elle se 
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réserve de le faire au Comité social. Cependant, elle 
doit dire que, dans l'ensemble, ces recommandations 
ne traitent que d'aspects secondaires de la question de. 
la liberté de l'information et que, sur le plan pratique, 
elles tendent uniquement à une série d'études dont 
l'ordre d'importance n'est même pas indiqué. Toutes 
ces recommandations reposent su;r l'hypothèse que le 
Conseil désignera un nouveau rapporteur sans même 
envisager la ppssibilité .qu'il puisse en être autrement. 
Enfin, tout comme le programme de travail proposé, 
elles sont conçues pour la plupart en fonction d'un 
monde idéal, c'est-à-dire d'un monde où il n'y aurait 
ni riches ni pauvres, où six agences d'information 
internationales ne détiendraient pas un monopo~e absolu 
de la transmission des nouvelles et où un petit nombre 
de gigantesques entreprises commerciales ou gouverne~ 
mentale~ n'exerceraient pas leur contrôle sur la presse 
internationale et sur une large section de la presse 
nationale de pays étrangers. Une telle conception ne 
peut avoir pour résultat que de compliquer un pro
blème déjà complexe et d'amener la répétition des 
erreurs commises dans le· passé par méconnaissance 
ou mépris de la vérité. 

45. L'Assemblée générale avait cependant mis le Con
seil en garde contre ce danger à l'époque où il a décidé 
de faire élaborer le rapport en question. Elle a adopté 
sa résolution 633 (VII) concernant les moyens d'infor
mation dans les régions insuffisamment développées du 
monde et, par sa résolution 631 (VII), elle a renvoyé 
le compte rendu de ses délibérations au Conseil écono
mique et social, pour qu'il tînt oompte de ses vues : il va 
de soi que. cette invitation s'adressait également' au 
Rapporteur, émanation du Conseil. Malgré ces précau
tions, le rapport, on l'a vu, ne dégage nullement l'aspect 
essentiel de la question. 

46. Passant au rapport rédigé par le Secrétariat en 
application de la résolution 633 (VII) de l'Assemblée 
générale (E/2534), M. Kos rappelle que le mandat 
donné par l'Assemblée générale au Secrétaire général 
visait les moyens d'information dans les régions insuf
fisamment développées du monde. Or, le rapport porte 
comme titre : "Encouragement et développement des 
entreprises nationales d'information indépendantes". 
Déplaçant le champ de l'étude, le Secrétariat a insisté 
sur les mesures à prendre pour défendre l'indépendance 
des entrf;prises d'informati<>n des pays insuffisamment 
développés contre l'influence d'éléments internes, 
notamment du gouvernement. Ce qui est une contradic
tion en soi, puisque le problème de l'indépendance des 
entreprises d'information se pose à priori dans les pays 
où les moyens d'information sont très développés, et 
non dans ceux où ils n'existent pour ainsi dire pas. 

47. Certes, le texte de la résolution 633 (VII), ayant 
fait l'objet de multiples amendements, n'est pas pal,
faitement clair. La résolution de l'Assemblée, en effet, 
traite des moyens d'information dans les régions insuf
fisamment développées du monde, tandis que la résolu
tion 442 E (XIV) du Conseil fait mention des uentre
prises nationales d'information indépendantes". Cepen
dant, les antécédents de la question ne laissent place à 
aucun doute quant aux intentions de l'Assemblée géné
rale. M. ~os fait observer que la clef de la résolution 
633 (VII) se trouve en l'alinéa a de son deuxième 
paragraphe, qui dispose que le programme d'action con
cret demandé au Secre,{taire général ocmprendra des 
<'mesures pour réduire les obstacles économiques et 
:financiers dans 'le domaine de l'information". 

48. La délégation de la Yougoslavie ne retrouve 
aucune trace de programme d'action concret dans le 
rapport du Secrétariat. Elle n'y voit qu'une compilation 
de conseils, très élémentaires au reste· et dénués de 
toute valeur pratique. Ces conseils s'adressent essen
tieilement aux gouvernements des pays sous-développés 
et ne traitent qu'incidemment de l'action à entreprendre 
sur le plan international. Les pays sous-développés 
n'ont certainement pas lutté pendant des années pour 
s'entendre dire que les principaux obstacles qui s' oppo
sent au développement de la presse dans certai~s pays 
sont la forte proportion d'analphabètes et la multiplicité 
de~ langues que l'on y parle, ni pour se voir soumettre 
des recommandations de l'ordre de celles que l'on 
trouve au paragraphe 35 du document considéré. Ils 
ne se sont pas adressés à l'Organisation des Nations 
Unies pour qu'on leur dicte ce qu'ils ont à faire, mais 
pour obtenir l'instauration d'une collaboration inter
nationale. Enfin, toutes les recommandations visant 
l'abolition de droits de douane ~u. l'octroi de subven
tions semblent impliquer que les pays insuffisamment 
développés possèdent des moyen.s financiers suffisants, 
mais ignorent comment s'en servir- ce qui est évidem
ment absurde. 
49. Les faiblesses de èet ouvrage se justifient difficile
ment. Si le Secrétariat avait eu besoin de plus de temps 
ou de collaborateurs, il aurait pu le faire savoir au 
Conseil. Peut-être a-t-il eu le souci louable d'éviter 
des frais supplémentaires à. l'Organisation. Mais, quoi 
qu'il en soit, cela n'explique pas ·qu'il se soit départi 
de la neutralité qu'il lui sied d'observer; car son rap
port, loin d'être neutre, reflète au contraire l'attitude 
bien connue des pays qui ne pensent pas qu'il soit 
nécessaire de créer des conditions favorables à l'échange 
des informations sur un plan d'égalité et de réciprocité 
et considèrent que le flot illimité d'informations prove .. 
nant de sources commerciales et allant des pays dé
veloppés aux pays sous-développés représente l'id~al 
en matière de liberté de la presse. 

50. De l'avis de la délégation yougoslave, tout pro
gramme d'action (;oncret tendant à encourager le dé ... 
veloppernent des moyens d'inforination dans les ré
gions sous-développées du monde doit comprendre1 tout 
au moins, les éléments suivants: une enquête sur les 
moyens d'information existant actuellement dans les pays 
sous-développés; une analyse économique et financière 
de la situation; une étude des programmes nationaux de 
développement des entreprises d'information ; une ré
capitulation générale des mesures à prendre sur le 
plan intérieu1r; enfin, un plan détaillé d'action et d'assis
tance internationales, y compris des suggestions cons
tructives quant aux modalités de financement d'un tel 
plan. 

51. En bref, le Secrétariat aurait dû, toutes choses 
égales d'ailleurs, soumettre un rapport analogue à celui 
du Comité d'experts chargé d'étudier la question du 
commerr;e des 'produits de base et du développement 
économ7.que des pays insuffisamment développés. Non 
seulement il ne l'a pas fait, mais le rapport qu'il pré
sente semble considérer la question comme classée, 
alors que l'étude réelle n'en a pas encore été abordée. 
Le Rapporteur, en négligeant de traiter l'aspect éco- • 
nmiq·ue et pratique du problème et d'analyser la situa
tion des entreprises d'information dans les pays insuf
fisamment développés, le Secrétaire général, en s'abs .. 
tentant de présenter des propositions concrètes qui 
au1:aient pu servir de base à une discussion tendant à 
élatgir le champ d'action des Nations Unies, risquent 
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de compromettre les progrès difficiles mais réguliers de 
l'étude de la question de la liberté de l'information au 
sein de l'Organisation des Nations Unies. Pour mettre 
fin à cette carence~ le Conseil se doit de présenter lui
même à l'Assemblée générale un programme d'action 
pratique visant à développer les moyens d'information 
dans les régions insuffisamment développées du monde. 
Pour sa part, la délégation yougoslave est prête à lui 
soumettre une proposition concrète à cet . effet, selon 
les grandes lignes qu'elle vient de tracer. 
52. M. HSIA (Chine) félicite le Rapporteur, 
M. L6pez, de l'excellence de son rapport sur la liberté 
de l'information. Ce document contient une analyse très 
approfondie è.•.\s principaux aspects de ce problème 
ainsi que diverses recommandations sur les mesures 
pratiques à prendre pour y apporter une solution. 
Comme ces recommandations seront examinées de façon 
détaillée au Comité social, le représentant de la Chine 
entend se borner à quelques remarques générales. 
53. La liberté de l'information est considérée comme 
l'une des libertés fondamentales, et l'article 19 de. la 
Déclaration universelle des droits de l'homme affirme 
le droit de tout individu à la liberté d'opinion et 
d'expression. 
54. L'examen du monde actuel permet cependant de 
constater que les populations de nombreux pays sont 
complètement privées. de ce droit. 'La censure et la sup
pression des informations les isolent du monde exté-: 
rieur et elles ne savent que ce que leur gouvernement 
désire qu'elles sachent. Malgré les efforts déployés par 
les divers organes et les institutions spécialisées des 
Nations Unies, la situativn dans ces pays, au cours 
des dernières années et particulièrement depuis la con
férence des Nations Unies sur la liberté de l'information 
tenue à Genève en 1948, n'a fait qu'empirer. Le Rap
porteur en voit surtout la cause dans l'intensification 
de la "guerre froide". Il se peut que la "guerre froide" 
soit responsable du recul de la liberté de l'information, 
mais les restrictions à cette liberté contribuent égale
ment à ·entretenir le climat de haine qui caractérise la 
"guerre froide". En dépit des échecs essuyés jusqu'ici, 

.le Rapporteur reste convaincu que l'Organisation doit 
poursuivre ses efforts pour promouvoir la liberté de 
l'information. Il pense qu'il est encore possible de ren
forcer dans ce domaine la collaboration entre des pays 
qui possèdent une mentalité, des intérêts, un passé 
analogues et que c'est en poursuivant l'examen des diffi
cultés et en élaborant des plans pour les résoudre que 
l'on fera œuvre utile, si la ''guerre froide" vient à 
prendre fin et si un jour il se retrouve un climat plus 
favorable à l'entente et à la collaboration internationaXes. 
L'opinion de la délégation chinoise est qu'il ne faut pas 
se contenter de servir la liberté de l'information dans 
les pays qui ont des affinités spirituelles et des intérêts 
communs. Lès problèmes qui se posent dans ces pays 
sont surtout techniques et ils sont donc beaucoup moins 
graves que ceux des pays dont les gouvernements ont 
supprimé tôute liberté d'information. C'est au contraire 
sur ces derniers pays que 1e Conseil doit surtout faire 
porter ses efforts. Le Conseil ne doit pas non plus 
attendre la fin de la uguerre froide" pour agir; il doit 

• affirmer sa foi dans la cause de la liberté de l'informa
tion, quelles que soient les vicissitudes du moment, et 
ne peut se permetb·e de transiger sur cette question 
capitale. 
55. Passant aux recommandations contenues dans le 
rapport (E/2426), M. Hsia note que le Rapporteur 
recommande à l'Assemblée générale de poursuivre 

l'examen détaillé du proje:t de convention relatif à la 
liberté de l'information. La délégation chinoise ne sau .. 
rait souscrire à cette recommandation. La valeur et 
l'efficacité de toute convention multilatérale dépend en 
effet du nombre des pays qui y adhèrent. Etant donné 
que la question de la liberté de l'information fait l'ob
jet de nombreuses divergences de vues et que le degré 
de liberté qui exîste dans ce domaine varie considérable
ment d'un pays à l'autre, il sera extrêmement difficile, 
sinon impossible, d'obtenir qu'un nombre suffisant de 
pays appartenant à des idéologies différentes adhèrent à 
une convention jugée trop restrictive par un groupe 
de pays et trop libérale par un autre. Le représentant 
de la Chine rappelle à cet égard que la Convention 
relative au droit international de rectification qui a été 
ouverte à la signature en mars 1953, malgré l'opposition 
de vingt-deux pays dont la Chine, n'a jusqu'à présent 
été signée que par sept pays et n'a été ratifiée par 
aucun. Cet exemple montre qu'une convention adoptée 
à une faible majorité, même si elle entre en vigueur, 
n'a qu'un effet très restreint. Cette considération n'a 
pas échappé au Rapporteur qui, tout en étant d'avis 
que les difficultés qui s'opposeut à l'adoption de la 
convention relative à la liberté de l'information ne 
sont pas insurmontables, croit qu'il y aurait intérêt à 
ce que les Nations Unies rédigent et adoptent ·une dé
claration sur la liberté de l'information. La délégation 
chinoise est tout 'à fait favorable à cette suggestion, en 
raison du large appui dont elle pourrait bénéficier et de 
l'influence qu'elle aurait sur l'opinion publique. Une 
déclaration fondée sur l'article 19 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme définirait 'à tout le 
moins l'idéal commun à atteindre. Sans lier lt.3 gouver
nements, elle aurait un grand prestige moral auprès de 
ces derniers, et aussi des entreprises d'information et 
des associations professionneHes. Comme le montre 
l'exemple de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, une déclaration peut éveiller dans l'opinion 
publique un écho beaucoup plus grand qu'une conven
tion. 
56. En ce; qui concerne les organes qui pourraient 
le mieux aider l'Organisation des Nations Unies dans 
les efforts qu'elle déploie pour favoriser la liberté de 
l'information, le Rapporteur a recommandé la désigna-: 
tion d'un rapporteur pour une .nouvelle période d'un 
an et la constitution d'un groupe qui assurerait la 
coordinatjon internationale de l'action des profession· 
nels ainsi que la liaison entre les professionnels et l'Or
ganisation des Nations Unies (E/2426, chap. VI, pro
jet de résolution 12). La délégation de la Chine est 
favorable à ces deux recommandations. 

57. M. LOOMES (Australie) tient d'abord à fé· 
liciter M. L6pez de la compétence avec laquelle il 
s'est acquitté de sa tâche. Son rapport sur la liberté 
de l'information est ùne contribution très utile à l'étude 
de ce problème difficile. Comme ce rapport sera examiné 
de façon approfondie par le Comité soeial, le repré· 
sentant de l'Australie se bornera à formuler quelques 
observations de portée générale. 
58. Le rapport rappelle en premier lieu les efforts 
déployés par les Na ti ons ,Unies pour encourager la 
liberté de t'information, et analyse les raisons des échecs 
subis daqs ce domaine. Il y a lieu d'espérer que la 
connaissance de ces raisons facilitera l'action future 
de l'Organisation et notamment celle du Conseil écorio· 
mique et social. 
59. De l'avis du Rapporteur, les principales causes 
de cet échec sont au nombre de trois. La première est 
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l'intensification de la "guerre froide". La seconde réside 
dans les divergences de vues concernant les méthodes 
à employer pour combattre la propagande de guerre 
et les nouvelles fausses ou déformées. La troisième 
raison - la plus importante d'après la délégation 
australienne- tient au fait que certains pays ne voient 
pas l'utilité de ratifier les conventions internationales 
sur la liberté de l'information pour pc.Jer des normes 
qui sont souvent, à leur avis, au-dessous du niveau 
qu'ils ont déjà atteint. En revanche, d'autres pays . 
craignent que ces conventions ne donnent encore plus 
de facilités aux correspondants des pays dotés d'or
ganes d'information perfectionnés, sans insister suf
fisamment sur les obligations ou responsabilités qui 
leur permettraient de se protéger contre les pratiques, 
qu'ils estiment parfois dangereuses, de ces correspon
dants. Cette différence d'attitude reflète principalement 
un désaccord sur le degré de liberté dont doivent jouir 
les organes d'information et sur les obligations et 
responsabilités de ces organes envers la société. 

60. La délégation australienne a l'impression que la 
notion de liberté donne lieu à des interprétations fon
damentalement différentes. A son avis, il faut l'interpré
ter de la façon la plus large possible et les seules 
restrictions admissibles sont celles qui sont dictées par 
des considérations de sécurité et de moralité. C'est 
précisément sur la nature et le degré des restrictions 
à imposer aux échanges d'informations que les opinions 
diffèrent. 
61. Le Rapporteur estime que les difficultés rencon
trées dans le passé ne doivent p'ils empêcher le Conseil 
économique et social c!~ continuer à rechercher des 
terrains d'entente, dans l'espoir que la conclusion d'ac
cords limités et la perspective d'un relâchement des 
tensions politiques finiront par amener une amélioration 
de la situation internationale et par permettre des 
accords de portée plus vaste. Le ·représentant de l' Aus
tralie, bien qu'il partage l'optimisme du Rapporteur, a 
conscience des nombreuses difficultés qui font obstacle 
à la solution de ce problème. 
62. La délégaJ. i.on australienne formule encore des 
réserves sur le texte du projet de convention, mais elle 
ne ménagera aucun effort pour parvenir à un accord 
avec les autres membres du Conseil au sujet de l'action 
à entreprendre dans ce domaine. Elle fera connaître 
ultérieurement ses vues sur les propositions concrètes 
formulées par le Rapporteur (E/2426, chap. VI) et 
sur le projet de résolution présenté par la France 
(E/L.587). . 
63. Le Conseil est également saisi d'un rapport 
(E/2534) préparé par le Secrétaire général en applica-
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tion de la résolution de l'Assemblée générale 633 (VII), 
relative au développement des. moyens d'information 
dans les régions insuffisamment développées du monde. 
L'Australie est favorable à l'adoption de mesures en ce 
sens, pourvu toutefois qu'elles aient un caractère 
pratique, qu'elles n'entraînent pas des dépenses trop 
lourdes pour l'Organisation et qu'elles répondent dans 
tous les cas à des demandes des gouvernements in
téressés. Ce sont là des questions d'intérêt surtout 
national et .l'initiative doit, en règle générale, venir des 
gouvernements. 
64. Au sujet des mesures internationales dont le 
Secrétaire général préconise l'adoption au chapitre VII 
de son rapport, M. Loomes tient à signaler que l' Aus
tralie, dans le cadre du plan de Colombo et du Pro
gramme élargi d'assistance technique, facilite la forma
tion professionnelle de personnel d'information venant 
de pays d'Asie, et se tient prête à examiner toute 
nouvelle demande qui lui serait adressée à ce sujet. 
65. Le Conseil doit également étudier la suite donnée 
à sa résolution 423 (XIV) relative à la production et 
à la distribution du papier journal et du papier d'édition. 
Cette question fait également l'objet d'une des recom
mandations formulées par le Rapporteur chargé des 
questions relatives à la liberté de l'information et la 
délégation australienne ferait connaître son opinion sur 
ce point en temps utile. 
66. Pour conclure, le représentant de l'Australie tient 
à insister sur l'intérêt que porte son gouvernement 
à la question de la liberté de l'information. L'Australie 
s'enorgueillit de la liberté dont jouit sa presse pour la 
diffusion de nouvelles objectives, et la délégation aus
tralienne sera animée, dans le cours de ce débat, de la 
volonté de préserver la liberté qui existe actuellement 
dans son pays et du désir de voir toutes les parties du 
monde bénéficier d'une liberté semblable. 
67. M. COLT DE WOLF (Union internationale des 
télécommunications), soulignant que plusieurs des re
commandations (projets de résolution 3, 7, 8 et 12) 
que formule le Rapporteur chargé des questions rela
tives à la liberté de l'information (E/2426, chap. VI). 
intéressent directement l'UIT, çléclare que le Secrétaire 
général de cette institution a le sentiment que le Conseil 
aurait peut-être intérêt à consulter l'UIT avant de 
prendre une décision définitive sur ces points. Le 
Conseil exécutif de l'UIT doit se réunir le 1er mai à 
Genève. Si le Conseil économique et social le pressen
tait à temps, le Conseil exécutif serait en mesure 
d'examiner les questions qui l'intéressent et de sou
mettre ses vues au Conseil à sa dix-huitième session. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) rap
pelle qu'il y a 3·10 ans, Milton écrivait dans 1' Areo
pagitica: "Laissons-la (la vérité) aux prises avec l'er
reur: qui a jamais vu la vérité tnise à mal dans une 
rencontre ouverte et libre ?" C'est ce principe qui doit 
guider le Conseil dans sa discussion sur la question de 
la liberté de l'information. 

2. Aucune liberté n~est assurée si les hommes ne 
peuvent communiquer 1ibrement entre et~.x. Un gouver
nement démocratique ne peut vivre que si l'homme 
de la rue a accès à toutes les informations dont il a 
besoin pour porter un jugement sain sur toutes les 
questions d'intérêt public. 

3. Il a toujours été difficile de réaliser cee conditions, 
mais l'évolution historique de la presse vers la liberté 
nous a enseigné deux importantes leçons. Tout d'abord, 
le développement d'organes d'information libres com
mence à la base : on ne peut imposer une presse libre à 
un peuple qui n'en veut pas, de même qu'on ne peut la 
refuser à un peuple qui la réclame vigoureusement. En 
second lieu, les principau.--c obstacles qui s'opposent à ce 
développement sont le fait de gouvernements non éclai
rés. La liberté de la presse représente une victoire sur les 
mesures de contrainte des pouvoirs publics telles que 
l'autorisation préalable.? la censure, l'étouffement 9es 
nouvelles et l'asservissement des journaux. Cette ingé
rence du gouvernement est éminemment préjudiciable 
à la liberté de l'information. 

4. Ainsi l'histoire nous enseigne que le paternalisme 
est incompatible avec la liberté de l'informatinn. Le 
régime auquel est soumise la presse soviétique est un 
exemple typique de ce paternalisme, car si ce régime 
fournit les moyens matériels nécessaires à l'expression 
des idées, c'est lui aussi qui détermine ces idées et qui 
en contrôle l'expression. . 
5. Selon M. Hotchkis, les nombreuses propositions 
pratiques contenues dans les rapports dont le Conseil 
est saisi (E/2426, E/2534, E/2443) peuvent se 
diviser en trois catégories: restrictions imposées par 
les gouvernements; obstacles économiques et tech
niques qui s'opposent à la circulation des infonnations; 
nor.mes professionnelles et droits et responsabilités des 
organes d'information. 

6. En ce qui concerne la première catégorie de propo
sitions, M. Hotchkis estime que la mesure la plus 
importante à prendre en vue d'étendre la liberté de 
l'information est l'abolition des restrictions imposée~. 
de façon abusive, et parfois arbitraire, par les gouverne
ments. Une presse libre ne peut en effet vivre dans un 
climat d'oppression. 

7. Le contrôle auquel est soumise la presse sovié
tique est le plus complet qui soit; il s'explique par le 
caractère totalitaire du régime. Mais il est de nom
breux pays qui, tout en reconnaissant le principe de la 
liberté de l'information, violent parfois en fait ce prin
cipe, en appliquant la censure et d'autres mesures de 
cçmtrainte.' 'C'est sur une étude de ces pratiques que 
doivent porter en premier lieu les travaux du Conseil 
relatifs à la liberté de l'information. 

8. A ce propos, M. Hotchkis entend relever les 
critiques lancées contre 1' Associated Press et l'Institut 
international de la presse qui ont été accusés de fournir 
des renseignements inexacts sur les différentes formes 
de censure appliquées dans certains pays et, d'autre 
part, contre le Rapporteur à qui l'on a reproché d'avoir 
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utilisé ces renseignements. Mais M. Hotchkis se de
rnande quelles autres sources le Rapporteur aurait pu 
utiliser, étant donné que les gouvernements qui ap
pliquent un régime de censure n'ont pas l'habitude de 
s'en vanter et préfèrent, lorsque la question est sou
levée, s'en tenir à des généralités au lieu d'encourager 
des études concrètes des pratiques de censure. 

9. M. Hotchkis estime que le Rapporteur mérite tous 
les éloges pour avoir attiré l'attention de l'opinion 
publique sur l'existence de la censure dans de nombreux 
pays. Il faut féliciter également les journalistes de 
l' Associated Press et de l'Institut international de la 
presse d'avoir eu le courage, dans leur lutte pour la 
liberté de l'information, de présenter des rapports con
crets sur la situation dans ces pays. 
10. Le moment est venu pour le Conseil de favoriser 
l'abolition de cette censure. M. Hotchlds estime qu'au 
lieu de critiquer le rapport en question, les membre•s 
du Conseil devraient accorder tout leur appui à la 
proposition de M. L6pez, très importante à son avis, 
selon laquelle il conviendrait d'entreprendre des études 
d'ensemble, sur le plan mondial, des pratiques actuelles 
de censure intérieure, d>une part, et des pratique:s 
actuelles de censure des dépêches d'information en-

, voyées à l'étranger, d'autre part, accompagnées, dans 
la mesure du possible, de recommandatio:!s touchant les 
remèdes appropriés. 
11. Il s'étonne de constater que la proposition n'a 
pas été reprise dans le projet de résolution présenté 
par la France (E/L.587). Il espère que le Conseil 
adoptera cette proposition qui compte, à son avis, 
parmi les plus concrètes et les plus opportunes dont 
il soit saisi. 
12. La délégation des Etats-Unis, qui avait proposé 
la nomination d'un rapporteur lors de la quatorzième 
session du Conseil, estime que l'œuvre accomplie par 
M. L6pez justifie pleinement la décision prise. Aussi 
est-elle favorable à la nomination, pour une période 
d'un an, d'un nouveau rapporteur qui s'acquitterait des 
tâches les plus urgentes que propose le rapport et qui 
notamment mènerait à bien les deux études qui vien
nent d'être mentionnées. La délégation des Etats-Unis 
serait heureuse, à ce propos, de voir le mandat de 
M. L6pez renouvelé. · 
13. Si l'on atténue les restrictions imposées par les 
gouvernements, on contribura à développer la liberté 
de l'information. Mais en renforçant ces restrictions, 
on aboutira au résultat inverse. C'est précisément ce 
!lUe l'on peut craindre si l'on continue à essayer 
d'élaborer des conventions générales relatives à la 
liberté de l'information. L'expérience nous enseigne 
que les textes auxquels on aboutirait risqueraient de 
servir de prétexte à certains gouvernements pour res
treindre la liberté de l'information. Dans les circons
tances actuelles, toute tentative pour élaborer des textes 
ayant force de loi sur le plan international risque d'être 
préjudiciable plutôt que favorable à la cause de. la 
liberté de l'information. Etant donné les ressources 
limitées dont il dispose actuellement, le Conseil doit 
de préférence concentrer ses efforts sur les tâches qu'il 
peut mener à bien au lieu de gaspiller son énergie à 
des travaux dont il ne pourra s'acquitter. 

14. En ce qui concerne la deuxième catégorie, celle 
des obstacles économiques et techniques à la libre circu
lation des informations, il semble que l'on puisse prendre 
des mesures utiles. Cette catégorie englobe en effet 
la production et la répartition du papier journal, les 

services de presse et de télécommunications, les tarifs 
de presse et les priorités, les pratiques douanières et 
commerciales et le problème qui est peut-être le Elus 
important, celui de l'insuffisance des organes d'infor
mation locaux. 
15. Il est peut-être difficile aux membres du Conseil 
de se rendre exactement compte de l'ampleur de cer
tains de ces problèmes. M. Hotchkis rappelle que 28 
pays ne possèdent aucun service de téléscripteurs ou ne 
possèdent qu'un service très réduit et que 54 nations 
et territoires ne bénéficient même pas de services 
d'agences mondiales d'information. Des millions de 
personnes ne lisent un journal et n'entendent une émis
sion radiophonique qu'en de rares occasions. Il y a ici 
un vaste champ d'action pour une assistance technique 
bien conçue. 
16. Le Secrétaire général et le Rapporteur soulignent 
les possibilités que l'on a d'étendre l'assistance tech
nique au domaine de la liberté de l'information, notam
ment à celui du développement des entreprises natio
nales d'information indépendantes, et à celui de la 
formation et de l'échange de personnel d'information. 

17. Un programme d'assistance çlans ce domaine 
serait en partie lié aux programmes de développement 
économique et, en conséquence, entrerait dans le cadre 
du Programme élargi d'assistance technique. Certains 
autres aspects du Programme entreraient dans le cadre 
des programmes ordinaires de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutk.as spécialisées. 
18. Le Secrétaire général fait observer dans son rap
port (E/2534) que l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées ont déjà accordé une 
.assistance dans le domaine des télécommunications, des 
moyens d'éducation par l'image, de la fabrication de la 
pâte à papier, du papier et du papier journal, de la 
modernisation des méthodes d'impression et de la for
mation du personnel des imprimeries, ce qui montre 
que les Nations Unies ont déjà une certaine expérience 
des problèmes techniques que pose le développement 
de la liberté de l'information. 
19. Une des propositions les plus intéressantes du 
rapport a trait à l'extension de cette assistance tech
nique en vue de développer les entreprises nationales 
d'information indépendantes. Le mot le plus important 
de cette expression est le mot "indépendantes", car l'as
sistance technique des Nations Unies ne peut atteindre 
son but si elle contribue à la création d'entreprises 
contrôlées par un parti politique ou par l'Etat. Le vé
ritable problème consiste à favoriser la création d'entre
prises de presse locales et de stations locales de radio
diffusion absolument indépendantes. 

20. Ce qui importe en fait, c'est d'assurer la diffusion 
des informations parmi le peuple. Pour atteindre ce 
but, il faut développer les organes locaux nécessaires. 
Comme le Secrétaire général le signale dans son rapport 
(E/2534) l' les agences d'information constituent une 
catégorie spéciale d'entreprises d'information, en ce 
sens qu'elles ne servent pas directement le public; 
leurs clients sont les autres moyens d'information, 
notamment la presse et la radio. Le fait est important, 
étant donné que la possibilité de créer une agence 
d'information indépendante. est entièrement fonction 
de l'existence d'une clientèle suffisante pour que ses 
opérations soient rentables. Dans les pays où existe 
déjà un nombre suffisant de clients éventuels, désireux 
de s'abonner aux services d'agences, ces services crée· 
ront leur propre demande. 
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21. Quant à l'assistance technique accordée sous 
forme de bourses de perfectionnement, la délégation 
des Etats-Unis appuie les propositions présentées par 
le Secrétaire général (E/2534) et le Rapporteur 
(E/2426, chap. V, sect. L), car e1.1e a toujours encou
ragé des mesures de ce genre et M. Hotchkis fait 
remarquer qu'en 1952, 351 chefs d'entreprises d'infor
mation étrangères ont visité les Etats-Unis d' Amé
rique en qualité d'invités du gouvernement. 

22.' Certaines autres propositions relatives aux me
sures que les institutions spécialisées et les gouverne
ments pourraient prendre en vue de surmonter les 
obstacles qui s'opposent à la diffusion des informations 
méritent l'appui du Conseil et M. Hotchkis les exa-
minera en détail au Comité social. · 

23. Dans le domaine des normes professionnelles et 
des droits et responsabilité des organes d'information, 
M. Hotchkis estime que l'on peut faire également de 
grands progrès. Il convient cependant d'éviter que ces 
normes et responsabilités ne servent de prétextes pour 
restreindre la libre circulation des informations. Comme 
elle l'a fait à la huitième session de l'Assemblée géné
rale, la délégation des Etats-Unis continue à défendre 
le principe selon lequel il faut laisser aux journalistes 
le soin d'adopter leurs propres normes, sans que les 
pouvoirs publics interviennent. 

24. Quant à la proposition du Rapporteur. tendant à 
amener les organes d'information à contribuer à dé
velopper les relations amicales entre les peuples en 
diffusant parmi les membres de la profession des ren
seignements sur les travaux des Nations Unies et des 
différents pays, notamment au moyen de cours orga
nisés par les écoles de journalisme, de visites de 
journalistes dans d<;!s pays étrangers et à l'Organi
sation des Nations Unies, et de l'échange de personnel 
d'information (E/2426, chap. VI, projet de résolution 
12, par. 3), M. Hotchkis estime que cette propo
sition est une des questions urgentes dont le Rappor
teur et le Conseil pourraient s'occuper dans l'année 
à venir. Le Conseil doit s'attacher davantage à amé
liorer l'entente internationale qu'à former des propa
gandistes en faveur des· Nations Unies. La tâche du 
journaliste est de donner des informations et non pas 
de faire une propagande .pour une cause quelconque, si 
bonne qu'elle soit. 

25. Les recommandations du Secrétaire général cori
tiennent un certain nombre d'autres propositions d'en
semble en vue d'encourager la formation professionnelle 
du personnel d'information et elles peuvent servir de 
base à une action constructive. 

26. L'Organisation des Nations Unies peut utiliser 
ses ressources de façon judicieuse afin de stimuler le 
développement d'entreprises d'information libres, 
d'abolir les re.'itrictions imposées par les pouvoirs 
publics à ce c· ~. èloppement et d'encourager le sens de 
la responsabilité chez les journalistes. Mais elle doit 
aborder sa tâche en tenant compte des réalités. Partout 
où règne la liberté de pensée et de parole, la presse 
libre peut s'épanouir si on la protège contre l'ignoranr e 
ou la malveillance. 

27. Mais cette tâche exige une vigilance de tous les 
instants. Déjà 800 millions de personnes sont la proie 
de l'obscurantisme derrière le rideau de fer et le rideau 
de bambou. Cet obscurantisme n'épargne pas les cor
respondants étrangers. Les régimes totalitaires ont une 
tnéfiance pathologique à l'égard de la presse étrangère 

et tendent à prendre pour des espions d'honnêtes jour
nalistes en quête de nouvelles. 
28. M. Hotchkis rappelle le cas de M. William Oatis1 

qui a été incarcéré ptndant plus de deux ans dans une 
prison tchécoslovaque parce qu'il essayait d'obtenir des 
renseignements dans ce pays. Heureusement, M. Oatis 
est maintenant libre et continue à exercer sa profes" 
sion aux Nations Unies. 
29. M. Hotchkis souligne que ce cas n'est pas le seul 
que l'on ait à déplorer. Le 21 mars 1953, deux jour
nalistes américains, MM. Donald Dixon et Richard 
Applegate, ont été arrêtés dans les eaux internationales 
par une canonnière de la Chine communiste alors qu'ils 
se rendaient de Hong-kong à Macao à bord d'un bateau 
de plaisance. Depuis plus d'un an, ces journalistes sont 
détenus dans une prison de la Chine communiste, sans 
aucune communication avec l'extérieur et le gouver
nement n'a daigné répondre à aucune demande de ren
seignements relative à cet acte brutal de piraterie. Ces 
journalistes sont emprisonnés ainsi que trente autres 
citoyens américains dont le seul crime est d'être des 
journalistes, des. missionnaires, des hommes d'affaires 
ou ûes étudiants. Certains d'entre eux sont en prison 
depuis trois années et plus, ignorant complètement les 
accusations retenues contre eux. On leur a refusé un 
avocat et on ne pourvoit même pas à leurs besoins 
personnels les plus élémentaires. Beaucoup d'entre eux 
ont été soumis à des torturts physiques et mentales 
destinées à leur extorquer des confessions fausses. 
On sait que certains Américains emprisonnés par des 
communistes chinois sont morts des suites des mauvais 
traitements qui leur ont été infligés. 

30. Il est triste de voir la liberté de l'info1111ation 
étouffée par la censure. Mais lorsque cette négation de 
la liberté aboutit à l'arrestation arbitraire et brutale de 
journalistes, on est en présence d'une situation qui 
mérite la condamnation la plus sévère et qui exige une 
action immédiate. 

31. En terminant, M. Hotchkis lance, par l'inte,rmé
diaire du Conseil, un appel à l'opinion publique pour 
que des efforts soient faits en vue d'amemer le Gouver
ne.tnent de la Chine à libérer les journalistes et les 
autres citoyens américains détenus dans les prisons 
de la Chine communiste ou à qui l'on interdit de quitter 
ce pays. Il déclare que les Etats-Unis ne cesseront 
d'évoquer la question devant les organes compétents 
des Nations Unies et partout où ils le jugeront utile, 
afin d'assurer la libération de ces innocents, victimes 
des ennemis de la liberté. 

32. M. MISHRA (Inde) dit que c'est après bien des 
hésitations et sans la moindre intention d'engager une 
polémique de caractère politique, que la délégation de 
l'Inde a décidé d'évoquer, dès le début de ses observa
tions sur la liberté de l'information, une question qui 
jette une ombre redoutable sur l'un des aspects les plus 
importants de cette liberté : le droit à l'accès aux 
informations. Si elle s'est décidée à le faire, c'est parce 
que le sort de l'humanité est en jeu. Les récentes 
explosions de la bo111be à l'hydrogène dans le P~ci
fique ont éveillé uans le monde entier une inquié
tude profonde. Or, l'on ne possède guère d'informations 
su:r les terribles conséquences de cette arme nou •relie, 
si ce n'est que son pouvoir de destruction est sans précé
dent. Dans tm déclaration faite au Parlement indien, le 
Premier Ministre de l'Inde a cru devoir adresser un 
appel aux pays qui fabriquent la bombe à l'hydrogène 
pour qu'ils su~pendent leurs essais et pour qu'ils don-
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nent des renseignements complets sur la portée et les 
effets de la bombe; il a ajouté que c'est en renseignant 
l'opinion publique mondiale que l'on parviendra le 
mieux- atteindre le but souhaité par tous. La déclara
tion du Premier Ministre a été communiquée à la Com
mission du désarmement et M. Mishra est heureux de 
noter que le représentant des Etats-Unis à cette com
mission a reconnu vendredi dernier, 9 avri11954, qu'elle 
méritait attention et respect1• 

33. En effet, seule l'opinion mondiale peut arrêter 
cette course à la mort qui menace la civilisation tout en
tière, et c'est seulement par la diffusion intégrale des 
renseignements que l'on pourra créer un courant 
d'opinion assez fort pour détourner le cours des événe
ments, qui semblent évoluer avec la fatalité inexorable· 
de la tré!.gédie antique. Dans ces conditions, les Nations 
Unies ont le devoir sacré d'exiger des Puissances in
téressées qu'elles publient toutes les données qu'elles 
possèdent sur la bombe à l'hydrogène et de demander au 
Secrétaire général de prendre les mesure qu'il jugera 
nécessaires pour assurer la publication régulière de ces 
informations: il n'est pas, aujourd'hui, de renseigne
ments plus vitaux, plus urgents et plus nécessaires. L'im
portance de cette demande tient non seulement aux ré
centes expériences du Pacifique, mais auss1 au fait que 
des expériences analogues ont été menées ou seront 
menées par d'autres Puissances: elle s'adresse au même 
titre aux Etats-Unis d'Amérique et à l'autre détenteur 
de l'arme meutrière, l'URSS. 

34. La délégation de l'Inde espère que les membres du 
Conseil conviendront que parmi les droits fondamentaux 
des peuples figure le droit d'avoir accès aux renseigne
ments concernant la portée et les effets de la bombe à 
l'hydrogène, et qu'il appartient au Conseil de défendre 
ce droit. 

. 35. M. Mishra invite ensuite le Conseil à refaire l'his
torique des efforts qu'il a déployés jusqu'à ce jour dans 
le domaine de la liberté de l'information. Une analyse 
objective de la situation n'est guère flatteuse pour l'Or
ganisation des Nations Unies, ni surtout pour le Con
seil. Depuis huit ans, les travaux n'ont guère progressé, 
bien que ni le temps des délégations, ni l'argent des 
Etats Membres n'aient été épargnés: les projec ... de con
vention que cinquante-quatre pays ont adoptés lors de 
la Conférence des Nations Unies sur la liberté de l'in
formation tenué à Genève sont restés lettre morte; les 
informations ne sont ni plus nombreuses, ni plus exac
tes, ni plus objectives que par le passé, et la "guerre 
froide" sévit toujours avec la même intensité. 

36. L'Inde, pour sa part, a toujours cherché à en
courager l'élaboration d'un proJet de convention inter
nationale relative à la liberté de l'information, en in
sistant, chaque fois qu'il lui a été possible de le faire, sur 
la nécessité de favoriser l'entente internationale et de 
sauvegarder la paix mondiale. Au cours de la présente 
session, elle se propose de ne rien négliger en vue d'em
pêcher le Conseil économique et social de s'exposer à 
nouveau aux critiques de ceux qui lui reprochent de se 
désintéresser de la question et de chercher au contraire 
à entraver toute action positive de la part de l'Assemblée 
générale. Certes, la tâche n'est ni simple ni aisée, mais 
il est temps que le Conseil se décide, une fois pour 
toutes, à mettre au point ses recommandations concer
nant la convention relative à la liberté de l'information, 

1 Voir Procès-verbaux officiels de la Commission du désarme
ment1 32ème séance. 

afin de tirer les peuples de l'incertitude où ils se trou
vent à cet égard. 
37. La délégation de l'Inde estime, pour sa part, 
qu'avec la publication du rapport du Rapportur (E/ 
2426), les travaux relatifs à la liberté de Finformation 
ont attein't un stade qui appelle l'intervention d'un 
petit groupe d'experts. M. Mishra rappelle que déjà la 
Sous-Commission sur la liberté de l'information et de 
la presse, à sa dernière session, avait émis l'opinion que 
l'étudf' Ju problème devait être confiée à un organisme 
permanent et indépendant, composé d'experts. C'est, 
en effet, trop présumer d'une seule personne que d'at
te.ndre d'elle qu'elle réalise les tâches complexes et déli
cates que l'on trouve énoncées dans le rapport du Rap
porteur. De leur côté, certains membres du Conseil 
avaient émis des doutes à cet égard lors de la nomination 
du présent Rapporteur : le Conseil a eu la chance de 
pouvoir compter sur les talents exceptionnels de M. 
Lopez, mais son rapport marque la limite de ce qu'une 
personne peut accomplir à elle seule pour renforcer la 
cause de la liberté de l'information. 
38. Pour ce qui est des recommandations que formule 
le Rapporteur (E/2426, chap. VI), .la délégation de 
l'Inde se réserve. d'y revenir dans le détail au Comité 
social. 
39. Passant à la question du développement des en
treprises d'information dans les pays sous-développés, 
M. Mishra fait observer qu'il ne peut y avoir de liberté 
sans égalité: tant que l'écart qui existe entre les pays 
avancés et les pays sous-développés n'aura pas été 
supprimé ou tout au moins considérablement réduit, le 
libre échange des informations se heurtera,, on doit le 
craindre, à divers obstacles. 
40. A la 768ème séance du Conseil, le représentant 
de la Yougoslavie a exprimé les craintes qu'éprouvent 
les pays sous-développés, non sans raison, devant l'in
fluence que peuvent exercer les grands trusts et les 
monopoles dans les conditions d'inégalité qui règnent à 
l'heure actuelle. Le Conseil se trouve ·saisi, en ce qui 
concerne le développement ·des entreprises d'informa
tion dans ces pays, de deux documents (E/2426 et E/ 
2534) qui ne paraissent pas répondre entièrement au 
but que s'est fixé l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 633 (VII). L'un, le rapport du Rapporteur, pré
sente une bonne analyse de la situation, mais ne propose 
aucune solution pour surmonter les difficultés qu'il met 
en lumière. On dira sans doute que le Rapporteur n'était 
pas chargé l'élaborer un programme d'action concrète 
tendant à encourager le développement des entreprises 
d'information dans les pays sous-développés. Mais ce 
soin incombait bien au Secrétaire général, aux termes 
de la résolution 442 E (XIV) du Conseil et de la 
résolution 633 (VII) de l'Assemblée générale. Or, le 
Secrétaire général -- il l'indique lui-même - n'a pu ex
poser que les éléments qui permettraient au Conseil 
de formuler un programme d'action. Cela tient~ de l'avis 
de la délégation de l'Inde, au fait qu'un rapport comme 
celui qu'envisageait l'Assemblée générale ne pouvait 
émaner que d'un groupe d'experts. Le Secréta~re général 
aurait eu intérêt, quant à lui, à limiter son étude à l'un 
des aspects les plus urgents du problème et à présenter 
à cet égard des recommandations claires et précises, au 
lieu de s'attacher, comme il l'a fait, à tout comprendre 
dans un rapport qui, de ce fait, revêt un caractère trop 
général et trop vague pùur présenter la moindre utilité. 
41. M. Mishra donne ensuite quelques renseignements 
sur la situation de la presse dans son pays. Uélément 
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plus faibl~: ses jourria~ dans leur ensemble, qu9tigiens l~s pJ;qblèmes qui se posent à l'Iq.de daJ;ts le domfÛ,ne de 
et hebdomadaire~ réunis, tÏl'ent é\ moins de 4 millions !~infQpmatioq et que lJune qes P.ripcipa!es dispositions de 
d~exemplaires, c'est-à-dire à peu près a:utant que le ·~on mancjat conc~rne les eonditiens 9.e trav~l du J·our-
Dail.y Express de Londres. Six exemplaires sont pu- naliE!te. 
blié~ quotidiennement par millier d'fiabitants, contre 596 
par 111ille au Royaume-Uni et 354 par mille amç ~ta~s- 4~. Le rçp.r,~~ntf!.nt d~ l'lnd~ pa.rl!i! ensuite de la tFJ.dio-
Unis. Une des· causes de cet état de chpses est la diU4§ioq int~mf\~~Qn.9le ~i de~ prob\èJùe~ q\le posènt 
pénurie de papi~r jou~al. Or, si l~ situatioJ;l semble l'affectation des fréquences et leux- m~ill~ure qtili~ation. 
devoir s'améliorer legèrement ·à ce point de vue. le nom- A la section C du chapitre 4 du ra~port du Secrétaire 
hre de~ lecteurs n'a sûrerneut pas atteint &on mruçimum. ~énérale (E/~~3~), on trouve des suggestions eoncer-
La fab:rique de Nepa-Nagar · (Madhya:-Pradesh), qui nant la poss1b1hte~ pour un groupe d'Etats, d'organiser 
est eu voie de con~trw;tionA PÇlt,t.rJ,"~ prQcluir~ 30.000 les 4metteufs sur ondes courtes sur une base .coolJérative. 
~onn·~El par ap;, le~ b.e&oins de l'Inde en pq.pfer j0qrqal La délégation de l'Inde estime, pour sa. part, que la 
sont actuellement <;le l'ordre de 70.QOQ topnes1 qq~ pro- seule façon de résQudre la question de !'·encombrement 
viemtent e~clusivement de l'~trap{fierA et, s~lori là Çom- de l'éther est d'établir un plan équitable et ordonné qui 

• • A 1 ., tt · d + 1 OOQ 1oc::6 tienne compte de ,._ · + ..1 • t• ,, •t• mtsston "!u p .an~ t~s a e\n. fOJh· ..• . ~Qnpes eq . il-Y. •. • . • • • • .. .. . .• .. ~§ ~~SQUlS ~"' ~e.~ ~SpJJq. lQns ~g1 u:pes 
Il resso.rt de ces détails que le~ wys sous-clév~lopp~s s.oqt cl~ tqus ~e~ ·P'l-Y,S. 4Y P1Qnçie,, I-1 est r~grçtté\ble qq.'en dépit 
fo:odés à se plaindre et à ré~lamér qne ré~r~itiqn plus ~~s ~ffqrt§ d~plQy~~ gqp1,1~~ ~m a:n~ pq.r l'Vnion interna-
équitable de la production mondiale de papier jou,fmll. Uop'\1~ ~~~ tf.l~Ç.QffiJIHtniçç.tigns, ~\lcun~ ~oltJ.tion Q.e ce 
4 délégation 4e l'Inde espère qq~ le Çg11se~l voudra tlenre n ~~t pu, . ~nc,ore. iut~rv~nir. 4 rq,~son <m est 
b~e.n e~amiqer la ~itp~tion de pr~::~ et qu'il prendr~ toutes S!l~pl~: ç~tt:' ~111 \\tl!i$~Pt qn.e lop,gueuJ; d'onde, $Qit pa.tce 
les mesures sans lesquelles la. çréation des coopératives qu,~ls Q!}t e.te 1~~ ,pJemi~rs à la .revendiquer1 soit parce 
d~achat cJe papier journal, qtJe précont$e 1~ Se.çr~tflire q';ltls qt~p.o~eP.t ét e.wett~urs ptus&ants~ s.e refu::a~mt gé-
général~ ne se révélerait gtl~re qtUe. ner~lem~nt ~ !~- ç~d(!r. It ~t éviçl~nt que les nations ~es 

m91~s. f~vons~e§ n,e pe.~v~nt ço~~~~ntir au mq.intie:n d'un 
42. L'Inde possède deux agences <f~information na- tel ètat de choses. ~ ijélé~tion de l'tn4e est entière-
tionales : le Press Trust of In dia et la United Press me11;t ac~uise à l',idé~ de créer une organisation régionale 
of India. Ces cieu.."C. organisaii9ns en sont encore aq ~c;; ~ lHl pqur 1 A$Je Q.\t StJ.4 et Q.p S\l.d-El:it; cette idée .. 
stade du développement, mais illçur €!St difficile d"éten- ermli~ pqJJr ~~ Pf~tni~re foi~ ~n 195a, à Bueno~·Aires~ 
<Ire lenrs·services comme elles le souhaiteraient en raison lors cle 1~ Ç~fére~1~e cJ~ pl~:gip~t~pti~J:e§, reçut~ l'éPQ-
du petit nombre de leurs abonnés et de l'importance de.s ~\le tltl .a,qc~~~l favQ:rabl~ cle lil p~rt du représentant de 
frais qu'elles doivent engager, uotamment du fait qu"elles 1 Qrgam$.~tJQn gçs N 9-t~<ms Urn~~! La délégation de 
sont dans l'obligation d,importer la plus grande. P.:ttie I'Iml~ ~~n~r~ qy'g.v~ç ra,iqe et le~ conseils de l'UNESCO, 
de leqr matériel de l'étranger. ~n outre~ 1e tarif élevé '-Ul6. q~ç~s19:g êflf~ pris~ $l}n§ retard en la matière. 
des taxes de transmission des dépêches de pres$e cQntri-
b\le à restreindre le flot des ipf9rm~tio~s ~ui parvie11- 46. Pot,p: Ct} qu.j est de l~ &uggestion visant à créer 
nent à Pinde de Pextérieur. A cet égard, là délégation des. eJ;Jtrep:fi~es·,eilléma~o~aph~qiies .dans les pays in-
de l"Inde croit utile d'appeler Pattention dq. Conseil sur sufft~~mment developpes, la delégat10n de l'Iride l'ap-
l~ texte d'une résolution adop~ée. à New-Delhi,. en jan- prouve d'llne .v:taQière générale, sous r~serve toutefois 
vter 1954, par la Sous-Comm1ss1on de lu. culture de la qq.e l"~m t~enne compte d1ttn certain nombre de facteurs 
première Conférence tenue par la Comm~s~ion nationale partieuliers à chacun des pays intéressé~, c•est ainsi que 
indienne chargée d'encourÇLger la collalx?ratiop. ave<: dans l'Inde, la, prod\lctiop et la distripution de film~ 
l'UNESCO: au.x termes de cette résolutioq, l'Qrgaui!.iéJ.~ qocumentair~~ sent ~xtrêmement pien or~nigées depuis 
tign d~§ Nati~m~ Uni~$ p<m:r l'écll1<4ti~m, lél. sci~ne~ et l3- 1948. Un çlocutpentaire ~t un 'jourx~~! ftlmé parais~t;!nt 
culture est priée de p~endre l'initiative Q.'élabo~~r up~ tQutes l~~ serpal11es et PP estime qu~ 600 milliQn~ 4e 
copvention ipternatio~C!le en vq.e de l'q.pplka.tion amq pefs~nnes a~s1.stent anuuelleltlent à le\1~ prqj~ç~iqp. P~r 
dépêches de · pr~sse de etroits de trattsmissiQn réduits. ~ill;!ur~; Iç~ dt vers 9-~pe~ts du plap qumquennal serQnt 
le tau;,ç élev~ des tarifs actuel$ constituant le plus g{'f).11d lllu~tres par des filrps éducatif$ tow:nés dans le cadre . 
obstacle au libre échange des informations entre les na... d._u pro~r~~me de vulgarisation afférent au plan. Mais 
tions. s1 ces itfhvtt.és sont en e~pansion constante ~t rendent 

43 
S 

1 1 
. 

1 
un servtce r~~lt l'~nd~ ~s~ cepe~da~t lésée parce qu'elle 

. ur e p an na bona , M. Mishra indique que le· dé- se . trouve ~a.ns 1 oblxgabon çl.'u~1norf;er t_ ous ses ·films 
velopp.ement de la presse et des services d'information i d 1· t d d +"'- • • 
dans la lan~· ue vernaGulaire serait considéra. blemen. t v er!!es e . e ra~ger.: ans ce ~ o~aa~e egale~ent, i~ Y 

- aur~tt ~eauëoup a faxr~, et la mtse de fonds qu1on. y m-
accéléré si 'Inde pouvait bénéficier d'une ~ssistance v~s~1r~ut !le mflnquera,1t pas de pofter ses fruits.· 
technique en la matière, notamment de 1'octroi de bour-
ses aux correspondants indiens pour leur permettre 4?. Pout' conclure~ M. l\1ishra donne au Conseil l'as-
d'effectuer un stage auprès des gfan,des agences mon- surance que son pays, ~n sa qualité de république dê-
diales. A cet égard, le rapport du Secrétaire général; mocr:atique, a: à cœur de défendre et de sauvegarder la 
qui met très justeme~t l'é}.ccent sur l'importance qu;il liberté d~ l'information et se tient prêt à participer, 
convient d'attacher à la formation du persopnel, con- da~s ~9ute la m~~ur~ de ses moyf!ns, aux mesures in-
tient de fort u.tiles ~uggestions dont 1'!- mise en œuvre tet'nation~les .pri<3es à cette fin. 
p~rmettrait de grands !i!spob;s. D'~utre P.art, l'Inde, qui 48. JM, MEADE (Royaume-Uni) rappelle qu'aux ter-
n est pas actuellement en mesure de fabriquer l'outillage ~11~s de la Ch~rte des Nations Unies, le Conseil économi-
nécessaire à l'impression et à la publica.tio~ des jour- qU1 et social a. nQtamment pour tâche de favoriser le res-
naux, aurait également grand intérêt à obtenir des avis pect universel et l'observation des-droits de l;hotnme et 
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des liberté& fondamentales. Il n'est donc pas étonnant 
qu'il s'occupe depuis si longtemps de la liberté de l'in
formation, car on ne s:~::.rait mieux satwegarder les 
droits de l'homme qu'en préservant cette liberté. Ce 
n'est d'ailleurs pas toujours une tâche facile, car la 
liberté de l'information, rempart des autres libertes, 
est elle-même très vulnérable. Les ennemis des libertés 
et des droits de l'homme le savent bien et) chaque fois 
qu'un dictateur a voulu détruire la démocratie, c'est à 
la liberté de l'information qu'il s'est d'abord attaqué. 
Il a~;.partient donc au Conseil de protéger et de ren
force·t cette liberté. 

49. M. Meade s'associe aux autres représentants qui 
ont remercié M. L6pez du travail qt1'il a accompli .. Si 
la délégation du Royaume-Uni ne partage pas toujours 
l'avis du Rapporteur sur les mesures à prendre, elle 
n'en apprécie pas moins son exposé objectif de la 
situation et des diffiéultés à surmonter. 

50. En ce qui concerne les 3'eprnches. adressés à 
M. L6pez, M. Meade ne pense pas que l'on puisse 
blâmer le Rapporteur d'avoir fondé son rapport sur 
les renseignements que lui .ont communiqués certaines 
organisations non gouvernementales : les réponses des 
gouvernements ayant été si peu nombreuses ( 14 gouver
nements seulement ont répondu, dont 3 membres du 
Conseil), il n'avait guère d'autres moyens d'information 
que ceux qu'il a utilisés. Les· gouvernements qui n'ont 
pas envoyé de renseignements n'ont pas à se plaindre si 
le rapport n'indique pas leur opinion. 

51. De l'ads de M. Meade, la partie la plus inté
ressante du rapport (E/2426) est peut-être le chapitre 
IV, qui renferme une analyse très judicieuse des 
raisons qui peuvent expliquer le succès ou l'échec des 
efforts accomplis jusqu'à présent par les Nations Unies 
dans le domaine de la liberté de l'information. M. L6pez 
y oppose les vues des pays qui préconisent uné plus 
grande liberté de l'information à celles des pays qui 
insistent sm: la responsabilité et les devoirs des entre
prises d'information. La position de la délégation du 
Royaume~ Uni à cet égard est bien connue : la liberté 
de parole et d'expression· est, depuis des si~cles, une 

·des caractéristiques essentielles du genre de vie des 
habitants du Royaume-Uni, Les seules restrictions 
imposées à cette liberté sont celles qui concernent la 
diffamation, le droit d'autreur, les publications sé
ditieuses et obscènes. l\1:ais elles ne portent nullement 
atteinte aux droits des journalistes de recueiUir et de 
publier des nouvelles exactes et d'exprimer leur opinion 
sur les faits. La délégation du Royaume-Uni estime 
que l'irresponsabilité des jout·nalistes présente bien 
tnoin. ·.· de dangers que toute mesure tendant à imposer 
une restriction générale quelconque à la publication 
des nouvelles. En effet, comme M. L6pez l'indique dans 
son rapport, si i'on insiste rtrop sur la responsabilité, 
on peut en arriver à nier la liberté eUe-même. , 

52. Il est évident que ces considérations ne peuvent 
s'appliquer à tous les pays sans exception, mais chaqt:te 
gouvernement _doit assurer la liberté la plus grande qui 
soit compatible avec les conditions du moment. Il est 
certaines restrictions qui sont absolument incompatibles 
avec la Hber.té de l'information. Par exemple, aucun 
pays ne peut prétendre favoriser la liberté de l'infor
mation s'il décrète la suppression permanente des partis 
politiques opposés au gouvernement, s'il impose la 
censure comme une mesure normale et non comme une 
mesure d'exception, s'il interdit l'importation ou la cir
çulatiort de livres et de J..l'U~lications étrangers ou y fait 

obstacle, et s'il se livre à un brouillage délibéré des 
· émissions étrangères. 

53. M. Meade a été surpris de constater. que le 
rapport ne mentionne pas le brouillage des émissions 
radiophoniques. Il est regrettable que certains gouver· 
nements continuent à brouiller ou à tenter de brouiller 
toutes les émissions radiophoniques étrangères sus
ceptibles d'être captées et comprises par la population 
du pays. Il est clair que leur but est de tuer la liberté 
de l'information à l'intérieur du pays tout en l'exploitant 
et en en abusant à l'étranger. Il faut que ces gouvernew 
ments changent d'attitude si l'on veut réaliser, grâce à 
la coopération internationale, des pl:'ogrès réels dans le 
dontaine de la liberté de l'information. 

54. La délégation du Royaume-Uni a été heureuse de 
noter l'hommage que le Rapporteur rend à l'œuvre 
accomplie par les instHutions spécialisées, en particulier 
l'UNESCO, dans le domaine de la liberté de l'infor
mation. Presque tous les travaux que l'UNESCO a 
entrepris dans le domaine de l'enseignement ont trait 
à ce problème, notamment les efforts qu'elle déploie 
pour favoriser l'échange d'ottvrages et publications 
culturels. Des accords comme l'Accord sur l'impor
tation de matériel éducatif, scientifique et culturel sont 
des instruments très utiles pour favoriser l'échange des 
informations. M. Meade est heureux de déclarer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni a récemment ratifié 
cet accord et qu'il en a étendu l'app!~~ation à un ~rand 
nombre de territoires. Il estime en effet qu'il importe 
au plus haut point de développer l'enseign~ment pour 
favoriser la liberté d'information. M. Meade pense que 
dans une joute loyale la vérité l'emportera toujours 
sur le mensonge, mais elle ne peut triompher qu'auprès 
d'un public éclairé capable de juger des faits et 
opinions pro venant de sources différentes. Devant les 
méthodes modernes de propagande massive, il importe 
plus que jamais que l'opinion publique soit suffisam
ment avertie pour être en mesure de porter un juge
ment sur les renseignements qui lui sont donnés. Or, 
le public le plus éclairé ne peut porter un jugement 
sain que s'il possède tous les éléments d'information 
nécessaires. 

55. On a souligné à bon droit l'importance que pré
sente l'existence d'un personnel d'information d'une 
compétence et d'un niveau moral élevés. On a discuté 
à plusieurs reprises la possibilité d'élaborer un. code 
d'honneur international et il semble que l'on recon
naisse que cette question doit être réglée par les mem·· 
bres de la profession eux-mêmes. Toute ingérence de 
l'Etat ne peut que porter atteinte à la liberté de 
l'information. · 

56. M. Meade étudiera la dernière partie du rapport 
de M. L6pez lorsqu'elle sera discutée au Comité social. 
Le programme de travail que le Rapporteur propose 
dans <:ette partie lui semble judicieux. Mais il n'estime 
plus qu'il soit souhaitable d'élaborer une convention 
relative à la liberté de l'information. L'expérience des 
derniè:tes années mDntre en effet qu'il est très difficile 
de trouver une formule qui permettre de définir, .sans 
laisser la porte ouverte aux abus, les_ restrictions qui 
peuvent être imposées ·à la liberté de l'information. La 
formule même que propose M. L6pez à l'article 2 du 
projet de convention relative à. la liberté de l'infor· 
mation (E/2426, chap. VII, projet de résolution 1; 
par. 2) est !.'ritiquable, car la notion de "sécurité natio
nale" peut être interprétée de façon très variable sui
vant les pays. Comme le représentant de la Chine, 
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M. Meade ne pense pas que l'on puisse résoudre le 
problème de la liberté de l'infonnati?n par Padop!ion 
d1une convention. Une telle convention ne peut etre 
efficace que si elle recueille l'a~sentiment unanime de 
tous les pays, ce qui est loin d'être le cas. De même, 
on ne peut attendre beaucoup d'urie convention comme 
la Convention relative au droit international de rec
tification [résolution 630 (VII) de l'Assemblée gé
nérale, annexe] qui a été adoptée à une faible majorité 
de rant l'opposition. de 22 Etats. 

57. M. Meade espère ne pas avoir donné au Conseil 
l'impression que son pays était partisan d'une politique 
d'inaction. Au contraire, sa délégation estime que le 
Conseil et les autres organes des Nations Unies peuvent 
faire beaucoup, notamment à la faveur de l'::c.ssistance 
technique, pour la fonnation d'un personnel d'infor
mation impartial, comme l'a suggéré le représentant 
des Etats-Unis. 

58. La proposition du représentant de la Yougo
slavie tendant à concentrer les efforts sur le développe
ment des moyens techniques peut aider à accroître le 
volume des informations, bien qu'elle ne parle pas de la 
question de l'indépendance du personnel de l'informa
tion, mais elle ne pourra guère contribuer à étendre la 
liberté de l'information. 
59. La délégation du Royaume~ Uni estime que le Con
seil devrait continuer à encot . .tager les travaux entre
pris par les institutions spécialisées dans ce domaine 
et elle appuie les propositions de M. L6pez qui tendent 
à poursuivre ces études. M. Meade estime, comme le 
Secrétaire général, que certains des t.ravaux que l'on 
propose de confier à un rapporteur ou au Secrétariat 
pourraient être exécutés de façon plus appropriée par 
des institutions spécialisées. 

60. C'est de l'action des gouvernements que dépend 
le succès ou l'échec des efforts du Conseil. Certes, la 
liberté de l'information n'est pas un domaine où les 
gouvernements doivent s'ingérer, .mais ils peuvent 
contribuer à supprimer les restrictions qui existent 
malheureusement dans tous les pays du monde .. A cette 
fin, M. Meade adresse un appel à tous les gouverne
ments pour qu'ils favorisent la libre circulation des 
informations, condition essentielle de la compréhension 
des peuples et de la paix du monde. 

Rapports du Fonds monétaire in~ernational (E/ 
2496 et Add.l) : a) Rapport annuel du Fonds; 
b) Rapport du Fonds en application de la réso· 
lution 483. C (XVI) du Conseil 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

61. Le PRESIDENT invite i\II. Rooth, Directeur 
général et Président du Conseil d't~~drninistration du 
Fonds monétaire international, à présenter le rapport 
du Fonds pour l'exercice financier tenniné le 30 avril 
1953, et le rapport supplémentaire pour la période 
allant du 1er mai 1953 au 31 janvier 1954. 

62. M. ROOTH (Fonds. monétaire international) 
souligne que la situation de l'économie mondiale s'est 
nettement améliorée en 1953. Après avoir marqué un 
recul temporaire en 1952, les échanges mondiaux ont 
accusé une reprise ·~ensible. Le volume du commerce 
mondial est approximativement le même qu'en 1951, 
année où la guerre de Corée avait provoqué un accrois
sement considérable des échanges. et de la production. 
La situation de la balance des paiements dans un très 

grand nombre de pays s'est améliorée, et les réserves 
monétaires de nombreux pays ont augmenté de façon 
appréciable. Le montant -global des réserves en or et en 
devises des pays qui n'appartiennent pas au bloc sovié
tique (à l'exclusion des Etats-Unis) a augmenté 
d'environ 2 milliards 500 millions de dollars, soit 
approximativement 12 pour 100. Il faut toutefois re
connaître que l'amélioration est négligeable dans cer
tains pays et qu'un petit nombre de pays ont même 
vu diminuer leurs réserves. Le rapport entre le montant 
des réserves et celui des exportations a considérable
ment augmenté pour la plupart des pays .. En 1953, les 
réserves en or et en dollars se sont accrues dans presque 
tous les pays où elles étaient particulièrement réduites 
à la fin de 1951. 
63. Cette an1élioration générale des réserves en or 
et en dollars représente avant tout le résultat net des 
opérations avec les Etats-Unis. Le montant total des 
dollars fournis par les Etats-Unis s'est élevé en 1953 
à 20 milliards·: 12 milliards pour les importations de 
marchandises, 6 milliards pour les importations in
visibles et les mouvements de capitaux, et 2 milliards 
pour l'aide économique. Sur ces 20 milliards, 2 milliards 
sont allés accroître les réserves nationales en or et 
en dollars. 
64. D'autre part, la demande privée d'or ayant 
diminué, une fraction plus grande de la production a 
été absorbée par les stocks officiels. Ce phénomène s'est 
traduit par une chute du prix de l'or sur le marché 
libre, où le cours est à l'heure actuelle 1 peine supé
rieur au cours officiel. Les ventes d'or effectuées par 
l'URSS à la fin de l'année ont ·également contribué à 
l'augmentation des réoerves de certains pays d'Europe 
occidentale. 
65. Il est à noter que cette augmentation des réserves 
ne s'explique ni par l'impüsition de restrictions nou.;. 
velles ni par le resserrement des restrictions existantes. 
Elle est au contraire due au fait que les paiements 
internationaux ont été beaucoup mieux équilibrés qu'au 
cours des ànnées précédentes. Les perspectives d'un 
retour à la convertibilité des principales monnaies se 
~Jtlt donc améliorées. Plusieurs pays ont pris des 
mesures à cet effet. Il a été mis fin à certaines pratiques 
commerciales d6 caractère discriminatoire; la réglemen
tation relative à l'utilisation des comptes en devises à 
l'étranger a été assouplie, et certains marchés inter
nationaux ont été . rouverts. On envisage dans bien des 
milieux la possibilité d'une libération des échanges et 
d'un rétablissement de la convertibilité monétaire. 
66. Plusieurs facteurs ont contribué à cette évolution 
favorable. Certains pays, grâce à l'accroissement de 
leur production agricole, sont devenus moins tributaires 
des Etats-Unis, ce qui est une des principales causes · 
du fléchissement des ex1-ortations agricoles des Etats
Unis en 1953, Pour des raisons analogues, les impor
tations de charbon en provenance des. Etats-Unis ont 
également diminué. Mais cette amélioration est égale
ment due à des causes temporaires, telles que les limita
tions imposées par certains pays aux importations en 
provenance de la zone dollar, les dépenses militaires des 
Etats-Unis à l'étranger et l'aide économique des Etats
Unis. Il est impossible de prévoir éomment ces divers 
éléments évolueront en 1954. Etant donné, toutefois, 
le taux élevé de la constitution de stocks en 1953, il est 
probé!.ble que les importations des Etats-Unis en 1954 
vont se ralentir un p~u, mais cela ne devrait pas 
empêcher les pays étrangers de continuer à accroître 
leurs avoirs en or et en dollars. 
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67. Le flédussement récent des importations des 
Etats-Unis a été dû à une réî~ ~ction de l'activité éco
nomique générale dans ce l'' :rs. On s'est souvent 
inquiété des conséquences g-raves que pourrait avoir 
une dépression aux Etats-"' .~is sur le reste du monde. 
Le Gouvernement des Etats-Unis a toutefois déclaré 
son intention de prendre sans tarder des mesures dé
cisives si la situation s'aggravait davantage. On peut 
donc s'attendre à ce que l'économie mondiale continue 
de progresser. · 
68. On constate également une diminution des pres
sions inflationnistes dans les pays déficitaires. Des pays 
de plus en plus nombreux ont maintenant recours à 
des mesures fiscales et monétaires pour assurer à la 
fois un niveau élevé de l'emploi et l'équilibre de leur 
balance des paiements. 
69. Malgré ces progrès, on ne saurait dire que la 
situation de tous les pays eL.c satisfaisante. Dans cer
tains pays, la demande d'importation dépasse les po
sibilités ofiertes par les recettes d'exportation. Ce dés
équilibre est dû le plus souvent à l'inflation et à la 
diminution de la demande de produits primaires sur les 
marchés d'exportation. Le Fonds s'intéresse directe
ment à tous ces problèmes, notamment au problème 
que posent les fluctuations des recettes des pays expor
tateurs de matières premières. 

70. Passant au rôle joué par le Fonds monétaire inter
national, M. Rooth signale que l'activité du Fonds s'est 
sensiblement accrue en 1953. Les ventes de devises 
effectuées par le Fonds ont atteint 230 millions de 
dollars. A la faveur de rachats, le Fonds a acquis 
davantage d'or tt de dollars que pendant les années 
précédentes. Les règles d'utilisation des ressources du 
Fonds et les arrangements de principe pour le crédit 
ont été assouplis : le Fonds pe1•t maintenant aider de 
façon plus efficace les pays qui connaissent des diffi
cultés de paiement temporaires et favoriser davantage 
le maintien ou le rétablissement de la convertibilité. Il 
est à ·noter; en particulier, que la règle selon laquelle 
un pays ne peut prélever plus de 25 pour 100 de sa 
quote-part pendant une période de douze mois n'a pas 
été appliquée aux opérations de 1953 avec la Turquie 
et le Pérou. Pour la première fois, le Fonds a conclu 
un arrangement de principe avec un pays à taux de 
change variable (le Pérou), et ce pour une période 
supérieure à six mois. 

71. Le voltttrie des opérations avec les pays sous
développés n'a cessé d'augmenter, ce qui ne veut pas 
dire que le Fonds peut fournir à ces pays les capitaux 
nécessaires aux investissements à long terme qu'exige 
leur développement économique. Ils doivent pour cela 
faire appel à la Banque internationale pour la recons
truction et le développement, à l'Export-Import Bank 
des Etats-Unis et au capital privé. Mais le Fonds peut 
les aider à combler les déficits temporaires de leur 
balance des paiements qui sont dus à l'accélération du 
développement économique. 

72. Le Fonds a également eu des contacts de plus en 
plus nombreux avec ses membres. Il est prévu que tout 
membre qui impose encore des restrictions et des me
sures discriminatoires en matière de changes doit con
sulter le Fonds chaque année. En 1952 et 1953, le 
Fonds a eu des consultations avec 40 pays. Ces consul
tations impliquent l'envoi de missions dans les pays 
intéressés ou la venue au Siège de représentants de ces 
pays. Elles aboutissent parfois à l'assouplissement de 
mesures restrictives et discriminatoires et one toujours 

l'avantage de permettre des échanges de vues fructueux 
sur la politique suivie et les mesures à prendre. On 
peut espérer que cette expérience permettra au Fonds 
d'aider activement ses membres dans leurs efforts pour 
maintenir ou rétablir la convertibilité. 
73, Le Fonds envoie aussi dans les pays membres des 
missions techniques. Le nombre de ces missions s'est 
élevé à 25 en 1953. Parmi les questions étudiées à 
l'occasion de ces missions, on peut citer le contrôle des 
chwnges, la politjque, l'administration et l'organisation 
des banques centrales, et l'amélioration des statis
tiques. Indépendamment de ces missions, M. Cochran, 
Directeur général adjoint du Fonds, s'est rendu dans 
dix-sept pays membres e'n 1953, et M. Rooth lui
même a visité quatre pays d'Amérique du Sud au début 
de 1954. 
74. En ce qui concerne les relations entre le Fonds 
et l'Organisation, le Fonds a étudié attentivement les 
suggestions formulées par le Conseil au sujet de la 
forme et de la teneur des rapports des institutions spé
cialisées. A 'sa quinzième session, le Conseil avait en 
outre, par sa résolution 468 H (XV), demandé au 
Fonds de faire une étude sur les mesures discrimina
toires dans le domaine de l'assurance-transport. L'étude 
entreprise par le Fonds n'est pas encore terminée. Les 
renseignements recueillis jusqu'ici ne permettent toute
fois pas de conclure que ces mesures discriminatoires 
ont une influence importante sur les échanges mon
diaux. 
75. Pour terminer, M. Rooth se félicite de.; relations 
amicales qui existent entre le Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies et le Fonds monétaire inter
national. Il remercie le Conseil de lui avoir permis de 
venir lui-même présenter le rapport du Fonds, et il 
répondra volontiers à toutes les questions que les mem
bres du Conseil souhaiteraient lui poser. 
76. M. OZGUREL (Turquie) remercie M. Rooth de 
son remarquable exposé .. La délégation turque a pris 
connaissance :1vec un grand intérêt des deux derniers 
rapports du Fonds monétaire international. Les rap
ports du Fonds ainsi que ses publications périodiques 
constituent une documentation très précieuse pour 
l'examen des problèmes écononliques internationaux. 

77. Il ressort de ces rapports et de l'exposé de M. 
Rooth que l'année 1953 a été marquée par une évolution 
vers un meilleur équilibre des paiements internationaux. 
De nombreux pays ont pu constituer d'impôrtantes ré
serves monétaires, et certains envisagent le rétablisse
ment de la convertibilité. 
78. Le. problème des échanges entre les Etats-Unis 
et le reste du monde n'est toutefois pas résolu. L'amé
lioration constatée dans ce domaine est en effet due 
en partie à des facteurs temporaires, tels que les achats 
chez d'autres pays de matériel militaire et les restric
tions sévères imposées par certains pays aux impor
tations en provenance des Etats-Unis. Pour combler le 
déficit en dollars, le Fonds préconise un certain nombre 
de solutions, par exemple la lutte contre l'inflation, le 
maintien à ttn niveau élevé de l'activité économique 
et de l'emploi aux Etats-Unis, le développement du 
tourisme, l'accroissement des exportations des pays 
européens de l'OECE vers les Etats-Unis, le Canada 
et les pays d'Amérique latine, l'augmentation de la 
production primaire et enfin le maintien d'un niveau 
d'activité élevé aussi bien dans les pays industriels que 
dans les pays sous-développés. Comme autres solutions, 
on pourrait ajouter notamment les encouragements 
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propres à régulariser les courants de capitaux étran
gers, ainsi que la suppression des pratiques discrimina
toires dans le commerce international et la libération 
des échanges selon les principles appliqués, par exemple, 
au sein de l'Union européenne de p~ements. 

79. De l'avis de la délégation turque, l'accélération 
du développement économique des pays sous-dé
veloppés est un élément capital du problème de l'équili
bre des paiements · internationaux et du déficit en 
dollars. Le Fonds monétaire peut donc contribuer à la 
solution de ce problème en accordant certaines facilités 
aux pays sous-développés et en les aidant à surmonter 
les difficultés de paiement qu'ils rencontrent en raison 
de le'tr développement rapide. 
80. Le représentant de la Turquie est heureux de 
constater que le Fonds a pris certaines mesures en ce 
sens. La pratique des arrangements de principe pour 
le crédit et le relèvement du plafond de 25 pour 100 
sont d'un grand secours aux pays· sous-développés. Il 
y a tout lieu d'espérer que le Fonds suivra une politique 
qui lui permette d'utiliser ses ressources de façon encore 
plus judicieuse. 
81. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) a été 
très impressionné par tous les progrès dont il est fait 
état dans le rapport du Fonds et dans l'exposé de M. 
Rooth, qu'il s'agisse du commerce international, du 
meilleur équilibre des ''"'alances des paiements, de 
l'augmentation des réserves en or et en dollars, ou de la 
réduction des pressions inflationnistes. 
82. Il n'y a pas lieu de craindre qu'un ralentissement 
de l'activité aux Etats-Unis vienne interrompre cette 
évolution favorable. En effet, le Gouvernement des 
Etats-Uni:s a fait connaître son intention de prendre 
immédiate:ment toutes les. mesures qui s'imposeraient 
pour lutt{!r contre une récession. 

83. Le Fonds monétaire a su assouplir sa politique de 
façon à aider les pays qui connaissent des difficultés 
de paiement. La pratique des consultations est d'Ut~e 
grande utilité. L'action· du Fonds a notamment permis 
de supprimer u~ certain ~?-ombre de restricti.ons. Pa~ 
l'envoi de missiOns techmques, le Fonds mde aussi 
les pays membres à résoudre leurs problèmes particu
liers. 
84. Il n'en subsiste pas moins des obstacles aux 
échanges internationaux et à la convertibilité des ·mon
naies. Les pressions inflationnistes n'or:t .Pa~ été 
enrayées dans tous les pays. Le Fonds monetatre 1t1;ter
national, qui s'emploie à surmonter ces difficultés, peut 
compter sur l'appui complet du Gouvernement des 
Etats-Uni s. 
85. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) rend hom
mage, au nom de son gouvernement; aux travaux du . 
Fonds monétaire international. Le rôle, très actif que 
joue le Fonds dans la vie économique et financière du 
monde est reconnu par tous. Il y a lieu d'espérer que 
le Fonds continuera de pouvoir répondre aux demandes 
qui pourront lui être adressées, et même que son utilité 
ne cessera de croître. L'exposé de M. Rooth est encou
ra:geant. Il est en effet réconfortant de constater que 
l'augmentation des réserves monétaires a réS1llté, non 
pas d'un resserrement, mais bien d'un élargissement 
des échanges internationaux. 

86. Pour ce qui est du fonctionnement du Fonds 
monétaire, il faut féliciter le Fonds d'avoir assoupli les 
dispositions qui régissent l'utilisation des ses ressources. 
Cette nouvelle politique, semble-t-il, n'a pas appauvri 

le Fonds puisque l'augmentation des demandes a été 
compensée par celle des rachats, 
87. Le Gouvernement du Royaume-Uni appuie sans 
réserve l'action du Fonds monétaire international. 
88. M. A VILES MOSQUERA (Equateur) s'asso
cie aux orateurs qui l'ont précédé pour remercier et 
féliciter le Directeur général du Fonds de son inté
ressant exposé. Il se plaît à souligner le caractère 
progressiste des rapports annuels du Fonds et de la 
déclaration que vient de faire M .. Rooth. 
89. Au cours de la discussion générale sur le dévelop
pement des pays sous-développés, certaines idées ont 
été émises concernant l'importance que. présente 
l'équilibre de la balance des paiements pour le déroule
ment harmonieux du progrès· économique. Il est vrai 
que le but essentiel de la politique appliquée dans le 
domaine social est d'élever le niveau dt:Js revenus 
réels, mais il est indispensable aussi d'examiner de 
près la politique monétaire ainsi que les mesures pris~s 
pour contenir la demande intérieure, dans des limites 
normales, en particulier dans les pays dont la balance 
des paiements est déficitaire. A ce. propos, le Fonds 
monétaire intematiopal fait remarquer dans son rap
port (E/2496), à très juste titre, que les pays sous
développés comme les pays avancés doivent voir dans 
les programmes de développement un. des meîlleurs 
moyens d'élever le niveau du revenu réel de vastes 
sections de la population mondiale en même temps 
qu'un élément essentiel de tout plan d'ensemble destiné 
à établir un ordre économique mondial stable, fondé 
sur des échanges multilatéraux en progression cons
tante et sur la convertibilité de toutes les devises. 

90. C'est vers la réalisation de cet équilibre sur le 
plan interne que l'Equateur a orienté toutes les me- J.· 

sures qu'il a prises au cours de ces dernières années 1 
dans le domaine financier et monétaire. Ayant béné- ·~l 
fit cié de" ~o1~s~ils. du ~f.:>nds en 19~t7. et en" 194~, 
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eur a rea 1se une re orme mone atre grace a . aque e 
il a pu contenir l'im.'iation et doter sa monnaie de la J 
stabilité nécessaire pour mettre en œuvre un plan 
ordonné de développement économique. Cette réforme 
s'est faite simultanément dans deux domaines.' 
91. En premier Heu, l'Equateur a adopté un système 
de changes multiples selon lequel le volume des irn.por
tations est déterminé par l'utilité des produits au lieu 
d'être soumis à des restrictions quantitatives, de carac
tère purement administratif, qui sont toujoun; peu 
satisfaisa;ntes et bien souverit injustes. Le nouveau 
systèn~, provisoire par définition, s'est modifié pro
gressivement et, depuis le 1er janvier 1954, on ne 
prévoit plus que deux catégories de marchandises, 
l'une groupant les articles considérés comme néces
saires, l'autre les articles de luxe. Pbur les premiers, 
l'importateur obtient des· devises dela Banque centrale 
au cours 0fficiel, pour les deuxièmes, il doit se pour..: 
voir sur 1~ marché libre. C'est dire qu'il n'existé: plus, 
pratiquement, que deux taux de change, d'ailleur~ 
sensiblement voisins. Cette réforme a eu les effets les 
plus bienfaisants sur l'économie équatorienne. 
92. En deuxième Heu, fEquateur·a modifié la structure 
de sa Banque centrale afin de lui assurer plus d'indé
pendance et de souplesse dans l'application de la poli
tique monétaire ; il lui est maintenant plus facile de tenir 
compte des besoins d'une économie en voie de dévelop
pement, de parer aux fluctuations de la demande inter
nationale et (J'éviter qu'elles n'aient un effet défavorable 
sur sa balance des paiements. L'offre de monnaie doit 
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répondre aux nécessités du progrès intérieur et ne pas 
être régie exclusivement par les fluctuations des réserves 
de devises étrangères. Il convient de souligner à ce 
propos que, selon les règles classiques, l'offre de mon~ 
naie ne correspondait pas aux fluctuations du revenu 
et que la création d'instruments de paiement jouait 
un rôle très relatif dans les pays en voie de développe~ 
ment; d'où la nécessité de remplacer par des éléments 
nouveaux les anciennes méthodes mieux adaptées à une 
économie plus évoluée. 
93. Dans tous ses efforts en vue de résoudre ces 
différents problèmes, l'Equateur a pu compter sur 
l'aide et les avis techniques du Fonds monétaire inter~ 
national, et il lui en garde une profonde gratitude. 

94. M. KOS (Yougoslavie) tient à remercier, à son 
tour, le Directeur général du Fonds pour son lumineux 
exposé. Il voudrait profiter de l'occasion pour mettre 
l'accent sur certains aspects du problème qui ne sont 
peut~être pas essentiels, mais qui n'en revêtent pas 
moins, aux yeux de la délégation yougoslave, une très 
grande importance. 
95. A propos des réserves monétaires, M. Rooth a 
souligné que les réS'erves mondiales - non compris 
celles des Etats~Unis et de l'URSS - ont augmenté 
de 12 pour 100 depuis l'année dernière; il a dit que 
certains pays ont enregistré un accroissement sensible 
tandis que d'autres ont vu leurs réserves officielles subir 
un fléchissement marqué. Si l'on se reporte aux don~ 
nées de l'International Financial Statistics, on constate 
qu'en 1953 les réserves monétaires de l'Amérique latine 
se sont accrues de 465 millions de dollars, celles du 
Royaume~Uni de 201 millions de dollars. Cependant, 
dans le reste du monde -y compris l'Asie et le 
Moyen~Orient, c'est-à-dire la plupart des pays sous
développés - les réserves ont accusé, au contraire, 
une baisse de 665 millions de dollars. Il serait inté~ 
ressant de comparer la courbe des réserves monétaires 
des pays de production primaire à celle des recettes 
qu'ils tirent de leurs exportations. 
96. Un autre aspect important de la même question 
est le rapport qui existe entre l'accroissement des ré~ 
serves monétaires mondiales et les fluctuations géné~ 
raies du volume des échanges. Si l'on compare la valeur 
des importations mondiales de 1953 à celle des impor
tations de 1952, on constate une baisse de 5 milliards 244 
millions de dollars ; les exportations, par contre, accu
sent un fléchissement beaucoup moins marqué, de 
l'ordre de 2 milliards 222 millions de dollars. Le Conseil 
a intérêt à savoir si ces deux mouvements sont liés 
l'un à l'autre. Or, une analyse plus poussée de l'accrois
sement des réserves monétaires en 1953 montre qu'un 
tiers de l'augmentation totale doit être directement 
attribué à l'augmentation des réserves en or, les deux 
autres tiers à celle des réserves en devises fortes. Il 
semble donc bien qu'il y ait un rapport direct entre 
l'accroissement du rr.ontant total des réserves et la ré
duction du volume des échanges internationaux:. 

97. On a entendu, récemment, certains orateurs dé
fendre la thèse selon laquelle l'accroissement des ré
serves monétaires mondiales est un signe favorable et 
permet d'espérer que le principal problè111e qui se pose 
au monde, sur le plan économique, va enfin être résolu. 
M. Kos se r:,1trdera d'opposer à cet optimisme exagéré 
un scepticbtne qui ne serait pas plus justifié: il a 
tenu, toutefois, à signaler au Conseil que l'on ne saurait 
fonder trop d'espoiJ."'s sur une augmentation des ré~ 
serves monétaires due à une régression du commerce 
international. 
98. La problème de la convertibilité des devises, qui 
se rattache étroitement à celui des réserves monétaires, 
occupe depui's quelque temps une place de premier 
plan dans les discussions internationales. Le rapport 
annuel du Fonds indique bien toute la complexité de la 
question. Il est évident que les nations souhaitent 
toutes que leur monnaie soit entièrement convertible. 
Mais c'est là un objectif que ne peuvent pas toujours 
atteindre les pays sous-développés pour des raisons 
diverses, dont les plus importantes, peut-être, sont 
liées aux effets qu'exerce sur leur balance des paiements 
la nécessité où ils se trouvent d'accélérer le .rythme 
de leur développement économique. 
99. Ainsi se voit-on ramené à l'ancien problème, en~ 
core non résolu, des investissements internationaux à 
long terme. Puisque ces investissements n'ont pas été 
de nature à faire disparaître les difficultés qui empê
chent d'équilibrer les balances des paiements, que ces 
difficultés n'ont, de toute manière, qu'un caractère 
provisoire, il semble bien ~ue la politique actuellement 
suivie par les pays sous-developpés soit, en définitive, 
la meilleure. 
100. La délégation yougoslave serait très heureuse de 
tout progrès en matière de règlements multilatéraux 
9-ui se ~raduirait par un accrois~ement des échanges 
mternatlonaux: elle n'a pu s'empecher, toutefois, d'at
tirer l'attention sur certains obstacles que le Fonds 
monétaire international ne semble pas en mesure de 
surmonter à présent. 

101. Pour termier, M. Kas félicite le Fonds de l'ac:
tivité couronnée de succès qu'il a déployée au cours 
de l'année considérée, et ~surtout du fait que ses ventes 
de devises ont atteint le chiffre relativement élevé de 
230 millions de dollars. La décision de prolonger la 
période de ·remboursement accordée dans le cadre des 
arrangements de principe mérite également d'être 
retenue : nul doute que l'heureuse expérience du Pérou 
sera renouvelée dans d'autres pays sous-développés. 
La Yougoslavie, quant à elle, a toujours accueilli avec 
satisfaction toute occasion d'examiner ses problèmes 
financiers avec les représentants du Fonds, et elle leur 
est reconnaissante de l'aide qu'ils lui ont apportée. A 
son avis, le Fonds monétaire international joue et con
tinuera de jouer, un rôle vital dans l'éconon{ie mon
diale. 

La séance est levée à 12 h. S5. 

:q 

Printed in U.S.A. 10884-May 1954-675 
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[Point 4 de l'or-dre du jour] 

1. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) déclare que le 
Conseil ne devrait pas s'intéresser purement et simple
ment aux questions de structure et à l'examen des 
emplois que l'on peut faire du Fpnds. Il doit s'efforcer 
d'assurer une plus grande liberté dels échanges commer
ciaux, un meilleur équilibre de la. balance internatio
nale des paiements et une convertibilité multilatérale 
des monnaies. Son gouvernement reste décidé à en
courager l'adoption de mesures visant à supprimer les 
obstacles au commerce international et à réaliser la 
convertibilité mondiale. Il désire présenter certaines 
propositions relatives aux méthodes à e·mployer pour 
atteindre ces objectifs. 
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2. Vu les restrictions que le Fonds impose actuelle
ment aux avances qu'il consent, il est possible que ses 
membres ne puissent recevoir de lui une aide tempo
raire suffisante en cas de difficultés relatives à la 
balance des paiements. Il faudrait donc que le Fonds 
puisse pennettre à chacun de ·ses membres d'achete!.l" 
une quantité de devises supérieure à la limite impo<sée 
par l'Accord, et qu'il fasse preuve d'une assez grande 
souplesse lorsqu'on fait appel à son aide. Le repré
sentant du Pakistan a été heureux d'apprendre que le 
Fonds a récemment dérogé, en faveur du Pérou e1t de 
la Turquie, à la règle qui limite les prélèvements. d'un 
pays à 25 pour 100 de sa quote-part. Il espère que 
cette pratique deviendra courante. 
3. Le Fonds devrait mettre ses ressources à la dispo
sition de tout pays dont les recettes ont accusé une 
baisse sensible, à condition que ce pays paraisse en 
mesure de rembourser lorsque la situation se sera 
améliorée. En refusant des fonds dans des cas de ce 
genre, le Fonds risque d'obliger les pays à imposer des 
restrictions plus sévères à l'importation, coutraix~1üent 
à l'objectif même du Fonds. M. Tafazzal Ali est 
heureux de noter, d'après les déclarations du repré
sentant du Fonds, que cette institution sait parfaitement 
qu'il lui incombe d'agir énergiquement pour aider ses 
membres à limiter ies effets de toute dépression future 
sur la balance des paiements, et il est œrsuadé qu'avec 
son statut actuel et même avec ses resSources actuelles, 
le Fonds peut œuvrt... utilement à cette fin. D'3:utre 
part, en cas de crise grave, le Fonds consultera 
probablement ses membres sur l'opportunité d'aug
menter ses ressources, et il envisagera certains amé
nagements de ses méthodes d'opération. Le repré
sentant du Pakistan tient cependant à souligner que 
toutes mesures tendant à faire face à une récession 
éventuelle seront p1us efficaces et leur application 
exigera moins d'efforts et de tension si les· plans sont 
arrêtés assez longtemps avant le moment probable de 
leur exécution. 
4. Les Etats qui doivent faire face à des difficultés 
persistantes en matière· de balance des paiements peu
vent, sans l'autorisation du Fonds, modifier la valeur 
au pair de leur monnaie jusqu'à concurrence de 10 
pour 100, mais une dévaluation plus forte n'est permi1se 
que dans des conditions de "déséquilibre fondamental". 
Ces conditions ne sont pas définies dans l'Accord et 
prêtent à toutes sortes d'interprétations. 
5. La clause de l'Accord relative aux ~'monnaies 
rares" est également vague, et il n'est pas possible de 
déterminer la période au bout de laquelle le Fonds peut 
déclarer officiellement que la monnaie a cessé d'être 
rare. 
6. La délégation du Pakistan. n'est pa~s entièrement 
satisfaite du système de vote en vigueur au Fonds, 
qui per111et aux Etats-Unis de disposer de 35 pour 100 
des voix et au Royaume-Uni de 16 pour 100, et donne 
ainsi pratiquement un droit de veto à ces deux pays. 
Les principes fondamentaux sur lesquels repose cette 
grande institution dans le domaine de la coopération 
monétaire ont un caratère telle·ment interna ti on ~1 qu1il 
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est souhaitable que l'administration du Fonds ~S'inspire 
de principes plus équitables et conformes aux idéaux 
démocratiques généralement admis. 
7. Il existe un rapport évident entre l'œuvre finanM 
cière et monétaire du Fonds et le développement 
économique des pays soU's-développés ; à cet égard, le 
représentant du Pakistan félicite le Fonds de son proM 
gra].nlne spécial de formation professionnelle qui ,a 
rendu les plus grands services aux pays sous-de
veloppés. Pour terminer, le représentant du Pakistan 
exprime l'espoir que le Fonds s'emploiera de plus en 
plus à mettre en œuvre les principes qui !Sont à la 
base de sa création et à répondre aux espoirs mis dans 
cette institution. 
8. M. SAKSENA (Inde) remarque que les opé
rations du Fonds ont augmenté en volume et en portée. 
Les arrangements de principe portant ouverture de 
crédit semblent être un bon moyen d'aider les pays 
membres ; on aurait certainement fait un plus large 
appel à ces arrangements si la balance des paiements 
des Etats m("-nbres ne 1s'était pas améliorée sans l'aide 
de ces crédits. 
9. Le Foflds ~'est efforcé, avec beaucoup de prudence, 
il est vn..i, d'aîder à résoudre le problème complexe 
de la ~Qnvett\bilité. C'est là une question qui, à certains 
égard~. .Je relève pas de sa compétence, mais il a pris 
une mesure heureuse en ouvrant, par des a.rr-c:1ngements 
de principe, des crédits destinés à réali~~er ou 'à main
tenir la convertibilité. 
10. La coordination en matière de politique écono
mique soulève des problèmes impo~ants et délicats. 
Le Fonds s'est efforcé de les résoudre en ménageant 
une coopération ·internationale, mais cette coopération 
est limitée par le fait que ses membres eux-mêmes ne 
sont pas tous capables et désireux de l'assurer. Le 
Fonds doit s'efforcer d'user de toute ~son influence, non 
seulement auprès des pays qui ont des difficultés à 
équilibrer leur balance des paiements, mais aussi auprès 
de œuX qui occupent une position plus favorisée et que 
l'on pourrait amener à modifier leur politique de façon 
à servir les intérêts de la coopération internationale. 

11. 10n ne peut que se féliciter du désir du Fonds 
d'aider à résoudre les problèmes cycliques. Sur ce 
point, le Fonds n'a pas enoore été mis à l'épreuve, et 
l'efficacité de son aide dépendrait évidemment de l'im
portance de la cdse cyclique et de celle des ressources 
dont il dispose. Il pourrait être nécessaire de reviser le 
barème des taux d'intérêt qui reprend les taux habituel~ 
lement pratiqués par les banques centrales pour les 
prêts à court terme. Il importe de ne pas oublier que 
le Fonds n'est nullement une banque centrale mais une 
organisation qui a pour :tnission d'aider à maintenir la 
stabilité du commerce international. 
12. M. MORALES (Argentine) souligne que l'on 
ne peut examiner certaines questions financières, comme 
celle de la balance des paiements internationaux,· indé
pendamment de la situation économique mondiale dans 
son ensemble. A cet égard, le rapport du Fonds ne 
laisse guère de place à l'optimisme. Les pays éco
nomiquement avancés, qui peuvent exercer une in
fluence décisive sur l'économie mondiale, n'envisagent 
touJours pas les problèmes actuels sous l'angle qui 
s'impose. La structure économique mondiale révèle 
un grave déséquilibre. La puissance économique tend 
de plus en plus à être l'apanage des pays développés, 
s;. bien que la disparité qui existe entre ces pays et 
les pays sous~développés s'actentue encore davantage. 

La reconstruction de l'Europe après la guerre repré
sente un effort véritable de coopération inten~ationale, 
mais cette coopération a été beaucoup moins étroite en 
ce qui concerne le problème bien plus important du 
développement économique des pays sous~développés. 

13. La délégation de l'Argentine estime que le dés
équilibre fondamental qui existe à l'heure actuelle à 
pour cause certains défauts de structure qui ne dis
paraîtront probablement pas et, tant que ces causes 
subsisteront, il sera impossible de réaliser le développe
ment équilibré de l'économie mondiale et l'équilibre 
convenable des paiements intemationc:1ux grâce aux
quels on pourrait, avec le temps, assurer la convertibilité 
totale et la stabilité des monnaies, et élaborer un 
système permanent d'échanges multilatéraux. 

14. Il sera difficile d'appliquer les principes é11J011cés 
à Bretton-Woods sans faire un effort résolu pour 
favoriser le développement économique des pays sous
développés. Tant que cet effort ne sera pas fait, le 
Fonds, en tant qu'institution internationale, n'aura 
guère d'utilité p1-atique. · 

15. Comme le rapport le souligne, le niveau anormal 
des dépenses effectuées à l'étranger par les Etats-Unis 
a eu pour effet d'atnéliorer la balance des paiements 
inte~nationaux. Il est probab1e qu'il 1s'agit là de dé
penses exceptionnelles. D'autre palt~ l'adoption de 
r~strictions à l'importation a également contribué à 
équilib~er les pai·ements internationaux, mais on s'est 
contenté par là même de remettre à plus tard le 
r~glement de cette question fondamentale. 

16. La délégation de l'Argentine estime, comme 
M. Prebisch, Secrétaire exécutif de la Commission 
économique pour l'Amérique latine, que la tendance 
au déséquilibre de structure de l'économie mondiale est 
inévitable et chronique, parce que les Etats-Unis, qui 
à l'heure actuelle sont le centre de l'économie mondiale, 
ont des importations dont le niveau est peu él.!vé et, 
par conséquent, ne sont pas sensibles ·aux influences 
externes que subissent les pays périphériques ou les 
pays peu développés. Les ressources de ces pays ont 
donc tendance à se diriger vers les Etats-Unis, sans 
qu'un mouvement inverse vienne rétablir l'équilibre. 

17. Le développement économique des pays sous
développés a pour but d'accroître la productivité de ces 
pays et, par conséquent, de ménager une augme11tation 
de leur ·revenu réel qui soit plus rapide que l'accrois
sement de la population. Ce développement crée ~ ·· 
nouveaux besoins qui entraînent une augmentati 
des importations, de sorte que les paiements internatiu
naux des régions qui se développent ne peuvent 
s'équilibrer que si les exportations de ces pays augmen
tent dans la même proportion. lv.Iais les pays sous
développ..§s éprouvent une certaine difficulté à re~ever 
le niveau de leurs exportations lorsqu'il s'agit de mar .. 
chandises pour lesquelles la demande est très variable 
et que les prix de ces marchandises peuvent également 
varier beaucoup et accusent une tendance à la baisse; 
en revanche, les prix des produits manufacturés que 
ces pays. importent restent beaucoup plus fermes. La 
stabilisation des termes de l'échange est donc une 
question d'importance vitale pour les pays insuffisam
ment développés. 

18. Un ancien Président du Const:~l des gouverneurs 
du Fonds a attiré !;attention sur la nécessité de résoudre 
d'urgence ce problème afin que la stabilité monétaire 
de ces pays repose sur une base plus ferme, avec les 
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avantages que cela entraîne pour l'économie mondiale 
dans son ensemble. 
19. Le représentant de FArgentine souligne que ces 
observations ne signifient pas qu'il existe un certain 
déséquilibre économique dans son propre pays, où 
l'année 1953 a été une année pendant laquelle l'écono .. 
mie s'es.t redressée, les exportations ont augmenté et 
les finances se sont assainies. L'Argentine a pu obtenir 
ce résultat grâce à une politique intégrée de développe
ment économique et au maintien d'un niveau de vie 
'1 , e eve. 
20. Le rapport indique qu'en Australie et en Argentine 
les prix payés aux producteurs de blé ont été infé
rieurs aux prix mondiaux, si bien que la part que ces 
deux pays ont · prise dans le commerce mondial du 
blé a diminué. Cela n'est pas exact en ce qui co~ceme 
l'Argentine. Les prix payés aux producteurs de blé 
argentins sont restés indépendants des fluctuations 
du marché mondial et ils étaient calculés de façon à 
procurer un revenu équitable aux producteurs. Les 
conditions atmosphériques défavorables ont provoqué 
une baisse. de la production agricole en Argentine, mais, 
avec l'amélioration de ces conditions, la production s'est 
relevée rapidement. 
2'1. Le rapport fait preuve d'un optimisme exagéré 
en ce qui concerne le problème plus vaste des excédents 
agricoles et leur influence sur le développement du 
commerce international. Les pays économiquement 
avancés peuvent toujours écouler leurs excédents sans 
mettre en danger leur économie intérieure ; au contraire, 
la position des pays insuffisamment développés sur le 
marché international s'affaiblira probablement et le 
volume et la valeur de leurs exportations diminueront 
s'ils ont à faire face à un fléchissement de la demande. 

22. · Les problèmes de ce genre sont d't~ne extrême im
portance pour le dévelor.pemen~ économique mondial 
dans son ensemble. Le fait que les organisations inter
nationales existantes ne sont pas en mesure de donner 
une solution d'ensemble à ce's problèmes montre la 

. nécessité de créer sans délai un arganism~ approprié. 

23. Le Fonds accomplirait une tâche très utile s'il 
entreprenait, seul ou avec la collaboration d'autres 
organismes, une analyse détaillée des problèmes que 
pose le développement ér.onomique dans ses rapports 
avec la politique mon étai re, et s'il étudiait les méthodes 
qui peuvent aider à résoudre ces problèmes, compte 
tenu de leur influence sur la politique monétaire. 
24. M. EL-TANAMLI (Egypt~) espère qu'à l'avenir 
le Conseil pourra examiner le rapport du Fonds après 
un débat général sur la situation économique mondiale 
et en tenant compte de ce débat. 
25. Le rapport indique qu'une tendance à l'équilibre 
s'est manifestée dans les économies nationales et dans 
l'économie mondiale e'n 1952 et qu'elle s'est poursuivie 
en 1953. On a pu noter un renversement de la tendance 
de la balance des paiements des Etats-Unis et une 
amélioration des réserves d'or et de dollars. dans 
d'autres pays. C'est là sans doute le signe d'un certain 
progrès vers la convertibilité et l'élimination des res· 
trictions imposées aux échanges internationaux. 
26. Cependant, il n'y a pas eu rétablissement de 
l'équilibre du niveau maximum de l'activité économique1 
Les échanges commerciaux internationaux se sont 
ralentis et les restrictions imposées aux importations 
provenant de la zone dollar ont été maintenues. La ré
duction du déficit en dollars serait due à l'existence de 

ces restrictions et auJ\: conSéquences anormales des 
achats de matériel militaire effectués par les Etats- · 
Unis à l'étranger. Les pays insuffisamment développés 
se sont vus contraints, pour ne pas mettre en danger 
leur balance des paiements, de maintenir des restric
tions à l'importation au détriment de leur niveau de vie 
et de leur développf.ment économique. L'économie mon
diale est encore sensible à toute récession qui peut se 
produire aux Etats .. Unis ou dans tout autre pays 'qui 
joue un rôle important dans le commerce international. 

27. Le ·Gouvernement de l'Egypte continuera de 
stabiliser son économie -grâce à une politique budgétaire 
et à une politique de crédit saines, et il poursuivra la 
mise en œuvre d'une politique d'in~estissements des
tinée à accélérer la reprise de l'activité économique 
natiomi.le. L'avenir semble se présenter sous un jour 
favorable, si l'on tient compte des politiqnes plus 
libérales que certains pays ont adoptées récemment. 
28. Tous les pays devraient s'efforcer d'accroître leur 
production et leurs échanges commerciaux; les inves· 
tissements des Etats-Unis à l'étranger pourraient jouer 
un rôle important dans ce sens. II conviendrait enfin 
de favoriser les échanges triangulaires en augmentant 
la production des pays industrialisés autres que les 
Etats-Unis. Ces mesures contribueraient à renforcer 
la concurrence et à intensifier l'activité économique. 

29. M. HSIA (Chine) prend note avec plaisir des 
progrès qui, selon le rapport du Fonds, ont été réalisés 
sur divers fronts. La période considérée a été marquée 
par l'achèvement de la réadaptation à laquelle l'Europe 
avait dû procéder depuis la fin de la guerre et par un 
retour à des niveaux économiques normaux, tandis que 
la balance des paiements du reste du monde vis-à-vis . 
des Etats-Unis a été favorable pour la première fois 
depuis 1950. De nombreux pays ont encore éprouvé des 
difficultés à équilibrer leur balance des paiements ; 
cependant certains pays européenti ont été amenés à 
relâcher le:s restrictions auxquelles ils soumettaient les 
échanges· avec la zone dollar. · 
30. La délégation chinoise suit avec beaucoup d1intérêt 
les efforts que le Fonds déploie pour aider les pays 
sous-développés. . 
31. Dans son rapport, le Fonds signale que de vio
lentes fluctuations des prix des matières premières ont 
conduit de nombreux pays à activer leur développe
ment économique en vue de diversifier davantage leurs 
échanges et leur appareil de production. Cela est 
probablement vrai en ce qui concerne certains pays, 
mais il ne faut pas oublier que, dans d'autres, c'est le 
surpeuplement qui a rendu nécessaire une plus grande 
industrialisation. . . 
32. M. BORIS (France) s'associe aux orateurs 
pr~cédents pour féliciter le Directeur du Fonds moné
taire international de sa très intéressante communica
tion et de l'~xcellent .rapport qu'il a présenté. 
3(3. La délégation française partage la satisfaction du 
Fonds en constatant qu'au cours de la période con
sidérée les réserves en or et en dollars des pays autres 
que les Etats-Unis se sont accrues et qu'une tendance 
vers la convert.ibilité s'est ~anifestée. Cependant, le 
Fonds est c~rtamement conscient de la fragilité ou de 
l'incertitude de certains des facteurs qui concourent 
à ce phénomène. Un passage de la déclaration du 
Directeur du Fonds à· ce sujet est très significatif. 
34. Le représentant de la France souscrit au passage 
du rapport dans lequel le Fonds déclare que, plus les 
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Etats~ Unis réussiront à· maintenir leur stabilité inté
rieure, meilleures seront les perspectives de progrès 
continu sur la voie de l'établissement d'un système 
stable d'échanges internationaux multilatéraux. Tout 
en étant persuadé que le ralentissement actuel de l'ac
tivité économique de.s Etats~ Unis n'est qu'un phénomène 
passager, le Gouvernement français n'en demeure pas 
moins attentif à l'évoluti011 de la situation, avec le 
terme espoir et même la conviction que les. me.sures 
nécessaires seront prises, le cas échéant, pour main
tenir un haut niveau d'activité qui est la oondition de 
la stabilité et de l'expansion de l'économie mondiale. 

35. Le Fonds se félicite que les gouvernements aient 
réagi contre une tendance à admettre les pressions in
flationnistes créées depuis la guerre par une demande 
exagérée. 

36. Il passe au ~rible de la c1tique la notio!l du pl~n 
emploi et donne a entendre qu une autre notton, moms 
absolue, doit être posée comme principe d'une saine 
politique monétaire. Il ne faut pas perdre de vue que 
la période envisagée dans ce rapport s'arrête au 30 
avril 1953. Depuis cette date, la situation a un peu 
changé. Il serait regrettable que les conseils du Fonds 
encouragent les tendances à tolérer le chômage ou fas
sent oublier que les positions continuellement créditrices 
sont aussi nocives que les positions continuellement 
débitrices, surtout lorsqu'elles se maintiennent au prix 
d'un chômage important. 

37. D'ailleurs, le rapport complémentaire indique que 
pendant la période comprise entre le 1er mai 1953 et le 
31 janvier 1954, les prélèvements sur l.es resso~rces 
du Fonds par les pays membres ont attemt un mveau 
supérieur à celui de la période correspondante de~ 
anttées précédentes. Toutefois, l'augmentation est st 
faible qu'il est permis de penser que, malheureusement, 
les pays intéressés préfèrent réduire leurs importations 
plutôt que d'augmenter leur de~te en dol~a~s. L'évolu
tion actuelle du commerce mondtal tendratt a confirmer 
cette impression. 

38. Le Fonds a certainement tenu à marquer les 
intentions de sa politique en libéralisant la procédure 
relative aux arrangements de principe portant ouver
ture de crédit. Toutefois, les décisions qu'il a prises 
à cet égard ont été accompagnées d'un relèvement des 
t.aux d'intérêt applicables aux emprunts, dans la pre
mière tranche des quotes-parts, en sus de la tranche 
or. Sans certains cas, le taux a doublé et il est main
tenant plus élevé que ne le stipulait d'Accord de 
Bretton-Woods. Le relèvement des taux d'intérêt ne 
semble pas absolument conforme avec îa. politique du 
Fonds et l'on peut douter que cette mesure fût oppor
tune au moment où apparaissaient des signes de ralen
tissement général, où ·ta demande effèctive baissait et 
où les taux d'intérêt diminuaient. 

39. Pour terminer, le représentant de la France se dé
clare très satisfait de la déclaration de M. Rooth, selon 
laquelle le Fonds prendra ·des mesures rapides et éner
giques si le ralentissement de l'activité économique 
persiste. 

40. M. V AN OFFELEN (Belgique) décl<! •e que 
son gouvernement a toujours appliqué une politique 
de prudence pour neutraliser les pressions ; .. , ...... ~ion
nistes intéâettres et réduire ains.i les diffi , ~,..~s de 
balance des paiements. Il a toujours été pah.··,.:~ de 
réduire les restrictions imposées à la liberté des 
échanges et à la convertibilité. 

Ï "tt' 5 • )"f.;ft't -rs Y -~C'll'l' 'tlftf'"'d!C''KW 'U'' 7 'fr:tesMW'rM'·'j•· ·,;;:"";cçt~~~~~·"""""""""'··~"l."'-'···------··-"· -· .. - .. 

41. La délégation belge est donc heureuse de cons
tater l'optimisme que le Fonds exprime dans son rap
port et enregistre avec plaisir l'analyse que le Président 
du Conseil d'administration a faite de la situation 
monétaire. 
42. Le profond déséquilibre causé par la deuxième 
guerre mondiale a été en partie corrigé et les réserves 
en devises ont été reconstituées. Pour la plupart, les 
déficits actuels ne dépassent pas les possibilités finan
cières du Fonds et celui-ci sera en mesure de jouer 
intégralement le rôle qui lui a été assigné. On pourrait 
prendre des mesures pour se rapprocher de la conver
tibilité complète. 
43. Le Fonds peut jouer un rôle particulièrement utile 
en ce moment, alors qu'une tendance au ralentissement 
économique semble s'affirmer dans certains pays. Il 
est donc très important de favoriser les échanges en 
vue de combler les déficits temporaires de la balance 
des paiements. 

44. La délégation belge est heureuse de constater que 
les administrateurs du Fonds ont pleinement cons
cience des nouvelles possibi~ités qui leur sont offertes 
en matière de politique monétaire. 

45. Sir Douglas COPLAND (Australie) estime qu'il 
n'est pas juste à l'égard du Fonds monétaire interna
tional de confondre, dans l'examen de son rapport 
annuel, les problèmes économiques à longue échéance 
et les problèmes à court terme. Il est bien évident que 
le Fonds s'intéresse t!Ux problèmes à longue échéance 
et qu'il s'associe étroitement à l'action de toutes les 
institutions, nat~onales et internationales, qui fournis
sent des fonds destinés au développement à lons:r tem1e, 
mais sa préoccupation immédiate est d'assu~er une 
trésorerie internationale; or, il en serait incapable si 
on lui demandait simultanément de prendre des 
e.ngagements à long terme. 

46. Comme le représentant de l'Inde l'a fait juste
ment remarquer, le Fonds n'est pas simplement une 
b:mque centrale de plus. II n'a jamais agi ainsi. Il a 
été créé, après la guerre, pour aide,r à l'établiss~ment 
d'un meilleur système monétaire international et en 
sa qualité de représentant d'un pays sous-dévelo'ppé, 
encore largement tributaire -de certaines e-xportations 
essentielles et touché par toutes les fluctuations ré
sultant du déséquilibre, sir Douglas estime que le 
Fonds, davantage pe,ut-être que n'importe quelle autre 
organisation créée depuis la guerre, s'est acquitté dans 
tme grande mesure de son mandat. · 

47. Le représentant de l'Argentine a dit que la 
structure économique des Etats-Unis, e:n raison du 
faible volume des importations de ce pays n'était pas 
sensible aux influences extérieures .. Il convi~t de noter 
que la part des Etats-Unis dans le total des impor
tations mondiales est passée d'un peu plus de 10 pour 
100 en 1938 à 20 pour 100 en 1952. Il est certain que, 
même dans ces conditions, l'économie massive des 
Etats-Unis risque moins d'être affectée nar lès pro
blèmeb d'importation que les économies d; l'Argentine 
ou de l'Australie, Il n'en est pas moins vrai que ces 
problèmes vout se poser aux Etats.-Unis fait qui ne 
peut qu'2âde·r à faciliter '· . solutions 'que tout 1~~ 
monde désire. . 

48. La. politique intédeure adoptée par chaque pays 
~est un tmportant facteur dans toute mesure tendant 
à atteindre l'objectif final de la convertibîHté collec-
tive. Au cours des dix-huit· mùis qui viennent de . 

.~ 



s'êcouler1 certains pays. et groupes . de pays. ont fait 
beauooup pour que cet objectif ·se rapprOche. A la 
conférence qu'ils ont tenue récemmènt en Australie, 
par exemple, le.; Ministres des finances du Common
wealth ;britannique ont affirmé de nouveau que leurs 
objectifs. communs. étaient .de renforcer .la. position. de 
chaqué pays et de la livœ sterling en tant que monnaie, 
et d'instituer avec d'autres pays des échanges plus larges 
et plus libres, la convGrtibilité de la livre sterling ~tant 
l'un des objets essentiels du ·programme. Le Fonds, lui 
aussi, 3: pour raison d'être fondamentale d'aider cewè 
q\lli s'aident eux~mêmes. . 
~9. · Le ·rapport complémentaire et l'exposé du Pré
sident du Fonds montrent d'une manière très intéres
sante dans quelle mesure le Fonds a étendu, bien qu'il 
l'ait toujours fait àvec la prudence qui· convient, ses 
at.tributions relatives aux . arrangements de principe 
portant ouverture de crédit. Le Fonds est maintenat1:t 
disposé à ussumer des ·risques plus grands que ceux 
qui· avaient .été prévus tout d'abord. En cas .d'urgence, 
divers pays seront sans doute disposés à agir de mêtp.e 
et à augmenter la capacité du Fonds à assumer des 
risques toujours plus grands. S'il se produit une dé
pression vraiment grave, le Fonds sera donc capable de 
prendre toutes les mesures nécessaires sur le plan in
ternational en vue de prévenir un désastre du genre 
de çelui qui s'est produit en 1930. · 

50. Le Président du Conseil d'administration a parlé 
avec optimisme des progrès réalisés vers la convertibi
lité et vers la libération des échanges. Le rapport aussi 
est encourageant à cet égard: la convertibilité n'e$t plus 
considérérée comme un idéal séduisant pour l'avenir 
lointain. On estime maintenant que le progrès dans la 
voie de la convertibilité et le progrès vers la suppression 
des pénuries de dollars doivent aller de pair. Pour citer 
le rapport : "Les mesure~' tendant à permettre la con
vertibilité fa-voriseraient ll'~s. efforts entrepris pour re
médier à la pénurie de dollars, à la fois en encourageant 
davantage les pays à adopter et à maintenir, en matière 
monétaire, fis~ale et budgétaire, une politique qui soit 
de nature à empêcher une ~ugmentation excessive de 
la demande intérieure et en supprimant certains élé
ments de. r~gidité du système des paiements interna
tionaux qui entravent le ·rétablissement d'une structure 
satisfaisante des échanges mondiauJÇ" (p. 41). En 
d'autres termes, la convertibilité est accessible au 
moade d'aujourd'hui, à condition que le monde coopère 
pour y atteindre~ . 
51. Le représentant de ·l'Australie souscrit à la déclara
tion que le représentant du Fonds a faite à la 771ème 
séance, selon laquelle les trois taches du Fonds -main
tenir ou réaliser la convertibilité, aider· les pays qui ont 
aès' difficultés à équilibrer leur balance des paiements 
et réduire les éônséquences d'une dépression- ne sont 
pas· 'incompatibles. Ce serait une erreur que de se oon
centrer. sur l'une· d'elles à l'exclusion des autres. Le 
li'ond!:; ne l'a pas fait. Il a . nettement conscience de sa 
tâche tout entière et de l'expansion de ses attribution.s 
et. il s'efforce de contribuer à. résoudre les problèmes 
qui ont motivé sa. création. Le Conseil a rarement' été 
saisi d'Ùri rapport qui fasse ·êtat de progrès aussi 'nom-
breux sur. un front aussi large. ' 

' ' 

52. M.. ROOTH (Fonds' · monétaire international) 
déclare que le. Forids n'ignore pas qu'il reste. encore 
beaucoup à ialre, mais que, d'autre part, il lui est im
P(\"sible d'agir si les Etats Membres ne lui soumettent 
pas, de dèmande. L;Eqtiateur, t;"l' r ·exemple, · qtti a· solli-

cité il y a quelques années les conseils du Fonds, a 
réussi de. · façon appréciable à stabiliser sa politique 
·grâce à ces avis. Le Fonds se préoccupe.dè la $itl.tation 
de tous l~s Etats Membres et, au cours des derï2iètes 
années, U a consacré une part plus. large de ses·: activités 
aux payf? sous"développés qu'~ux ·pays avancés. ,,. ·;" ·:· 
53.· · · Comine l'a signa~é le représentant de l'AusttaH~,,lë 
Fonds ne s'intéresse pas directement attx problètnes ·à 
long terme qui ~ont avant tout du ressqii de la Banque 
internationale. Il · a comtne devise: ''Développement 
économique et stabilité'1• La stabilité intérieure est ·une 
condition 'ip.dispensable au développement économique; 
n;Iais elle, pe peut' être r,éalisée que par. les. 'pays in; 
tétessés eu·)t.:mêmes, Le ·Fonds est " ujours prêt à don.:. 
ner des avis et, lorsque les circot:L 'tees le jÙ.stifient, 
son assistance financière. · ·. 
54. Le PRESIDENT inet aux voix le .P~~Jet çle .. ~é
solution soumis par la Turquie (E/L. 589). . : : 

Par·16 voix contre zéro} avec 2 abstentionsJ la ré
solution est adoptée. 

Liberté d~ l'information: a) Rapport du Rappor• 
teur chargé des questions relatives ~ la liberté 
de l'information (E/2426 et Add.l, 2 et 3, 
2427 et Add.l et 2, E/2439 et Addel, E/2535!1 
E/L.587) ; b) E"ncouragement et développement 
des entreprises nationales d'information indé
pendantes (E/25341; c) Production et :répar.• 
tition du papier journal et du papier d'édition: 
rapport du Secrétaire général en application 
de la résolution 423 (XIV) du Conseil (E/ 
2543) [suite] 

[ Poi~t 12 de r ordre du joùr] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite). 

55, . · M. RIVAS (Venezuela) fait observer que, dans 
la définition générale du problème qui figure dans son . 
rapport (E/2426), le Rapporteur a énoncé un certain 
nombre de vérités irtcontestabl~s. Mai$ Jes difficultés 
surgissent lorsque.le Rapporteur choisit ses sources ·de 
renseignements et qu'il for-mule des conclusions en 
fonction de ces renseignements qu'il a acceptés et utilisés 
sans en vérifier l'exactitude. 
56. Les représentants de l'Egypte et de la Yougo
slavie ont déjà signalé, au cours d'une séance précé.:. 
dente. (770ème s~ance), la pr~férenr·~· .marquée que:le 
Rapporteu.r témoign~ dans son rappox:t à l~~gard deJ! As
sociated Press et · de l'Institut in4-~rnational de la 
presse. On retrouve ·cette même préférence, plus mar
quée encore, dans le · rapport complémentaire· du 1er 
février 1954 (E/2426/Add.l); à la section· I du rap
pof.t~~le !?~apporteur déclare qu'"au lieu· de chercher à 
analyser et à évaluer les changements qui sont, inter~ 
venus dans le monde au cours de l'année écoulée", il 
préférait appeler l'attention des membres du Conseil sur 
deux enquêtes relatives à la censure effectuées par 
r Associated Press, sur le rapport du Comité de la 
liberté de la presse de l'Association interaméricaine 
<;le la presse et sur les notes sur "la liberté de la presse" 
publiées. régulièrement dans le bulletin mensuel de 
l'Institut international de la presse. C'est. ainsi que ces 
deux organisations non goU'vernementales l'ont' dé
chargé de la· plus difficile des tâches que lui avait.con• 
fiées le Conseil. · . , . 
57. Le Rapporteur semble admettre qu'il a àinsï' mis 
un point final au programme,· qui paraît d'ailleurs a·ssez 
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porteur dans les conclusions qu'il formule au. chapitre 
V du .rapyort de 1953 ( E/2426) et dans le raPJ>O'rt 
complémentaire de 1954 (E/2426/ Add.l)" Il est dan~ 
gereux pour l'existence même de l'Organisation des 
Nations Unies de confondre l'unil?ersalité et l'unüor
mité. Les pays insuffisamment développés et les Etats 
nouveat1x résistent à toutes les influences qui risquent 
de détruire leur caratère national. Les pays indus
trialisés voient dans cette attitude un "nationalisme 
outrancier" d~ nature plus émotive que rationnelle ; le · 
fondement en est cependant n1oins irrationnel qu'on ne 
pourrait le croire à première vue. Cette attitude est 
le résultat d'une longue tt pénible expérience. Dans le 
passé" les pays insuffisàmment développés ont confondu 
le progrès avec l'imitation des pays plus avancés. ce qui 
a eu pour eff'et de les rendre de plus en plus sensibles 
aux fluctuations des marchés de la demande. A présent, 
ces pays essaient de voler de leurs propres ailes et de 
se développer comme ils l'entendent. 

peu conforme aux dispositions de la Charte. Si la pro .. 
position qui figure dans le dernier paragraphe du cha• 
pitre V, sect .. C, du rapport ( E/2426) est acceptée, tel 
ou. tel "gouvernement pourra être stigmatisé pour avoir 
violé la liberté de l'information selon des renseignements 
provenant de "sources professionnelles non gouverne
mentales". •Ce procédé est contraire aux. dispositions de 
r Article 71 de la Charte ainsi qu'à celles du paragraphe 
13 de la "résolution 288 B (X) du, Conseil. En outre 
les organisations non gouvern~mentales nientionrtées 
dans la Charte et dans la résolution 288 B (X) du Con
seil ne sont ni des firmes commerciales ni des entre
prises industrielles. Le rapport indique, il est vrai, dans 
le chapitre V, sect. G, que t'l'agence Reuter et l'As
sociated Press sont la propriété collective des journaux 
qu'elles desservent", <:e qui ne les empêche cependant 
pas de demeurer des entreprises commerciales ; de 
plus, même si aux Etats-Unis d'Amérique et dans quel
ques autres pays l' Assodated Press revêt bien le carac
tère que lui attribue le Rapporteur; dans la plupart des 
pays elle vend les informations comme l'United Press 61. Ils fournissent cet effort à une époque oÙ; grâce 
et l'International News Service. aux communications modernes, ils sont entrés en con-

tact étroït avec les pays les plus développés. Leur évolu-
58. Toujours dans la tnême · section1 le rapport hr:idi- tion ne peut se poursuivre à un rythme aussi mesuré 
que, au sujet des opinions exprimées par la United que celle des pays européens et des Etats-Unis d' Améri-
States ·Conlmission on Freedom of the Press et par que; ils doivent avàncer rlus rapidement parce qu'ils 
la. British Royal Coltlmission, que "ces deux commis- sont exposés à !;agitation politique de l'extérieur, de 
sions ont constaté des faits de partialité dans l'ordre sorte que tout arrêt dans leur évolution vers l'indépen-
politique et économique et dénoncé des recours au tri- dance économique risque de provoquer une crise fatale. 
vial et au sensationnel en vue d'avantages économi- · 
ques". Les mêmes observations peuvent s'appliquer aux 62. lYaprès le chapitre IV du rapport, il semble que 

·agences d'information. 11 est i11concevable que des pays le Rapporteur ait été surpris par ce qui s'est passé aux 
qui ne possèdent pas leurs propres organes d'informa- réunions de l'Union postale univers·elle et de l'Union in-
tian soient victimes des agences de presse qui recher- ternationale des téléèommunications. Il y a cependant 
<:hent le sensationnel. Les gouvern~ments ne peuvent pas lieu de croire que les délégations n'avaient pas oublié, 
admettre que le crédit dont jouit sur le plan moral, comme le Rapporteur semble le penser, "les conséquen-
politique et matériel un pays ~ui ne possède pas les ces les plus immédiates des règlements sur le libre 
moyens de diffuser des informations à l'étranger puisse échange des informations", mais que les représentants 
souffrir des préjugés politiques qui déterminent par- des pays insuffisamment développés et des nouveaux 
fois !!attitude et le comportement de la presse. Si le Etats a ces réunions partageaient l'opinion que le Rap-
corresp<)rtdant d'un journal ne fait connaître de la vie porteur exprime dans une autre partie de son rapport 
quotidienne du pays dans lequel il travaille que les selon laquelle on ne pourra résoudre le problènle de la 
aspects d'ordre trivial ou sensationnel, il contribuera liberté de l'information qu'en faisant progressiyement 
involontairement à créer:, sur l'équilibre général du pays, l'éducation du public et en éclairant peu à peu l'opirtion 
urte impression défavorable qui ne manquera pas de dans chaque pays et dans le monde entier. Ainsi, leur 
porter atteinte à son crédit, à l'industrie touristique, au apparente indifférence était due à leur résolution de 
mouvement d'immigration et même à sa souveraineté bten jeter les bases de cette éducation et de· cette infor-
nationale. mation de manière qu'à l'avenir la connaissance qu'on 
59. Les taisons auxquelles le Rapporteur attribue aurait à l'étranger de leur pays ne dépende pas des 
l'op.?osition de quelques pa.ys à l'application de cer- décisions personnelles des correspondants de presse ni 
taines conventions ne comprennent pas la plus im- de la pression qu'exerce sur eux la ·concurrence. 

portante, à savoir que le premier ûevoir des pays 63. Les pays qui s;efforcent de se développer sont 
insuffisatnment développés est de ccmtribuer à leur très sensibles à leur réputation à l'étranger parce qu;elle 
propre développement. Ce rt'est pas en introduisant est pour eux dJune importance capitale. Dans. le chapitre 
âans ces pays des modes de vie étrangers sinlple- IV du rapport, le Rapporteur affirme que les mesures 
ment parce qu'ils ont dortné ailleurs de bons résultats que certains pays ont été obligés de prendre pour 
que l'on atteindra cet objectif; il faut au contraire régler la transmission des nouvelles aux pays étrangers 
favoriser l'évoh:ttion de leurs caractères propres et la "s'inspirent uniquement ou principalement de griefs, 
façon la plus efficace de les aider serait, pour les autres réels ou imaginaires, ou d'un désir purement negatif 
pays, de les faire mieux connaître et mieux compren· d'a~p1iquer des mesures de rep' ression ou de repré-
dre-.. sai les11

• Cette déclaration est très injuste pour les 
60. Il serait absurde· que les pays d'' Amérique latine petits pays. A la section B du chapitre V du rapport, 
dont 1a plupart ont aboli la peine de.mort qualifient 1~ il est dit que 1

' le fait de garantir la liberté de l'infot· 
Royauthe-Uni ou les Etats-Unis d'Amérique d'arriérés mation n'équiva~t pas à protéger la diîfusion d'infor· 
patce que ces ·pays l'ont maintenue. Cependant, c'est mations fausses ou âéformées de ~ttute à p<)rter gral?e· 
lâ l'attitude de nombreux pays très avancés ~ui jugent ment préjudice à l'entente int~r~~rionale et à menacer 
1eR pays insuffisamment développés en !onct10n de la la paix; et la sécur'ité des nations", et, au chapitre IV, 
ressemblance qu'ils prése11tent avec eux-mêmes. C'est le Rapporteur· ajoute: "Ce qui est inadmissible~ ce sont 

<mr~~3:l~:~r:eus_e~e.nt. cette attitude .. qu'a adoptée le Rap.. les restrictions arbitraires et inutiles apportées à la 
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liberté et rion pas, nécessairement, ces restrictions 
en soi." 

64. ~1 faut manifestement en conclure que le rappolt 
se contredit en attribuant à "un désir purement négatif 
d'appliquer M_es mesures de répression ou de repré
sailles" toute mesure que les Etats peuvent être obligés 
de prendre pour -contrôler les grandes agences de 
presse, et aggrave ~co:œ cette contradiction en fai
sant, comme il ressort du chapitre IV, des mesures 
de défense adoptées par les pays insuffisamment dé
veloppés et les Etats nouveau~, la cause principale pour 
laquelle ces pays n'ont pas accompli davantage de 
progrès dans la voie de la liberté de l'information. Il 
faut chercher la véritable raison du maintien des 
restrictions 'dans l'attitude négative des pays qui dis-
posent de puissants moyens d'information. . 

65. Il :s'agit de savoir' s'il faut entendre par liberté 
de l'info,rmation la liberté pour le public de connaître 
les faits véritables ou simplement la liberté des corres
pondants de presse. 

66. A la lecture de la section .F du chapitre V du 
rapport, on se rend compte que la liberté de l'informa
tion fait l'objet de rr~\strictions rigoureuses à l'intérieur 
de pays qui refusent d'en établir dans l'intérêt de l'en
tente internationale. 

67. Il est compréhensible que le Rapporteur ait été 
involontairement porté à favoriser l'une des parties 
au différend, à savoir les agences de presse étrangères 
et les grandes chaînes de journaux des pays fortement 
industrialisés. Il n'a pas outrepassé 'les limites des 
attributions qui lui ont été conférées aux termes de la 
résolution 442 C (XIV); il faut chercher la cause de 
son attitude dans la résolution qui définit son mandat. 
M. Lapez a fait preuve d'un désir louable d'impa..r
tialité; par exemple, il a mentionné dans son rappo~·~ 
des violations de la liberté d'information commises 
dans son propre pays, les Philippines.. Il ne .s'agit 
toutefois. pas d'une question de ,personne, mais de 
la méthode qui consiste à confier à une seule per
sonnalité une tâche aussi énorme. Les attributions d'un 
rapporteur sont, dans une certaine mesure, semblables 
à celles du Secrétaire général de l'Org:misation des 
Nations Unies ou à celies des Directeurs généraux des 
institutions spedalisées ; mais ces fonctionnaires dis
posent des services d'un personnel nombreux pour 
obtenir les renseignements dont ils ont besoin. Aucun 
rapporteur n'a cet avantage; il doit utiliser des rensei
gnements qui n'ont pas été rassemblés sous sa direction. 
Il est presque inévitable que le rapporteur cède à la 
tentation de préfére•r se servir des renseignements 
recueillis par des organismes tels que l' Associated 
Press dont l'appareil administratif est important, 
efficace et s'étend au monde entier. Toutefois, il est 
évident que les renseignements réunis par ces orga
nismes ne sauraient être impartiaux, pour la simple 
raison que les organismes en question sont parties au 
différend. Néanmoins, le paragraphe 2 de la résolution 
442 C (XIV) du Conseil autorise le Rapporteur à 
choisir les sources d'infonnation qu'il juge dignes de 
foi. 

68. Il est étrange que la résolution du Conseil ait 
été adoptée à la suite de l'échec de la Sous-Commission 
de la liberté de l'infonnation et de l.a presse, fait qui 
soulève la questio11 de savoir si le Conseil économique 
et social, et d'une manière générale l'Organisation des 
~ati~ns Unies, n'ont P!ls, entrepr!s une tâche trop 
dtffictle, èomme l'a suggere le representant des Etats-
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Unis à la séance précédente. Il vaudr?ât pe-tlt-être 
mieux que l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture s'occupt~ de la ques
tion. Cette organisation pourrait entreprendre non pas 
}P.s tâches qui incombent au Conseoil1 mais l'étude plus 
constructive et plus légitime des m<:';yens d'assurer au 
public la connaissance des faits ex~.cts qui est l'objet 
réel de la liberté de l'information. L'UNESCO pour
rait égaleme_nt examiner de quelle façon la publication 
des rectifications pourrait être gara11tie éventuellement 
par la conclusion d'une convention intergouveruemen~ 
tale ou par un accord entre les agences de presse et 
les pays dans lesquels elles exercent leur activité. 
69. En outre, on pourrait étudier les moyens d'établir 
une authentique agence de presse internationale qui 
publierait des informations exactes et impartiales sur 
chaque pays. Les journalistes des pays d'Amérique 
latine désirent depuis. longtemps créer une agence 
oonthtentale, mais malheureusement il n'a pas été 
possible jusqu'à présent de réunir les capitaux néces
saires. Une entreprise qui aurait pour ·but de faire 
connaître la vérité au public ne serait probablement 
pas lucrative. Néanmoins, comme il est mentionné à 
la section B du chapitre II du rapport (E/2426), 
en 1919, le Directeur général de l'Associated Press des 
Etats-Uni.s a suggéré une méthode semblable pour 
assurer la liberté universelle de l'information. 
70. En résumé, il faudrait, pour résoudre le pro
blème, que tous les pays disposent de moyens d'infor
mation. suffisants pour pouvoir diffuser leurs propres in
formations dans les pays étrangers. Les restrictions im
poséè.s aux. correspondants ne sont pas un problème 
en soi ; elles ne sont que le symptôme du véritable 
problème. Le problème tel qu'il se .pose est créé par 
le défaut fondamental sur lequel M. Rivas a attiré 
l'attenti~n du (;~:>nseil, à savoir le fait que certains pays 
ne 1mssedent pas de moyens d'information à l'échelle 
mondiale. 

71. ~· ~iv~s s'est ~orné à parler du problènie de la 
transa:ntsston mternatlonale des nouvelles p·ü:ce que les 
queshons touchant à la liberté de l'information à 
l'intérieur des pays reh~vent de la compétence nationale 
des Etats et qu'il ne convient pas de les discuter à une 
réunion internationale. 

72. Mlle SHELTON (Cuba) réaffirme la position 
que la délégation de Cuba a prise à l'Assemblée généft 
raie et au Conseil. Cette délégation appuiera toute me
sure destinée à favoriser la liberté de l'information. 

73. Le rapport du Rapporteur (E/2426) peut faire 
l'objet de certaines critiques, mais en raison des diffi
cultés que l'on a éprouvées pour obtenir des gouver
nements, des agences de presse et des organisations 
professionnelles, des renseignements dont l'ampleur 
correspond à l'importance de la question, il faut re
:connaître que le Rapporteur a fait un travail considé
rable. Le rapport sera une source utile de renseigne
ments lorsque l'on aura effectué de ·nouvea.ux tra ... ·aux 
dans ce domaine. Le Rapporteur lui-même reconnaît 
qu'il reste encore beaucoup à faire; c'est a tt Rapporteur 
qui rédigera le rapport de 1954 qu'il appartiendra de 
mener à bien les études que l'oo n'a pas encore 
effectuées. 

7 4. La délégation de Cuba est favorablement dis .. 
posée à l'égard du projet de résolution de la France 
(E/L.587). 

75. A propos de l'alinéa b du point de l'ordre• du jour 
examiné, la position que la délégation de Cuba adopte 
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est la même que celle qu'elle avait adoptée à la sep
tième session de l'Assemblée géné1·ale lorsqu'eUe a voté 
en faveur de la résolution r33 (VII)l. 
76. Le ·Gouvernement dt; Cuba s'intéresse particu
lièrement à l'al=,éa c. La question de la production de 
papier et de papier journal a fait l'obj~t d'un exarnen 
de la part de !'·Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, du Conseil éconon:rique et 
social, de l'UNESCO, de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, de !'.Ad
ministration de l'assistance technique, de la Commis~ion 
économique pour l'Europe et de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine. Au cours de la session 
qu.'elle a tenue à Rio-de-Janeiro en avril 1953, la 
CEP AL a adopté d'împortantes résolutions sur ce sujet 
et notamment une résolution sur l'utilisation de la 
bagasse et d'autres sous-produits industriels et agricoles 
à la fabrication de papier. Cuba expérimente l'utilisation 
de la bagasse pour la fabrication du papier journal; si 
l'expérience réussit, une nouvelle et importante indus
trie _sera créée qui sera particulièrement utile au pays 
et qui fournira la matière première nécessaire à l'ac
croissement de la production de jr~urnaux et de livres. 

77. ·La délégation de Cuba appuiera sans réserve toute 
mesm·e destinée à encourager la production de papier 
et de papier journal cle meilleure qualité et à meilleur 
marché. 
78. M. Mir KHAN ( Pakitan) félicite le Rappor
teur de l'importance du travail qu'il a ed:fectué pour 
rédiger son rapport, œuvre très utile qui porte sur un 
très grand nombre de questions. 
79. Lt: Gouvernement du Pakistan attache' une grande 
importance au principe de la liberté de l'information 
et il a pris toutes les mesures nécessaires pour ~n 
assurer le maintien et le respect. La liberté de l'infor~
mation doit aller de pair avec les objectifs élevé~· 
d'exactitude, d'efficacité et d'éthique que les repré
sentants de tous les. moyens d'inîormation. s'efforcent 
d'atteindre. Lorsque la liberté de l'information est 

. assurée et qu'!l existe des nonnes morales élevées~ la 
press;.~· est l'tJrgane le plus utile pour l'éducation des 
masses. 
80. L~annexe B du rapport complémentaire (E/2426/ 
Add.l, annexe B, sect. I et II) fait état de certaines 
critiques adressées au Pakistan. Elle ne donne aucun 
rt.'!1seignemçnt détaillé sur les ressortissants pakis
tanais qui ont critiqué le gouvernement, mais il s'agit 
probablement du cas d'un correspondant pakistanais 
d'un journal ::tranger, auteur de certaines prévisions 
relatives à la politique administrative qui se sont, par 
la suite, ré·.-Hées inexactes. Le gou·'lernement n~a pris 
aucune mesure et rien ne permet de déclare~qu'il ait 
e~a.yé d'exercer une su~·~reillance sur les dépêches des
tinée,s à l'étranger. Les dépêchës quotidiennes en 
provenance du Pakistan, publiées dans des .! """Urnaux 
étrangers - bien que souvent sans fondement"- mon
trent clairement qu'il n'existe aucune ~ensure. 

81. Dans le second cas cïté, on n'a pas mis en cause 
!e principe de la liberté de l'information. Si l'on a 
retiré à deux journaux certaines iacilités d'accès aux 
sources gouvernementales d'information, c'est parce que 
plusieurs de leurs articles ont compromis l'ordre public 
dans certains secteurs de la collectivité. Depuis lors, 
les pouvoirs publics sunt revenus sur cette dédsion. 

Il ~fullble donc que le Rapporteur ait puisé ses ren
seignements à une source mal informée. Le Rapporteur 
n!aurait pas eu besoin de faire figurer ces critiques 
dans son rapport s'il avait eu oonnaissa..1ce de tous 
les faits. 
82. M. Mir Khan souligne l'intérêt que présente le 
rapport du Secrétaire général relatif à l'encourage
ment et au développement des entreprises nationales 
d'information indépendantes (E/2534). Le Pakistan 
est m1 pays en voie de développement et il a besoin 
qu'on lui fournisse tous les moyens et toute l'aide 
nécessaires au développement des entrep~ses nationales 
indépendantes. M. Mir Khan appuiera toute propo-
sition à cet effet. · 
83. A propos de la production et de la répartition du 
papier journal et du papier d'édition, la délégation du 
Pakistan est fort satisfaite de la résolution 374 (XIII) 
du Conseil économique et social. Dans le Pakistan 
oriental, on a créé une usine qui produit 30.000 ~.~ · cs 
de papier par an. Le gouvernement a nommé Uk~t .~.onc
tionnaire qui, assisté de plusieurs adjoints, est chargé 
de veiller à la bonne utilisation du papier journal et 
d'en assurer le meilleur usage. Néanmoins, le Pakistan 
devra disposer d'une plus grande quantité de papier 
journal en raisnn de l'augmentation des besoins. 
84. M. FENAUX (Belgique) constate que la dis
cu~sion qui s'est engagée sur le remarquable rapport 
du Rapporteur a montré qu'il continue à exister des 
divergences de vues très marquées sur le sens que l'on 
attache à la notion de liberté de l'information. Il est 
évident que le principe de la liberté de l'information 
n'est pas encore t~, __ .n:rsellement reconnu et que les 
problèmes moraux et 1roih:iques qui en découlent n'ont 
pas reçu de solution universellement acceptable. Il est 
absolument inutile de chercher encore à rédiger des 
conventions universelles 01u moment où les seuls ac
cords qui puissent être conclus immédiatement sont de 
caractère technique. Même si des textes rédigés en 
termes suffisamment vagues . et conciliants obtenaient 
l'appui de la majorité, ils ne lieraient personne et im
poseraient des restrictions à tous les intéressés, qu'ils 
soient partisans ou adversaires de la liberté de 'l'infor
mation. 
85. Avant de rédiger une convention, il faudrait 
s'entendre sur le sens à donner à certains mots essen
tiels que l'on n'interprète pas de la même façon dans 
tous les tyays. En effet, les mots "liberté", "responsa
bilité", "démocratie" et "vérité" n'évoquent pas par
tout les mêmes idées. A la conception dassique et en 
partie objective de liberté de l'information s'oppose 
aujourd'hui une conception nouvelle et éminemment 
subjective, celle de l'information contrôlée qui se 
jm~t:Hierait par la nécessité d'empêcher que les intérêts 
de quelques-uns ne l'emportent sur ceux de l'ensemble de 
la collectivité. On cherche ainsi à justifier l'absolutisme 
au nom du bien public. Bien plus, on affirme qu'il n'y 
a pas de liberté tant qu'il existe une inégalité marquée 
dans les moyens matériels et que la vérité est prison
nière des réalités économiques. On prétend ai.n .. i 
n'aborder le problème de l'information que d'un pmnt 
de vue purement matériel. Or1 sans vouloir nier l'im
portance des facteurs économiques, il convient de 
rappeler que l'expérience de deux ·guerres mondiales 
et la victoire des mouvements de résistance 'clandestins 
ont montré qu~ l'aspiration à la liberté l'emportait 
sur les forces matérielles les plus puissantes. D'autres 

1 Voir Procès-verbaux officiels de l'Assemblée générale représentants sont venus dénoncer certains publicistes 
septième session, Séances plénières, 403ème séance. j qui auraient abusé de leur libert~ d'une façon intolé-
~ .. ,. , . ' ifiljf''bfiJii!JJj. "~"'" '. ::·.~ -ii'.,'"zf ' ' • -...~.,"~~·-·~···~""~~---~·-·A 
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rable en interprétant à leur manière certains événe
ments du passé. En raison, notamment, du caractère 
tout relatif de la notion de vérité h~.:;torique, la délé
r-ation belge n'a aucune objection à élever contre cette 
forme de liber-té. 
86. Dans des pays comme la Belgique, où il ~xist~ 
une vieille tradition de liberté, l'essence de la hbertc 
d'information réside dans l'acception très large que 
l'on donne au droit d'exprimer des opinions et de 
connaître des faits. Des générations de Belges de toutes 
les classes sociales sont accoutumées à cette liberté et 
tout ce qui risquerait de porter attteinte à ce droit fon
damental provoquerait chez les Belges des réactions 
violentes. Les autorités doivent faire preuve d'un ~act 
extrême lorsqu'elles communiquent des nouvelles a la 
presse belge dont la méfiance à l'égard des ~urees 
officielles d'information est constamment en évetl. Les 
journaux belges accordent une large place à toutes les 
nouvelles de l'étranger et plusieurs d'entre eux ont des, 
correspondants attitrés dans les principales capitales. 
Il existe une agence nationale d'information, mais ses 
correspondants étrangers sont extrêmement jaloux de 
leur indépendance. De plus, des journalistes étrangers 
de toutes les tendances politiques se rendP-nt chaque 
jour en Belgique et des revues de presse très com
plètes et objectives . sont. diffusées. , La B~lgique ne 
connaît dans ce domame m monopole 1 Etat nt monopole 
privé. s~ l'influ~ce de. ce~i?-s indivi?~s se fait _in~é
niablement senttr, la d1verstte des opm10ns expnmees 
établit un équilibre. L'abondance des informations et 
des commentaires permet ainsi au lecteur de journaux 
ou à l'auditeur de la radio de juger par lui-même. 
87. Certes, tous les pays ne se trouvent pas dans une 
situation aussi privilégiée, mais nul ne demandera au 
Conseil d'abolir ces privilèges et de donner son agré
ment 2, U" nivellement ·général. ,Qn insiste cependant 
poUl faire ~cepter aux gouvernements des conventions 
qui, de ~'a:vis unanime des journalistes de différents 
pays, risqueraient de restreindre la liberté de l'infor
mation. Il est . compréhensible que les gouvernements 
hésitent à assumer ce risque. Si, en revanche, on de
mandait aux pays qui connaissent depuis des siècles 
la. liberté de l'information et qui grâce à leurs moyens 
techniques sont en mesure de la maintenir, de ne pas 
s'isoler des pays moins favorisés, mais bien de leur 
venir en aide par une assistance teclmique, le Gouver
nement belge i')()ur sa part serait heureux de s)'associer 
à cet effort. 

88. Pour ce qtii est des conclusions du rapport, la 
délégation belge estime qu'il convient avant tout de 

distinguer e1·,. ;·e les :r opQ~itions abstraites et les sug
gestions concrètes, entre les réalités et les chimères. 
Le Rapporteur a fait une œuvre extr~mement utile du 
point de vue historique. Parmi les nombreuses recom
mandations (E/2426, chap. VI) qu'il a faites concer
nant l'avenir, certaines sont entièrement satisfaisantes; 
d'autres sont plus Ü'ldcutables, voire tout à fait inac
ceptables, pour les raisons d'ordre général que 
M. Fenaux a déjà indiquées. La délégation belge 
approuve par exemple le paragraphe 3 du projet de 
résolution No 12, qui expose un plan d'action concret, 
mais elle se prononce contre la déclaration de caractère 
abstrait sur la liberté de l'information qui est envisagée 
au paragraphe 2 du même projet. Une déclaration de 
ce genre risquerait au surplus d'affaiblir 1~ portée de 
le Déclaration universelle des droi·ts de l'homme et 
elle serait mieux à sa place dans le préa..mbule d'un 
oode d'honneur des journalistes. 

89. La délégation belge a été vivement intéressée par 
les réactions des milieux professionnels, telles qu'elles 
se sont exprimées à la deuxième réunion du Comité 
directeur de la Fédération internationale des jour
nalistes en juin 1953. Les journalistes accueillent avec 
la plus grande méfiance ·toutes les mesures envisagées 
par des gouvernements ou des organisations intergou
vernementales en vue de réglementer une profession 
qui, à leurs yeux, devrait jouir de toute la liberté 
possible. Cette méfiance explique le peu d'empresse
ment que les agences de presse ont mis à répondre au 
Rapporteur et le peu d'intérêt que les journalistes 
manife:stent pour les débats dtt Conseil. 

90. Dans sa réponse (E/2439/Add.l) à la lettre 
du Rapporteur, la Fédération a souligné la nécessité de 
protég·er la liberté de l'information contre les res
trictions qne peuvent lui imposer les gouvernements 
ainsi que contre les pressions des milieux officieux et 
des particuliers. Elle a relevé également qu'il était 
urgent d'entreprendre des programmes pratiques tels 
que la recherche scientifique dans· le domaine du papier 
journal, l'assistance technique et professionnelle aux 
pays insuffisamment développés, les échanges d'infor
mation et les échanges d'étudiants et de journalistes. 
Pour les journalistes professionnels, on servira mieux 
1a cause de la liberté de l'information en organisant 
des programmes pratiques de ce genre qu'en rédig·eant 
des conventions universelles èt des déclarations gran
dioses. Le délégation de la Belgique partage entièrement 
leur avis. · 

La séance est levée à 17 h. 35. 

' ' 

l~May 1954-675 



.. ~~· ' 

7738 , 
seance 1 NATIONS UNIES 

. (.\ · C~NSE.~L ECû~ûMiQUE ET SOCIAL 
• œ Dzx-septreme sesszon 

=--> ~ PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

Mardi 1!J avril 1954, 
à 10 h. 45 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

SOMMAIRE 

Page 

Liberté de l'information: a) Rapport du Rapporteur chargé 
des questions relatives à la liberté de l'information ('E/ 
2426 et Add.l, 2 et 3, E/2427 ~t Add.l et 2, E/~439 et 
Add.l, E/2535, E/L.587) ; b) Encouragement et develop
pement des entreprises natiorucles d'information indépen
dantes (E/2534); c) Production et répartition du. papier 
journal et du papier d'édition: rapport du Secrétaire 
général en application de la résolution 423 (XIV) du 
Conseil (E/2543) [suite] .............................. 135 

Président: M. Juan I. COOKE (Argentine) • 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
tan, Royaume-Uni de. Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Les obs~rvateurs des pays suivants: Chili, Philip
pmes. 

Le Rapporteur chargé des questions relatives à la 
liberté de l'information. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Org-a
nisation des Na ti ons Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 

Liberté de l'information: a) Rapport du Rappor· 
teur chargé des questions r~latives à la liberté 
de l'information (E/2426 et Add.I, 2 et 3, E/ 
2427 et Add.I et 2, E/2439 et Add~I, E/2535, 
E/f.J.587); b) Encouragement et développe· 
ment des entreprises nationales d'information 
indépendantes (E/2534); c) P1•oduction et rê~ 
partition du papier journal et du papier d'édi· 
ti on: rapport. du Secréf.aire général en applica· 
tion de la résolution 423 (XIV) du Conseil 
(E/2543) [suite] 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

. des ·grands problèmes et des principaux événements 
contemporains dans le domaine de la liberté de Finfor
mation" et de soumettre "des recommandations con
cernant les mesures pratiques que le Conseil pourrait 
prendre". 

3. Tout d'abord, le Rapporteur présente, dans le 
chapitre premier, ses observations sur la notion de 
liberté de Finformation, et replace la question dans son 
cadre historique. Mais s'il a retracé l'évolution par 
laquelle la simple curiosité naturelle de l'homme s'est 
transformée, à travers les âges, en un noble désir de 
parfaire sa culture par la conquête de la vérité, il s'est 
abstenu, par ~~ontre, de montrer comment, du concept 
socratique de la liberté d'expression, on est parvenu 
à la conception commerciale de l'entreprise d'infor
mation, qui est celle qui prédomine aujourd'hui. Tant 
que la liberté de l'information constituait un idéal 
absolu, on était en droit de condamner en son nom la 
moindre limitation à sa jouissance; mais, dès lors que 
l'information se transforme en négoce, le terrain est 
beaucoup moins sûr. Jadis chapelles ou tribunes, les 
journaux ne sont plus, aujourd'hui, que des usines de 
publicité. C'est à l'entreprise commerciale que revient 
désormais le privilège d'orienter l'opinion publique, 
voire de la créer. 

4. Cette évolution de la nature même de l'information 
jette sur la question de la liberté de l'information une 
lumière nouvelle: le grand problème est de savoir si la 
liberté ,absolue de l'information et l'exercice de cette 
liberté à des fins commerciales sont compatibles. Entre 
la source de l'information et son destinataire s'insc:dt 
aujourd'hui l'entreprise d'information: consortium de 
presse, agences d'information, radio, pour qui la trans
mission des nouvelles n'est qu'une activité profitable, 
sans plus. 

.5. Le Rapporteur ne semble pas avoir tenu compte 
de cet élément essentiel. Au contraire, il a abordé 
l'étude du problème sous uu angle traditionnel qui 
ne convient plus à la situation actuelle. C'est là, sans 
doute, la plus grave lacune de son rapport. 

6. Mais ce n'est pas tout. Alol's que le devoir pri
mordial du Rapporteur était de créer, par ses travaux, 
un climat propice à l'adoption de mesures pratiqu\!s, 
il a introduit dans son étude, les prenant ainsi à son 

DiscussioN GÉNÉRALE (suite) compte, des déclarations émanant de certains groupe-
ments privés, notamment la commission de la liberté 

( 1. M. TRUJILLO (Equateur) souligne que le p;;o- de la presse de l'Association interaméricaine de la 
': hlème de la liberté de l'information, qui a déjà fait · · 1 f · d · 'bi 1 
; I'obJ' et de longues délibérations, est bien fait pour presser qw msu tent de açon ma mtssl e es gouver-
, nements d'Etats Membres de l'Organisation des 
eveiller un intérêt passionné~ car il touche aux valeurs Nations Unies. Le fait est grave. Le Rapporteur a 
les plt!s élevées de l'humanité. De sa solution dépendra commis N'lUr le moins une ·erreur de ;:ttgement lorsqu'il 
l'orientation de la civili~Sation moderne. r~ a incorporé dans son rapport les conclusions de l' Asso-
2. Le Rapporteur a soumis au Conseil un rapport ciated Press ou de l'Institut international de la presse. 
(E/2426 et Add.l, 2 €.t 3) qui est le fruit d'efforts Il faut souligner, en outre, que les renseignements 
soutenus, pour lesquels il convient de lui rendre hom~ qu'il communique sont parfois conhadictoh·es; on peut 
mage. Cependant, les résultats de ce travail ne corres- lire, par exemple, dans une partie du rapport, que 
pondent pas à ~GUX qu'espérait le Conseil lorsque, Cuba n'a pas de censure (E/2426/ Add.l, p. 10) et, 
par sa résolution 442 C (XIV), il a décidé de confier quelques pages plus loin, que la censure est très stricte 
à un rapporteur le soin de "traiter, quant au' fond, dans ce pays (E/2426/ Add.l, p. 24). 

135 E/SR.773 
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7. Pour ce qui est des pays insuffisamment développés 12. Pour terminer, . M. Trujillo réaffirme l'attache .. 
·- et M. Trujillo s'élève contre la nuance péjorative ment de l'Equateur à la liberté de l'information, ü'laÎS 
q'..te l'on attache à cette expression - le Rapporteur déclare que cette liberté ne doit pas servir de prétexte 
témoigne de bien peu de compréhension. Il les acçuse pour favoriser les intérêts des grandes entreprises com-
- se faisant toujours l'écho des institutions précitées merciales au détriment de ceux des peuples du monde, 
- de limiter la liberté de l'information., sans tenir 
compte du fait que certaines restrictions sont inévi- 13. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) constate que la 
tables dans les périodes d'instabilité poHtique telles que · question de la liberté de l'information, bien qu'elle 
celles que traversent actuellement la plupart des pa.ys retienne l'attention de l'Assemblée générale et des 
insuffisamment développés. Même un pays tradition- autres organes des Nations U11ies depuis de nombreuses 
nellement épris de liberté, telle Royaume-Uni, peut se années, n'a guère progressé. Une solution n'est pos .. 
trouver contraint de sacrifier les principes aux néces- sible que si l'on cesse de rechercher une définition de 
sités de l'ordre public, comme il le fait au Kénya. La la notion abstraite de liberté et de se préoccuper 
France elle-même n'est pas à l'abri de tout reproche excl~sivement des intérêts des propriétaires et du per .. 
à cet égard, ainsi que le prouve la situation qui existe sonne! des entreprises d'information pour aborder le 
en Tunisie et au Maroc. De quel droit, donc, se permet- problème dans sen ensemble, en se souciant d'abord 
on de faire le procès des petits pays, des pays en voie des intérêts du lecteur de journaux, de l'auditeur de 
de développement, qui ont à défendre plus que des prin- radio, du spectateur de cinéma et de télévision. 
cipes, leur existence même, et qui ne peuvent, comme les 14. Les mesures que l'on prendra dans ce domaine 
pays qui occupent dans le monde une situation privilé- seront vaines tant que tous les Membres des Nations 
giée, se permettre aujourd'hui le luxe d'une liberté sans Unies n'auront pas pour premier objectif la mise en 
aucune entrave dans le domaine de l'information? œuvre des principes de la Charte et le maintien de la 

paix et de la sécurité internationales. C'est parce que 
8. Le rapport du Rapporteur e~t fondé sur une con- les résolutions adoptées à ce sujet et le projet de la 
ception erronée de la manière dont le problème aurait convention relative à la libert.é de l'informationl ne se 
dû être abordé: sous sa forme actue.Ile, il paraît être fondent pas sur ces principes qu'ils ne peuvent con-
le résultat de ce que le représentant du Venezuela a tribuer à la solution du problème de la liberté de 
appelé une "enquête policière". Les Nations Unie.r, l'information. . . 
étaient en droit de s'attendre à une étude plus appro-
fondie de l'ensemble du problème, à une étude qui tînt 15. La joie avec laquelle des millions de personnes 
compte des réalités du moment plutôt qu'à cette série ont ac.cueilli la détente que l'on observe. actuellement 
de critiques . souvent injustifiées qui. ne pouvaient que dans les relations internationales, leur désir d'un 
blesser la susceptibilité des gouvernements au dé- règlement pacifique de toutes les questions en suspens 
triment de l'atmosphère de concorde indispensable à qui permette la coexistence pacifique de toutes les 
une action co~une. nations, montrent que les principes posés dans la ré· 

. soh..ttion 110 (II) de l'Assemblée générale relative à 
~ 9.· M. Trujillo tient, par ailleurs, à rectifier les. rensei- la propagande de guerre répondent entièrement aux 

gnements incomplets et tendancieux que l'on trouve aspirations de l'humanité et doîvent inspirer toute 
au chapitre V, sect. C, du rapport au sujet de l'Equa- convention sur la liberté de l'information. 
teur. Ces renseignements émanent de la commission 16 L 
de la liberté de la presse de rAssociation interamé- · · e repréE<3ntant de 1~ Tchécoslovaquie. regr!{te 

. de devoir constater que ces préoccupations ont èi:é 
ricame de la presse et ne sont pas plus dignes de foi étrangères aux rédacteurs du projet de r.:onvention et 
que ceux que transmet 1' Associated Press, autre entre- qu'on s'efforce au contraire de dissimuler. derrière des 
prise· pour qui l'information ne repose pas nécessaire- f ul b · 
ment sur une connaissance réelle des événements et des orm es a strattes et sonores le dési.t qu$ont certains 
f 

. , d'empêcher toute mesure propr~ à promouvoir une 
atts rapportes. véritable liberté de rinformation. D ~;uffit pour s'en 

10. Cela dit, M. Trujillo répète que l'échec du Rap- convaincre de se rappeler le reJtt. f)ar le Comité de 
porteur doit être attribué non à sa personnalité, qui rédaction, des propositions de fUR~S qui s'inspiraient. 
est irréprochable, mais à la manière dont il a ~ru devoir des principes de 1~. Charte et de la résolution 110 
aborder le problème et à la présentation qu'il a choisi (II) de l'Assemblée générale2. Cette attitude reflète 
de donner à son rapport dont il a fait davantage le Y=-:,pposition de certains milieux qu1 s'efforcent d'en· 
rapport des grandes entreprises commerciales que le trainer leur pays <!ans t..tne guerre' et qui, aux Etats· 
sien propre. Malgré l'insuccès de œtte première ten- Unis d'Amérique, ont déjà obtenu l'adoption d'une loi 
tative, cette considération l'amène à ne pas, dès à destinée à favoriser l'ingérenc~ dans les affaire.s inté· 
présent

1 
se prononcer de façon irrévocable contre la rieures d'autres Etats souverains. Ces milieux, qui 

désignation d'en rapporteur, car, à son avis, ce qui sont les interprètes de puissants· intérêts économiques, 
importe avant tout, c'f'.st que l'Organisation de3 Nations ne désirent pas une véritable liberté de l'information. 
Unies oontinue de suivre de très près la question de la Ils veulent avoir toute latitude pour préparer et pro· 
liberté de l'infornlation. lYiais il préférerait voir confier voquer une nouvelle guerre. · 
la tâche à un comité du Conseil ou à un petit groupe 17. Ce qui est tragique, c'est que ces groupes finan· 
d'experts. , . ciers sont, dans leur pays et parfois dans des pays 
11. Quant aux propositions formulées f"ar M. L6pez, étrangers, les seuls propriétaires de la presque totalité 
elles sont, pour la plupa1t, satisfaisante'3. L.a délégation de la. presse et d~s autres moyens d'information qu'ils 
de l'Equateur aimerait cependant que le .Conseil les --
adoptât sous ~a forme que st.~ggère la délégation fran" 1 Voir Procès-verbau~ officlffls de l'Assemblée générait, 
çajse dont le projet de résolution (E/L.587) précise septième session, Anne~es, point 29 de l'ordre du jour, docU·. 
1 d d R 1 ·b·t· , ment A/ AC.42/7, annexe. e man at u apporteur et exc ut toute posst ttte 21b!-' d t A/'AC À2. 17 ~da 1 1 1 d • 

h · rt d d 1 · · 1 ~., ocumen .<t ns ec{ue e texte e 1:\ 
pour ~n proc atn ;appo .. , e pren r~ Ut auss1 e proposition de l'Union soviétique A/AC.4:Z/L.4/Rev.1) est in· 
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mettent au service de leurs propres intérêts. Quoi 
qu'en puisse dire la délégation des Etats-Unis, cette 
sit!lation est incompatible avec la véritable liberté de 
l'information. Le représentant des Etats-Unis préfère 
évoquer une fois de plus l'affaire de William Oatis, 
qui n'a rien à voir avec cette question et ne concerne 
que les activités de ce journaHste contre le Gouverne .. 
ment tchécoslovaque, activités qui, de l'avis de l'inté
ressé lui-même, constituaient des infractions à la 
législation tchécoslovaque. 
18. Cette conception de la liberté de l'information 
conduit également les monopoles des Etats-Unis à 
persécuter tous ·les éléments progressistes dans le do
maine de la science et de la culture. On trouve à ce 
sujet dans là presse américaine elle-même des articles 
très instructifs, comme celui qu'a publié le New 
Republic du 19 juin 1953, sur la destruction des livres 
jugés subversifs, ou l'article de M. Robert M. 
Hutchins, pubiié le 9 mars 1954, dans l'hebdomadaire 
Look, sous le titre "Nos professeurs ont-ils peur 
d'enseigner?" 
19. Le mensonge, la calomnie, la défonnation des 
faits, sont d'autres armes auxquelles certaines agences 
de presse ont souvent recours. Le gouvernement et 
l'opinion publique du Guatemala, par exemple, en ont 
tant souffert récemment <:_•t'ils ont dû faire expulser 
deux journalistes des Etats-Unis. 
20. De telles méthodes nt! peuvent conttibuer à une 
détente internationale ni au renforcement de la coopé
ration pacifique entre les nations. C'est pourquoi il 
importe de rechercher un remède à cette situC~.tion. . 

21. L'axemen du rapport sur .la liberté de l'informa
tion conduit la délégation tchécoslovaque à penser que 
les recommandations formulées par M. L6pez (E/2426, 
chap. VI) n'apportent aucun élément de solution. 
D'autre part, le Rapporteur emploie des termes inad
missibles qui ne sauraient trouver place dans des docu .. 
ments officiels du Conseil pour désigner les pays de 
démocratie populaire qu'il qualifie tour à tour de "pays 
du Kominform" et de "pays satellites". Ce procédé 
dénote l'esprit dans lequel le rapport est conçu. 

22. C'er;t dans le chapitre V que la partialité de 
l'auteur .apparaît avec le plus d'évidence. M. L6pez 
constate, à propos de la propagande bel:~ciste et des 
inform.a:tions fausses ou déformées, que deux écoles fon
damentalement opposées s~affrontent à ce sujet. La 
première soutient que le meilleur remède consiste dans 
la diffusion la plus large et la plus libre possible des 
informations et qu'il suffit donc que l'Organisation 
des Nations Unies prenne des mes tires pour faciliter 
le libre éch:;mge des informations. La seconde affirme 
que le seul remède réside dans la suppression pure 
et simple de la propagande haineuse et des informa
tions fausses ou déformées .. Le Rapporteur rappelle 
très justement que cette dernière position est celle qu'a 
prise en 1947 le représentant de l'URSS, qui avait 
alors proposé que les gouvernements de t·~us les pays 
soient invi·tés à interdire, par des disposit~ons pénales, 
la propagande belliciste sous toutes ses formes et à 
prendre des mesures pour prévenir et s.upprimer ce 
genre de propagande. Au lieu de se bomer à cet exposé 
objectif des faits, .le Rapporteur ne craint pas de 
pre11clre parti J!OUr une des thèses en présence en 
affirmaüt qu'il n'est pas possible, pour. l'instant du 
moins, d'obtenir l'interdiction et la suppression absolue 
de la propagande haineuse et des informations fausses 
ou déformées au moyen d'une législation intemati16nale. 

De 1orte que la propagande de guerre peut se donner 
libre cours. Le Rapporteur n'ignore pas toutefois les 
dangers que comporte cette situation et il suggère en 
conséquence, dans son projet de résolution No ·2 
(E/2426, chap. VI), que l'on redonne vie à la Con
vention internationale concernant l'emploi de la radio
diffusion dans l'intérêt de la paix, qui a été signée à · 
Genève en 1936. Le fait que moins de deux ans après 
l'entrée en vigueur de cette convention, en 1938, 
éclatait la seconde guerre mondiale, montre l'efficacité 
de cet instrument et l'intérêt qu'H y aurait à lui 
redonner vie. 
23. Le rapport ne contient aucune proposition cons
tructive. Le projet de résolution No 1, par exemple, 
après avoir rappelé les difficultés auxquelles avait 
donné lieu la rédaction de l'article 2 du projet de la 
convention relative à la liberté de l'information, recom
ll;lande l'adoption d'une formule vague, qui ne résout 
rien, puisqu'elle ne fait pa$ mention de la propagande 
belliciste et des informations fausses ou déformées. Il 
est en outre proposé d'insérer dans le projet de con
vention une clause prévoyant que les parties· contrac
tantes se réuniront cinq ans après l'entrée en vigueur 
de la Convention pour reviser l'article 2 d'après 
l'expérience qu'elles auront faite de son aPJT .. bilité. 
Ainsi, la solution est encore retardée. Le Consul n'est 
donc pas plus avancé qu'il y a cinq ans et l'on ne voit 
pas l'utilité de désigner un nouveau rapporteur. 
24. La délégation tchécoslovaque fera connaître son 
opinion sur les autres projets de résolution lorsque le 
Comité social en abordera l'examen, mais elle tient, 
en attendant, à appeler l'attention du Conseil sur l'appui 
chaleureux que des centaines de millions d'honnétes 
gens ont donné aux résoluti011s adoptées au deuxième 
Congrès des partisans de la paix, tenu à Varsovie en 
1950, et notamment à la résolution contre la propa
gande belliciste. Cette résolution invite les parlements 
de tous les pays à prendre des mesures législatives 
pour défendre la paix et pour interdire par des dispo ... 
sitions pénales la propagande belliciste sous toutes ses 
formes. Les aspirations de ces mililons ·de ·personnes 
n'ont trouvé aucun écho· à l'Organisation des Nations 
Unies, malgré l'adoption, à la deuxième session de 
l'Assemblée générale, de la résolution 110 (II) r~~lative 
aux mesures à prendre contre la propagande ev: 
faveur .r:l'une nouvelle guerre et .contre ceux qui y 
incitent. Au contraire, ce désir universel de paix est 
devenu la cible des attaques de M. L6pez qui, dans 
son rapport, traite le Congrès r~ondial pour la paix 
"d'organisation d'obédience communiste'~ (E/2426/ 
Add.1, annexe B). Seules l'Union soviétique et les 
démocraties populaires, fidèles à leur politique de paix, 
ont adopté des lois pour défendre la paix. En Tché
coslovaquie, toute pers~nne qui s'efforce de nuire à 
la 'coexistence pacifique cles peuples est poursuivie en 
justice. 
25. La délégation tchécoslovaque est persuadée que la 
solution du problème de la liberté de l'information 
réside dans l'adoption de mesures propres à garantir 
que les moyens d'information cesseront d'être utilise.s 
à des fins bellicistes pour être exclusivement consacrés 
à l'édification d'un avenir meilleur et à la lutte pour 
le maintien de la paix. 
26. Si l'Organisation des NRtions Unies se révélait 
inc~·~~able d'agir en ce sens, elle décevrait les espoirs 
que des ~entaines de millions de 'personnes plac.e:nt 
aujourd'hu~ en elle et elle faillirctit à sa trJssior.1 his
torique. 
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27. Le PRESIDENT invite l'observateur pour les 
Philippines à présenter ses observations sur la ques
tion de la liberté de l'information. 

28. M. REYES (Philippines) relève que le rapport 
sur la liberté de l'information (E/2426) fait à deux 
reprises mention des Philippines en termes critiques. 

29. Dans le premier cas, il signale les menaces 
proférées contre le personnel d'un journal qui avait 
publié des articles concernant de prétendues irrégu
larités commises au cours des élections présidentielles 
de 1949. M. Reyes tient à préciser qu'il s'agit là de 
l'action d'un groupe politique loc~l, condamnée du 
reste par l'opinion publique. Il serait fâcheux d'y voir 
le résultat d'une politique adoptée délibérément et 
suivie syf:tématiquement par le gouvernement, mais 
c'est la conclusion à laquelle on peut aboutir en lisant 
le rap?ort. La délégation des Philippines tient en 
effet pour extrêmement regrettable que cet incident 
soit placé sous la rubrique "Censure intérieure et me
sures de suppression et de coercition des organes 
d'information" ( chap. V, sect. C), dans laquelle sont 
énumérées les mesures prises par certains gouverne
ments pour restreindre la liberté de l'information. Cela 
risque d'amener le lecteur à. penser que de telles me
sures restreignent aux Philippines la liberté de l'infor
mation, alors que celle-ci est entière. 

30. La seconde des critiques dirigées contre les 
Philippines concerne la condamnation par la Cour 
suprême d'un journaliste qui avait refusé de dévoiler 
ses sources d'information. Cet arrêt est juridiquement 
inattaquable, car s'il est vrai que la loi des Philippines 
autorise en principe le journaliste à ne pas divulgùer 
ses sources d'information, elle ajoute cette précision : 
"à moins que le tribunal ... n'estime cette révélation 
nécessaire dans l'intérêt de l'Etat". La situation ne peut 
donc être modifiée qu'en amendant la loi. Le prix que 
le Congrès, pleinement appuyé par l'opinion publique, 
attache à la liberté d'expression est si grand qu'il a 
immédiatement entrepris une étude portant sur les 
moyens de changer la loi pour qu1 elle ne puisse pas 
être utilisée arbitrairement pour limiter l'accès aux 
sources d'information et porter atteinte à la libre 
diffusion des renseignements obtenus. 

31. Le rapport complémentaire (E/2426/ Add.l) 
mentionne les Philippines à diverses reprises, mais ces 
références ne font que confirmer l'absence de censure 
sur les moyens d'information. D'autres documents 
relatifs au point 12 de l'ordre du jour rappellent que 
c'est la délégation des Philippines qui a proposé en 
1946 :.. l'Assemblée générale de réunir une conférence 
sur la liberté de l'information. Cette conférence a eu 
1ieu à Genève en 1948; les représentants de cinquante
sept Etats y ont assisté. Les travaux effectués par les 
Nations Unies dans le domaine de l'information ont 
principalement reposé jusqu1ici sur le•s. trois projets 
de convention et les quarante-trois résolutions adoptés 
au cours de cette réunion3• 

32. La délégation des Philippines a déjà, tant au 
Conseil qu'à l'Assemblée générale, défini sn. position 
concernant les nombreuses questions importantes qui 
font l'objet des principales recommandations du Rap
porteur. Elle a· exprimé à plusieurs reprises son désir 
.de voir achever l'élaboration du projet de convention 

.a Voir Acte final de la Conférence des Nationf Unies sur la 
liberté de l'in/M'mation, tenue à Genève (Suisse) du 23 mars 
au 21 avri11948 CE/CONF. 6/79). 

relative à la liberté de l'information, dont l'article 2, 
si discuté, pourrait éventuellement être rédigé dans le 
sens que préconise le Rapporteur dans son projet de 
résolution No 1 (E/2426, chap. VI). Elle a également 
appuyé la proposition d'encourager le personnel d'infor
mation à adopter un code d'honneur international, et 
a contribué à faciliter l'extension de certains pro
grammes d'assistance technique aux pays insuffisam
ment développés pour les aider à mettre au point 
leurs services d'information. 
33. Elle compte également parmi les délégations. qui, 
à la quatorzième session du Conseil, se sont prononcées 
contre la nomination d'un rapporte·ür chargé des ques~ 
tions relatives à la liberté de !'information. Elle esti .. 
mait, en effet, que la tâche de.vait être confiée à un 
groupe d'experts et non à une seule personne. Néan
moins, elle pense, comme plnsieurs autres délégations, 
que le Rapporteur a fait œuvre utile en présentant à 
l'Organisation des Nations Unies, aux gouvernements, 
aux institutions spécialisées et aux organisations non 
gouvernementales une synthèse de la situation actuelle 
dans le domaine de la liberté de l'information, une 
évaluation objective des succès et des échecs jusqu'ici 
rencontrés, et des propositions constructives en vue 
d'une action future. 
34. Deux problèmes surtout, parmi ceux que le Rap
porteur mentionne dans son étude, ont retenu l'attention 
de la délégation des Philippines. 

35. Le premier a trait à la nécessité croissante d'assu-· 
rer l'équilibre entre les droits et les responsabilités des 
organes d'information. A l'époque actuelle, que l'on 
peut qualifier d'âge de !~hydrogène, il importe que tous 
les pays, et en particulier ceux qui disposent des moyens 
d'information les plus puissants, se vouent entièrement 
à la cau3e de la vérité. On ne peut plus ~e permettre le 
luxe de jouer avec les faits, alors qu$:il suffirait de 
quelques mots irréfléchis pour déclencher une réaction 
en chaîne de malentendus, de craintes et d'affolement 
qui risquerait de provoquer une guerre d'extermination. 
36. Le deuxième concerne l'importance de plus en 
plus grande que revêt le développement· des moyens 
d'information dans les pays insuffisamment développés. 
L'entente internationale, indispensable à la paix du 
monde, repose sur la réciprocité. Il est de plus en plus 
déplorable que le courant des informations conserve 
un caractère unilatéraL La communauté des nations, 
comme toute société libre, ne peut s'épanouir que si 
tous ses membres sont également libres de faire enten- · 
dre leux voix. Sans doute est-il bon que les paroles 
de l'Occident parviennent à l'Asie. Mais il est bien 
préférable que les paroles de- l'Asie puissent parvenir 
à l'Occident avec la même force et la même clarté. 
C'est d'un tel dialogue entre l'Est et l'Ouest qut
naîtrait la compréhension réelle entre les peuples, seul 
gage d'un avenir meilleur. 
37. C'est donc avec tm vif intérêt que la délégation 
des Philippines a pris note de l'importance que le 
Rapporteur attache au développement des moyens 
d'information dans les pays insuffisamment développés. 
Comme les délégations de l'Inde et de la Yougoslavie, 
elle pense qu'un gros effort s'impose dans ce domaine. 
Aussi attend-elle avec impa;ience les recommandations 
qui seront présentées à cet effet. Il importe peu que 
ces recommandations émanent d'un comité du Conseil, 
comme certains l'ont suggéré, ou du Rapporteur lui
même si le Conseil décide de le maintenir en fon~tiorts •. 
L'ess~:.ntiel est qu'elles soient formulées sans retard. 
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38. En effet, ·la liberté de l'information a déjà donné 
lieu à d'innombrables débats: il est temps de passer 
à l'action. La question est trop importante pour dé
meurer classée parmi les problèmes non résolus de 
l'Organisation des Nations Unies et elle mérite davan~ 
tage que de bonnes paroles. 
39. Le PRESIDENT invite le représentant de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture à présenter ses observations sur la 
question en cours d'ex~ men. 
40. M. BEHRSTC~K (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) vou
drait fournir quelques précisions au sujet de la con
tribution que l'UNESCO a apportée à l'élaboration 
du rapport sur la liberté de l'information (E/2426) 
et du rapport du Secrétaire général relatif aux mesures 
à prendre pour encourage-.r et développer les entreprises 
nationales d'information indépendantes (E/2534). 
41. C'est avec le plus gt \d plaisir que l'UNESCO 
a mis à la disposition du Rapporteur et du Secrétaire 
général toutes les informations qu'elle possédait sur 
les questions dont traitent ces deux rapports, et elle 
a été heureuse de constater que les auteurs de ces 
ouvrages ont clairement indiqué l'étendue de ses res
ponsabilités en ce qui concerne certains aspects de la 

, liberté de l'information, responsabilités qui découlent 
d'ailleurs des dispositions mêmes de sa Constitution. 
Dès sa première session et au cours des ses::ions sui
vantes, la Conférence générale de l'UNESCO a adopté 
une série de résolutions par lesquelles elle a traduit 
en un programme positi.f d'action les engagements 
qu'elle a pris aux termes de sa Constitution: l'un des 
traits les plus marquants de ce programme est que 
l'UNESCO est fermement décidée à joindre ses efforts 
à ceux de l'Organisation des Nations Unies en vue de 
trfl.vailler de concert au développement de la liberté 
de l'information. C'est dans cet es:t>rit que l'UNESCO 
a collaboré à l'organisation de la Conférence des 
Nations Unies sur la liberté de l'information,. qui s'est 
tenue. en 1948, et a participé aux travaux de la Sous
Commission de la liberté de l'information et de la presse 
depuis sa création. 
42. Lorsqu'il a. été décidé de mettre fin au mandat de 
la Sous-Commission et de désigner un rapporteur, 
celui-ci a été invité à s'assurer tout particulièrement 
la collaboration de l'UNESCO. Le Conseil a également 
associé l'UNESCO à la tâche qu'il a confiée au Secré
taire général lorsqu'il lui a demandé d'étudier les 
moyens propres à encourager et à développer des entre
prises nationales d'infonnation indépendantes. 
43. De son côté, la Conférence générale de l'UNESCO 
a donné pour instruction au secrétariat de cette organi·· 
sation de collaborer sans réserve à ces deux entreprises. 
Dans leB limites de ses ressources, l'UNESCO con
tinuera donc à fournir au Conseil, en 1954, toute 
l'assistance que celui-ci pourrait lui demander. 

44. Pour ce qui est de l'avenir, la Conférence géné
rale de l'UNESCO sera appelée à sa prochaine session, 
en novembre, à établir un programme et le budget pour 
1955 et 1956. Fidèle à la politique suivie jusqu'ici, le 
Directeur général de l'UNESCO a déjà prévu, dans 
le projet de programme qu'il soum~ttra à la Confé
rence générale, le maintien de l'assistance prêtée à 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
la liberté de l'information. En outre, il sera heureux 
de soumettrê à la Conférence générale toute décision 
intéressant l'UNESCO que le Conseil pourra prendre 

'r-"' 

à rissue du présent débat, de manière à assurer que 
les travaux futurs de l'UNESCO dans ce domaine 
tiennent pleinement compte des souhaits du Conseil 
économique et social. 
45. Le PRESIDENT invite l'observateur pour le 
. Chili à présenter ses observations sur la question en 
cours d'examen. · 
46. M. MELO LECAROS (Chili) fait remarquer 
que le rapport complémentaire présenté par M. L6pez 
(E/2426/ Add.1) contient quelques observations in
exactes au sujet du Chili. Il précise que la délégation 
du Chili se propose de répondre par écrit aux ailé
gations du Rapporteur afin que les membres du Conseil 
puissent avoir une idée exacte de la situation au Chili. 
47. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) constate que le rapport de 
M. L6pez a été critiqué de tous côtés et que ses seuls 
défenseurs sont les Etats-Unis. d'Amériquê, ce qui est 
compréhensible puisque le Rapporteur, au lieu de 
s'attaquer au problème de façon objective et avec tout 
le sérieux qu'exigeait le mandat qu'il avait reçu <1\es 
Nations Unies, a fait une œuvre qui est une répétition 
médiocre des points de vue des monopoles d'informa
tion, la plupart d'origine américaine, comme l' Associated 
Press, la United Press et l'International News Agency, 
et qu'il ne s'est même pas donné la peîne de rapprocher 
les renseignements fournis par ces agences de ceux 
qu'il a obtenus des pays qu'il critique. 
48. On pourrait croire à première vue que le Rap~ 
porteur s'est efforcé d'aborder tous les problèmes qui 
se posent dans le domaine de l'information. Mais on 
s'aperçoit vite qu'il s'est attaché surtout à répondre 
aux vœux des monopoles en question et qu'il s'est 
borné à exprimer leur point de vue afin d'amener les 
Nations Unies à l'adopter. 
49. Cette attitude est en contradiction avec les buts 
et principes des Na ti ons Unies énon~~és dans l'Article 
premier de la Charte : maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, développement entre les nations 
de relations amicales, réalisation de la coopération 
internationale. M. Tsarapkine rappelle à ce propos la 
résolution 110 (II) par laquelle l'Assemblée générale 
condamnait toute propagande de nature à provoquer 
ou à encourager toute menac" à la paix et invitait les 
gouvernements des Etats Membres à prendre des 
mesures appropriées pour favoriser, par tous moyens 
de publicité et de propagande à leur disposition, les 
relations amicdes entre les nations et encourager la 
diffusion de toute information destinée à exprimer le 
désir incontestable de paix de tous les peuples. Les 
dispositions de la Charte et de la résolutior. de l' As~cm
blée générale montrent bien quels sont les principes 
essentiels dont doivent s'inspirer les Etats Membres 
des Nations Unies pour résoudre Ie problème de la 
liberté de l'information: il s'agit d'une part d'assurer 
la diffusion de, nouvelles authentiques et véridiques de 
nature à renforcer la paix et les relations amicales 
entre les peuples, et, d'autre part, de lutter contre 
toute propagande, nazie, fasciste, raciste, etc., de nature 
à menacer la paix ou les relations amicales entre les 
peuples. 
50. Le Rapporteur s'est délibérément tenu à l'écart 
du problème véritable. En essayant de définir la liberté 
de l'information, il da nullement songé au fait que cette 
liberté n'existe que là où elle sert la paix et qu'on ne 
peut pas parler de liberté lorsque l'information est 
mise au service de la propagande belliciste. Il ne s'est 
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----------------------------------------~--------------------------------pas non plus posé la quegtion de savoir à qui appartien
nent les organes d'information dans les pays où est 
censée régner la liberté de l'information. . 
51. On constate au contraire que M. L6pez a voulu 
présenter sous un jour favorable la situation qui existe 
dans certains Etats, notamment aux Etats-Unis d' Amé
rique, et peindre, à l'aide de mensonges et de calomnies, 
un tableau sinistre de la situation en URSS et dans les 
démocraties populaires. 

URSS. Pendant la période allant de janvier 1953 à 
février 1954, il y a eu en URSS 50 correspondants 
étrangers, sans compter les représentants · de milieux 
d'affaires et d'o·rganisations sportives qui ont reçu 
toutes les autorisations nécessaires pour se déplacer. La 
vraie ·difficulté que rencontrent les correspon,dant~ 
américains n'est pas d'obtenir le visa de l'URSS, mais 
bien le passeport des Etats-Unis: nul n'ignore que le 
passeport délivré par les Etats-Unis est valable pour 
tous les pays, sauf l'uRSS et les démocraties popu
laires, pour lesquelles une mention spéciale est néces
saire. 

55. Le Rapporteur est mêm1~ allé jusqu'à introduire 
dans son rapport des invraisemblances; c'est ainsi qu'il 
prétend que les citoyens soviétiques ne pt:uvent adresser 
la parole aux étrangers. Cette' allégation est si ridicule 
et si dénuée de fondement qu'elle ne mériterait pas 
d'être relevée si elle ne. figurait dans un document des 
Nations Unies. 

56. En outre, le Rapporteur outrepasse son mandat 
lorsqu'il mentionne le fait que l'URSS ne participe pas 
aux travaux de certaines institutions spécialisées. C'est 
une question qui n'a aucun rapport avec celle J.~ la 
liberté de l'information. · 

52. Or, s'il avait fait preuve d'objectivité, M. L6pez 
aurait étudié la Constitution de l'URSS et aurait pu 
constater que· la loi garantit à tout citoyen la liberté 
d~ parole, la liberté de b. presse, la liberté de réunion, 
la liberté d'organiser dœ cortèges et démonstrations 
sur la voie publique et que ces droits civils sont 
garantis par la mise à la disposition des travailleurs et 
de leurs organisations, d'imprimeries, de stocks de 
papier, de bâtiments publics, de voies publiques, de 
moyens de communication et de tout ce qui est néces-. 
saire à l'exercice de ces droits. En URSS, tout groupe 
de citoyens, toute institution scientifique, sportive et 
autre, tout kolkhoze, sovkhoze, etc., peut avoir son 
propre journal. En 1953, plus de 8.000 journaux ont 
été publiés avec un tirage total de plus de 41 millions 
d'exemplaires. Il faut y ajouter des centaines de revues 
et autres publications périodiques publiées dans. toutes 57. En somme, M. L6pez ·s'est efforcé d'accumuler 
les langues de l'Union soviétique. De plus, des milliers dans son rapport le plus grand nombre de calomnies 
de fabriques, d'usines, d'établissements d'enseigne- possible pour plaire aux monopoles américains. Il a 
ment, d'entreprises et d'institutions de l'Union sovié- cru dégager sa responsabilité en publiant en annexe à. 
tique publient leurs propres journaux. De ces faits, le son rapport le mémoire du secrétariat de l'Institut 
rapport de M .. L6pez ne· tient aucun compte. international de la presse,. mais ce procédé ne fait que 
53 .. M. L6pez prétend que la presse soviétique est un mettre en relief sa mauvaise foi.. _ 
monopole d}Etat: cette terminologie révèle la source 58. Enfin le Rapporteur n'a pas hésité a modifier le 
dont il s'est inspiré. Son allégation selon laquelle la nom officieJ des pays de démocratie populaire qu'il 
liberté de critique est limitée est simplement ridicule; appelle "les pays du Kominform." ou les "satellit~s 
il suffit d'ouvrir n'importe quel journal soviétique pour au-delà du rideau de fer" : il s'agit là d'une terminologif. 
constater que les critiques y abondent à l'égard de cer- utilisée par la presse américaine comme un inoyen 
taines insuffisances de la production, ou de l'incompé- psychologique de c'guerre froide" et il est inadmissibi.e 
tehe de telle ou telle personne, de même qu'au sujet qu'elle figure dans un uocument des Nations Unies. 
du C:éveloppement de l'économie, de la science, etc. On M. Tsarapkine proteste avec la plus vive indignation 
n'y trouve évidemment aucun fait divers sensatïonnel, contre cette attitude qui prouve une fois de plus la 
car les journaux soviétique ne vendent pas leurs articles partialité du Rapporteur. 
comme le fait la presse capitaliste. Ils ne sont pas non 
plus l'écho de la voix de leur maître. Alors qu'en 59. M. L6pez n'a pas étudié le fond de la question 
URSS ce sont les millions de travailleurs, ouvriers et de la liberté de l'information. Il a construit son rapport 
paysans qui sont les propriétaires de la presse~ aux sur l'opposition entre les pays où les organes ~'infor-
Etats-Unis d' Amériqt1e ce sont les millionnaires qui mation sont aux mains de monopoles puissants et les 
choisissent les informations. M. L6pez ne semble pas autres où, à la suite d'une révolution politique, les· 
s.' être demandé de quel droit le -groupe Hearst ou entreprises capitalistes ont été remplacées par des 
l' Associated Press trient les infonnations pour ne re- organismes publics qui serv~t les intérêts de la popu-
teclir que celles qu'ils jugent bon de faire publier. lation et il l'a fait de façon à laisser entendre que la 
Car on peut lire chaque jour dans la presse Hearst des liberté de l'information n'existerait que dans les 
mensonges, des calomnies, des cris de guerre qui ne pre~iers. · 
font qu'égarer et empoisonn~r l'opinion publique. 60. Lorsqu'il examine la ques'tion de la liberté de 
M. Tsarapkine cite à ce propos quelques titres signifi- l'information aux Etats-Unis d'Amérique, au Royaume· 
catifs d'articles de journaux américains et il précise Uni ou en France, le Rapporteur passe sous silence 
qu'il est impossible de trouver aucun article de ce genre le fait que lè::; organes d'in1ormation sont corl'tiiôlés par 
dans la presse soviétique. les milieux ploutocratiques qui les utilisent à des fins 
54. En ce qui concerne la situation des correspondants de propagande belliciste. Aux Etats-Unis, la Cons· 
étrangers en URSS, M. L6pez la décrit sous un faux titution donne à tout citoyen le droit de publier un 
jour lorsqu'il prétend qu'il est de plus en plus difficile journal; mais comme cela nécessite un capital de plu-
aux correspondants étrangers de pénétrer en URSS sieurs millions de dollars, la presse se trouve finale-
et de s'acquitter effectivement de leur tâche après leur ment concentrée entre les mains de, quelques tnillion· 
admission dans ce pays. En fait, les mouvements des naires qui dictent leurs volontés et imposent leur point 
correspondants étrangers en Union soviétique ne sont de vue. Le rapport Hutchins signale la diminution du 
soumis à aucune entrave. M'. Tsarapkine rappelle qu'à nombre des journaux aux .Etats-Unis d'Amérique, où 
la fin de 1953 et au début de 1954 deux groupes de les organt:~s indépendants sont absorbés par les grands 

. journalistes américains ont ·fait une longue visite en monopoles. Ce rapport signale égalemoot que 40 pour 
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100 des joumàux n'ont pas à soutenir de concurrence 
et que le tirage des journaux appartenant à 14 proprié
taires représente 25 pour 100 du tirage total, ce qui 
veut dire que 14 personnes sont en mesure de modeler 
l'opinion du quart de la population des Etats-Unis 
d'Amérique. De même, les sources d'information sont 
constituées par trois agences çle presse appartenant 
aux propriétaires des entreprises de presse. On peut 

se demander dans ces conditions où se trouve la liberté 
de l'information. 
61. En raison de l'heure tardive, M. Tsarapkine pro
pose au Conseil d'interrompre son intervention et de 
la tenniner à la séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 b. 15. 

-----------------------------------------------------------------------------------···~----Printed in U.S.A. l~Ma;v 1954--675 
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Pré.seuts: 
Les représentants des pays suivants: Argentine, Aus

tralie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateur, Etats .. 
Unis d'r\.mérique, France, Inde., Norvège, Paki.stan, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dtlrlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougo· 
slavie. 

Les observateurs des pays suivants : Costa-Rica, 
Israël, Philippines, Pays-Bas. 

Le Rapporteur· chargé dot questions relatives à la 
liberté de l'information. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, Fonds monétaire internatio
nal. 

Programme de travaJI 

1. :M. SARP ER (Turquie) déclare que le Gouverne
ment turc ~ttache une grande importance aux travaux 
de la Banque internationale pour la reconstuction et le 
développement et que le rapport de la Banque (E/251 ~. 
et Add.l) [point 5 de l'ordre du jour] fait de sa part 
l'objet d'une étude sérieuse. M:. Sarper n'a pas encor~ 
reçu d'instructions et il den1ande au Conseil de diffé
rer l'examen du rapport. 

2. l\f. EL-TANA~4LI (Egypte) appuie la proposi
tion du représentant de la Turquie en rappelant que 

(Pakistan) appuient également la proposition de la 
Turquie. 
4. ~1. GEORGES-PICOT (Secrétaire général ad .. 
joint chargé des Départements des questions écono
miques et des quesdons sociales) attire l'attention du 
Conseil sur le fait que des dispositions ont été prises, 
il y a plusieurs semaines, pour que M. Black, Président 
de la Banque, vienne avec ses quinze administrateurs 
présenter son rapport au Conseil le 14 avril. 
S. M. SARP ER (Turquie) apprécie comme il con
vient le fait que le Président de la Banque se déplace 
avec un personnel aussi important. Il rappelle cepen
dant qu'il existe des cas où la compétence d'une délé
gation se trouve largement dépassée. Il souligne à ndu
veau que son gouvernement étudie avec soin le rapport 
de la Banque et que lui-même espère recevoir au début 
de la semaine suivante des instructions concernant sa 
position à l'égard du rapport. Cependant, il ne voit 
aucun inconvénient à ce que le Conseil entende un 
exposé général du Directeur de la Banque à sa pro
cllaine séance, à condition que l'examen du rapport 
n'ait pas lieu avant le mardi 20 avril 1954. La. date 
exacte pourrait être fixée après consultation aver. l~'> 
Président de la Banque. 
6. 1\L EL-TANAMLI (Egypte) rappelle que l'e~~a
men du rapport de la Banque a été différé au cours 
de la seizième session du Conseil économique et social. 
7. 1\f. MEADE (Royaume-Uni) appuie également la 
proposition de M. Sarper. 
8. M. BORIS (France) et M. NU:N'EZ PORTUOl{
DO (Cuba) proposent que le Conseil se réunisse le 
14 avril pour permettre à M. Black de présenter son 
rapport, et que la discussion du rapport soit reportée 
à la semaine suivante, conformément à la demande du 
représentant de la Turquie. 
9. M. SARP ER (Turquie) accepte cette proposi
tion. 

Il en est ainsi décidé. 

Liberté de l'information: a) Rapport du Rappor• 
teur chargé des ~estions relatives à la llberté 
de l'information (E/2426 et Add.l, 2 et 8, E/ 
2427 et Aùd.l et 2, E/2439 et Add.l, E/25SS, 
EJL.587) ; b) Encouragement et dévèloppe
ment des entreJ!:--ises nationales d'information 
indépendantes (E/2584); c) Production et ré
partition du papier jo'llrJial et du papier d'édi· 
tion: rapport du Secrétaire général en appllca· 
lion de la résolution 428 (XIV) du Conaell 
(E/2543) [ :ndte] 

[Point 12 de l'ordre. du jour] 

. c'est à la fois une coutume et une question de cour .. 

. toisîe, à l'Organisation des Nations Unies, de laisser 
à un représentant le tP.mps de recevoir les instructions 
de rson Gouvernen1ent; d'autre part, comme le Conseil 
étudie la question du développement économique, il 
est ditlicile aux petites délégations d'examiner en même DtscussiON GÉNÉRALE (suite) 
temps le rapport de la Banque qu~ semble présenter lO. l\f. TSARAPKINE (Union des Républiques so-
une très grande importance. 

ciatistes soviétiques)~ continuant l'exposé qu'il a com-
3. M. KOS (Yougoslavie)r M. DONS (Norvège), mencé à la séance précédente, déclare que le man~ue 
1\{. HOTCHKIS (Etats .. Unis d'Amérique) et M. ISA d'objectivité du Rapporteur ressort du fait qu'il a jomt 
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à son rapport (E/2426) un mémoire du secrétariat de 
l'Institut international de la presse. Ce mémoire con
tient un certain nombre de déclarations calomnieuses 
et inexactes concernant l'Union des Républiques socia
listes soviétiques et les démocraties populaires; de 
plus, il y est dit qu'aux Etats-Unis d'Amérique la 
presse est plus libre qu'en aucun autre pays du monde. 
Le Rapporteur a joint ce mémoire à son rapport parce 
gu'il voulait calomnier l'Union des Réubliques socia· 
ltstes soviétiques et accréditer la légende selon laqttelle 
la presse serait entièrement libre aux Etats-Unis. 

11. Le Rapporteur a mentionné la Commission de 
la liberté de la presse de l'Association interaméricaine 
de la presse, mais il a omis un certain nombre de 
ses conclusions. La Commission avait indiqué, dans 
son rapport, que la propriété de la presse était de plus 
en plus concentrée entre les mains de quelques gros 
consortiums, que la })ressc ne s'acquittait pas de ses 
fonctions démocratiques, qu'elle ne âonnait pas toutes 
les nouvelles et qu'elle n'offrait pas une tribune libre 
pour la discussion. Cette commission a déclaré, en 
outre, que 1a presse des Etats-Unis devrait encoura
ger la pensée et 1a discussion plutôt que de les étouffer 
et que les journaux ne devraient pas dégrader l'huma
nité, flatter les instincts vulgaires, exer~6rer ou dimi· 
nuer l'importance des événements, vis~~· à faire sensa
tion, ni répandre de fausses nouvelle~, toutes chosea 
qu'elle fait cependant. Aucune de ces observations ne 
:figure dans le rapport du Rapporteur. Il a préféré 
passer sous silence les agissements des journaux de 
1\.fcCormick, de Scripps-Howard, d~ Hearst et d'au
tres, qui ne voient dans la public-ation des nouvelles 
qu'une souroe de profit et l'instrument d'une politique 
réactionnaire et bornée. Les r a~ats de la presse agis
sent en véritables dictateurs dans leurs rapports avec 
leurs rédacteurs en chef et leurs autres employés. En 
outre, l'ombre de la loi :McCarran plane au-dessus de 
tout journaliste qui voudrait décrire objectivement la 
réalité. 

12. Le Rapporteur a choisi d'oublier le fait que la 
presse de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques sert les intérêts des masses laborieuses ainsi 
que la cause de la paix et de la sécurité internationales. 
11 semble trouver regrettable que les journaux de 
runion soviétique ne soient pas autorisés à publier 
des articles de propagande belliciste. à dépeinâre en 
détail des tueries massives, ou à décrire les effets de 
l'explosion d'une bombe atomique sur une ville, comme 
le font les journaux des Etats-Unis d'Amérique qui 
cultivent systématiquement la psychose de guerre. 

13. Le représentant des Etats .. Unis a déclaré que les 
forces des ténèbres ont engouffré 800 millions de per
sonnes, ce qui est apparemment une allusion aux popu .. 
lations de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, de la République populaire de Chine et des 
démocraties populaires. Cependant, les Etats-Unis 
d'Amérique, où les forces de la lumière dominent, se· 
lon lui, <>nt refusé de signer les pactes relatifs aux 
droits de 1•homme. Le reprét:!eutant de l'Union sovié
tique met le représentant des Etats-Unis au défi de 
démentir l'interdiction, dans son pays, de livres favo
rables nu progrès tels que Tobacco Road; d'aucuns 
ont même demandé que les écoles américaines pros· 
crivent rhistoire de Robin des Bois comme étant de 
la. propagande communiste. 
14. La notion de souveraineté nationale est impor
tante. Nombre de petite; pays ne peuvent se protéger 

contre l'influence dangereuse des monopoles qu'en exer
çant leurs droits d'Etats souverains. Cela n'est natu
rellement pas du goût des monopoles, et le Rappor
teur a adopté leur manière de voir, en évoquant le 
"conflit aigu entre le vieux principe de la souveraineté 
nationale, que défendent jalousement les Etats, ct celui, 
plus récent et moins généralement accepté, de la colla
boration internationale à une œuvre commune". Il est 
cependant faux de représenter la souveraineté natio
nale et la coopération internationale comme deux con· 
ceptions nécessairement opposées. Elles peuvent co
exister et elles coexistent en fait. 

15. Pour montrer le genre d'informations que le$ 
magnats de la presse veulent publier au sujet de 
l'URSS, Af. Tsarapkine explique ce qui s'est passé 
lorsqu'un groupe de directeurs de journaux des Etats
Unis a visité l'URSS en 1953. Certains d'entre eux ont 
envoyé à leurs journaux des dépêches dans lesquelles 
ils décrivaient les aspirations pacifiques du peuple 
soviétique, les beautés de 1\foscott et l'hospitalité de 
sa. population, mais ces dépêches ont rarement été re
produites dans les colonnes des journaux importants 
et, lorsqu'elles l'ont été, on les a amputées de tout 
<:e qui pouvait '>résenter sous un _;our favorable la vie 
dans l'Uniot' st\v~itiqm~. Le compte rendu que ces 
journalistes cnt donné de cë qu'ils ont vu a suscité, 
dans la presse des Etats-Unis, des critiques violentes, 
formulées parfois en termes offensants, et ils ont été 
obligés de se contredire et de décrire la vie dans 
t•Union soviétique d'une façon tout à fait différente. Le 
N eu• York J our1wl-Ameri.cau a publié récemment, 
a~rès le retour du groupe aux Etats-Unis, une série 
d articles intitulés 4'Russia Today," avec des sous-titres 
tels que "Ru::;si:::., the Country of Fear" et "Work or Die 
of Hunger," le tout plein d'affinnations inexactes ou 
absurdes. 
16. Le représentant de l'Union soviétique a cité ces 
exemples pour montrer que les traits. caractéristiques 
de la presse américaine ne sont ni l'honnêteté, ni l'ob
jectivité, ni la véracité, et que les informations qu~~elle 
publie sur l'Union des Républiques socialistes sovié-. 
tiques et les démocraties populaires sont uniformément '4 

t!ntachées de partialité. 

17. Le Rapporteur a indiqué dans son rapport qu' uun 
tiers de la ville de Moscou et de nombreuses zones de 
la province de !foscou sont jnterdits aux correspon
dants; ces derniers ne peuvent se déplacer au-delà a•un 
rayon de 40 kilomètres à partir du centre de la ville 
et, n1ême quand ils se déplacent dans ce rayon, ils ne 
peuvent emprunter que 9.uatre ~rand es routes". Il y 
a là plusieurs erreurs. A 1 except1on de quelques villes, 
les correspondants étrangers peuvent circuler libre
ment dans tout le territoire de l'Union soviétique. En 
revanche, le Rapporteur n•a pas parlé de la sttuation 
des correspondants étrangers et, en particulier, des 
correspondants soviétiques aux Etats-Unis d' Amé
rique; U n'a pas mentionné la loi McCarran, les res
trictions illlposées aux déplacements des correspon· 
dat1ts de l'agence Tass, ni le fait que le Federal Bureau 
of Investigation contrôle toutes les dépêches de l'agence 
Tass en provenance ou à destination de l'étranger. 

18. 11:. Tsarapkine se demande si le Rapporteur sait 
que des publications soviétiques telles que la. revue 
gécgraphiqae Autonr \iu. Monds et Le Jsutzc Pionnier 
sont officiellement intet'dit~~ aux Etats-Unis et qu'on 
y a brûlé des livres russes, et même une œuvre telle 
que Les Bas-fonds de Maxime Gorki, qui a été écrite 
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et publiée bien avant la Révolution. Apparemment, 
M. L6pez ne sait pas non plus que des gens sont em
prisonnés ou expulsés des Etats-Unis s'ils &e hasardent 
à écrire la vérité sur l~URSS. 
19. Il est à noter que les gouvernements, dans leur 
réponse au questionnaire adressé par le Rapporteur, 
ont donné des renseignements sur leur propre pays, 
à la seule exception de celui des Etats-Unis d' Amé
ique, dont la réponse contient des allégations relatives 
à l'URSS. 
20. Comme M. Tsarapkine l'a fait observer antérieu
rement, le rapp<?rt contient des termes tels que "satel
lites" et "blocs". Le Secrétaire général devrait veiller 
à ce qu'à l'avenir ces termes impropres ne figurent pas 
dans les rapports des Nations Unies et à ce que les 
Etats Membres y soient appelés par leur nom. 

21. Le rapport contient certaines remarques judi
cieuses comme, par exemple, l'idée qu'il est nécessaire 
de contrôler dans une certaine mesure les informations. 
Cette idée a été soutenue pendant les . débats par les 
représentants de l'Argentine, de la Tchécoslovaquie, 
de l'Equateur, de l'Inde, du Venezuela et d'autres Etats. 
On peut également reconnaître que, dans la situation 
actueUe, des garanties efficaces sont nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement des organes d'informa
tion et qu'il faut prendre des mesures afin de réduire 
au t'l'linimum la possibilité d'abuser de ces moyens d'in ... 
forrnn ti on pour servir les intérêts égoïstes de sociétés 
ou d'individus puissants. 
22. Il est -regrettable que ces idées excellentes soient 
noyées dans une masse a'observations inutiles ~t incor
rectes. De ravis de l'URSS, ie Rapporteur n'a pas su 
s'acquitter de la tâche qui lui avait été confiée. Il n'a 
fait aucune suggestion constructive qui pût servir de 
base aux débats du Conseil. Il faudra donc reprendre 
le problème d'une autre manière; le Conseil écono
mique et social devrait partir de l'idée que la presse 
ct les autres organes d'mformation doivent s'inspirer 
des buts principaux des Nations Unies tels qu'ils sont 
définis par la Charte. Le Conseil a pour tâche d'assu
rer la tnise en œuvre de la résoution 127 (II) de 
l' Assembée générale concernant les nouvelles fausses 
ou déformées. Pour accomplir cette tâche, il faut adop
ter des mesures efficaces, y compris des mesures ré
pressives, contre toute tentative pour répandre la haine 
ou l'idéologie fasciste. La délégation de l'URSS ap
puiera toute proposition destinée à servir cette cause. 

23. 1\1. LOPEZ (Rapporteur chargé des questions 
relatives à la liberté de l'information) rappelle que le 
Conseil l'a chargé d'étudier les principaux: problèmes 
contemporains relatifs à la liberté de l'infonnation et 
de faire des recommandations en vue d'une action pra .. 
tique. Il a donc cherché à établir quelle est la nature 
des problèmes, à fournir des preuves concrètes de leur 
existence et à montrer la cause exacte des difficultés 
qu'ils créent. Le Conseil lui a également demandé 
d'indiquer l'ordre de priorité dans lequel ses recom
mandations devraient etre mises en œuvre. 

24. Une grande partie de la documentation dont dis
posait le Secrétariat n'était pas à jour. 11. Lôpez a 
<loue demandé au Secrétaire général de prier les gou
vernements des Etats Membres et non membres de 
lui con1mtmiquer les do~uments et i~formations les plus 
récents en leur possessmn et de fatre des suggestions 
au sujet du rapport. M. Lôpez a également envoyé 
personnellement des lettres aux représentants des di· 

vers ... ~ys et notamment au repréaentant permanent 
de l'URSS auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
Quatorze gouvernements seulement ont communiqué 
des renseignement$ concrets en réponse à la lettre du 
Secrétaire général; trois d'entre eux sont membres 
du Conseil et quatre autres sont des gouvernement.cs 
non membres. Aucun des gouvernements auxquels 
M. L6pez s'est adressé personnellement n'a répondu. 
25. M. Lôpez a également écrit à près de cinq cents 
organisations d'information de tous genres. Il a reçu 
un rapport contenant les résultats d'une étude effectuée 
par l'Associated Press ainsi que des documents fournis 
par l'International Press lnstitute (Institut interna
tional de la presse) et l'Inter .. American Press Associa
tion (Association interaméricaine de la presse). Il eat 
convamcu, d'après des preuves intrin_.sèques, que les 
renseignements qu'ils donnent sont objectifs et exacts. 
Il a aussi demandé spécialement à l'agence Tass de 
lui envoyer les mêmes rensei~ements, mais il n'a pu 
reçu de réponse. Il a donc éte obligé de faire son rap
port d'après les documents dont il disposait à l'époque. 
26. Les études dont il a parlé mentionnent vingt-cinq 
pays à propos de la censure intérieure et des mesures 
de suppression et de coercition des organes d'informa.
tion; vingt-six pays au sujet de la censure des dé
pêches d'information envoyées à. t'étranger et onze 
pays au sujet des restrictions à l'entrée et à la liberté 
de mouvement des correspondants. Deux: Etats Mem
bres seulement ont, pendant les débats de la Troisième 
Commission sur la question de la liberté de l'informa
tion,. contesté l'exactitude des renseignements qui les 
concernent dans le rapport; un Etat Membre a critiqué 
la manière dont les renseignements que le touchent y sont 
présentés. Trois Etats ont écrit au Secrétaire général 
ou à 1\1:. Lôpez lui-même, l'un pour contester un exposé 
de faits, le deuxième pour signaler qu'un journal qui 
avait été suspendu avait recommencé à paraître et le 
tr<>isième pour attirer l'attention de M. LOpez sur une 
nouvelle loi relative à la. presse qui avait remplacé celle 
qui était mentionnée dans le rappilrt. Au sein du Con
seil lui-même, quatre pays ont contesté des exposés de 
faits <.t quatre autres ont critiqué: la manière dont cer
tains faits sont soulignés ou présentés dans le rapport 
ou le jugement dont a fait preuve M. Lôpez en utilisant 
la documentation. 
27. Ces clùffres confirment que, comme il le pensait, 
les renseignements fournis dans les études sont géné
-ralement exacts. M. L6pez a essayé d'analyser avec 
impartialité des attitudes contradictoires et a donné 
tme égale importance aux théories soviétiques. et occi
dentales relatives à t•information. Dans le chapitre con
sacré aux monopoles, il a suggéré que la question soit 
examinée et étudiée plus à fond. 
28. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que la situation existant en Union sovtétique a été 
présentée sous un faux jour. M. Lôpez est heureux 
d'apprendre que cette situation s'est améliorée depuis 
que le rapport a été écrlt. En tout cas, il y a ind1qué 
comme il convenait les indices d'un assouplissement des 
restrictions à l'entrée des correspondants étrangers en 
Union soviétique et à leur liberté de mouvement à 
l'intérieur du pays. 
29. Les expressions telles que "les pays dtt Komin
form" et "satellites de l'Union soviétique" qui ont sou
levé les objections du représentant de l'Union sovié
tique figurent uniquement dans le texte des études et 
mémoires présentés par les organisations profession .. 
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nelles et les entreprises d'information, et non pas dans 
les parties du rapport dont M. L6pez est l'auteur. Il 
a jugé plus sage de reproduire textuellement des pas .. 
sages de ces études, afin de ne pas risquer, en les rema
niant, d'en modifier la substance. 

30. M. Lôpez a déjà dit qu'il est disposé à apporter 
toute rectification et à donner toute explication que les 
gouvernements seraient justifiés à demander. Il a in
terprété littéralement l'expression ''liberté de l'infor
mation,. Il aurait été déraisonnable de croire qu'il en
couragerait la liberté de l'information sans la respecter 
dans son propre rapport. 

31. Il n'est pas vrai qu'il a négligé le problème fon
damental du développement d'entreprises d'informa
tion nationales indépendantes; l'allégation selon la
quelle, en tant q~e ressortissant d'un pays qui dispose 
de moyens insuffisants d'information, il aurait délibé
rément minimisé l'importance du problème est égale .. 
ment dénuée de fondement. Il a en fait reçt., du Conseil 
[résolution 442 C (XIV)] un mandat étendu lui con
fiant le soin de préparer un rapport et des recommanda
tions sur la lioerté de: l'information en général. Dans 
la résolution 442 E (XIV) qui a défini son mandat, 
le Conseil l'a spécifiquement chargé de préparer à l'in
tention du Secrétaire général et de l'Organisation des 
Nations Unies ~ur l'éducation, la science et la culture 
des recommandations concernant les mesures pmtiques 
à prendre ~ur établir des entreprises d'information 
nationales indépendantes dans les pays insuffisamment 
développés. Pour éviter les doubles emplois, M. Lôpez 
a limite son rapport à une analyse du problème que 
soulève l'établissement d'entreprises d'information dans 
les régions qui sont privées d'informations. Il se ré
serve, toutefois, la ~ssibilité de présenter des recom
mandations à. ce SUJet au cours des débats du Conseil 
sur le rapport du Secrétaire général. 
~2. Ses recommandations figurent dans le document 
E/ AC.7 JL.193 sous forme d'un projet de résolution 
dont la lecture montrera qu'il s'est conformé stricte
ment à la demande du Conseil concernant les mesures 
pratiques qu'il serait possible de prendre. 

33. Répondant au re~résentant de l'URSS, M. 
HOTCHKIS (Etats-Ums d'Amérique) déclare que la 
vigu~ur avec laquelle ce représentant a réagi devant 
les critiques formulées à l'egard de l'URSS dans le 
rapport âu Rapporteur (E/2426), était la meilleure 
preuve du bien-fondé de ces critiques. Aux Etats-Unis 
d'Amérique, les critiques sont accueillies volontiers, 
sun~tlt quand elles sont sincères et constructives. Les 
déclarations faites au Conseil se trouvent clairement 
partagées en critiques loyales et critiques déloyales, en 
réelles divergences d'opinions et en propa~nde, en 
opinions sincères et en discours déma~ogtques, en 
prises de position pleines de dignité et en Interminables 
âiatribes et déformations de la vérité. 
34. Le représentant de l'URSS a prétendu qu'ame 
Etats-Unis, il faut être au moins millionnaire pour pou
voir posséder un journal. Il a. tort: dans un grand nom
bre de villes américaines, de modestes bommes d'af
faires sont propriétaires de journaux locaux indépen
dants. Ils ne so11t tributaires d'aucune gm.nde organisa
tion; ils 1·mblient toutes les nouvelles qu'ils peuvent se 
procurer. Ces établissements peu importants sont carac
téristiques des Etats-Unis d'Amérique où 95 pour 100 
des affaires se traitent par l'intemtêdiaire de petites 
entreprises privées. 

35. Le représentant de l'Union soviétique a affirmé 
que la presse américaine était un monopole exercé par 
des capitalistes mercantiles. Or, à l'exception de 
quelques services publics qui sont strictement régle· 
mentés par les Etats ou par le gouvernement fédéral, 
U n'existe pas de monopole aux Etats-Unis; ils sont, en 
effet, interdits par les lois antitrusts. Par contre, en 
URSS, il n'y a que des monopoles. Le gouvernement 
est seul propriétaire, et toutes les informations sont 
conformes à ses directives. 

36. Il est absurde d'affirmer que le public américain 
ne reçoit pas d'autres nouvelles que celles dont la dif
fusion est souhaitée par un petit groupe de banquiers 
de 'VaU Street. Le représentant de l'URSS peut trou
ver au stand à journaux des Nations Unies, pour 
quelques cents, un plus grand nombre de publications 
exprimant des opinions plus diverses que dans l'en
semble de l'Union soviétique. 

37. Le représentant de l'Union soviétique a soutenu 
qu'aux Etats-Unis la presse est dominée par trois 
agences internationales d'information: l'Associated 
Press, la United Press, et l'International News Service. 
Ce fait semble peu critiquable, puisque les agences en 
question publient des nouvelles, mais ne se livrent pas 
à la propagande dictée par un régime totalitaire. En 
URSS, il n'y a qu'une seule agence: l'agence Tass. 
Ses représentants sont des fonctionvaires du Gouverne
ment et ses correspondants ont été admis aux Etats
Unis en qualité de représentants du Gouvernement so
viétique. Les dépêches transmises par t•agence Tass 
se bornent à refléter les tendances de la politique 
soviétique. 
38. A l'appui de son affirmation que la liberté d'ex· 
pression et de mouvement est accordée aux corres
P9ndants étrangers en URSS, le représentant de· 
l'Union soviétique a mentionné le séjour de M. Harrison 
E. Salisbury, du New York Times. M. Hotchkis vient de 
demander confirmation au N cw York Ti1ncc qui a dé
claré que les correspondants ne jouissent pas d'une 
entière liberté d'expression puisque toutes leur dé
pêcltes sont soumises à la censure, et ils ne peuvent 
se déplacer librement puisque de nombreuses régions 
sont, en URSS, des zones interdites. M. Hotchkis dé
fie l'URSS de t>rouver qu'elle s'intéresse véritable
ment à la Uherte de l'information en supprimant la 
censure des dépêches d'information envoyées à l'étran .. 
ger. 
39. Les critiques émises par le représentant de 
1•Union soviéti~ue à l'égard âu Rapporteur montrent 
clairement que 1 URSS redoute les informations que les 
personnes au service des Nations Unies communi
quent au Conseil. 1\1. Hotchkis rappelle les attaque:3 
ê~ement violentes et injustifiées que l'URSS a lan
cees contre les membres du Comité spécial sur le tra
vail forcé. 

40. Le représentant de l'Union soviétique demande 
au Conseil d'abandonner la voie de la liberté de l'in
formation mentionnée dans le rapport et de s'engager 
sur la route soviétique vers le comnntnisme russe où 
les hommes sont traités comme des choses et le gou· 
vernement indique au peuJ>le ce c;.u'il doit penser et ce 
qu'il doit dire. 

41. ~t TSARAPKINE (Union des Républiques so· 
cialistes soviétiques) fait observer que la seule preuve 
invoquée par le représentant des Etats-Unis à l'appui 
-de ses affim1ations répétées selon lesquelles les ntono· 
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---------------------------------------------------------------------------------poles n'existaient pas aux Etats-Unis, est la loi anti .. 
trust. Cependant, le peJ1: américain n'ignore pas 
l'existence des monopoles s son pays. Si des granâes 
entreprises industrielles telles que la Standard Oil 
Company, la General Motors, la General Electric et 
la United States Steel Corporation ne sont pas des 
monopoles, le mot n'a aucun sens. 

42. Le représentant des Etats-Unis semble attacher 
une grande importante à l'absence de censure en tant 
qu'élément de la liberté de l'inbrmation. Il paraît 
néanmoins déraisonnable de condamner l'URSS parce 
qu'elle empêche ses journaux de publier de la propa
gande de guerre, des nouvelles sensationnelles et des 
dépêches destinées à susciter la haine nationale. 
L,URSS n'a aucunement l'intention d'autoriser la. 
publication de ces informations. La propagande de 
guerre, d'après Ja législation soviétiq.ue, est une infrac
tion passible de sanctions. Le representant des Etats .. 
Unis a parlé avec éloquence de la protection des droits 
de l'homme, de la liberté de l'information et de la 
liberté de la presse, mais il ne cherche, en réalité, 
qu•a protéger u.n groupe de grands organismes capi
talistes tels que l' Associated Press. M. Truman a 
évoqué le retour de ces hommes politiques fantoches 
qui, tout en se proclamant gardiens de la liberté, ne 
font que bafouer les institutions mêmes qu'ils préten
dent protéger. 

43. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Am~rique) si .. 
gnale, à titre d'exemple, qua quiconque possède une 

• 
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automobile ou un fer électrique sait que la General 
Motors et la General Electric n'exercent aucun mono
pole sur l'industrie de l'automobile ni sur celle du 
matériel électrique, et qu'il y a de nombreuses sociétés 
dans ces deux industries. 
44. Il paraît particulièrement significatif que la liste 
des dépositaires des publicatit>ns des Nations Unies 
figurant au verso du rapport du Rapporteur n'en men
tionne aucun pour l'Union soviétique. La diffusion des 
publications des Nations Unies n'est apparemment pas 
autorisée en URSS. 
45. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) rét>Qnd qu'il existe un centre d'in
formation des Nations Unies à Moscou doté d'une 
bibliothèque et d'une salle de lecture destinées à tous 
ceux qui désirent consulter les documents des Nations 
Unies. Toutes les publications peuvent être obtenues 
gratuitement au centre. 
46. Le PRESIDENT déclare que la discussion géné
rale est terminée. Conformément à la décision prise par 
le Conseil à sa 757ème séance, le point 12, a (à l'ex
ception de la section M du chapitre V du rapport du 
Rapporteur et du projet de résolution No 6 qui figure 
au chapitre VI) et le point 12, b, sont renvoyés au 
Comité social, tandis que le point 12, c, la section M du 
chapitre V du rapport du Rapporteur et le projet de 
résolution No 6 figurant au chapitre VI sont renvoyés 
au Comité économique. 

La séance est levée à 17 h. S • 
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Rapport de la Ban~e internationale pour la 
reconstrucllon et le développement (E/2511 et 
Add.1) 

[Point S de l'ordre du jour: 
1. Le PRESIDENT invite M:. Black, Président de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, à présenter le rapport de la Banque. 
2. 11. BLACK (Banque internationale pour la recons
truction et le développement) est heureux de pouvoir 
participer à la discussion consacrée par le Conseil aux 
travaux de la Banque. Il se propose d'exposer l'ac
tivité de la Banque depuis un an, puis de faire quelques 
observations générales sur certains des aspects les 
plus importants des efforts actuellement déployés dans 
le domaine du développement économique. 
J. Au cours des dom~e derniers mois, l'activité de la 
Banque n'a cessé d'augmenter. Depuis le 1er juillet 
1953, la Banque a accordé à 13 pays 24 prêts d'un 
montant global supérieur à 302 millions de dollars. 
Depuis sa cr6ation, la Banque a ainsi consenti à 33 
pays 102 prêts portant sur un t')tal de 1 milliard 892 
millions de dollars. Le rytlm1e des versements va 
également en s'actélérant. Au cours de la. dernière 
année civile, les versements effectués par la Banque ont 
atteint l'équivalent de 240 millions de dollars, ce qui 
porte le total des décaissements opérés jusqu'à la fin 
de 1953 à 1 milliard 250 tnillions de dollar$. Le pour
centage des versements effectués en devises autres que 
Je doUar des Etats-Unis a augrnenté et a atteint 30 pour 
lOO en 1953. D'autre part, une fraction de plus en plus 
élevé~ des fonds prêtés par la Banque, 40 pour 100 en 
1953, est dépensée en dehors des Etats-'Unts. 
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4. Le nombre des représentants spéciaux de la Banque 
envoyés dans des pays membres à la demande des 
gouvernements intéressés s'est accru. Dans quelques 
cas1 comme au Nicaragua et au Panama, les repré
sentants de la Banque ont pour fonction d'assister les 
gouvernements dans l'élaboration des programmes de 
développement. Dans d'autres cas, au Pakistan F 
exemple1 ces représentant-S aident les gouvernements 2 
mettre en O:!U vre le programme d'investissements de lLJ. 
Banque. La Banque a également depuis 1953 un repré
sentant régional à Beyrouth, qui coordonne les a~
tivités de la Banque dans l'ensemble du 1\.fo.Y~,l
Orient. En revanche, les services de la Banque en 
Turquie ont été récemment fermés, à la demande du 
Gouvernement turc. 
S. La Banque compte un nouveau membre, Haïti. 
La République d'Indonésie va prendre les mesures né
cessaires pour adhérer à la Banque, et la demande 
d'Israël a été approuvée par le Conseil des gouver
neurs en janvier dernier. 
6. Les prêts consentis par la Banque visent, comme 
par le passé, à financer le dévelop~ement des produc .. 
tions de base. Pour aider le Chili a mieux tirer profit 
de ses ressources forestières, la Banque a accordé un 
prêt de 20 millions de dollars à une société privée poux 
l'aider à construire une fabrique de pâte de bois et une 
fabrique de papier journal. Grâce à ces usines, le Chili, 
non seulement n'aura plus à faire appel à la. production 
étrangère, mais encore disposera d'un excédent expor
table. Le Chili sera en cutre moins tributaire de ses 
exportations de cuivre et de nitrate et aura une source 
supplémentaire de recettes en devises. La BanC}ue a 
aussi accordé récemment à l'Australie un pret de 
54 millions de dollars : la moitié de ce prêt dott servir 
à l'acltat de quatre avions quadrimoteurs, de camions 
et d'équipement pour la fabrication de locomotives 
diesel. Un quart sera consacré à l'achat d'outîllage 
agricole. Le teste est affecté à la production d'énergia 
électrique et à diverses industries manufactudties. Un 
autre exemple est le prêt de 8.500.000 doUars consenti 
il y a deux mois à l'Equateur pour l'amélioration de 
son réseau routier. La réalisation de ce programme 
permettra la mise en culture de nouvelles régions et 
facilitera l'acheminement des récoltes vers les ports 
d'exportation. C'est là. un exemple intéressant des ré
sultats que permet d'obtenir la combinaison de l'initia
tive locale et de l'aide extérieure. 

7. La Banque a placé de nouvelles émissions d'obli
gations sur les marchés de capitaux privés. Le montant 
des obligations vendues depuis un an a <iépassé l'équiva
lent de 200 millions de dollars. La Banq.ue a réalisé 
des progrès considérnblcs dans l'éJargtssement du 
marché de ces obligations aux Etats-Unis et dans 
d'autres pays. En se~tembre 1953, la. Banque a émis 
un emprunt de 75 nnllions de dollars dont plus de la 
moitié a été placée en dehors des Etats-Unis. Cette 
émission est la plus élevée qui ait été placée sur le 
marché Îl~ternational depuis la guerre. Le loyer de 
l'argent à long temte ayant diminué,. la Banque a pu, 
à deux reprises, réduire le taux d'intérêt de ses prets. 
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8. Depuis le début de l'exercice financier, la Banque remédier à cette situation. ~ nouveaux pays d'AGie 
a vendu pottr 16 millions de dollars d'obligations pré· sont anxieux de montrer que leur indépendànce ~ut 
levées sur son portefeuille; cette opération a wrté sur contribuer à l'amélioration des conditions de vie. De 
des obligations garanties (5 milhons de dollars) et puissants groupes, d'intérêts en Amérique latine corn-
sur des obligations non garanties (11 millions de prennent que le developpement de la production ct une 
dollars). meilleure répartition des revenus sont les deux grands 
9. Le montant des fonds dont dispoee la Banque pour facteurs de la stabilité p«?litique. Les peuples d' .Afrique 
ces opérations de prêts a sensiblement augmenté grâce se rendent compte que leur retard peut être rattrapé 
aux déblocages supplémentaires consentis p_ar les pays ct qu'ils peuvent, grâce à l'exploitation de leurs res-
membres sur la fraction de 18 pour 100 de leur sources, aspirer à une vie meilleure. Il importe de 
souscription au capital de la Banque. Les fonds dé- canaliser ces forces à des fins productives, mais il faut 
bloqu~s utilisés ou utilisables pour des prêts atteignent pour cela que les pays insuffisamment développés, 
actuellement presque 757 millions de dollars contre comme les pays industriels, fassent preuve de réalisme 
710 millions de dolL1.rs au début de 1953. E~ outte, et de clairvoyance politique. 
l'équivalent d'environ 436 millions de dollars a été 14. Les pays sous-développés ont rmrfois une tendance 
débloqué, sous réserve de certaines conditions d'emploi. fâcheuse à surestimer les aspects financiers du dévelop--
10. 0 D'autre part, la Banque a développé ses services ~ent économique et à penser que c'est le nivœu peu 
consultatifs et poursuivi son activité dans Je domaine élevé des revenus et de l'épargne qui constitue le 
de l'assistance technique. Dans cet ordre d'idées, la principal obstacle au progrès et que la seule solution 
Banque a surtout recours, comme par Je passé, aux réside donc dans d'importants investissements étran-
missions d'études générales qui aident les Etats mem· gers opérés par les pays industriels. C'est là une 
bres à évaluer leur p<>tentiel économique et à élaborer d;mi-verité ~rompeuse. Le développement économique 
des programmes de développement. Au cours des der- d un pays depend, non seulement des apports de capi .. 
niers mois, la Banque a envoyé trois missions, dans la taux étrangers, mais aussi de la. volonte et de l'esprit 
Nigéria, en A!alaiste et en Syrie. Les rapports établis d'initiative de son peuple, de la confiance qu'il a en 
par ces missions servent de base à l'action constructive lui et dans l'avenir de son pavs, de l'honnêteté et de 
des gouvernements. C'est ainsi que le Gouvernement l'efficacité de l'administration, et de la nature des ins· 
de Ceylan s'est inspiré, pour son programme de dé· titutions sociales du pays. Si ces conditions ne sont 
veloppement, des conclustons de la. mission d'étude de pas réunies, les investissements risquent d'être ineffi· 
la Banque ct est en train de négocier un emt>runt auprès caces. Quelle que soit l'importance du rôle des capitaux, 
de la Banque pour financer la construction d'instal- et même s'il est vrai que les investissements effectués 
lations hydro-électriques recommandée conformément dans les pays sous-développés sont insuffisants., ces pays 
aux recommandations de la mission. La. Guyane britan- ne doivent pas attendre passivement leur salut des pays 
nique, l'Uruguay, la Colombie et le Nicaragua se sont industriels et prétexter l'insuffisance des capitaux étran· 
~galerper:t inspirés ~es recommandations formulées par gers P9Ur justifier leur inaction. Dans le monde actuel, 
les mtssmns pour eta.bhr leur programme de dévelop- dominé par les sentiments nationalistes, une politique 
pcment. nationale à longue échéance doit être fondée non pas 

11 La. 
st..r des considérations altruistes, mais sur le souci de 

. Bansu~ continue à encourager les investisse- rintérêt national. 
~ents de capttaux privés dans des entreprises produc-
ttv~:;. Elle a récemment envoyé une mission dans l'Inde 15. Quant aux pays industriels, ils doivent comprendre 
pour étudier la possibilité de créer une société 1)rivée qu'il )': va de .leur intér~t. de contribuer au développe· 
qui aiderait à financer le développement et la moêlerni- ment economtque des rcgtons dont la productivité est 
sation de l'industrie indienne. Cette idée a reçu l'appui encore extrêmement faible. Sur le plan économique, 
du gouvernement et des milieux industriels, et un les pays industriels doivent se demander s'ils préfêrent 
comité rédige actuellement les statuts de la société la perspective d'un développetnent progressif des 
1\f. Black espère que la Ban~ue sera en mesure de con~ échanges dan~ le cadre des relations comtnerciates 
~enJir up p~êt à. c~tte societé. SeY,lan est également actuelles, ou au contraire bénéficier des marchés beau .. 
mteressee a la creabon d'une soctete de ce genre, et la coup plus larges qui résulteraient d'un accroissement 
Banque a, en conséquence, envoyé 11ne mission à de la productivité et de la consommation dans les pays 
Colombo pour étudier cette question de fac;on plus insuffisamment développés. Du point de vue politique, 
approfondte. ils doivent se demander s'ils sont sincèrement convain· 

12" L'examen de la proposition relative à la création 
d'une société financière internationale s'est poursuivi. 
La Banque a suivi avec un grand intérêt les dtscussions 
qui o~t e~ lieu ~ ce sujet à .l'Assemblée générale et au 
Conseil economique. et social, et elle pense pouvoir 
soumettre un rapport au Conseil à sa prochaine session. 

13. Après , ~voir. expo~é l'activi~é de la Banque, 
:M:. Black destreratt souhgner certatns aspects du pro .. 
blême du ~éveloppem~nt économique. L.es nombreux 
voyages qu 11 a entrepris dans la plupart des pays sous
développes lui o~t permis de voir âe près les maux inhé
rents au sous-develoJ?pement! la misère et le dénue
ment des tnasses urbàtnes; l'inefficacité de la production 
a_gricole et l'injustice des régimes fonciers; l'analphabé .. 
~1sme; In. ptal~die; ln désolation. Mais 11 a pu également 
etre le temom des forces de progrès qui tendent à. 

cus, comme ils l'affirment souvent, qu'une paix durable 
n'est possible que grâce au développement des institu· 
tions démocratiques, et ue pas oubher que la. démocratie 
p<?litique est incompatible avec la stagnation écono· 
mique. Les pays industrialisés ont souvent à faire face 
à des problèmes intérieurs immédiats qui les empêchent 
de prendre conscience de ces questions; leurs efforts de 
développement sont en conséquence incohérents ct lais· 
sent troll de part à l'improvisation. Il est indispensable 
qu'ils. définiss~nt de nouveau leurs objectifs datls le 
do1name du developpement et se mettent d'accord sur 
l'établissement d'un programme à long terme qui leur 
pern1ettra de parvemr aux buts qu'ils se sont fixés. 
16. S'il reste beaucoup à faire, on tte saurait nier que 
des progrès considérables ont déjà été réalisés. L'inté-
rêt qui s'attache nu développement économique est 
reconnu par des cercles de plus en plus nombreux. 
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Un grand nombre de pays insuffisamment développés 
ont mis en œuvre, fréquemment avec l'aide d'experts 
fournis par la Banque ou par d'autres organisations 
internatio:mles, des programmes pratiques de dévelop
pement économique et la réalisation de ces programmes 
a. :.~~uvent suscité un mouvement d'enthousiasme dans 
la p:..1.>ulati(ln, De vastes programmes d'assistance 
techniq~e <mt été conçus, négociés et mis en applica
tion. Ces programmes présentent encore des défauts, 
et des progrès restent a faire dans le domaine de la 
coordination. A la fin de 1953, plus de 3.000 techniciens 
étaient à l'œuvre dans le monde entier, en application 
de programmes internationaux, du plan de Colombo 
ct des programmes d'assistance des Etats-Unis. C'est 
certainement la plus grande campagne d'éducation 
technique qui ait jamais été entreprise. Les capitaux 
privés étrangers s'investissent également plus volon-

Printed in U.S.A. 

tiers dans les programmes de développement, au lieu 
de se concentrer1 conm1e ~r le passé, dans Jlindustrie 
extractive, et le montant des prêts de capitaux va en 
augmentant. A l'heure actuelle, les économies des pays 
d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique ne peuvent plus 
être qualifiées de statiques. Leur développement 
s'acc..élère. 

17. La tâche qui reste à accomplir est lon~e et diffi· 
cite. Elle exige de la fermeté, de l'imaginatton et de la 
compréhension. Pour sa part, la Banque est résolue 
à faire tout ce qui est en son pouvoir pour contribuer 
au succès de cette entreprise. 

18. Le PRESIDENT, au nom du Conseil, remercie 
M. Black de son exposé. 

La séance est levée à 11 h. 20. 

10884-May 1954--675 
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SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

des ressources minérales a montré qu'il faut confier 
les questions purement techniques à d~s organes tech
niques restreints. On a créé, par conséquent, un sous
comité des ressources minérales et tm s'Ous-comité du 
commerce. Des experts de la région et d'autres pays 
se sont réunis dans des organes techniques pour mettre 
en commun leurs connaissanc,~s. Les résultats obtenus 
sont de la plus grande valeur pratique. 
3. Les travaux <le la CEAEO ont porté sur des do
maines très variés, et ils ont joué un grand rôle dans 
le développement écollomique des ra.ys de la région. 
Ils ont influencé non seulement le développement et 
la planification des grandes industries, mais aussi 
l'expansion des industdes familid.les et des petites 
industries, les techniques de la production sidérurgique, 
le développement de l'énergie électrique et la formation 
du personnel. Pour ce qui est d~ la défense contre les 
inondations et de la mise en valeur des ressources 
hydrauliques, la Commission a mené à bonne fin un 
travail important sur l'aménagement à fins multiples 
des bassins fluviaux. Elle a examiné différentsJ.ro
blèmes du commerce international et intrarégion , et 
les secrétariats de la CEAEO, de la Commission écono
mique pour l'Europe (CEE) et de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) ont entrepris en commun une étude sur le 
comn'!~rce entre l'Asie et l'Europe. 
4. La CEAEO étend progressivement son action pra
tique. Les études n'ont jamais constitué la seule forme 

Rapport annuel de la Commission économique de son activité, et il n'en va pas différemment aujour-
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/2553, E/ d'hui. Tous ses travaux ont pour objet de produire des 
L.594) résultats concrets. Gomme exemples récents de l'action 

pratique de la Commission, on peut citer le projet 
[Poïnt 6 de l'ordre du jour] de convention relatif au jaugeage des bateaux employés 

1. M. LOKANATHAN (Secrétaire exécutif de la dans la navigation intérieure, une étude sur le rende-
Commission économique pour p Asie et l'Extrême- ment relatif des diverses méthodes de remorquage sur 
Orient) présente le rapport annuel de la Commission les voies navigables intérieures, la préparation d'un 
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) registre de ponts routiers et d'un manuel d'instruction 
pour la période de douze mois qui s'est terminée en simple à l'usage des conducteurs et des mécaniciens. 
février 1954 (E/2553). Aux travaux exposés dans 5. La CEAEO et l'AAT. ont organisé en commun un 
ce rapport, il faudrait ajouter ce qui s'est fait depuis certain nombre de voyages d'é~Jde. Le dernier en date 
sa publication, saV'Dir le cycle d'études sur l'habitation, est le voyage d'étude effectu·.~ en Australie par un 
qui a donné de très bons résultats, une conférence groupe de spécialistes des lignites. Leur excellent rap-
régionale de statisticiens réunie dans l'Inde, et le cycle port a préparé le terrain pour une plus grande utili-
d'études sur l'organisation et la gestion <les entre- sation des lignites dans les pays de la région. Un groupe 
prises industrielles du secteur public qui s'est tenu de spécialistes des industries fan1iliales se rendra bientôt 
en Birmanie. Ce dernier cycle a été organisé de concert en voyage d'étude au Japon. 
par la CEAEO, l'Administration de l'assistance tech- 6. La coopération internationale a fait des ptogrès 
nique (AAT) et diverses organisations non gouver- remarquables. Le Centre de perfectionnement des 
nementales. Le 3 avril 1954, le Gouverneur général du chemins de fer de Lahore, par exemple, a reçu des dons 
Pakistan a ouvert à Lahore un centre de perfectionne- généreux d'équipement de la France, de la Belgique, 
ment pour les fonctionnaires des chemins de fer chargés du Royaume-Uni, des Pays-Bas, du Japon et de l'Inde. 
de l'exploitation et de la signalisation. La coopération s'est aussi accnte sur le pîan intraré-
2. Le plus remarquable des faits nouveaux intervenus gional. Grâce aux arrangements intervenus, on a pu, 
au cours de la période envisagée dans le rapport est par exemple, essayer au Japon le charbon de Birmanie.? 
l'extension du rôle que jouent, dans les travaux de la le lignite de Thaïlande et de Malaisie, et le kaolin et 
CEAEO, les comités, les sous-comités, les groupes de la tourbe de Ceylan. Dans cette tâche, la CEAEO a 
travail, les conférences et les cycles d'études. L'expé- bénéficié d'une entière coopération de la part des ins-
rience des deux conférences pour le développement du titutions spécialisées et du Secrétariat du Siège de 
con1merce et de la conférence pour le développemetlt l'Organisation des Nations Unies, y compris l'AAT. 
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7. A sa dixième session, la Commission a envisagé 
avec une vive inquiétude l'avenir de l'économie de la 
région, ainsi qu'on le verra aux paragraphes 179, 181, 
183 et 184 du rapport. Les pays de la région dont 
s'occupe la CEAEO se heurtent à certaines difficultés 
fondamentales qu'ils ne pourront pratiquement pas sur
monter seuls. Tout d'abord, il manque l'atmosphère 
de paix et de sécurité in~ernationales qui est indis
pensable au développement économique. Il faudra at
tendre que soit créée cette atmosphère pour que les 
ressources actuellement consacrées au programme de 
défense soient employées au développement écono
mique et que s'accroisse le flux des capitaux privés 
venant de l'étranger. Ensuite, les prix des principales 
exportations de la région subissent des fluctuations 
brutales. La Commission a appris avec satisfaction que 
le Conseil économique et social prenait des mesures à 
ce sujet. Enfin, les ressources financières intérieures et 
le flux des capitaux étrangers sont également insuf
fisants. 

8. La .CEAEO se rend compte des tâches qui incom
bent aux gouvernements de la région. Dans son Etude 
économiqtee sur l'Asie et l'E:rtrême-Orient, 19531, elle 
a souligné la nécessité pour ces gouvernements d'adop
ter des politiques saines en matière economique, fiscale 
et monétaire et de mettre fin à l'inflation. Les pays 
intéressés savent qu'ils doivent moderniser leur struc
ture administrative s'ils veulent satisfaire aux exigences 
acct'Ues du développement économique. Un effort inter
national ~oordonné est cependant indispensable pour 
que la CEAEO puisse faire tout ce que l'Qn attend 
d'elle. 

9. M. ADIL (Pakistan) est heureux que M. Lokana
than assiste à la séance du Conseil. Il 3ppuie chaleureu
sement les observations et les recommandations qui 
figurent aux paragraphes 179, 180, 182, 184 e~ 1~ du 
rapport de la CEAEO. Son gouvernement s'mteresse 
particulièrement -aux projets pilotes vjsant à déterminer 
les types de bateaux qUl ont les meilleurs rendements 
et à favoriser l'application des méthodes modernes 
de remorquage. Il accueille avec satisfaction la propo
sition de la CEAEO tendant à étudier la possibilité de 
demander à certains pays de fournir à t1tre gracieux 
l'équipement nécessaire à l'exécution de ces projets. 
Comme la CEAEO l'a recommandé, il faudrait ac
cortler toute l'attention voulue aux moyens d'assurer le 
traitement sur place des matières premières. 

10. La CEAEO a participé à la création récente du 
Centre de perfectionnement des chemins de fer au 
Pakistan, qui fait partie des projets régionaux dont 
il est question dans la résolution 11 (X) de la CEAEO 
(E/2553, par. 218). A la dernière session de la 
CEAEO, le représentant de l'Inde a fait valoir que 

Commission n'accordait pas une attention suffisante 
projets régionaux par rapport aux projets natio

et il a soutenu que les projets régionaux de
·-··" .... '"' constituer un élément permanent du programme 

la Commission. La position du Pakistan est la 
te: il faut, certes, mettre sur pied des projets 

chaque fois qu'ils peuvent rendre service 
un certain nombre de pays et que l'on ne peut pas 

remplacer par des projets nationaux, mais il fau
les choisir avec soh et consulter, au préalable, 

gouvernements intéressés. 

numéro de vente: 1953. 

11. M. Adil présente un projet de résolution 
(E/L.594) tendant à inclure l'Afghanistan dans l~e 
domaine géographique <le la CEAEO. L'Afghanistan 
a des liens étroits d'ordre social, culturel et écono
mique avec la région de la CEAEO en général et avec 
le Pakistan en particulier. En adoptant ce projet de 
résolution, on comblerait une lacune importante dans 
l'organisation de la CEAEO. 

12. M. ABEL IN (France) déclare que, pendant la 
guerre de Corée, les pays producteurs de matières pre
mières ont connu une activité économique considérable 
et ont vu monter en flèche le cours d'un certain nom
bre de produits primaires. Il faut donc prendre pour 
base une période de référence autre que l'année 1951. 
Pour le premier semestre de 19531 la valeur des expor
tations des pays de la région dont s'occupe la CEAEO 
s'est établie à 3 milliards 300 millions de dollars, 
tandis que, pendant les six premiers mois de 1950, 
elle n'avait atteint que 2 milliards 600 millions de 
dollars. D'autre part, les exportations de treize pays 
de la région, au cours dé.l premier semestre dt: 1953, 
ont dépassé de 25 pour 100 ce qu'elles étaient pendant 
le premier semestre de 1952. Si l'on compare ces 
chiffres avec les augmentations de prix des importations 
au cours de la période considérée, on voit que les pays 
d'Extrême Orient se trouvent maintenant un peu mteux 
placés pour importer des produits manufacturés. En 
outre, la production de céréales dans cette partie de 
l'Asie a depassé le niveau d'avant~guerre. 

13. Il est certain qu'il y a en.core beaucoup à faire. 
La consommation de produits alimentaires et de coton
nades par habitant reste, <lans la région, inférieure à 
ce q11'elle était avant la guerre. La situation dans le 
domaine du logement est aussi plus critique qu'avant 
la deuxième guerre mondiale. De plus, les exportations 
ne so11t pas assez diversifiées, de sorte que des crises 
et de violentes fluctuations de prix menacent de nom
breux pays de la région. Si l'on prend un certain 
nombre d'indices considérés généralement comme si
gnificatifs, on voit que le revenu par habitant pour 
les pays du troisième groupe, qui comprend les pays 
d'Extrême~Orient, est de 40 dollars environ par an. 
L'indice de la productivité agricole, qui est de 100 
dans les pays du premier groupe, n'est que de 8 nans 
les pays du troisieme groupe. Le fret total transporté 
dans les pays d'Asie, calculé par habitant, est égale
ment très faible. La lon?ueur des voies ferrées par 
1.000 kilomètres carrés n est que de 8 kilomètres en
viron dans les pays de la rêg10n. Le nombre de mé
decins par 100.000 habitants, qui est de 100 dans les 
pays du premier groupe, n'est que de 17 dans les pays 
du troisième groupe. En Indonésie, il y a moins de 
2 médecins par 100.000 habitants. 

14. Comme le Secrétaire exécutif l'a fait remarquer, 
le développement des pays d'Asie et d'Extrême-Orient 
est subordonné à certaines conditions. Tout d'abord, il 
est nécessaire qu'il existe tm équilibre entre le dévelop
pement agricole et le développement industriel. Il y a 
quelques années, certains pays de la région ont donné 
une prééminence presque absolue à l'industrie et à 
la production de produits de base, tendance qui a été 
renforcée par la guerre de Corée. Le déséquilibre qui 
en a résulté a été dans certains cas très grave. Mais 
depuis, on a fait quelques progrès. En ayant recours 
à des moyens tels que le plan quinq_uennal, on est par
venu dans d'Inde à une situation mteux équilibrée. En 
outre, l'Inde encourage les industries artisanales et 
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familiales, aussi bien que les grandes industries, ce qui 
augure bien de l'avenir de ce pays. 
15. En matière d'irrigation, l'Inde a fait de très 
grands efforts et se trouve maîntenant dans une situa .. 
tion relativement favorable : la proportion tles terres 
irriguées est beaucoup plus grande dans. J'Inde que 
dans la plupart des pays du monde, 
16. La plus grande attention doit être: donnée à 
l'établissement des plans. Certains pays se sont lancés 
dans l'équipement à une cadence qui dépasse de beau
coup leurs possibilités et !t'Urs moyens actuels. Le 
Ministre des finances d'Indonésie, en ouvrant la dis
cussion parlementaire sur le budget <le ce pays pour 
1953, a déclaré qu'il devrait apporter des changements 
profonds dans les plans initiaux, mais qu'il était diffi
cile de concilier les engagements antérieurs et les 
nécessités de la. situation. Bien entendu, il a été difficile 
dans plusieurs pays de convaincre la population de la 
nécessité d'abolir certaines subventions, notamment 
dans le domaine alimentaire. 
17. Comme autre aspect de la planification, il faut 
envisager la sélection des importations. En raison de 
la guerre de Corée et de l'abondance relative de devises 
qui en a résulté, les pays de la région ont parfois. 
procédé à des importations de produits qui n'étaient 
pas essentiels. Il a fallu, par la suite, appliquer une sé
lection beaucoup plus rigoureuse des importations en 
mettant davantage l'accent sur l'importation de biens 
d'équipement. En conséquence, pendant un certain 
temps, le niveau de vie des habitants des pays con
sidérés ne pourra peut-être pas s'élever; il pourra 
conna!tre a~ contraire une certaine stagnation, voire 
une regression apparente. 
18. Le troisième aspect du problème de la planifica
tion est le fait que l'on doit tenir compte, dans les pro
grammes, de la nécessité d'assurer le plein emploi à 
une main-d'œuvre nombreuse. Mais les dirigeants des 
pays de la région semblent très bien comprendre ces 
difficultés à l'heure actuelle. 
19. Il convient d'éviter les investissements somp
tuaires destinés à servir le prestige d'un régime ou 
l'autorité d'un homme. Le rapport de la CEAEO 
contient un certain nombre de renseignements sur la 
situation de la Chine continenentale. D'après le repré
sentant de l'Union soviétique, ce pays serait prospère, 
mais un développement trop poussé de l'infrastructure 
risque d'être par la suite extrêmement pesant pour la 
population, surtout s'il n'existe pas de ressources 
suffisantes pour le financer, d'autant plus que la charge 
fiscale la plus lourde pèse dans ce pays sur les moyens 
et petits agriculteurs, et que la Chine ne bénéficie pas 
de cv;~cours extérieurs aussi importants qu'il serait 
souhaitable. 
20. En dehors de la nécessité d'un équilibre entre le 
développement agricole et le développement industriel 
et d'une bonne planification, il apparaît aussi qu'il 
faut stabiliser les prix des produits de base. A cet 
égard, les délégations des pays asiatiques se montrent 
assez sceptiques au sujet de la possibilité d'une action 
internationale, et certains des pays membres de la 
CEAEO ont une tendance naturelle à rechercher des 
accords bilatéraux. 
21. Tant que les exportations de certains pays de la 
région ne seront pas plus diversifiées, des crises écono .. 
miques et sociales menaceront ces pays. Par exemple, 
60 a 70 pour 100 des exportations totales de. la Malaisie, 
pays dont la position a été favorable pendant plusieurs 

an~ées en ce qui concerne les exportations, sont cons
titut~s par le caoutchouc, et le Premier Ministre de 
Ceyla.\' a signalé à la Commission que les exportations 
de son } ~ys se composent essentiellement de caoutchouc 
et de thé. r~ CEAEO devrait donc orienter une grande 
partie de se~ efforts vers le développement de nouvelles 
exportations ct vers la réalisation d'une plus grande 
diversification dans tous les pays de la région. 
22. Comme autre condition du développement, il faut 
citer également l'assistance technique propre à satis
faire les besoins ~rticuliers de chaque pays. L'attitude 
générale de la delégation fran~ise à l'égard de l'assis
tance technique internationale est bien œnnue: elle est 
contre un cloisonnement trop strict des formes d'assis
tance technique, soit en matière de programmes soit 
e,n ce q~i ~oncerne: les ~phères ~~~ .. tion res~tiv~s de 
1 Orgamsatlon des Nattons Unxes e~ des mstitutions 
spéci.alisées. A cet égard, la création d'.,tne division de · 
1 agnculture commune à la CEAEO et i la FAO 
constitue un précédent très encourageant. 
23. Il peut se produire une certaine confusion entre 
l'assistance technique et la propagande. Il fut un temps 
où les pays asiatiques hésitaient à accepter le concours 
technique des pays de l'Occident, parce qu'ils crai
gnaient que les pays occidentaux ne cherchent à en 
profiter pour imposer leurs façons de penser. Ces 
malentendus sont maintenant dissipés, et les pays d'Asie 
comprennent que les pays de l'Occident ne cherchent 
~s à leur imP.oser de;S conceptions politiques, reli
gieuses ou soctales qu1 leur sont étrangères. Leur 
attitude devrait servir d'exemple à des pays récemment 
~onv~rtis. ~ l'~ssistance techn?que internationale après 
1 avo1r crtttquee pendant plusteurs années. 
24. Le développement économique reste soumis à une 
c?ndition supplémentaire: l'apport de capitaux exté
rieurs. publics ou privés. A la dixième session de la 
~on~lT!Îssion, le Premier Ministre de Ceylan a souligné 
le: destr de son pays de recevoir des capitaux étran~rs 
et de donner à ces capitaux d'assez grandes faclbtés 
Sa ~éclaration a été reprise par les représentants d~ 
plusteurs grands pays de l'Extrême-Orient et une 
meil~eure. compréhension s'est établie entre' l10rie:nt 
~t 1 Occident. On peut espérer que des résultats 
Importants seront obtenus au cours des années à venir. 
2S. Néanmoins, si certains gouvernements se sont 
dédar~s d~sposés à .accprder de plus grandes facilités 
au cap1tal etranger, Ils Imposent encore des restrictions 
assez strictes aux opérations des capitalistes étrangers. 
Dans un ~ys notamment, les pouvoirs publics ont im .. 
posé une réglementation plus sévère au moment même 
où ils faisaient appel aux investissements étrangers. 
26. . f--a CEAEO ~ prouvé son utilité de plusieurs 
mameres. Un certam nombre de ses projets peuvent 
très bien être exécutés sur une base régionale comme 
cela. s'est fa!t .en A;nér.ique latine. Il importe a~ssi qu'il 
y att une lmtson etrOite entre les organes principaux 
des Nations Unies et la CEAEO, notamment en ma
tière d'assistance technique régionale. 
27. C'est sur l'activité des commissions régionales 
que repose une grande partie de l'action du Conseil • le 
Conseil devrait donc donner aux travaux de ces c~m
missions tou~e l'importance qui leur revient, car ils 
so!tt pot!r. lu~ un moyen de remplir les fonctions qui 
lut ont ete devolues par la Charte. 
28. Sir Douglas COPLAND (Australie) déclare que 
la CEAEO a accompli des progrès encourageants au 
cours des sept dernières annees. Poste avancé de l'Or· 
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---------------------------------------------------------------------------------~nisation des Nations Unies en Extrême-Orlent1 la 
CEAEO a dû établir de bonnes relations avec les 
gouvernen.1ents des pays de cette région et trouver les 
moyens de coopérer avec les organes techniques des 
Nations Unies qui s'y trouvent. L'œuvre que la. 
CEAEO a accomplie jusqu'à présent est remarquable 
si l'on songe au grand nombre de pays qui constituent 
cette région et à la variété des opinions politiques et 
religieuses de leurs populations. 

29. La CEAEO a raison de proposer d'accorder la 
priorité à l'accroissement de la production agricole, 
au développement des transports et de l'énergie élee .. 
trique, à l'industrialisation et au dévelo?pement de 
l'industrie familiale et de la petite industrie. Les pays 
occidentaux qui cor.tnaissent mal ces problèmes ne peu
vent apporter à cet égard qu'une aide limitée. Ils 
Po.Urraient fournir une aide technique et, dans une cer
taine mesure, une assistance financière, mais ce sont les 
populations elles .. mêmes de la région qu! doivent 
trouver le:; solutions. 

30. L'Australie se trouve dans la région où la 
CEAEO exerce son action, mais, dans un sens, elle 
n'en fait pas partie. Elle a hérité, de l'Occident son 
organisation économique et ses méthodes de produc
tion, mais, du point de vue g~raphique, et en ce qui 
concerne ses sentiments à l'égard des peuples 
d'Extrême-Orient, elle fait partie intégrante de cette 
région. 
31. Citant un exemple de mesures pratiques de coopé
ration, sir Douglas Copland fait observer . qu'environ 
3.500 étudiants venant de pays où la CEAEO exerce 
son nction rec;oivent une formation technique dans des 
univt~rsités, des écoles techniques et des écoles d'agri
culture australiennes. Ils arrivent pleins d'enthousiasme, 
et, lorsqu'ils partent, ils ont des connaissances tech· 
niques plus complètes et comprennent mieux les pro
blèmes qui se posent tant <lans leur propre pays qu'en 
Australie. 
32. Le rapport de la CEAEO appelle l'att~ntion sur la 
question des fluctuations de pr1x. Tous les pays qui 
produisent essentiellement des produits de base se sont 
trouvés aux prises avec les difficultés dues aux rapides 
fluctuations des prix des principaux produits d'expor
tation. La. guerre de Corée a accentue ces fluctuations, 
et il importe de se rappeler que les prix qui ont baissé 
en 1952 étaient montés en 1950 et en 1951. Le problème 
ne saurait être entièrement résolu par des accords 
internationaux. Si l'on veut éviter les conséquences 
fâcheuses des fluctuations de prix, il fau~ prendre des 
mesures lorsc.tue les prix s'élèvent, et non lorsqu'ils se 
mettent à batsser. Dans la région de la CEAEO, ce 
problème particulier se pose avec plus d'acuité que dans 
toute autre partie du monde. 

33. Le rapport évoque également les effets qu'une 
récession dans les pays industrialisés pourrait avoir 
sur l'Asie du Sud et du Sud-Est. Fondamentalement, 
il s•agit, semble-t-il, de maintenir le progrès à un 
rythme égal et d'encourager le mouvement inter
national des ca.pitau.'C de fac;on que les effets d'une ré
cession ne deviennent pas catastrophiques. L'Or~ni
sation des Nations Unies et ses institutions spécialtsées, 
notamment la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et le Fonds monétaire 
international, se sont attaquées à ce problème. On peut 
enregistrer déjà certains progrès, assez lents, il est 
vrai, mais la ·manière dont le problème est abordé 
n,.,.,Q!:Hlr/& bien de l'avenir de l'action internationale en 

général; jamais auparavant un si ~and nombre de 
pays n'étaient J.Xlrvenus dans îa ::n,!llle mesure à se 
mettre d'accord. 
34. D'après le rapport, on a beaucoup étudié la ques
tion du développement du commerce. Sir Douglas 
Copland espère que la CEAEO ne cééeri'i pas à l'attrait 
trompeur de la solution qu'offr~nt le~ '!ccords bilaté· 
raux. Seuls des accords multi1atéraux r--ermettront de 
résoudre le problème; il est nécessa,îre Je créer une 
économie prospère, de fac;on qu~ les pays industrialisés 
et sous-developpés puissent se dévclopper simultané
ment. 
35. Le représentant de la France a aUiré l'attention 
du Conseil sur le faible niveau du revenu par habitant 
- 40 dollars par an - en Extrême-Orie11t. Sir Doug
las Copland, pour souligner combien ce n~v~q,u est bas, 
fait observer que le chiffre correspondant pour l'Amé
rique du Sud est de 150 dollars. Cette comparaison 
montre l'ampleur de la tâche dont la Commission doit 
s'acquitter. 
36. L'Australie continuera de prêter son concours 
actif à la CEAEO et de fournir toute l'aide technique 
et financière possible, comme elle l'a déjà fait au titre 
du plan de Colombo. 
37. ~:r. KOS (Yougoslavie) déclare que sa délégation 
apprécie l'œuvre accomplie par la CEAEO. LOrsque 
cette dernière a examiné, au cours de sa dixième ses
sion. les résultats accomplis, la Yougoslavie était repré
sentée par un observateur spécial. M. Kos a constaté, 
par l'Etude écono1niqJtc sur l'Asie et l'B~trêmc-Oricnt, 
1953, que, si la prOduction des denrées alimentaires 
a augmenté au cours de l'année 1953, celle d'autres 
matières premières et produits agricoles a, d'une 
manière générale, marqué une tendance à diminuer. 
L'augmentation de la production de denrées alimen
taires a été très importante pour les pays qui, ~dant 
la vague de prospérité due à la guerre de Corée, ont 
été obligés de dépenser la plus grande partie du produit 
de leurs exportations pour acheter des denrées alimen
taires et, par conséquent, n'ont pu contribuer que dans 
une faible mesure au développen1ent de l'industrie ou à 
la modernisation de l'agriculture. 
38. Toutefois, bien que la production de denrées 
alimentaires, en particulie1· la production de blé et de 
riz, ait atteint un plus grand volume en 1953 qu'au 
cours de toute autre année de.puis la. deuxième guerre 
mondiale, la production de ceréales par habitant est 
encore bien au-dessous de la moyenne d'avant-guerre 
en raison de l'accroissement de la population. Si l'on 
prend comme base 100 la production moyenne des 
années 1934 à 1938, l'indice pour 1952-1953 s'établit 
au-dessus de 80. En outre, l'accroissement de la pro
duction est dû, dans une large mesure, aux conditiOns 
atmosphériques favorables. 
39. La baisse de la demande mondiale et celle des 
prix ont continué d'influencer défavorablement la pro· 
duction de matières premières et de produits de base. 
Les recettes tirées de l'exportation des huit princi
paux produits ou groupes de produits ont encore 
diminué en 1953. Cette réduction a nécessairement 
donné lieu à des restrictions sur les importations qui 
ont eu pour effet d'améliorer dans une certaine mesure 
la situation de la balance des paiements, mais qui ont 
également retardé le développement économique et fait 
baisser le niveau de vie. Le rapport entre les n~v; des 
produits de base et ceux des produits mar · ·. :turés 
est devenu de plus en plus défavorable, n:~ . :~, cette 
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tendance a été moins prononcée que les années précé
dentes. Les prix des produits de base ont continué de 
baisser, mais les prix des produits importés du 
Royaume-Uni ont augmenté de 22 pour 100, ceux des 
produits importés des Etats-Unis de 15 pour 100: et 
ceux des produits en provenance de l'Europe conti
nentale de 20 pour 100, par rapport à 1950. La baisse 
des prix des produits d'exportation les plus impor
tants er,t particulièrement fâcheuse au moment où les 
dépenses publiques dans leur ensemble ont sensiblement 
augmenté. L'an derni•~r, l'indice des prix de gros du 
caoutchouc, du coton et du jute a été inférieur à 
l'indice pour le premier semestre de 1950, et, pour la 
plupart des autres prodtdts de base importants, l'indice 
est revenu au niveau enregistré avant la vague de 
prospérité. 

40. Cette situation a eu pour· effet de faire baisser 
davantage le niveau des investis,ements. Il ressort du 
rapport intitulé Les courants intentatiooou~ de capi
tau~ privés~ 1946-1952 (E/2531), et des débats sur le 
développement économiqt..•e des pay;3 SO' .s-déve1oppés, 
que très peu de capitaux privés ont été investis en Asie 
et en Afrique, bien que certains des pays d'Asie aient 
pris des mesures exceptionnelles pour les attirer. 

41. L'Etude sur le commerce entre l'Asie et l1Europe 
(E/CN.ll/373) est particulièrement intéressante du 
fait qu'elle renferme des propositions pratiques visant 
à améliorer les échange~ ~onomiques entre les deux 
groupes de pays. Bien que l'Asie compte 60 pour 100 
de la. population mondiale, elle ne participe au com .. 
merce mondial que dans la proportion de 10 à 12 pour 
100. Le pourcentage des importations et plus particu
lièrement des exportations de 1' Asie, par rapport aux 
importations et aux exportations mondiales, a sensible
ment diminué au cours des vingt-cinq dernières années. 
Après la deuxième guerre mondiale, les importations 
européennes en provenance de l'Asie ont encore 
diminué, et l'Europe, pour satisfaire ses besoins, s'est 
fournie datis d'autres régions, très souvent dans la 
zone dollar. En revanche, le commerce de l'Asie avec 
les Etats-Unis a considérablement augmenté. 

42. En ce qui t~oncerne le pro~mme de travail et 
l'ordre de priorité proposé pour 1954-1955, la Commis
~ion a eu raison de compter, parnû ses tâ~hes les plus 
1mportantes et les ~lus urgentes, des proJetS destmés 
à accroître la production agricole. Les projets de dé
fense contre les inonci'ations et de mise en valeur des 
ressources hydrauliques sont également appelés à jouer 
un grand rôle dans l'accroissement de la production des 
denrées alimentaires. Parmi les 1lrojets prioritaires 
spéciaux pour l'industrie et le cômmerce, 1\1. Kos 
appelle particulièrement l'attention des représentants 
sur les projets relatifs au cycle d'études sur l'organi
sation et la direction des entreprises industrielles du 
secteur public et à l'étude de la possibilité de créer des 
instituts et centres de formation nationaux pot~r le 
persotm·~l de direction. Vu te succès que les cycles 
d'études ont remporté dans le passé,. on est fondé à 
considérer l'organisation de ces .cycles con1me des pro
jets prioritaires. Les autres projets figurant dans le 
programme de travail de la Comn1ission sont également 
très judicieux. 

43. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'An1érique) dé· 
clare que les Etats-Unis ont p~11r P9litique de tenir 
dûment compte des problèmes économiques de 
l'Extr~e-Orient et des besoins de développement de 
cett~ région. 

44. Il présume que 1a disposition qui figur'e à la ré
solution 11 (X) (E/2553, pat'. 218) et q!ti vise les 
projets d'assistance technique régionaux mis sur pied 
par la Commission et ses organes subsidiaires et exé
cutés conjointement par le secrétariat de la CEAEO 
et l'AAT signifie que la coopération de la CEAEO 
et dé l' AAT portera uniquement sur des questions 
d'or~nisation et que l'exécution pratique des projets 
d'assistance technique incombe à l'AAT ou aux insti
tutions s~ialisées. La délégation des Etats-Unis 
appuie entièrement les objectifs généraux que vise !!'~ 
résolution et croit qu'une bonne partie des créJits du 
Programme élargi d'assistance technique continuera à 
être consacrée aux projets techniques régiont.tux. Néan ... 
moins la délégation des Etats-Unis esHme que la 
CEAEO ne devrait pas fournir <iirectemen'' une assis
tance technique, sauf dans des cas très spéciaux. 
45. Diverses sections du rapport exposent les vues 
exprimées aux sessions do la Commission par certains 
pays. Les rapports annuels des commissions régionales 
ne devraient pas comporter d'indications de cet ordre, 
car ces indications constituent en quelque sorte un 
plaidoyer qu'il n'y a PQS lieu de faire dans ces docu
ments et elles faussent l'importance relative des divers 
travaux de la Commission. 
46. Le programme de travail et l'ordre de priorité 
pour 1954 et 1955 sont satisfaisants; il faut cependant 
espérer qu'à l'avenir on fera figurer dans le rapport 
les prévisions de dépenses pour chaque projet. 
47. Lorsqu'eUe a commenté, dans son rapport, l'im
portance que revêtent les capitaux étrangers pour le 
développement économique des pays de l'Asie et de 
l'Extreme-Orient, la CEAEO a exprimé l'espçir 
(E/2553, par. 185) que la création d'un fonds spécial 
pour le développement économique et d'une société 
financière internation~le ne serait ~ indûment re
tardée. En ce qui concerne le fonds spécial, le Gouver
nca.tue~1t des Etats-Unis a f~dt connaître sa. position à la 
huitième session de l'Assemblée générale, et i1 n'en a 
pa~. changé depuis. Il é~udie actuellemen~ l~ position 
qu tl p;.·endra en ce qu1 c'lncerne la. creat1on d'une 
sociéte financière internationale. et le fait qu'il accepte 
le rapport de la CEAEO n'implique aucun cltangement 
dans son a.ttitude à l'égard de ces questions. 
48. Avec ces réserves, la délégation des Etats ... Unis 
appuiera le projet de résolution tendant à ce que le 
Conseil prenne acte du rapport ainsi que du pro· 
gran_1me de travail et de l'ordre de priorité qu'il 
contient. 
49. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) souligne 
que son pays est prêt à s'associer à tout effort pratique 
visant à resoudre les problèmes économiqu~s particu
liers qui se posent en Asie et dans l'Extrême-Orient. 
5~. La Commission a fonnulé quelques suggestions 
tres heureuses quant aux moyens d'attaquer c~s pro· 
blêmes, et, de façon générale, elle s'est acquittée de sa 
tiche avec la plus grande compétence. 
51. En ce qui concerne la résolution 11 {X) que la 
Commission a adoptée à l'unanimité, sir Aiec Riindall 
pense, conune le représentant des Etats-Unis, que la 
coopération entre la CEAEO et l'AAT devrait ~rter 
uniquement sur des questions d'organisation. liindé
pendance du Bureau de l'assist&1ce technique (BAT) 
en matière d'allocation de fonds n~ doit J?8.S être corn· 
promise, et le BAT doit demeurer entièrement libre 
d'allouer ses crédits en fonction de la valeur propre 
des divers projets. 
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52. La délégation du Royaume.-Uni tient à souligner 
qu'à son avis la résolution n'implique en aucune façon 
qu'il faut sacrifier les programmes nationaux au béné .. 
fiee des programmes régionaux ni qu'à. l'avenir les 
fonds de l'assistance technique devraient être alloués 
directement aux commissions régionales. 
53. Commentant alors la résolution 13 (X) reiative 
à la modification du mandat de la Commission1 sir 
Alec Randall fait observer qu'en vertu du paragraphe 
14 de son mandat la. Commission a le pouvoir d'aèlopter 
son propre règlement intérieur et notamment de dé
tennmer les modalités selon lesquelles elle choisit son 
Président. Le Conseil devrait donc renvoyer ~~tte résv
lution à la CEAEO en indiquant que les mesures 
envisagées relèvent de sa propre competence. 
54. Quant au projet de résolution q'.ti figure au para
graphe 219 du rapport, sir Alec Randall rappelle que 
le représentant du Royaume-Uni a réservé sa position 
en ce qui concerne le libellé de certaines parties du 
rapport lorsque la Commission a adopté ce texte. Il 
constate que le rapport ne mentionne pas cette réserve 
qu'il tient à répéter. Avec cette précision, le Gouverne
ment du Royat1me-Uni appuie la résolution et félicite 
la Commission du travail qu'elle a accompli. 
55. !\1:. CAFIERO (Argentine) dit que, si son gou
vernement n'est pas membre de la CEAEO, il n'en 
apPrécie pas moins vivement l'œuvre de la Commis
aton, notamment dnns des domaines aussi variés que 
l'électrification, la sidérurgie, les ressources minérales, 
le commerce, les finances et les transports. L'Etttde 
;cono1nique sur l'Asie' et l'E.:t.·trême-Oricllt, 1953, con
tient un exposé fort utile de la situation économique 
de la région. 
56. Le rapport de la CEAEO indique que, si les re
~.:ettes d'exportation ont été en 1953 légèrement plus 
élevées qu'au début de 1950, les recettes en devises des 
pays de la région ont eu tendance à diminuer, et que 

ces pays ont pratiquement épuisé les sold~s en devises 
qu'ils avaient accumulés pendant la guerrf: de Corée. 
Ces pays se sont donc trouvés dans l'obliv.tion d'adap
ter leur économie à cette évaluation qui, si elle se pour
suit1 pourrait avoir des répercussions fâcheuses sur leurs 
programmes de mise en valeur. 
57. La Commission a émis l'avis que le développement 
de l'industrialisation et l'augmentation de la prOduction 
~ricole permettraient d'accélérer le développement 
économique et de diversifier utilement l'économie des 
pays de la région. 
58. M. Cafi·1!ro a accueilli avec satisfaction la déclara
tion prononcée par le représentant des Etats-Unis à la 
765ème séance au sujet du souci que les violentes 
fluctuations des prix des matières premières causent 
aux pays de production primaire et de la nécessité de 
pousser la stabilisation des marchés des produits de 
base. M. Cafiero attire particulièrement l'attention du 
Conseil sur le passage du rapport qui souligne la 
nécessité de maintenir des rapports de prix équitables 
entre les produits primaires et les produits manufac· 
turés et le fait que les pays avancés ont intérêt, en tant 
qu'exportateurs de produits manufacturés, à voir se 
stabihser les recettes en devises des pays sous-dé
veloppés qui importent ces produits. 
59. Lorsque le Conseil a examiné le rapport de la 
Commission économique pour l'Amérique latine, la dé
légation de l'Argentine a souligné l'intérêt d'une étude 
du commerce entre l'Asie et l'Amérique latine. 
~f. Cafiero tient à répéter cette observation. Cependant, 
il accepte dans l'ensemble l'ordre de priorité que la 
Commission a établi pour ses travaux futurs. 
60. La délégation de l'Argentine appuiera le projet 
de résolution dé~sé I?ar le Pakistan (E/L.594) ten· 
dant à ce que l'Afghanistan soit inclus dans le domaine 
géograpl1ique de la Commission. 

La séance est levée à 12 h. 55. 

• : :. ~ .. ~~~ay 19~5 
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nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
ragriculture, Banque internationale pour la reconstruc .. 
tion et le développement, Fonds monétaire interna .. 
tional. 

Rapport annuel de la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extr8me-Orient (E/2558, E/ 
L.594, EjL.595) [fin] 

[Point 6 de l'ordre du jour] 

1. 1\1:. ADIL (Pakistan) tient à féliciter le secr~tariat 
de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient (CEAEO) de la présentation nouvelle qu'il a 
donnée à l'Etude éco1zomiq"c sur l'Asie et l'E~trême
Oricllt, 19531. Il a cependant quelques observations à 
formuler sur le fond, notamment en ce qui concerne 
son pays. 
2. Il est inexact de dire, comme le fo~:c les atlteurs 
de cette étude dans rintroduction, qur.: le Pakistan a 
limité les superficies cultivées en jutf.o et en coton. En 
fait, aucune restriction n'a été impc-Jsée pour le coton. 
D'autre part, l\.1:. Adil fait observ~ que l'évolutiott 
défavoraole des tem1es de l'échange pour le Pakistan 
(chnp. 3) n'est pas due uniquement à la baisse des 
prix du coton, mais aussi à celle des prhc du jute, et 
que les subventions de l'Etat n'ont pas été complète
ment abolies~ contrairement à ce qu,on peut lire à la 
fin de l'introduction. 
3. 11 n'est pas exact non plus de dire que le Japon 
est le principal débouché ouvert aux exportations de 
coton du Pakistan ( cl1ap. 2), car la structure des ex
portations de ce produit se modifie chaque année. 
4. En outre, M. Adil souligne que la diversification 
croissante de la production met dans une certaine me· 
sure le Pakistan à l'.abri des vicissitudes des échanges 
interuatio"'laux. Il nf'y a donc pas lieu de parler de 

l'instabilité de l'économie <lu Pakistan comme on le 
fait à la fin du chapl.tre 2. 

5. En ~e qui concerne les dépenses d'armement (cha p. 
3), il convient de les comparer, non pas aux dé~ses 
courantes du gouvernement central, mais au budget 
général, c'est-à-dire à l'ensemble des dépenses pu .. 
bliques : on constatera alors que le t>Ourcentage est bien 
inférieur au chiffre indiqué dans l'étude. 

6. Pour ce qui est des investissements publics ( chap. 
4), M. Adil tient à faire remarquer que, malgré l'im
portance des sommes investies dans l'industrie manu
facturière, le:, investissements destinés au développe
ment de l'agriculture occupent une place prépondé
rante. 
7. Abordant le chapitre 16 relatif au Pakistan, M. 
Adil déclare, à l'encontre de ce qui y est dit, 9u'un 
secteur assez important de l'industrie est finance par 
des capitaux privés et que la Société de développe· 
ment travaille en coopération étroite avec le capital 
privé. En ce qui concerne les exp<?rtations de coton, 
la situation est tout à fait satisfaisante, et il serait 
faux de croire qu'elle dépend des importateurs japo
nais. 
8. On lit dans le même chapitre que le Gouvem~
ment du Pakistan ~. eu recours au contrôle des plix 
pour maintenir la stabilité de l'économie, plutôt qu'à 
des mesures fiscales et monétaires destinées à réduire 
la demande. M. Adit est prêt à citer toutes les disposi
tions monétaires et fiscales que son g'9Uvernement a 
adoptées pour maintenir la stabilité économique du 
pays, et il souligne qu'une politique économique ten· 
aant à réduire la demande dans son ensemble ne peut 
créer les conditions favorables au développement de 
l'économie. Le Pakistan s'effor~e par tous les moyens 
d'accroître sa production, ~t if a pris, à ~et effet, di
verses mesures qui sont raentionnées dans i'étude. 

9. Enfin, en ce qui concerne les efforts que le Gou
vernement pakistanais déploie pour développer les cul
tures destinées à la consommation locale, :l\.1:. Adil fait 
remarquer qu'il n'y a pas lieu de craindre que les 
exportations agricoles en souffrent. Le gouvernement 
est toujours soucieux de maintenir, sinon d'élever, le 
niveau des ext>Ortations agricoles.; et la Société de 
développement ainsi que la Commission du plan tiennent 
compte, dans l'élaboration de leurs programmes, tant 
des besoins du marché intérieur que de la nécessité de 
n1aintenir le niveau des exportations. 

10. :M. 1IISHRA (Inde) félicite la CEAEO de 
l'activité dont elle a fait preuve au cours de l'année 
passée, et du rapport très <locumenté qu'elle a pré
senté au Conseil. Dan~ ~ette région, formée de pays 
qui ont récemment accét:~é à l'indépendance ou qui 
sont sur la voie de l'indépendance, la Commission est 
devenue, sous la haute autorité de M. Lokanathan, un 
instrument d~ coordination internationale d'une grande 
efficacité. EUe constitue une sorte de: parlement asia
tique où les différents pays de la rêgion _peuvent con-

tPubtication des Nations Unies, numéro de vente: 1953.II.F.8. fronter leurs idées et conjuguer leurs efforts. 
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11. M. A-fishra. a lui-même assisté à la dixième ses
sion de la Commission, et il a été vivement impression
né par ses travaux. Après sa session annuelle, la Com
mission a organisé une conférence régionale sur le 
revenu national~ une autre sur la construction de loge
ments à bon marché, un cercle d'études sur le rôle des 
entreprises publiC!ues dans le secteur induQtriel, et un 
centre de formatton pour des fonctionnaires des che
mins de f'er. Les débats de la dixième session ont porté 
principalement sur la situation économique en Asie, 
sur le développement économique de ~ette région et 
sur le rôle de l'assistance technique. 

12.. En ce qui concerne le premier p?Înt, la Commis· 
sion a été saisie de l'Etude économ~qtce st.er l'Asie ct 
l'Extrême-Orient, 1953, et d'une étude spéciale trai
tant de l'évolution de la situation économique dans 
la Ch~ne continentale de 1949 à 1953. Elle a particu· 
lièrement apprécié l'objectivité des analyses et a sou
ligné que le secrétariat devait continuer à garder toute 
son indépendance dans l'interprétation des divers as
pects de l'évolution économique de la région. 

13. La Commission s'est inquiétée de la lenteur du 
dévelop~eme'lt économique des pays de la région et 
des prejudices que causaient à leur économie les 
brusques variations des prix des matières premières 
qu'ils exportent. ~insi qu'il :essart . de l' Btt.tde , ~co-
1Jomsque sur l'As:e et l'Extreme-Orte~at, 1953, 1 eco .. 
nomie de la plupart des pays membres de la Commis· 
sion, au cours des deux âernières années, a été domi· 
née surtout par les variations extrêmement violentes 
des prix des produits de base; ces fluctuations ont pour 
effet de réduire les recettes d'exportation de ~es pays 
et de ralentir leur développement économique. La délé
gation indienne ne partage pas le pessimisme de ceux 
qui croient q.ue la région traverse actuellement une 
crise économtque, mais elle craint que la situation ne 
s'aggrave rapiclement si l'on ne prend pas des mesures 
pour atténuer les fluctuations des prix des produits 
de base. 
14. A ce propos, le représentant de l'Inde voudrait 
dissiper les appréhensions qu'a pu faire naître la posi
tion de sa délégation à l'égard de la proposition ten
dant à créer une commission de stabilisation des 
éch~nges. Considérant que les pays signataires de l'Ac-
4:ord général sur les tarifs douaniers et le co!nmerce 
(GA Tl), qui se réuniront en octobre procham pour 
examiner le fonctionnement de l'accord, envisageront 
peut-être, au cours de cette conférence, l'adoption de 
mesures propres à stabiliser les échanges, la délégation 
indienne estime qu'il serait préférable que .le Conseil 
ne prenne pas maintenant de décision définitive sur 
cette proposition, mais elle n'est évidemment pas OP" 
posée à ce que le Conseil, dans l'intervalle, poursuive 
l'étude du problème et prenne des mesures (l'urgence 
au èas où la situation s'aggraverait. A ce sujet, I\-1:. 
Mishra souligne que la Commission s'est prononcée 
pour l'adoption de toutes mesures d'ordre pratique 
qui aideraient à stabiliser les prix des produits pri
maires et a exprimé ravis qu'il convenait d'encourager 
te commerce multilatéral et de ~onclure, dans toute la 
mesure du possible, des ententes internationales à long 
terme pour les principaux produits de base exportés 
par les pays de la région. 
15. Comme le montre le rapport de la Commission 
(E/2553), la chute des prix des matières premières 
-encore que la situatio',1. se soit améliorée depuis la 
fin de 1953- s'est t111.d~lite par une diminution des 
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recettes d'exportation des pays souswdéveloppés qui 
éprouvent de ce fait les plus grandes difficultés à fi .. 
nancer leurs prQgrammes de développement. Le Gou .. 
vernement de l'Inde a toutefois pris les dispositions 
nécessaires pour que la réduction de ses recettes d'ex
portation n'entrave pas l'exécution de son plan quin
quennal. Un impôt sur les successions a été récemment 
institué, et le gouvernement vient de lancer un cm .. 
prunt national dont le produit sera affecté au dévelop
pement économique. 
16. D'autre part, les échanges entre l'Europe et les 
pn.ys d'Asie ont évolué de façon inquiétante. Les ex .. 
portations asiatiques ne représentaient plus en 1')52 
que 10 pour 100 dea exportations mondiales, ~- ,,,tre 
15 pour 100 avant la guerre, tandis que les Înll;,~rta.· 
tions constituent encore 12 pour lOO des importations 
du monde. Il est douteux que les exportations vers les 
Etats-Unis, qui représentaient, en 1952, 19,3 pour 100 
des exportations totales de l'Asie, soient appelées à aug .. 
menter. En ce qui concerne les échanges avec les pays 
d'Europe oecidentale, le volume des importations de 
ces pays en provenance de l'Asie-Japon non com· 
pris- a diminué d'environ 31 pour 100 par rapport 
à la p~riode d'avant-guerre, tandis que les exportattons 
des pays d'Europe occidentale vers l'Asie ont aug· 
menté d'environ deux tiers depuis 1938. Il appartient 
aux principales Puissances commerciales européennes 
d'étudier les mesures à prendre pour remédier à cette 
situation. Les pays d'Europe pourraient peut-être ré· 
duire leurs importations de matières premières paya· 
bles en dollars et acheter davantage dans les pays de 
l'Asie. L'Asie a certainement la f.Ossibilité d'accroître 
ses exportations de corps gras, d oléagineux, de tabac 
et de coton vers l'Europe, surtout si elle réussit à 
accroître sa production et à abaisser ses prix. Mais 
le développement des échanges entre l'Asie et l'Europe 
suppose que les pays européens investissent (;n Asie 
des capitaux importants, tant privés que publics, et ' 
aménagent en outre leurs tarifs douamers, leur poli· 
tique des prix et leurs barèmes de fret. Etl ce qui con· 
~erne les mouvements de capitaux, M. 11:ishra regrette 
d'avoir à signaler que les investissements des Etats
Unis dans cette région sont tombés de 620 millions 
de dollars en 1951-1952 à 400 millions de dollars 
en 1952-1953. 
17. Comme l'a fait remarquer la délégation de l'Inde, 
à la 767ème séance, lors de la discussion relative au 
courant international "<les capitaux privés, les capitaux 
privés se dirigent plus volontiers vers les pays où les 
profits sont élevés que vers les pays sous-développés 
à'Asie et d'Extrême-Orient. Il semble que les pays 
industriels ne se représentent pas très bien l'enjeu 
de l'expérience entreprise dans les pays du sud·est 
asiatique. Ces pays s'efforcent de mener à bien u~ 
politique de planification économique dans un climat 
de démocratie politique, et ils ont déjà obtenu des ré
sultats appréciables. Ces pays savent qn'il leur faut 
avant tout compter sur leurs propres ressources pour 
financer leurs programmes de développement écono· 
mique, mais leurs possibilités sont limitées par des 
facteurs non seulement économiques mais aussi poli· 
tiques et administratifs. Il s'agit de savoir si la coop§
ration · éconon1ique internationale leur pennettra de 
mener à bien leurs expériences démocratiques en ma· 
tière de planification economique et si l'économie de 
ces pays pourra s'intégrer à l'économie mondiale. 
18. D'après le rapport intitulé !f csures à prendrl 
pour le cléveloppemcut économiqt~c des pays insuffi· 
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l ;;;;,tent développés (E/1986), le transfert annuel, à trat~on .de l'assistanc~ technique à ~élaboration et ~ 
des activités non agricoles d'un centième de la popu- l'execution -de ces proJets. Elle souhatte que le Conseil 
lation active de l' ensembl~ de ces pays exigerait des fasse sienne la recommandation de la Commission ten-
investîssements de l'ordre de 15 milliards 270 millions dant à ce que l'assistance technique sur le plan régio-
de dollars par an, dont 70 P,OUr 1~ pour t:Asie. Au nat devie~ne .une caracté~istique ~rma!lente du P.ro-
total les pays sous-développ<!s auraient besom chaq.ue gramme d assistance techmque et so1t pr1se en constdé-
année de 19 milliards de dollars, et une augmentation ration J>!?Ur l'établissement des plans et l'affectation 
du revenu individuel de l'ordre de 2 pour 100 exige- des credits. Elle appelle donc tout particulièrement 
rait des importations de capitaux supérieures à 10 mil- l'attention du Ço~seil sur la r~~lution 11. (X) adoptée 
liards de dollars par an, soit un peu plus de 2 pour par la Comnuss1on à sa dtXtème sesston (E/2553, 
100 du revenu national de l'Europe occidentale, de par. 218). 
l'Austral!e, des Etats-Unis et du Canad~. Il fa~drait, 22. La Commission a é~ement pensé qu'il était né-
lit:on da;!s. le. rapport, que la Banque l~ternatlonale cessaire. de do~ner la pr1orité à l'accrois.s~ent de .la 
putsse d 1c1 cmq ans preter. cpaque ann~e aux pays production agrtcole, qux est une des conditions de l'm-
sous-développés plus d'un rntlli~d de do1l~rs. et que, dustrialisation, mais elle ~1 souligné que l'industrialisa-
si elle n'y parvient pas, la question de la creatiOn d'~n tion ne résultait pas autrrnatiquement de l'accroisse-
or~nisme intettlational capable d'octr?yer de~ prets ment de la production aFcole et qu'il fallait prendre 
suffisants aux pays sous-developpés sott exammée de des mesures pour l'accélerer. A cet égard, elle a st~g-
nouveat! par l'Organisation des Nations 'Çni.es. A cet géré que le développement des industries famili91es et 
é~rd, M. Misbra souligne. que la O>mmtsston. a ex- des petites industries aiderait beaucoup à p;agmenter 
P!i~é l'e§po~r que la création d'un fon~s spéc.tal des les possibilités d'emploi des travailleurs eu chômage 
Nattons Untes pour le développement economique et et de la main-d'œ'1Vte sous-employée 
d'une société financière internationale ne sera ~s in- • 
dûment retardée. Dans son rapport, la Commission 23. M. Misbra indique que le plan quinquennal de 
indique en outre que l'on peut favoriser la fonnation l'Inde s'inspire principalement de ces considérations, 
de capital au moyen de programmes d'aménagement mais il P l'impression que les pays industriels ont une 
des collectivités en faisant appel à la main-d'œuvre conception erronée des termes dans lesquels le pro .. 
volontaire. C'est la politique suivie par l'Inde où des blême de l'industrialisation -se pose aux pays sous-
millions de personnes ont participé avec enthousiasme développés. Ils pensent que les pays sous-développés 
à la construction de routes, de réservoirs et de canaux. doivent suivre l'évolution qu'ils ont eux-mêmes suivie, 
Il est indispensable que des efforts en ce sens soient oubliant_que le monde s'est profondément modifié de-
tentés dans tous les pays d'Asie où une grande partie puis le XIX ème siècle. 
de la pol?.ulation est sous-employée. La CEAEO fait 24. De l'avis de M. Mishra, les pays de la région 
œuvre utile en approfondissant cette idée. qui sont pauvres en œpital mais riches en main-d'œuvre 
19. Examinant les consé'luences qu'aurait sur l'éco- doivent a la fois développer leurs industries de bue 
nomie des ~ys de la régton une récession dans les pour augmenter leur caP,acité de production et favo-
pays industriels, la Commission a suggéré très juste- riser les formes d'activité qui emploient une main-
ment que les pays industrialisés pourraient y parer d'œuvre abondante, telles que les industries familiales 
en augmentant suffisamment leurs exportations de et les petites industries. Dans les pays sous-développés 
biens d'équipement à destination des ~xs insuffisam- où il n'ext~te pas de régime de sécurité sociale, la 
ment développés, ce qui fournirait des debouchés pour répartition du revenu dépend avant tout de la réparti-
leurs produits et ~rmettrait aux pays insuffisammen~ tion de l'emploi. Ces pays ne peuvent pas, comme les 
développés de mamtenir le rythme de leur développe· pays industriels, s'occuper avant tout (l'augmenter la 
ment. prOductivité; ils doivent aussi veiller à employer la 
20. Les pays sous-développés de l'Asie ~t de l'Ex- plus grande partie possible <fe la population. Les pays 
trême-Orient ont également besoin de l'assistance t~ch- en voie de développement sont très sensibles à l'intla-
nique des pays industriels. La Commis:,ion a réaffirn'é tion; de plus, les recettes en devises étrangères de la 
l'importance qu'elle attache au Pro~me élargi d'as- plupart des pays .de la région ont diminué; dans ces 
sistance technique <tes Nations Untes, mais elle a ex- conditions, ils doivent choisir les industries pour les-
primé l'avis que l'assistance reçue ~r les pays de la quelles les investissements donnent des profits rapides 
région ne répondait pas aux besoins de leur développe- et élevés. Il faut aussi que ces industries n'exi:fent pas 
ment économique, si lent que soit son rythme :lctuel. trop de main-d'œuvre spécialisée ni d'importations. 
A ce propos .. le représentant de l'Inde aimerait appeler 25. Le représentant de l'Inde note que la Commis .. 
l'attention. du Conseil sur l'intérêt qu'il Y aurait peut- sion a poursuivi ses travaux dans de nombreux do-
être à introduire dans les pays sous-développés de la maines, tels que l'industrie et le commerce, les trans-
région des techniques mises au point dans d'autres p<:>.rts intérieurs, la lutte contre les inondations et la 
pays asiatioues comme le Japon. Dans certains cas, les mise en valeur des ressources hydrauliques. Une 
technique!l de production des pa~s industriels reposent grande partie de ces tâches techniques est accomplie 
sur !'emploi du charbon et du petrole, et ne sont adap- par des organes subsidiaires: comités permanents .. 
tées ni aux besoins ni aux ressources des pays sous.. sous-comités et groupes de travail. La Conunission tra .. 
développés de la région. Il faudrait donc que les pays vaille également en collaboration étroite avec les gou-
industriels effectuent des recherches pour mettre au vemements des pays membres ainsi qu'avec les institu-
point des techniques adaptées aux besoins des pays tions spécialisées, ce qui permet d'éviter les doubles 
sous-développés. emplois. Enfin, la Commission se tient en contact avec 
21. La. délégation de l'Inde attache la plus grande les autres commissions régionales, notamment avec la 
itnportance aux projets régionaux d'assistance tet:l't- Commission économique pour l'Europe (CEE). En 
nique et soultaite que la CEAEO ait la possibilité de collaboration avec la CEE, elle a pu entreprendre une 
tollaborer de plus en plus activement avec l'Adminis- étude importante sur les échanges entre l'Asie et 
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l'Eur~pe, qui peut conduire à l'adoption de mesures des matières premières sur le marché mondial ont de 
pratiques pour le développement des échanges entre graves .répef.cussions sur leur économie. Ainsi, la 
ces deux continents. Dans cet ordre d'idées, il y a lieu chute des prix des principales matières premières de .. 
de rappeler que la CEE a adopté, à sa dernière session, puis 1951 et la diminution du volume des exportations 
une résolution sur le développement des échanges entre Cles pays de la région de la CEAEO ont provoqué une 
les diverses régions. réductmn considérable des recettes au moyen des-
26. Enfin~ la délégation de l'Inde est tout à fait favo- quelles ces pays finançaient leur développement écono-
rable à la proposition (E/L.594) tendant à inclure mique. M. Pscolka cite à ce propos les paragraphes 
l'Afghanistan dans le domaine géographique de la 177, 181 et 183 du rapport annuel de la CEAEO pour 
Commission. Ce pays a de nombreux liens historiques, 1?53 (E/2553), qui illustrent bien cette situation cri-
politiques, culturels et économiques avec les pays de ttqtte. 
la région, et il est normal qu'il y soit rattache. 32. Dans ces circonstances, les pays de la CEAEO 
27. Pour terminer, le représentant de l'Inde souligne ont essayé d'assurer le financement de leur développe-
que la diversité économique et politique de l'Asie ne ment à l'aide de capitaux privés. Or, comme on a pu 
doit pas dissimuler l'existence de puissants facteurs le constater à maintes reprises, les capitalistes étran .. 
d'unification et de coordination. L'Inde attache la plus &('Ars ne s'intére~sent 9u'aux profits qu'ils peuvent re-
grande importance à la coopération économique dans tirer de leurs mvesttssements et ne se préoccupent 
cette région, et elle est prête à faire tout ce qui est nullement du développement économique véritable des 
en son pouvoir pour contribuer à sa prospérité. Les pay~ sous-développés. Ils exigent de nombreuses con· 
pays d'Asie et d'I~xtrême-Orient doivent conjuguer cesstons de la part de ces pays en vue de la création 
leurs efforts pour créer un climat d'espoir et de con· 1'un ':c~imat favorable" f!t inv~stisse~t l~urs capitaux 
fiance. La construction d'une Asie nouvelle est une ~e !)reference dans les tndustrtes pr1mrures, qui leur 
tâche énorme qui exige un courage et une foi inébran- offrent les bénéfices les plus élevés. Ce faisant, ils 
Jables. aggt~vent encore le déséquilibre de la structure éco-

28 
lV" normque de ces pays. De toute façon, les capitaux 

• ,i. ..... PSCOLKA (Tchécoslovaquie) rappelle que:: privés ne jouent qu'un rôle insignifiant dans le finance-
la délégation tchécoslovaque a toujours souli~é com· ~~:nt du" développement économique des pa::ys sous .. 
bien il importe que les commissions écononnques ré- oeveloppes. 
gionales tla Conseil économique et sodal bénéficient 
de la participation la plus large des pays diredement 33. A~~si le principal souci de ces yays doit-il être 
intéressés à leurs travaux. Or, le défaut essentiel de de stablltser leurs recettes d'exportatton. Mais ils ne 
la CEAEO réside dans le fait que la République popu.. pourr,,nt Y parvenir tant que leurs exportations se diri· 
laire de C1ine, qui est pourtant l'un des pays les plus geront vers le marché capitaliste qui est instable, sujet 
importants d'Asie, tant par sa superficie et sa popula- à des crises et influencé par .la spéculation, les pra-
don que par sa situation politique et économique, n'est tiques discriminatoires et la pression politique. Ils 
pas representée dans cet organisme. dev!"aient, par conséquent, étendre leurs relations éco· 
29. La République populat're de Clll.tle entreti"ent d- nomiq.ues avec les économies planifiées qui, ignorant 

"'~ les cns,es, sont en mesure de conclur-e des accords à 
relations diplomatiques avec la plupart des autres pays long ttlrme. L'un des premiers pas dans cette voie 
d'Asie, notamment avec l'URSS, l'Inde, l'Indonéste, consiste à renouer les relations traditionnelles avec la 
la Birmanie, le Pakistan et l'Afghanistan, et, de plus République populaire de Chine et à étendre les rela· 
en plus, ces pays se rendent compte que l'absence de t'o t t l'URSS t 1 d- • 
la République pc;>pulaire de Chine à la CEAEO limite l~i~:s.exts an es avec e es emocraties popu· 
et paralyse l'attivité de la Commission. Cette abs~nce 
est d'autant plus regrettable que la République popu· 34. La plupart des pays sous-déveioppés de ta région 
laire de Chine ne cesse de développer son économie et de la CEAEO sont pleinement conscients de ce fait, 
que l'armistice de Corée. en atténuant la tension qui comme l'indiquent les paragraphes 178 et 204 du rap-
regnait en Asie et en Extrême-Orient, permet aux port annuel de la Comn1ission {E/2553) et il est re-
pays de cette région de coopérer dava11tage entre eux grettable 9-ue la politique discnminatoire de certainJ 
et avec le:s autres pays du monde. pays empeche la République populaire de Chine de 

30.. A sa dixième session, la CEAEO a mis en lu· 
mière les efforts que les pays d'Asie o.1t entrepris en 
vue d'accélérer le rythme de leur développement éco
nomique, mais elle a fait ressortir aussi les nombreuses 
difficultés qu'ils ont à surmonter pour atteindr~ ce but. 
Certes, la majorité d'entre eux ont subi des bouleverse
ments qui ont mis fin à l'exploitatiott étrangère et qui 
ont marqué le début d'une ère de dévelop~ement éco· 
nomique et social sans précédent, mais, st la. plupart 
de ces J?S-YS ont ac~uis leur indépendance depuis la 
guerre, tls ont à se ltbérer du lourd héritage que leur 
ont transmis les Puissances colonialistes gui avaient 
fait d'eux des sources de matières premières et qui 
continuent encore à exercer sur eux une influence 
considérable, car elles n'ont en rien modifié leur poli· 
tique à l'égard de ces pays. 
31. Or, le ~éveloppement éconon1ique de ces P.ELYS 
dépend essentiellement de leurs recettes d'exportatiOn. 
Il va sans dire cque les fluctuations violentes des prix 

coopérer à l'œuvre dP la CEAEO. 

35. Depuis 1949, date à laquelle elle a cl1assé les 
exploiteurs étran(5C!rs et nationaux, la République popu· 
laire de C1ine a obtenu de ren1arquables résultats dans 
le relèvement économique du pays. La production in· 
dustrielle qui, en 1949, était tombée à 56 pour 100 
du maximum d'avant-guerJ·e, s'est élevée en 1952 à 
1,26 pou~ 100. Grâc~ à 1:. réforme agraire, la produc· 
t.on aJ:iricvle s'est accrue de façon analogue, et la 
R~pubhque populaire a développé ses échanges c~m· 
merciaux avec l'URSS et les démocraties populaires. 

36. Les pays de la. région de la. CEAEO prenn\IDt 
de plus en plus conscience du rôle grandissant que 
joue la République J??PUlaire de Chine sur le marché 
mondial, et ils mantfest~nt de plus en plus le désir 
de développer leur commerce avec elle. Les échanges 
entre ta République populaire et le Japon, l'Inde, l'ln" 
donésie et Ceylan ont déjà donné des résultats satisf1l· 
sants. L'exemple de Ceylan, en particulier, montre les 
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avantages que les pays de la région peuvent retirer 
du développement de leurs échanges avec la Répu
blique populaire de ·Chine. M. Pscolka tient à souli
~er à ce propos que la Tchécoslovaquie est toujours 
désireuse, comme par le passé, d'étendre ses relations 
commerciales avec tous les pays, notamment avec les 
pays d'Asie et d'Extrême-Orient, sur la base d'accords 
commerciaux à long terme. Elle est prête à fournir 
à ces pays de l'outillage agricole et des biens d'équipe
ment en échange des produits qu'ils peuvent exporter. 
Elle est également prête à leur envoyer tous les tech
niciens dont ils ont besoin pour assurer le fonctionne
ment des machines. 
37. En ce qui concerne l'assistance technique octroyée 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 
la. Tchécoslovaquie est heureuse de pouvoir, pour la 
première fois cette année, participer au Prowamme 
élargi d'assistance technique, et elle est prête a consi
dérer toutes les demandes des pays d'Asie relatives à 
diverses fonnes d'assistance technique. A la faveur 
du plan quinquennal et du dth•eloppement rapide de 
l'industrie, les techniciens tcbécoslova~ues ont acq.uis 
une grande expérience dont ils sont prets à faire béné· 
ficier les pays de la région de la CFAEO. 

38. En conclusion, la délégntion tchécoslovaque ex
prime la ferme conviction que c'est seulement en orga
nisant et en développant les échanges internationaux 
et en augmentaut la coopération entre les nations dans 
le domaine économique et technique que l'on parvien
dra à surmonter les obstacles qui s'opposent au déve
loppement économique de certains pays sous-développés 
d'Asie et d'Extrême-Orient. 

39. M. RIFAAT (Egypte) apprécie les efforts et 
l'œuvre constructive accomplis par la CEAEO, et il 
est heureux de constater que les pays de la région 
ont pleinement conscience de la possibilité que leur 
offre la Commission de développer et de renforcer leur 
roopération dans le domaine économique. 

40. La délégation égyptienne estime que la Commis
sion devrait s'employer surtout à aider les pays de la 
région à. développer l'exploitation de leurs ressources 
nat urt Ues et à activer leur imlustrialisation, car il en 
est peu encore qui aient accumpli de grands progrès 
dans cette voie. 
41. Les pays de la région ont fait de gros efforts 
pour attirer les capitaux étrangers en créant un climat 
favorable aux investissements. Les pays exportateurs 
d~ capitaux devraien.t encourager ces efforts et. con
fomlêment aux TeC()mmandations de la Commission, 
fournir aux pays de la région les capitaux, les biens 
d•équipement et l'assistance technique dont ils ont 
besoin. 
42. La délégation égyptienne espère que des mesures 
seront prisrs dans un avenir )rochain en vue de sta
bUiser les termes de l'échange ues pays sous-développés 
d'Asie et d'Extrême-Orient afin qu'ils puissent accélé
rer le •rythme de leur dévelop~ment économique. 
43. La délégation égyptienne votera pour le projet 
de résolution du Pakistan (E/L.594) relatif à. l'tn· 
clusion de l'Afghanistan dans le domaine géographique 
de la CEAEO. 
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45. Le rapport annuel de la Commission (E/2553) 
reflète la façon minutieuse dont celle-ci aborde les nom
breux problèmes qui se posent à elle. Il indique aussi 
que l'étroite collaboration qui s'est instituée entre le 
secrétariat de la CEAEO et ceux de la CEE et de 
l'Administration de l'assistance technique (AAT) 
a été des plus fructueuses i la CEAEO aurait sans doute 
intérêt à établir des rapports analogues avec le secré
tariat de la Commission économique pour l'Amérique 
latine (CEPAL), surtout pour ce qui est du evmmerce 
et des migrations. 

46. Sur le plan de la proeéduTe, M. Hsia note avec 
intérêt que les organes subsidiaires, permanents .ou 
spéciaux, de la. CEAiiO ont traité nombre de pro
blèmes relevant de leur compétence respective et que 
le secrétariat a. transmis des conclusions et recom
mandations aux gouvernements intéressés. Grâce à 
cette division du travail, la Ctnnmission reut désor
mais s'attacher à tracer les grandes lignes de la. poli· 
tique à suivre tandis que ses organismes subsidiaires 
s'efforcent de résoudre les problèmes d'ordre tech
nique. Cette méthode paraît excellente et mérite d'être 
retenue. 

47. Dans le domaine de l'assistance technique, le 
nombre de: ~rojet,s mis en œuvre par la Commission 
et sa volonte d'élargir sa coopération avec les institu• 
tions spécialisées sont une source de grande satisfac
tion. L' AAT mérite d'être félicitée de son œuvre en 
Asie et en Extrême-Orient; néanmoins. la délégation 
chinoise partage la. déception de la CEAEO devant 
le retard apporté, faute de crédits, à. la création du 
cent:te de perfectionnement pour la mise en valeur des. 
res1rot.rrces hydrauliques: elle estime que la que!Ption 
dev1·ait être soumise au Bureau de l'assistance tech
niqu,'! (BAT) et que des consultations tri~rtites de
vratent être organisées entre le secrétariat de la 
·CEAEO, l'AAT et le BAT. La. délégation chinoise ea
~re que, dans son prochain rapport annuel, la Com· 
mission sera en mesure d'indiquer les progrès qui auront 
été accomplis en la matière. 
48. Etant donné que la majorité des pays d'Asie et 
d'Extrême .. Qrient sont su~uplés, la délégation chi
noise accueille avec ~d intérêt la suggestion, qui 
figure au parngra.phe 193 du rapport de- la CEAEO, 
de charger l'Organisation internationale du Travail 
d'étudier le problème des migrations en Asie. Il faut 
~spérer que l'idée sera mise à exécution cette année 
meme. 
49. Sans méconnaître l'importance de l'industrialisa
tion des pays d'Asie et d'Extrême-Orient, la déléga
tion chinoise estime qu'il faut avant tout augmenter 
la production des produits primaires et développer les 
industries familiales et les petites industries qui cons
tituent, pour le moment, la principale source de revenu 
de ces pays. 
50. M. Hsia note que le Japon a invité la Commis
sion à. tenir sa prochaine session à. Tokîo ; en aœep
tant èette off~, la Commission s•est eonfonnée à la 
recommandation du Comité consulltatif pour les ques
tions administratives et bud~éta.ires, qut a autorisé la 
Commission à tenir u11e sess10n sur deux ailleurs qu'à. 
Bangkok. 
51. Passant ensuite eu revue les résolutions adoptées 
par la CEAEO à sa dbdème session (E/2553, par. 
218 et 219), M. Hsia se prononce tout particulière
ment en favet.rr de la recommandation qui figure dans 
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la résolution 11 (X) et qui tend à ce que le Conseil 
fasse de l'assistance technique, sur le plan régional, 
une caractéristique permanente de son programme 
d'assistance technique: une telle décision encouragerait 
les pays de la CEAEO à élaborer des programmes 
intégrés de développement économique et à mettre 
lem-s ressources en commun pour le plus grand bien 
de tous les peuples intéressés. La délégation chinoise 
espère que le Conseil donnera suite, à sa présente ses
sion, au-vœu exprimé par la Commission, dan:s sa réso
lution 12 (X), d'admettre en qualité de membres de la 
CEAEO les membres associés qui assument eux
mêmes la responsabilité de leurs relations internatio
nales, notamment dans le cas des pays qui ont témoi
gné de leur volonté de lutter ensemble pour la défense 
de la liberté et des principes de la Charte. En revanche, 
la délégation chinoise éprouve quelques doutes en ce 
qui concerne la résolution 13 (X) : f>!ie eSII:ime en effet 
qu'il s'agit d'admettre à la qualité de membres de la 
CEAEO des pays qui ne sont, pour le moment, que 
membres associés, et non de modifier le règlement in
térieur actuel, car il est juste et logique que seuls les 
membres de plein droit occupent les postes importants 
au Bureau de la Commission. Enfin, le seul projet 
dont le Conseil soit, à proprement parler, saisi est 
celui qui tend à prendre acte du rapport annuel de la 
CEAEO ainsi que du programme de travail et de l'or
dre de priorité qu'il renferme: la délégation chinoise 
appuie entièrement cette proposition, pour laquelle elle 
votera. 

52. Avant de conclure, ::\1:. Hsia tient à présenter 
quelques observations sur la situation qui règne, au 
point de vue économique, dans la province de Taïwan 
et en Chine continentale. Tout d'abord, il voudrait 
rectifier le dernier paragraphe de l'introduction au 
chapitre 8 de l'Etude économique sur l'Asie et l'Ex
trême-Orient, 1953. Il faut remarquer, à cet égaTd, 
que le bulletin économique publié par la Banque de 
Chine, à Taïwan, pour les mois de janvier et février 
1954, indique que l'accroissemPnt du déficit doit être 
imputé, en partie, à des facteUl'S d'ordre militaiTe et, 
en partie, à des facteurs d'ordre administratif. En outre, 
on peut dire que la nécessité de recourir à des empr-.mts 
pour financer un accroissement de la production n'a pas 
~té sans favoriser les tendances inflationnistes. 

53. D'autre part, le bulletin économique pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient publié par la CEAEO en novem
bre 1953 contient un article intitulé ''La situation éco
nomique en Chine continentale, 1949 à 1953" (Econ-
onu·c Developments in Mainland China, 1949-53). Le 
représentant de la Chine à la CEAEO a déjà fait à 
ce sujet des observations pertinentes. A son tour, M. 
Hsia croit devoir mettre en garde le Conseil- comme 
le représentant de la France l'a déjà fait du reste à 
1a 776ème séance- contre l'impression que la situa
tion économique serait e~rêmement favorable en 
Chine continentale. M. IIsia aurait aimé qu'il en fût 
ainsi et que le peupl~ chin '~Îs vécût aussi heureux et 
prospère que le docut""~nt pourrait le faire croire. Mais 
il faut attacher l'importance qui convient à la note qui 
figure au bas de la page 17 du bulletin : on y lit que 
les renseignements donnés proviennent de sources, offi
cielles et semi-officielles et que les chiffres ayant trait 
aux changements intervenus dans la production et dans 
d'autres secteurs sont relatifs et non absolus. On sait 
ce que ceta signifie sous un régime dictatorial comme 
celui auquel est soumise la Chine continentale. Le relè· 
vement constaté entre 1949 et 1953 pourrait paraître 

impressionnant si on ne savait que Ja deuxième gt~ene 
mondiale a duré, pour la Chine, jusqu'en 1945, et que 
ce pays a ensuite été plongé dans une guerre civile 
dont il était à peine sorti en 1949. La situation écono .. 
mique était donc, alors, au plus bas, et il n'est guère 
surprenant que quelques progrès aient été accomplis 
depuis. A cet égard, M. Hsia se ccmtentera de men .. 
tionner que la production d'acier de la Chine conti
nentale n'atteignait, en 1949, que .t7 pour 100 de la 
production d'avant-guerre. Dans ces ~onditions, à sup
poser même que les chiffres relatifs donnés par les 
sources officielles de la Chine continentale soient exacts, 
les réalisations du régime ne sont pas aussi àdmirables 
qu'on pourrait être tenté de le croire. 
54. Enfin, M. Hsia attire l'attention sur le fait extra .. 
ordinaire, mentionné à la page 27 du bulletin, que le 
régime de Peï-ping a réussi, non seulement à équili
brer son budget, mais encore à enregister en 1950, 
en 1951 et en 1952 des excédents budgétaires de l'or
dre de 2 pour 100, 19 pour 100 et 16 pour 100 respec
tivement. On est en droit de s'étonner de tels résultats 
de la part d'un gouvernement qui, à la même époque, 
était engagé dans une guerre d'agression et entretenait 
plus d'un million de soldats en Corée. M. Hsia ne met 
pas en doute la bonne foi des membres du secrétariat 
de la CEAEO qui, certainement, ont été aussi étonnés 
de ces chiffres qu'il l'est lui-même. Mais il tient à décla
rer qu'il n'accepte ces données qu'avec le plus grand 
scepticisme, car toutes les indications portent à croire 
que les habitants de la Chine continentale vivent dans 
le dénuement et sont soumis à de düres privations. 
55. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) déclare que l'URSS s'intéresse 
d'une manière toute particulière :1.ux travaux de la 
CEAEO qui intéressent une région où se trouvent 
'Concentrés la plupart des pays sous-développés du 
monde. L'URSS a donc à cœur d'apporter à ces tra
vaux une participation active et constructive. Il suffit 
de rappeler à ce propos qu'à la dixième session de 
la Commission elle a offert de passer, avec les pays 
d'Asie et d'Extrême-Orient, des contrats à long terme 
pour l'achat de produits de base dans ces pays en 
échange de marchandises soviétiques, à des prix stables 
pour une longue période et en laissant aux pays de la 
région la possibilité de régler les paiements dans leur 
monnaie nationale. L'URSS s'est déclarée disposée, en 
outre1 à examiner, dans le cadre dtt Programme d'as· 
sistancf! technique des Nations Unies, les demandes 
précises d'assistance technique que les divers pays de 
la région pourraient prése~nter dans différents do
maines. Elle a invité lès représentants des pays asia.· 
tiques à se rendre sur sL'n territoire afin de se rendre 
'Compte sur place des po~~i~H!tés d'assistance tech· 
nique qui s'offrent à eux. Ces propositions ont vive· 
ment intéressé les membres de la CEAEO, malgré les 
efforts de ceux qui avaient intérêt à les faire échouer, 
et la majorité a insisté pour qu'elles figurent dans le 
rapport de la Commission. La délégation de l'URSS 
constate avec satisfadion qu'il en a été fait ainsi. 
56. Dans l'ensemble, le rapport de la Commission 
présente de façon exacte la situation économique des 
pays de l'Asie et de l'Extrême-Orient, e~. à ce titre, 
il constitue un document excellent. La délégation so· 
viétique lui reproche, toutefois, de ne contenir aucun 
r·~nseignement sur la Chine, et de renfermer, par con· 
b:e, des passages que l'URSS considère comme in· 
acceptables, notamment ceux qui tendent à attribuer 
une importance exagérée au rôle que pent jouer le 
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cupital privé dans la mise en valeur des pays sous
développés. Ces passages reflètent manifestement, non 
Eas le point de vue des pays de 1' Asie et de l'Extrême
Orient, mais bien celui de certains pays exportateurs 
de capitaux étrangers à la région. Pour le reste, on y 
trouve un écho fidèle de l'inquiétude que suscitent en 
Asie le rythme du progrès économique, le faible ni
veau des importations de biens d'équipement et la len
teur de l'industrialisation. Ces aveux sont significatifs 
et obligent le Conseil à étudier la situation de très 
près1 pour voir quelles sont les mesures à prendre pour 
favoriser le développement économique de ces pays. 

57. Au cours de la séance précédente, le représentant 
de la France a cru devoir critiquer la situation écono
mique de la Chine. Il s'est obstiné à désigner la Chine 
démocratique populaire sous le nom de Chine conti
nentale, ce qui n'est guère de mise dans une enceinte 
internationale comme le Conseil économique et social. 
Si Ja Chine était convenablement représentée au Con
seil, la délégation de l'URSS n'aurait pas pris sur elle 
de répondre à ces critiques; mais, en l'absence d'un 
représentant qualifié, M. Tsarapkine se voit dans robli
~tion de mettre les choses au J?Oint. En effet, il est 
mdispensable de noter les progres extraordinakes qui 
ont été accomplis par la République populaire de Chine. 
A la suite de la réforme agraire, 47 millions d'hec
tares de terre arable, avec le bétail et les installations 
nécessaires, ont été attribués à plus de 300 millions de 
paysans qui, pour la première fois dans l'histoire de 
la Chine, possèdent la terre qu'ils cultivent. En consé
quence, on a enregistré un accroissement de la pro
duction agricole qui, à la fin de 1952, dépassait de 
17 pour 100 le niveau des meilleures récoltes des an
nées antérieu·res. La production du coton s'est accrue de 
52 pour 100 par rapport au niveau d'avant-guerre; 
des progrès analogues ont été enregistrés en ce qui 
concerne le thé et le mûrier. On peut dire que cette 
amélioration dans le domaine agricole s•est traduite par 
une véritable révolution dans l'ordre social : la famine 
a disparu, le peuple chinois s'est libéré de la misère. 
Les industries mécaniques et la métallurgie produisent 
à plein rendement, chose inconnue jusqu'ici: le nro
grès économique est tel qu'au mois de février derii.ier, 
la République populaire de Chine a été en mesure 
d'entreprendre l'exécution de son premier plan quin
quennal. 

.58. Le représentant de la France a paru mettre en 
doute la capacité de la Chine de se tirer d'affaire sans 
aide étrangère. Il setnble ignorer que la Chine reçoit 
une aide t1:ès importante de l'URSS et des autres 
démocraties populaites qui ont mis à sa disposition les 
n10yens les plus divers, aux conditions les plurs favo
rables, pour contribuer à son •relèvement. C'est ainsi 
~u'en 1952 la Chine a bénéficié d'un crédit très impor
tant grâce auquel elle a pu acquérir les machines et 
l'outillage nécessaires à l'installation de centrales hydro
électriques, à l'exploitation de ses ressources minières 
.et au développement de son réseau ferroviaire. En 
-outre, de nombreux experts soviétiqpes s•e sont ren
.dus en Chine, tandis que des technic1ens chinois rece
vaient une formation professionnelle dans les usines 
ret les chantiers de l'URSS. En outre, aux termes d'un 
.accord conclu en 1953, le Gouver11ement soviétique par
ticipera de 1953 à 1958, à des conditions extrêmement 
avantageuses pour la Chine, à la création ou au déve
loppement de 141 entreprises importantes: combinats 
:n:étallurgiques, centrales hydro-électriques, houil1ères, 
raffineries de pétrole, installations pour le traitement 

de métaux non ferreux, fabriques de tracteurs et d'au- . 
tomobiles, etc. 

59. Tels sont les effets de l'assistance et de la collabo
ration soviétiques. On doit rapprocher de ces faits in
discutables la politique de blocus qu'appliquent les 
Etats-Unis et les autres Puissances occidentales, qui 
ne pardonnent pas à la Chine de s'industrialiser sans 
leur aide et font tout pour l'empêcher de s'industriali
•ser. Or la ~litique de blocus -le paradoxe mérite 
d'être souligné- a un effet diamétralement opposé à 
celui qu'en attendent ses auteuTs, car il amène orécisé
ment la Chine à accélérer son développement industriel. 
Il n'y a là rien que de nonnal : le rêve de tous les 
pays sous-développés n'est-il pas de hâter dans toute 
la mesure du possible leur industrialisation? Et c'est 
à l'efficacité de l'aide qu'ils accordent effectivement aux 
pays sous-développés que l'on peut mesurer la sincé
rité des pays développés : le prix que les financiers 
américains cherchent à imposer au Chili pour les 
t~ans!lctions sur le cuivre constitue, à cet égard, un 
temoignage frappant. 

60. Quoi qu'il en soit, nul ne peut contester que la 
République populaire de Chine est devenue, aujour
d'hui, un facteur de stabilisation en Asie et en Extrême
Orient. Il est indéniable qu'une nouvelle Puissance est 
née et que, sans elle, il n'est plus possible de résou
dre les problèmes qui entravent le développement éco
nomique mondial. C'est pourquoi le moment est venu 
pour le Conseil de témoigner d'assez de courage pour 
résoudre d'une manière définitive la question de la 
participation de la République populaire de Chine aux 
travaux de la CEAEO. Les cinq pays qui occupent 
aujourd'hui une situation prépondérante dans cette 
région du monde sont l'Inde, le Pakistan, l'Indonésie, 
la Birmanie et la Chine; or, la Chine est la seule qui 
ne soit pas membre de la Commission. Les quatre au
tres pays entretiennent cependant avec elle des rela
tions directes et ne reconnaissent pas les vestiges de la 
clique du Kouomintang exilée à Formose. Dans ces con
ditions, l'absence de la Chine est anormale; cette situa
tion, uniquement créée par la vol<mté d'une Puissance 
é~rangère à l' ~~ie et indifférente aux intérêts supé
rieurs de la regton, ne peut plus durer. Il est indis
pensable que le Conseil économique et social prenne 
la décision d'admettre la Chin~ à la CEAEO et qu'elle 
le fasse à la présente session . 

61. Pour conclure, M. Tsarapkine annonce que sa 
délégation appuiera avec plaisir la proposition du 
Pakistan d'inclure l'Afghanistan dans le domaine géo
graphique de la CEAEO (E/L.594). 

62. M. LOKANATHAN (Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient) remercie les mem
bres du Conseil de l'intérêt dont ils ont témoigné à 
l'égard des travaux de la CEAEO. Nul doute que les 
membres de la Commission liront attentivement le 
compte rendu des délibérations du Conseil, tiendront 
compte des t'pinions exprimées au cours du présent 
débat. et saur( mt gré au Conseil de l'appui qu'il lui a 
fourni. 

63. En répo11se à l'observation formulée à la 776ème 
séance par le représentant des Etats-Unis, M. Lokana
than indique qu'on n'a Jlas soumis cette année d'état 
e.·~timatif des dépenses parce que l'exécution du pro
gramme n'entraînera aucune dépense supplémentnire. 
Il serait de toute façon très difficile d'établir une esti
mation des frais pour chaque projet. 
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64. Il remercie ensuite le représentant du Pakistan 
de la franchise de ses critiques. Au moment où le 
secrétariat de la CEAEO a rédigé l'Etude économiq~~e 
sur l'Asie at l'E~trême-Orient, 1953, il s'est efforcé, 
dans toute la mesure du possible, de se tenir en liaison 
avec les gouvernements intéressés afin de se fonder au 
maximum sur des données vérifiées; il est décidé à 
resserrer cette liaison à l'avenir. Il n'en reste pas moins. 
qu'il appartient au secrétariat d'interpréter ces don
nées et d'en tirer des conclusions. Or, l'interprétation 
est une opération subjective, extrêmement délicate: 
c'est ainsi que le représentant du Pakistan lui-même 
ne semble pas avoir correctement interprété la manière 
dont le secrétariat a analysé la politique du Pakistan 
en matière d'investissements publics. Le représentant 
du Pakistan peut néanmoins être assuré que le secré
tariat de la CEAEO entretiendra des relations plus 
étroites uvee le Pakistan et ne formulera, dans ses 
rapports et études, aucune opbion qui nt'! repose sur 
un examen anprofondi de tous les éléments d'infonna
tion dont il c.:;posera. 
65. En conclusion, M. Lokanathan dit qu'il ne man
quera pas de transmettre à ses colHgues, qui y seront 
très sensibles, les paroles élogieuses qui leur ont été 
adressées par les membres du Conseil. 
66. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique} rap
pelle que ce n'est pas au veto des Etats-Unis qu'il faut 
attribuer le fait que la. Chine communiste n'a pas été 
admise à la CEAEO, comme le représentant de 
l'URSS voudrait le faire croire. La question de la 
représentation de la Chine a été tranchée par les 
membres de la Commission, selon le vœu de la majo
rité. Il faut, du reste, se féliciter que la Chine commu
niste, pour qui la guerre est un instrument de poli
tique extérieure, soit tenue à l'écart de l'Organisation 
des Nations Unies, où elle n'a pas sa place. 
67. M. ABELIN (France) dit que le représentant 
de l'URSS a donné à son intervention de la séance 
précédente une interprétation toute personnelle. Sa 
déclaration n'avait pas pour objet de minimiser les réali
sations qui ont pu être accomplies en Chine continen
tale~ mais cle faire ressortir que de grands investisse
ments de caractère somptuaire peuvent avoir de très 
fâcheuses conséquences d'ordre social, surtout lorsque 
le financement en est assuré par de lourds prélèvements 
fiscaux sur des populations modestes, composées en 
grande partie de petits propriétaires fonciers. Des dé
clarations analogues ont été faites à la CEAEO. par le 
1'eprésentant de la France, et le représentant de l'URSS 
ne les a pas contestées. 
68. M Abelin fait observer que "Chine continentaleu 
est la seule traduction possible de l'expression "main
land Chitta" employée dans le bulletir.. de la CEAEO. 
69. La délégation française n'a jamais mis en doute 
que l'Union soviétique accordât une aide financière à 
la Chine continentale. Elle estime cependant qu'une 
industrialisation qu'on veut importante nécessite une 
aide financière correspondante : à cet égard, il est per
mis de douter que, dans les circonstances actuelles, la 
Chine dispose de l'aide financière optimum qu'elle pour-
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rait recevoir pour favoriser son développement éco
nomique. 
70. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) remercie le 
Secrétaire exécutif de la CEAEO des assurances qu'il 
a bien voulu donner en ce qui concerne ·l'instauration 
d'une coopération plus étroite entre le Gouvernement 
pakistanais et le secrétariat de la Commission. Il est 
persuadé que, lorsque la Commission disposera d'élé
ments d'information plus complets, ses rapports seront 
entièrement satisfaisants et ne se prêteront même plus 
à des divergences d'interprétation. 

71. Le PRESIDENT déclare :Jose la discussion 
générale sur le rapport annuel de la CEAEO. Il invite 
ensuite les membres à se prononcer sur les trois pro
jets de résolution dont le Conseil est saisi (E/L.594, 
E/L.595 et E/2553, par. 219). 

72. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) de
mande que le vote sur le projet de résolution tendant 
à modifier le paragraphe 6 du mandat de la CEAEO 
(E/L.595) soit reporté à l'issue de l'exame11 ~~t po:at 
8 de l'ordre du jour, auquel il se •rattache ét·.oite
ment. 

Il en est ainsi décidé. 

73. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) dit qu'il 
ne s'est pas opposé à cette décision pour ne pas retar
der les travaux du Conseil. Il s'en tient néanmoins, 
quant au fond, à la position qu'il a exposée à la 776ème , 
seance. 
74. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) présente le 
projet de résolution tendant à inclure l'Afghanistan 
dans le domaine géographique de la CEAEO (E/ 
L.594). Il rappelle que le Pakistan entretient avec 
l'Afghanistan des relations très amicales, fondées sur le 
voisinage et sur les mêmes traditions et sur des concep
tions sociales, culturelles et religieuses communes. A la 
dixième session de la CEAEO, le représentant de l'Af
ghanistan a fait connaître que son pays souhaitait se voir 
inclure dans le domaine géographique de la Commission. 
La Commission a reconnu gue les problèmes et les ob· 
jectifs économiques de l'Afghanistan avaient beaucoup 
de points communs avec ceux des pays de la région de 
la CEAEO, et elle a exprimé l'espoir que le Conseil 
économique et social examinerait la question le plus tôt 
possible. Les diverses délégations ont paru accueillir 
favorablement cette demande. C'est pourquoi la déléga· 
tion du Pakistan espère que le projet de résolution 
qu'elle a l'honneur de présenter sera adopté à l'unani .. 
mité. 
75. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution présenté par le Pakistan (E/L.594). 

A l'unatlitnité, le projet dt r6solution est adopté. 
76. Le PRESIDENT invite ensuite les membres du 
Conseil à se prononcer sur le projet de résolution pré .. 
senté par la CEAEO (E/2553, par. 219). 

A l'unanimité, le projet de résolt~tion est adopté. 

La séance ~st levée à 17 b. 30. 
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Rapport de la Banque internationale pour la re
construction et le développement (E/2511 et 
Add.l) [suitel] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. M. SARPER (Turquie) rappelle que l'on attend 
surtout de la Banque internationale pour la reconstruc
tion êt le développement qu'elle aide au développement 
économique des pays économiquement sous-développés, 
comme il est prévu à l'article premier de l'Accord 
relatif à la Banque, en vue d'atteindre les buts énoncés 
à l'Article 55 de la Charte. A la lumière des études 
appr,)fondies que le Conseil économique et social a 
tntreprJses, l'Organisation des Nations Unies soutient 
depuis longtemps que, pour résoudre le problème du 
plein emploi, l'un des problèmes les plus importants qui 
se posent dans les pays industriels économiquement 
avancés, il faut que ceux-ci aident les pays sous
développés à relever rapidement leur économie et à 
accroître leur pouvoir d'achat. 

2. L'orientation que la Banque doit donner à ses 
efforts a donc été clairement indiquée, pt- l'on a for
mulé d'excellents principes pour la :réalisation des 
espoirs que le monde libre a placés dans la coopéra
tion économique. 1\fais les principes, si bons soient-ils, 
ne peuvent, par eux-mêmes, donner des résultats, et 
l'expérience semble malheureusement montrer que la 
direction de la Banque a été incapable de bien se péné
trer de l'esprit de ces principes et qu'elle a eu tendance 
à transformer une institution internationale en un or
gane dont l'action n'est déterminée que par l'intérêt. 

1 Reprise de la 715ème séam.e. 

3. La tâche de la Banque n'est pas de financer des 
projets immédiatement rentables dans des pays qui 
sont entièrement équipés et qui sont capables de les 
financer eux-mêmes; elle ne consiste pas non plus à 
investir aveuglément des capitaux dans des pays qui, 
en raison de leur structure, ne sont pas encore capa
bles de développer leur économie. La principale tâche 
de la Banque est de prêter son assistance à des pays 
dont la structure économique est solide et saine, mais 
qm n'ont pas eu la possibilité de mener leur développe
ment à bon terme et d'en faire ainsi de robustes unités 
économiques. Dans les relations économiques, il n'est 
rien de plus naturel que les déficits de la balance des 
paiements, et il n'y a guère de pays qui, au cours de 
leur développement économique, n'aient jamais connu 
de pareils déficits. A des pays qui accomplissent des 
progrès raisonnables dans 1a voie du plein développe .. 
ment économique, la Banque ne devrait pas refuser 
son aide sous prétexte que leurs déficits naturels et 
temporaires disparaîtront d'eux-mêmes. Il faut au con
traire encourager les efforts que font <:es pays pour 
développer les investissements afin de les aider à sur
monter leurs difficultés temporaires. Si la Banque in
ternationale ne peut fournir cette assistance, il ne 
semble pas nécessaire qu'elle continlle d'exister. 
4. Les principes que M. Sarper a énoncés ne sont 
pas les seuls principes auxquels l'administration de 
la Banque devrait se conformer dans sa politique. 
L'Organisation des Nations Unies a déjà constaté que 
la Banque ne tient pas pleinement compte de ces prin ... 
cipes dans la conduite de ses opérations, et elle a, à 
diverses reprises, appelé l'attention de l'administration 
de la Banque sur les nom1es qu'elle devrait adopter. 
5. Ainsi, dans sa résolution 294 (XI), le Conseil éco
nomique et social a reconnu que le développement éco· 
nomique postule non seulement la réalisation d'entre
prises directement rentablesr mais également celle d'en
treprises qui, même si elles ne sont pas pleinement et 
directement rentables, se justifient néanmoins en raison 
de leur incidence indirecte sur la productivité et le reve
nu national. De même, dans sa résolution 368 (XIII), 
le Conseil a reconnu que, dans certains pays, notamment 
dans les pays les moins développés, le financement de 
certaines entreprises non rentables mais indispensables 
pourra, en certaines circonstances, exiger, pour une part, 
une assistance extérieure prenant la fonne de subven ... 
tians, ct il a demandé instamment à la Banque et au."'C 
autres institutions de continuer à développer leurs opé-
raations de prêts dans les régions insuffisamment déve
loppées. Enfin, par sa résolution 427 (XIV), le Conseil 
a demandé que la Banque ne se laisse pas influencer 
indûment, lorsqu'elle évalue la capacité de rembourse .. 
ment d'un pays, par la situation économique du :iJays 
en période de récession momentanée. 
6. Toutefois, en dépit de ces avertissements et résolu
tions, i1 n'y a pas eu d'amélioration sensible dans 
l'administration de la Banque. En conséquence, . le 
développetnet1t économique de pays qui avaient compté 
sur l'assistance de la Banque dans l'élaboration de leur 
progranm1e de développement ·s'est trouvé retardé. 
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7. Une analyse des types d'assistance que la Banque 
a fournie à divers pays confirmera le bien-fondé des 
observations de M. Sarper. Le montant total des crédits 
accordés par la Banque internationale à vingt-neuf pays 
jusqu'en février 1954 est de 1 milliard 780 millions 
de dollars. Sur ce total, huit pays se sont partagé 1 mil
liard 213 millions de dollars, alors que les vingt et un 
autres pays n'ont reçu que 567 millions de dollars. L1. 
Banque n'a pas répondu comme il convenait aux besoins 
des pays sous-développés. Le sixième rapport de la 
Banque (E/2168), qui contient des renseignements 
détaillés sur l'assistance qu'elle a fournie depuis sa créa
tion jusqu'au 30 juin 1951, montre qu'au cours de 
cette période elle ù accordé à huit pays économique
ment développés des crédits d'un montant total de 704 
millions de dollars, alors que les crédits dont quatorze 
pays sous-développés ont bénéficié se sont élevés à 
408 millions de dollars seulement. Au cours de l'exer
cice qui a suivi l'adoption de la résolution 368 (XIII), 
la Banque a accordé à cinq pays économiquement dé
veloppés des crédits s'élevant à 135 millions de dol
lars contre 163 millions de dollars pour les crédits ac
cordés à onze pays sous-développés. Entre le 1er juillet 
1952 et le 1er février 1954, la Banque a accordé à six 
pays économiquement développés des crédits s'élevant 
au total à 177 millions de dollars, et à dix pays éco
nomiqu~!ment sous-développés des crédits se montant à 
191 miJ.lions de dollars. 
8. La tâche qui avait été confiée à la Banque était 
d'aider ses membres à développer leur économie et de 
faciliter leurs efforts afin qu'ils puissent aussitôt que 
possible poursuivre ce développement sans aide supplé
mentaire. La Banque devrait reviser la politique étroite 
et rigide qu'elle suit à l'égard des pays économiquement 
sous-développés, et l\1:. Sarper espère que le Conseil 
économique et social examinera la question avec le plus 
grand soin à la lumière de ses résolutions antérieures. 

9. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) déclare que, 
même s'ii formule quelques critiques de détail, il n'en 
considère pas moins la Banque internationale comme 
une organisation bien conçue et très utile. 
10. La Banque canalise la plus grande partie des capi
taux privés que les Etats-Unis exportent vers les pays 
sous-développés. Ce mouvement est de la plus haute 
importance pour les pays directement intéressés, mais 
il contribue aussi à atténuer la pénurie de dollars qui, 
d'après le rapp<?rt Randall, est encore latente dans 
l'économie mondiale et qui peut réapparaître à un mo
ment quelconque. 
11. A l'heure actuelle, le mouvement des capitaux 
privés des Etats-Unis est certainement déjà très appré
ciable, mais l'économie mondiale gagnerait, sans aucun 
doute, à ce qu'il devienne plus intense. Dans le chapi· 
tre III de son rapport (E/2511), la Ban~ue a souligné 
qu'il importe d'accroître tes disponibilites en devises 
autres que le dollar, mais il est également nécessaire 
d'augmenter le courant de dollars. A ce propos, M. 
Randall se félicite du lancement d'une émission de 
100 millions de dollars d'obligations 3,5 pour 100 à 
15 ans. Il espère que, l'année prochaine, le rythme des 
décaissements d·e la Banque en dollars ira en s•accélé
rant. 
12. Le rapport mentionne également le déblocage de 
livres sterling effectué par le Royaume-Uni, oui a ac
cepté, à ln suite de la Conférence économique du Con1· 
monwealth, de mettre à la disposition de la Banque 
pendant un certain nombre d'années, pour des projets 
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destinés à ameliorer la balance des paiement'i des pays 
qui appartiennent à la zone sterling, uneo somme ne 
dépassant pas 60 millions de livres sur sa souscription 
en livres au capital de la Banque. Le Royaume-Uni a 
également libéré 5 millions de livres afin de compléter 
le prêt de la Banque internationale destiné au déve
loppement de l'industrie sidérurgique dans l'Inde. Toute .. 
fois, l'expérience a montré que les besoins de prêts 
pour le développement des pays du Commonwealth ne 
se traduisent que lentement en demandes précises de 
crédits en livres sterling, car les progrès du développe
ment ne dépendent pas seulement des fonds disponibles: 
encore faut-il que les pays bénéficiaires soient capables 
d'élaborer les projets nécessaires, possèdent les compé
tences administratives et techniques requises et soient 
disposés à prélever sur leurs propres ressources des 
capitaux destinés au développement. La cadence des 
opérations de prêts de la Banque n'est pas limitée seule .. 
ment par l'absence des fonds, mais aussi par la lenteur 
des demandes de prêts de développement. Si ces de· 
mandes ne se présentent pas, c'est peut-être parce que 
la Banque préfère les projets à court terme aux pro· 
grammes à long terme, parce qu'elle impose des restric .. 
tions en ce qui concerne les périodes de déficit ou en
core parce qu'à l'heure actuelle les prêts sont limités aux 
dépenses en devises. 
13. Il est souhaitable que la Banque continue d'étudier 
les méthodes qui lui pennettraient de donner plus de 
souplesse à ses opérations de prêt, y compris les prêts 
à court terme et les prêts destinés à couvrir une partie 
au moins des besoins en devises nationales. 
14. M. NU:&EZ PORTUONDO (Cuba) rappelle que 
dans le rapport il est dit que deux missions de la Banque 
se sont rendues à Cuba afin d'étudier les possibilités ' 
de collaboration de la Banque internationale au déve· 
loppement du pays et les mesures à prendre pour stimu· 
1er le marché des capitaux. Rappelant en m~me temps 
la déclaration faite à la 775ème séance par le Président · 
de la Banque internationale et selon laquelle le rythme 
des sommes déboursées au titre des prêts s'accélère, il 
exprime l'espoir que son pays comptera bientôt panni 
les bénéficiaires des prêts de la Banque. 
15. Il constate avec un vif intérêt que la Banque pour· 
suit l'examen des possibilités de créer une société finan· 
cière internationale. Les pays sous-développés souhai· 
tent tous qu'un tel organisme puisse être institué dans 
un avenir prochain. 
16. Le Président de la Banque a déclaré que de nom· 
ùreux et puissants groupes d'intérêts, en An1érique ' 
latine, comprennent que le développement de la produc· 
tion et une meilleure répartition des revenus sont deux 
grands facteurs de stabilité économique. L~orateur re· 
grette que cette remarque ne vaille pas en fait pour 
tous les puissants groupes d'intérêts auxquels le Prési· , 
dent de la Banque a fait allusion; quelques-uns d'entre 
eux, en effet, tant nationaux qu'étrangers aux pays iuté· 
ressés, n'ont pas fait preuve d'une telle compréhension. 
17. L-e représentant de Cuba tient en particulier à 
appeler rattention de la Banque sur la nécessité d'une 
plus grande souplesse dans l'octroi des prêts aux pays 
sous-développés, car c'est là, pour la Banque, un moyen 
de s'acquitter des fonctions qui lui ont été assignées 
aux termes de l'Accord. 
18. 1\:I. HOTCHKIS (Etats-Unis d'A111érique) est 
heureux que le rapport dE' la Banque lui ait permis de 
constater l'accroissement des prêts en devises autres 
que le dollar et d'apprécier toute l'étendue des activités 
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de la Banque : la Banque a nommé des représentants 
dans plusieurs pays, notamment le Pakistan et le Liban; 
elle a consenti des prêts destinés à financer le développe
ment des produt-ttons de base au Chili, en Australie 
et en EquiJtcur, et elle a envoyé, au titre de l'assistance 
technique, des missions d'étude dans de nombreux pays, 
notamment en Nigéri~. et à Ceylan. 
19. L'activité cie îa Bm1que, comme celle du Fonds, 
s'est régulièrement étendue au cours de l'année écoulée. 
La cadence des opératioPs de prêt va s'accélérant "et 
la llanque a consenti jt.~u'à présent 102 prêts d'un 
montant global d'environ 1 milliard 900 millions de dol
lars; c'est là un résultat remarquable si l'on considère 
en particulier que les prêts ont été consentis à trente
trois pays et qu'ils sont destinés à favoriser le développe .. 
ment de branches très variées de l'économie. On p<:ut 
constater, par le rapport de la Banque, que, pann1 les 
activités auxquelles elle a prêté son concours, figurent 
le développement des moyens de transport et de l'éner
gie, l'amélioration des télécommunications, l'importation 
de nmchines agricoles, la protection contre les inonda
tions ct l'irrigation. D'autre part la Banque, a favorisé 
les productions de base et a contribué ainsi à encourager 
le développement des investissements privés dans les 
entreprises industrielles et agricoles. 
20. Les efforts de la Banque en vue de réunir des 
fonds sur le marché des capitaux privés ont obtenu un 
succès rcmar'!uahle, et elle a pu placer une part impor
tante de ses emissions auprès de capitalistes prJvés de 
pays autres que les Etats-Unis. Il est encourageani. de 
savoir que la Banque a vendu des titres de son porte
feuille aux détenteurs de capitaux ~rivés et qu'elle pour
ra accorder davantage de prêts grace au déblocage, par 
un plus grand nombre de pays, de tout ou partie de la 
fraction de 18 pour 100 de leur souscription au capital 
de la Banque versée en devise nationale. De cette façon, 
la Banque est de plus en plus capable de consentir 
des prêts dans des devises autres que le dollar. C'est 
là un fait particulièrement important pour les pays qui, 
en raison de la structure de leur commerce extérieur et 
de leurs paiements internationaux, peuvent trouver plus 
facile d'assurer le service d'une dette qui ne soit pas 
libellée en dollars. 
21. La Banque a également poursuivi son activité dans 
le don1aine de l'assistance technique, grâce, notamment •. 
à des missions d'étude; ces missions ont aidé les pays 
à établir de vastes programmes de développement et 
ont ainsi rendu un service très utile. 
22. Le Président de la Banque a eu raison. de rappeler 
aux. pays sous-développés qu'ils doivent considérer dans 
sa vraie .perspective le rôle que les capitaux étrangers 
peuvent JOUer en faveur de leur développen1ent. Il a 
souligné l'importance de la volonté et de l'esprit d'initia
tive de la population, de l'honnêteté et de l'efficacité de 
l'administration et de la nature des institutions d'un 
pays, tous facteurs dont dépend la cadenc.e du développe
ment économique. On reconnaît, en général, toute la 
valeur de l'expérience des Etats-Unis en ce qui con
cerne le développement. 
23, Pour sa part, la Banque a à son actif une œuvre 
remarquable, et l'on peut prévoir qu'elle jouera, à l'ave
nir, un rôle encore plus tmportant. 
24. tt ENGEN (Norvège) estime qu'il est encou
rageant de constater que, depuis le 1er juillet 1953, la 
Banque a accordé à treize pays vingt-quatre prêts d'un 
montant global sttpér~eur à 302 millions de dollars, alors 
qu'elle n'avait prêtl. que 178.600.000 dollars pendant 
b 

l'année précédente. Il est également satisfaisant de 
noter que la Banque a réalisé des progrès dans le place
ment de ses émissions et que l'extension de ses activités 
lui a permis d'aider à financer des projets nouveaux. 
25. La Norvège a obtenu de la Banque un prêt de 
25 millions de dollars qui, M. Engen l'espère, marquera 
le début d'une coopération fructueuse. Ce prêt pennettra 
de combler en grande partie les déficits de la balance 
des paiements qu'a entraînés le vaste programme d'in
vestissements de la Norvège, notamment en ce qui con
cerne sa flotte marchande. Par tradition, la Norvège est 
tributaire du capital étranger pour la mise en valeur 
de ses vastes ressources naturelles. Dans son œuvre 
de reconstruction, après la guerre, elle a bénéficié d'une 
aide généreuse des Etats-Unis, et elle leur en est très 
reconnaissante, mais il lui faudra un programme d'inves
tissements beaucoup plus important si elle veut mobiliser 
toutes ses ressources au profit de l'économie mondiale. 
26. Au cours de la période qui a suivi la guerre.. le 
Gouven1ement norvégien, en restreignant Ja consomma
tion et en encourageant l'épargne, a fait tous ses effor~s 
pour augmenter les investissements, mais cette méthode 
a des limites puisque, panni les principales indu~tries 
du pays, il faut compter les industries électrochimiques 
et éh.~ctrométallurgiques qui ont besoin d'investissements 
très importants. 
27. 1\f. Eng\!n espère qu'à l'avenir on accordera une 
plus grande attention à la division du travail et des 
échanges dans une économie en expansion. Le prêt 
accordé par la Banque sert à mettre en œuvre cette 
J]Olitique ainsi qu'à encourager l'accélération du progrès 
economique et le plein emploi. 
28. Sir Douglas COPLAND (Australie) déclare que 
la Banque est encore une institution jeune et qu'elle a 
dû mettre au point de nouvelles techniques d'emprunts 
et de prêts et créer un nouvel appareil administratif 
sur le plan central et local. Il est donc remarquable 
qu'elle ait déjà pu prêter environ 2 milliards de doilars. 
Sir Douglas Copland accueille avec satisfaction la décla
ration du Président selon la~uelle non seulement le 
rythme des prêts s'accroît, mats encore la Banque ob .. 
tient dts fonds de sources de plus en plus diverses. 
En toute justice, on ne peut pas dire oue le profit 
est le seul guide des administrateurs de"'la Banque. 
Ceux-ci doivent naturellement agir avec prudence. Leur 
but est d'encourager un développement économique qui 
repose sur des bases saines et d'amener les pays déve
loppés et les pays insuffisamment développés à coll&bo
rer à la tâche commune. 
29. L'Australie a emprunté jusqu'ici 204 millions de 
dollars. Le prêt le plus récent, de 54 millions de dol· 
lars, remonte à un mois seulement. Ainsi que l"e Prési
dent de la Banque l'a dit, les prêts consentis à l' Aus
tralie fournissent un bon exemple des trois aspects du 
développement à long terme que la Banque désire encou· 
rager, savoir l'amélioration des transports, le développ~
ment de l'agriculture grâce à l'achat d'ur. tneiiieur 
équipement et le développement de tténerg!e électrique 
On pourrait penser qu'en empruntant environ 50 mil
lions de dollars par an au cours des quatre dernières 
années l'Australie a reçu plus que sa juste part des 
fonds de la Banque. M:ais il ne faut pas oublier que 
l'Australie développe son économie à une cadence très 
rapide; elle aimerait d'ailleurs emprunter davantage 
encore à l'étranger et accélérer le rythme de l'inlmigra
tion et par conséquent de son développement. Par conl
paraisotl aux 150 millions de dollars par an ou'elle 
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------empruntait aux environs de 1925, alors que le dollar 
valait davantage et que sa population et son économie 
se développaient moins rapidement, i1 n'apparaît pas 
que l'Australie fasse un recours excessif aux emprunts. 
30. Le Président de la Banque a exprimé l'avis que 
les pays insuffisamment développés comme les pays très 
industrialisés ont tendance à envisager le problème des 
'l"elations entre emprunteurs et prêteurs, le développe
nlent accéléré des pays sous-développés et l'expansion 
de l'économie mondiale tout entière, en s'inspirant 
d'idées qui n'<mt plu:: cours dans le monde d'après
guerre. Il faut que les deux parties s'adaptent à la 
situation d'aujourd'hui. La dél.égation de l'Australie 
appuie entièrement ces observations. 
31. I\f. KOS (Yougoslavie) constate av~c une satisfac
tion p:1rticulière que la Banque oriente de plus en plus 
son activité vers le développement éconcm1ique des pays 
sous~cléveloppés, conformément à la résolution 520 C 
(VI) de l'Assemblée générale. 
32. Le fait que le nombre des membres de la. Banque 
est passé à 55, que le montant du capital souscrit 
s'élève à plus de 9 milliards de dollars et que la Banque 
a accordé à 33 pays 102 prêts d'un montant total qui 
dépasse 1 milliard 892 millions de dollars est suffisant 
pour montrer que cette institution constitue l'un des 
principaux instruments de la finance internationale. Au 
cours de l'exercice financier qui s'est tem1iné le 30 juin 
1953, la Banque a accordé deux fois plus de prêts pour 
financer des projets de développement économique que 
pour ll' financement de projets de reconstruction. Panni 
les prêts accordés au titre du développement, les prêt.'ï 
destinés à financer l'accroissement de la production 
d'énergie électrique viennent au premier rang; ils sont 
suivis immédiatement par les prêts destinés à l'expan
sion des transport -et de l'agriculture. 
33. Chaque fois que l'on a examiné la question du 
financement international à long tenne des industries 
de base <Cn vue du développement économique général, 
la délégation yougoslave a soutenu que l'une des princi
pales causes de la crise du financement international 
est rinsuffisance des opérations de financement des pro
grammes économiques d'ordre général et des services 
d'utilité publique. L1. Banque s'efforce de combler cette 
lacune dat1s une certaine mesure. C'est là, en fait, l'as
pect le plus important de son œuvre. 
34. L'augmentation rapide de la réserve supplémen
taire et de la réserve spéciale de la Banque est très 
satisfaisante. Cette augmentation est due principalement 
au fait que les revenus de la Banque provenant de prêts 
antérieurs ont augmenté chaque année et que ses opéra
tions ont été tellement saines ~u'il n'a pas été néces
saire d'utiliser les réserves prevues ~r l'Accord de 
Bretton-Woods. Il est donc permis d envisager l'acti
vité future de la Banque avec optimisme. 
35. La délégation yougoslave s'intéresse tout particu
lièrement à la possibilité d'accroître le montant des prêts 
de la Banque. Le succès extraordinaire avec lequel la 
Banque a emprunté sur le marché des capitaux privés 
est remarquable. C~pendant, il est possible de faire en
core beaucoup plus et il convient d'encourager la Banque 
dans cette voie. u débat que le Comité éconon1ique 
a consacré au développen1ent économique des pays sous
développés a nettement n1ontré que la véritable crise 
du financement international tient aux placements en 
valeurs de portefeuille ou prêts internationaux. Il y a 
là un.~~' t~l.'u.~:: q~e la Banque doit combler. 

36. Au cours de l'année écoulée, le pourcentage des 
prêts accordés en dehors des Etats-Unis a progressive
ment augmenté, de même que le pourcentage des décais
sements en monnaies autres que celle des Etats-Ur.is. 
Le développement de l'activité de la Banque dans cette 
direction est particulièrement utile pour favoriset· les 
échanges multilatéraux, bien que cela ne soit pas le 
véritable rôle de la Banque. L'action de la Banque con
tribue grandement au développement économique, et elle 
doit se poursuivre. 
37. 1\f. AB ELIN (France) constate ue, d'après le 
rapport de la Banque (E/2511 et Add.i) complété par 
l'exposé de son Président (775ème séance)- qui com
portait de sages avis en ce qui concerne tant les Puis
sances industrielles que les pays sous-développés -la 
Banque a accru son activité à la fois en tant qu'emprun
teur et en tant que prêteur. Il convient de se féliciter de la 
corrélation qui existe entre ces deux aspects de ses opé .. 
rations. Au cours de l'année qui vient de s'écouler, la 
répartition des ressources de la Banque s'est améliorée. 
Il est encourageant de voir, d'après le rapport, que la 
Banque a de plus en plus besoin de monnaies autres 
que le dollar ct le franc suisse, et qu'elle a notar1ment 
besoin de monnaies européennes. C'est là un signe que 
l'Europe voit sa production augmenter et qu'elle peut 
mieux satisfaire aux besoins du marché mondial que 
pendant la période qui a suivi le deuxième conflit mon
(lial. Les prêts consentis en dollars peuvent servir à 
l'acquisition de marchandises et de biens d'équipe
ment dans des pays de monnaies autres que le dollar. 
l.a Banque peut ainsi favoriser une meilleure répartition 
des ressources en dollars, et le représct!tant de la France 
est heureux de constater qu'elle joue un rôle de plus 
en plus important à cet égard. 

38. Les moyens de favoriser le développement éco· 
nomique se perfectionnent constamment. Sur le plan 
national, des organiS&tions de planning ont été créées 
dans un certain nombre de pays et la Banque elle-même 
améliore son propre appareil, notamment par t'institution 
de représentants spéciaux qui ont à jouer un rôle déli· 
cat, mais très utile. 
39. Il convient de souligner les deux aspects de la 
tâche de la Banque, qui s'intéresse à la fois au développe· 
ment économi9ue et à l'assistance technique. En ce qui 
concerne le developpement économique, la Banque fi· 
nance ou doit financer des plans coordonnés établis à 
l'échelle nationale. Les prêts qu'elle consent vnt un 
double effet: non seulement ils \:lut pour objet le finance.
nlent . direct du développement économ;'.que, mais ils 
contribuent indirectement à encoura~r h\ mobilisation 
d'importantes ressources financières d'orig.ine nationale. 
Il serait intéressant de dispos('r de renseignen,ents sup
plémentaires sur cet aspect de l'œuvre de la Ba11que 
et sur i~ mobilisation des capitaux nationat~x susc1~~e 
par l'octroi de prêts en devises. 
40. Le représentant de la France rappelle que le pro· 
blême de la détermination des critères qui doivent servir 
à définir la solvabilité des prêts de la Banque a été 
évoqué à plusieurs reprises au cours de ce débat. 11 
s'agit de savoir dans quelle mesure un établissement 
public international peut recourir aux mêmes critères 
que les établissements privés. L'expérience de la France, 
où le erédit a été nationalisé après la guerre, montre 
que les banquiers doivent cependant agir avec la même 
prudence qu'auparavant lorsqu'ils prêtent ou emprun· 
tent de l,arget1t : ils ont donc tendance à appliquer les 
méthodes bancaires classiques. 
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41. 1\-f. Abelin estime qu1il convient de faire une dis
tinction entre les projets qui sont immédiatement pro
ductifs et les programmes à long terme qui ne sont 
pas immédiatement rentables. Le Conseil économique 
et social serait parfaitement fondé à demander à la 
Banque, organisme international, de ne pas perdre de 
vue l'importance, pour l'accélération du développement 
économique, de l'exécution de programmes qui ne SO!it 
pas immédiatement rentables. Il convient de noter d'ail· 
leurs qu'en général la Banque s'acquitte parfaitement 
de ses obligations en ce qui concerne le financement 
de plans de développement coordonnés, établis à l'éche
lon national. 
42. Quelques réserves toutefois semblent pouvoir être 
formulées sur le plan de la division internationale du 
travail. Par exemple, le Président de la Banque a parlé 
d'un prêt consenti à un pays d'Amérique latine pour 
finaP~<!r un p1\'gramme de reboisement. La Banque en
~~age un autre. prêt pour financer un programme de 
f&.brication de pâte à papier. Quand le programme sera 
achevé, ce pays cessera d'être importateur de pâte à 
papier et deviendra exportateur. Personne ne saurait 
soutenir qu'un pays, quel qu'il soit, doive avoir le 
monopole absolu d'une industrie ou du développement 
d'une activité quelconque, mais :ertains secteurs se déve
lopperaient peut-être mieux daiJS certdns pays que dans 
d'autres. Un organe international comme la Banque doit 
porter une attention particulière à la division interna
tionale du travail. 
43. En ce qui concerne le second aspect de son activité, 
l'assistance technique, la Banque a une très grande expé
rience et se trouve même dans une situation privilégiée. 
Alors que les autres organismes qui fournissent une 
assistance technique accomp1issent des efforts fraction
nés- fractionnement qui résulte pour une grande ~rt 
de règles comme celle de l'a.utomaticité des répartitiOns 
de crédits entre diverses in ;titutions, qu'il y a lieu de 
reviser, ainsi qu'il est montrè dqns un mémorandum ré
cemment présenté pa'l· la délégation française (E/T AC. 
32 et Add.l) -l'as~istance îorJrnie par la Banque a 
une certaine continuité : à Ceylan, par exemple, la 
Banque a commencé par fournir ttne assistance tech· 
nique, et elle négocie maintenant un prêt qui pennettra 
d'exécuter les plans d'assistance technique. La Banque 
a. un ~ tendance à se considérer comme un organe 
très indépendant en matière œassistanc~: teclmique. 
Certains pays ont pu penser que la Banque aurait 
tendance à envisager avec une bienveillance un pett dis
tante les progranunes arrêtés par d'autres organi
sations, mats le Conseil ne doit pas oublier oombien il 
est difficile de coordonner l'assistance teclmique fournie 
par l'Organisation des Nations Unies, les mstitutions 
spécialisées ou dans le cadre de plans tels que le plan 
de Colombo avec l'assistance technique fournie par la 
Banque. 

44. En conclusion, J.\.1:. Abelin note qu'il est encou
rageant de constater que l'on s'intéresse de plus en 
plus au développement économique et à l'assistance 
technique. C'est aiusi qu'un grand pays qui, pendant 
des années, a sévèrement critiqué l'assistance technique1 

est maintenant disposé à contribuer généreusement à 
l'exécution du programme d'assistance technique des 
Nations Unies. Il reste cependant beaucoup à faire, et 
les Nations Unies doivent appuyer la Banque par tous 
les moyens. 

45. M. A VILES MOSQUERA (Eauateur) partage 
l'opinion exprimée claus le rapport de la Banque et 
selon laquelle la plupart des pays sous-développés peu· 

vent, e11 utilisant leurs ressources de façon rationnelle, 
accroître considérablement leur production et leur 
revenu. Le Président de la Ban~ue a fait ressortir 
qu'on ne doit pas for.der une pol1tique nationale sur 
des considérattons altruistes, mais sur les intérêts 
mêmes du pays. Toutefois, sans l'aide d'institutions 
étrangères telles qu'une société financière internatio
nale et sans investissements de capitaux privés, le dé .. 
veloppement sera nécessairement lent, du moins au 
début. En fait, on est en présence d'un cercle vicieux: 
il faut employer les ressources nationales pour atteindre 
à un degré plus élevé de développement, mais, sans un 
degré plus élevé de développement, ces ressources sont 
insuffisantes. L'appui d'organismes internationaux est 
par conséquent essentiel. 

46. L'Equateur attribue un rôle moins important aux 
capitaux étrangers privés1 lesquels recherchent natu
rellement des zones d'expansion et des branches d'ac
tivité d'où ils pourraient rapidement retirer des profits. 
Les capitaux étrangers prtvés ont joué un rôle très 
important au premier stade du ôéveloppement des pays 
qui sont maintenant très industrialisés, mais il est peu 
probable, en l'occurrence, que l'lûstoire se répète. 

47. Le rapport de la Banque souligne l'importance du 
planning comme moyen de parvenir à une meilleure 
gestion et à une répartition équilibrée des investisse
ments. C'est l'opinion <lu Gouvernement de l'Equateur, 
qui a cré~ un comité de plannin~ dont le mandat couvre 
un domame assez vaste pour lut permettre de coorôon
ner et de diriger l'activité des divers organes inté
ressés au développement. A ce propos, des fonction
naires de la Banque sont venus en Equateur, et la 
Banque a consenti à l'Equateur un premier prêt de 
8.500.\."00 dollars, destiné à financer partiellement 
des prt._c{rammes de constructions routières qui sont 
pour le reste alimentés par des fonds publics. Ce prêt 
permettra l'exploitation de vastes zones de la côte 
pacifique d'Améri~ue du Sud. M. Aviles Masquera 
compte bien que 1 on accordera à l'Equateur de nou· 
veaux prêts, au fur et à mesure que l'étude des res
sources naturelles du pays avancera et que les pro
grammes de développement seront mis au point. II 
espère que la procédure d'octroi des prêts, qui actuelle
ment est un peu lente, pourra s'accélérer et que la 
Banque renoncr~ra à tous les règlements inutiles. 

48. Jusqu'à présent, on a eu tendance à aceorder de 
préférence des prêts destinés à reconstituer les écono
mies qui ont souffert de la guerre, tnais il faut espérer 
que les prêts destinés aux pays sous-développés seront 
à 1•avenir plus importants. 

49. 1\1:. Aviles Masquera note avec intérêt que la 
Banque cherch<: à se procurer des fonds sur le marché 
des capitaux privés, afin de procéder à des investisse
ments et de financer des programmes à long terme. C'est 
une manière très efficace d'orienter les capitaux étran
gers vers les progran1mes d~ développement. 
50. Le représentant de l'Equateur estime également 
qu'il est utile de continuer à envisager la création 
d'une société financière internationale affiliée à la 
Banque. 

51. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) souhaite la 
bienvenue à 1\1:. Black et déclare que tes rapports de la 
Banque contiennent des données précieuses sur les pro
blèmes économiques et sur les progrès accomplis par 
cette grande institutio11 dans l'accompllssement de sa 
tâche. Encore une fois, les missions d'enquête envoyées 
par la Banque ont joué u11 rôle important en appelant 
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rattention des gouvernements sur la nécessité de fixer 
un ordre de priorité entre les divers programmes. Le 
Pakistan apprécie l'assistance qu'il a reçue de la Banque 
et il est reconnaissant à la Banque d'avoir 110mmé un 
représentant à Karachi afin de faciliter son programme 
de prêts. 11:. Tafazzal Ali remercie M. Black des fé
licitations qu'il a adressées au Pakistan sur ses efforts 
- couronnés d'un tel succès, a dit M. Black - afin 
d'augmenter le produit de ses ressources. 

52. Le reorésentant du Pakistan a noté avec satisfac
tion que toû~. les gouvernements représentés au Conseil 
étaient partisans de nouvelles mesures d'ordre pratiSiue 
qui permettraient aux pays sous-développés d'acquerir 
la vigueur et la stabilité économiques, résultat <J.U'ils ne 
~uvent obtenir avec leurs ressources limitees s'ils 
n'imposent pas d'excessives restrictions à leur peuple. 
Le rôle de la Banque est de fournir à ces pays le com
plément de ressources qu'il faut pour satisfaire les 
besoins nationaux en matière de développement éco
nomique. 

53. M:. Tafazzal Ali ne peut cependant partager en
tièrer.Ient l'opinion de ~1:. Black, qui pense que l'on 
a malheureusement tendance à accorder trop d'impor
tance à l'aspect financier du développement et que la 
seule solution véritable serait de demander aux pays 
avancés de fournir de gros capitaux, pour le dévelop
pement. II existe à n'en pas douter d'autres obstacles 
au développement que le manque de capitaux~ mais on 
s'attache à les faire rt1pidement disparaître. 

• 
54. La Banque a exécuté un programme utile, mais 
ses opérations n'ont jusqu'à présent satisfait qu'en 
partie les besoins e.xistants en matière de développe
ment. Les prêts consentis aux pays sous-développés 
n'ont pas entièrement répondu à leurs besoins. Sur le 
total des prêts consentis par la Banque, près de 52 pour 
100 sont allés à l'Europe, 24 pour 100 à l'Amérique du 
Sud, 18 pour 100 à l'Asie et seulement 3 pour 100 au 
:Moyen-Orient. Le pourcentage élevé accordé à l'Europe 
s'explique par l'importance des "prêts à la recons
truction" consentis en 1947 et 1948. 
55. Si l'on considère les prêts consentis par la Banque 
du point de vue du revenu national et du chiffre de la 
population des pays intéressés, il semble que les opé
rations de la Banque aient été minimes par rapport aux 
besoins de développement, notamment dans le cas des 
pays d'Asie et du Moyen-Orient. De plus, le pourcen· 
tage du revenu national constitué par l'épargne dis· 
ponible pour les investissements .nets est bien plus grand 
en Europe qu'il ne l'est en Asie ou dans le Moyen· 
Orient. Il apparaît donc que, pour ce qui est de la 
fourniture des capitaux d'investissement que les pays 
sous-développés ne pouvaient puiser dans leur épargne 
nationale, la Banque n'a pas joué un rôle très efficace 
dans le dévelop~ent de ces pays. M. Tafazzal AH 
engage la Banque à adopter une attitude plus libérale 
en ce qui concerne l'octroi de prêts aux pays sous
dévelopPés du Moyen-Orient et de l'Asie du Sud-Est. 
56. Etant donné que les réserves totales de la Banque 
s'élèvent à l'heure actuelle à 113.700.000 dollars, 
comme le montre son huitième rapport annuel (E/2511 
et Add.l), le représentant du Pakistan estime qu'elle 
pourrait maintenant examiner la possibilité de sup
primer ou de réduire la commission de 1 pour 100 
fixée aux tern1es de la section 4 de l'article IV de 
l'Accord relatif à la Banque, encore que, d'après 
l'Accord, l'examen de la question ne doive avoir lieu 

dans deux ans. 

57. Les pays d'Europe occidentale ont maintenant re .. 
trouvé leur équilibre, après les graves ~rturbations J.>rO· 
vaquées par la deuxième guerre mondiale, et la situa
tion de l'offre s'y est considérablement améliorée. Cette 
évolution favorable a de plus en plus amené les emprun
teurs de la Banque à &e tourner vers les marchés 
européens et a fait ressortir la nécessité de faire C!ii:rer 
des devises européennes dans les opérations de prêts de . 
la Banque. A l'heure actuelle, le montant total disponible 1 

des 18 pour 100 de capital souscrit par tous les mem
bres européens de la Banque ne s'élève qu'à 63 millions 
de dollars, soit 9 pour 100 seulement du total de 18 
pour 100 qu'ils sont tenus de souscrire. A moins que 
les pays européens ne débloquent leurs devises, la 
Banque ne pourra financer les dépenses à effectuer dans 
leurs territoires qu'en achetant les devises européennes 
nécessaires moyennant des dollars des Etats-Unis, ou 
en versant directement des dollars1 aux fournisseurs 
européens. Dans ces cas, cependant., la Banque oblige 
l'emprunteur à acquitter les intérl!ts en dollars. Or, 
les pays sous-développés, qui souff:rent déjà d'une pé· 
nurie de dollars, pourraient difficilement contracter 
l'engagement de verser des dollars à l'occasion de 
dépenses effectuées en monnaies autres que le dollar. 

58. En outre, lorsqu'elle consent des prêts, la Banque 
évalue la capacité que le pays intéressé a de rembourser 
en dollars. En assumant l'obligation de verser des 
dollars à l'occasion de dépenses engagées en devises 
autres que le doUat·, un pays limite donc le montant du 
prêt qu'il peut CJbtenir de la Banque. Pour éviter 
pareille situation, il conviendrait de demander aux 
membres, et notamment aux pays de l'Europe occiden· 
tale, de procéder à de larges déblocages sur les 18 
pour 100 de leur souscription• au capital de la Banque. 
Lorsque des pays refusent de procéder à des déblocages 
sur les 18 pou~ ~00 de leur souscription, la procédure 
actuellement su1v1e par la Banque fatt que l'emprunteur 
est obligé d'assurer le se1-vice du prêt en dollars pour 
des dépenses effectuées en des devises autres que le 
dollar. Il est donc indispensable de reviser cette procé· 
dure de façon à permettre aux pays sous-développés 
d'éviter des situations de ce genre dans toute la me· 
sure du possible. 

59. A ~et égard, les deux propositions présentées anté· 
rieurement par la Syrie et par la Belgique méritent 
d'être examinées. Tout d'abord, on a proposé qu'en 
pareil cas, les emprunteurs, s'il s'agit de pays sous· 
développés et manquant de dollars, soient autorisés à 
eîfectuer des achats dans les pays de l'Europe occl· 
dentale en réglant en devises européennnes et non en 
dollars, par prélèvement sur leurs propres ressources, 
les emprunteurs étant aussi autorisés à garder les 
dollars fournis par la Banque au titre du prêt consenti 
et à les dépenser à leur gré. En second lteu, on a dit 
que les pays sous .. développés pourraient se voir con· 
sentir des prêts en dollars, à condition qu'ils s'enga~t 
à reconvertir en dollars l,e montant équivalent, le 
moment du remboursement venu. Les avantages de ce 
procédé sont évidents. L'emprunteur pourrait ainsi 
recevoir un prêt en dollars sans que ses obligations en 
dollars s'en trouvent accrues., et le pays europêen inté· 
ressé ne pourrait qu'en bénéficier, car l'obligation oit 
il est de convertir ses devises en dollars se trouverait 
compensée par une rentrée immédiate de dollars et par 
l'impulsion que le commerce en recevrait. 

60. 1\1. Tafazzal Ali relève dans l'exposé de M. Black 
qu'un certain progrès a été accompli en ce qui concerne 
de nouveaux déblocages par les Etats membres de la 
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Banque sur les 18 pour 100 de leur souscription en 
monnaie nationale au capital de la Banque. Le montant 
total des déblocages est passé <le 710 millions de dollars 
au début de 1953 à 757 millions à l'heure actuelle1 

auxquels il faut ajouter l'équivalent d'environ 436 mil
lions qui ont été débloqués sous certaines conditions 
ou avec des réserves quant à leur utilisation. Tout en 
se félicitant des progrès accomplis, il faut admettre que 
l'on peut encore procéder à de larges débla<:rJ.ges. 
61. La Banque a toujours donné la préfércu~ au 
financement soit des services d'utilité publique qui ne 
pouvaient disposer de capitaux étrangers, soit des entre .. 
prises dont on attend qu'elles entraînent un accroisse
ment des recettes en devises ou une diminution des 
~ements effectués à l'étranger. De même, elle a tou
JOUrs été peu disposée également à accorder des fonds 
pour les projets de développeml'lnt industriel dont le 
financement incombe plutôt i ·. l'entreprise privée, 
encore 'lu'illui soit arrivé de se départir de ce princi~. 
Toutefms, il importe que l'on tienne compte des diffi
cultés particulières que les pays sous-é.éveloppés 
éprouvent à obtenir les fonds qu'exige le financement 
de leur développement industriel. La Banque devrait 
financer plus genéreusement les programmes de dé
veloppement industriel des pays sous-développés. La 
Banque et le Fonds n'ont pas autorisé un financement 
très libéral des projets qui ne sont ~s auto-amortis
sables, mais il y a lieu de penser qu ils n'ont pas une 
hostilité de principe au financement de projets de ce 
genre. Etant donné l'insuffisance des ressources finan
cières des pays saus-développés, la Banque et le Fonds 
devraient sans cesse ac'-roitre le financement de ces 
projets non auto-amortissables, qui sont de nature à 
servir la stabilité économique des pays intéressés. 
62. Il s'écoulera un certain temps avant que les propo· 
sitions ~ui tendent à la création d'un fonds spéCial 
des Nations Unies pour le financement des projets 
non auto-amortissables se traduisent dans les faits. 
Dans l'ifltervalle, c'est donc à la Banque et au Fonds 
d'assumer cette fonction importante. 

in u.s.A. 

63. Lorsqu'elle évalue la solvabilité d'un pays sous· 
développé, la Banque ne devrait pas se lai;;s~r influen
cer par un fléchissement momentané de l'activité 
économig,ue. Au cours de la quatorzième session du 
Conseil economique et social, le chef de la délégation 
pakistanaise a instamment demandé, à la 637ème sé .. 
ance, qu'au moment où elle évalue, en vue de lui con
sentir un prêt, la capacité de remboursement d'un pays 
qui passe par une période de r.écession, la Banque 
tienne compte de la solvabilité de ce pays en temps 
normal et néglige le déséquilibre momentané que la 
dépression entraîne pour sa balance des paiements. 
Cette proposition importante a été favorablement reçue 
et. en conséquence, le Conseil a adopté la résolution 427 
(XIV). 

64. Etant donné le caractère international de la 
Banque, qui se fonde sur la coopération, il est sou
haitable que la répartition géographique de son person
nel soit moins inegale qu'elle ne l'est à l'heure actuelle. 

65. Il y a lieu de donner suite sans délai à toutes les 
demandes de prêts. Les prêts sont garantis par les 
gouvernements et aucun gouvernement n'est disposé à 
garantir un prêt s'il n'est pas persuadé de son utilité. 
Un examen minutieux, qui s'accompagne de longs re .. 
tards, est donc inutile. 

66. l\1:. Tafazzal Ali demande instamment à la Banque 
de hâter la préset1tation des propositions relatives à la 
création, à bref délai, d'une société financière inter
nationale. 

67. II est conscient des difficultés avec lessuetles la 
Bartque se trouve aux prises. Néanmoins, 1 adoption 
des yropo!titions C{U'il vient de faire ne peut, en aucune 
man'ièr~, gêner m l'organisation ni la marche de ses 
travaux quotidiens. La Banque a déjà beaucoup fait; 
elle peut faire plus encore pour lutter contre la pauvreté 
dans les régions sous-développées. 

La séant-e est levée à. 13 h. 10. 
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SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

économique des pays sous-développés. Le:i deux tiers 
des prêts à la rec.:onstruction - exception ,'ai te des prêts 
octroyés au:x;. pays d'Europe au cours de la première 
année d'existence de la Banque - sont allés à des 
pays sous-développés. La Banque dispense en outre des 
conseils et des avis techniques aux pays emprunteurs 
pour qu'ils tirent le plus grand parti possible âes fonds 
qu'elle leur prête. Les m~r;sions d'étude de la Banque 
rendent également des serv: ''S appréciables. Aux pays 
sous-développés qui doivent s\:mployer à dresser l'in
ventaire de leurs ressources, à fixer les objectifa essen
tiels de la proèuction et à réuuir une documentation sur 
laquelle ils puhisent se guider pour décider du volume 
des investissem'.!nts à effectuer et du choix et de l'éche
lonnement Q!:s différents projets, les études détaillées 
entreprises par la Banq~e sont du plus grand secours: 
Les suggestions formulees dans le raJ.>port en ce qu1 
concerne la création d'organismes offic1els de planning 
(E/2511, cha\)· 1er) montrent que la Banque n'ignore 
rien des problemes qui se posent aux pays sous-dévelop-

# pes. 
3. Les ]>Opulations des pays sous-développés aspirent 
impatiemment à des conditions de vie meilleures. Ces 
pays ne ménagent aucun effort ~ur atteindre ce but, 
mais leurs ressources sont lim1tées. Des institutions 
comme la Banque peuvent leur apporter une aide ap-
préciable en leur permettant d'accélérer l'exécution de 
leurs programmes de développement. 
4. Il serait utile, à cet éprd, que la Banque assouplisse 
ses méthodes. Au cours des deux dernières années, le 
taux d'intérêt des prêts de la. Banque a très sensible· 
ment augmenté. La charge supplémentaire qui en résulte 
pour les p.t1.ys emprunteurs peut les obliger à renoncer 
à certains projets devenus non rentables. Aussi les pays 
emprunteurs apprécieront-ils grandement la. réduction 
des taux d'intéret annoncée pal- M:. Black, Président de 

1. ~f. KA~fAT (Inde) félicite la Banque interna- la Banque (775ème séance). Mais il faudrait que la 
tionale pour la reconstruction et le développement des Banque, qui dispose de réserves importantes, étudie la 
résultats qu'elle a obtenus. Le nombre de ses membres possibilité d'une réduction plus marquée. Cette di· 
est passé de cinquante et un à cinquante-quatre au cours minution de ses recettes seratt certainement compensée 
de l'exercice 1952-1953 et deux nouveaux pays sont par un accroissement du volume de ses opérations. 
devenus membres depuis la fin de l'année dernière. Le s. En règle générale

1 
les prêts consentis par la Ban-

montant des prêts consentis à ce jour s'élève à 1 milliard que ne couvrent que les dépenses en devises nkessaires 
892 millions de dollars. Le total des décaissements at- à l'exécution des l?rojets. La Banque a toutefcjs consenti 
teint l'équivalent de 1 milliard 261 millions de dollars, à la Belgique et a t•Italie des prêts destiné~~ à couvrir 
soit plus de 70 pour 100 des prêts consentis. Les réser- des dépenses indirectes en devises occasionnées par les 
ves de ln Banque, y compris la réserve supplétnentaire, programmes de développement entrepris au Congo belge 
sottt maintenant de 113 millions de dollars. Les res.. et en Italie méridionale. Dans les pays sous .. développés 
sources disponibles pour les prêts augmentent chaque où la main-d'œuvre est très abondante par rapport aux 
année et les avoirs de la Banque en devises autres que ressources, l'exécution des plans de développement en-
le dollar se sont accrus. La Banque a réalisé des progrès traîne surtout des dépenses en monnaie locale. Ces pay!. 
~nsidérableu dans l'élargissement du marché de ses ob!i- doivent en effet s'attacher à des projets qui emploient 
gations. De nombreux pays membres ont consenti des une main-d'œuvre nombreuse. En outre, l'outillage né-
déblocages supplémentaires sur ln fraction de 18 pour cessaiN peut souvent se trouver sur place. Les dépenses 
100 de leur souscription au capital <le la. Banque. Le directes en devises sont donc souvent de peu d'impor-
service et Pnmortissement des prêts ont été ponctuelle- tance. Il ii' en est pas de même pour les dé~nses indirec .. 
111ent assurés au cours de l'exercice. Tout cela témoigne tes. La généralisation de la procédure adoptée par la 
<l'une e."Ccellente gestion. Banque pour ses prêts à la Belgique et à l'Italie pré· 
2. La Banque mérite également des éloges pour la con- senterait donc un intérêt considé,.able pour les pays 
trlb.ution croissante qu'elle apporte au développement sous-développés. 

~~~~~11111 .. : •lll•nr•u•P•n•, .... , ...... r ....... , ...... sr.-n•,r•--•1•7•~•:•1•· .-rœ•n•nt~rr.-r•;f•,_.~.œu .. .-ns•r•,r•n .... •nr .. •a.-~~--S~r~•*•J?9•w•=•n-'»M;'~n-"*-"-~w 
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6. Il existe un autre domaine dans lequel la Banqur! 
pourrait contribuer utilement au développement écono
mique des pays sous-développés. Ces pays sont appelés, 
pour des raisons pratiques et non doctrinales, à créer des 
entreprises d'Etat dans le secteur des industries de base. 
Ces entreprises exigent des capitaux considérables qu'el
les ne peuvent se procurer sur le marché national. 
D'autre part, ce genre d'investissement n'intéresse pas 
les capitalistes étrangers. En finançant ces entreprises, 
la Banqf .. :! aiderait à accélérer le développement écono
mique d~s pays sous-développés. 

7. En ce qui concerne les investissements étrangers 
dans les pays sous-développés, les rapports publiés à ce 
sujet font état des dispositions que le Gouvernement de 
l'Inde a prises en vue d'attirer les capitaux étrangers. 
Grâce à l'apport des capitaux extérieurs, de nouvelles 
entreprises ont pu se créer dans l'Inde, mais, pendant 
longtemps encore, les placements dans les pays sous
développés présenteront peu d'intérêt pour les capitalis
tes étrangers qui préfèrent investir dans les pays plus 
avancés où les investissements promettent des revenus 
plus élevés. Il est donc indispensal:-le de trouver un 
moyen d'orienter les capitaux privés vers les pays sous
développés qui en ont le plus grand besoin. Ce moyen 
serait peut-être la création d'une société financière in
ternationale, question qui fera l'objet d'un n\pport de 
la Banque à la prochaine session du Conseil. Cette 
société compléterait l'action de la Banque et il est '"e
grettable que l'idée n'éveille guère d' enthousiasm'e chez 
les principaux pays exportateurs de capitaux. La dé
légation de l'Inde demande instamment au Conseil ct à 
la Banque de poursuivre activement l'étude de la ques
tion afin que la création de la société ne soit pas in
dûment retardée. 
8. Le représentant de l'Inde se félicite de l'unité de 
buts qui existe entre la Banque et les pays sous-dévelop
pés. Bien que st.s statuts limitent étroitement sa liberté 
d'action, la Banque, par ses services consultatifs et 
l'assouplissement de sa politique de prêts, a obtenu des 
résultats appréciables. Sa plus. grande valeur réside 
dans le talent dont elle a témoigné pour la recherche 
de solutions nouvelles qui lui permettent d'accroître son 
aide aux pays sous-développés. Le représentant de l'Inde 
lui demande ~nstamment de poursuivre ses efforts dans 
ce sens. 
9. M. EL-TANAMLI (Egypte) r~mercie M. Black 
de l'exposé clair et encourageant qu'il a fait devant le 
c.,nseil (775ème séance) et félicite les auteurs du hui
tième rapport de la Banque (E/2511 et Add.1 ). 

10. Lt:. volume des prêts de la Banque ne cesse d'aug
menter. Depuis le 1er juillet dernier, la Banque a accor
dé à treize pays vingt-quatre prêts d'un montant global 
de 302 millions de dollars, ce qui porte à 1 milliard 
892 millions de dollars le montant total des prêts con
sentis depuis le début de s~s opérations. Le rythme des 
versements va aussi en s'ac~élérant. La Banque a pu 
d'autre part réunir des fonds importants par la vente 
de ses obligations. Elle a pu égaleme.nt se procurer 
d'autres ressources par la vente de titres de son porte
feuille. La position de la Banque s'affermit aussi bien sur 
le marché américain que sur le marché européen et son 
caractère international s'accentue, non seulement comme 
prêteur, mais aussi comme emprunteur. On notera 
également qu'à la suite des nouveaux déblocages sur les 
souscriptions au capital de la Banque versées par les 
pays membres dans leurs devises respectives, les res-

~,sourc:.~s. de. ~~---~anque en devises autres que le dollar 

ont augmenté au cours du dernier exercke. Le fait 
que les obligations de la Banque font prime sur le 
marché des Etats-Unis témoigne du succès de cette 
institution. 

11. La délégation égyptienne aurait toutefois certaines 
observations à formuler au sujet de la politique de 
prêts suivie par la Banque. Bien que les pays sous
développés occupent une place de plus en plus grande 
dans les opérations de prêts de la Banque, bon nombre 
d'entre e.ux continuent de penser que leur part des 
fonds prêtés par la Banque demeure insuffisante. Il serait 
en outre souhaitable que la Banque assouplisse ses mé
thodes et accélère sa procédure. Il est vrai que les 
demandes de prêts se rapportent parfois à des projets 
qui nécessitent un examen approfondi, mais il est né
<:essaire que les décisions concernant les projets de 
développement économique soient prises en temps utile, 
aussi bien dans l'intérêt de la Banque que dans celui des 
pays emprunteurs. 

12. Il serait également souhaitable que la Banque 
accorde un plus grand nombre de J:r.êts généraux qui 
ne soient pas liés à des projets déterminés. 

13. Le représentant de l'Egypte pense aussi que les 
prêts de la Banque ne devraient pas être limités aux 
sommes nécessaires pour financer l'achat à l'étranger 
des biens qu'exige l'exécution des projets. 
14. Le rapport indique enfin qu'une fraction de plus 
en plus élevée des fonds prêtés par la Banque est 
dépensée en dehors des Etats-Unis. Cette évolution est 
due aux changements survenus dans l'économie mon
diale et à la politique suivie par la Banque. Pour faci
liter les achats payables en monnaies autres que le dollar,· 
il faudrait que les pays dont la devise est très demandée 
consentent à débloquer, sans conditions.. une fraction 
généreuse des 18 pour 100 de leurs souscriptions. Cette 
opération ne risquerait pas d'avoir un effet inflation
niste sur leur économie en raison du peu d'importance 
des sommes sur lesquelles r!ie porterait. 
15. On met très justement l'accent dans le chapitre 
'Premier du rapport (E/2511) sur le lien étroit qui 
existe entre le développement économique et le degré de 
civi~isation. Toutefois, les auteurs du rapport semblent 
pens~r que k: pays sous-développés do~ivent nécessaire
ment passer i;ctr les mêmes étapes que les pays actuelle
ment ava~ .. ~és. Il est indéniable que le développement 
économique n'est possible que dans un pays ayant déjà 
atteint un certain degré de civilisation et dans lequel il 
existe un état d'esprit et des institutions favorables à 
l'initiative économique et à l'activité productrice. Le 
représentant de l'Egypte est convaincu que ces condi
tions sont réalisées dans la plupart des pays sous· 
dl!veloppés. Il ne faut pas oublier qtue, grâc·~ au progrès 
des moyens de communication et de diffusion des con· 
naissances, le monde évu!ue beaucoup plus rapidement 
qu'aux XVIIIème et XIXème siècles. 
16. Il n'en est pas moins utile de marquer l'impor· 
tance de certains facteurs extra-économiques qui ont 
une influence prépondérante s11r le développement des 
pays sous-développés. Comme l'a fait remarquer le 
Président de la Banque à la 775ème séance, les nouveamc 
pays d'Asie sont très désireux de montrer que leur in· 
dépendance peut contribuer à l'amélioration des con· 
ditions de vie. Le Président de la Banque a fait valoir 
que l'accès à l'indépendance des peuples d'Asie ou 
d'Afrique est la première étape vers le développement 
économique et l'avènement d'une civilisation supérieure. 
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D'autre part, il est temps que le développement écono- de 50 pour 100 à destination des pays industriels ou en 
mique cesse d'être un thème de débats académiques voie de développement avancé. 
et que les pays industriels, dans leur propre intérêt, 24. Les statuts de la Banque disposent que cet or-
s'attaquent réellement au problème. ganisme doit favoriser les investissem~nts privés à 
17. Il serait toutefois injuste d'adresser toutes les l'étranger et, au besoin, les compléter en fournissant des 
critiques aux pays industriels. Les pays sous-développés capitaux destinés à des fins productives. Il est regrettable 
ont aussi leur part de responsabilité dans cette situa- que le Conseil ne soit pas saisi d'un rapport de la Ban-
don; mais ils n'ignorent pas que leur développement que qui indiquerait les mesures qu'elles a prir;es en vue 
sera avant tout le résultat de leurs efforts et de leurs de favoriser les investissements privés. 
sacrifices. Ils continuent toutefois d'espérer que les 25. Selon le rapport de la Banque, le montant net des 
principes de coopération économique inscrits dans la prêts qu'elle a consentis depuis le début de ses opérations 
Charte des N~tions Unies trouveront un jour leur ex- jusqu'à la fin de l'exercice 1953 est de 1 milliard 502 
pression pratique dans une politique d'assistance écono- millions de dollars. Sur cette somme, 497 millions de 
mique mutuelle. dollars ont été consacrés à la reconstruction des pays 
18. La délégation égyptienne a conscience des très dévastés par la guerre. Mais on constate que, sur le 
grands services rendus par la Banque dans le domaine montant total des prêts, 938 millions de dollars, soit 
de l'assistance technique. Les rapports établis par les 62 pour 100, sont alléL\ à des pays très industrialisés ou 
missions d'étude, à la demande de certains gouverne- ayant atteint un stade avance de développement; c'est 
ments, ainsi que le programme de formation profession- ainsi qu'au mois de février 1954 le pourcentage des 
nelle de la Banque sont d'un grand secours aux pays prêts consentis à ces pays s'élevait à 64 pour 100. En 
sous-développés. outre, il faut déduire des 1 milliard 502 millions de 

dollars 398 millions non encore versés, si bien que le 
19. Enfin, la Banque a fait savoir qu'elle poursuivait montant réel des prêts consentis par la Banque en huit 
l'étude de la question de 1a création d'une société finan- années est de 1 milliard 104 millions de dollars, soit en 
ci ère internationale. La délégation de l'Egypte espère que moyenne 138 millions de dollars par an: on est très loin 
cette société pourra être créée dans un avenir prochain. du .ttiilliard de dollars qu'on avait fixé en 1951 comme 
20. M. CAFIERO (Argentine) a écouté avec in- devant constituer l'objectif de la Banque. Ces chiffres 
térêt les observations formulées sur le huitième rap- montrent 1a nécessité d'accélérer le rythme d'octr<,.~. des 
port anuuel de 1a Banque. prêts. 

26. Il ne faut pas oublier que la vulnérabilité des pays 
21. L'œuvre de reconstruction étant achevée, la Ban- sous-développés aux fluctuations du commerce interna-
que doit maintenant ~onèentrer ses efforts sur le dé- tional tient à l'insuffisance de leur développement écono-
veloppement des pays sous-développés. Le développe- mique et que cette vulnérabilité pellt être atténuée si l'on 
ment de ces pays est nécessaire, car c'est de lui que diversifie leur économie et si l'on élève le niveau de vie 
dépend également le sort de l'économie des pays in- de leur population. Il est nécessaire pour cela d'inten-
dustriels. Il est évident, et on l'a d'ailleurs déclaré à sifier les opérations de prêt pour permettre à ces pays de 
maintes reprises, que le développement des pays sous- de développer leurs industries et de mécaniser leur 
développés doit être avant tout l'œuvre des pays in- agriculture. 
téressés eux-mêmes, m~is il faut reconnaître que i>eau-
coup de ces pays ont besoin d'une aide financière 27. Ül • .:omme on l'a déjà fait remarquer, le pourcen-
extérieure, afin d'accélérer le rythme de leur dévelop- tage des prêts consentis aux pays sous-développés est 
pement. A cet égard, la Banque est appelée à jouer un faible. On attacherait peut-être moins d'importance à ce 
rôle important. pourcentage si le montant total des prêts ~onsentis par 

la Banque depuis sa création avait été supérieur à ce 
22. Pour donner une idée de l'ampleur dtt problème, qu'il est, soit 16 pour 100 seulement du capital autorisé 
M. Cafiero rappelle que le rapport intitulé Mesu.rcs à de 10 milliards de doUars. Il ne faut pas oublier qu'entre 
prendre pour le développrmzent ét:onomique des pays in- le 1er juillet 1945 et le 30 juin 1953 une banque comme 
suffisamment développés (E/1986) indiquait en 1951 l'Export-Import Bank a pu, de son côté, octroyer des 
que la Banque devait s'efforcer d'accorder des prêts pour prêts - destinés, il est vrai, à un type particulier de 
un montant d'au moins un milliard de dollars chaque financement- d'un montant global de 5 milliards 38 
année; cétte affirmation garde toute sa valeur à l'heure millions de dollars. 
actuelle. Un autre rapport intitulé "Méthodes pennettant 28. La délégation argentine estime qu'il y aurait intérêt 
de financer le développement économique des pays in- à ce que la Banque prépare, à l'intention du Conseil et 
suffisamment dévr.Iot1pés" (E/1333) indiquait en 1949 de l'Assemblée générale, un état estimatif des besoins 
que les ~apitaux nécessaires au développement des pays de capitaux des pays sous~développés et un tableau par 
sous-développés s'élevaient à 67 milliards de dollars. ré~ons et catégories des investissements que la Banque 
23. Or, déjà en 1944, le montant des investissements estime nécessaires. Toute documeutation sur ce sujet 
et prêts à long terme avait diminué de 24 milliards de serait très utile pour déterminer l'importance de la 
dollars et~ comme l'indique le rapport du Secrétaire gé- tâche qui incombe à la Banque. 
néral intitulé Les courants intcrnationatt·X de capitau.x 29. Selon le rapport du Secrétaire général déjà cité 
privé~', 1946-1952 (E/2531), les investissements privés (E/2531), les investissements étrangers, si importants 
ont sensiblement diminué pendant c-ette période et se qu'ils puissent être, ne suffiront jamais à financer en-
S<'nt dirigés presque exclusivement vers les industries tièrement le développement économique des pays sous-
extractives, principalement les exploitations pétrolières. développés et ceux-ci devront inévitablement avoir 
Selon le même rapport, les sorties nettes de capitaux recours au capital national. Or, comme la délégation de 
privés investis à long terme se sont élevées à 11 milliards l'Argentine l'a souligné (762ème séance), l'évolution 
de dollars au cours de la même période, soit une défavorable des termes de l'échange et ses répercus-
moyenne annuelle de 1 milliard 500 millions, dont plus sions sur le revenu réel des pays sous-développés sont 
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l'un des principaux obstacles au ~ancement du dé
veloppement éconc•mique. L' Accorü ~ htif à la Banque 
ne néglige pas cet ~&pect impr - 'lnt du problème : on 
peut lire au paragraphe 3 de l'ai ~~de premier qu'un des 
objectifs de la Banque doit être de "contribuer au dé
veloppement harmonieux • • . des échanges interna
tionaux et au maintien de l'équilibre des balances des 
paiements en encourageant les investissements interna
tionaux ... , 

30. Le rapport du Fonds monétaire intenmtional (E/ 
2496 ct Add.l) indique que les pays qui ont le plus 
besoin de capitaux étrangers sont ceux dont la balance 
des paiements, et parfois le budget, accusent le déficit 
le plus important. Or, si ce déficit peut constituer à un 
montant donné un obstacle aux investissements étran
gers d'origine privée, il faut bien se rendre compte que 
la Banque doit le considérer comme un critère très 
souple et que sa résorption doit être assurée non pas par 
les investissements internationaux mais par l'établisse
ment de termes de l'échange équitables. Lorsqu'il a étudié 
le rapport du groupe d'experts intitulé Commerce des 
produits de base et développement éco1~omique (E/ 
2519), le Conseil aurait gagné à connaître les observa
tions de la Banque sur la question. 
31. En ce qui concerne le chapitre premier du rapport 
de la Banque (E/2511), relatif à l'élaboration de pro
grammes d'investissements dans les pays sous-dévelop
pés, la délégation de l'Argentine souscrit à l'opinion ex
primée par la Banque, selon laquelle la plupart des pays 
sous-développés peuvent, en utilisant leurs ressources 
de façon rationnelle, accroître considérablement leur 
production et leur revenu. Elle estime également, 
comme le déclare la Banque, que les capitaux mis à la 
disposition des pays sous-développé~ ne sauraient en 
eux-mêmes suffire à faire disparaître les principaux 
obstacles à l'expapsion économique. 

32. La délégation de l'Argentine s;étonne cependant 
de constater que la Banque ne mentionne, parmi les 
obstacles aux mouvements des capitaux, que ceux qui 
sembleraient être dus à l'attitude des pays sous-dévelop
pés eux-mêmes. Il n'est rien dit des obstacles extérieurs 
qui ont leur origine dans les pays hautement indus
trialisés, à savoir l'instabilité économique et ses consé
quences: contrôle, inconvertibilité, évolution défavorable 
des termes de l'échange, etc., dont les pays insuffisam
nlent développés ne sont nullement responsables. 

33. La délégation de l'Argentine déplore en particulier 
la te::-:eur du quatrième paragraphe du chapitre premier 
du rapport, selon lequel les principaux obstacles à l'ex
pansion économique sont: l'absence de traditions, de 
maturité politique; le manque d'initiative sur le plan 
économique; un niveau peu élevé d'instruction et une 
compréhension insuffisante de la patience, de l'effort et 
du sacrifice qu'exige le progrès économique; on ajoute 
qu'il en résulte parfois un manque de confiance entre le 
gouvernement et la population, des changements fréquents 
de politique et de dirigeants; une politique économique et 
financière irrationnelle, imposée par des pressions poli· 
tiques ; une répugnance, de la part de fractions impor
tantes de la population, à accepter les aménagements 
économiques et sociaux nécessaires; un gaspillage de 
fonds publics investis dans des formes d'activité non 
productives; et une mauvaise gestion des affaires pu
bliques et privées. La délégation de l'Argentine déplore 
que le rapport fasse état de considérations aussi délicates 
au sujet de pays insuffisamment développés. Elle 
estime qu'un organisme international devrait être ex-

trêmement prudent lorsqu'il formule des observations 
sur des questions qui se rapportent essentiellement aux 
affaires intérieures des Etats. De plus, quel est le pays 
du monde qui, à un moment donné de son existence, 
n'a. pas connu la situation décrite dans ce paragraphe? 
Et si l'on voulait rechercher les éléments et les forces 
qui sont ou ont été à l'origine de cette situation, on 
risquerait de s'engager sur un terrain bien délicat. 
34. D'autre part, la documentation dont le Conseil est 
saisi indique que le montant des prêts à long terme a 
atteint 41 milliards 600 millions de dollars en 1914, 
47 milliards 600 millions en 1929 et 52 milliards 828 
millions en 1938, et qu'ensuite il a commencé de baisser. 
On peut se demander si les prétendus obstacles signalés 
par la Banque n'existent que depuis cette dernière date. 
Le rapport du Secrétaire général intitulé Le~, courants 
internati01ums de capitaus privés, 1946-1952 (E/2531), 
met en lumière le fait que, lorsque les circonstances sont 
favorables, le capital privé n'hésite pas à s'investir en 
quelque lieu du monde que ce soit. 
35. La délégation de l'Argentine reconnaît avec la 
Banque l'importance extrême que revêt, dans les pays 
sous-développés, la politique suivie par le gouverne
ment. Le volume des dépenses de l'Etat, le système 
fiscal, la politique douanière et monétaire notamment, in
fluent sur le montant total des investissements, leur 
provenance et leur orientation. L'expérience montre 
en effet que le libre mouvement des capitaux a, dans 
bien des cas, contribué à développer, dans le& pays sous· 
développés, des industries primaires destinées à alimen
ter les industries manufacturières des pays avancés, au 
détriment des industries de consommation et de la pro
duction d'articles finis ou demi-finis. Si on les aban
donne à l'initiative privée, les investissements étrangers 
tendent à disparaître en période de crise et à s'accroître 
en période de prospérité. Aussi les pays sous-développés 
sont-ils soucieux <le conserver une marge de contrôle 
suffisante sur les investissements effectués dans leur 
territoire. 
36. La délégation de l'Argentine reconnaît encore, 
comme l'indique la Banque dans son rapport, la nécessité 
pour les gouvernements des pays sous-développés d'éla
borer de vastes programmes de développement qui fixent 
les objectifs essentiels à atteindre dans le domaine de la 
production et des investissements et sur lesquels ils puis· 
sent se guider lorsqu'ils doivent décider des méthodes 
à suivre, du volume approximatif des investissements 
de l'Etat dans les divers secteurs de l'économie ainsi que 
du choix et de l'échelonnement des différents projets. 
37. La délégation de l'Argentine serait heureuse de 
connaître l'opinion de la Banque sur la possibilité d'en· 
visager le financement global des programmes généraux 
de développement. De cette manière les gouvernements 
intéressés pourraient utiliser les capitaux conformément 
aux priorités imposées par les nécessités du dévelop· 
pement. L'existence d'un programme général serait la 
meilleure garantie contre tout risque. La Banque pour
rait d'ailleurs apporter une aide précieuse aux gouverne
ments en les aidant à élaborer des programmes géné .. 
raux de développement et d'investissement et en indi
quant au capital privé ce que pourrait être son champ 
d'action. 
38. En ce qui concerne les ventes d'obligations, la. dé
légation de l'Argentine a noté que la Banque a placé, au 
cours du dernier exercice financier, de nouvelles étnis· 
sions d'obligations dont le principal s'est élevé à 
71.600.000 dollars et que le montant des obligations 
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émises et non remboursées s'élevait à la fin de cet 
exercice à 556.400.000 dollars. Si l'on tient compte du 
fait que la Banque, malgré les difficultés existantes, a 
réalisé de nouveaux progrès dans l'élargissement du 
marché de ses obligations aux Etats-Unis et que, d'.tutre 
part, le marché des autres pays s'est aussi élargi de 
fa<;on encourageante, on peut espérer qu'à l'avenir les 
rapports relatifs à la société financière qui doit être créée 
sous les auspices de la Banque seront eux aussi plus 
encourageants. Cette société rendrait de grands services 
aux gouvernements, car elle leur permettrait de consen
tir des prêts à des entreprises privées qui n'auraient pas 
la garantie de leur gouvernement, et de faire des inves
tissements en actions ordinaires, au même titre que les 
capitalistes privés ; ainsi, les gouvernements n'alourdi
raient pas leur balance des paiements par des charges 
qui pourraient devenir très lourdes au cas où la situa
tion n'évoluerait pas de fa<;on satisfaisante. 
39. !.a délégation de l'Argentine espère, d'autre part, 
que la Banque présentera dans ses prochains rapports 
des conclusions plus encourageantes en ce qui concerne 
l'étude des garanties qu'elle exige pour consentir ses 
prêts. 
40. Rappelant que le Président de la Banque a déclaré 
à la 775ème séance que, dans le monde actuel dominé par 
les sentiments nationalistes, une politique nationale à 
longue échéance doit être fondée, non pas st.r des con
sidérations altruistes, mais sur le souci de l'intérêt na
tional, M:. Cafiero fait observer que l'obligation morale 
d'aider les autres ne doit pas se fonder sur un sentiment 
de charité mais sur le princiJ?e de la justice interna
tionale. Si la civilisation actuelle doit survivre, il faudra 
que la justice, en fin de compte, triomphe de l'égoïsme. 
41. M. Cafiero pense, comme le Président de la Ban
que, que les pays industriels sous-estiment l'importance 
du développement économique des pays sous-développés. 
Il semble que cette question soit devenue un thème ré
servé uux honunes de bonne volonté. Le moment est 
venu pour les pays industriels de comprendre l'essence 
même du problème. Certes, comme l'a dit M. Black, la 
notion de développement économique des pays sous
développés s'impose de plus en plus dans le monde, 
mais il reste encore beaucoup à faire et la délégation 
de 1' Argentine espère que, dans sa politique future, la 
Banque saura mettre en partique les idées de son 
président. 
42. Enfin, comme l'a dit le représentant de la Turquie 
(778ème séance), il importe que les institutions spécia
ltsées, dont la Banque fait partie, tiennent le plus grand 
<:ompte des décisions prises par le Conseil économique et 
social et l'Assemblée générale et s'en inspirent dans leur 
action quotidienne. Il est indéniable que c'est à l'Or
ganisation des Nations Unies qu'il appartient, conformé
ment à l'Article 58 de la Charte, de coordonner les pro
grammes et activités des institutions spécialisées et 
d'orienter leur politique. 
43. M. BLACK (Président de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement) est très 
sensible aux paroles aimables que les membres du Con
seil ont bien voulu lui adresser et il les remercie de 
leurs témoignages de confiance à l'égard de la Banque. 
M. Black a toujours attaché la plus grande in1portance 
à ses consultations avec le Conseil et il tient à donner 
aux membres du Conseil l'assurance que ses collègues 
et lui-même liront avec soin le compte rendu des pré
sentes délibérations et tiendront dûment compte des 
diverses t>pinions qui y auront été exprimées. 

b 

44. Certaines des questions examinées actuellement ont 
·déjà été évoquées au cours de débats antérieurs et la 
Banque, y a consacré des études détaillées dans ses 
précédents rapports, notamment dans son cinquième rap
port annuel (E/1873). Néanmoins, M. Blll.ck aimerait 
présenter quelques précisions et répondre à certaines 
questions qui viennent d'être posées. 
45. Plusieurs membres du Conseil reprochent à la. Ban
que de ne pas accorder suffisamment de prêts, et sur
tout de réserver une part trop importante des prêts 
qu'elle consent aux pays hautement industrialisés. M. 
Black r~econnaît volontiers - il l'a déjà fait du reste à 
plusieurs reprises - que la Banque ne saurait répondre, 
par ses prêts, à tous les besoins du monde en matière 
de développement économique. Il est également vrai que 
moins un pays est développé, plus il est difficile pour la 
Banque de lui consentir un prêt, en raison du faible ni
veau de l'épargne nationale et des autres facteurs qui 
limitent s~. capacité d'absorber des capitaux étrangers. 
En revanche, c'est dans ces pays que les prêts de la 
Banque produisent les plus grands effets et se révèlent 
de puissants stimulants. 
46. D'une manière générale, M. Black ne pense pas 
que la Banque ait quoi que ce soit à se reprocher en ce 
qui concerne les mesures qu'elle a prises en matière de 
financement des programmes de développement. Il rap
pelle que les quatre premiers prêts qu'elle a accordés, en 
1947, représentant au total 500 millions de dollars, ont 
été consentis à des pays d'Europe pour la reconstruc
tion. Depuis, elle a prêté 1 milliard 400 millions de dol
lars, dont 1 milliard 100 millions, soit 80 pour 100 
environ, ont été affectés à des programmes de dévelop
pement extra-européens. Sur le solde de 300 millions, 
consacré à des projets exécutés en Europe, la moitié 
environ est allée aux régions les moins développées de 
ce continent, savoir: la Turquie, la Yougoslavie et 
l'Italie méridionale. Dans l'octroi de ces prêts, la Ban
que n'applique pas ua système de contingentement conçu 
en fonction de la participation à son canital ou d'une 
répartition géographique. Les prêts vont aÛx pays mem
·bres qui, à son avis, sont capables de les rembourser. 

47. Au cours de la discussion générale, on s'est de
mandé si la Banque tenait compte, lorsqu'elle décidait 
des projets qu'elle financerait, de la division interna
tionale âu travail. M. Black répond par l'affirmative. 
La Banque examine attentivement les projets qui lui sont 
soumis : elle cherche à déterminer s'il méritent vrai
ment un rang prioritaire pour la mise en valeur eu égard 
à la nature des ressources du pays intéressé. La Banque 
les compare aussi aux projets analogues entrepris dans 
d'autres pays. 

48. Bon nombre d'orateurs ont souligné la nécessité 
de coordonner l'assistance technique et l'assistance 
financière: M. Black reconnaît toute l'importance de ce 
problème, mais il en fait ressortir aussi toute la com
plexité. Pour sa part, la Banque collabore étroitement 
avec les institutions spécialisées, notamment avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
ragriculture, l'Organisation mondiale de la santé et 
l'Organisation des Nations Ur.ies pour l'éducation, la 
sciet1ce et la culture. En outte, dle envoie des missions 
d'étude dans différents pays. C'E\St ainsi que des experts 
de la Banque et de l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture ont envoyé au Chili et en Uruguay des mis
sions mixtes chargées de conseiller ces pays sur le dé
veloppement du secteur agricole de leur économie. Se 
fondant sur le rapport de la mission, l'Uruguay élt.bore 
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déjà un projet pilote pour lequel la Banque accordera 
sans doute tm prêt. 
49. On a parlé à plusieurs reprises de programmes 
"auto--amortissables". M. Black estime que le sens de 
cette expression n'est pas très clair. Habituellement, 
cette expression désigne les entreprises rentables. Si 
c'est bien ainsi qu'on l'entend, M. Black doit faire remar
quer que, du point de vue de la Banque, cette con
sidération n'est pas primordiale: en effet, une entre
prise peut rapporter de gros bénéfices en monnaie locale; 
cela ne signifie pas que la Banque soit assurée d'obtenir 
remboursement en devises étrangères. La Banque s'in
téresse principalement à des domaines qui présentent 
une importance fondamentale pour le développement 
économique: transports, électrification, irrigation, mise 
en valeur des terres. Dans ces domaines, il s'agit en 
général de grands travaux qui ne donnent qu'un bf.né
fice modique sinon nul. Mais la Banque aide à leur 
réalisation, car elle les estime indispensables au dé
veloppement du pays. 
50. Dans ces conditions, c'est bien à tort que l'on 
accuse la Banque de n'accorder que des prêts commer
ciaux et de ne chercher qu'à réaliser des bénéfices. La 
plupart de ces prêts, 1\f. Black le répète, vont à des tra
vaux d'intérêt public: la liste des projets que la. Ban!lue 
a aidé à subventionner constitue la meilleure réfutation 
que l'on puisse opposer à de telles critiques. 
51. Certes, les opérations de la Banque ne sont pas 
déficitaires: M. Black dit qu'il y puise un motif de fierté. 
11 fait observer que la Banque n'a été créée ni pour rem
plir des fins politiques ni pour réaliser des bénéfices ; 
elle a été créée dans la seule intention de venir en aide 
à ses Etats membres en leur accordant des prêts à des 
conditions raisonnables. Si, ce faisant, elle réussit à 
faire fructifier le capitAl qui lui est confié, il y a lieu 
de s'en réjouir et non pas de lui en tenir grief. 
52. On reproche à l.a Banque d'imposer des conditions 
très sévères aux pays emprunteurs ; on a été jusqu'à 
dire que ceux dont b balance des paiements n'est pas 
favorable se voient refuser le prêt qu'ils sollicitent. Cela 
n'est pas exact. u Banque reconnaît que les pays en 
voie de dévek ppement doivent faire appel au capital ex
térieur et en fait la plupart des pays à qui elle consent 
des prêts ont unt: baiance des paiements déficitaire. La 
seule condition sur laqt,elle elle insiste, ce n'est pas que 
la balance des paiements soit favorable au moment où 
elle examine la demande qui lui est soumise, mais que les 
perspectives d'amélioration de la balance des paiements 
soient satisfaisantes et permettent de compter sur un 
remboursement du prêt: autrement dit, la. Banque étudie 
la politique du gouvernement intéressé, et c'est sur la 
base des conclusions auxquelles elle parvient qu'elle dé
cide d'octroyer ou de refuser le prêt sollicité. 
53. Quant au taux d'intérêt qu'elle perçoit, il est déter
miné par le taux de ses propres emprunts. M. Black a 
déjà dit au Conseil que les obligations émises par la 
Banque trouvaient un accueil de plus en plus favorable 
et il espère pouvoir, à l'avenir, emprunter à meilleur 
compte encore; si ces espoirs se réalisent, le taux d'in
térêt perçu sur les prêts de la Banque sera abaissé en , 
consequence. 
54. On a également évoqué la question des réserves 
de la Banque. A cet égard, M. Black voudrait iaire 
remarquer qu'en vertu de l'article IV, sect. 5, ai. a, de 
l'Accord relatif à la Banque, celle-ci est tenue, pendant 

...... y·•nr• ... de dix ans à dater de sa création, de pré-

lever une commission de 1 pour 100 sur les prêts à 
recouvrer : il y a là une obligation statutaire à laquelle 
elle ne peut se soustraire. 

55. La Banque est tout à fait disposée à accorder des 
prêts en dollars ~· .. s Etats-Unis plutôt qu'en autres de
vises, chaque fois que le pays emprunteur peut assurer 
le service d'une dette supplémentaire en dollars. Elle 
esti~;. en ~effet 9ue ~es prets de ce g~nre peuvent :Uder à 
rem~ater a la penurie de dollars. Mats, dans certams cas, 
elle craint d'aggraver le déficit en dollars des pays em
prunteurs et c'est pourquoi elle estime devoir pouvoir 
disposer d'autres de\ises pour ses prêts. 
56. La Banque est la première à reconnaître combien 
il importe d'introduire le maximum de souplesse dans 
ses opérations de prêt. Elle s'efforce sans cesse de 
trouver de nouveaux moyens pour parvenir à un tel 
résultat. Mais le degré de libéralité dont elle peut témoi
gner à cet égard est fonction des assurances qu'elle peut 
avoir en ce qui concerne le remboursement de ses prêts. 
57. On reproche encore à la Banque la lenteur qui 
marque parfois l'octroi de ses prêts. La Banque est tou
jour désireuse de hâter les formalités qui précèdent 
l'octroi d'utl prêt. Mais elle prend grand soin de s'assu
rer de la validité d'un projet avant de l'approuver, car 
elle ne veut pas associer son nom à une entreprise qui 
risque d'échouer. Cette garantie de succès que recherche 
la Banque est aussi importante pour l'Etat membre qui, 
il ne faut pas l'oublier, subvient à une partie des dé
penses en monnaie locale ct auquel incombe, en dernière 
:malyse, le remboursement du prêt que la Banque lui 
a consenti. Dans bien des cas également, les délais sont 
dus à des facteurs qui relèvent plutôt du pays emprun· 
teur que de la Banque. 
58. En concluant, 1\1:. Black remercie à nouveau les 
membres du Conseil de l'accueil qu'ils ont bien voulu lui 
réserver. Il les invite à visiter le siège de la Banque 
à \Vashington, où ils pourront acquérir une connaissance 
plus approfondie des opérations de la Banque. Leurs 
suggestions et leurs critiques seront toujours les bien· 
venues. 
59. 11:. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) propose for· 
mellement au Conseil de prendre acte du rapport de la 
Banque internationale pour la reconsiruction et le déve· 
loppement pour l'année 1952-1953. 
60. l\I. I-IOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) ap
puie cette proposition. Il ajoute que M. Black et ses 
collaborateurs méritent toute la gratitude du Conseil 
pour avoir présenté un excellent rapport et pour avoir 
bien voulu consacrer deu.'C journées entières aux délibé· 
rations du Conseil. 
61. M:. ADIL (Pakistan) s'associe à cette déclara· 
tt on. 
62. 1\i. SARP ER (Turquie) voudrait remercier par· 
ticulièrement le Président de la Banque de l'esprit de 
coopération avec lequel il a accueilli la demande de la 
délégation turque tendant à retarder Pexamen du rap· 
port de la Banque. 

63. M. CAFIERO (Argentine) ayant suggéré de 
faire figurer la déclaration du Président de la Banque 
in c.-rtcnso dans le compte r•~ndu de la. séance, un 
échange de vues s'engage entre M. SARPER (Tur· 
quie), M. EL-TANAMLI (Egypte), M. ADIL (Pakis· 
tan), M. LOOMES (Australie) et M. ABELIN 
(France) sur le point de savoi1: s'il ne conviendrait J?(.t.S 
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également, dans ce cas, de reproduire i1t. e~tenso les 
déclarations de tous les membres du Conseil qui ont 
participé au débat. 
64. Le PRESIDENT, après avoir rappelé que tous les 
participants à la séance peuvent, dans les quarante-huit 
heures suivant la réception du compte rendu, demander 
des rectifications au Secrétariat, propose aux membres 
du Conseil de ne pas modifier la procédure en vigueur 
pour l'établissement du compte rendu analytique, qui 
est régie par l'article 43 du règlement intérieur. 

Il en est ai11si décidé. 
65. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
Cuba visant à ce que le Conseil prenne acte du rapport 
annuel de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement pour 1952-1953 (E/2511 et 
Add.l). 

Par 15 voi~ coutre ::éro, avec 3 abstc1ztions1 la Proposi
tion est adoptée. 

Question de l'admission, comme membres des 
commissions économiques régionales, d'Etats 
~ ne sont pas membres de l'Organisation des 
Nations Unies (E/2458, E/2553, EJL.591, E/ 
L.592, EjL.596, EJL.597) 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

66. M. ADIL (Pakistan) dit que sa délé1,.1tion a le 
plaisir de s'associer aux délégations des Etats-Unis et 
de la France pour présenter un projet de résolution 
aux termes duquel le Conseil reconnaîtrait comme mem
bres de plein droit de la Commission économique pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) le Cambodge, 
Ceylan, la République de Corée, le Japon, le Laos, le 
Népal et le Viet-Nam (EJL.591). A l'Assemblée géné
rale, le ~Pakistan a voté en faveur de l'admission de ces 
Etats dans l'Organisation des Na ti ons Unies. M. Adil 
pense que l'admission de ces pays dans la CEAEO se 
révélerait très utile, non seulement pour la Commission, 
mais aussi pour chacun d1eUX. 
67. ~f. ABELIN (France) souligne que c'est la 
deuxième fois que la CEAEO demande au Conseil, à 
la très grande majorité de ses membres,. que certains 
Etats associés, qui assument eux-mêmes la responsa
bilité de leurs relations internationales, soient consi
dérés comme membres de plein droit. La Commission 
a voulu marquer ainsi tout l'intérêt qu'elle avait à asso
cier plus étroitement à ses travaux et à ses décisions 
des pays qui lui ont apporté une collaboration constante 
et constructive. 
68. Elle permet de la sorte de faire cesser l'illogisme 
qu'il y a à refuser à ces pays, dont certains ap~rtiennent 
à une organisation internationale comme l'Or~isa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture et prennent part, à ce titre,. à des délibérations de 
caractère universel, le droit de participer pleinement à 
l'étude des mêmes questions lorsqu'elles se posent sur 
le plan régional. 
69. En s'associant à d'autres délégations pour présenter 
le projet de résolution E/L591, la délégation française 
a e11tendu donner suite au vœu de la CEAEO de voir 
coopérer à ses travaux, sans restriction aucune, des 
Etate qu'elle a déjà honorés dans le passé, soit en 
élisant leurs représentants à la présidence ou à la vice
présidence de ses organes permanents ou subsidiaires, 
soit e11 décidant de tenir sur leur territoire l'une ou 
l'autre de ses réunions. 

70. La délégation française estime que le Conseil, 
maintenant que sa compétence est clairement établie par 
le mémoire du Secrétaire général (E/2458), se doit 
d'octroyer le statut de membre, avec voix délibérative, 
aux sept pays dont il s'agit. Il est d'autant plus fondé 
à le faire que la CEAEO, qui est la principale intéressée 
en la matiere, le lui demande instamment et que l' Assem
blée générale a déjà reconnu l'aptitude de ces pay'S à 
être admis comme Membres de l'Organisation des Na
tions Unies. 
71. 1\:1:. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) s'ass-~
cie aux déclarations des représentants du Pakistan et 
de la France. C'est avec le plus grand plaisir que les 
Etats-Unis accueilleront à la CEAEO les sept pays 
eu question. 
72. M. OZGUREL (Turq'Jie) fait observer que la 
qualité de membre d'une commission économique régio
nale, si elle constitue un privilège, confère également 
des dlwoirs et des responsabilités. En l'occurrence, le 
Comteil a l'assurance que les Etats intéressés remplis· 
sent l~s conditions nécessaires puisque l'Assemblée géné
iale était prête à les admettre parmi ses membres. Dans 
ces conditions, la délégation turque apportera tout son 
appui au projet de résolution commun (E/L.591). 
73. Jusqu'ici ne peuvent être membres des contmis
sions régionales, avec voix délibérative, que les Etats 
1\fembres de rOrganisation des Nations Unies. Les au
teurs du projet de résolution estiment que cette condi
tion limite arbitrairement la structure des commissions 
régionales, qui ont tout intérêt, au contraire, à fonder 
leur composition sur le principe de l'universalité. La 
Commisston a, du reste, lors de sa dixième session, 
exprimé le vœu de voir le Conseil adrr1ettre en ~uaüté 
de membres de la CEAEO les membres associes qui 
assument eux-mêmes la. responsabnité de leurs relations. 
internationales. Or les sept pays proposés répondent à. 
cette définition; mieux encore, l'Assemblée générale a. 
reconnu qu'ils remplissaient les conditions requises p<?Ul" 
devenir Membres de l'Organisation des Nations Unies,.· 
et seul un veto a empêché leur admission. 
74. 11:. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) rappelle q~e, 
dans le mémoire qu'il a soumis au Conseil (E/2458), 
le Secrétaire général conclut que le Conseil a le pouvoir 
d'admettre comme membres des commissions économi• 
ques régionales, avec voix délibérative, des Etats qui ne 
sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies. 
L1. délégation des Etats .. Unis s'est autorisée de cette 
conclusion pour présenter, conjointement avec d'autres 
délégations, deux projets de résolution, l'un visant la 
CEAEO (E/L.591), l'autre la Commission économique 
pour l'Europe (C~E) [EJL.592]. 
75. Eu ce qui concerne cette dernière, on présente un 
~rojet de résolution tendant à ce que le Conseil ajoute 
a la liste des membres de la CEE l'Autriche, la Fin
lande, l'Irlande, l'Italie et le Portugal. Ce projet de 
résolution ne fait aucune mention des autres Etats qui 
participent aux travaux de la CEE à titre consultatif 
et qui .ont, eux aussi, exprimé le désir d'être admis 
con1me membres de la Commission avec voix déli!>éra
ttve. 
76. On ne peut s'empêcher de voir dans cette proposi
tion des Etats-Unis une nouvelle manifestation de la 
politique de discrimination et de favoritisme qui a pa .. 
ralysé toute la question de l'admission de nouveaux 
1\fembres à l'Organisation des Nations Unies. Cette 
politique bien connue, qui consiste à préconiser l'admis .. 
sion de certains Etats parce que leur structure sociale, 
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leur système économique et politique répondent à des 
normes admises, et à en écarter d'autres, bien qu'Hs 
remplissent toutes les conditions stipulées par la Chart·e, 
est contraire à la fois au orincipe de l'universalité et 
aux principes sur lescn~els se fonde l'Organisation des 
Nations Unies elle-mêine. On ne doit y voir qu'un l'ro .. 
longement de la guerre froide, que l'opinion pubhque 
mondiale a condamnée, mais ~ue l'on vient poursuivre 
jusqu'au Conseil afin de faire echec aux efforts dé~loyés 
en vue de renforcer la coopération économ~que ir.!terna
tionale. Cette politique est inadmissible dans J~ cas des 
commissions ~conomiques régionales qui ont à traiter 
des problèmes d'une région donnée, car il est incon
cevable de n'englober dans la notion de "région'' que 
des Etats qui ont la même structure sociale. 
77. M. Pscolka tient à souligner que la délégation 
tchécoslovaque ne s'oppose nullement à l'admission de 
l'Autriche, de la Finlande, de l'Irlande, de l'Italie et 
du Portugal comme membres de plein droit de la CEE; 
toutefois, étant profondément attachée au principe de 
runiversalité, elle se voit dans l'obligation de revendi
quer le même traitement pour tous les autres pays euro
péens qui participent actuellement aux travaux de la 
Commission à titre consultatif, et elle a l'honneur de 
soumettre un projet de résolution dans ce sens au Con
seil (E/L.597). La délégation tchécoslovaque espère 
que le Conseil voudra faire bon accueil à ce projet de 
:résolution, qui repose sur le principe de l'universalité 
et dont le seul but est de renforcer et de développer 
la coopération économique internationale, conformé
ment à la mission principale que la Charte confie au 
Conseil. 
78. Quant à la CEAEO, la délégation tchécoslovaque 
a déjà eu l'occasion (777ème séance) au cours de l'exa
men du point 6 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport 
annuel de la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient", d'attirer l'attention du Conseil sur 
les conséquences fâcheuses de l'exclusion de la Répu
blique populaire de Chine. Le projet de résolution E/ 
L.591 est inacceptable parce qu'il méconnaît les droits 
de l'une des principales nations de l'Asie et de l'Extrême
Orient: la République populaire de Chine. La déléga
tion tchécoslovaque ne s'oppose nullement à ce que 
des pays comme Ceylan, le ]apo11 et le Népal devien
nent membres de la Commission, avec voix délibéra
tive; elle estime, cependant, qu'il importe auparavant de 
reconnaître à la Republique populatre de Chine l'exer
dce de ses droits légitimes. 
i9. Le Conseil doit être logique. Il ne peut recom
mander aux commission~ économiques régtonales d'ad
mettre certains pays et d'en écarter d'autres qui possè
dent les mêmes titres que les premiers. Une telle pro
cédure ne pourrait que nuire au succès des travaux des 
commissions régicmales. Il serait extrêmement regret
table qu~ le Conseil se laissât imposer une politique de 
discrimixwtiot\ et de favoritisme absolument contraire 
aux principes de l'Organisation des Nations Unies et 
à la mission qu~' la Charte lui a confiée. 

80. M. ENGEN (Norvège) constate que le Conseil 
est appelé à prendre la même décision à propos de 
deux commissions régionales, la CEAEO et 1a CEE. 
La situation dans laquelle se trouve le Conseil est ce
pendant très différente, suivant qu'il s'agit de l'une ou 
de l'autre de ces commissions. Dans le cas de la CEAEO, 
le Conseil est saisi d'une demande émanant de la Com
mission elle-même qui, après de longues délibérations, 
1e prie d'admettre en qualité de membres de plein droit 
les pays qui ne participaient jusqu'ici à ses travaux qu'en 
qualité de membres associés. Le Conseil est donc par
faitement justifié à donner suite à cette demande. 

81. La CEE, au contraire, n'a pas pressenti le Conseil. 
Il semble donc prudent de ne ~s prendre de décision 
hâtive. Toutefois, ce n'est pas 1 absence d'une démarche 
de la CEE qui a amené la Norvège à saisir le Conseil 
d'un projet de résolution (E/L.596). Si la Norvège 
s'est décidée à demander au Conseil de ne pas exa
miner pour le moment la question de l'admission comme 
membres de la CEE d'Etats qui ne sont pas membres 
de l'Organisation des Nations Unies, c'est parce que 
la CEE, après avoir traversé une période délicate et 
difficile, après avoir subi le contrecoup de certains évé
nements Internationaux, semble enfin sur le ~int de 
pouvoir se consacrer à un travail plus constructif, dans 
une atmosphère détendue. Dans ces conditions, il serait 
fâcheux de prendre la moindre initiative susceptible de 
troubler l'activité de la Commission; on prendrait pré
cisément une initiative de cette nature si l'on décidait 
maintenant de modifier sa composition. 

82. C'est pourquoi la délégation norvégienne a reçu 
.:omme instructions de déposer son projet de résolution, 
en invoquant l'article 50 du règlement intérieur. 

83. M. RIVAS (Venezuela) fait remarquer que le 
projet de résolution de la Norvège ne constitue pas à 
proprement parler une motion d'ajournement du débat 
aux termes de l'article 50, mais une motion tendant à 
~e que le Conseil ne se prononce pas sur le fond de 
la question, ce qui en fait une question préalable aux 
termes de rarticle 66 du règlement intérieur. 
84. 11:. NU&EZ PORTUONDO (Cuba), M. EN· 
GEN (Norvège), M. KOS (Yougoslavie), M. TSA
RAPKINE (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) et M. L001:t:ES (Australie) engagent une 
brève discussion sur ce point de procédure. 

85. Le PRESIDENT précise alors que la discussion 
générale n'est pas close, que les membres du Conseil 
pourront faire porter leurs observations, à la séance 
suivante, sur les quatre projets de résolution dont !~ 
Conseil est saisi, et qu'au moment du vote, le Conseil, 
~onsidérant le projet de résolution de la Norvège comme 
une question préalable, se prononcera d'abord sur ce 
projet. 

Il en est tdnsi décidé. 

La séance est levée à 18 heures. 
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[Point 8 de l'ordre du jour] 

1. M. NU:f\lEZ PORTUONDO (f':uba) déclare que 
Cuba. a toujours été d'avis 'lue la règle de l'unanimité 
n'est pas applicable à l'adnussion de nouveaux Mem
bres. Le Gouvernement cubain a étudié la question à 
fond et il est parvenu à la conclusion que le droit de 
veto ne peut être exercé qu'à propqs de questions telles 
que le maintien de la paix1 le règlement pacifique des 
différends, les menaces contre la paix, la rupture de la 
paix et les actes d'agression. Une demande d'admission 
peut donc être approuvée à la majorité simple, sans 
que le vote favorable des membres permanents du 
Conseil de sécurité soit nécessaire. 

2. En l'occurrence, la délégation cubaine appuiera 
l'admission du Japon, du Laos et du Viet-Nam. 

opposés. Trois votes sont intervenus, en 1948 et en 
1949, au sujet de l'admission de Ceylan et, de nouveau, 
neuf membres ont voté pour l'~.dmission de cet Etat 
et deux, l'URSS et la RSS d.~Uk1•aine, s'y sont opposés. 

4. En ce qui concerne les Etats que l'on propose d'ad .. 
mettre à la. Commission économique pour l'Europe 
(CEE), l'admission de la Finlande a fait deux fois 
l'objet d'un vote et, chaque fois, neuf membres ont 
émis un vote favorable et deux s'y sont ~sés~ les 
votes défavorables ayant été la première fous ceux de 
l'URSS et de la Pologne et, la seconde fois, ceux de 
l'URSS et de la RSS d'Ukraine. Neuf membres ont 
appuyé l'admission de l'Autriche; l'URSS et la RSS 
d'Ukraine s'y_ sont OpPOsées. La question de l'admis .. 
s\on de l'Italie a éte mise aux voix cinq fois entre 
ac.,ût 1947 et février 1952: dix membres se oont pro
ncmcés en faveur de- l'admission et l'URSS s'y est 
opposée. L'admission du Portugal a fait l'objet de trois 
votes: deux en 1947 et un en 1949; à. chaque fois, neuf 
membres l'ont appuyée et l'URSS et la RSS d'Ukraine 
s'y sont opposées. La demande d'admission de l'Irlande 
a été examinée en même temps que celle du Portugal 
et le vote a donné le même résultat: neuf membres se 
sont prononcés en faveur de l'admission du Portugal, 
l'URSS et la RSS d'Ukraine s'y sont opposées. 

5. Si l'URSS s'est opposée à l'admission de ces Etats 
comme Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
c'est uniquement parce que le Gouvernement sovié
tique n'entretient pas de relations diplomatiques avec 
eux. A une date ultérieure, l'URSS a ann<1ncé, tant 
au Conseil de sécurité qu'à l'Assemblée générale, 
qu'elle était disposée à voter pour l'admission de ces 
Etats à condition qu'un certa~n nombre d'autres Etau 
soient admis en bloc, bien qrl'ils n'eussent pas obtenu 
les sept voix qu'exige l'Article 27 de la. Charte. La 
guestion a été soumise à la Cour internationale de 
Justice qui a rendu l'avis1 que la Charte n'autorise 
pas un Membre à faire dépendre son vote affirmatif de 
l'admission d'autres Etats qui :-,.'ont pas obtenu le 
nombre de voix nécessaire. 
6. Il ne fait pas de doute que les Etats qui ont sollicité 
leur adn1ission à la CEAEO remplissent les conditions 
énoncées à l'Article 4 de la Charte et qu'ayant obtenu 
la majorité nécessaire au Conseil de sécurité ils peu .. 
vent être admis comme membres non seulement de cet 
organe, mais aussi de l'Organisation des Nations Unies 
elle-même. 
7. M. Nûfiez Portuondo ne pourra.~~ voter pour le 
projet de résolution de la Norvège (E/L596) car ü 
estime que les Nations Unies auraient tout avantage 
à ce que la question soit réglée à la préseb.&:e session. 

8. Il votera pour le projet de résolution commun 
présenté par les Etats-Unis d'Amérique1 la France et 
le Pakistan (E/L.591) ainsi que pour le_ projet de 
résolution commun de la. Belgique et des Etats-Unis 
d'Amérique (E/L.592). 

3. L, Assemblée générale a exprimé l'opinion que tous 
les pays qui ont dema11dé à être admis comme membres 
de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient ( CEAEO) remplissent les conditions prévues à 
l'Article 4 de la Charte. En 1952, dix membres du 
Con~eit de sécurité se sont prononcés en faveur de leur 
admission; seule l'Union soviétique y était opposée. 
Quant au Népal, en septembre 1949, neuf membres du 
Conseil de sécurité ont voté pour son admission et deux 
membres, l'URSS et la RSS d'Ukraine, s'y sont op ... 
posés. Dans le cas de la République de Corée, en avril 
1949, neuf membres ont voté pour son admission et 1 'Cour internationale de Justice, Rtcuil dts tJ.rriU, atJis con· 
deux membres, l'URSS et la RSS d'Ukraine, s'y sont .rultatif: tt <mlont~a~ts, avis consuttatii du 28 mai 19;18. 
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9. Il ne sera pas en mesure d'appuyer le projet de 
résolution de la Tchécoslovaquie (E/L.597). 
10. M. DE \VINTER (Belgique) pense, comme l'ont 
déjà dit plusieurs orateurs, que le Conseil ne doit pas 
appliquer des principes différents pour l'admission des 
nouveaux membres aux différentes commissions éco
nomiques régionales. Si la délégation belge ne stest pas 
jointe aux auteurs du projet de résolution E/L.591, 
c'est parce que la Belgique n'a pas d'intérêts directs en 
Asie et en Extrême-Or1ent, mais elle souscrit sans ré
serve aux principes qui l'inspirent et votera pour ce 
projet de résolution. 
11. Les deux projets E/L.591 et E/L.592 s'appuient 
sur les mêmes principes; leur seule différence est qu'ils 
ne s'appliquent pas au même domaine géographique 
et que les règlements des <leux commissions écono
miques régionales intéressées ne sont pas identiques. 
Dans les deux cas, les Etats candidats remplissent les 
conditions requises pour devenir membres. 

12. En réponse aux observations que le représentant 
de la Tchecoslovaquie a faites à la 779ème séance, 
M. de Winter fait remarquer que la délégation belge 
a toujours été opposée au principe de l'admission en 
bloc. Il faut juger chaque cas isolément en tenant 
compte des avantages que vaudra. à l'Organisation et à 
ses organes subsidiaires la coopération du pays en 
question. 
13. M. de Winter ne pourra ~s voter pour le projet 
de résolution de la Norvège (E/L.596). 
14. M. LOOMES (Australie) fait savoir que la 
délégation australienne adopte entièrement la conclusion 
du mémoire du Secrétaire général (E/2458), selon 
laquelle le Conseil a le pouvoir, en vertu de l'Article 68 
de la Charte, d'admettre comme membres des commis
sions régionales, avec voix délibérative, des Etats qui 
ne sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Unies. 
15. La délégation de l'Australie approuve aussi l'opi
nion du Secrétariat selon laquelle le Conseil n'est pas 
juridiquement tenu d'appliquer les critères énoncés à 
l'Article 4 à l'admission d'Etats non membres aux 
commissions économiques régionales. Néanmoins, ainsi 
qu'il est dit ensuite dans le mémoire, aucune disposition 
de la Charte n'interdit au Conseil de tenir compte des 
facteurs mentionnés à l'Article 4 pour se prononcer 
sur la question de la composition des commissions 
économiques régionales. Pour déterminer si un Etat 
remplit les conditions requises pour être admis comme 
membre d'une commission économique régionale avec 
voix délibérative, il faut tenir compte d'un certain 
nombre de facteurs; l'existence des conditions requises 
pour devenir Membre de l'Organisation des Nations 
Unies constitue l'un de ces facteurs. 
16. Les projets de résolution soumis au Conseil 
supposent que, pnrmi ces facteurs, se trouve le vote 
favorable de l'Assemblée générale; ce n'est t:!xact que 
dans la mesure où l'on considère ce vote comme l'un 
des facteurs dont on doit tenir compte, et 110n comme 
le seul facteur déterminant: dans certains cas, les cotl· 
ditions requises pour l'admission aux comn1issions 
régionales peuvent être remplies indépendamment du 
vote de l'Assemblée générale. 
17. En ce qui concerne l'admission de nouveaux mem
bres à la CEAEO, cette commission a recommandé au 
Conseil d'admettre, en qualité de membres de la 
CEAEO, les membres associés qui .assument eux-

mêmes la responsabilité de leurs relations internatio
nales et qui ont demandé à dtwenir membres. Il ne fait 
aucun doute que les Etats mentionnt§::;. dans le projet 
de résolution E/L.591 remplissent les conditions re· 
quises Rour devenir membres de la Commission avec 
voix delibérative. 
18. M. Loomes insiste notnmment sur la demande de 
Ceyla11 qui a voix délibérative au ,u:in du Common
wealth et a.vec qui l'Australie entretient des rapports 
étroits et amicaux. Ceylan a déjà montré qu'elle était 
prête à coopérer aux travaux de la CEAEO et qu'elle 
ôésirait le faire. Il est très regrettable que, pour des 
raisons que connaissent bien tous les membres du 
Conseil, Ceylan n'ait pas pu jusqu'ici jouer son rôle 
comme Membrr de l'Organisation des Nations Unies. 
Il faudrait au moins lui permettre de devenir membre 
de la CEAEO avec voix délibérative. 
19. En ce qui concerne la CEE, la délé~tion de 
l'Australie estime qu'il entre en jeu des éléments 
quelque pett différents. M. Loomes a été impressionné 
par les observations convaincantes du représentant de 
la Norvège et il estime qu'il faudrait en tenir compte. 

20. M. KOS (Yougoslavie) déclare que sa délégation 
s'appuie sur le principe de l'universalité. Selon ce 
principe, elle estime que tous les pays qui participent 
aux travaux de la CEE et qui sont réellement indé
pendants doivent être admis comme membres avec voix 
aélibérative. La question est, au premier chef, politique 
plus qu'économique, et c'est p<?urquoi il appuiera la 
proposition norvégienne (E/L.596) de renvoyer à plus 
tard l'examen des admissions à la CEE. L'atmospl1ère 
internationale semble s'éclaircir et l'on décèle un désir 
de coopération dans le domaine économique; l'impo
sition aux membres de la CEE d'une décision qu'ils 
n'ont pas souhaitée pourrait avoir des conséquences 
fâcheuses. 
21. En ce qui concerne la CEAEO, M. Kos appuiera 
les candidatures de Ceylan, du Japon et du Népal, pays 
qui remplissent tous les conditions prévues et qui seront 
capables d'apporter un précieux concours à la Corn· 
mise;ion. 
22. En revanche, il ne croit pas judicieux d'admettre 
le Cambodge, le Laos et le Viet-Nam dont l'indé
pendance réelle, c.'Jndition indispensable, reste à prou· 
ver. Il serait illogique <l'admettre ces pays à la Corn· 
mission sous prétexte qu'ils assument eux-mêmes la 
responsabilité de leurs relations internationales, au 
moment même où, dans ces pays, des personnalités 
politiques autorisées demandent qu'ils ne dépendent 
plus de la France. Pour prendre une décision, il faudrait 
donc attendre que leur statut soit revisé. 

23. En ce qui concerne la République de Corée, son 
gouvernement ne représente pas réellement l'ensemble 
de la Corée et son admission a l'heure actuelle ne ferait 
que créer c!es difficultés supplén1entaires. 
24. Compte tenu des observations ci-dessusJ M. Kos 
ne pourra pas se prononcer en faveur de l'admission de 
ces quatre pays à la CEAEO. 
25. M. SAKSENA (Inde) a été heureux d'entendre 
le Secrétaire exécutif de la ·CEAEO exposer les objec· 
tifs de la Commission (776ème séance), mais il craint 
que ceux qui l'ont écouté n'aient été attristés par ses 
conclusions : il a en effet parlé de manque de ressources 
et plaidé pour la eréation d'institutions eapables de 
procurer des ressources financières suffisantes en vue 
du développement de cette vaste et impol\tante région. 
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26. Les pays en question se sont efforcés d'utiliser au 
mieux leurs maigres ressources pour améliorer les 
conditions d'existence des populations de la région. 
Dans le cadre de l'assistance technique, l'Inde a fourni 
les moyens nécessaires pour former, dans ses insti· 
tutions, des techniciens venant d'autres pays de la , . 
regxon. 

27. La délégation indienne estime que1 indépendam
ment de l'aide qu'ils peuvent obtenir, les pays d'Asie 
devraient tenter un effort de coo~ration pour s'aider 
les uns les autres et utiliser la tribune que représente 
la CEAEO pour étudier leurs besoins et mettre au 
point des mesures propres à y pourvoir. Pour offrir un 
moyen efficace, cette tribune doit être ouverte à tous 
les Etats d'Asie qui dirigent complètement leur des
tinée. !...a délégation indienne regrette qu'aujourd'hui 
encore aucun représentant du Gouvernement de la 
Chine ne siège à la CEAEO, alors que ce pays peut 
jouer un rôle décisif dans le relèvement économtque 
de la région. On ne pourra. pas dire que la CEAEO 
représente vraiment la région tant que la Chine n'en 
sera. pas membre. 

28. En ce qui concerne radmissîon d'autres pays 
asiatiques à la CEAEO, l'Inde estime qu'ils doivent 
tous avoir la possibilité de jouer leurs rôles respectifs 
dans la grande entreprise du développement écono
mique, à la seule condition qu'ils soient oes Etats com
plètement souverains. C'est là une condition essentielle 
car, dans les organes créés par les Nations Unies, on 
doit entendre la voix des peuples et non pas la voix 
de gouvernements dépendants qui n'émanent pas de la 
volonté populaire. 

29. En ce qui concerne la question v.articulière ac
tuellement à l'étude, le Conseil a déJà décidé 9u'il 
n'était pas compétent pour admettre des Etats qu1 ne 
sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies 
en qualité de membres titulaires des commissions éco
nomiques régionales. A la quinzième session (70lème 
séance), le représentant des Etats-Unis a invoqué 
l'opinion du Secrétariat pour démontrer que le Conseil 
avait compétence et il a rappelé que le Conseil avait, 
l'année précédente, rejeté une proposition analogue 
au suJet de la CEE, non pas parce qu'il n'était pas 
competent, mais parce q.ue la Finlande, l'Italie et la 
Suisse étaient considérees en bloc avec un certain 
nombre d'autres Etats qui ne remplissaient pas les 
conditions rec.tuises par l'Article 4 de la 01arte. Cette 
affirmation a tntroduit un nouvel élément de complica
tion. En fin de com\)te, l'exan1en de la question avait 
été renvoyé à la seiztème session du Conseil et celui-ci 
avait demandé qu'une étude juridique soit faite à ce 
sujet. Cette étude juridique est maintenant publiée 
sous la cote E/2458. D'après les conclusions de cette 
étude, le Conseil a le pouvoir d'admettre comme mem .. 
bres de ses comn1issions, avec voix délibérative, des 
Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des 
Nations Uni~s. 

30. La. délégation indienne n'est pas entièrement satis· 
faite de cette interprétation et elle estime que la pre
tnière chose à faire doit être de l'examiner et de déctder 
si elle est acceptable. Dans l'hypothèse où cette in" ~r
prétation seratt acceptée, le Conseil devrait alors 
examiner la résolution 12 (X) que la CEAEO a 
adoptée le 18 février 1954 (E/2553, par. 218) et dont 
la délégation indienne approuve les termes sans ré
serve. La résolution n'implique certainement pas que 
tous les Etats qui sont membres associ :,. ::uissent, quel 
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que soit leur statut volitique, être admis comme mem• 
bres titulaires. La resolution im.J?.Ose au Conseil l'obli· 
gation de choisir ~rmi les candtdats les seuls ~ys qui 
remplissent la condition qu'il a expressément fiXée. 
31. Aucune divergence de vues ne s'est manifestée 
en ce qui concerne Ceylan, le Japon et le Népal; con
formément à l'opinion qu'elle a exprimée, la délégation 
indienne n'est donc pas opposée a l'admission de ces 
pays. 
32. Quant aux quatre autres Etats, les trois Etats 
de l'Indocbine et la République de Corée, il subsiste 
enc<>re quelques doutes. La. date à laquelle les trois 
premiers ac'luerront un statut ind~endant· ~ ~it encore 
l'objet de ne~ociations et le Consetl doit u s'il est 
prêt à considerer qu'ils ~sument eux-mêmf'' . resPo.n
sabilité de leurs relations internationales, selon les 
termes de la résolution 12 (X) de la CEAEO. Il s'agit 
là d'une question politique que le Conseil ne doit pas 
chercher a trancher. C'est la tâche du Conseil de sé
curité et de l'Assemblée générale, et le Conseil écono
mique et social doit différer l'examen de la question 
jusqu'à ee qu'une décision ait été prise ou que le 
doute qui subsiste au sujet du statut de ees Etats soit 
dissipé. La délégation indienne présente un projet de 
résolution où cette proposition est formulée (E/L.598). 
33. Il ressort du mémoire du Secrétaire général 
(E/2458) que le Conseil n'est nullement tenu d'ap .. 
pliquer le critère de l'Article 4 de la Charte aux cas 
en discussion. Quant à savoir s'il devrait le faire, c'est 
une autre question. Tant que le Conseil n'aura pris 
aucune décision, il appartienâra à toute délégation d'in· 
sist.er pour que ces critères soient appliqués. L'Inde 
est fermement opposée à l'application de tout critère 
qui s'opposerait a l'admission de certains pays soues le 
prétexte qu'ils professent l'idéologie communiste ou 
n'importe quelle autre idéologie. . Conformément au 
p~incipe de l'universalité, l'Organisation des Nations 
Unies, forum mondial, doit admettre tous les pays, 
quelles que soient leurs convictions politiques. C'est 
pourquoi la délégation indienne votera. contre le projet 
oe résolution E/L.592. Elle n'éprouve aucun sentiment 
d'hostilité à l'égard des pays qui y sont nommés, mais 
elle ne voit aucune raison suffisante pour 9-u'ils béné
ficient d'un traitement préférentiel, sans tnen'!.e qu'une 
telle mesure ait été proposée par la CEE. Comme le 
représentant de la Norvège l'a fait remarquer à la 
779ème séance, le Conseil, en adoptant ce projet de 
résolution, romprait l'harmonie qui depuis quelque 
temps caractérise les travaux de la CEE. 
34. La délégation indiem1e votera donc pour le projet 
de résolution norvégien (E/L.596). 
35. En ce qui concerne le deuxième paragraphe du 
projet de résolution E/L.591, M. Saksena fait observer 
que la simple déclaration, par l' A'Ssemblée générale, 
que des pays remplissent les conditions requises pour 
devenir Membres de l'Organisation des Nations Unies 
n'a aucune valeur aux termes de la Charte qui exi~ 
qtte la question soit d'abord examinée par le Conseil 
de sécurité. Puisque le Oonseil de sécurité n'a pas 
sanctionné l'avis de l'Assemblée générale, la déclara
tion de l'Assemblée demeure sans effet et ne peut sl!t'Vir 
à justifier une proposition visant à ménager l'adn.1is .. 
sion de certains Etats aux commissions économiques 
régionales. 
36. De plus, 1• Assemblée générale n'a fait qu•exprimer 
l'opinion, soumise à l'examen du Conseil de sécurité, 
que certains Etats sont pacifique.s au sens de 1' Article 
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4; or cet article, d'après le Secrétaire général, ne s'ap
plique ~s à la question de l'admission des Etats aux 
commissions économiques régionak;;. Le paragraphe 2 
du projet de résolution n'a donc aucun rapport avec 
la question et ne fait que rendre le probleme plus 
confus. 
37. Si l'Inde adopte cette position, ce n'est pas parce 
qu'elle est animée de sentiments inamicaux à l'égard 
des pays intéreués; au contraire, elle espère que tous 
les pays d'Europe qui le désirent pourront bientôt 
devenir membres de la CEE et qu'une amélioration de 
la situation des trois Etats d'Indochine fera. disparaître 
le dernier obstacle qui s'oppose à leur admission comme 
membres de la CEAEO. 
38. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer que les débats du 
Conseil se déroulent exactement de la même manière 
que los débats qui ont eu lieu précédemment à l' Assem· 
blée générale et au Conseil de sécurité lors de l'admis· 
sion de nouveaux Membres au sein de l'Organisation. 

39. Il y a deux façons d'aborder cette question et la 
question connexe de l'admission de nouveaux membres 
dans les commissions économiq,ues régionales. La pre
mière est celle du projet de resolution tchécoslovaque 
(EJL.597), qui aurait PÇ>ur effet d'offrir, également, 
à tous les Etats qui participent aux travaux de la CEE, 
la. possibilité d'en devenir membres avec voix délibé· 
ratlve. L'autre façon est illustrée par le projet de 
résolution commun de la Belgique et des Etats-Unis 
(E/L.592). Chacun sait que les Etats-Unis sont op· 
posés à tout développement des relations commerciales 
entre les pays euroPéens et qu'ils prennent des me· 
sures discriminatoires à l'égard des àémocraties popu· 
laires, tout en protégeant leurs satellites. 

40. Le projet de résolution E/L.592 propose de 
modifier le paragraphe 7 du mandat dé la CEE, de 
façon à comprendr·e 1' Autriche, la Finlande, l'Irlande, 
l'Italie et le Portugal parmi les membres de la. Com
mission. Alors que d'autres pays européens, tels que 
l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie, ont 
pris une part importante à l'activité de la CEE, leur 
admission n'est pas recommandée par les Etats-Unis, 
qui étendent ainsi la guerre froide au domaine du 
commerce euro~en, conformément à. leur politique 
qui vise à subordonner les économies européennes aux 
intérêts de leur propre économie. S'ils ont créé l'Orga.· 
nisation pour la coopération économique européenne, 
en application du plan Marshall, c'est pour pouvoir 
dominer le commerce européen. Ils ont donc envisagé 
avec appréhension la création de la CEE, organisme 
entièrement européen, et se sont constamment efforcés 
d'en limiter les activités. C'est la raison pour laquelle 
les Etats-Unis tiennent à imposer à la CEE une com· 
position qui répond à leur choix. 

41. M. Tsarapkine regrette gue le représentant de la 
Bel~que ait jugé bon d'associer sa délègation à un tel 
proJet de résolution. Le représentant de la Belgique 
a bien fait ressortir qu'il importait d'admettre l'Au
triche, la Finlande, l'Irlande, l'Italie et le Portugal, 
mais a .. t·il pensé qu'il serait aussi important d'admettre 
l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie? Il 
est difficile de comprendre pourquoi l'on ferait figurer 
le Portugal et l'Irlande au nombre des pays qui doi .. 
vent devenir membres de la CEE. L'Irlande n'a même 
pas posé sa. candidature et n'a jamais participé active
ment aux travaux de la CEE, tandis que les Etats 

balkaniques mentionnés plus haut ont toujours prêté 
un concours actif à la COmmission. 
42. Que l'Assemblée générale ait déclaré qu'un cer
tain nombre d'Etats remplissent les conditions requises 
pour devenir Membres de l'Organisation des Nations 
Unies est un argument tout à fait spécieux. Il faut que 
l'opportunité de l'admission soit reconnue de concert 
par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité. Les 
chiffres qui ont été présentés pour montrer combien 
les candidatures de certains pays avaient recueilli de 
votes affirmatifs n'ont aucune signification. Il suffit 
d'additionner les chiffres de population ~ur constater 
que la majorité des ~ples non représentés à l'Organi .. 
sation des Nations Unies appartiennent à des pays 
auxquels on refuse l'admission. 
43. Il est notoire qu'un certain nombre de repré· 
sentants au Conseil de sécurité et au Conseil écono
mique et social attendent, avant de voter, de voir 
comment voteront les Etats-Unis. Il est regrettable que 
des considérations politiques aient retardé l'admisston 
dans l'Organisation de quatorze nouveaux membres 
dont l'Union soviétique avait appuyé les candidatures, 
mais il serait plus regrettable encore que cette forme 
particulière de la guerre froide gagne le Conseil 
économique et social. Les Nations Unies ne sont pas 
une association de pays qui pensent tous exactement 
comme les Etats-Unis; l'Organisation est ouverte à 
toutes les nations qui souscrivent aux principes de la 
Charte. 
44. Sans appuyer le projet de résolution commun 
présenté par les Etats-1Unis, la France et le Pakistan 
(E/L.591), la délé~tion de l'URSS n'a pas d'objec· 
tian de principe à 1 admission, au sein de la CEAEO, 
de Ceylan, du Japon et du Népal, à condition que l'on 
commence par rétablir dans ses droits légitimes, notam· 
ment celui de devenir membre de la CEAEO, la Répu
blique populaire de Chine, qui compte environ SOO 
millions d'habitants et dont les ressources écona .. 
miques sont inépuisables, et à la condition aussi que 
l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie 
puissent devenir membres de plein droit de la CEE en 
même temps que les autres pays, comme la Suisse, 
qui désirent en faire partie. 

45. Le projet de résolution norvégien (E/L.596) au· 
rait pour effet de permettre aux pays énumérés dans le 
projet de résolution E/L.591 de devenir membres de 
plein droit de la CEAEO et, dans le cas de la CEE, elle 
ajournerait toute mesure relative aux admissions qui 
font l'objet du projet de résolution E/L.592. De !'avis âe 
1\f. Tsarapkine, rien ne justifie une telle discrimination. 
En ce qw concerne la CEE, la délégation de l'URSS 
appuiera le projet de résolution tchécoslovaque (EfL. 
597), qui a le mérite d'être à la fois objectif et im· 
partial. 

46. M. TAFAZZAL ALI (Pakistan) déclare que la 
délégation du Pakistan croit que la composition de 
l'Orp.nisntion des Nations Unies doit reposer sur le 
princi~ de l'universalité, indépendamment de toute 
idéologie politique. M. Tafazzal Ali estime que le même 
pr_in~ipe 4evrait ~'appliqu~r à la com:position des com· 
m1sstons economtques régtonales. 

47. La délégation du Pakistan appuiera donc le projet 
de résolution de la B~lgique et des Etats-Unis (E/L. 
592), mais M. Tafazzal Ali tient à préciser que, si 
d'autres représentants avaient proposé d'admettre d'au· 
tres pays à la CEE comme membreS' de plein droit, 
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sa délégation aurait examiné favorablement ces propo· 
sitions. 
48. Il appuie le projet de résolution de la Tché .. 
coslovaqute (E/L.597) et cela montre que la délé~tion 
du Pakistan désire faire preuve d'une impartialité 
totale. 
49. Le représentant de l'Inde a fa't valoir Clue l'appro
bation donnée par l'Assemblée générale a certaines 
demandes d'admission à l'Or~nisation des Nations 
Unies n'avait aucune valeur juridique. C'est peut-être 
vrai, mais cet avis de l'Assemblée générale a une force 
morale incontestable. En adoptant les projets de résolu
tion dont il est saisi, le Conseil affennira les principes 
que l'Organisation s'est engagée à maintenir. 
50. M. HSIA (Chine) constate que certains repré· 
sentants ont déploré que la Chine continentale soumise 
aux communistes ne soit pas membre de Ia CEAEO. 
On a parlé d'une restauration des droits de la Chine. 
M. Hsia ne comprend pas les raisons j>OUr lesquelles 
on a soulevé cette question au Conseil alors que la 
CEAEO l'a elle-même réglée. 

51. M. Hsia prend note avec une certaine surprise 
des observations du représentant de l'Inde, dont les 
paroles ne semblent pas en accord avec l'ancienne cul
ture de l'Inde, ni avec ses principes moraux élevés. 
Il est surpris d'entendre le représentant de l'Inde 
vanter les vertus du réalisme et prêcher l'opJ?Ortunité. 
Un réaliste est un défaitiste, et si le réabsme ûoit 
devenir un principe directeur en matière de politique 
étrangère, il faudra rédiger une nouvelle Charte. Dans 
la lutte contre le mal, il faut prendre en considération 
bien d'autres éléments que le réalisme. 
52. La délégation cl1inoise est pleinement di!;posée à 
a,ppuyer le projet de résolution des Etats-Unis, de la 
France et du Pakistan (E/L.591). M. Hsia estime 
que ce projet donne satisf~ction aux demande& lé
gitimes des pays qui désirent devenir membres de plein 
droit de la Commission; il ren1plit également la t!On· 
dition élémentaire qui exi~e que les candidats so·1ent 
des Etats pacifiques disposes à accepter les obligatit>ns 
de la Charte. M. Hsia accepte également le projet de 
résolution de la Belgique et âes Etats·Unis, relatii à la 
composition de la Commission économique ~ur 
l'Europe (E/L.592), car H estime que les pays énumérés 
dans ce texte renforceront l'1.1.utorlté de la Commission. 
53. M. EL-TANAMLI (Egypte) déclare que la 
délégation égyptienne s'inspire de deux principes: d'une 
part, ia composition de l'Or~isation des Nations 
Unies et ûe ~es commissions économiques régionales 
doit tendre à l'universalité; d'autre part, il est sou .. 
haitable que les gouvernements s'engagent volontaire
ment à participer aux travaux des commissions écono· 
miques régionales en qualité de membres de plein droit, 
car l'association volontaire de tous les Etats souverains 
d'une région peut seule permettre à une commission de 
cette nature de s'acquitter convenablement de sa tâche. 

54. AppHguant ces principes au projet de résolution 
des Etats-Unis, de la France et du Pakistan (EJL. 
591), 1\1:. El-Tanamli reconnaît que Ceylan, le Japon 
et le Népal remplissent les -conditions requises pour 
devenir membres de la CEAEO, n1ais il fait certaines 
réserves pour ee qui est du Cambodge, de la Répu
blique de Corée, du Laos et du Viet-Nam. Si la cooPé
ration économique doit porter ses fruits, il faut que les 
Etats participants restent maîtres de leurs propres 
affaires, ausst bien sur le plan international que sur le 

plan national, car la coo~ration internationale en ma
tière économique se realise à travers la politique 
nationale. Cela nécessite que l'indépendance des Etats 
soit tout à fait comP,lête. On pourrait donc considérer 
que les Etats associés d'Indochine ne remplissent pas 
les conditions requises pour devenir membres de la 
CEAEO. 
55. Cependant, il est également vrai que l'~nt ~t 
aider tous les peuples qui ne sont pas encore romplète
ment souverains à accéder à l'indépendance totale aussi 
vite que. possible, et l'admission des Etats en question 
à la CEAEO pourrait les aider à atteindre ce but essen
tiel, pourvu que ce soit leurs propres nationaux qui les 
reJ.'resentent. Aussi, dans des conditions normales, la 
delégation de l'Egypte aurait certainement voté pour 
l'admission de ces-Etats. 
56. Il y a ce!'(:ndant certains obstacles d'ordre pra.· 
tique qui s'opposent à leur admission. La situation en 
Indochine est loin d'être normale et l'on manquerait du 
sens des réalités si l'on oubliait que, dans les circons
tances du moment, les Etats associés ont à résoudre 
des problèmes plus urgents que la suestion de leur 
participation à la. CEAEO; dans 1 état actuel des 
choses, il Jerait donc chimérique d'entan1er une discus
sion à <:e propos. 
57. En outre, la délégation égyptienne souscrit au 
principe général selon lequel tous les pays ont le droit 
de devenir Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. Deux délégations importantes de la région 
s'étant déjà opposées à l'admission des Etats associés 
à la CEAEO, dans la conjoncture actuelle, M. El
Tanamli s'abstiendra en ce qui concerne les Etats en 
question. 
58. T..e Secrétariat a donné une soiution satisfai· 
sam. , .• proNème juri"'~ iue relatif au droit du Conseil 
de 1'C :ut~ttre ~ des pays qui ne sont pas membres de 
1'0";>"-~::~tion de deyemr membres de plein droit des 
oomm1SS1ons économiques régionales, et la délégation 
de l'Egypte n'est pas en mesure de contester cette 
opinion du Département juridique. 

59. Le Conseil est saisi de trois propositions relatives 
à l'admission de nouveaux membres à la CEE. Chacune 
d'elles se Justifie. Le projet de résolution de la Nor .. 
vège (E/L.596) repose sur le fait que la CEE n'a 
~ demandé au Cons~il de se prononcer sur l'admission 
âe nouveaux membres. En outre, toute décision du 
Conseil dans ce domaine risquerait de violer le principe 
de l'universalité auq_uel la délégation de l'Egypte 
attache une si grande tmportan~e. 
60. Cependant, si le Conseil n'adopte pas la propo .. 
sition de la Norvège, M. El-Tanamli appuiera le projet 
de résolution de la. Tchécoslova~uie (E/L.597) qui 
respecte également le principe de 1 universàlité. Si cette 
dernière proposition n'est t>as adoptée, il devra voter 
pour celle de la Belgique et des Etats-Unis (E/L.592) 
car il ne saurait s'opposer à l'admission d'un seul pays 
d'Europe à la CEE. 
61. Cependant, en annon~nt ce vote, il tient à pré
ciser que, pour la délégation de l'Egypte, les pays 
d'Europe orientale ont les mêmes titres que les _pays 
d'Europe occidentale à devenir membres de la CEE. 
62. 1\1:. GARCIA OLANO (Argentine) déclare que 
l'attitude de sa <iêlêgation touchant l'admission de nou
veaux l\fembres à l'Organisation des Nations Unies 
lui est dictée par l'interprétation strictement juridique 
des principes qui régissent l'Organisation, savoir lt' 
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caractère universel de sa composition, l'autorité sou
veraine de l'Assemblée générale et l'égalité entre Etats 
souverains. Il est heureux de constater qu'après des 
années de disct~ssion le nombre des pays prêts à dé
fendre l'autorité souveraine que le ·Chapitre IV de la 
Charte confère à l'Assemblée générale augment~. Le 
premier paragraphe du projet de résolution E/L.592 
et le deuxième paragraphe du projet de résolution 
E/L.S91 témoignent de cette évolution. 

63. Le Gouvernement argentin .a une position encore 
plus libérale quand il s'agit d'admettre, dans les com
missions régionales, des Etats oui ne sont pas membres 
de l'Organisation. Il Tessort clairement du mémoire 
du Secrétaire général (E/2458) que le Conseil n'est 
pas juridiquement tenu d'appliquer en pareil cas les 
principes posés par l'Article 4 de la Charte. Qu'ils 
Joient ou non membres de l'Organisation, tous les 
Etats pour lesquels l'activité des commissions régitmales 
présente un intérêt direct devraient participer le plus 
possible aux travaux de cee commissions. L'Assemblée 
générale elle-même a proclamé le principe de l'univer
salité. Si ce principe s'applique aux organes politiques, 
il s'applique bien plus encore aux organes techniques. 

64. M. ENGEN (Norvège) annonce que sa délega
tion votera pour le projet de résolution E/L.591. Il ne 
faut pas :m conclure qu'elle approuve le principe que 
le deuxième paragraphe vise à établir. Il est impossible 
de contester le droit que le Conseil a d'admettre dans 
les commissions régionales des Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation; mais, lorsque le Conseil 
cherche à ci~finir des règles d'admission auxquelles 
1' Assemblée générale et le Conseil de sécurité, organes 
dont relève au premier chef l'admission de nouveaux 
Membres, n'ont pas donné leur accord de principe, son 
initiative confine à l'abus de pouvoirs. L1Assemblfe 
générale a recommandé l'admission d'un certain nom
bre d'Etats, mais elle n'a pas encore été à même 
d'exécuter cette recommandation. On ne voit guère 
comment la situation du Conseil pourrait être plus 
favorar1.e que celle de l'Assemblée. 

65. Quant aux Etats associés d'Indochine, M. Engen 
ne croit pas qu'il soit d'un intérêt capital de savoir 
s'ils ont ou non l'entière responsabilité de leurs rela
tions internationales. Pour ce qui est de l'admission 
dans les commissions région:tles, le Conseil n'est pas 
lié par l'Article 4 de la Charte. Même si l~s trois Etats 
associés ne sr 1t pas absolument maîtres de leurs rela
tions internationales, leur participation aux travaux 
d'un organe international tel que la CEAEO peut les 
aider à obtepir l'indépendance. Le représentant de la 
Norvège est entièrement paxtisan de les admettre. 

66. M. AB ELIN (Frai1Ce) rappelle, en réponse au 
représentant de l'Inde, que son gouvernement a so
lennellement et officiellement proclamé, à diverses 
reprises, l'indépendance des trois Etats assodés d'Indo
chine. Le traite du 22 octobre 1953, qui stipule expres
sément l'indépendanc~ dt· Laos, impose même au Gou
vernement fran;ais, dans son aiticle 3, l'obligation de 
défendre la souveraineté et l'indépendance du Laos dans 
tous les organismes internationaux. Si certains trans
ferts de pouvoirs, sur le :olan technique d'ailleurs, 
ne se font que maintenant seulement et donnent lieu à 
des négociations avec le Viet-Nam, c'est en vertu 
d'arrangements p.:.rticuliers et en raison d'une guerre 
qui a été imposée au Viet-Nam et à la France, et qui 
est fomentée de l'extérieur par une mystique étran-

67. Le représe~tant de la Yougoslavie a invoqué, à 
l'appui de sa thèse, certairts articles parus dans les 
journaux. M. Abelin a, lui-même, un prorond respect 
pour la presse, mais il estime que les articles de presse 
ne constituent pas les données politiques fondamen
tales sur lesquelles le Conseil pourrait se fonder. 

68. Le représentant de la P:ance veut rappeler une 
fois encore que l'As sem Mée générale a reconnu que le 
Viet-Nam, le Cambodge et le Laos remplissent les con
ditions requises pour être Membres de l'Orga.."lisation 
des Nations Unies, et souligner également qu'à deux 
reprises la CEAEO a expressément demandé que ces 
Etats soient admis à participer à ses travaux en qualité 
de membres, avec to;1s les droits afférents à cette 
qualité. Ajourner la dédsion concernant les trois Etats 
serait mettre une entrave à l'exercice par ces Etats 
des attributs de leur indépendance. 

69. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) tient 
à répondre à certainPs critiques que le représentant de 
l'URSS a dirigées éontre les Etats-Unis et contre le 
Conseil dans son ensemble. Le représentant de l'URSS 
a mentionné à maintes reprises la question des relations 
commerciales en Europe et en Asie. Le débat actuel ne 
porte pas sut cette question. En fait, la question du 
commerce entre. l'Est et l'Ouest a été expressément 
exclue de l'ordre du jour de la présente session. La 
question en r'li.scussion e,,t tout à fait distincte : il s'agit 
de l'admission de nouv~aux membres dans les com
missions "régionales. Les échanges entre l'Est et l'Ouest 
font actuellement l'objet de discussions sous les ~us
pices de la CEE, dans des conditions de parfaite 
égalité, c'est-à-dire que tous les gouvernements par
ticipants, dont ceux de l'Europe !Orientale, jouissent 
des mêmes droits. 
70. En des termes analogues à œux qu'elle a em· 
ployés, P-our l'Italie par exemple, dans la résolution 
296 E (IV), 1.' Assem'blée gr.hérale a reconnu que tous 
les pays mentionnés dans les projets de résolution 
E/L.591 et· E/L.592' remplissaient les conditions re
qui:;;es pour devenir l\1:embres de l'Org~misation. En 
revanche, aucune décision de ce genre n~a été prise en 
ce qui concerne la Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie, 
l'Albanie et la Chine communiste. 

71. Quant au fait que l'Irlande n'a· pas demandé à 
être admise comme membre de plein drdt à la CEE, 
le deuxième paragraphe du projet de résolution 
E/L.J92 et l'alinéa a du troisième paragraphe du projet 
de résolution E/L.591 spécifient que les résolutions 
ne conféreront pas automatiquement la qualité de mem
bre de plein droit de la CEE et de la CEAEO aux 
Etats qui y sont mentionnés. Chaque Etat intéressé 
devra faire une demande d'admission. 

72. En prétendant que tous les pays suivent les 
Etats-Unis lorsqu'il s'agit de voter, 1e représentant de 
l'URSS met gravement en doute l'indépendance et 
l'intégrité de tou.tes les délégations qui siègent au 
Conseil. Ces délégations représentent toutes des Etats 
souverains et elles ne sont responsables que deYJ.nt 
leur propre gouvernement. . 
73. M. Hotchkis votera pour les projets des résolu· · 
tien E/L.591 et E/L.592 et contre les projets de 
résolution présentés par la· N Ol"'Jège (E/L.596) et la 
Tchécoslovaquie (E/L.597). 
74. M. TSA11APKINE (Union des Républiquesj 
socialistes soviétiques) déclare que le représentant des 
Etats-Unis n'a aucune raison valable de prétendre que 
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le commerce européen et les échanges entre l'Est et 
l'Ouest n'ont pas de rapport avec la question en dis
cussion. I ,e Conseil discute de l'admission de nouveaux 
membres aux commissions régionales. Il ne s'agit pas 
d'une question purement théorique. En conférant à de 
nouv~aux pays la qualité de membres de plein droit, 
on veut mettre ces pays en mesure de participer com
plètement aux travaux des commissions. Le mandat de 
la CEE, défini au paragraphe 1 de la résoludon 36 
(IV) du Conseil, indique clairement l'ampleu5.· et l'im
portance des activités économiques auxquelles les 
membres de la CEE peuvent prendre part. Il est évident 
que, pour assurer la reconstruction économique de 
l'Europe, pour relever le niveau de l'activité économique 
européenne, pour maintenir et renforcer leurs relations 
économiques, tant entre eux qu'avec !eG autres pays 
du monde, les pays d'Europe ont intérêt iL développer 
leurs échanges. 
75. Le projet de résolution EjL.592 a un caractère 
r.ettement politique et discriminatoire. 11 va à l'encontre 
de la tendance croissante des pays européens à dé
velopper leurs échar1ges et leurs relations économiques 
dans une atmosphère pacifique et amicale. Il est re
grettable que les Etats-Unis adoptent une attitude 
négative lorsqu'il s'%,-jt du rétablissement des relations 
économiques normales en Europe. 
76. M. LOOMES (Australie) demande des préci
sions sur le membre de phrabe "jusqu'à ce que les 
organes compétents des Nations Unies se soient 
prononcés sur cette question'' qui figure dans le projet 
de résolution indien (E/L.598) . L'Assemblée géné
rale a déjà décidé que le Laos, le Cambodge ... et le 
Viet-Nam remplissaient les conditions requises pour 
devenir Membres de l'Organisation. Aussi voit-on 
difficilement ce que le représentant de l'Inde entend 
exactement par "organes compétents". 
77. M. SAKSENA (Inde) explique que sa déléga
tion ne pense pas que, pour ce qui est de l'admission 
aux commissions régionales, les critères soient néces
sairement ceux que mentionne l'Article 4 de la Charte 
et sur lesquels est fondée la décision de l'Assemblée 
générale. L'Assemblée ne s'est nullement prononcée . 
sur le point de s~.voir si les trois Etats en question 

1 avaient l'entière responsabilité de leurs relations inter
, nationales. De l'avis de la délégation indienne, seuls 

les Etats qui répondent à ce critère sont qualifiés pour 
parler au nom des peuples des pays intéressés. Si ce 
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critère n'est pas res1-~cté, la décision de l'Assemblée 
générale, fondée sur l'Article 4, n'a aucune valeur. 
Par "organes compétents", M. Saksena entend l'As
semblée générale et le Conseil de sécurité. Il espère 
que le débat du Conseil amènera ces organes à exa
miner la question et à prendre une décision. Il s'agit 
d'un problème politique, non d'un problème écono
mique, et le Conseil ne devrait pas prendre à la hâte 
une décision qui risquerait d'avoir des répercussions 
politiques. 

78. M. Saksena demande que le projet de résolution 
de l'Inde (E/L.598) soit mis aux voix le premier. On 
peut le considérer comme un amendement au projet 
de résolution E/L.591, comme une proposition tendant 
à différer la .décision sur certaines dispositions de ce 
projet de résolution, ou comme une motion préalable 
aux termes du deuxième paragraphe de l'article 66 du 
règlement intérieur. Dans les trois cas, on doit lui 
accorder la priorité. 

79. M. EL-TANA1fLI (Egypte) n'a pas étudié la 
question soulevée par le représentant de l'Inde. Aussi 
préférerait-il que le membre de phrase "jusqu'à ce 
que les organes compétents des Nations Unies se 
soient prononcés sur cette question" soit supprimé. Si 
ce membre de phrase est maintenu, M. El-Tanamli de· 
mande qu'il soit mis aux voix séparément. 

80. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie le représentant de l'Inde 
en ce qui concerne l'ordre dans lequel les projets de 
résolution seront mis aux voix, mais il invoque l'arti
cle 56 du règlement intérieur pour demander que le 
Conseil ne se prononce pas avant vingt-quatre heures 
sur le projet de résolution de l'Inde et sur le projet 
de résolution E/L.591. 

81. M. ABELIN (France) ·déclare que les membres 
du Conseil ont été sans doute suffisamment éclairés sur 
la question par deux séances de débats, et qu'il est donc 
souhaitable de passer immédiatement au vote. 

82. Après une discussion de procédure, M. TSA
RAPKINE (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) propose que la discussion soit remise à la pro
chaine séance. 

Il en est ai1zsi décidé. 

La séance est levée à 13 h. 10. 
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[Point 8 de 11ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT rappelle que, selon le plan de 
travail arrêté à la 780ème séance, le Conseil doit 
d'abord se prononcer sur le projet de résolution de 
l'Inde (E/L.598) pour lequel l'Egypte a demandé le 
vote rar division. ' 

2. :.M. SAKSENA (Inde) croit savoir que la délé
gation égyptienne a fait cette demande parce qu1elle 
n'approuve pas la rédaction de la fin clu troisième para
graphe. Si tel est bien le cas, la délégation de l'Inde 
est prête à supprimer les mots 11jusqu1à ce que les 
organes compétents des Nations Unies se soient pro
noncés sur cette question". 

3. 1\f. EL-TANAl\1LI (Egypte) retire sa demande 
de vote par division. 

4. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution présenté par l'Inde (EJL.598), tel qu'il a 
été modifié. 

Par 13 voi~ contre SJ le projet de résoltdion est rejeté. 
5. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution présenté conjointement par les Etats-Unis 
d'Amérique, la France et le Pakistan (E/L.591). 

6. M. KOS {Yougoslavie) demande que le Conseil 
· se prononce separément sur chacun des pays men· 

ti01111és au deuxième paragraphe. 

Il en ;:st ai11si décidé. 

Par 13 voiJ: contre 2, avec 3 abstentions, les dispo
sitions du projet de résolution relatives au Cambodge 
sont adoptées. 

Par 15 voiJ: co1ttre néro, avec 3 abstentions, les dis
positions du projet de résolution relatives à Ceylan sont 
adoptées. 

Par 16 voiJ: contre séro, avec 2 abstentions, les 
dispositions du projet de résolution relatives au Japon 
sont adoptées. 

Par 13 voix contre 2J avec 3 abste1dions, les dispo
sitions du projet de résolution relatives à la Répu-
blique de Corée so1zt adoptées. 

Par 13 voi~ contre 2J avec 3 abstentionsJ les dispo ... 
sitions du projet de résolution ·relatives au Laos sont 
adoptées. 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les 
dispositions du projet de résolution relatives au l\fépal 
sont adoptées. 

7. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) désirerait savoir, avant que le 
Conseil ne vote sur l'admission du Viet-Nam, s'il s'agit 
du Viet-Nam de Bao-Dai ou du Viet-Nam qui lutte 
actuellement pour sa liberté. 

8. Le PRESIDENT rappelle que, d'après l'article 
63 du règlement intérieur, quand le scrutin est com
mencé, aucun représentant ne peut l'interrompre sauf 
s'il s'agit d'une motion relative à la manière dont 
s'effectue le scrutin. La demande de la délégation sovié
tique, qui aurait été parfaitement admissible lors de la 
discussion gén.érale, est maintenant irrecevable. 

9. M. TSARAPKINE (Union de· Républiques 
socialistes soviétiques) fait remarquer que, si le Conseil 
avait décidé de voter sur l'ensemble du projet de 
résolution, la délégatiotl soviétique se serait contentée 
c~ .! voter contre le projet et aurait ensuite expliqué son 
vote. 1-Iais puisque chaque pays doit faire l'objet d'une 
décision distincte, elle tient à savoir, pour se prononcer, 
si la résolution proposée se rMère à la Rèpublique popu
!aire du Viet-Nam ou au gouvernement fantoche itn
posé par la France. 

10. 1\:f. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare qu'il ne peut s'agir que de l'Etat du Viet-Nam 
mentionné dans la résolution 620 C (VII) adoptée 
par l'Assemblée générale à sa septième session. 

11. M. LOKANATHAN (Commission économique 
pour JI Asie et l'Extrême-Orient) indique qu'en 1949 
la Commission éco11omique pour l'Asie et l'Extrême .. · 
Orient ( CEAEO) a approuvé la demande d'admission, 
en qualité de membre associé, de l'Etat du Viet-Nam 
ct a rejeté celle de la République populaire du Viet
Nam. Le projet de résolutio11 E/L.591 vise donc, sans 
erreur possible, l'Etat du Viet-Nam. 

12. ~f. TSARAPI{INE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que, <lans ces conditions, 
il votera contre l'admission du Viet-Nam. 
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Par 13 voix contre 2, avec 3 abstentio1~s, les dispo .. 
sitions dtt projet de résolution. relatives au Viet-Nam 
sont adoptées. 
13. Le PRESIDENT met ensuite aux voix l'ensemble 
du projet de résolution. 

Par 14 'l.'oi:r contre 2, avec 2 abstentions, le projet de 
résolutio11, est adopté. 
14. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution présenté par la Norvège (E/L.596). 

Par 13 voi:r C01ltre 5, le projet de résolutio1~ est re
jeté. 
15. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution présenté par la Belgique et les Etats .. Unis 
d'Amérique (EJL.592). 

Par 13 voix contre 3, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution est adopté. 
16. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution présenté par la Tchécoslovaquie (E/L.597). 

Par 9 t•oi.~ contre 8, avec ·une abstention, ls projet 
dr résolution est rejeté. 
17. Le Président invite les membres du Conseil à 
expliquer lettr vote. 
18. !vi. LOO~IES (Australie) a voté pour le projet 
norvégien, parce que l'ajournement de la question lui 
semblait la solution la plus judicieuse. Ce projet ayant 
été rejeté, il a voté pour le projet de la Belgig.ue et 
des Etats-Unis, étant donné que les pays qu1 sont 
mentionnés remplissent les conditions requises pour 
devenir membres de la Commission économique pour 
l'Europe (CEE). En revanche, il a dû voter contre 
le proJet de la Tchécoslovaquie, ce texte visant égale
ment les Etats au sujet desquels le Gouvernement aus· 
tralien aurait certaines réserves à formuler. 
19. M. ENGEN (Norvège) indique que le projet de 
résolution présenté par sa. délégation ayant été rejeté, 
il a voté pour le projet tchécoslovaque, attendu qu'il 
lui paraît illogique d'admettre uniquement les pays 
mentionnés dans le document E/L.592. 
20. tf. KOS (Yougoslavie) précise qu'il s'est abs
tenu lors du vote du projet de résolution présenté par 
la Belgique et les Etats-Unis. Il n'a pas d'objection à 
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l'admission des pays qui y_ sont mentionnés, mais il 
pense que les autres pays réunissent également les con
ditions requises pour devenir membres de la CEE. 
Il a donc voté pour le projet de résolution de la délé
gation tchécoslovaque. 
21. rvr. RIBAS (Cuba) a voté contre le projet de 
résolution de l'Inde (E/L.598) car il lui paraît injuste 
de réserver un traitement spécial aux quatre pays men
tionnés dans ce texte, et qu1 ont fait l'objet d'un rapport 
favorable du Conseil de sécurité. Le Conseil les a du 
reste admis comme membres de la. CEAEO en adoptant 
le projet de résolution E/L.591. 
22. Si M. EL-TANAMLI ~Egypte) a votl pour 
l'cn~emble du projet de résolutton EJL.591, •>ien qu'il 
sc soit abstenu lors du vote relatif au Cambodge, à la 
République de Corée, au Laos et au Viet-Nam, c'est 
qu'il ne voulait pas se prononcer contre l'admission de 
Ceylan, du Japon et du Népal. 
23. ~1:. GARCIA OLANO (Argentine) est d'avis 
que les commissions économiques régionales doivent 
bénéficier de la participation du plus grand nombre 
possible de pays de la région. Il a donc voté à la fois 
pour le projet de la Belgique et des Etats-Unis et pour 
celui de la Tchécoslovaquie, estimant que ces deux 
textes, loin d'être incompatibles, se complètent. 
24. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) expose que, s'il s'est abstenu 
lors du vote relatif à Ceylan, au Népal et au Japon, bien 
qu'il ne soit pas hostile à l'admission de ces trois pa~s 
à la CEAEO, c'est parce que la question de la repré
sentation de la Chine n'est toujours pas réglée. 
25. Sur les sept membres européens du Conseil qui 
sont égalcm~nt membres de la CEE, quatre ont voté 
pour le projet dë la Tchécoslovaquie, la France s'est 
nbstenue et les deux autres pays, la Belgique et le 
Royaume-Uni, ont voté contre. Le rejet de la propo
sition tchécoslovaque est tm succès pour le Gouverne
ment des Etats-Unis, mais une défaite pour l'Europe. 
26. tf. AB ELIN (France) tient à préciser que c'est 
par res~t de l'article 63 du règlement intérieur qu'il 
a renoncé à réptmdre aux allégations mensongères de 
la délégation soviétique concernant l'Etat du Viet-Nam. 

La séance est levée à 15 11. 50. 
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[Point 14 de l'ordre du jour] 

d'un comité spécial du travail forcé. Le mandat du 
Comité spécial était défini à l'alinéa a du paragraphe 1 
de cette 'résolution. 
5. Le Conseil est maintenant saisi du rapport du 
Comité (E/2431 et Add.l à 8) qui est aussi complet 
qu'on pouvait l'espérer, si l'on tient compte du fait 
que certains gouvernements n'ont pas collaboré aussi 
spontanément que d'autres. Le Comité s'est efforcé 
d'étayer ses conclusions par des preuves et, lorsque 
celles dont il disposait n'étaient pas suffisantes, il s'est 
abstenu de formuler des conclusions. Il a constaté qu'il 
existe dans le monde des syst~mes de travail forcé 
appliqués à titre de coercition politique ou de sanc
tions à l'égard de personnes qui ont ou expriment cer
taines opinions politiques, et ce dans une mesure telle 
qu'ils forment un important élément de l'économie 
d'un pays. Une telle situation constitue une condamna
tion honteuse pour la société moderne et elle est in
compatible avec les principes de la Charte des Nations 
Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 
6. Tout système de travail forcé est entièrement con~ 
damné dans le Royaume-Uni et complètement étran
ger au mode de vie de ce pays. Dans les pays démo
cratiques, la loi protège les droits de l'indtvidu. Ce 
n'est pas la lettre de la loi qui compte, mais son. esprit, 
ains~ g~e l'équité .et la justice qui président à son 
appltcat10n. Ce qu'tl faut, ee ne sont pas simplement 

DzscusstoN GÉNÉRALE des lois qui aient une apparence trompeuse, mais des 
1. 1\f. ~fEADE (Royaume-Uni) dit que la procla· pratiques qui soient foncièrement justes. Il ne suffit pas 
mation, dans la Charte et dans la Déclaration univer- ae dire que le travail forcé est une méthode de redifesse-
selle des droits de l'homme, de la foi dans la dignité ment correctif ou de rééducation. Des locaux étroits, 
et la valeur de la Qersonne humaine ne sont pas de la sous-alimentaii<ln, des soins médicaux insuffisants, 
vaines affirmations. Ce sont des engagements solennels, un travail monotone et sans fin qui dépasse souvent 
avec lesquels le travail forcé est absolument incom- les limites de l'endurance humaine e;t qui est accomp1i 
patible. Il est donc particulièrement révoltant de voir dans des conditions climatiques terribles, cela constitue 
le Conseil économicr ~e et social et 1' Assemblée générale, une bien triste éducation. 
d'une session à l'autre, saisis d'accusations et de ~antre- 7. Le Royaume-Uni est convaincu que ses lois sont 
accusations relatives à l'existence du travail forcé dans justes et 9.u'elles sont appliquées lmmainement et en 
certains Etats Membres. toute équite. 
2. C'est là une situation à laquelle le Conseil a dû 8. Néanmoins, on a porté certaines accusations contre 
déjà faire face à sa douzième session. Comme il lui le Royaume-Uni au sujet de pratiques qui existeraient 
incombe particulièrement de favoriser le respect des dans les prisons, dans les colonies et dans d'autres 
droits de l'homme, il n'a pas pu se désintéresser de territoires dépendants; le rapport du Comité spécial 
ce problème. Il imRortait d'essayer de brosser un ta- étudie ces accusations. Le Gouvernement du Royawne-
bleau clair et objectif des faits et, lorsqu'une accusation Uni a estimé qu'il s'agissait de questions qui revêtent 
était portée contre un gouvernement, de donner à celui.. une extrême importance et, dans chaque cas, il a four-
ci la possibilité de répondre. ni une répons~ complète. Le Comité a conclu que ces 
3. De même, il incombe tout spécialement au Conseil allégations étaient sans aucun fondement. 
de coordonner les activités des institutions spécialisées. 9. D'un point de vue pratique, on ne peut prétendre 
Dans le cas présent, l'Organisation informationale du que les travaux du Comité ou les débats du ~onseil 
Travail est l'institution la plus directement intéressée. aient provoqué ou puissent provoquer un changement 
L'OIT s'efforce depuis vingt-cinq ans d'amener la sup- important dans la situatiott générale. Le rapport dé-
pression de . tous les systèn1es de travail forcé. Il était peint un véritable fléau et il a obligé tou.s les pays à 
aonc ittdispensable que le Conseil collabore avec l'OIT. faire leur examen de conscie·nce. On peut espérer que, 
4. Telles sont les considérations qui ont conduit à même dans les pays où le~ systèmes de travail forcé 
l'adoption de lr résolution 350 (XII) du Conseil, aux continuent d'exister, la sit' "ation s'améliorera, si légè-
termes de laquelle le Conseil priait l'OIT de collabo- rement que ce soit. Sans Ja collaboration des gouver-
rer avec lui à la création, dans les délais les plus brefs, nements, le Conseil ne pourra réussir à faire sortir 
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une s;ule .personne d'un camp de travail forcé. Le 13. La délégation du Royaume-Uni votera, par consé-
Consed do1t donc reconnaître que le Comité spécial quent, contre l'amendement de Cuba. 
a acc?mpli sa tâc~e, et ~'il estime .que l'examep. de la 14 M 
questton du travatl force peut avo1r une certame uti- • · HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé-
lit~, il d~it prendre d~s mesures pour que ce·t examen clare 9u'au XXème siècle le tra,ail forcé est un ana-
sott reprts de temps a autre, selon les besoins. Enfin chromsme. Sous sa forme la plus répandue, c'est un 
il devrait inviter l'organisation compétente c'est~ retour à l'esclavage de l'âge des ténèbres; les ç-ouveme-
à-~ire, de toute évidence, l'OIT, à s'attaquer ~u pro- ments totalitaires et les dictateurs communtstes s'en 
bierne. servent pour liquider l'opposition. 

15. Dans sa résolution 740 (VIII), l'Assemblée 
générale, émue par les conclusions du rapport du 
Comité spécial (E/2431), a condamné avec vigueur le 
travail forcé, qui viole de façon flagrante les principes 
solennels énoncés dans la Charte des Nations Umes. 
Seuls les cinq pays qui représentent le soi-disant 
uparadis des travailleurs'' promis par Lénine ont voté 
contre cette résolution de l'Assemblée générale. 

10. ~'Ç)rganisation internati?~le du Travail a déjà 
examme le rapport du Comtte et son Conseil d'ad
ministration a affirmé que l'organisation est prête à 
poursuivre et à intensifier ses efforts en vue d'abolir 
les prati(,\ues de travail forcé de caractère économique, 
y compns les pratiques qui n'ont pas été prévues 
lorsque les conventions actuelles ont été adoptées. 
L'OIT a déjà adressé un appel aux gouvernements 
qui n'ont pas. ratifié ce~ conventions p<?Uf leur de-. 
mander d'envisager rapidement la possibtlité de le 
faire; elle a invité les gouvernements responsables de 
territoires non autonomes à appliquer si possible ces 
conventions, sans les modifier, aux territoires non au
tonomes, dans la mesure où ils ne l'ont pas encore 
fait. En outre, le Conseil d'administration doit envisa
ger la possibilité de prendre de nouvelles mesures en 
vue de supprimer sans nouveau délai le travail forcé 
sous toutes ses formes ou de prévoir certaines nouvelles 
restrictions aux exceptions autorisées J?ar la Conven
tion actuelle sur le travail forcé (No 29) pendant la 
pé1iode transitoire. Le Conseil devrait confier à l'OIT 
!e soin .de prendre des mesures t>rntiques su·r le plan 
1ntcrnattonal. 
11. Le préambule et le paragraphe 1 du projet de 
résolution ( E/L.588/Rev .1) dont la délégation du 
RoyaumeMUni est l'un des auteurs s'expliquent d'eux
mêmes. Le paragraphe 2 a trait aux travaux de l'OIT. 
~I. 1\ieade espère que tous les gouvernements appuie
ront le paragraphe 3. Les termes employés dans ce 
paragraphe sont empruntés directement au mandat du 
Comité spécial; les auteurs n'ont pas jugé opportun 
d'introduire des tern1es nouveaux t:JUÎ pourraient prêter 
à controverse. Le paragraphe 4 contient l'appel recom .. 
mandé par le Comité. Le paragraphe S prévoit qu'un 
autre examen du problème du travail forcé aura lieu 
dans une année; 11 a pour objet de faire réunir, à 
l'intention du Conseil, ure documentation nouvelle 
sur laquelle les débats pourront porter. Enfin, le para
graphe 6 a pour but d'assurer l'examen de l'ensemble 
du problème à la prochaine session de l' Assen1bMe 
génerale. 
12. 1\f. :Meade sc rend partaitement compte que le 
représentant de Cuba a proposé son amendement (E/ 
L.590) parce qu'il est impatient de voir le Conseil 
adopter des mesures positives. Sans aucun doute, cer• 
tains mi1;eux seront déçus par le projet de résolution 
commun. Il espère, cependant, avo1r montré qu'aucune 
mesure pratique importante en vue de faire disparaître 
le mal qu'est le travail forcé, ne peut être prise sans 
la cooperation des gouvernenwnts qui, malheureuse
ment, se fait attendre. Il v tH.trait certainement intérêt 
à examiner le problème de temps à autre et il faut 
prévoir les moyens de réunir des rens~ignements cmn· 
plémentaires. En re\>anche, on ne doit nommer de~ 
-rapporteurs ou des comités spéciaux que dans des cas 
particuliers <>U lorsqu'il n'est pas normal ou souhaitable 
que le Sect'étariat accomplisse luiMmême ln tâche néces .. 
saire. En l'occurrence, l'appnreil administratif offert 
par le Secrétnriat et l'OIT devrait être suffisant. 

16. En dehors du monde soviétique, les accusations 
ont été '?'~minées s~rie?sem.ent et les gouver~1ements 
ont coopere. Il est stgmficatlif que les conclusmns les 
plus sévères du Comité ont trait aux pays mêmes qui 
ont refusé dP coopérer avec lui d'une façon ou d'une 
autre. Les réponses de la Tchécoslovaquie et de 
l'URSS at: -; demandes de renseignements du Comité 
et leur reftl persistant de coopérer, même après q,ue 
l'Assemblé; , ~~éraie eut demandé cette cooJ?érntton 
dans ~a .resoj; .. ~.on 740, (YIII), prouvent ~latrement 
une negligence et un mepr1s complets des prmcipes de 
~ignité et de liberté de l'homme que les Nations Unies 
mcarnent. Les délégations de rUnion soviétique, de 
la Pol,gne et de la Tchécoslovaquie, en informant le 
Secrétaire général du maintien de leur refus de coopé· 
rer, ont accusé encore une fois le 'l'apport d'être "calom· 
nieux" ct "provocateur". On ne peut voir dans ces 
réponses qu'un recours impudent à la technique du 
"mensonge systématique'' }>9ttr combattre une série de 
faits avérés qui ont choqué le monde civilisé. 
17. Le Comité spécial a appliqué le principe juridique 
se!on lequel un accusé est innocent jusqu'à ce qu'il 
s01t reconnu coupable; il a même applique ce principe 
à des allégations fonnulées contre des pays qui n'ac· 
cordent pas un tel droit à leurs propres citoyens. A 
chaque instant, les travaux du Comité ont été entravés 
t>ar le refus des pays soviétiques de coopérer. Les 
seules observations que ces pays ont envoyées sont 
celles qui ont été présentées au cours des précédents 
débats du Conseil. l\1ême en en tenant compte, le 
Comité a été obligé de conclure que le travail forr.é 
sous sa forme la plus répréhensible e3t un élément itn· 
portant de la structure de l'Union soviétique et des 
pays satellites. Il a constaté que le travail forcé est 
en1ployé comme arme politiqae pour étouffer la liberté 
et que la majorité des travaillett·rs forcés sont des 
prisonniers politiques plutôt que des criminels de droit 
commun. Le Comité a découvert aussi une seconde 
forme de travail forcé qui consiste pour l'Etat à in1po· 
ser le travail qu'il n. ordonné, sans laisser à l'intéressé 
la liberté de choisir un emploi ou de se déplacer. De 
cette façon, les dictatures soviétiques se procurent 
Utle main-d'œuvre à bon marché qu'elles n'auraient pas 
pu rassembler autrement. 
18. A la Troisième Commission de l'Assemblée géné
rale, le représentant de l'Union soviétique a critiqué 
les méthodes du Comité, qu'il a rattachées aux attaques 
dissimulées, "calomnieuses" et "provocatrices" contre 
1'URSS1• M. Hotchkis se demande si l'Union soviê--

1 Voir Proûs-ttcrbawt.• officiels cie l'AssetnbUe g&nlralt, 
lmitièmc stssiolt, TroisMmc ë'o1mnissiotJ, 535èmc séance. 
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tique aimerait réellement que soit publié dans tous 
ses détails choquants ls compte rendu des audiences 
du Comité spécial. Ce compte rendu mettrait en lu
mière non seulement le travail forcé, mais aussi les 
violations des droits de l'homme et des règles de la 
morale la plus élémentaire, la rupture brutale de!4 
foyers, l'emploi de la violence et l'imposition aux femmes 
ct aux enfants de tâches excessives et exténuantes. 
19. Un document qui décrit l'expérience vécue par 118 
anciens internés des camps de travail forcé de l'Union 
soviétique prouve que, dans la plupart des cas, les vic
times sont arrachées à leur foyer la nuit et ne peuvent 
emporter avec elles que les vêtements qu'elles p<?rtent. 
On les soumet à des interrogatoires longs et répétés, 
souvent accompagnés de pressions psychologiques on 
de violences physiques. Généralement, mais pas tou
jours, les victimes sont soumises à un simulacre de 
procès. Il semble qu'il n'y ait aucune règle pour déter
miner si la victime a le droit de se défendre ou d'obte
nir l'assistance judiciaire; dans certains cas on fournit 
un avocat, dans d'autres on ne le fait pas. Les camps 
de travail forcé sont en général clos par des fils bar· 
belés ou électrifiés et dominés par des tours de guet i 
des gardes armés et des chiens assurent les rondes. 
Dans beaucoup de ces camps, on trouve des prison .. 
nières qui subissent, dans l'ensemble, le même traite
ment que les l1ommes. Les rations alimentaires dépen
dent du rendement que la victime obtient dans son tra
vail. Les vêtements distribués sont insuffisants. Le taux 
de mortalité est élevé. Les causes les plus fréquentes 
de décès sont l'épuisement, la carence alimentatre, les 
conditions climatiques rigoureuses, les accidents du tra
vail et les épidémies intermittentes. Le refus de travail
ler est sévèrement puni. Dans un cas, 350 prisonniers 
ont fait la ~rève pour obtenir un travail plus proche 
de leurs specialités, ne travailler que huit heures par 
jour et être séparés des criminels. Ils n'ont rien eu à 
manger pendant quinze à quarante jours. Tous ont 
été fusillés. Pam1i les autres formes de sanction, on 
peut citer la mise en cellule, des peines d'emprisonne
ment supplémentaires et la réduction des rabons. 

20. Selon certaines rumeuTs, il y aurait eu, à la suite 
des travaux du C<>mité spécial, des améliorations et ce 
que t•on a appelé des amnisties. Il y a un an, l'URSS 
a accordé une amnistie et les pays de la sphère d'in
fluence soviétique l'ont imitée. Mais en dépit de toutes 
ces amnisties, on a soigneusement évité de relâcher les 
prisonniers politiques. S'il y a eu, en fait, une amélio
ration quelconque dans l'emploi officiel du travail forcé, 
les pays qui ont été accusés devraient en informer le 
monde. 
21. Dans le cas de t• Albanie et de la Chine com
muniste, le Comité n'a pas pu mener son enquête 
jusqu'au bout, mais on doit noter qu'il n'a pas écarté 
les allégations formulées contre ces gouvernements, 
ainsi qu'il l'a fait dans les cas où il n'avait trouvé 
aucune preuve. Une censure sévère a été imposée pour 
empêcher que le monde extérieur n'ait connaissance des 
affaires intérieures de l'Albanie, et notamment des con· 
ditions du travail forcé. Néanmoins, un rapport publié 
dans le journal albanais BasJzkimi du 23 mai 1952, qui 
teprodutt le discours prononcé devant le Parlement 
par Bilbil Klosi, Ministre de la justice, pour présenter 
le nouveau code pénal, montre que le régime Hoxha 
s'est engagé dans une politique de travail forcé. Le 
témoignage des 300 Albanais qui se sont enfuis est un 
exemple typique de la. triste litanie que récitent presque 
tous les innombrables hommes, femmes et enfants qui 

ont subi le travail communiste "éducatif''~ C'est tou
jours la même histoire poignante du coup frappé à 
!a porte à minuit, des accusations et de l'inévitable 
eentence. 

22. En ce qui concerne la Chine communiste, le 
Ministre de la sécurité publique, dans un article pu
blié par le J crt ltfin Jih Pao de Pékin, a reconnu que 
le travail forcé était employé pour liqttider et réforn1er 
les contre-révolutionnaires et qu'il était d'une grande 
importance du point de vue économique aussi bien que 
politique. L'arttcle admet qu'un grand nombre de per
sonnes ont été condamnées à des . peines de prison et 
soumises obligatoirement à une réforme par le travail. 
Le recours au travail forcé a été préconisé en Chine 
communiste dès le début d\t régime, époque à laquelle 
Mao Tsé-toung a expressêment déclare qu'il avait l'in
tention de -refaire, par le travail, l'éducation des classes 
réactionnaires et que si eUes refusaient de travailler, le 
gouvernement du peuple les y obligerait. Dans une 
déclaration qu'il a fait à la troisième session de la Confé
rence consultative politique nationale, M. Chou En-lai, 
Premier 2\finistre, a nettement indiqué qu'il fallait re· 
courir à la menace de la P.eine de mort pour astreindre 
le plus possible au travad forcé. Ainsi qu'en témoigne 
un rapport sur l'activité du gouvernement F.Pulaire 
de la province de Kouang-toung pour une periode de 
dix mois, on a eu effectivement recours au travail 
for<:é. Ce rapport indique que 1.571 cas de tentatives 
contre-révolutionnaires ont été dévoilés, entraînant 
l'arrestation de près de 90.000 personnes dont 28.000 
ont été fusillées, les autres étant condamnées à la 
réforme pa'r le travail forcé. M. Hotchkis fait égale
ment état d'un témoignage visuel de travail forcé sur 
les chantiers d'aménagement de la vallée du Yang-Tsé
kiang: le témoin, Brajkishore Shastri, a visité la Chine 
communiste en mai 1953; ses observations, dont M. 
Hotchkis cite quelques extraits, ont été publiées dans 
J anata, l'hebdomadaire du parti socialiste de Praja. 
Il ne faudrait pas céder à la tentation de di·re qu~ ces 
accusations ne sont plus d'actualité. M. Hotchkis fait 
observer que le travail forcé est un "monstre né à 
l'époque actuelle., et qui "a pris les proportions d'un 
dragon". C'est un monstre à l'image du Kremlin, que 
l'on lâche en liberté dans tout pays asservi et qui 
n'attend maintenant que le mowent d'être lâché sur 
l'Indochine. 

23. Le Conseil doit adopter les méthodes les plus 
efficaces pour présenter au monde la vérité sur le tra
vail forr.é. Les travaux du Comité spécial ont posé à 
cet effet des fondations solides. Les EtatQ-Unis d'Amé .. 
rique sont disposés à appuyer une proposition tendcu.1t 
à p1·oroger le mandat du Comité. De l'avis de la délé ... 
gation des Etats-Unis, il convient de constituet~ un. or~
nisme composé d'experts, qui sera. chargé d·1apprécter 
les témoignages apportés aux Nations Unies stX1" l'exis
tence du travail forcé. 11 se peut que le Gouvel·nement 
des Etats-Unis présente des propositions à cet effet à 
une date ultérieure~ lorsqu'il le jugera oppO<rtun. Pour 
l'instant, on pourrait charger le Secrétaire général des 
Nations Unies et le Directeur général du Bureau in
ternational du T·ravail de pourauivre conjointement 
l'étude commencée, en se fcnd:t•.1t sur les principes 
solides que le Comité a posés. L'alinéa b du para
graphe 5 du projet de résolution commun (E/ 
L.588/Rev.l) prévoit la présentation de renseigne
ments nouveaux de toute nature sur les systèmes de 
travail forcé de jzwe ou de facto. Il permet à des 
sources autorisés -les gouvernements des Etats Mem-
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bres, les institutions spécialisées et les organisations 
non gouvernementales dotées du statut consultatif
de communiquer des renseignements. Les gouverne
ments auront la possibilité de présenter des observa
tions sur les renseignements qu'ils fourniront. Le pro
jet de résolution prévoit e11 outre que les renseigne
ments et toutes observations reçus seront consignés 
dans un rapport adressé au Conseil pour sa dix-neu
vième session. Les termes du projet oe résolution ont 
été soigneusement choisis. Ils prévoient la présentation 
d'un rapport fondé sur une documentation nouvelle, à 
l'exclusion des •rensei~1ements déjà fournis dans le 
rapport du Comité special. Le rapport doit s'appuyer 
sur des données et non pas sur des allégations sans 
preuves, et il doit traiter de systèmes de travail forcé 
répondant à la définition détaillée que le Comité spécial 
a élaborée. Le projet de résolution n'envisage pas un 
rapport oit seraient présentés des renseignements por
tant sur un grand nombre d'autres questions et il 
n'autorise pas qu'il soit fait mention d'allégations ca
lomnieuses et provocatrices sans rapport avec la ques
tion, du genre de celles que le Comité spécial a écar
tées. 
24. Le projet de résolution demande en outre aux 
gouvernements qui n'ont pas répondu au questionnaire 
du Comité de prêter leur concours. Il représente une 
mesure importante en vue de recueillir des renseigne
ments complémentaires, conformément à la résolution 
7 40 (VIII) de l'Assemblée générale. Il sera également 
fait mention de <:es renseignements dans le rapport en-

• # v1sage. 
25. Pendant ce nouvel examen des faits, le Conseil 
ne doit pas atténuer sa condamnation des pratiques in
humaines qui ont étt signalées à son attention avec 
tant de force. Le 12rojet de résolution <:ondamne sans 
équivoque le travatl forcé et demande aux gouverne
ments de reviser leur législation et leurs pratiques 
administratives. 
26. 1\1. SAKSINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) annonce qu'il se propose: de faire 
plus tard une déclaration relative au fond de la ques
tion, mais il tient à répondre immédiatement aux obser
vations du représentant des Etats-Unis. 
27. Par suite de l'opposition des Etats-Unis, la Répu
bliqtte populaire de Chine n'a pas encore été admise 
à l'Organisation des Nations Unies et le représentant 
des Etats-Unis en a profité pour attaque: ie chef de 
ce pays, qui a délivré smt peuple de l'esclavage, de 
l'oppression et de l'impérialisme étranger. 
28. Le représentant des Etats-Unis a aussi attaqué 
Lénine, organisateur de la révolution et créateur de 
l'Etat Joviétique, qui a libéré le peuple russe de l'op
pression du régime tsariste. En 1918. les Etats-Unis 
d'Amérique et quatorze autres Etats impérialistes ont 
essayé d'étrangler la jeune République soviétique et de 
restaurer le régime de l'esclavage et de l'impérialisme, 
mais Lénine a conduit les paysans et les ouvriers à 
la victoire. En 1941, lorsque les hordes hitlériennes 
ont envahi l'EuroP.e, les travailleurs et les paysans 
soviétiques ont defendu non seulement leur liberté, 
mais celle de tous les pays que le fascisme avait 
écrasés. 
29. Le représentant des Etats-Unis a déformé les faits 
lorsqu'il a déclaré que l'Assemblée générale avait ap
prouvé à la quasi-unanimité la <:ollection de faux et 
d'inventions que constitue le rapport du Comité s~é
cial du travail forcé. En réalité, la résolution relative 
au rapport n'a été adoptée que par 39 voix. 

30. Depuis le début de la présente session, la déléga
tion des Etats-Unis a constamment suivi une politique 
d'obstruction. La q.uestion qui occupe actuellement le 
Conseil a été inscnte à l'ordre du jour sur l'insistance 
des Etats-Unis, en vue d'envenimer les relations inter
natiunales, de calomnier les populations de l'Union 
soviétique et des pays de démocratie populaire et de 
fomenter une nouvelle guerre. Mais ce but ne sera pas 
atteint, car les, 800 millions d'habitants de ces pays 
luttc>,~lt pour la liberté, l'indépendancec et la paix. Au
ctme déclaration antisoviétique sur le travail forcé ne 
pourra travestir ce fait. 
31. M. NUl'l'EZ PORTUONDO (Cuba) rappelle 
que la délégation cubaine a déjà exposé ses idées sur 
la c1uestion du travail forcé au cours du débat que la 
Troisième Commission de l'Assemblée générale lui a 
consacré à sa huitième session2 ; elle ne les exposera 
pas de nouveau. 
32. Depuis la huitième session de l'Assemblée géné
rale et depuis la publication du rapport du Comité 
spécial, la délégation cubaine a obtenu à ce sujet des 
renseignements supplémentaires qu'elle communiquera 
au Conseil à l'appui de l'amendement (E/L.590) 
qu'elle propose d'apporter au projet de résolution 
commun (E/L.588jRev.1). 
33. En Lituanie, une réglementation prise récemment 
maintient l'institution du travail forcé. Conformément 
à cette réglementation, tout p_ostulant à un emploi doit 
présenter son curriculum 1ntae, ainsi qu'un certificat 
P9rtant le cachet du Comité exécutif du parti commu
niste et indiquant ses aptitudes et son activité poli
tique. L'admission dans les écoles secondaires est sou
mise à la même formalité. 
34. Des jeunes gens continuent à être déportés de 
Lituanie en Union soviétique pour y accomplir un 
travail effectué dans des conditions qui se 'l'approchent 
de l'esclavage et que l'on qualifie de travail volontaire. 
Radio-Vilna a récemment annoncé qu'au cours de 
réunions obligatoires tenues dans les usines, les jeunes 
Lituaniens ont été forcés de s'enrôler comme travail· 
leurs "volontaires" pour aller cultiver les régions les 
plus éloignées de l'Union soviétique. 
35. Plusieurs fois, des clêJmrtations massives ont eu 
lieu d'Estonie, en vue du travail forcé. En mars 1954, 
l'Union soviétique a publié un décret disposant que 
100.000 jeunes Estoniens devaient être affectés au tra· 
vail forcé sur des terres incultes situées dans diverses 
parties éloignées de l'Union soviétique. Ce n'est qu'un 
<:ommencement; d'après l'organe officiel de la jeunesse 
communiste, 60.000 autres suivront prochainement. La 
station Radio-Tallhm a diffusé des renseignements à 
ce sujet, en février et en mars 1954. 
36. Au cours de ces dernières années, la Hongrie a 
modifié un certain nombre de lois afin de dissimuler 
l'existence du travail forcé dans le pays. C'est ainsi 
que le nouveau code péna1 ne mentionne plus la pei&.'" 
de travail forcé, qui avait été établie par des lois de 
1945 et 1946, pendant l'occupation soviétique. Toute
fois, <:e changement est plus apparent que réel ; le code 
pénal ne fait pas état du travail forcé car, selon la 
conception communiste, tout privation de liberté im· 
plique automatiquement le travail forcé. Aux termes 
âu âécret 320/1946 du Conseil des ministres, le ~1inis· 
tre de la justice peut astreindre tout prisonnier au tra· 
vail forcé, même si la sentence ne le prévoit pas. Aux 
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tennes du décret 1950/39, toute condamnation à 
l'emprisonnement implique le travail forcé. En vertu 
du premier décret cité, toute personne condamnée à 
une peine d'emprisonnettjent est astreinte à l'exécution 
d'tm travail qui lui est imposé; c'est là un exemple frap
pant de travail forcé. L1orateur ·recommande· à ceu,... 
qui souhaitent obtenir de plus amples renseignements 
sur ce sujet une étude récente de M. Laszlo Varga 
intitulée L'aspect jttridiquc du travail forcé cm Hon
gric. La délégation cubaine a également reçu un inté
ressant document 9ui comprend les observations for
mulées par des juristes tchécoslovaques en exil au su
jet du rapport du Comité spécial. Ce document indiq1te 
que le Gouvernement tchécoslovaque n'a pas répondu 
nu questionnaire du Comité car ce dernier avait affirmé 
qu'il existait en Tchécoslovaquie deux catégories de 
travail forcé: le travail forcé utilisé pour redresser ou 
inculquer des idées politiques et le travail forcé à des 
fins économiques. Les juristes tchécoslovaques don
nent à ce sujet un certain nombre de détails qui pour
raient intéresser les membres du Conseil. 

37. En 1953, un camp militaire de travail forcé, situé 
à Zbuch, près de Plzen, a été transformé en centre de 
rééducation pour les prisonniers civils. On y trouve en
viron 400 prisonniers qui vivent dans quatre baraques 
en bois fort primitives et que l'on astreint à exécuter 
de gros travaux dans les mines de charbon du voisi
nage. De plus, toujours en 1953, on a créé un camp 
spécial de travail forcé correctif, dirigé par les mines 
d'Ostrava-Karvina, avec la collaboration dt~ 1\!inistère 
de la sécurité nationale. Les prisonniers sont des mi
neurs coupables d'absentéisme, qui ont été envoyé;.. 
au camp v.ar une simple décision des autorités locales; 
ces autor1tés fixent également la durée de la détention. 
Il existe depuis peu, à Vetrni, près de Ceslcy-Krumov, 
un camp de travail où l'on emploie les prisonniers poli
tiques à des travaux extrêmement dangereux. On y 
enregistre fréquemment des asphyx1es et des empoi
sonnements chimiques. 

38. L'armée comprend des effectifs de travailleurs 
forcés, connus sous l'appellation technique de "batail
lons auxiliaires''. Ils sont en grande partie composés 
de prêtres catholiques ayant refusé de se joindre aux 
prêtres dits 11patriotes" qui collaborent avec le régime 
conmnmiste. 
39. Au printemps 1953, u11 certain nombre de tnéde
cins ont été expulsés de Bratislava et contraints de 
s'installer dans les diverses petites villes qui leur ont 
été assig .1ées. Ils n'ont pas été autorisés à emporter 
leurs appareils de radiographie ni leurs instruments 
chirurgicaux et médicaux. On a également signalé 
d'autres exemples de déportation en masse; dans l'un 
des cas, les personnes en question ont été envoyées en 
Union soviétique. 

40. Un règlement promulgué en mai 1953 et adopté 
en avril 1954 rend le travail supplémentaire obliga
toire lorsqu'il s'agit d'un travail qualifié d'urgent et 
d'intérêt public. Ce règlement s'applique aux hommes 
de 14 à 60 ans et aux femmes de 14 à 50 ans. En vertu 
d'un décret du gouvernement de mai 1952, les universi
taires peuvent être astreints à travailler pour l'exécu
tion des plans économiques nationaux pendant une pé
riode de trois ans. Au début, les élèves des écoles 
secondaires étaient exempts de; c~tte obligation, mais 

: par la suite, toutes les disp€!lse:~ out été supprimées. 
Les titulaires d'un diplôme d:école professionnelle sont 
également soumis !:LU travail forcé. 

41. Enfin, M. Antonin Zapotocky, Président de la 
République tchécoslovaque, a déclaré le 23 février 1954 
à Brno que l'on manque, dans les centres de produc
tion, de milliers et même de dizaines de milliers de 
travailleurs; que, comme on l'a déjà fait dans le passé, 
on va de nouveau procéder à une mobilisation de la 
main-d'œuvre afin de pouvoir la répartir selon les 
besoins; et que l'on va maintenir et même étendre 
l'emploi des femmes dans l'industrie. 
42. En ce qui concerne la Pologne, des documents 
postérieurs au rapport du Comité spécial indiquent que 
de telles pratiques existent aussi dans ce pays. Selon 
les journaux polonais, les personnes sont jugées le 
lendemain de leur arrestation et transférées le jour 
même dans un camp de travail. Le représentant de la 
Pologne à l'Assemblée générale, M. Korowicz, a dé
claré à la presse ne\v-yorkaise qu'il avait vu de ses 
yeux des camps de travail forcé en Pologne. A Grono
wo, près de Lezno, se trouve un camp où plus de 1.000 
femmes sont astreintes au travail forcé. Un autre camp 
de travail forcé situé à Wilkov, dans le district de 
Zlotoryja, compte plusieurs milliers de prisonniers 
parmi lesquels 1.200 sont d'anciens membres du parti 
communiste et des fonctionnaires de la police cté sécu
rité qui ont fait l'objet d'une forme âe persécution 
connue sous le nom d' 11épuration". 
43. Rappelant l'affirmation du représentant de l'URSS 
selon laquelle l'Union soviétique avait libéré les na
tions d'Europe du fascisme, M. Nufiez Portuondo fa~t 
observer qu'un traité :. ~té signé en 1939 entre l'Al· 
lemagne hitlérienne et l'URSS, à la suite duquel la 
Pologne a été poignardée dans le dos. Au début de 
la seconde guerre mondiale, l'URSS était l'alliée de 
l'Allemagne; fasciste c'est plus tard seulement que 
les deux pays sont devenus ennemis. 
44. Toutes les délégations ont pris connaissance d'une 
déclaration de M. Frantisek Polak dans laquelle celui
ci décrit les tortures que lui ont infligées les autorités 
soviétiques pendant sept ans dans divers camps de tra
vail forcé d'URSS. 11:. Polak a fait partie de l'unité 
tchécoslovaque placée sous commandement polonais 
qui s'est batttte contre Hitler. Il a été fait prisonnier 
par les troupes soviétiques eu 1939, lorsqu'elles ont 
occupé l'Ukraine occidentale avec t'assentiment d'Hit
ler. Totts ceux qui font la sourde oreille aux récits 
.concernant la vie derrière le "rideau de fer" devraient 
lire son histoire. 
45. Le Président et le Secrétaire général de l'Union 
internationale des paysans, qui représente les anciens 
partis paysans et ,agraires d'Albanie, Bulgarie, Croa
tie, Estonie, 1-Iongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, 
Roumanie et Tchécoslovaquie, ont déclaré qu'on ap
plique dans ces pays des mesures tout à fait inhu-
111aines, principalement à l'égard de la P'lPulation ru
rale, qui est fortement opposée aux théories politiques 
et économiques du conm1unisme. Ils ont prie le Con
seil économ1que et social de poursuivre la tâche entre
prise par le Comité spécial du travail forcé. En outre, 
le Président et le Secrétaire de !a Fédération des syll· 
dicats chrétiens d'Europe centrale ont affirmé, dans 
une déclaration, que le système du travail forcé existe 
encore et ont instamment demandé que l'on continue 
à tout mettre en œuvre pour l'abolir. 
46. A' sa huitième session, l'Assemblée générale a 
adopté à une grande majorité la résolution 740 (VIII) 
dont la délégation cubame était l'un des auteurs. Les 
gouvernements qui, à ce moment .. Jà, n'avaient pas ré .. 
pondu au questionnaire du Comité spécial x· l'ont 
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encore fait; or, l'Assemblée générale a demandé au 
Conseil de lui présenter un rrapport sur le travail forcé 
' . ' . a sa neuv1eme sess1on. 
47. La délégation de Cuba estime que le projet de 
résolution des six Puissances (E/L.588/Rev.l) ne 
tient pas suffisamment compte des réalités. Loin de 
disparaître, le système du travail forcé continue d'être 
appliqué de façon plus systématique et plus cruelle en
core dans un grand nomt;:~ de pays. Le Secrétake 
général des Nations Unies et le Directeur général du 
BIT ont déjà de trop nombreuses responsabilités pour 
pouvoir accorder à cette tâche la priorité qu'elle mé .. 
rite. C'est pourquoi la délégation cubaine présente un 
amendement (E/L.590), convaincue dè remplir ainsi 
un devoir d'humanité. On a ~rfois soutenu qu'un pro
jet de résolution ou un amendement ne devait pas être 
présenté si l'on prévoyait qu'il ne ·recueillerait pas une 
majorité. Ce n'est pas l'opinion de la délégation cu
baine. L'important est qu'une proposition tende à ttne 
fin utile. Accepter d'autres criteres serait transiger avec 
un principe; or, l'histoire nous a. Técemment enseigné 
que ce n'est jamais là un bon procédé. 
48. M. BENTES VINUEZA (Equateur) déclare 
que l'allégation de la. Fédération syndicale mondiale 
selon laquelle le huasicam!a ou l'obligation d'exécuter 
un travail imposé et non rémunéré pour un proprié
taire foncier est en vigueur en Equateur, n'a ].>aS trait 
à la question dont est saisi le Conseil. Le travail forcé, 
quel qu'il soit, n'existe pas en Equateur et une législa
tion considérable interdit expressément toute restric
tion à la liberté du travail. Il est vrai que le travail 
est obligatoire en Equateur, mais les travailleurs sont 
entièrement libres de choisir leur emploi et de négocier 
les termes de leur contrat de travail. Le travail \lhliga
toire et non rémunéré est interdit, sauf dans J ~s cas 
d'extrême urgence, et personne n'est obligé de tra
vailler si ce n'est aux termes d'un contrat garantissant 
une rémunération appropriée. Seul le service militaire 
obligatoire déroge à ces principes. 
49. Le hu.asicantl4 est une survivance d'anciennes 
coutumes qui remontent à l'époque coloniale. Le code 
du travail de l'Equateur prévoit qu'un péon, ainsi que 
sa femme et ses enfants s'ils l'accompagnent, ont le 
droit, conformément à un accord de 1u.uuicC141~ÛJ:~ d'être 
transportés, logés et nourris et que le péon doit perce· 
voir un salaire journalier suffisant pour son travail. 
M. Benites Vinueza reconnaît qu'il y aurait peut-être 
lieu de mettre fin à ce système dans toute l'Amérique 
latine, mais en aucun cas on ne peut le qualifier de 
travail forcé. 1$1 

50. L'Eglise presbytérienne des Etats-Unis d' Amé
TÎCJ.Ue a fait une autre allégation qui n'est pas repro
duite dans le rapport du Comité spécial. Elle a pré
tendu que quelque 8 millions d'habitants autochtones 
de l'Equateur vivent sous le régime du péonage. 
D'après les résultats du recensement de 1950, la popu
lation totale de l'Equateur étant d'environ 3.500.000 
habitants, M. Benites Vinueza voit mal comment 011 
a. pu arriver au chiffre de 8 millions. Il ne comprend 
pas non plus de quelle façon le hua.sica.mfa: pourrait 
etre consiâéré comme un système de travail forcé aux: 
tern1es du mandat du Comité spécial. Ce mandat fait 
expressément mention de systèmes de travail de "re
dressement correctif" que l'on ne saurait guète assi
miler aux programmes n.tionnels de formation pro
fessionnelle qu'un Etat a incontestablement le droit 
d:institue~ pour réadapter le~ délinquants.. Le 1pan.dat 
vtse mamf(lstement le travatl forcé appbqué a tttre 

de coercition ou de sanction à l'égard de personnes qui 
ont certaines opinions politiques. Il est dit expressé
ment que le Comité n'est compétent que pour con
naître des sytèmes de travail forcé dont le développe
ment est tel qu'ils constituent un élément important 
de l'économie d'un pays. Les allégations de l'Union 
soviétique, de la Pologne et de la FSM ~oncernant le 
ltuasicamfa et d'autres pratiques semblables ne peuvent 
être considérées comme relevant de la compétence du 
Comité spécial qui les a. à juste titre rejetées. 
51. Le représentant de l'Equateur rappelle que le 
Comité spécial de l'esclavage a indiqué au paragraphe 
7 de son rapport relatif à sa deuxième session (E/ 
1988) qu'il n'entfeprendrait pas l'étude des systèmes 
de travail forcé ou de travail de 11redressement cor
rectif", puisqu'ils relevaient de la compétence du Co
mité spécial du travail forcé. M. Benites Vinueza ne 
voit donc pas pourquoi ce dernier comité se serait 
occupé de questions qui relèvent en réalité du point 15 
de l'ordre du jour. Il semble que certaines délégations 
ont l'impression que le Comité aurait dû examiner 
toutes les formes de travail forcé, y compris la servi
tude. Il est certain qu'il faut ~hercher une solution 
à tous les pr<>blèmes que pose l'existence de ces sys
tgmes, mais il importe de ne pas confondre les termes. 
La forme de servitude qui est une survivat1ce du ré
gime colonial sera. étudiée à l'occasion de l'examen du 
point 15 de l'ordre du jour. Le Conseil examine ac
tuellement l'autre forme de servitude, celle qtl'illustrent 
les horreurs des camps de concentration et les autres 
ma.'*lifestations des régimes policiers. 
52. Ce genre de travail forcé constitue sans nul doute 
une violation des principes de la Charte des Na ti ons 
Unies et il faut que l'Organisation intervienne; c'est 
pourquoi la délégation de l'Equateur appuiera le FO• 
jet de résolution des six Puissances (E/L.588/Rev.1). 
53. 1\1. BORIS (France) ne croit pas que la résolu .. 
tion que le Conseil adoptera pourra clore un débat qui 
porte sans doute sur le désaccord le plus grave et le 
plus profond qui divise le monde moderne. Si ce désac
cord prenait fin un jour, cela signifierait qu'une com
munauté de pensée se serait établie qui permettrait 
désormais toutes les formes de collaboration. 
54. En attendant, le mieux: qu'on puisse faire, c'est 
de s'expliquer avec le souci de convaincre, non de por
ter des coups. En pareille matière, il est bien difficile 
de s'abstraire de toute passion, étant donné la charge ; 
d'émotion que contiennent pour la génération qui a j 
vu la ~erre les mots "travail forcé,, "camp de con· ! 
centra tt on", "régime concentrationnaire". l 
55. La délégation française s'est toujours efforcée i 
d'observer une attitude objective. Elle s'est demandé! 
notamment si l'interdiction absolue du travail obli~-! 
toire ~uvait aussi bien s'a~pliquer à une économie 1 
collectiviste qu'à une économte libérale. Il y a à coup J 
sûr une notion du travail forcé que la conscience hu· 
maine réJ.'-rouve et qu'il s'agit de définir en termes 
aussi précis que posstble. 
56. A sa douzième session, le Conseil a satisfait cette 
exigence en condamnant en principe les systèmes de 
travail forcé qui sont appliqués à titre de coercition 
~litique et qui constituent un élément important de 
l'économie d'un pays. De même, confortné1uent au dé 
sir de la délégatto~ française, le Conseil a estimé qu 
sa tâche principale devait être d'examiner les disposi 
tions législatives et réglementaires de tous les Etats 
les témoignages oraux: n'étant recueillis que pour cor 
roborer l'analyse des textes. La tâche du Comité s 
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i cial n'en demeurait pas moins d'une difficulté extrême, de travail dans les territoires d'outre-mer, interdit de 
f Les membres du Comité ont fait preuve d'une haute façon absolue le travail forcé ou obligatoire. 

t 
conscience et d'une parfaite probité intellectuelle et 61. La France n'ignore pas les résistances que ce 
ils ont tenu à donner un caractère universel à leur texte pourrait susciter dans certains. milieux~ ni les 

l
. œuvre, Ils n'auraient peut-être pas pu le faire s'ils perturbations qu~il pourrait provoquer dans des écono-

n'avaient pas donné à leur mandat une interprétation mies vulnérables. Elle a accepté que ces problèmes se 
. large, en examinant aussi bien les systèmes appliqués posent et pensé qu'elle saurait y faire face. La garan .. 
1 à titre de coercition politique que ceux qui constituent tie de la pleine liberté du travail .~~inscrit à ses yeux 
l un élément important de ·l'économie d'un pays, et en dans le cadre de sa mission d'~ducation, de son action 
·[• 11'exigeant pas que les deux caractéristiques fussent civilisatrice destinée à amener les populations long-

réunies pour s'estimer compétents. De la sorte, ils ont temps retardataires à prendre conscience de leurs 
1 échappé au reproche de n'avoir voulu viser qu'un seul droits, mais aussi de leurs devoirs d'hommes. 
[ système ou qu'un seul groupe de pays. 62. Telle étant la position du Gouvernement fran-

! 57. La conscience humaine ·réprouve tout système oit çais, lVI. Boris est d'avis que les organisations interna-
la coercition politique se double d'une exploitation éco- tionales, et notamment l'OIT, devraient continuer de 

lnomique. Le rapport ne laisse subsister aucun doute se pencher sur les problèmes concernant le travail obli-
1 sur le fait que de tels systèmes existent dans un gatoire, le recrutement et l'affectation de la main-
r certain nombre de pays qui se~blent avoir mar.qué d'œuvre dans les pays qui se gouvernement eux-
i leur embàrras en s'abstenant de repondre au question- mêmes. Le retour au ·sein de cette institution de pays 
[ nairc et à la lettre que le Comité le·ur avait adressés. qui en furent autrefois membres constituerait un fac-
[ Dans ces conditions, M. Boris se demande si, après teur favorable. 
r avoir prononcé une condamnation sans é9uiv~que, n~ais 63. Reprenant l'historique des débats du Conseil sur 
i dont les termes ne p~uvent que tr~d~n·e 1mpa;fatte~ le travail forcé, M. Bo.ris rappelle que c'est pour tenir 
i ment la f01·ce des senttments du Conseil, celm-c1 peut ~.:ompte de la pression de l1opinion mondiale que le 
i faire atüre ~hose qu'adresser un appel à ces gouverne- Conseil a entrepris une discussipn qui a eu un. grand 
1 ments pott·r \"l,U'ils soumettent à un nouvd examen leurs retentissement. Mais il ne suffisait pas de parler, il 
i lois et leurs pratiques administratives. Cette revision fallait agir. C'est dans ces conditions que le Comité 
! serait la plus éclatante cot1tdbution qu'ils pourraient spécial a rempli sa mission. Si 48 Etats on+; répondu 

apporter à la ~'ause de l'entente entre les peuples et au questionnaire, 32 se sont abstenus. Su:r 24 pays 
de la paix universelle. auxquels le Comité a fait part des allégations dont ils 
58. Quant aux systèmes de travail forcé utilisés étaient l'objet, 14 n'ont pas fait parvenir d'observa-
comme instruments de coercition politiquep sans la tions ou même ont ·refusé de prendre connaissance des 
circonstance aggravante d'une exploitatiou écono- documents. Ce bilan souligne les difficultés que le Co-
mique, la délégation française estime que le Comité mité a rencontrées, même quand il possédait· une base 
a eu raison. de relever les faits de cette:: nature. Il n'est pour son enquête. Dans le cas de l'Albanie et de la 
mên1e pas besoin que la mt:sure de coercition soit le République populaire de Chine, cette base même lui 
travail forcé~ Il n'y a pas une grande différence entre manquait. 
le ·fait de condamner à un long emprisonnement un 64. Tel quel, avec ses jugements dont l'autorité est 
homme coupable dpopposition idéologique à l'ordre rehaussée par leur modération, le rapport du Comité 
politique et le fait de le priver de liberté en l'as- marque une étape dans ce qui ne peut être rien 
treiQ'tlant au travail. Le jour où l'appartenance à un d'autre qu'une marche lente et pénible vers la justice 

\ gr0~pe d'idéologie contraire à celui du gouvernement et vers la liberté. 
ou de la majorité entraînerait, ici, l'envoi dans un camp 65. Le projet de résolution (E/L.588/Rev.l) dont 
de travail, et là, l'emprisonnement, la "guerre froide" la F:o~ance est cosignataire prononce une condamnation 
aurait donné la victoire aux :adversaires de la liberté: 
ee serait alors l'éclipse de la liberté. de principe des systèmes de travail forcé et adresse un 

appel aux gouvernements. Il n'est pas question cepen-
59. Le Comité a fait observer que les systèmes de dan.t de clore un pareil débat et c'est pourquoi le pro-
travail forcé imposés uniquement à des fins écono- jet de résolution prie le Secrétaire général et le Di-
miqttes constituent une violation de la Déclaration uni- recteur général du BIT de rédiger un nouveau rap-
verselle des droits de l'homme ainsi qu'une grave me- port pou·r la dix-neuvième session du Conseil. 
nace dirigée co11tre les droits fondamentaux de la per-
sonne humaine. On peut arguer de l'intérêt des· popu- 66. M. Boris n'ignore pas les faiblesses de ce projet 
lations elles-mêmes en faveur d'une rigoureuse disci- de résolution. Il est naturel que 'Ceux qui souffrent et 
pline allant jusqu'à la contrainte au travail. La question ceux qui espèrent attendent davantage. Ceux qui ont 
se pose dans les pays peu évolués; un dilemme se la r~sponsabilité de l'action possible savent que ce que 
présente alors aux gouvernements. les Nations Unies peuvent entreprendre d'utile et d'ef:fi-
60. Dans les territoires dont elle a la charge, la France ca.ce, c'est d'entrc;tenir, avec Pappui de l'opinion mon~ 
a opté pour la liberté, jugeant que le retentissement diale, une pres:Sion morale, seule capable de faire triom-
moral d'une telle décision contribuerait à enseigner aux pher dans la paix une cause de ce genre. Il n'est pas 
populations que le travail volontaire leur procurerai't interdit de penser que cette pression morale a com-
les bienfaits d'une vie meilleure dans le respect de leur mencé de fai·re sentir ses effets. Si le Conseil · a pu 

1 commencer à adoucir la peine de tant d'hommes et de 
dignité. Elle a ratifié la Convention internationa e No :tant de femmes, il pourra considérer qu'il n'a pas agi 
29 sur le travail forcé ou obligatoire dans les terri- , 
toires d'outre-mer. Toute violation du principe d(: la en vain et il trouvera une raison de ne pas desespérer 
Convention est punie en vertu du code pénal. L'arf;icle de pouvo;r faire davantage. 
2 de la loi du 15 décembrP. 1952, qui institue un code La séance est levée à 13 heures. 

Printed in U.S.A. 10884--June 1954--675 
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[Point 14 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. GALVEZ (Argentine) dit que c'est avec une 
profonde surprise que sa délégation a constaté que 
l'Argentine et huit autres pays de l'Amérique latine 

. sont cités dans le rapport du Comité spécial du travail 
forcé ( E/2431) au nombre des pays où existent cer
taines pratiques qui peuvent être considérées comme 
constituant une forme de travail forcé. Bien que le 
Comité ait reconnu que les allégations touchant les 

paragraphe, ne peuvent pas exister dans les plantations 
de l'Argentine, car le travail et les conditions d'exis
tence de la main-d'œuvre sout régis par un statut 
particulier, l' Estatuto del peon rural. Ce statut s'ap
plique à ·toutes les entreprises qui emploient des ouvriers 
agricoles et exercent leur activité dans les régions 
rurales, montagneuses ou forestières. Il réglemente 
toute l'existence du trav-- · teur agricole, détermine le 
salaire, le logement, l'a~ ·if :~ntation, les normes sani~ 
taires, les congés et les 1 · :,;:, :s, l'assistance médicale et 
la discipline. Le b:-·- :._~ . des salaires est périodique
ment revisé en fonction du coût de la vie. Le Ministère 
du travail et de la prévoyance, soit directement, soit 
par l'intermédiaire de ses délégations régionales, effec
tue des enquêtes sur place pour veiller à la bonne 
application du statut. 

4. Le Gouvernement argentin est _profondément at
taché au respect des nombreuses lois sur 1e travail qui 
sont en vigueur en Argentine. L'Etat lui-même garamdt 
les droits du travailleur et défend ses int~rêts. En 
outre, il lui assure des conditions d'existence qui lui 
permettent de vivre avec dignité et de travailler effi
cacement à la grandeur nationale. Aux yeux du Gou
vernement argentin, le travail n'est pas une marchan
dise, et la misèrf.!, quel que soit le secteur où elle se 
manifeste, met en danger la prospérité de la nation. 

5. La grandeur de tous ·tes pays a toujours reposé 
sur l'élément humain. Il est donc naturel que t'homme 
constitue la principale préoccupation de l'Etat. Il appar
tient à l'Etat d'élever le niveau de vie d'une manière 
compatible avec la dignité humaine, de favoriser le 
progrès économ~que, d'encourager les coopératives et 
les sociétés mutuelles et d'organiser la formation pro .. 
fessionnelle. Sur le plan social, les objectifs du Gouver
nement argentin sont simples : garantie d'un salaire 
minimum, assistance et prévoyance sociale, réglemen
tation du travail et des loisirs. Chacun doit être ré
munéré selon son labeur, mais doit pouvoir mener une 
vie décente. 

· pays de l'Amérique latine étaient formulées en termes 
très généraux et qu'il lui était donc impossible de les 
so,umettre à une investigation déwùllée., la délégation 6. Passant à l'examen du projet de résolution commun 
de l'Argentine ne peut les laisser passer sans les (E/L.588/Rev.1) et des amendements déposés par la 
releve:r. Il lui suffira de rappeler brièvement les prin- délégation cubaine (E/L.590), M. Galvez déclare que 
cipaleEJ dispositions légales qui protègent le travailleur sa délégation lui préfère le projet original qui carres-
en Argentine pour montrer combien ces assertions sont pond davantage aux vues de f Argentine. 
·contraires à la vérité. 
2 7. M. KOS (Yougoslavie) rappelle que la question 

• · Pour ce qui est de l'acasillaje (paiements en nature) du travail forcé retient depuis longtemps l'attention de 
:dont il est question à l'alinéa e du paragraphe 217, il la communauté internationale. La Société des Nations 
convient de noter qu'aux termes de la loi No 11.278, , , , 1'0 · · · · 1 
qui interdit expressément cette pratique, les em~ s en est preoccupee ; rgamsatlon mternabona e du 

Travail a adopté une série de conventions visant plus 
ployeurs argentins sont obligés de rémunérer les tra~ particulièrement à ·soustraire les populations indigènes 

' vailleurs en monnaie nationale ayant cours légal. , l' 1 · · 1 · l' M · d' · d ' . M. Galvez détaille les dispositions. de cette loi, qui a exp Oltabon co oma !ste. ats en eptt es annees 
réglemente ric

1
·oureusement la question des salaires et écoulées, en dépit de l'adopti\;n de la Charte des Nations 

1:. Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
. interdit tout prélèvement par Femployeur si ce n'est l'homme, la situation ne s'est pas améliorée; au con-
au titre de la sécurité sociale et dans certains cas traire, le travail forcé a revêtu de nouv.elles formes et 
expressément spécifiés. Un contrôle très strict est la liste de ses victimes ne cesse de s'allonger. Ces faits 
exercé et toute violation sévèrement réprimée. amènent la délégation yougoslave à conclure que la 
3. D'autre part, les "conditio11s qui équivalent à question du travail forcé devrait être traitée sous 
l'esclavage", dont il est question à l'alinéa f du même l'angle le plus large. ' 

201 E/SR.783 
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8. Le Comité spécial du travail forcé a fondé son 
étude sur la législation et les pratiques administratives 
des Etats, mais il a pris soin d'informer les ·gouv~'rne ... 
ments des conclusions auxquelles· il aboutissait et de 
les consulter à cet égard·; de même, il leur a com
muniqué les renseignements qu'il puisait à des sources 
pdvées et il a sollicité leur avis à ce sujet. Le Comité 
s'est efforc::é, dans toute la mesure du possible, d'agir 
avec discrétion et d'empêcher que ses travaux ne ser
vent la propagande de tel ou tel pays. Enfin, s'il a 
conclu à l'existence de quelque système de travail forcé 
dans un certain nombre de pays (URSS, Pologne, 
Roumanie, Hongrie, Espagne et Union Sud-Afri
caine), il s'est gardé, dans ses conclusions générales, 
de dter nommément d'autres Etats~ et ses recomman
dations ne s'inspirent d'aucune co'nsidération d'ordre 
politique. La délégation yougoslave a tenu à souligner 
cet aspect positif des travaux du Ccmité spécial. 
9. Le rapport présente malheureusement tin aspect 
négatif. Aux termes de son mandat (résolution 350 
(XII) du Conseil), le Comité était autorisé non seule
ment à examiner les textes législatifs et réglementaires 
ainsi que leur application, mais aussi à prendre en 
considération, s'il le jugeait utile, d'autres éléments. 
La délégation vougoslave se voit, ici, obligée de. for
muler une réserve en ce qui concerne les sources aux
quelles le Comité a puisé ces autres éléments. En effet, 
ie Comité a recueilli des renseignements auprès de 
divers réfugiés et organisations politiques qui étaient 
ouvertement hostiles à un pays donné et ne pouvaient 
donc, à ce titre, être considérés comme des informa
teurs objectifs et dignes de foi: des témoignages de cet 
ordre ne sont du reste pas admis par la jurisprudence 
de bon nombre d'Etats et l'on peut s'étonner qu'ils 
aient trouvé place dans une étude entreprise sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. 
10. D'autre part, le mandat imparti au Comité 
portait sur certaines formes de travail forcé, sans dottte 
les pl~s répandues aujo11rd'hui mais non pas les seules. 
La limitation de ce mandat, qui est en contradiction 
avec la réalité du mor.tde d~auJourd'hui, ne peut avoir 
été motivée que par des constdérations politiques. La 
meilleure preuve en est que le Comité ltti-même s'est 
trouvé ·dans l'impossibilité d'accepter cette définition 
du travail forcé et qu'il en a défini à son tour deux 
formes distinctes : le travail forcé à des fins politiques 
et le travail forcé à des fins économiques. Le Conseil 
ferait bien de tirer la leçon qui s'impose de cette initia
tive du Comité. 
11. Malheureusement le Comit~ spécial s'est arrêté 
là. Et la faiblesse de son ·étude réside surtout dans le 
fait qu'il a examiné le phénomène du travail forcé non 
pas qualitativement- c'est-à-dire en tenant compte 
de l'élément humain - mais, en quelque sorte, quan
titativement: le travail forcé politique n'existe pour 
lui que s'il est érigé en système. La délégation yougo
slave ne peut s'empêcher de penser que le Comité a 
attribué une importance démesurée à la notion du 
"système", ce qui l'a amené à ne se déclarer compétent 
que dans les cas où l'existence du travail forcé est ré
vélée par les textes législatifs et réglementaires ou par 
leur application, et à refuser de prendre en considé
ration d'autres formes ou manifestations du travail 
forcé. 
12. La délégation yougoslave ne peut accepter, non 
plns, la décision du Comité de ne tenir compte que 
des cas où le travail forcé constitue un élément im
portant de l'économie d'un pays. Si l'on admet cette 

prémisse, les manifestations dn travail fore~, pourvu 
qu'elles ne soient pas répandues, pourraient ~ubsister 
sous les auspices mêmes de l'Organisation des Nations 
Unies,. ce qui est manifestement contraire aux principes 
fondamentaux de la Charte et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et ne peut qu'aggraver les 
divergences et rendre plus difficile la solution d'un pro
blème déjà complexe. 
13. La délégation yougoslave estime que la question 
du travail forcé doit être examinée sous l'angle humain 
et non d'un point de vue politique' ou économique. Le 
Comité at.trait dû s'enquérir de toutes les formes que 
revêt le travail forcé et tepir compte de toutes ses 
manifestqtions, quels qu'en soient l'ampleur ou ils 
effets économiques. Lier cette question à des considé
rations politiques ne peut qu'assombrir davantage 
l'horizon international. M. Kos n'entend pas prêcher 
la thèse de l'apaisement politique au point de prétendre 
que les Nations Unies devraient fermer les yeux; 
mais, voulo.ir exploiter la question à des fins politiques 
ou idéologique·s, c'est infliger inév-itablement de nou
velles souffrances à ceux là mêmes que l'Organisation 
cherçhe à protéger. · 

14. Voilà pourquoi la délégation yougoslave a pré
senté ses amendements (E/L.599) au projet de réso
lution commun (E/L.588/Rev.l). Ces amendements 
visent essentiellement à · étendre la condamnation du 
travail forcé à toutes les formes et à toutes ··tes manifes
tations de ce crime. 
15. La délégation yougoslave estime que la première 
des mesures que devrait prendre l'OIT dans ce do
maine serait de reviser les conventions en vigueur afin 
de les harmoniser avec ·les principes de la Charte des 
Nations Unies et de la DéclaraHon universelle des 
droits de l'homme. 
16. M. Kos déclare, en conclusion, que la délégation 
yougoslave présente ses amendements avec le désir 
sincère de voir les Nations Unies aborder le problème 
sur un plat:J. véritablement universel de manière à amé
liorer la condition humaine dans le monde entier. 
17. M. SPAEY (Belgique) ne pense pas qu'il soit 
utile de rappeler que son gouvernement condamne avec 
vigueur les méthodes de travail forcé, qui sont con
traires au r·~spect de la dignité humaine, à la Charte des 
Nations Unies et à la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. Cependant, le rapport dit Comité 
spécial du travail forcé et certaines précisions apportées 
au cours du' présent débat semblent indiquer que, dans 
de nombreux pays, le travail forcé à caractère de 
coercition politique est devenu une véritable institution, 
souvent consacrée par les législations nationales ou par 
la jurisprudence des tribunaux. Il est particulièrement 
regrettable que, rnalgré les graves accusations portées 
contre eux devant le Conseil, plusieurs pays n'aient 
pas cru devoir répondre d'une. manière satisfaisante 
au questionnaire que leur a adressé le Secrétaire gé· 
néral. Espèrent-ils amener ainsi l'opinion publique 
mondiale à penser que toutes ces accusations sont sans 
fondement? Ils ne peuvent continuer à opposer le 
silence à tant de faits. La délégation belge réitère donc 
l'espoir de voir tous les pays sollicités répondre au 
questionnaire et ptendre les mesures qui s'imposent 
pour mettre fin à des méthodes qui font violence à la 
dignité humaine. 
18. En attendant, il convient de faire toute la lumière 
sur une question aussi grave. C'est pourquoi la délé· 
gation belge appuiera le projet de résolution des six 
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Puissances (E/L.588/Rev.l). Elle estime1 en effet, 
que le Secrétaire général et l'OIT sont en mesure de 
poursuivre avec l'objectivité et l'effi~çité requises l'exa
men de la question du travail forcé ~~t de découvrir ses 
diverses manifestations dans toutes ~es régions du 
monde. 
19. La délégation belge 'doit, cependant, faire une 
réserve. Elle a eu l'occasion de dire, à plusieurs reprises, 
que le Comité spécial ne devrait être chargé que 
d'étudier et de découvrir dans le monde une forme 
particulière de travail forcé, celui qui s'accomplit dans 
les camps de travail. Elle estimait, en effet, qu'il fallait 
éviter d'entraver l'activité du Comité spécial en le 
chargeant d't:mnnêtes et d'études relevant déjà d'autres 
organismes des"' Nations Unies, notamment de l'OIT, 
qui s'acquitte parfaitement de cette mission. C'est 
pourquoi la délégation belge s'abstiendra r.ur le para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution. 

20. Pour des raisons analogues, M. Spaey estime 
qu'il n'est ni nécesaire ni opportun de désign~r un 
rapporteur dont le travail ferait double emploi avec 
celui du Secrétaire général et de l'OIT: aussi ne 
pourra-t-elle donner SO!I appui aux amendements 
proposés par la délégation cub~ine (EjL.590). 

21. M. HSIA (Chine) félicite le Comité spécial du 
rapport objectif et documenté (E/2431) qu'il a présenté 
sur l'existence de systèmes de travail forcé qui sont ap
pliqués à titre de coercition politique ou à des fins 
économiques. La délégation chinoise regrette . toutefois 
que le rapport ne contienne aucun renseignement 
sur la. Chine communiste où se trouve probablement la 
moitié des travailleurs forcés du monde entier. Le 
Comité indique dans son rapport qu'il ne lui a pas été 
possible cl"étudier des allégations relatives à l'Albanie 
et à la Chine communiste parce que les documents et 
autres élémedts de preuve s'y rapportant n'avaient pas 
été cités ni soumis, et que le Comité ne pouvait se les 
procurer. Le mandat limité du Comité, puisqu'il était 
censé étudier la nature et fétendue du problème du 
travail forcé en examinant les textes législatifs et 
réglementaires ainsi que leur application, a été l'un 
des principaux obstacles à ·ta bonne exécution de sa 
tâche. Le Conseil doit comprendre que dans les pays 
sous domination communiste, les lois .et règlements, 
lorsqu'il en existe, n'ont guère de signification. Il sont 
généralement forn1ulés en termes ass~z vagues pour 
permettre toutes les persécutions arbitraires. Le travail 
forcé existe souvent sans qu'il y ait de loi pour l'ins
tituer. 

22. Pour combler les lacunes du rapport, le représen
tant de la Chine se propose de communiquer au Conseil 
certaines informations récentes concernant la situation 
qui existe en Chine communiste. I,.e travail forcé en 
01ine communiste ne résulte pas dé dispositions légis.o 
!atives ou réglementaires, mais de pratiques adminis
tratives fondées, premièrement, sur le "programme com
mun"; deuxièmement, sur la loi sur le châtiment des 
contre-révolutionnaires, et, troisièmement, sur la ligne 
politique arrêtée par les chefs communistes. . 

23. Le "programme commun" adopté en septembre 
1949 par la Conférence consultative politique du 
peuple prévoit que les éléments réactionnaires, les pro
priétaires fonciers féodaux, les capitalistes bureau
crates, après avoir été privés de leurs droits politiques, 
seront contraints de se réformer par le travail. L'utili .. 
sation du travail forcé comme moyen de coercition 
politique est ainsi clairement reconnue. La loi sur le 

châtiment des contre-révolutionnaires a été promulguée 
en février 1951. La définition qu'elle donne des contre., 
révolutionnaires est si large qu'elle permet en fait de 
poursuivre toute personne qui déplait aux communistes. 
Pour ce qui est de la ligne politique arrêtée par les 
chefs communistes, le représentant de la . Chine cite 
une déclaration du premier ministre communiste 
Chou ·En-lai d'après laquelle certains contre .. révolu"! 
tionnaires condamnés à mort bénéficieront d'un sursis 
de deux 41ns pendant lesquels ils seront soumis à un 
travail forcé à titre d'épreuve. · 

24. A la huitième session de l'Assemblée générale, la 
délégation chinoise avait indiqué que le nombre des 
travailleurs forcés en. Chine communiste dépassait 6 
millions. D'après des renseignements plus récents ré"\ 
unis par lé!. Fédérati9n chinoise d~ travail, l'effectif des 
travaiUeurs forcés s'élève à Fheure actuelle à 24 mil"\ 
lions, dont 7.150.000 employés à l'exécution de cinq 
grands programmes de travaux publics. La plupart 
de r.es travai11eurs font des journées de douze à quatorze 
heures et ceux qui se trouvent dans les camps de travail 
sont désignés par des numéros matricules et non par 
leurs noms. Les syndicats sont. contrôlés par des agents 
secrets communistes et font partie intégrante du régime. 
La Chine communiste est aujourd'hui ~tn vaste camp de 
travail. Le travail forcé est non seulera~n't un instrument 
~e coercition politique. ou d'exploitaticm économiqu~, 
mais il sert aussi à édifier une force militaire à des 
fins d'expansion, ce qui constitue uue rr11enacè à la 
paix. C'est l'exploitation des travailleurs q1cti a petmis 
aux communistes de perpétrer une agression er1 Cotée, 
puis en Indochine. 
25. En ce qui conc~rne le programme d'action à adop
t~r en la matière, la délégation chinoise a . certaineS, 
suggestions à formul~r. Les ·systèmes de travail forcé~ 
quelle qu'en soit la forme; doivent d'abord être éner
giquement et ouvertement condamnés par les Na ti ons 
Unies. Il faut ensu.ite que les gouvernements, particu
lièrem~nt les gouverneme11fs communistes des pays OÙ 
existent des systèmes de travail forcé, soient invités à 
reviser leurs législations en vue de supprimer ces 
systèmes. En outre, un organe permanent doit être 
créé qui suivra la situation du travail forèé dans les 
différentes parties du monde et recommandera les 
mesures que les Nations Unies pourraient prendre pour 
aboutir à l'abolition de ces systèmes. Cet organe pour
rait être une commission permanente de l'Assemblée 
générale; il poursuivrait la tâche du Comité spécial et 
réunirait des x:enseignements supplémentaires, notam
ment au sujet des pays qui ne sont pas visés dans le 
rapport, et soumettr;;tit des recommandations aux 
Nations Unies. La comtnis'sion devrait avoir un mandat 
plus· large que le Comité spécial actuel, afin de pouvoir 
examiner non seulement les lois et règlements, mais 
aussi les pratiques de travail forcé, dotées ou non de 
bases juridiques. Enfin, la· coopération des institutions 
spécialisées et des organisations non gouv~rnementales 
devrait être encdre renforcée. A cet égard, M. Hsia 
tient à rendre hommage à l'OIT, qui a participé aux 
travaux du Comité spécial et qui a marqué un intérêt 
constant pour la question du travail forcé, ainsi qu'en 
témoignent les décisions prises par son Conseil d'ad
ministration en novembre dernier. L'orateur tient 
égaleme11t à appeler l'attention du Conseil sur le con
cours apporté au Comité par diverses organisations non 
gouvernementales telles que la Conf~dération inter
nationale des syndicats libres, les Nouvelles équipes 
internationales et la Commision internationale contre 
le régime concentrationnaire. 
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26. Pour conclure, le représentant de la Chine sou~ 
ligne que le problème du travail forcé présente une 
importance capitale, non seulement parce qu'il met en 
cause les droits fondamentaux de l'homme et la dignité 
de la personne humaine, mais aussi parce qu'il cons
titue une menace pour la paix et la sécurité des nations. 
Les peuples du monde ont placé leur confiance dans 
les Nations Unies et le Conseil se doit de faire dis
paraître le travail forcé sous toutes 8es form~s. 
27. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) tient avant 
tout à exprimer toute l'estime de sa délégtaion pOUl' les 
membres du Comité spécial du travail forcé dont la 
compétence, l'impartialité et l'intégrité méritent les 
plus grands éloges, L'œuvre accomplie par le Comité 
spécial apparaît d'un intérêt indiscutable pour la lutte 
contre le fléau que constitue le travail forcé et le rap
pm t dont le Conseil est saisi fournit de précieux 
éléments d'appréciation. 
28. M. Pérez Perozo rappelle qu'à l'Organisation des 
Nations Unies, la délégation du Venezuela a plusieurs 
fois déjà condamné formellement le travail forcé, pra
tique contraire à l'esprit et à la lf;ttre de la Charte, de 
la Dédaration universelle des élroits de l'homme et 
d'~.utres instruments internationaux, pratique qui repré
sente, en outre, l'un des plus odieux attentats que l'on 
pUisse commettre contre la dignité de l'homme. Les 
représentants de l'URSS e.t de la Pologne, et celui 
de la Fédération syndicale mondiale ont, lors de ses
sions antérieures du Conseil, affirmé que le travail forcé 
existe dans neuf pays de l'Amérique latine, notamment 
au Venezuela. Peut-être ont-ils voulu répondre à des 
accusations analogues portées contre l'URSS. Ces 
critiques n'avaient, toutefois, pas été le fait de chacun des 
neuf pays visés, dont la plupart n'étaient pas membres 
du Conseil à l'époque. Aucune provocation de leur 
part ne justifiait donc les attaques absolument gratuites 
lancée~ contre eux. Dans son rapport (E/2431), le 
Comité spécial a fait définitivement justice de ces allé
gations; les conclusions énoncées au paragraphe 247 
so11t formelles : on ne constate dans aucun de ces neuf 
pays de l'Amérique latine l'existence d'un système de 
travail forcé tel qu'il est défini dan's le mandat du 
Comité. 
29. En ce qui concerne plus particulièrement le 
Venezuela, M. Pérez Perozo appelle l'attention du Con
seil sur les observations présentées par son gouverne
ment (E/2431/Add.8) dans une note du 25 février 
,1954. Le Comité spécial, dont le rapport a été publié 
1~ 27 mai 1953, n'avait même pas eu besoin des pré
cisions données par le Gouvernement vénézuélien pour 
conclure à l'inanité des accusations portées contre les 
neuf pays de l'Amérique latine. Néanmoins, les rensei
gnements supplémentaires ainsi fournis peuvent se 
révéler utiles pour le Conseil et l'aider à déterminer les 
critères précis auxquels il aura recours pour étudier 
le problème en gét!éral. 
30. Ceux qui ont parlé de travail forcé en Amérique 
latine ont, à tout le moins, péché par anachronisme, 
mais, non contents de confondre les époques, ils se sont 
livrés à des généralisations abusi"~;es. D'une part, ils ont 
attribué aux hommes d'aujourd'hui des pratiques qui 
furent l'apanage d'un paS'sé révolu, tristes vestiges du 
régime èolonial en Amérique; de l'autre, ils ont pré
tendu voir les éléments constitutifs d'un régime écono
mique organisé dans quelques faits isolés, si rares, si 
contraires aux lois et aux coutumes des Etats con
sidérés, qu'ils ne peuvent, quand ils se produisent, 
exercer aucune influence sur l'économie du pays. 

31. Les noms mêmes donnés aux institutions en ques .. 
tion ont un parfnm désue,t. Ces pratiques qui toutes 
intéressaient les travailleurs agricoles, et dont l'origine 
féodàle était évidente, avaient été introduites en Amé
rique par les colonisateurs européens. Elles corres
pondaient à certaines conditions politiques, écono-
miques et sociales qui ont maintenant disparu, notam
ment à la prédominance de l'agriculture et de l'élevage, 
à l'absence de voies de communication, à l'existence de 
latifundia, à l'indifférence de l'Etat pour les besoins des 
classes déshérité~s. En revanche, le développement de la 
législation du ·travail, si avancée dans les pays de l' Amé
rique latine, l'industrialisation croissante, l'extension 
dtt réseau des voies de communication, la lutte contre 
l'analphabétisme, la politique avisée pratiquée en ma
tière d'immigration, ont contribué à faire disparaître 
les pratiques évoquées. Si quelques vestiges de ces ins
titutions subsistent encore dans certains pays de l' Amé~ 
riq ue latine, il n'ont nullement le caractère de travail 
forcé, au sens où l'a entendu le Conseil dans le mandat 
(résolution 350 (XII) du Conseil) qu'il a donné au 
Comité spécial.; le Comité l'a d'ailleurs expi·essément 
constaté dans son rapport. Le critère essentiel à cet 
égard est l'attitude de l'Etat. Le pongueaje, le colotuto, 
la huasicamia, les autres pratiqùes citées, constituent 
sans doute des exemples d'exploitation abusive de 
l'homme par l'homme ; quand elles se rencontrent en 
Amérique latine, c'est ttxujours en violation des lois 
et contre la volonté de l'E\tat. Il en va de ces procédés 
comme des autres actes p1(éjudiciables commis par des 
individus à l'encontre de lclurs semblables: les victimes 
peuvent toujours Ïaire appel à la protection de l'Etat. 
Au contraire, le genre de travail forcé dont le Comité 
avait à se préoccuper est celui qui est imposé par 
l'Etat. Il n'existe pas, en pareil cas, d'instance supé
rieure à laquelle la victime puisse avoir ·recours. C'est 
l'Etat qui lui refuse un salaire équitable, qui lui dénie 
le droit au repos, aux vacances, à une alimentation 
convenable, aux soins médicaux, à la .sécurité sociale. 
Quand des pays appliquent un régime aussi odieux à 
un grand nombre d'être humains, soi~ dans l'intérêt 
économique de l'Etat, soit pour éliminer l'opposition 
politique, il est d'une tragique ironie d'accuser les 
autres de travail forcé en s'appuyant sur les vestiges 
sans importance de pratiques surannées. 

32. Le représentant de la FSM a parlé de l'aparceria 
qui, a-t-il ajouté, porte au Venezuela le nom de conuco. 
Le Gouvernement vénézuélien a précisé, dans les obser
vetions qu'il a fait parVenir au Secrétaire général, que 
cette pratique correspondait à un stade déjà dépassé 
du . développement agricole du pays et que, de toute 
manière, elle n'a jamais constitué une forme de travail 
forcé proprement dit. Le travailleur était libre de 
chercher un emploi où bon lui semblait ; il était proprié
taire de ·ses instrUtnents de travail et de sa production. 
On aimerait pouvoir en dire autant des hommes soumis 
aux régimes que le Comité spécial a étudiés. 

33.. La délégation du Venezuela tient à ajouter que, 
même si l'on supposait- ce qui n'est pas le cas
·que, dans son pays, tous les travailleurs sans exception 
ne bénéficiaient pas de la protection des lois et de la. 
sollicitude active des autorités, la pénuri~ actuelle de 
main-d'œuvre agricole suffirait à empêcher toute forme 
de travail forcé. Personne n'ignore que là où la main
d'œuvre ne peut être mobilisée, c'est la difficulté de 
trouver un emploi qui incite les gens à accepter des 
conditions de travail défavorables. Au Venezuela, les 
hauts salaires payés dans l'industrie pétrolière ont in· 
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cité les paysans à émigrer vers les centres où le travail 
est mieux rémunéré. L'industrialisation du pays, le 
développement de l'industrie du bâtiment dans les villes, 
et notamment dans la capitale, ont acr.entué encore le 
processus. Compte tenu des facilités de déplacement 
que permet un réseau de voies de communication re
marquablement organisé, il est évident que rien n'obli
gerait les ouvriers agricoles vénézuéliens à supporter 
des conditions de travail défavorables à la campagne 
quand ils savent pouvoir trouver ailleurs tant d'avan
tages. D~ailleurs, M. Pérez Perozo le répète, la ques
tion ne se pose même pas, étant donné la protection 
effective dont jouisse11.t tous les travailleurs du pays. . 
34. Le représentant du Venezuela se réRerye d1inter
venir de nouveau dans le cours du débat si besoin 
est. 
35. Il précise que sa délégation appuie le projet de 
résolution des six Puissances (E/L.588/Rev.l), dont 
le texte se distingue par sa modération et son objec
tivité. 
36. M. ISA (Pakistan) veut exprimer toute la grati
tude de sa délégation aux membres du Comité spécial 
pour l'excellent rapport qu'ils ont présenté. 

37. Il est profondément regrettable de constater qu'au 
XXème siècle le travail forcé existe encore dans cer
tains pays et y est utilisé à des fins politiques ou éco
nomiques. En fait, dans les pays en question, les adver
saires politiques du ·régime sont exposés à subir · un 
sort pire que l'esclavage, puisque le maître de l'an
tiquité voyait dans l'escla.ve sa propriété personnelle 
et veillait . en conséquence à sa santé. 

38. Au Paldstan, aucune contrainte n'est imposée à 
personne; la population jouit de toutes les libertés. 
Aucune loi, aucun règlement administratif ne prévoit 

·le travail forcé comme sanction pénale, ni comme 
moyen de correction~ ni à aucun autre titre et la pratique 
correspond à la législation. Les lois, d'ailleurs, sont 
adoptées par des représentants librement élus; le suf
frage universel est en vigueur; tous les adultes, 
hommes et femmes, ont le droit de vote. Dans ces 
conditions, des mesures de contrainte sont pratique
ment impensables. 
39. La délégation pakistanaise ne peut donc que con
damner toutes les formes de travail forcé ; elle appuie 
le projet de résolution des six Puissances (E/L.588/ 
Rev.l). 
40. M. LOOMES (Australie) regrette que le Con
seil se voie .encore dans l'obligation de di~~uter d'une 
question qui constitue un triste anachronisme. 
41. Le Comité spécial du travail forcé et son Prési
dent, sir Ramaswami Mudaliar, méritent d'être féli
cités de la manière consciencieuse et objective dont ils 
se sont acquittés· d'une tâche importante et délicate. 
Leur rapport est remarquable par son impartialité et 
sera d'une aide précieuse pour le Con8eil. La déléga
tion australienne regrette, toutefois, que le Comité spé
cial n'ait pas obtenu toute la coopération qu'il aurait 
dû recevoir de la part de certains pays dont on peut 
considérer le silence comme significatif. 
42. Les renseignements que le Comité a pu recueillir 
-la délégation australienne y voit autant de témoi
gnages, au sens juridique du terme- prouvent que le 
travail forcé existe encore dans certaines régions du 
lnonde. Certes, tous les pays n'ont pas la même con
eeption de la civilisation ; mais il est une notion qui 

leur est commune à tous : celle de la valeur de la per
sonne humaine, que proclament et le préambule de la 
Charte et la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Ce sont précisément ces deux textes qui de
vraient orienter la politique des Etats et inspirer non 
seulement leurs paroles- c'est-à-di·re leurs constitu
tions et leurs lois - mais aussi leurs actes - c'est
à-dire leurs pratiques quotidiennes. 

43. Si l'on accepte la Charte des Nations Unies et 
la Déclarat1on universelle des droits de l'homme, on 
se doit d'a~ulir de travail forcé partout et sous quelque 
forme qu'il se. manifeste. A cet. égard, l'OIT accomplit 
une action digne d'éloges. M. Loomes rappelle les dé
cisions que le Conseil d'administration de cette institu
tion vient de prendre (E/2431/Add.2) à propos du 
.rappor-t du Comité spécial et il exprime l'espoir que 
l'OIT poursuivra ses efforts dans ce domaine. 

44. L'Australie, pour sa part, s'associera à toutes 
mesures que le Conseil prendra, clans les limites de sa 
compétence, pour supprimer le travail forcé. Elle ap
prouve notamment l'idée d'adresser un appel aux gou
vernements, conformément à la recommandation du 
Comité spécial: En effet, les travaux du Conseil ne 
seront couronnés de succès que dans la mesure où 
tous les gouvernements seront disposés à leur apporter 
leur entier appui. 

• 
45. La délégation australienne votera donc pour le 
projet de résolution commun (E/L.588/Rev.l) qui a 
le même objet que les amendements de Cuba (E/ 
L.590) mais pré\ 1it une meilleure méthode de tra
vail. 
46. Quant. aux amendements yougoslaves (E/ 
L.599), M. Loomes se réserve le droit d'y revenir 
lorsqu'il les aura e?Caminés plus à fond. 

47. Le PRESIDENT propose au Conseil d'entendre 
les représentants des organisations non gouvernemen
tales qui ont demandé à faire un exposé devant le 
Conseil, conformément aux dispositions de l'article 86 
du règlement intérieur. 

Il en est ainsi .décidé. 
48. Mlle SENDER (Confédération internationale 
des syndicats libres) craint que le Conseil ne soit 
appelé à discuter du travail forcé tant que ce système 
n'aura pas disparu non seulement des territoires non 
autonomes,· mais aussi des pays souverains où, comme 
le prouvent de nombreux documents et témoignages, 
il a une ampleur plus grânde encore. · 
49. L'étude entreprise par le Comité spécial montre 
que les accusations formulées il y a plusieurs années 
étaient parfaitement fondées, et que les principes que 
défendent les Na ti ons Unies sont violés dans plusieurs 
pays. Le Comité spécial s'est efforc( de réunir toute 
la documentation utile et les gouvernements et autres 
autorités ont eu toute possibilité de répondre aux allé
gations les visant. Le Conseil économique et social se 
doit d'étudier avec la même objectivité les législations 
et les témoignages analysés dans le rapport du Comité 
spécial. 
50. Les chefs communistes 11'ont négligé aucun effort 
pour créer l'impression que toutes les accusations por
tées contre eux dans ce domaine étaient in~pirées par 
la haine de leur système de gouvernement. Les GOu .. 
vernements polonais et soviétique ont prétendu que les 
allégations visant leurs pays étaient de pures calomnies. 
La seule façon pour l'URSS de convaincre le monde 
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qu'il n'existe pas de travail· forcé sur son territoire 
serait de permettre une enquête sur place. 

51. La Confédération internationale des syndicats 
libres a communiqué au Comité spécial une documen
tation que l'on ne peut éca:rter en la traitant de tissu 
de mensonges et de calomnies. Ce qui fait l'intérêt dP. 
cette documentation, c'est q;.t'elle montre que le système 
du travail forcé s'instaure dans tout pays qui tombe 
sous la dominations soviétique. Il semble que· les gou
vernements communistes ne réussissent à se maintenir 
au pouvoir qu'en faisant constamment peser la crainte 
de la déportation sur les populations qu'ils ont asser-
vies. · 
52. La CISL a notamme!;lt ~·eçu les témoignages d'an
ciens prisonniers politiques poloi1ais et ukrainiens. Elle 
a ainsi obtenu des renseignements sur les conditions 
qui règent dans le camp de travail forcé No 1 de 
Varsovie. La vie du camp est régie par une discipline 
extrêmement sévère. Des normes très élevéeR sont 
prévues pour le travail et les prisunniers reçoivent 
des salaires insignifiants. La CISL a également ·reçu 
le témoignage d'un Hongrois qui a été condarru1é à 
quatre ans d'emprisonnement pour ayoir essayé de 
passer en Autriche et qui a été envoyé dans le camp 
de travail forcé de Szabadszallas. D'après ce témoin, 
les prisonniers sont astreints à un travail très pénible 
pendant onze heures par jour. Ceux dont le rendement 
est jugé insuffisant sont renvoyés en prison. Diverses 
déductions font que les prisonniers ne touchent qu'une 
part infime de leur salaire. Les rations alimentaires 
sont nettement insuffisante·s eu égard au travail imposé 
aux prisonniers, et les conditions die logement sont très 
mauvaises. Le même témoin a en outre fait allusion 
à l'existence d,e plusieurs autres camps de travail 
forcé. 
53. Mlle Sender cite ensuite un a:rticle paru en octo
bre 1951 dans un journal de Pékin. Le Ministre de la 
sûreté y indique que de très nombreuses personnes 
ont été condamnées à des peines de travail forcé à titre 
correctif, et expose les buts du système, auquel il at
tache la plus grande importance politique et · écono-
~~ . 
54. La CISL possède également une documentation 
sur une grève qui a éclaté au camp de Vorkouta en 
Union soviétique et elle est prête à fournir un· ràpport 
détaillé à ce sujet au Conseil. 
55. A ceux que ces preuves ne convaincraient pas, 
on peut faire remarquer que les pays accusés de re
courir au travail forcé ont Ja possibilité, pour se discul
per, d'autoriser la publication de statistiques exactes 
et de permettre à une commission désignée pa:r l'OIT 
de procéder à une enquête sur place.. · 

56. Le Conseil d'administration dtt Bureau interna
tional du Travail a déjà pris, à propos du rapport du 
Comité spécial, diverses décisions que mentionne 1e 
document E/2431/ Add.2. · 
57. Il appartient maintenant au Conseil économique 
et social d'envisager les mesures à prendre pour sup
primer tous les systèmes de ttavail forcé. Le travai] 
forcé étant à la fois un instrument de. coercition poli
tique et un moyen d'exploitation économique, il est 
souhaitable que l'Organisation travaille en étroite co
opération avec l'OIT. Comme le Comité spécial l'in
dique dans son rapport, il conviendrait d'abord d'adres
ser un appel pressant à tous les gouvernements inté
ressés pour qu'ils soumettent à un nouvel examen leurs 

lois et pratiques ad,ministratives à la lumière de la 
situation actuelle et conipte tenu du fr.it que les peu
ples ont le désir toujours plu.s vif de proclamer à 
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux d~ 
l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne 
humaine. 
58. Les problèmes posés dans les pays non autonomes 
par le travail obligatoire, le recrutement de la main
d'œuvre, la durée des contrats d'emploi, les sanctions 
pénales pour les manquements à ces contrats, et d'au
tres mesures, ont fait l'objet de diverses recommanda
tions et conventi{)ns de l'OIT. Il semble aujourd'hui 
que ces problèmes se posent également dans des pays 
entièrcmeilt maîtres de leurs destinées. Aussi y aurait
il lieu, commee le suggère le· Conùté spécial, de prendre 
des mesures sur le plan international, soit en élaborant 
de nouvelles conventions, soit en modifiant celles qui 
existent, pour les adapter aux: problèmes posés par les 
formes de tr.ctvail foœé dont on a constaté l'existence 
dans les pays qui sont libres de se gouverner eux
mêmes. 
59. Il convient d'entreprendre immédiatement nne 
étude de cette question et de mettre au point un pro
gramme auquel l'Organisation des Nations Unies et 
l'OIT collaboreront. Il se peut que. ces mesures ne 
suffisent pas à supprimer le travail forcé. Mais les 
Nations Unies disposent d'autres moyens d'action, de 
caractère économique, qui permettraient d'aboutir à de 
meilleurs résultats. 
60. Il serait donc souhaitable soit de demander au 
Comité spécial de poursuivre son activité, soit de dési
gner un autre comité rest..:eint doté d'uri nouveau man .. 
dat. L''Organis::tion des Nations Unies ne peut se con
tenter d'avoir établi l'exi?tence de systèmes de 'travail 
forcé. Ell~ doit s'efforcer d'y mettre fin. C'est le de- ,.. 
voir de tous les hommes libres de lutter pour assurer 
le respect de la ·dignité humaine et des libertés fonda
mentales. Le désir de liberté et de dignité est si fort, 
même dans Fâme du travailleur forcé le plus exploité, 
qu'il finira par triompher du totalita:risme. 

61. M. THORMANN (Confédération internationale 
des syndic:ats chrétiens) rappelle qu'après l'effroyable 
holocauste de la deuxième guerre mondiale, les peuples 
du mon,de ont placé toute leur confiance dans l'orga
nisation internati0nale créée à San-Francisco, qui ve
nait de prendre l'engagement solennel de proclamer à 
nouveau la foi dans les droits fondamentaux de l'homme 
et dans la dignité et ia valeur de la personne humaine. 
Ils savaient en effet, d'instinct, que tant que les aspira
tions de l'homme à une existence digne, libre et à 
l'abri du besoin ne seraient pas satisfaites, l'entente et 
la collaboration internationales ne seraient que de vains 
mots. Cela explique l'accueil chaleureux que reçut la 
Déclaration universelle des droits de l'homme lors
qu'elle fut proclamée le 10 décembre 1948: les ·peuples 
du monde y voyaie11t l'idéal commun vers lequel devaient 
tendre les efforts de tous les hommes de bonne volon
té. On peut dire que la Déclaratiml universelle des 
droits de l'homme et 1a Charte des Nations Unies ont 
constitué l'expression la plus éloquente qui ait été 
donnée jusqu'à présent aux aspirations les plus chères 
à tous les hommes. 
62. Aussi est-il d'autant plus déplorable d'avoir à 
constater qu'en dépit <.le ces engagements solennels, les 
nations n'ont pas encore renoncé à certaines pratiques 
qui font fi des libertés les plus fondamentales. Les en· 
quêtes du Comité spédal du travail forcé ne permet· 
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tent malheurettsement pas de douter qu'il exîste encore 
dans le monde des pays qui appliquent des systèmes 
de travail forcé, soit à titre de coercition ou de sanction 
politiques, soit pour des raisons économiques. 
63. Le Comité spécial doit être félicité de l'excellent 
rapport, documenté et objectif, qu'il a élaboré. La Con
fédération internationale des syndicats chrétiens sous
crit, pour sa part, aux conclusions qui figurent aux 
paragraphes 548 à 561 de ce document. Elle espëre 
cependant que la publication du ;rapport ne mettra pas 
un terme aux travaux du Comité. En effet, œlui-ci, 
comme il l'indique lui-même, n~a pas toujours disposé 
des renseignements nécessaires pour formuler des con
clusions sur la situation de droit où de fait existant 
dans tel ou tel pays ; d'autre part, cP.tte situation peut 
se modifier. La CISC est entièrement acquise à l'idée 
d'adresser un appel à tous les gonvernements i.nté
ressés pour qu'ils revisent leur législation et leurs pra
tiques administratives en fonction des circonstances 
actuelles et dû désir croissant que les peuples d~ monde 
éprouvent de proclamer. à nouveau leur foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme et dans la dignité 
et la valeur de la personne humaine. 

. . 
64. En sa qualité d'organisation syndicale, la CISC 
s'intéresse tout pa.rticulièrement aux systèmes de tra
vail forcé imposé à des fins économiques et elle a .5oi
gneusement examiné les conclusions du Comité spé
cial à ce sujet. Elle approuve entièrement la recom
mandation tendant à inviter les gouvernements qui ne 
l'ont pas encore fait à ratifier· aussitôt que fOssible 
les conventions .q.doptées par l'OIT, notamment la 
Convention internationale du travail No 29 sur le tra
vail forcé. D'autre part, elle partage entièrement l'avis 
du Comité spécial selon lequel les problèmes posés· par 
le travail obligatoire, le recrutement de la main
d'œuvre, la durée des contra.ts d'emploi, les sanctions 
pénales pour les manquements à ces contrats, et d'au
tre~ mesures, problèmes qui ont été examinés surtout 
à propos des travailleurs indigènes, devraient aussi 
être examinés aujourd'hui en fonction des travailleurs 
des pays qui se gouven1ent eux-mêmes. 

65. La erse a pris acte avec satisfaction des récentes 
décisions du Conseil d'administration du Bureau inter
national du Travail et, en particulier, de la décision 
d'inscrire à l'ordre .d~ jour de la trente-septième ses
$Îon de la Conférence générale la question des sanc
tions pénales pour rupture du contrat de travail. On 

,peut être sûr que dans tous les domaines de sa compé
tence, l'OIT continuera à n'épargner aucun effort pour 
supprimer l'institution répréhensible du travail forcé. 

66. Néanmoins, c'est dans le cadre d'une coopéra
tion étroite avec l'Organisation des Nations Unies que 
l'OIT sera assurée d'aboutir aux meilleurs résultats. 
De son côté, l'Organisation des Nations Unies devrait 
proclamer à nouveau, de la manière la plus solennelle, 
l'importance qu'elle attache à la question:· en effet, 
certaines formes de travail forcé - par exemple 
lorsqu'il s'agit d'un instrument de coercition politique 
-peuvent échapper à la compétence de l'OI·T; d'au
tre part, l'Organisation des Nations Unies ne peut, 
sans faillir à la confiance que des millions de per
sonnes ont placée en elle, garder le silence devant 
ces cas flagrants de violation des droits de l'homme. 
C'est poürquoi le Conseil économique et social se doit 
de mettre au point une procédure qui permette à l'Or
ganisation des Nations Unies de faire face à ses res .. 
ponsabilités en la matière. Cette procédure devrait être 

conçue de. telle manière que l'Organisation des Nations· 
Unies et l'OIT puissent tenir compte non seulement 
de l'av.is des gouvernem<::nts et des institutions spécia-. 
lisées1 mais aussi de celui des organisations non gou .... 
vernementales agréées : pour une tâche d'une telle im-. 
portance, on ne saurait négliger aucune source d'as-. 
sistance. 
67. M. DESSAU (Fédération syndicale mondiale) 
souligne que la Fédération syndicale mondiale est di
rectement intéressée à la suppression effective du 
travail forcé sous toutes ·ses for.mes, qu'elle a participé 
activement aux travaux du Conseil économique et so-. 
cial dans ce domaine et qtt'elle a, notamment, fourni 
une série d'informations r.:oncrètes. 
68. Il convient maintenant de porter un jugement 
d'ensemble st:r l'actian entrr~.prise par le Conseil, et ce 
en fonction du rapport du Comité spécial du travail 
forcé, élaboré selon les indications . données ilans ia 
résolution 350 (XII). La Fédération syndicale mon
diale a étudié de manière approfondie ce r~_pport dont 
elle a fait parvenir des extraits à plusieurs organisa-. 
tions syndicales en leur demandant leurs observations. 
Les appréciations qu'elle présente. s'inspirent des ré"" 
ponses de ces organisations. 
69. La FSM constate que, d'une façon générale, les 
conclusions du Comité spécial ne concordent nullement 
avec les faits, si incomplets soient-ils, qui sont signalés 
dans le rapport. A plusieurs reprises, le Comité ·décrit 
des pratiques de travaiî forcé, puis conclut immédiate
ment que le travail forcé n'existe pas dans les pays 
ou territoires intéressés. Plusieurs arguments sont in
voqués pour justifier ces contradictions. Le Comité 
affirme, par exemple, que les pratiques constatées ne 
jouent pas un rôle important dans l'économie des pays 
considérés et qu'en conséquence il n'y a pas de travail 
forcé. Tel e:Jt notamment le cas pour certains faits· 
constatés au Ruanda-Urundi (par. 108 et 114 du rap
port), au Paraguay .(par. 239), dans certains pays 
d'Amérique latine (par. 223), au Cameroun et dans 
la Nigéria (par. 468, 469 et 470), dans la Nigéria 
seule (par. 487), en Malaisie (par. 478), au Tanga
nyika (par. 483), en Rhodésie du Sud {par. 489 et 490) 
et au Kénya (par. 494). Il paraît difficilement accepta
ble .que le Comité refuse de reconnaître ces pratiques 
de travail forcé pour Cl~ qu'elles sont, sans avoir pro
cédé à une enquête sur ïa situation réelle. 
70. Par ailleurs, le Comité invoque l'existence·· de 
lois interdisant le travail forcé, mais il n'a apparem
ment pas cherché à savoir si les textes cités sont" ap
pliqués ou non ; en revanche, il signale à plusieurs re
prises que des dispositions instituant le travail forcé 
ne sont pas mises en vigueur. Dans ces conditions, le 
rapport perd toute' valeur objective. Le Comité parle 
notamment de lûis interdisant le travail forcé en Nou
velle-Guinée (par. 92 du rapport), dans les territoires 
sous administration française, dans le Sierra-Leone 
et en Rhodésie du Nord. Or, pour certains de ces ter
ritoires, la FSlY.l dispose de renseignem.E tts récents et 
détaillés qui établissent que les dispositions en ques
tion ne sont pas appliquées de façon satisfaisante. Les 
condusions du rapport ne correspondent donc pas aux 
faits. M. Dessau rappelle à ce propos l'observati~n 
faite à la huitième session de l'Assemblée générale par 
le représentant de l'Inde, qui avait rappelé que l'inter
diction légale du travail forcé ne suffisait pas. 
71. Quant aux lois qui instituent le travail forcé squs 
diverses formes, le Comité ne donne pas d'indications 
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sur leur effet réel; il se borne à t.ffirmer qu'elles pour
raient aboutir à des systèmes de travail forcé si elles 
étaient appliquées. Il adopte cette attitude à propos du 
territoire de Nauru (par. 86 du rapport), du Congo 
belge (par. 103 et 107), du Mozambique, de l'Union 
Sud-Africaine et du Kénya (par. 496). 
72. Parfois, le Comité fait état de lois et règlements 
instituant le travail forcé, mais affirme ne pas disposer 
de preuves permettant de conclure à l'existence effec: 
tive du travail forcé. n le fait pour le Ruanda-Urundt 
(par. 110 du rapport) et pour les territoires portugais 
non métropolitains (par. 271), ce qui, là encore, c:uto
rise à per;;;er qu'il ne s'agit pas d'une étude séneuse 
de faits qui intéressent tm nombre important de tra
vailleurs. 
73. Enfin, les informations contenues dans le rapport 
sont très loin de correspondre à la situation réelle des 
territoires coloniaux et des pays insuffisamment déve
loppés, c'~st-à-dire des régions où sévit en fait .le t:a
va · ~ forcé. Certain~ pays ne sont même pas men bonnes ; 
pour d'autres, les renseignemef!-tS ne portent 9-ue sur 
des aspects parti~ls ou sec?ndatre~. de. la .questl,o';l. En 
général, le Co:n\te ne fo1;1m1t pas d md1cat10ns s.eneus~s 
sur l'applicabon des l01s concernant le travatl force, 
sur le nombre des travailleurs qui en souffrent, sur 
les conditions d'existence inhumaines qui sont faites 
à ces malheureux. Or, les organisations syndicales 
constatent que le travail fo.rcé existe dans ,les ter;i
toires coloniaux et les pays msuffisamment developpes, 
.qu'il y est .maintenu et étendu par les représentants des 
inté1·êts fin.~~nders et colonialistes qui s'efforcent de 
pousser au rnaximum l'exploitation des travailleurs, et 
qu'il revêt une série de formes diverses: corvées de 
toutes natures, sanctions pénales, contraintes pour le 
paiement des impôts, cultures obligatoires, travail de 
détenus arbitrairement emprisonnés, recrutement col
lectif de travail!ourg migrants, etc. 
74. Si le rc:'pport ne reflète pas la réalité, ce fait est 
dû en partie·· à la méthode d'enquête utilisée. Le Co
mité s'est contenté d'analyser des documents sans con
naissance concrète des faits analysés. Cependant, la 
cause essenHelle des imperfections du rapport tient au 
caractère même du mandat cr""'\fié au Comité. Les 
termes de la résolution 350 (Xli) donnaient aux tra
vaux de cet organe une orientation telle qu'on ne pou
vait espérer une étude objective de la situation. Il 
s'agissait, à vrai dire, d'une entreprise de caractère 
polémique, et telle était bien l'intention de ceux qui 
avaient introduit la question au Conseil. De là vien-

nent les contradictions flagrantes relevées d?ns le rap
port : le Comité mentionne une série, significative bien 
qu'incomplète, de faits relatifs aux territoires .coloniaux 
et refuse pourtant d'admettre l'existence d'un système 
de travail forcé dans ces pays. Le représentant de 
l'Inde a d'ailleurs souligné, à la 53lème séance de ·la 
ffr-C:::;ième Commission de l'Assemblée générale, ·te 
danger de la formule adoptée; iJ a fait observer que si 
ron admettait le point de vue du Comité spécial, le 
travail forcé subsisterait dans le monde avec la sanc
tion de l'Organisation des Nations Unies. 

75. La FSM, à laquelle sont affiliées les organisations 
syndicales de l'URSS, ~e la ~épubliqu~ populai~e de 
Chine et des pays de democratie populatre, et qut en
voie régulièrement des délégations et des missions dans 
ces pays, connaît suffisamment la situation qui y règn6 
pour affirmer que les allégations concernant le travail 
forcé sont dénuées de tout fondement et que ce n'est 
pas en s'y attardant qu'on fera œuvre utile. 

76. La FSM estime que l'orientation qui a été jusqu'à 
présent celle d.e la majorité du Conseil ne peut ni 
mener à des résultats positifs, ni renforcer l'autorité 
du Conseil, ni aider à raction contre le travail forcé. 
Cette action se poursuit, malgré tous les obstacles, 
grâce à la détermination des travailleurs et aux efforts 
persévérants des organisations syndicales. On peut ci
ter à cet égard l'adoption du code du travail en 1952 
dans les territoires d'Afrique sous administration fran
çaise, grâce à l'action conjuguée des syndicats apparte
nant à la FSM et à la Confédération internationale des 
syndicats chétiens et des principaux syndicats auto
nomes. Ce code proclame l'int~rdiction absolue du tra
vail forcé; c'est déjà un progrès; il s'agit maintenant 
d'aller de l'avant et d'obtenir l'application effective du 
principe ainsi reconnu. Cet exemple montre quel rôle 
déterminant les organisations syndicales jouent dans 
la lutte contre le travail forcé. 

77. LeB travailleurs des pays où sévit le travail forcé 
mettent de grands espoirs dans les Na ti ons Unies. Le 
Conseil jouirait donc de l'appui total des populations 
laborieuses s'il entreprenait une action efficace. Pour 
cela, il lui faut changer de méthode; l'orientation ac
tuelle doit être modifiée. La FSM espère que le Con
seil adoptera une attitude nouvelle qui lui permettra, 
avec le soutien sans réserve des organisations syndi
cales, d'agir efficacement pour la suppression du travail 
forcé sous toutes ses formes. 

La séance est levée à 17 heures. 

-----------------~----------~--
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[Point 14 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) tient à souligner, 
avant de parler du rapport dont le Conseil est saisi 
(E/2431), que le Comité spécial n'avait ni l'autorité 
ni la compétence nécessaires pour étudier la question 
du travail forcé, attendu qu'il était composé non de 
représentants des travailleurs, mais de personnalités 
des milk:;'tx dirigeants de leurs pays qui ne se sont 
jamais souciés des souffrances, des intérêts et des be
soins d~s masses opprimées et exploitées. De sa propre 
initiative, le ·Comité a limité 'sa compétence à tel point 
qu'il s'est interdit toute manifestation même fortuite 
d'impartialité ou d'objectivité, en même temps qu'il a 
accepté d'être l'instrument d'une campagne de calom
nies dirigées contre l'URSS, la Tchécoslovaquie et 
les autres démocraties populaires. En refusant d'étudier 
les cas isolés de travail forcé imposé par des particuliers 
ou des organisations, en violation des lois nationales, 
ou les mesures occasionnelles prises par un gouverne
ment dans· des circonstances exceptionnelles ou pour 
une péricJ~ nettement définie, le Comité ne pouvait 
aboutir qu'à ces conclusions absurdes, tant du point 
de vue dP~ intérêts des travailleurs que de celui des 
principes de la Charte des Nations Unies qui auraient 
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dû guider son action. Le Comité a décidé ainsi de ne 
pas étudier les cas de travail forcé qui existent dans 
les pays coloniaux dont la population, cruellement ex
ploitée et opprimée, a besoin de l'aide des Nations 
Unies. Il semble que le Comité n'ait eu à cœur que 
les intérêts des capitalistes et qu'il ait complètement 
négligé ceux des exploités. On en trouve un exemple 
dans la façon dont il s'est efforcé de justifier par des 
arguments pseudo-juridiques le travail forcé de cen
taines de milliers d'ouvriers mexicains employés aux 
Etats-Unis d'Amérique. 

2. La même partialité s'est manifestée dans l'inter
vention du représentant des Etats-Unis qui a raconté 
au Conseil un certain nombre dr-histoires invraisem
blables sur la prétendue existence de systèmes de travail 
forcé dans l'Union soviétique, dans la République popu
laire de Chine et dans les démocraties populaires. M. 
Hotchkis aurait été mieux inspiré en se reportant aux 
comptes rendus des séances du Congrès des Etats-Unis 
(No 23, du 8 février 1954) où il aurait pu trouver le 
texte d'un exposé très éloquent fait par M. John F. 
Shelley devant la Chambre des représentants au sujet 
de la condition déplorable des ouvriers agricoles mexi
cains qui sont employés dans les Etats du sud-ouest 
des Etats-Unis. -

3. Si le Comité spécial avait voulu faire preuve d'im
partialité et d'objectivité, il aurait dû étudier tous les 
aspects de la question au lieu d'exclure délibérément 
de sa compétence des cas manifestes de travail forcé 
comme celui que M. Nosek vient de citer. 

4. Faisant fi des principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et des dispo::;itions de la Déclaration 
universelle des droits de l'hom:me, le Comité a délibéré
ment exclu de sa compétence r.on seulement la question 
de l'esclavage, mais aussi ce:le des conditions d'exis
tence et de travail des populations indigènes dans les 
territoires non autcuomes et, d'une façon générale, 
toutes les questions relatives aux problèmes · et aux 
conditions du travail, c'est-à-dire tous les aspects 
les plus caractéristiques du travail forcé dans les 
pays- capitaljstes. Il a interprété de la façon la plus 
arbitraire les dispositions déjà tendancieuses de la 
résolution 350 (XII) du Conseil, en donnant l'im
pression, dans le questionnaire qu'il a envoyé à tous 
les gouvernements, que le travail forcé étai.t essen
tiellement lié à l'existence de l'économie planifiée. 
Le Comité a pu ainsi donner libre cours à tous les men
songes et calomnies visant l'URSS, la Tchécoslo
vaquie et les autres démocraties populaires où l'exis
tence du travail forcé est impossible, attendu que ces 
pays ont supprimé une fois pour toutes l'exploitation 
de l'homme par l'homme. 

5. A en juger par le questionnaire, il apparaît, au 
contraire, que les cas isolés de. travail forcé imposé par 
des particuliers et, d'une façon générale, le travail forcé 
dans les économies capitalistes, nnt beaucoup moins 
retenu l'attention du Comité. Mais on ne pouvait atten-· 
dr<'! une autre attitude de la part d'un Comité où les 
travailleurs n'étaient pas représentés et qui a préféré 
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entendre de prétendus experts plutôt que de donner la 
parole à des victimes du travail forcé. 
6. Le 1Comité a en effet poussé la partialité jusqtt'à · 
accepter la collaboration de divers groupes d'émigrés 
et de traîtres, absolume:nt déconsidérés, qui reçoivent 
des fonds américains au titre de la loi sur la sécurité 
mutuelle et qui se sont faits les instruments des camu 
pagnes hostiles menées contre l'URSS et .les démo
craties populaires. Le retard appvné par le Comité à 
l'audition du journaliste Stetson Kennedy, qui avait 
préparé un mémorandum sur le travail forer ':lUX Etats
Unis, et son refus d'entendre· des travailleurs forcés 
américains, sont des exemples concrets de l'esprit ten
dancieux dans lequel il a conduit son enquête. 
7. En excluant de son mandat les questions du plein 
emploi, de l'égalité des droits des hommes et des 
femmes, des niveaux de vie, de la discrimination raciale, 
de l'égalité de toutes les nations, grandes et petites, 
le Comité n'a tenu aucun compte des dispositions de 
la Charte relatives au respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion. 
8. Le Comité est parvenu à des conclusions particu
lièrement absurdes au sujet des accusations portées 
contre l'URSS et les démocraties populaires. Pour ce 
qui est de la Tchécoslovaquie, par exemple, le Comité 
a délibérément déformé les dispositions de la législa
tion tchécoslovaque en ce qui concerne "le placement 
planifié des jeunes gens", "le placement des personnes 
précédemment sans emploi", "l'affectation de la main
d'œuvre excédentaire ou superflue à l'exécution des 
tâches prévues par le plan quinquennal" et' "la créa
tion de réserves de main-d'œuvre". Le Comité est 
néanmoins obligé de constater qu'aucune disposition ne 
prévoit expressément l'usage de la contramte. Mais 
comme il ne veut pas reconnaître qu'il n'y a pas de 
travail forcé en Tchécosloyaquie, il prétend qu'une cer
taine contrainte n'est pas impossible. Le Comité semble 
oublier qu'il a été créé pour établir des faits et non 
pour faire part au Conseil de ses idées personnelles 
étayées par les dires de traîtres, de renégats, de cri
minels et de mercenaires des services étrangers d'es
pionnage. On peut voir, au paragraphe 149 du rapport 
(E/2481), comment le Comité spécial, en isolant des 
membres de phrases de leur contexte, essaie de don
ner une idée fausse des dispositions des articles 33 et 
39 du code pénal administratif de Tchécoslovaquie. La 
délégation tchécoslovaque tient à souligner que ces 
dispositions n'ont jamais servi à empêcher les jeunes 
gens de choisir librement un emploi ou une profession. 
Ces dispositions assurent au contraire une harmonie 
entre les intérêts et les désirs de la jeunesse et les inté
rêts de l'économie et de la planification économique 
de la ~chécoslovaquie. Pour le Comité, "le placement 
de personnes précédemment sans emploi" est synonyme 
de travail forcé ; au contraire, le travail serait "libre" 
dans les pays capitalistes où d'innombrables jeunes 
gens, après avoir quitté l'école, ne réussissent pas à 
trouver du travail et sont obligés d'accepter pour vivre 
n'importe quel emploi à n'importe quel salaire, lorsque 
le chômage forcé ne les pousse pas au crime ou à la 
délinquance, comme c'est le cas aux Etats-Unis. De 
même, le Comité spécial voit une mesure de coercition 
dans "le placement planifié des jeunes gens" et les 
autres mesures destinées à permettre aux jeunes gens 
de développer leur talents et leurs connaissances. Il 
existe aux Etats-Unis et daris certains autres pays 
capitalistes des millions de femmes apparemment "li-

bres" qui voudraient trouver du travail pour préserver 
· leur famille de la faim et du besoin, mais qui ne peu
vent pas le faire parce qu'il n'y a pas de travail. En 
Tchécoslovaquie, au contraire, les femmes peuvent 
trouver des emplois à leur convenance, pour lesquels 
elles reçoivent un salaire égal à celui des hommes. 
L'existence de crèches et de jardins d'enfants leur 
permet de travailler sans avoir à se soucier de leurs 
enfants et de leurs maisons. M. N osek ·rappelle, pour 
mémoire, que les ouvrières tchécoslovaques ont droit 
à un congé de maternité de dix-huit semaines. Le 
Comité spécial prétend avoir tenu compte de l'esprit 
de la législation tcnéccslovaque alors qu'il en a négligé 
!:inspiration fondamentale; le bien-être de la popula
tion. 

9. En 1933, la Tchécoslovaquit: capitaliste- et "li
bre" selon les critères du Comité- c0rnptait 738.000 
chômeurs, dont un tiers seulement recevaient des syndi
cats de maigres allocations de chômage. Dans la démo
cratie populaire de Tchécoslovaquie, il n'existe ni chô
mage ni sous-emploi. Le nombre des personnes em
ployées dans l'économie nationale augmente chaque an
née. On peut comparer cette situation avec celle des 
Etats-Unis où le nombre des chômeurs a atteint 4 mil
lions, sans compter les millions de personnes qui ne tra
vaillent qu'à temps partiel. C'est certainement là pour le 
Comité le summum de la "liberté". De 1949 à 1953, en 
Tchécoslovaquie, les salaires moyens des travailleurs ont 
augmenté de 35 pour 100, et ceux des ouvriers de l'in
dustrie de 56 pour 100. En outre, le Gouvernement 'tché
coslovaque a, depuis un an, opéré plusieurs réductions 
des prix qui ont eu pour effet d'accroître les salaires 
réels. Pour ce qui est de la situation de la femme tché- · 
coslovaque, M. Nosek tient à indiquer qu'en 1953 le 
nombre des ~emmes employées représentait 35 pour 
100 du montant total de l'emploi. 

10. La condition de la. jeunesse tchécoslovaque n'a 
pas davantage retenu l'attention du Comité. En 1951 
et en 1952, on a créé en Bohême 800 écoles profes
sionndles que fréquentent plus de 90.000 jeunes ap
prenth,. Ces jeunes gens habitent dans des hôtels mo
dernes et magnifiquement meublés; ils sont logés, nour
ris, habillés et blanchis gratuitement et ont droit à 
une indemnité en espèces. En 1953, le Gouvernement 
tchécoslovaque a dépensé 992.765.000 couronnes tché
coslovaques pour la formation des jeunes travailleurs. 
Tandis qu'aux Etats-Unis d'Amérique et dans certains 
autres pays capitalistes qui bénéficient, selon le Co
mité, de "la liberté du travail", des centaines de mil
liers de jeunes gens essaient vainement de trouver un 
emploi, les écoles tchécoslovaques de réserves de main
d'œuvre forment, chaque année, des dizaines de ·mil
liers de jeunes travailleurs hautement spécialisés qui 
ont l'assurance de trouver un emploi bien rémunéré, 
de pouvoir se perfectionner davantage et d'obtenir de 
l'avancement dans le métier qu'ils ont choisi. 

11. L'amélioration continue des conditions de vie 
des travailleurs n'est pas le privilège exclusif de la 
Tchécoslovaquie. On peut l'observer également dans 
tous pays du camp de la paix, en Uni on soviétique, 
dans la République populaire de Chine et dans tous 
les pays de démocratie populaire. 

12. Au cours de la discussion, la République popu
laire de Chine a été l'objet d'accusations injustifiées 
et mensongères. Le représentant de l'URSS ·ayant 
déjà réfuté ces calomnies d'une manière incontestable, 
M. N osek se bornera à souligner un seul point : le 
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progrès économique, social et culturel de la République 
populaire de Chine est clait :~ment démontré par le fait 
qu'en un an le pouvoir d'achat du travailleur chinois 
a augmenté de 20 pour 100; si l'on songe que le 
peuple chinois représente le quart de la population 
mondiale, il faut bien admettre que cette amélioration 
ne peut être que le fruit du travail libre et enthou
siaste. 

13. De même, c'est grâce au développement rapide de 
l'agriculture et des branches de l'industrie qui pro
daisent des biens de consommation que les niveaux 
de vie des peuples des démocraties populaires s'élè
vent régulièrement; les baisses de prix qui ont été 
opérées en 1953 et en 1954, en Pologne, en Hongrie, 
en Bulgarie et en Tchécoslovaquie, se sont traduites 
par une augmentation sensible du revenu réel de chaque 
famille de ces pays. 

14. En présence de ces faits convaincants, il n'est 
pas besoin d'invoquer d'autres arguments pour mon
trer le caractère calomnieux des conclusions du Co
mité spécial, qui ·s'est prêté avec empressement à une 
campagne de diffamation contre l'URSS et les démo
craties populaires et qui n'a même pas caché son man
que d'impartialité et d'objectivité. Soumis aux désirs 
des milieux capitalistes de certains pays, le Comité 
spécial a refusé d'examiner des faits pourtant bien 
connus du monde entier: le travail forcé, l'exploita
tion brutale et la privation de tous les droits dont sont 
victimes rle larges secteurs des classes laborieuses aux 
Etats-Unis et dans certains autres pays capitalistes 
ainsi que dans leurs colonies. Dans ces pays, les tra
vailleurs sont condamnés à vivre dans la crainte de 
perdre leur emploi, c'est-à-dire à accepter des condi
tions de travail qui équivalent souvent à la servitude 
et au travail forcé. 

15. Pour ce qui est des Etats·-Unis d'Amérique, il 
suffit de rappeler qu'un tiers des noirs américains dans 
les Etats du Sud n'ont pas un seul représentant de 
leur race dans les organes . du pouvoir fédéral ou du 
pouvoir local; les noirs américains vivent pratiquement 
dans les mêmes conditions qu'avant l'abolition de l'es
clavage. Le Comité spécial a délibérément fermé les 
yeux sur le fait que près de 5.500.000 personnes aux 
Etats-Unis sont soumises une exploitation inhumaine 
et pratiquement tenues en servitude pour dettes : les 
3 ou 4 millions de wetbacks mexicains qui travaillent 
aans les mêmes conditions que des esclaves dans les 
plantations du Sud-Ouest, les 600.000 Américains 
d'origine mexicaine et des centaines de milliers de 
travailleurs migrants qui sont contraints, par la itaim 
et le chômage, d'une part, et par l'oppression brutale, 
avec la complicité des autorités, d'autre part, à ac
cepter l'équivalent de la servitude et du travail forcé. 

16. Le Comité spécial n'a pas davantage tenu compte 
des accusations, étayées de faits précis, qui ont été 
portées au sujet des méthodes employées dans les pays 
coloniaux pour obtenir de la main-d'œuvre. Toutes 
ces considérations permettent de conclure que le · Co
mité spécial, par ses travaux et par ses conclusions, 
s'est rangé aux côtés de ceux qui haiss~nt et combat
tent les démocraties populaires parce qu'el:-es ont mis 
fin, dans leurs pays, à l'exploitation de l'homme par 
l'homme, au chômage et à l'injustice. 

17. La délégation tchécoslovaque rejette catégorique
ment les conclusions du Comité spécial et elle estime 
que le Conseil économique et social se doit d'adopter 

une résolution par laquelle il déclare qu'il n'a pas pris 
ade du rapport du Comité spécial. 
18. Avant de terminer, M. N osek tient à présenter 
quelques observations au sujet de l'intervention que 
le représentant de Cuba a faite à la 782ème séance. 
Le représentant de Cuba, dans sa haine pour tous 
les pays où le gouvernement n'est pas aux mains des 
exploitants ·capitalistes, s'est lancé dans une violente 
diatribe contre l'URSS et les démocraties populaires. 
Il a sans doute parlé au nom des milieux dirigeants de 
Cuba, mais certainement pas au nom des 500.000 Cu
bains qui sont en chômage permanent, ni des 500.000 
travailleurs des plantations de sucre qui sont en chô
mage, tous les ans, de juin à janvier. 
19. Le représentant de Cuba s'est mis en peine de 
raconter des histoires horrifiantes sur la situation en 
Tchécoslovaquie, mais il semble avoir oublié les mil
lions de travailleurs cubains qui vivent dans la misère 
et sont obligés de se soumettre à un système de travail 
forcé, dans les conditions dictées par les employeurs 
capitalistes. Pour imposer leur volonté aux classes la
borieuses, les milieux dirigeants de Cuba n'ont pas 
hésité à avoir recours au terrorisme; M. Nosek cite, 
à ce propos, des extraits d'un article publié dans le 
New York Times du 13 janvier 1954, intitulé "Terror 
Charged in Cuba". La politique avouée des milieux 
dirigeants condamne le peuple cubain à une existence 
misérable et à des conditions d',..!mploi qui sont assimi
lables au travail forcé. Aux protestations légitimes 
du peuple, la dictature qui s'est emparée du pouvoir 
répond par l'emprisonnement, la torture et la persécu
tion systématique. Le monde entier a condamné cette 
politique : au cours de son troisième congrès, en octo
bre 1953, la Fédération syndicale mondiale a évoqué, 
dans son message aux travailleurs, les souffrances des 
victimes de l'oppression à Cuba et ailleurs dans le 
monde. 
20. Peu désireux de voir le monde au courant des 
conditions de travail qui sont imposées aux classes la
borieuses de Cuba, ks dirigeants du pays ont promul
gué, en 1953, un décret qui impose de sévères restric
tions à la diffusion et à la transmission des nouvelles ; 
le New York Times du 22 août 1953 a vivement 
critiqué ce décret qui porte gravement atteinte à la 
liberté de la presse. Néanmoins, aucun décret ne peut 
empêcher la vérité d'être connue. Le 14 février 1954, 
le New Y otk Times a noté que la démocratie était en 
régression à Cuba et que le coup d'Etat de Batista 
avait suscité un profond sentiment d'humiliation 
nationale. 
21. Les interventions du représentant de Cuba ne 
pourront en rien altérer ces vérités; elles ne pourront 
pas davantage infirmer le fait que le peuple tchéco
slovaque travaille, dans la liberté la plus complète et 
dans une ambiance sans précédent de développement 
économique et culturel, pour s'assurer un avenir pros
père et heureux. 
22. M. ASIROGLU (Turquie) déclare que l'atti .. 
tude de la délégation turque, qui est l'un des auteurs 
du projet de résolutior~ commun, s'inspire de deux 
considérations essentielles : d'une part, l'aspect pure
ment humanitaire du problème et, d'autre part, le res
pect des principes de la Charte des Nations Unies et 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
23. La Commission des droits de l'homme vient 
d'achever avec succès l'élaboration des pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme; ces instru-
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1;1ents seront soumis, successivement, à la dix-hui
tième session du Conseil économique et social et à 
la neuvième session de l'Assemblée générale. M. Asiro
glu a été enthottsiasmé par l'esprit de compréhension 
et de collaboration qui a régné entre toutes les déléga
tivlls à la Commiss]on des droits de l'homme. Certes, 
des divergences de vues se sont manifestées sur cer
tains points essentit!s, :nais l'accord a été unanin:te sur 
les. questions de prmctpe, notamment en ce qut ~on
cerne la reconnaisance et le respect des droits de 
l'homme. L'opinion publique pouvait enfin espérer que 
les principes proclamés dans la Charte et dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme seraient mis 
en œuvre dans un avenir prochain. Hélas ! le ton de 
certaines interventions qui ont été faites récemment au 
Conseil économique et social, ainsi que les révélations 
du rapport du Comité spécial du travail forcé (E/ 
2431) sont de nature à rappeler à l'opinion publique 
qu'il est prématuré de trop espérer. 
24. La délégation turque a étu~ié le rapport d~ ~a
mité spécial sous un angle stnctement humamtatre; 
elle estime que le Comité s'est acquitté de sa tâche 
d'une façon admirable et qu'on ne saurait d~mter de 
l'impartialité de ses membres, dont la competence et 
l'intégrité sont universellement reconnues. 
25. Tout d'abord, le Comité spécial a effectué une 
enquête générale pour laquelle il a . de~andé le con
cours des gouvernements, des orgamsabons non gou
vernementales et des particuliers. Il a préparé un 
questionnaire et l'a soumis à tous les gouvernement~: 
quarante-huit ont répondu, tandis. 9-ue trente-:rms 
s'abstenaient. D'autre part, le Comtte él; con~ulte l~s 
gouvernements de vingt-quatre pays qm avatent fa~t 
·l'objet d'accusations relatives à l'existe~ce du ~ravatl 
forcé; quatorze d'entre eux n'ont pas repondu. 
26. Ensuite, le Comité spécial s'est livré à u!le ét<.tde 
approfondie du problème et de la docum:ntat~on dont 
il était saisi. Il a été amené à conclure qu'Il extste dans 
le monde deux principaux systèmes de travail forcé: 
l'un est appliqué à titre de coercition ~litique, l'autre 
est pratiqué à des fins économiques. Il a constaté que 
la législation interne de certains pays permet aux auto
rités cFavoir recours au travail forcé comme un 
moyen de pression ou de contrainte à l'égard de~ ci
toyens dont les idées politiques ne sont pas ~ompattbles 
avec celles du rég~me. On ,t;e sau~ait ét~b!tr une ana: 
logie entre ce systeme de reedu~~t10n pohbque et ~elm 
de la réadaptati?n ~ociale du delu;q.uant: le, ~remter .a 
pour objet. d'aneantir tou.t~ opposttton au regt1?e poil
tique, tandts que le df;Uxteme a pour but de re~qapter 
le criminel à la société, en le préparant à un metter. 
27. Pour ce qui est du travail forcé imposé à des 
fins économiques, le Comité spédal a pu é.tablir q~e: 
dans certains pays, de grands travaux publtcs ont ete 
effectués et continuent de l'être au moyen des colo
nies et des camps de travail correctif. Il faut noter 
que ce mode de travail forcé existe 4at?-s différentes 
partie du monde et que son aspect dtffer~ s~lon les 
pays ou territoires dans lesquels est pratiquee cette 
nouvelle ·forme de servitude humaine. 
28. Il est inadmissible, à .1' époque actue!le, que des 
personnes soient contraintes à travailler dans des c~n
ditions inhumaines. A ce propos, on constate avec satts
faction dans le rapport du Comité spécial, que, grâ~e 
aux efforts de l'Orga1:1-isation internati~nale du Travat.l, 
la condition des travatlleurs dans cP.rtams pays et tertt
toires est en voi'i! d'amélioration. Le·Comité spécial fait 
observer que les conventions du travail élaborées par 
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l'OIT ont été ratifiées par certains pays en cause et 
qu'une amélioration satisfaisante a été enregistrée. 
29. La délégation turque estime que l'exis.tence du 
travail forcé, sous quelque forme que ce soit, est 
absolument incompatible avec les principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies. En effet, les Etats 
signataires de la Charte se sont engagés à favoriser 
le respect universel et effectif des droits de l'homme 
et des libertés pour tous, sans aucune distinction. En 
1948, l'Assemblée générale a solennellement proclamé 
que tout individu a droit à la vie, à la liberté et à 
la sûreté de sa personne, que nul ne sera tenu en 
esclavage ni en servitude, et que chacun pourra se 
prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 
30. La délégation turque, consciente des obligations 
que son gouvernement a assumées lorsqu'il a signé la 
Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, a cru de son devoir de se 
joindre aux auteurs du projet de résolution commun 
relatif au travail forcé (E/1588/Rev.l), parce qu'elle 
estime que ce projet amènera les personnes responsa
bles, non seulement à faire un examen de conscience, 
mais peut-être aussi à revoir les lois et pratiques 
administratives en vigueur dans leurs pays. 
31. M. SAKSENA (Inde) fait valoir que, quelles 
que soient les vues qu'on entretienne sur la validité des 
conclusions auxquelles est parvenu le Comité spécial 
du travail forcé ou sur le bien-fondé de ses recom
mandations, on ne peut que rendre hommage aux trois 
éminentes personnalités qui le composaient et qui ont 
mis au service d'une tâche difficile et ingrate de re
marquables qualités intellectuelles et morales. 
32. Le Comité s'est employé tout d'abord à inter
préter les termes de son mandat, ce qui n'était guère 
facile étant donné la rédaction de la résolution 350 
(XII) du Conseil. Après un long et minutieux examen 
du texte du projet de résolution et des procès-verbaux 
des délibérations du Conseil économique et social et 
du Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail, le Comité a décidé que, si son enquête 
devait porter à la fois sur les aspects politiques et 
non politiques du travail forcé, elle se limiterait, ce
pendant, aux systèmes de travail forcé dont l'existence 
serait révélée par les textes législatifs et régbmen
taires ou par leur application et dont les manifestations 
seraient étendues: en d'autres termes, le Comité n'a 
voulu retenir que les cas de travail forcé sanctionnés 
par la loi ou la pratique administrative. Comme la plu
part des aspects que revêt le travail forcé non politique 
échappent à cette définition, le rapport présente inévi
tablement une importante lacune qui ne peut que nuire 
à la valeur de ses conclusions. 
33. D'autre part, la délégation indienne ne peut ac
cepter que l'on admette le travail forcé, même s'il est 
sanctionné par la loi, et que son application n'est pas 
étendue ; en effet, on ne peut tolérer la moindre at
teinte à la dignité de la personne humaine sans affaiblir 
la position du Conseil dans sa lutt~ contre le travail 
forcé. Au reste, le Comité en est conscient lui-même 
puisqu'i! reconnaît aux paragraphes 553 et 554 de 
son rapport (E/2431) qu'il existe, non seulement dans 
les territoires non autonomes, mais aussi dans cer
tains pays qui se gouvernent eux-mêmes, des sys
tèmes de travail forcé imposé à des fins économiques 
qui, non seulemént soumettent une fraction d-;~ 1a popu
lation à dt!s conditions ·extrêmement pénihlt·:s et in-
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1 dignes d'un être humain, mais encore ne peuvent que 37. M. Saksena ne pensait pas intervenir aussi lon-
rabaisser graduellement la condition et la dignité des guement dans le débat; mais il lui a paru nécessaire 
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travailleurs libres de ces pays. Les recommandations pour rétablir l'équilibre, d'attirer l'attention du Con~ 
qu'il formule à cet égard figurent au paragraphe 560. seil sur le sort des travailleurs dans FUnion Sud-
34. Suivant l'interprétation qu'il a donnée de son Africaine. En effe~, le trava.il forcé n'e~t p~s le f~it 
mandat, le Comité a négligé certains aspects du travail des seuls. pay~ qut professent u?~ certame 1déolo~te. 
forcé et il a' laissé ainsi un vaste champ inexploré. Il a Le C.onsetl d01t, no11: seul~met;t evtter d~ donn~r.l'tm-
néanmoins fait allusion à certaines lois et pratiques pre.sston que so? action s'msptre de mobdes pohttques, 
qui existent dans différentes par~ies du monde et il m~~s, ~?- co~trmre, montrer par .. ses parol~s et ses ac~es 
est arrivé à la conclusion que si t'application de c,es qu.Il ~ ~nqmete aut~nt du bten-etre. des etres humam~ 
dispositions donnait lieu à des ahus ou était trop qut restdent en Afrtque que de celut. des .personnes qut 
rigoureuse elle équivaudrait à un travail forcé im- se trouvent dans les camps de travail de l'Europe. Au-
posé géné;alement à des fins économiques. A ce' pro- cune race, couleur ou croyan~e. n'est à l'ab.ri de la souf-
pos, on peut dire que presque tous les pays sur lesquels france et toute souffrance mertt~ com~sston. "Tous les 
le Comité a fait porter son enquête possèdent des lois actes , de cruauté ~u d'oppression dotvent et~e con-
dont l'application pourrait fort bien aboutir à quelque dam,nes avec la mem~ vtgueu_r,, quels 9-ue sot~pt les 
forme de travail tforcé. Le Comité s'est soigneusement mott!s p~ur lesque.ls Ils ont et~ com~:s. Plutot .qu~ 
abstenu de juger les plaintes qu'il a reçues à cet égard. de ced~r a !a tentation de pourst11vre la gue!re frotd~ 
Mais au cours du présent débat, certains pays ont de dans ,1 encemte du Consetl,, les Etats devratent se Il-
nouveau été l'objet de graves accusations: il appar- vrer a un examen de consctence. 
tient à leurs représentants de faire justice de ces allé- 38. La délégation indienne estime que le Conseil se 
gations. Pour sa part, la délégation de l'Inde croit doit d'étudier le problème dans un esprit pratique. Le 
devoir fournir quelques précisions au sujet de la situa- travail forcé ne pourra être éliminé que si tous les pays 
tion qui existe dans l'Union Sud-Africaine. intéressés collaborent volontairement à sa suppression. 
35. lVl. Saksena rappelle, tout d'abord, les conclu- Comme il n'est pas .questi~n ~e ;ec~u;ir à la guerr~~ 
sions auxquelles le Comité est parvenu à propos de la le se~l ~~~yen d at~emdre 1 obJectif vtse e~t de mobth-
loi de 1950 portant suppression du communisme (par. ser 1 optmon, publique e~ de che~cher ~ g~gner la 
370 et 374), et il donne ensuite lecture des paragraphes bonne volonte des pays ou le travatl fore~ ext~te sous 
372, 373 et 374 du rapport concernant l'aspect écono- une forme o~ s.o?s ~me autre. Po'-!r temr p!eu~ement 
mique du problème qui se pose dans l'Union Su.d- compte ~es rea!ttes, tl faut .reconnattre que 1 ex.Isten~e 
Mricaine. A la lumière de ces considérations, la ré- du travatl f~rce dans cert~ms pay~ peut fort ~:en re-
ponse que donne le Gouvernement sud-africain aux sul!er ~es hames et des cramtes .qu e!lgendre. la guerre 
allégations dont il a fait l'objet ne peut guère être f~otde. A mes?re que la ten~10n mternat10nale ~'at-
considérée comme satisfaisar..:,~e. lM:. Saksena donne tenuera, ces hames et ces crau~tes f~ront place a .la 
alors lecture d'un passage du livre de M. E. S. Sachs con~ance et la plup~rt de~ ma~ufestattons du mal ~lis-
intitulé The Choice before Smtth Africa, où l'on p~ra1!ron~., Le t:él:vall force pohhq?e. est 1-!n symptol?e 
trouve un exposé de la pénible condition du mineur d t~securt.te poltbque : au~st seratt-1.1 ~am 1~ crOire 
indigène. Si l'on craint que les vues de M. Sachs man- qu une stmpl~ ~ondamn3;t10~ suffiratt a am~horer .. le , 
quent d'objectivité, on peut se r.éférer à l'article que le sort de ses '!'tcttmes, mats st .UI?-e <:ündamnatton s'tm-
New York Times a publié le 19 •février 1954, sous pose, elle dott ~orter; ,sans dtsbncbon, sur toutes les 
le titre "Malan Drafting New Negro Curbs", à propos formes du travml force. 
cles nouvelles dispositions législatives que le cabinet 39. Pour ces raisons, la délégation indienne ne pour-
Malan se proposait de mettre en œuvre pour restrein- ra pas se prononcer eri faveur du paragraphe 3 du pro-
dre les possibilités d'emploi, ainsi que le droit de vote, jet de résolution commun (E/L.588/Rev.l). Elle ne 
l'accès à l'éducation, etc., de la population noire. Enfin, croit pas, non plus, que la proposition de la déléga-
M. Saksena invoque le témoignage du fils du mahatma tion de Cuba (E/L.590), tendant à la nomination d'un 
Gandhi - récemment emprisonné pour avoir délibéré- rapporteur spécial, soit de nature à faciliter la solution 
ment enfreint certaines lois arbitraires - sur les ter- du problème. En revanche, elle votera pour les 
ribles conditions d'existence qui règnent dans les amendements de la Yougoslavie (E/L.599). 
prisons et les institutions dites "de redressement" de 40. Pour terminer, M. Saksena voudraît apporter 
l'Union Sud-Africaine. le témoignage de la sympathie de l'Inde à tous ceux 
36. Le représentant de l'Inde déclare qu'il a cru de- qui, dans le monde entier, subissent ·le joug de la 
voir mentionner ces faits parce que la résolution 350 servitude. L'Organisation internationale du Travail est 
(XII) est rédigée en termes tels que l'on pourrait l'institution la mieux qualifiée pour venir en aide à 
croire qu'en créant le Comité spécial du travail forcé, ces victimes. Elle possède une grande expérience et 
le Conseil cherchait moins à soulager des souffrances mérite d'être louée pour l'excellent travail qu'elle a 
humaines qu'à alimenter la guerre de propagande. Le déjà accompli dans ce domaine. 
débat qui s'est déroulé le 23 avril (782ème et 783ème 
séances) n'a fait, malheureusemeut, que confirmer 
cette impression. Le Conseil a entendu dénoncer en 
termes violents les méthodes qu'appliqueraient certains 
pays d'Europe. M. Saksena ne veut pas discuter du 
bien-fondé de ces allégations, mais il pense qu'il serait 
extrêmement regrettable que le Conseil donnât l'im
pression qu'il cherche essentiellement à mobiliser l'opi
nion publique contre tel ou tel pays, plutôt qu'à trou
•ver le moyen de combattre le fléau du travail forcé1 

où qu'il se manifeste. 

Reconnaissance et exécution à l'étranger des obli
gations alimentaire~s t rapport du Comité social 
(E/2567) . 

[Point 17 de l'ordre du jour] 

41. Le PRESIDENT présente aux membres du 
Conseil le rapport du Comité social sur le poh1t 17 
de l'ordre du jour concernant la question de la recon
naissance et· de l'exécution à l'étranger des obligations 
alimentaires (E/2567). Ce point avait été renyoyé au 
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Comité social conformément à la décision prise par le 
Conseil à sa 7 57 ème séance. 
42. Il met aux voix le projet de résolution dont le 
Comité social recommande l'adoption (E/2567). 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions~ ce pro
jet de résolution est adopté. 

' Apatridie: a) Projet de protocole relatif au statut 
des apatrides; b) Problème de l'apatridie: rap· 
port d'ensemble du Secrétaire général en appli· 
cation de la résolution 352 (XII) du Conseil, 
et mémoire du Secrétaire général sur les 
mesures prises par la Commission du droit in· 
ternational: rapport du Comité social (E/2580) 

[Point 16 de l'ordre du jour] 

43. Le PRESIDENT présente aux membres du Con
seil le rapport du Comité social sur le point 16 de 
l'ordre du jour concernant la question de l'apatridie 
(E/2580). Ce point avait été renvoyé au Comité so
cial conformément à la décision prise par le Conseil 
à sa 757ème séance. 
44. Il met aux voix successivement les deux projets 
de résolution A et B dont le Comité recommande 
l'adoption t E/258ù). 

Par 7 voix contre 2, avec 9 abstentions, le projet de 
résolution A est adopté. 

Par 11 voix contre 2, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution B est adopté. 

Printed in U.S.A. 
.. . ··~·"~ 

··-···""".-"-~··· ··--

45. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) ex
plique que la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution 
A parce que les dispositions relatives à la protection 
et aux droits des apatrides qui sont en vigueur aux 
Etats-Unis sont beaucoup plus larges que celles qui 
figurent dans la Convention relative au statut des réfu~ 
giés ainsi que celles que l'on se propose d~insérer dans 
le protocole relatif au statut des apatrides. 
46. La délégation des Etats-Unis s'est aussi abstenue 
sur le projet de résolution B, car elle n'approuve pas 
tous les principes qui sont à la base du travail de la 
Commission du droit international. Le Gouvernement 
des Etats-Unis a précisé sa position à cet égard dans 
la réponse qu'il a tout récemment adressée au Secré
taire général. 
47. M. GARCIA OLANO (Argentine) dit que la 
délégation de l'Argentine s'est également abstenue lors 
du vote sur le projet de résolution A pour les raisons 
suivantes : en premier lieu, la question de l'apatridie 
ne se pose pas en Argentine, pays d'immigration où 
les étrangers et les apatrides peuvent aisément acqué
rir la nationalité argentine ; en deu.Kième lieu, la délé
gation de l'Argentine a le sentiment, vu le petit nom
bre de pays qui ont répondu au Secrétaire général et 
le caractère négatif ou conditionnel de la plupart des 
réponses, que le moment n'est pas encore venu de 
réunir une conférence de plénipotentiaires. 

La séance est levée à 12 heures. 

10884--June 1954--675 
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Travail forcé: rapports du Comité spécial du tra· 
vail forcé (E/2153, E/2276, E/2341, E/2431 
et Add.l à 8, EjL.588/Rev.l) [suite] 

[Point 14 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) rappelle 
que le rapport du Comité spécial du travail forcé 
(E/2431) mentionne l'existence du travail forcé en 
Union soviétique et dans certains Etats qui ont des 
rapports étroits avec ce pays. M.. N ufiez Portuondo 
lui-même s'est référé à d'autres documents qui ont 
paru depuis la publication du ·rapport et qui prouvent 
que le travail forcé exi!ste dans ces pays. En réponse, 
le représentant de la Tchécoslovaquie n'a pas démenti 
les faits, mais il s'est livré à une attaque injustifiée 
contre Cuba. 
2. Le représentant de Cuba comprend parfaitement 
la situation de son collègue tchécoslovaque, qui explique 
le ton violent de son intervention. Si le représentant 
de Cuba commettait quelque erreur dans l'accomplis
sement de sa tâche, son gouvernement se contente.rait 
de le relever de ses fonctions ; il rentrerait dans son 
pays p<>ur y exerce.r de nouveau sa profession d'avocat 
et l'affaire en resterait là. Par contre, si le représentant 
de la Tchécoslovaquie tombait en disgrâce auprès de 
son gouvernement, il aurait assurément le même sort 
que ses prédécesseurs: M. Houdek, représentant per
manent de la Tchécoslovaquie, qt~i a demandé asile aux 
Etats-Unis d'Amérique, et M. Clementis qui a été 
fusillé. 

puisque l'on . peut admettre que chaque chômeur a un 
certain nombre de personnes à sa charge, le nombre 
des chômeurs et des membres de leurs familles attein .. 
drait ainsi 5 millions. Cuba ne comptant que 6 mil
lions d'habitants, un million seulement de Cubains ne 
seraient pas chômeurs et, sur ce chiffre, quelque 
200.000 seulement seraient employés à un travail pro
ductif. Il est évidemment ridicule de supposer · qu'un 
si petit nombre de travailleurs aurait pu produire les 
quantités de sucre., de tabac et autres articles que 
Cuba produit au cours de l'année. 
4. L'allégation selon laquelle l'industrie sucrière 
n'offre de possibilités d'emploi que pendant la saison 
du raffinage est fausse. Le représentant de la Tché
coslovaquie a mentionné dans sa déclaration une accusa
tion formulée au congrès de la FP.dération syndicale 
mondiale à Vienne, selon laquelle des gens mourraient 
tous les jours dans les camps de concentration de Cuba: 
cette allégation est extravagante. Des centaines de 
milliers de touristes entrent chaque année librement à· 
Cuba et aucun d'eux n'y a jamais rien vu qui puisse 
le moins du monde justifier pareille déclaration. 
5. L'allégation selon laquelle la presse cubaine· est 
bâillonnée est fausse et on peut le démontrer. Des 
périodiques publiés à Cuba se vendent librement à 
New-York; ils critiquent le gouvernement à l'occasion 
de la prochaine campagne électorale et, cependant, ni 
la publication ni la diffusion n'en sont interdites. Cette 
accusation, comme les autres allégations du repré
sentant de la Tchécoslovaquie, est dénuée de tout fon
dement. 
6. M. Nufiez Portuondo déclare· que son gouverne
ment invite les dix-huit délégations au Conseil à venir 
a Cuba, tous frais payés~ pour visiter le pays et vérifier 
s'il est vrai· ou faux de dire qu'il existe des camps de 
concentration et de travail forcé à Cuba. Il espère, en 
retour, que la délégation de la Tchécoslovaquie adres~ 
sera la même invitation aux membres du Conseil, pour 
qu'ils puissent vérifier s'il est vrai ou faux qu'il existe 
des camps de concentration et de travail forcé en 
Tchécoslovaquie. · 

Plaintes relatives à des atteintes fi l'exercice des 
·droits syndicaux (E/2498, E/2529 et Add.1, 
E/2547) 

[Point 13 de l'ordre du jt1ur] 

7. Le Président donne la parole à la représentante de 
la Confédération internationale des syndicats libres. 
8. Mlle SEN DER (Confédération internationale des 
syndicats libres) déclare qu'une dictature a beaucoup 
plus de difficulté à se maintenir lorsque existent des 
syndicats forts et actifs; c'est pourquoi tous les Etats 
totalitaires ne sont efforcés de supprimer les mouve
ments syndicaux. 

9. En Espagne, le Gouvernement dè Franco a aboli 
les syndicats et les a remplacés par des sîndicatos) or-

3. Le représentant de la Tchécoslovaquie a allégtJ.é ganisés par le gouvernement et contrôlés à tous les 
que l'on compte un million de chômeurs à Cuba. Mais, échelons, et dont le personnel le plus important est 

215 E/SR.785 
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choisi par les dirigeants du parti phalangiste. Ce sys~ 
·tème seul suffit à montrer que les syndicats en question 
sont entièrement subordonnés à la dictature. Le droit 
des travailleurs d'organiser des syndicats n'a jamais 
été rétabli en Espagne, et, aux termes de rarticle 222 
du code pénal espagnol, la création d'un syndicat ou 
l'affiliation à un syndicat sont considérées comme des 
actes séditieux, réprimés par la loi. Sous un pareil ré
gime, il ne peut y avoir de conventions coll~ctives, de 
sorte que le gouvernement "· pu maintenir les salaires 
à un niveau peu élevé, sans contrôler les prix pour 
autant. En conséquence, il est indispensable que les 
travailleurs espagnols aient plus d'un emploi pour sub
venir à leurs besoins. 

10. Du fait de l'absence de liberté en Espagne, les 
syndicats authentiques sont (. · 'tgés d'agir clandestine
ment et un nombre considérable d'anciens dirigeants 
syndicat.tx ont été arrêtés. Une organisation de syndi
calistes espagnols exilés a révélé qtte des travailleurs 
avaient été arrêtés en février 1954 pour avoir aidé 
des prisonniers politiques et qu'on les avait torturés 
afin d'obtenir d'eux des renseigt?-ements .. Vingt per
sonnes qui auraient dirigé un mouvement de grève dans 
le pays basque en avril et en mai 1951 ont été récem
ment traduites en justice à Vitoria sous l'inculpation 
d'actes séditieux et d'association illicite. La Confédé
ration des travailleurs basques a affirmé que c'est en 
fait la Phalange qui a mené le procès. Quelques-uns des 
accusés ont été relâchés, mais un certain nombre sont 
restés incarcérés; parmi eux se trouvait Tomas Cen
teno, qui a été arrêté le 15 février 1954 et qui est 
décédé en prison le 20 février. On a notifié à son frère 
qu'il était décédé à la suite d'une hémorragie interne, 
mais son corps portait des traces qui pouvaient être 
dues à des actes de torture. D'autres membres du 
syndicat g ~nérat des travailleurs espagnols, qui est 
clandestin, ont été arrêtés en même temps que Cen
teno, sous l'inculpation d'avoir distribué des tracts reçus 
de !'~tranger, et attendent d'être jugés. 

11. Le monde libre devrait exiger que Franco relâche 
tous ceux qui ont été emprisonnés en ralson de leur 
fidélité à des syndicats authentiques ; ce serait faire un 
premier pas dans la voie du rétablissement du droit 
de grève, du régime des conventions collectives · et, 
d'une manière générale, des libertés civiles et des droits 
démocratiques du peuple espagnol. Il ne faudrait four
nir aucune aide à 1'Espagne tant que ces libertés n'au
ront pas été rétablies. 

12. Le fait que l'Espagne n'est membre ni,de l'Orga
nisation internationale du Travail ni de l'Organisation 
des Nations Unies ne l'autorise aucunement à ne pas 
se préoccuper de violations aussi flagrantes des droits 
de l'homme. Puisque la même difficulté s'est posée au 
sujet. d'autres pays qui, sans être memqres de l'OIT, 
sont Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
qui n'ont pas répondu au questionnaire qui leur a été 
adressé, le Conseil devrait, de concert avec l'OIT, 
créer un comité afin d'étendre aux Etats totalitaires le 
droit des gens. . 
13. Le PRESIDENT donne la parole au repré
sentant de la Confédération internationale des syndicats 
chrétiens. 
14. M. THORMANN (Confédération internatio
nale des syndicats chrétiens) déclare que le droit pour 
l'homme de s'associer librement avec son prochain est 
une des bases tant de la société elle-même que des 
associations dont l'importance est moindre et l'objectif --=..:.:.-= ................. ~ .... -"''-·· ·-·""''·"·· .... ... 

plus limité, et dont le droit à l'existence est un droit 
naturel qu'elles ne tiennent pas de l'Etat. Par consé .. 
quent, les travailleurs doivent être libres de fonder 
des organisations syndical~s de leur choix, étant donné 
que ces syndicats sont essentiels à leur bien-être et au 
bien-être de la société dont ils forment une part impor
tante. Bien entendu, ce droit comprend le droit pour 
les travailleurs de ne pas adhérer à une organisation 
syndicale. La Confédération internationale des syndi
cats chrétiens a . toujours défendu ces principes à 
l'OIT et à l'Organisation des Nations Unies et a 
dénoncé ouvertement l'action de plusieurs gouverne
ments qui ont remplacé des syndicats libres par des 
organisations fantoches aux ordres du régime. 

15. Depuis la seconde ·guerre mondiale, l'insHtution 
par le Bureau international du Travail d'une procédure 
spéciale d'investigation et de conciliation ·constitue un 
progrès remarquable. Cependant, le point de l'ordre 
du jour qu'examine le Conseil concerne plusieurs pays 
qui ne sont pas membres de l'OIT. Les plaintes rela
tives à des atteintes portées aux droits syndicaux qui 
seraient formulées contre ces pays ne peuvent être 
transmises à la Commission d'investigation et de con
ciliaticn de l'OIT sans le consentement des gouveme
'ments intéressés. En pareil cas, le Conseil a le droit, 
aux termes de la résolution 277 (X), de prendre toute 
mesure appropriée de nature à protéger le droit relatif 
à la liberté d'association mis en cause dans l'affaire. 

16. M. Thormann pense que les mesures que le Con
seil a prises en application de cette résolution n'ont pas 
e.u autant d'effet que celles que l'OIT a arrêtées à la 
suite de plaintes qui lui ont été présentées. C'est pour
quoi il désire appeler l'attention du Conseil sur une 
proposition que la CISC a précédemment faite et selon 
laquelle le Conseil devrait créer un comité spécial à 
qui il appa.rtiendrait d'étudier les plaintes· relatives à . 
des atteintes aux droits syndicaux dans les pays qui i 

ne sont pas membres de l'OIT et de formuler des 
recommandations en vue d'une action ultérieure de 'la 
part du Conseil. 

17. Bien entendu, un examen de ce genre devra ré·~ 
pondre à l'intérêt des travailleurs intéressés et n'avoir 
pour but que de rétablir les droits syndicaux; il devra 
être entièrement distinct de tout débat politique d'en
semble. M. Thormann. ne perd pas de vue que certains 
pays qui ne sont pas membres de l'OIT ne sont pas 
non plus membres de l'Organisation des Nations Unies. 
Néanmoins, la mesure qu'il prbpose a des précéqents 
juridiques. De plus, et c'est là un élément décisif, la 
conscience mondiale, incan1ée par l'Organisation des 
Nations Unies, ne peut demeurer indifférente devant 
les atteintes portées aux droits fondamentaux de 
l'homme. 

18. La CISC a constamment protesté contre les sys· 
tèmes syndicaux de plusieurs pays mentionnés de façon 
précise ~ propos du point de l'ordre du jour en discus· 
sion. Dans le cas de l'Espagne, elle n'a cessé de re· 
gretter la disparition des syndicats libres et les réper· 
eussions qu'elle a eues sur la protection des travailleurs . 
Elle s'est adressée sans résultat au chef de l'Etat 
espagnol. Tout récemment, le ~() mars 1954, la CISC 
a appris qu'un groupe de Basques, dont plusieurs 
appartiennent à une organisation syndicale chrétienne 
~ui lui est affiliée, mais que le régime franquiste a mise 
hors la loi ainsi que tous les autres syndicats libres, 
avaient été emprisonnés sans qu'aucune accusation pré· 

·cise eût été portée contre ·ettx. ·Leur seul délit est 
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d'appartenir à une organisation syndicale que l'Etat 
ne reconnaît pas et d'avoir participé à une grève à 
Vitoria en mai 1951. 
19. L'E~pagne n'est pas le seul pays qui viole la liberté 
syndicale et aucun des pays incriminés n'a répondu à 
la communication officielle émanant du Secrétariat. Ce 
fait semble indiquer qu'il est urgent d'instituer la pro
cédure dont le représentant de la CISC a parlé précé· 
demment. 
20. Le PRESIDENT invite le représentant de la 
Fédération syndicale mondiale à prendre la parole. 

21. M. DESSAU (Fédération syndicale mondiale.) 
constate que le Conseil a bien inscrit à son ordre du 
jour la question des atteintes aux droits syndicaux, mais 
qu'en raison de la procédure actuelle il ne peut exa· 
miner que certaines atteintes aux droits syndicaux 
survenues dans des pays qui ne sont . pas membres 
de l'OIT. 
22. La Fédération syndicale mondiale attache une 
grande importance aux: documents relatifs à l'Espagne 
(E/2498) et à la Sarre (E/2529 et Add.l), bien que, 
malheureusement, ils soient loin de donner au Conseil 
une description exacte des atteintes qui ont été portées 
aux droits syndicaux depuis sa dernière session. 
23. La FSM approuve les conclusions du document 
E/2498 dans lesquelles le Conseil est invité à prendre 
les mesures nécessaires pour protéger les droits syn
dicaux que le Gouvernement espagnol viole systé· 
matiquement. Ce document confirme différents faits 
sur lesquels la FSM a déjà appelé l'attention du Conseil 
dans les additifs 18, 21, 30, 34, 41 et 48 au document 
E/2154, ainsi que dans les additifs 4 et 5 au document 
E/2333. Le Secrétaire général a ré<:emment reçu au 
sujet de l'Espagne une nouvelle plainte de la FSM, que 
le Conseil pourra examiner si, comme l'espère la FSM, 
la question des droits syndicaux est remise à t'ordre 
du jour de la session. 
24. Le Gouvernement de la Sarre a reconnu, dans 
sa réponse à la plainte de la FSM (E/2529), qu'il 
avait dissous l'Industrieverband Bergbau (syndicat 
des mineurs), mais il a prétendu que cette mesure était 
justifiée, d'une part, du fait que certains chefs syndi
caux avaient pris J..lrt à des activités politiques, à'autre 
part, du fait que 1e gouvernement a favorisé la création 
d'un nouveau syndicat et que certaines organisations 
syndicales ont approuvé son action. Pour la FSM, une 
organisation syndicale ne peut être dissoute que par 
la volonté librement exprimée de ses membres, et toute 
dissolution d'un syndicat par un gouvernement est 
contraire aux droits syndicaux. L'approbation donnée 
par d'autres syndicats et le prétexte que les chefs 
syndicaux prennent part à des activités politiques ne 
peuven.t justifier l'intervention du gouvernement. Si 
les organisations syndicales désirent réellement assu
rer de meilleures conditions de vie et de travail à 
leurs membres- ce qui constitue leur tâche fondamen
tale et permanente- non seulement elles ont le droit . . . ' 
~ats encore elles dotvent essayer d'influencer la poli-
tique gouvernementale. 

Pllinted in U.S.A. 

25. Contrairement à ce principe, l'OIT, et plus par
ticulièrement le Comité de la liberté syndicale de son 
Conseil d'administration, sous prétexte qu'il s'agissait 
d'activités politiqu~s et non d'activités syndicales, a 
repoussé la plupart des plaintes relatives à de.s atteintes 
aux droits syndicaux qui avaient été adressées à l'Or
ganisation des Nations Unies et transmises à l'OIT. 
La FSM n'a aucune objection à ce que la plainte rela
tive à la Sarre soit transmise à l'OIT, mais elle craint 
que l'on n'aboutisse à aucun résultat si l'OIT main
tient son attitude actuelle. En tout cas, toutes les parties 
intéressées devraient avoir la faculté ùe se frure en
tendre. 
26. Le Conseil ne semble pas se rendre pleinement 
compte des conséquences de la résolution 277 (X) et 
des autres résolutions p1lr lesquelles il a transféré à 
l'OIT la plupart de ses pouvoirs en matière syndicale, 
donnant ainsi à cette dernière une compétence presque 
exclusive sur une question dont l'OIT et l'Organ~
sation des Nations Unies devraient s'occuper en com
mun, sous l'autorité du Conseil économique et sôcial. 
27. L'action entreprise sur le plan international n'a 
pas ·empêché les atteintes aux droits syndicaux de se 
multiplier dans un certain nombre de pays. C'est en 
ten~nt compte de cette situation que le troisième 
Congrès syndical mondial a décidé de renforcer l'action 
des travailleurs et de leurs organisaJtions dans ce do
maine, et notamment d'élaborer une charte des droits 
syndicaux des travailleurs, qui fixera les objectifs à 
atteindre dans tous les pays pour ce qui est du libre 
exercice du droit syndical. Il est regrettable que l'Or
ganisation des Nations Unies, qui a taut fait, par 
exemple, pour lutter contre la discrimination et assurer 
la protection des droits de la femme, ait accompli si 
peu de progrès en ce qui concerne les droits syndicaux. 
La FSM n'est pas seule de cet avis. La procédure 
actuelle a été très critiquée aux quinzième et seizième 
sessions du Conseiil et aux deux dernières réunions 
du Conseil d'administration du BIT. Certains repré· 
sentants ont fait remarquer que les résultats négatifs 
de cette procédure sapaient le prestige de l'OIT. Si le 
Conseil ne prend pas de mesures· pour améliorer la 
procédure, son autorité risquera d'être également 
ébranlée. 
28. Le Cons,eil devrait donc inviter le Secrétaire gé .. 
néral à rédiger une étude sur les mesures que l'Orga
nisation des Nations Unies et l'OIT ont prises au 
sujet des droits syndicaux. Cette étude rappellerait la 
suite donnée à diverses plaintes relatives à des atteintes· 
aux droits syndicaux, y compris les plaintes trans
mises à l'OIT, et contiendrait une analyse de la législa
tion adoptée dans les divers pays depuis la résolution 
277 (X) du Conseil. Le Secrétariat devrait rédiger 
cette étude en collaboration avec les organisations syn
dicales internationales dotées du statut consultatif de 
la catégorie A. Cette étude pourrait permettre une 
action plus efficaee en vue de mettre en œuvre la réso
lution 128 (II) de l'Asemblée ·générale et la résolution 
194 (VIII) du Conseil. 

La séance est levée à 16 h. 20. 
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DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dédare que la campagne à 
laquelle la question du travail forcé a servi de prét~xte . 
S

1inscrit da11s le cadre de la guerre psychologtque 
menée par les Etats ... Unis d'Amérique: ce n'est pas 
un hasard si le rapport, auquel le représentant des 
Etats-Unis a attribué des qualités d'impartialité, 
d'originalité et de vérité scientifique, reprend des chapi-

. tres entiers d'une brochure publiée en 1952 par le 
Département d'Etat sous le titre "Le travail forcé dax~s 

. l''Qnion soviétique". Il ne faut donc pas s'étonner que 
le rapport du Comité spécial sur le travail forcé 

. (E/2431) soit rempli de mensonges et de calomnies 
dirigées contre l'URSS et les pays de démocratie 

: populaire. 
· 2. Il n'est pas étonnant non plus que ce soit la délé
gation des Etats-Unis qui ait pris d'initiative de sou
mettre cette question et ce document à l'examen du 

: Conseil. Il s'agit en effet d'une manœuvre qui vise 
trois objectifs: en premier lieu, détourner l'attention 
du Conseil de CfrUestions économiques qui revêtent ac
tuellement une importance capitale, notamment celle 

commerciaux vitaux et séculaires, veulent se dérober à 
l'insistance toujours croissa!lte de ce? J?a:Ys qui sou
haitent que ces obstacles so1ent suppnmes. En seconçl 
lieu, grâce aux calomnies qu'ils auront aînsi l'occasion 
de déverser sur l'URSS} les milieux dirigeants des 
Etats-~Unis espèrent enrayer toute évolution vers une 
détente internationale et empêcher le Conseil de con
centrer ses efforts sur la solution de problèmes tels 
que celui de l'éta' 1.;!3sement de la coopération écono
mique et culturelle entre les pays, qu~lle que sojt ·leur 
structure économ1que et politique. Enfin, ils veulent 
détourner l'attention des masses laborieuses des pays 
capitalistes et, au premier chef,. des Etats-Unis d' Amé
rique de l'aggravation constante de leur situation maté
rielle· et de la baisse du niveau de vie, dues à la course 
aux armements, à l'augmentation des impôts, à l'ac
croissement du chômage et à la destruction des liens 
commerciaux dans le monde. 

3. Il suffit d'examiner la composition du Comité spé~ 
cial pour comprendre pourquoi ce comité n'a pas accom ... 
pli sa tâche dans un esprit d'impartialité, ce qui l'aurait 
amené à étudier les conditions de. travail dans le monde 
entier et, par conséquent, dans les pay$ capitalistes, et 
à se préoccuper surtout de la situation qui règne aux 
Etats-Unis d'Amérique où les monopoles capitalistes 
exploitent les travailleurs de la façon la plus im
pitoyable. En effet, ce comité spécial dont les Etats
Unis ont voulu faire l'instrument de leur "guerre 
froide", instrument d'autant plus commode qu'il s'abrite 
sous le drapeau de l'Organisation des Nations. Unies, 
était· composé de personnes parfaitement étrangères 
aux problèmes du travail, des classes laborieuses et du 
mouvement ouvrier. Ainsi, la seule expérience que le 
Président du Comité spécial ait jamais eue dans ce 
domaine est celle qu'il a acquise lorsqu'il a fait em
prisonner, en 1947, deux chefs syndicalistes, ce qui a 
entraîné une grève de protestation qui a duré trois 
semaines et à laquelle ont participé des millions de 
travaîUeurs. Il est donc clair qu'en déterminant la 
compu~ition du Comité, on a vot 1.lu qu'il fût capable
de lancer n'importe quelle calomnie~ contre l'Union 
soviétique et les pays de démocratie populait·e, tout 
en fermant les yeux sur les faits qui prouvent qu'aux 
Etats-Unis le travail forcé est très répandu . 

4. Le représentant des Etats ... Unis a, du reste, donné 
quelques exemples éloquents des prétendus éléments 
d'information qui ont amené l'inscription de la question 
du travail forcé à l'ordre du jour du Conseil. Il a cité 
les déclarations d'anciens condamnés ou d'agents amé
ricains, qui se sont enfuis d'Albanie, ou bien il s~est 
fait l'écho de simples rumeurs. Il est évident que des 
individus de cette sorte sont tout prêts à répandre 
n'importe quelles calomnies ·contre l'URSS on les pays 
de démocratie populaire. Or, c'est précisément sur 
des témoignages de cette nature que repose le rapport 
du Comité spécial. 

· de l'expansion des échanges internationaux et de la 
. suppression des obstacles au développement des rela
tions commerdales entre les divers pays, question qui 
préoccupe vivement les pays de l'Europe, de l'Asie, de 5. Il suffit de citer quelques exemples pour illustrer 

'l'Afrique et de l'Amérique latine. Les Etats ... Unis, au- à quel point le Comité spécial s'est montré partial dans 
. teurs de toutes les mesures visant à détruire dés liens rélaboration de son rapport (E/2431). Au paragraphe 
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433, il ,est question de l'article 37 du code du travail 
de la RSFSR. Cet article prévoit qué des travailleurs 
peuvent être transférés, pour un mois au maximum, 
d'une entreprise à une autre, si les nécessités de la . 
production l'exigent; dans ce cas, ils conservent le 
salaire qui leur était précédemment versé. Or, selon 
la version donnée dans le rapport, seuls les mots "si 
les nécessités de la production l'exigent" ont été exacte
ment traduits. Le reste de l'article 37 est prése~té dans 
une traduction "libre'', d'où il ressort que les travail
leurs . peuvent être transférés "obligatoirement" - le 
code du travail ne prévoit rien de tet· - et que les 
personnes refusant d'exécuter l'ordre sont punissables 
pour infraction à la discipline du travail, ce qui est 
inexact; en effet, si un tel refus est effectivement consi
déré comme une infraction à la discipline du travail, il 
n'entraîne aucune poursuite pénale ni aucune mesure de 
répression. 

6. La loi du 27 juin 1936 prévoit qu'une femme en
ceinte peut demander à être transférée à un travail 
moins fatigant tout en conservant son salaire précé
dent. Or, à la page 598, les auteurs du rapport pré
tendent que. les travailleuses petwent être, sans leur 
consentement, transférées à un autre emploi pour raison 
de grossesse. Bien plus, le rapport attribue cette con
clusion . à un ouvrage soviétique sur la législation 
soviétique du travail, qui, bien entendu, ne dit rien de 
semblable. Il faut vraiment être animé d'une haine 
aveugle contre l'Union soviétique et posséder une 
grande imagination pou~ voir dans cette garantie, qui 
traduit le souci de l'Etat soviétique de protéger la mère 
et l'enfant, une: forme de contrainte. 

7. A la page 518, il est dit qu'une loi du 20 décembre 
1938 a institué des livrets de travail dans lesquels 
sont portées toutes les infractions à la discipline du 
travail commises par le titulaire; cela est absolument 
faux, la loi prévoyant, att contraire, que le livret ne 
mentionne que les récompenses et félicitations décernées 
au travailleur, à l'exclusion d::::::;. indications ·relatives à 
des infractions à la discipline. lVI. Tsarapkine tient à 
renouveler la protestation que sa délégation a déjà 
soulevée à la huitième session de l'Assemblée générale 
contre le fait que les at].teurs du rapport cherchent à 
donner l'impt:"ession que leurs conclusions sont fondées 
sur des textes et des ouvrages soviétiques, alors qu'ils 
dénaturent délibérément ceux-ci soit en remplaçant 
certains mots par d'autres, soit en tronquant des cita
tions, soit en présentant certaines dispositions hors de 
leur contexte. 

8. Il suffit de se reporter à la protestation qu'un savant 
éminent, M. Stetson Kennedy, a adressée aux membres 
du Conseil le 1er mars 1954, pour comprendre que le 
rapport du Comité spécial a été élaboré sur les ins
tructions du Département d'Etat, dans le dessein de 
susciter la haine entre les peuples, et qu'il est fondé 
sur des mensongeg qui n'ont rien de commun avec un 
exposé objectif des conditicns de travail dans les divers 
pays. Dans cette communication, M. Stetson Kennedy 
proteste officiellement contre ·les informations délibé~ 
rément dénaturées qui figurent dans le rapport du 
Comité spécial. Il signale que le Comité spécial n'a 
pas jugé bon de prendre en considération les nom
breuses données qui figutent da~s un rpémoire intitulé 
Forced Labor in the United States of America (Le 
travail forcé aux Etats-Unis d'Amérique) qu'il lui 
avait communiqué,· dans 'la déclaration qu'il avait faite 
devant· ie Comité et dans les documents complémen-

taires qu'il lui avait soumis. M. Stetson Kennedy dé
clare que le Comité spécial s'est, dès le début, montr6 
plus intéressé par les cas particuliers que par le sort 
des 5 millions de victimes du travail forcé aux Etats
Unis, qu'il a été prêt à accorder entièrement foi aux 
lois interdisant le travail forcé, bien qu'il ait été prouvé 
que ces lois ne sont pas respectées, et qu'il a voulu 
passer sous silence les abus auxquels donne lieu l'appli
cation des lois sur la conscription, l'immigration et l'em
ploi. Le Comité avait décidé de tenir des séances 
privées, le rapport devant indiquer avec précision la 
documentation et les autres éléments de preuve sur 
lesquels seraient fondées ses conclusions ; M. Stetson 
Kennedy accuse le Comité de n'avait' pas tenu ses 
engagements: le Comité n'a fait figurer dans son rap
port aucun des éléments de la déclaration que M. Ken
nedy avait faite devant le Comité ou des documents 
qu'il lui avait transmis; dans les rares cas où le Comité 
s'est référé à sa déclaration, il est resté muet sur un 
grand nombre d'accusaûons très graves ou les a pré
sentées sous une forme qui pouvait laisser penser 
qu'elles n'étaient pas à retenir. 

9. Dans le cas d'autres pays, en revanche, il a fait 
place, dans son rapport, à une documentation et à des 
témoignages très abondants, sans tenir compte de leur 
caractère périmé, partial et dénué de tout fondement. 
En présentant de cette façon les acc..:sations de M. Stet
son Kennedy, le Comité a évidemment évité au Gouver
nement des Etats-Unis Ï1embarms d'avoir à y répondre; 
c'est ainsi que le Comité possédait suffisamment de 
documents officiels pour se convaincre que le travail 
forcé existait de jure et de facto aux Etats-~Unis, mais 
il a préféré n'en tenir aucun compte, se bornant à 
prendre en considération les lois qui n'ont qu'une 
valeur théorique. M. Stetson Kennedy demande au 
Conseil d'inviter le Comité à lui fournir des dossiers 
complets, comprenant sa corre:;pondance avec le Gou
vern~ment des Etats-Unis, afin de déterminer dans 
quelle mesure l'attitude discriminatoire qu'il a adoptée 
quant aux documents peut être due à une entente avec 
le Département d'Etat. 

10. Il s'élève en outre contre les conclusions que le 
Comité formule aux paragraphes 520 et 528 de son 
rapport et prie le Conseil d'examiner les preuves qu'il 
a personnellement soumises au Comité ainsi que toute 
la documentation que les bibliothèques publi.~ues possè
dent sur la question. En ce qui concerne le pa:agraphe 
528, M. Stetson Kennedy signale que le ·Comité spécial 
a passé sous silence certains passages du rapport de 
la Commission présidentielle pour les travailleurs 
migrants. La Com~ission a déclaré, par exemple, que, 
pour s'assurer que le wetback resterait aussi longtemps 
que ses services sont requis, on retient tout ·ou partie 
de son salaire, on s'arrange pour qu'il ait des dettes 
auprès du magasin géré par l'employeur, ce qui, souligne 
cette commission, conduit en fait au péonage. La Com
mission a également rappelé qu'à une certaine époque 
les services d'immigration et de naturalisation ont fait 
l'objet de prer~ions qui les ont incités à donner pour 
instructions aux fonctionnaires locaux de ne pas ap
pliquer les dispositions relatives au refov'<>:ment jusqu'à 
ce que la récolte soit terminée. 

11. De même, qu'il s'agisse de l'assujettissement au 
travail forcé de personnes venant d'autres pays (par. 
529 .du rapport), de l'application des lois· sur le vaga
bondage en vue de forcer certaines personnes à tra
vailler (par. 542) ou des allégations selon lesquelles 
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la loi sur le service militaire obligatoire est utilisée pour 
soumettre les nègres à la servitude (par. 545), le Co
mité déclare soit qu'il n'& entendu aucune allégation 
précise, soit qu'il ne possède pas d'éléments d'infor
mation, soit encore que le gouvernement ne connaît 
aucun cas dans lequel la disposition en question a ur ;(.it 
été appliquée abusivement; or, sur tous ces points, 
M. Stetsoh Kennedy a apporté au Comité spécial de 
multiples éléments de preuve extraits de documents 
officiels tels que le rapport de la Commission présiden
tielle ou des archives de la presse. M. Stet:;on Kennedy 
émet des doutes quant à l'intégrité des membres du 
Comité spécial et relève notamment quô, ·lorsqu'il 
s'agit de pays tels que les Etats-Unis d'Amérique, le 
Royaume-Uni, la France et l'Espagne, le Comité em
ploie des formules telle~ que "ces lois ... pourraient 
servir de base à un système de travail forcé . . ." 
(par. 542), tandis que, lorsqu'il s'agit d'autres pays 
comme l'URSS, il exprime ses conclusions en des 
formules beaucoup plus catégoriques. M. Stetson Ken
nedy estime que le Comité spécial agit de façon inad
missible lorsque, d'une part, il prétend qu'en URSS 
la liberté de l'emploi fait l'objet de restrictions qui sont 
de nature à conduire à un système de travail forcé, 
et que, d'autre part, il rejette les faits probants qui 
reflètent une négation. de la liberté de l'emploi aux 
Etats~Unis. Pour l'information des membres du Con
seil, M. Stetson Kennedy a joint à sa communication 
les mémoires qu'il avait soumis au Comité spécial 
ainsi que le texte de la déclaration qu'il avait faite 
devant cet organe. Il conclut en signalar:.t qu'il est 
l'objet d'une surveillance de la part du Federal Bureau 
of Investigation, bien que le Gouvernement des Etats
Unis ait promis de coopérer avec le Comité, et en 
soulignant qu'il a jugé de son devoir d'exposer la vérité 
au Conseil parce que le Comité spécial s'est attaché à 
la masquer. 
12. M. Tsarapkine ~stime que, vu l'importance de la 
question dont le Conseil est saisi, la protestation de 
M. Stetson Kennedy ainsi que tous les documents qu'il 
avait soumis au Comité spécial doivent être distribués 
comme documents officiels du Conseil. Il importe que les 
membres du Conseil étudient de très près ces documents 
avant de pouvoir se prononcer sur un projet de réso-· 
lution et il serait sage d'ajourner le débat pour quelques 

1 jours afin de leur permettre de procéder à cette étude. 
13. Le représentant des Etats-Unïs s'est livré contre 
l'URSS à des attaques calomnieuses en vue de dis
simuler à l'opinion publique que c'est précisément aux 
Etats-Unis d'Amérique que chaque jour les iroits 
de l'homme, les libertés fondamentales et les principes 
de la Charte des Nations Unies sont foulés anx pieds 
et que c'est justement la délégation de ce pays qui fait 
obstacle, par tot~s les moyens, à l'élaboration de pactes 
internationaux relatifs . aux droits de l'homme que les 
Etats-Unis refuseront de ratifier. Du reste, l'ancien 
Secrétaire au travail, M. Martin P. Durkin, a déclaré, 
lorsqu'il a. donné sa démission, que les travailleurs 
américains n'étaient pas en mesure d'exercer leurs 
drcits civils et politiques, ce qui constituait une grave 
menace à la démocratie. Le Gouvernement des Etats
Unis a également refusé de ratifier la Convention sur 
le génocide. En fait, il se permet d'r,ccuser d'autres 
Membres de l'Organisation des Nations Unies de violer 
les droits de l'homme, alors que, pour sa part, il refuse 
de prendre des engagements en vue de défendre ces 
droits. C'est ainsi que le Gouven1ement des Etats
Unis a voté contre les propositions que l'URSS avait 

présentées en vue d'interdire toute discrimination, 
d'insérer dans les pactes une disposition prévoyant que 
le droit au travail est garanti par l'Etat, d'assurer aux 
femmes les mêmes avantages professionnels qu'aux 
hqmmes, de leur garantir un salaire égal pour un travail 
égal, de protéger les enfants contre l'exploitation de 
leur travail en prévoyant des poursuites jucliciaires 
contre les coupables, de garantir le droit de grève, 
d'interdire les organisations fascistes et d'assurer à 
tous l'égalité devant la loi. Ces quelques exemples 
suffisent pour illustrer pleinement les motifs dont 
s'inspirent en réalité les Etab;-Unis·. 
14. Toutes les propositions de l'URSS relatives aux 
droits de l'homme, propositions contre lesquelles les 
représentants des Etats-Unis s'élèvent si énergique
ment, ne font en réalité que reprendre les dispositions 
des chapitres X et XI de la Constitution de l'Union 
soviétique qui garantissent la jouissance de ces droits 
à des dizaines de mi11ions de citoyens soviétiques. Nul 
n'ignore en effet que l'exploitation de l'homme l?ar 
l'homme a été aboHe il y a longtemps dans l'Umon 
soviétique. 
15. Satisfaire au maximum les bes.:>ins matériels et 
culturels de la société en augmentant sans cesse la pro
duction socialiste et en en perfectionnant la technique, 
telle est la loi économique fondamentale de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Le bien-être 
et le développement de la société socialiste et l'élévation 
constante du niveau de vie des travailleurs reposent 
sur le travail libre et l'effort créateur des ouvriers, 
des kolkhoziens et des représentants de l'élite sovié
tique. Après avoir cité l'article de la Constitution de 
l'URSS relatif au droit au travail, qui est garanti par 
l'organisation socialiste de l'économie nationale, l'ac
croissement ininterrompu des forces productrices et 
les mesures tendant à supprimer les crises économiques, 
M. Tsarapkine fait valoir que les ouvriers et employés 
de l'URSS n'ont pas à redouter le chômage, la misère 
et l'insécurité économique. . 
16. A l'appui de sa thèse, M. Tsarapkine compare en
suite les budgets d'Etat des Etats-Unis d'Amérique et 
de rURSS et constate que l'Union soviétique n'alloue 
à ses dépenses militaires, qui ne cessent d'ailleurs 'de 
diminuer, que 17,8 pour 100 de son budget, alors que 
les Etats-Unis affectent à ces dépenses 87 pour 100 
de leur budget total. Les crédits alloués aux services 
sociaux représentent 26,3 pour 100 du budget sovié
tique, alors que le budget des Etats-Unis n'alloue à 
ces services que 3,7 pour 100 des crédits. Dans l'Union 
soviétique, les soins médicaux sont donnés. gratuitement 
aux ouvriers et employés, tandis qu'aux Etats-Unis les 
travailleurs sont obligés de consacrer à ces soins une 
fraction très importante de leur revenu. 

17. Les auteurs du rapport ont cherché à blanchir les 
pays capitalistes et à prouver qu'il n'y existe pas de 
travail forcé, tout en calomniant l'Union soviétique et 
les pays de démocratîe populaire. C'est ainsi qtJ'ils ont 
évité d'étudier les conditions de travàil aux Etats1Unis 
d'Amérique, en Angleterre et dans beaucoup d'autres 
pays. Le Comité des Trois a délibérément dissimulé à 
l'Organisation des Nations Unies l'existence du travail 
forcé et de l'esclavage dans les colonies britanniques. 
Tout en calomniant la République démocratique d'Al
lemagne, les membres du Comité on~ entièrement passé 
sous silence les condititms de travail vraiment effroya
bles qui existent en Allemagne occidentale et en Italie. 
Le Comité s'est abstenu d'analyser en détail les dé-
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clarations relatives au travail forcé aux Etats-Unis, 
aux restrictions que les syndicats ouvriers se voient 
irp.poser en vertu de la loi Taft-Hartley et il n'a rien 
fait pour étudier le travail forcé dont cette loi, ert 
réalité, fait une pratique légitime. Il a déclaré tout 
simplement que ces questions ne relevaient pas de sa 
compétence. Il a complètement passé sous silence des 
problèmes tels que l'exploitation du travail des enfants, 
les mesures discriminatoires appliquées au~ femmes 
dans le domaine des salaires, la discrimination raciale 
dont la population nègre fait l'objet aux Etats-Unis, 
le trava:il forcé des Mexicains et des autres ouvriers 
étrangers, notamment des personnes déplacées, etc. Les 
auteurs du rapport n'ont même pas hésité à déclarer 
qu'il n'était .pas prouvé que les nègres aux Etats-Unis 
!ont l'objet d'une discrimination raciale et sont soumis 
à un régime de travail forcé (par. 519 et 520 du rap
port). 

18. Toutes les fois que le Comité était saisi de faits 
concrets, commè par exemple lq. location de prisonniers 
à des particuliers dans l'Etat d'Arkansas, il a tout 
simplement déclaré que de te~s cas ne jouaient pas un 
rôle important dans l'économie du pays (par. 535). 
Il a fait des déclarations analogues au sujet du péonage, 
de la servitude pour dettes et d'autres formes de travail 
forcé aux Etats-Unis. Or, l'existence du travail forcé 
est le résultat d'une structure économique dans laquelle 
l'ouvrier ne dispose d'aucun moyen de production, où 
il est entièrement sous la dépendance du propriétaire 
de ces moyens, et où il n'a aucun droit aux fruits de 
son propre travail. Il s'ensuit que le travail forcé existe 
partout où la terre, les usines, les fabriques, les mines, 
les banques, les chemins de fer et tous les autres moyens 
de production appartiennent à un nombre restreint de 
particuliers. Dans ces pays, des millions de travailleurs 
et d'employés sont contraints de travailler non pas pour 
eux-mêmes, mais pour une poignée de millionnaires 
et de milliardaires. Ils n'ont aucune possibilité de 
choisir le travail qui leur plaît ni de travailler dans 
leur propre intérêt. En raison des conditions écono
miques insupportables qui caractérisent le système 
économique en question, les travailleurs sont obligés 
d'accepter n'importe quel travail à n'importe quel 
salaire, ce qui équivaut à accepter un travail forcé. 
Le travail . forcé existe en outre partout où le niveau 
de vie des masses laborieuses s'abaisse systématique
ment à cause de l'augmentation des prix des produits 
de première nécesité, des impôts et des loyers, de l'ac
croissement du chômage, de l'inflation, de la baisse des 
salaires, etc., partout où l'assurance sociale est inexis
tante et où les travailleurs n'ont pas la possibilité maté
rielle de se reposer et de se soigner. Dans tous ces pays, 
les ouvriers et les employés vivent sous la menace 
constante de perdre leur travail et sont souvent con
traints d'accepter un salaire dérisoire, des conditions 
de travail insupportables et une exploitation sans 
scrupule. Le travail forcé existe dans les pays où, en 
raison de la ·législation en vigueur, les ouvriers et les 
employés sont privés de la possibilité de faire valoir 
leurs droits politiques; économiques et sociaux et dé
pendent directement des patrons qui exercent sur eux 
toutes sortes de pressions. Tout travail que des ouvriers 
sont obligés d'accomplir dans ' des condiltions com
parèl.bles au servage est un travail forcé. Or, on sait que 
de telles conditions existent encore dans de nombreux 
p:;tys, notamment dans des pays coloniaux et non 
autonomes. , 

19. Il ne fait aucun doute que le travail forcé. existe 
avant tout aux Etats-Unis d'Amérique, le pltts grand 
pays capitaliste du monde. Les conditions économiques 
des travailleurs américains ne cessent d'empirer à 
cause de la concentration des capitaux entre les mains 
des capitalistes dont la politique tend à militariser 
l'économie. Les prix, les impôts, les loyers et le coût 
des services d'utilité publique ne cessent d'augmenter 
dans ce pays. En même temps, les salaires sont bloqués 
et ne peuvent amortir l'augmentation du ·coût de la 
vie. Malgré cela, ainsi que l'a fait observer M. Herman 
Eberharter, membre de la Chambre des représentants 
de l'Etart de Pennsylvanie, les travailleurs sont obligés 
de supporter les frais de la "guerre froide'', qui attei
gnent désormais 50 milliards de dollars par an. M. 
Tsarapkine cite ensuite des données publiées dans la 
presse américaine d'où il ressort qu'il y a en ce moment 
4 millions de chômeurs complets et plus de 8.500.000 
chômeurs partiels aux Etats"1Unis, et que le nombre 
des premiers risque d'atteindre le chiffre de 7 millions. 

20. Les chiffres relatifs aux accidents de travail aux 
Etats-Unis fournissent également des indications inté
ressantes sur la situation difficile des travailleurs amé
ricains. M. Tsarapkine cite à ce propos une résolution 
adoptée par le Congrès des organisations industrielles, 
aux termes de laquelle l'accroissement du nombre des 
accidents mortels est dû à l'intensification du travail 
qui a suivi le déclenchement de la guerre de Corée. 
Le bureau des statistiques du. travail du Département 
du travail des Etats-Unis a annoncé qu'en 1952 il y 
avait eu aux Etats-Unis plus de 2 millions d'accidents 
du travail dont 15.000 mortels; 84.000 ouvriers ont 
été atteints d'invalidité permanente et 1.500 sont dé
venus totalement inaptes au travail. Les catastrophes 
sot11t devenues particulièrement fréquentes dans l'indus
trie minière des Etats-Unis d'Amérique et M. Tsarap
kine cite à ce propos des chiffres publiés par le United 
Mine W orkers> Journal. 

21. La législation américaine, notamment la ioi Taft
Hartley, tend à perpétuer ces conditions de travail aux 
Etats-Unis d'Amérique. Le .Comité spécial du travail 
forcé a refusé de l'examiner en affirmant que cette loi 
n'avait rien à voir avec le travail forcé. Toutefois, 
l'exp~rience acquise au cours des quelques dernières 
années a montré que cette loi était dirigée contre les 
ouvriers, qu'elle était en réalité une loi punitive qui 
tendait à perpétuer le travail forcé aux Etats-Unis. 
Les chefs les plus réactionnaires des syndicats amé· 
ricains ont eux-mêmes reconnu ce fait. Après avoir 
cité une déclaration de l'ancien Président de l'American . 
Federation of Labour, M. William Green, et une dé
clarartion du représentant du Congrès Robert C. Bird 
critiquant la loi Taft-Hartley, M. Tsarapkine fait ob· 
server que cétte loi n'est' pas la seule dans son genre 
et qu'elle est étroitement liée aux lois antiouvrières, 
telles que la loi Smith ou la loi Walter-McCarran qui 
retirent aux ouvriers les droits ·politiques les plus 
élémentaires. On sait en outre que la promulgation de 
la loi Taft-Hartley a encouragé les administrations des 
différents Etats à adopter des lois antiouvrières du 
même :genre. Un grand nombre de ces lois sont même 
plus cruelles que la 'loi fédérale. L'évolution récente 
montre cependant que le Gouvernement des Etats~ 
Unis n'est nullement disposé à abroger ou même à 
modifier ces lois que des hommes politiques américains 
eux-mêmes ont qualifiées d'esclavagistes et de punitives. 
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22. Il dy a rien d'étonnant par conséquent à ce que 
cette législation prétendument ouvrière conduise à la 
discrimination de race, de sexe et de·nwtionalité. Quinze 
millions de noirs aux Etats-Unis sont l'objet de la 
discrimination la plus flagrante et vivent en réalit<é 
dans un état de servitude. Ils sont considérés comme 
une race inférieure et leurs possibilités de travail soll't 
extrêmement limitées. 
23. Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaît lui
même que les noirs sont exposés à une exploitation 
sans scrupule. M. Tsarapldne cite à ce propos un rap
po11t de 1a Sous-Commission du Sénat chargée des 
questions du travail et des relations de travail. Ce rap
port fait apparaître que la mortalité est plus grande 
parmi les nègres qûe parmi les blancs et que leur longé
vité est inférieure à celle des blancs. Le nombre des 
chômeurs parmi les nègres dépasse de 50 pour 100 
ce qu'il est parmi les blancs; le Tevenu annuel des 
noirs est également inférieur à celui des blancs et l'écart 
va en s'aècentuant. En 1953, on a même découvert dans 
l'Etat d'Alabama une ferme où des châtiments cor
porels étaient infligés aux ouvriers nègres. 
24. En 1951, la Ligue pour la défense des droits des 
ouvriers constatait qu'il existait aux Etats-Unis sept 
catégories différentes de travail forcé : 1) le péonage, 
c'est-à-dire la servitude pour dettes et même l'esclavage 
pur et simple; 2) l'exploitation du travail des immi
grants en vertu de conrtrats signés antérieuœment et 
l'exploitation des immigrants illégaux, comme, par 
exemple, les ouvriers agricoles mexicains; 3) l'exploi
t<-tion du travail des prisonniers dans les prisons; 4) 
l'exploitation du travail des personnes détenues dans 
des maisons de santé; 5) l'exploitation, en temps de 
guerre, du travail des ressortissants étrangers, des 
citoyens d'origine japonaise et des. personnes qui re
fusent de faire leur service militaire pour des raisons 
politiques ou autres; 6) l'exploitation de certaines 
tribus indiennes; 7) le travail imposé aux ouvriers en 
vertu d'une décision judiciaire interdisant les grèves. 
25. La loi adoptée aux Etart:s-Unis en 1953 au sujet 
de l'admission de 240.000 réfugiés d'Eurdpe suffit à 
prouver l'existence des contrats forcés. 
26. La presse américaine publie quotidiennement des 
informations relatives au travail forcé des Mexicains 
aux Etats-Unis. Selon une déclaration publiée le 18 

·· août 1953 par le New York Times, l'Attorney général 
des Etad:s-Unis, M. Browriell, a déclaré que l'exploita
tion des ouvriers agricoles mexicains en Californie 
ouvrait des possibilités inouïes aux gangsters, aux 
marchands de stupéfiants, etc. Le nombre de cas de 
tuberculose est e~trêmement élevé parmi ces ouvriers. 
Ceux qui exploitent les MexiCP.ins entrés illégalement 
aux Etats-Unis leur paient un salaire beaucoup moins 
élevé que le salaire normal et ne leur accordent pas 
les soins médicaùx nécessaires. M. Herbert Brownell a 
constaté en outre qu'aucun Etat ne prenait les me
s~res nécessaires pour mettre fin à cette situation. 
27. Les monopoles des EtaJts-Unis P,rofitent d'ailleurs 
de .cette exploitation de plus d'un million de journaliers 
mexicains pour faire pression sur les manœuvres amé
ricains et pour abaisser leurs salaires. Aussi les orga
niations syndicales des Etats-Unis s'élèvent-elles contre 
le recrutement d'ouvriers agricoles mexicains. Une dé
légation de l' AFL et du CIO s'est rendue auprès de 
M. Brownell et a prot~sr.:é contre l'accord conclu entre 
les Etats-Unis d'Amérique: et le Mexique au sujet 
de ce recrutement. Les délégt~~.s rOnt fait observer que 

cet accord ne permettait guère de résoudre les pro
blèmes économiques et sociaux que posait l'immigration 
illégale des ouvriers mexicains aux Etats"'Unis. A leur 
avis, il ne ferait que légitimer cette immigration et 
permettre aux planteurs et fermiers des Etats-Unis 
d'exploiter cette main-d'œuvre à bon marché et de 
réduire les salaires des ouvriers américains dans les 
régions où l'on exploite le travail mexicain. 

28. Telle est donc la situation qui existe actuellerhent 
aux Etats-Unis. Il en est de même dans de nombreux 
autres pays capitalistes, notamment au Royaume-Uni, 
en Australie et dans les pays coloniaux et non auto
nomes. Les faits que M. Tsarapkine vient de citer au 
sujet de la situation dans les pays capitalistes d'un~ 
pa~t et dans l'Union soviétiquè d'autre part indiq~ent 
cla1rement que le rapporteur et les autres membres du 
Comité spécial du travail forcé ont falsifié les données · 
dont ils disposaient et se sont livrés. à la calomnie. 

29. Au cours de la présente session du Conseil êcono
mique et social, les Etats-Unis ont empêché le Conseil 
d'examiner les questions intéressant le développement 
des relations commerciales internationales, c~:~.r cette 
évolution contribuerait inévitablement à réduire la ten
sion politique. Or, les milieux réactionnairès des Etats
Unis redoutent une telle détente. En revanche, la délé
gation des Etats-Unis d'Amérique a imposé au Conseil 
économique et social l'examen de la question du travail 
forcé. Il ne fait pas de doute qu'en procédant de la sorte, 
cette délégation cherche à envenimer les relations inter
nationales et à attiser la haine entre les nations. Cette 
politique des milieux réactionnaires américains tend à 
briser les liens économiques et commerciaux dans le 
monde entier, à intensifier la psychose de guerre, à 
empêcher les Etats de normaliser leurs relations, et 
à préparer une nouvelle guerre mondiale par des opé
rations dont ils tirent des bénéfices énormes. Dans cette 
situation économique et politique· absolument anonnale, 
les Etats-Unis espèrent affermir le contrôle qu'ils 
exercent sur la vie politique et économique de toute 
une série de pays d'Europe et d'Asie. 

30. La délégation de l'URSS estime que le Conseil 
économique et social ne doit pas se laisser détourner 
de sa tâche fondamentale qui est de favoriser le progrès 
économique, social et culturel des nations et la collabo
ration pacifique entre les Etats. Pour toutes ces raisons, 
la délégàtion de l'URSS votera contre tout projet de 
résolution tendant à approuver les travaux et le rapport 
du Comité spécial du travail forcé. . 
31. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) croit devoir ré• 
pondre à l'intervention faite par le représentant de Cuba 
à la 785ème séance par laquelle il a confirmé que tous 
les propos de ce représentant ne sont qu'un tissu de 
mensonges et de calomnies. 
32. Dès que le représentant de Cuba a siégé au Con
seil, en 1952, il a saisi l'occasion que lui offràit l'examen 
de la situation économique mondiale pour proférer des 
calomnies et des insultes à l'adresse de l'URSS, de la 
Pologne et de la Tchécoslovaquie. Maintenant, il 
cherche de nouveau à empoisonner l'atmosphère des 
travaux du Conseil par des discours .du même ton, la 
seule différence étant que ses attaques contre la Tché
coslovaquie sont devenues d'une violence plus hysté
rique encore. M. Nosek ne les relèvera pas, car il est 
certain que tous les membres du Conseil se sont déjà 
fait une opinion sur les interventions de M. Nufiez 
Portuondo. 
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33. Le représentant de Cuba a déclaré que sa position 
était différente de celle de M. Nosek. Cela est incontes
table, mais la différe,nce n'est pas celle qu'il a men
tionnée. Elle réside en réalité dans le fait que le repré
sentant de Cuba est obligé de suivre les directives d'une 
seule perspnne, tandis que M. Nosek a le grand honneur 
de parler au nom du Gouvernement tchécoslovaque qui 
est vraiment représentatif; le représentant de Cuba 
obéit aux ordres d'un dictateur, tandis que M. Nosek 
exprime devant le Conseil les vœux et les opinions de 
tout un peuple. 
34. M. Nosek ne relèvera pas les insultes que le 
représentant de Cuba lui a adressées personnellement. 
Il tient simplemen~ à déclarer que chaque fois que le 
représentant de Cuba attaquera ou calomniera la Tché
coslovaquie, il s'attirera la réponse qu'il mérite. 

35. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) doit 
présenter quelques observations pour bien mettre les 
choses au point à la suite de l'intervention du repré
sentant de l'URSS. Le Conseil vient d'entendre une 
longue série d'attaques calomnieuses, qui n'ont été 
étayées par aucun fait précis. 
36. Le représentant de l'URSS a déclaré tout· d'abord 
que les membres du Comité spécial avaient été choisis 
pour servir les desseins de certains pays, c'est-à-dire 
pour que leur rapport soit défavorable à l'URSS et 
à ses satellites. Or, le Comité spécial était composé 
de trois juristes éminents, un Indien, un Norvégien 
et un Péruvien, dont l'impartialité et l'objectivité ne 
sauraient être mises en doute; ils se sont astreints à 
établir les faits et à ne formuler que des conclusions 
fondées sur des témoignages probants. 

37. Le représentant de l'URSS a ensuite fait obBerver 
que M. Hotchkis, au début de son intervention, avait 
posé la question de savoir pourquoi le Conseil devait 
étudier la question du travail forcé, et il a donné une 
réponse toute personnelle à cette question. En fait, 
M. Hotchkis avait lui-même répondu à sa question, 
en disant que le Conseil devait étudier franchement 
et objectivement tous les faits qui étaient portés à sa 
connaissance et en tirer les conclusions qui s'impo
saient. 
38. Tout au long de son intervention, le représentant 
de l'URSS s'est contenté de citer des allégations 
émanéllnt de M. Stetson Kennedy qui est citoyen des 
Etats-Unis et qui est peut-être communiste. A ce 
propos, on peut se demander si, dans certains Etats, 
un homme qui aurait porté des accusations aussi injus
tifiées contre son propre pays pourrait vivre en paix 
ou même serait encore vivant. Le Comité spécial a 
étudié attentivement les allégations de M. Kennedy, 
mais il ne les a pas retenues, car elles n'étaient étayées 
d'aucune preuve. 
39. Le représentant de l'URSS a longuement parlé 
des wetbacks mexicains. M. Hotchkis connaît parfaite
ment cette question, puisqu'il habite à quelque 150 kilo
mètres de la frontière mexicaine. Il s'agit de travail
leurs qui font tout pour entrer aux Etats-Unis et qui 
y entrent illégalement, afin de pouvoir gagner des 
salaires plus élevés que dans leur pays, en travaillant 
volontairement dans des f·rmes. C'est donc tout l'opposé 
du travail forcé, Comme certt.lns de ces hommes 
traversent une rivière à la nage pour pénétrer sur le 
territoire des Etats-Unis, on leur a donné le sobriquet 
<le wetbacks. Le 10 mars 1954, les Gouvernements du 
Mexique et des Etats-Upis ont conclu un accord relatif 

à l'entrée des travailleurs mex1ca.tns; on ne saurait 
trop recommander la lecture de cet instrument à ceux 
qui prétendent que les travailleurs mexicains sont vi'c
times d'une exploitation quelconque. 

40. Les wetbacks eux-mêmes sont aussi libres, dans 
leur travail ou autrement, que les citoyens des Etats
Unis. Aucune mesure n'est prise pour les retenir sur 
le territoire des Etats-Unis d'Amérique, et ils ont 
toute latitude pour rentrer, quand ils le veulent, au 
Mexique. Au sujet de leur salaire, le représentant de 
l'URSS a cité un chiffre si dérisoire qu'il prête à rire; 
il est évident que ni les intéressés ni le Gouvernement 
du Mexique n'accepteraient un tel salaire. 

41. Le représentant de l'URSS a également prétendu 
que la délégation des Etats-Unis avait voté contre le 
droit de grève. M. Hotchkis ne sait pas dans quel organe 
un tel vote a pu être émis. Le droit de grève est reconnu 
et exercé aux Etats-lUnis. A ce propos, il serait inté
ressant de comparer le nombre des grèves qui ont lieu 
en URSS et aux Etats-Unis où les travailleurs sont 
libres. 
42. Le représentant de l'URSS a cité une déclaration 
de M. Martin P. Durkin, ancien Secrétaire au travail, 
selon laquelle les travailleurs des Etats-Unis seraient 
privés des droits civils et politiques. Cette interpré
tation des propos de M. Durkin est absolument tendan
cieuse. La déclaration en cause a été reproduite dans . 
l'American Faderationist que l'on peut se procurer à 
la bibliothèque de l'Organisation des Na ti ons Unies ; 
M. Durkin a dit, en fait, qu'il était regarettable que les 
électeurs américains n'exercent pas pleinement leur 
droit de vote et que les syndicats ouvriers le déploraient 
particulièrement, car l'expérience montre que les syn
dicats sont les premières victimes de tout affaiblis
sement de la règle démocratique: c'est ce qui s'est passé 
dans l'Allemagne hitlérienne, l'Italie fasciste et l'Union 
soviétique. Pour être objectif, le représentant de 
l'URSS aurait dû lire tout le passage pertinent de la 
déclaration de M. Durkin. 

43. Le représentant de l'URSS a porté maintes accu
sations injustifiées contre les Etats-Unis, mais il s'est 
bien gardé de tenter de nier l'existence du travail forcé 
en Union soviétique. Le représentant de la Tché .. 
coslovaquie ne l'a pas nié davantage en ce qui concerne 
son pays. Il leur aurait été difficile de le faire, étant 
donné que le travail forcé est érigé en institution par la 
législation de ces deux Etats. Le Comité spécial a pu 
conclure de son examen de la législation soviétique que 
le travail forcé est une arme de coercition politique 
utilisée contre les personnes qui possèdent ou expriment 
certaines opinions. Si le régime soviétique est aussi 
parfait que ses représentants le prétendent et si la 
liberté dans tous les domaines est aussi. réelle qu'ils 
l'affirment, il est difficile de comprendre pourquoi 
l'URSS interdit à ses ressortissants de quitter le 
pays et impose aux étrangers de telles restrictions 
lorsqu'ils veulent pénétrer sur son territoire. 

44. Pour terminer, M. Hotchkis tient à poser trois 
questions au représentant de l'Union soviétique: 
l'URSS a-t-el1e, ou non, voté contre la résolution 
7 40 (VIII) de l'Assemblée générale qui condamne le 
travail forcé; a-t-elle répondu au questionnaire du Co
mité spécial; a-t-elle examiné les allégations qui ont 
été faites à son sujet devant le Comité spécial et qui 
ont été communiquées au Gouvernement de l'URSS? 
A ptopos de cette dernière question, M. Hotchkis ap-

lifi'i! 



786ème séançe ~ 27 avril 1954 22i 

pelle l'attention du Conseil sur la lettre que la délé
gation permanente de l'URSS a adressée au Comité 
spécial: il y est dit. que la délé~ation de l'URSS ren
voie, sans les avoir étudiés, le:.; documents communiqués 
par le Comité spécial, ces documents contenant des 
calomnies à l'adresse de rUnion soviétique. M. Hotchkis 
se demande comment on peut porter un jugement sur le 
contenu d'un document que l'on n'a pas étudié. 

45. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) fait ob
server au représentant de la Tchécoslovaquie qu'il n'a 
ni calomnié ni insulté son pays; il s'est borné à com
pléter les conclusions du Comité spécial en donnant la 
liste des camps de concentration en Tchécoslovaquie. 

46. Sans vouloir entrer plus avant dans une polé
mique personnelle, M. N ufiez Portuondo tient simple
ment à déclarer qu'il parle au nom du peuple cubain, 
c'est-à-dire au nom d'hommes qui sont libres de sortir 
de leur île ou d'y entrer, qui ne sont pas surveillés 
dans leurs déplacements par des soldats armés et qui 
n'ont pas à braver la mort pour aller chercher ailleurs 
une existence meilleure. 

47. Si cette polémique a permis au représentant de 
la Tchécoslovaquie d'affermir sa position auprès de 
son gouvernement, M. Nufiez Portuondo èn est heu
reux; il tient néanmoins à rappeler que, malgré leur 
att,itude, M. Houdek et M. Clementis ne représentent 
plus la Tchécoslovaquie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

48. M. MEADE (Royaume"'/Uni) déclare que les 
observations absolument hors de propos du repré
sentant de l'URSS dépassent tout ce qu'il a entendu 
jusqu'ici de la part d'une délégation qui est pourtant 
passée maître dans l'art de présenter des observations 
hors de propos. Il est significatif aussi que le repré
sentant de l'URSS n'ait pas fait le moindre effort 
pour répondre aux critiques dont son pays est l'objet 
dans le rapport du Comité spécial (E/2431). Les 
acc•1sations lancées contre les Etats-Unis en guise 
d'é,_ran de fumée et les termes de "mensonges", 
"calomnies" ou autres, par lesquels on cherche à faire 
impression, ne peuvet~t dissiper l'anxiété de tous ceux 
qui souscrivent aux principes humanitaires sur lesquels 
sont fondées les conclusions du Comité spécial. 

49. On ne saurait trop répéter que les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies doivent respecter 
fidèlement le principe de la coopéra:tion. Lorsque le 
Royaume-Uni a été accusé de permettre le travail 
forcé dans les territoires qu'il administre, il a coopéré 
avec le Comité spécial et il a pu démontrer, à la satis
faction de ce dernier, que ces accusations étaient dé
nuées de tout fondement. Pourquoi l'URSS ne répond
elle pas de la même façon aux accusations pottées 
contre elle? Son silence n'est qt . trop éloquent. 

50. M. Meade se voit obligé de présenter aussi 
quelques observations relatives à l'intervention que le 
représentant de l'Inde a faite à la 784ème séance. D'une 
façon générale, i1 faut se féliciter de la modération des 
vues exprimées par le représentant de l'Inde, mais il 
est regrettable qu'il ait jug.é bon de reprendre les accu
sations portées contre l'Union Sud-Africaine, sur les
queUes le Comité spécial s'est prononcé; le représentant 
de l'Inde a mên~.e avancé encore de nouvelles allé
gations. 

51. M. Meade estime que cette attittlde dtt repré-. 
sentant de l'Inde. est regrettable parce que, d'une part, 

l'Union Sud-Africaine n'est pas représentée au Conseil 
économique et social et que, d'autre part, il a peut-être 
écarté trop à la légère la réponse soigneuse, complète et 
très détaillée que le Gouvernement de l'Union a donnée 
aux conclusions du Comité spécial, M. Meade n'est pas 
en mesu1·e de se prononcer sur les critiques dont 
l'Union Sud-Africaine a été l'objet, mais il pense, vu 
les observations du Gouvernement de l'Union, que les 
conclusions du Comité spécial ne sont pas totalement 
justifiées. Quoi qu'il en soit, il faut féliciter le Gouver
nement de l'Union d'avoir pris la peine de donner une 
réponse sérieuse aux critiques du Comité spécial; 
c'est là un compliment que l'on ne peut pas adresser 
à tous les gouvernements qui ont été critiqués. 

52. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) se voit obligé de répondre aux 
représentants des Etats-Unis d'Amérique et du 
Royaume-Uni. Le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que le Comité spécial offrait toutes garanties 
d'impartialité et d'objectivité. A ce propos, il convient 
de rappeler que les membres du Comité ont été désignés 
par M. Trygve Lie qui assumait illégalem~nt les fonc
tions de Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. M. Trygve Lie avait une attitude hostile 
à l'URSS, et c'est dans cet esprit qu'il a désigné les 
membres du Comité spécial. A la Troisième Commis
sion, la délégation de l'Inde a expliqué que sir Ramas
wami Mudaliar avait été désigné à titre personnel et ne 
saurait être considéré comme représentant le Gouver
nement de l'Inde. 

53. Le représentant des Etats-Unis a déclaré, d'autre 
part, que M. Stetson Kennedy était communiste. Il 
faut sans doute entendre par là que les allégations de 
M. Kennedy n'ont aucune valeur. Ce genre de réponse 
est digne du sénateur McCarthy. De plus, eest un 
mensonge pur et simple, car M. Kenredy n'est pas 
communiste. · 

54. Selon le représentant des Etats-Unis, le Comité 
spécial a déclaré que les documents présentés par 
M. Kennedy ne meritaient pas d'être pris en considé
ration. Cela est exact, et M. Kennedy a énergiquement 
protesté contre cette conclusion du Comité spécial. 
C'est pourquoi M. Tsarapkine a demandé que la docu
mentation fournie par M. Kennedy soit publiée, afin 
que le Conseil puisse juger en connaissance de cause. 

55. Les observations du représentant des Etats-Unis 
au sujet des wetbacks mexicains ne changent rien à la 
réalité: les wetbacks sont exploités sans merci; pour 
s'en convaincre, il suffit de lire les journaux des Etats
Unis. Si les salaires payés aux wetbacks étaient nor
maux, le représentant de l'Union soviétique se de
mande pourquoi les syndicats ouvriers américains 
auraient demandé à !vf. Brownell d'intervenir parce que 
les wetbacks font une concurrence déloyale aux travail
leurs américains. ,Le fait que des Mexicains veulent 
travailler aux Etats-Unis, dans l'espoir d'un salaire 
plus élevé que dans leur pays, ne signifie nullement 
qu'ils ne sont pas l'objet d'une exploitation impitoyable 
aux Etats-Unis. La Commission présidentielle pour les 
travailleurs migrants a déclaré que les employeurs 
faisaient des retenues sur les salaires· des wetbacks 
pour les contraindre à rester sur les plantations. 

56. Le représentant des Etats-Unis voudrait que l'on 
compare le nombre des grèves aux Etats-Unis d'Améri
que et dans l'U:n~on sovi~tique. Ot:, la ~ituation ent!e les 
deux pays n'est pas comparable: 11 est no~mal qu'1l n'y . . 
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ait pas de ·grèves en URSS où le gouvernement est 
entre les mains des travaille,urs et des paysans, et où 
les conditions de travail sont déterminées par le Soviet 
des syndicats; aux Etats-:Unis, les grèves sont nom
breuses parce que les salaires sont insuffisants et parce 
que le niveau de vie des classes .laborieuses ne cesse 
de baisser. 
57. Le représentant des Etats-Unis n'a pas pu dé-

. mentir les propos de M. Durkin cités par M. Tsarap
kine, car la citation était textuelle. Enfin, personne 
ne croit plus, ou ne devrait plus croire, à la fable du 
"rideau de fer": un nombre important d'étrangers en
trent chaque année en URSS pour des congrès, pour 
affaires ou simplement pour visiter le pays; pour ce 
qui est de sortir de l'URSS, il est évident que nul ne 
songe à émigrer; en revanche, la liste des demandes 
d'immigration s'allonge chaque jour. 
58. En réponse à une question du représentant des 
Etats-Unis, M. Tsarapkine précise que la délégation 
des Etats-Unis a voté contre le droit de grève à la 
séance de la Commission des droits de, l'homme qui a 
eu lieu le 26 mars 1949. 

59. De son côté, le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que le silence de l'URSS au sujet de l'existence 
du travail·forcé en URSS était éloquent. M. Tsarapkine 
rappelle qu'il a rejeté toutes les accusations portées 
contre son pays et expliqué que la notion de travail 
forcé est inconcevable en URSS. Il ne voit pas com
ment il aurait pu répondre autrement à des calomnies 
grossières et à des mensonges qui ne trompent personne. 
60. En 1917, avant la Révolution d'octobre, la Russie 
était l'un des pays les plus arriérés du monde; en 1921, 
après trois ans de guerre mondiale, trtf)is ans de guerre 
civile et une famine dans le bassin de Jta Volga, le PGLYS 
n'était plus qu'un amas de ruines. Grâce au régime 
soviétique, il s'est rapidement relevé: il est déjà l,e 
deuxième pays du monde pou'r la production indus
trielle, et il sera bientôt le premier, en dépit des souf
frances et des ruines provoquées par la deuxième ~ 
guerre ·mondiale. M. Tsarapkine se demande comment 
on peut pa·rler de travail forcé devant de tels résultat~ 
qui ne sont possibles que par le travail libre et en· 
thousiaste de tout un peuple maître de ses destinées. 

La séance est levée à 13 h. 15. 

lœ&+-.June 1954-675 
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[Point 14 de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. M. LOOMES (Australie) déclare que le repré
sentant de l'URSS, en essayant de répondre aux allé
gations fondées qui ont été faites au sujet de l'existence 
du travail forcé dans son pays, a tenté de retourner 
l'accusation contre ses accusateurs. Il a affirmé d'une 
façon générale que le travail forcé existait en Australie 
et en Nouvelle ... Guinée, Territoire sous tutelle placé 
sous l'administration australienne. Il a même fait men
tion d'une main-d'œuvre servile en Nouvelle-Guinée. 

'2, Le Comité spécial sur le travail forcé a procédé à 
une enquête complète au sujet de la plainte relative à 
l'existence du travail forcé en Nouvelle-Guinée et le 
Gouvernement australien l'a aidé dans sa tâche. Même 
à propos d'une allégation aussi dénuée de for..dement, 
le Gouvernement australien était naturellement tout 
disposé à coopérer à cette enquête, étant donné qu'un 
pays qui se conforme aux principes reconnus de justice 
n'a rien à craindre d'une enquête de ce genre. II est 
à peine besoin d'ajouter que le Comité n'a trouvé aucun 
fondement aux deux allégations en question. Le travail 
forcé ne peut exister ni en Australie, ni dans aucun 
territoire placé sous son administration ; i! est incom
patible avec le mode de vie et de pensée des Aus
traliens. 

3. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) ob~ 
serve que le représentant de. l'URSS, dans la déclara
tion qu'il a faite à la séance précédente, l'a accusé 
d'avoir dit que le Comité spécial se composait de 
représentants des Gouvernements de l'Inde, de la Nor-
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vège et du Pérou. En réalité, il a dit que le Comité 
se composait de juristes éminents qui se trouvaient 
être citoyens des pays en question. 
4. Le représentant de l'URSS a affirmé aussi que 
M. Stetson Kennedy, son unique source de renseigne
ments sur les Etats-Unis, n'était pas un communiste 
mais u:a savant. M. Hotchkis n'est pas en mesure de 
se prononcer de façon formelle sur le statut de M. Ken
nedy et il retire toute déclaration qu'il a pu faire à 
ce sujet. Le fétit important est que le Comité spécial a 
écarté les allégations de M. Kennedy. 
5, Quant à lui, il a dit à la séance précédente qu'à sa 
connaissance les grèves étaient inconnues en Union 
soviétique. Depuis, . un membre de sa délégation l'a 
informé qu'en 1953 des travailleurs dans l'un des camps 
de travail forcé d'URSS s'étaient mis en grève pour 
obtenir de meilleures conditions de. travail. Ils ont tous 
été fusillés. 
6. En ce qui concerne les nationaux mexicains qui 
pénètrent sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique 
sans visa et que l'on connaît sous le nom de wetbacks, 
le Comité spécial a examiné cette question de façon 
approfondie et en est arrivé à la conclusion qu'en l'oc
currence il n'y avait pas travail forcé. 
7. Ainsi que tous les membres du Conseil le savent, 
chacun est libre de voyager sur le territoire des Etats
Unis sans restriction; il serait par conséquent impossible 
de cacher l'existence de camps de concentration ou de 
camps de travail forcé. 
8. Le représentant de l'URSS a fait allusion à plu
sieurs membres du Cabinet américain et particulière
ment à M. Charles Wilson, Secrétaire à la défense. 
Le repr~sentant des Etats-Unis fait remarquer que 
M. Wilson a démissionné de la General Motors, qu'il a 
vendu ses actions et s'est rendu à Washington pour 
servir son pays. 
9. Le rapport du Comité spécial (E/2431) est la 
condamnation d'un système néfaste qui est encore en 
vigueur dans certains pays, dont ceux qui sont der
rière le "rideau de fer". 
10. M. SAKSENA (Inde) rappelle qu'à la séance 
précédente le représentant de l'URSS a voulu jeter le 
discrédit sur les membres du Comité spécial et notam
ment sur son Président. La délégation indienne n'a 
aucune objection à ce qu'une délégation conteste les 
conclusions et les recommandations du Comité, mais 
elle ne saurait admettre des attaques contre l'intégrité 
personnelle et la, bonne foi de ses membres. Les mem
bres du Comité ont été choisis en raison de leurs titres 
personnels et leurs conclusions ne représentent pas les 
idées de leurs gouvernements. 
11. A la même séance, arguant que l'Union Sud
Africaine n'était pas représentée au Conseil et n'était 
par conséquent pas en mesure de répondre, le repré
sentant du Royaume-Uni a protesté contre l'allusion 
que M. Saksena a faite aux conditions qui règnent en 
Afrique du Sud. Le représentant de l'Inde demande 
au Président de dire si ses remarques étaient dé-

E/SR.787 
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placées. Il n'a jamais compris qu'il ne fallait faire 
d'observations que sur les pays qui sont représentés 
au Conseil. 
12. Le PRESIDENT estime que la façon dont le 
représentant de l'Inde a traité la question était par
faitement correcte. 
13. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate que le r~présentant 
des Etats~Unis semble maintenant beaucoup moins 
af.tirmatif au sujet de M. Stetson Kennedy, qui a fourni 
au Comités spécial des renseignements sur le travail 
forcé aux Etats-Unis d'Amérique. Ainsi qu'il l'a déjà 
.dit, le mémoire de M. Kennedy devrait être communiqué 
comme document de l'Organisation des Nations Unies 
aux membres du Conseil, pour leur information. 
14. Le représentant des Etats-Unis n'a pu réfuter 
l'affirmation du représentant de l'URSS selon laquelle 
le travail forcé revêt aux Etats-Unis une grande am
pleur, du fait du système économique de ce pays. 

15. En réponse au représentant de l'Inde, M. Tsarap
ldne déclare regretter d'avoir été forcé de mettre en 
cause l'intégrité de sir Ramaswami Mudaliar, mais les 
auteurs d'un rapport qui n'est qu'un tissu de mensonges 
et de faux ne peuvent pas prétendre agir honnêtement 
et de bonne foi. 
16. M. Tsarapkine répond au représentant de l' Aus
tralie que les faits qu'il a cités sont empruntés à une 
publication australiênne. 

PROJET DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉ PAR L'EQUATEUR, 
. LES li-rATS-UNIS, LA FRANCE, LA NORVÈGE, LE 

RoYAUME-UNI ET LA TuRQUIE (E/L.588/Rev.l) 

17. M. DE WINTER (Belgique) désire expliquer la 
façon dont sa délégation va voter. 
18. Elle demandera un vote par division sur le para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution commun 
( E/L.588/Rev.1), qui tend à féliciter le Comité spé
cial de ses travaux, et elle s'abstiendra dans le vote 
sur ce paragraphe, pour des raisons qu'elle a déjà fait 
connaître. 
19. La délégation belge votera pour l'ensemble du 
projet de résolution commun parce que, malgré ses 
insuffisances, ce projet condamne les systèmes de 
travail forcé, parce qu'elle espère que ce texte aura 
une certaine autorité morale et parce que la question 
&era ainsi soumise à l'Organisation internationale du 
Travail, qui est l'organe compétent en l'occurrence. 

20. La délégation belge votera contre les amendements 
de Cuba (E/L.590), parce qu'à son avis la désignation 
d'un rapporteur aboutira à une confusion identique à 
celle du Comité spécial. 
21. Elle ne pourra pas non plus voter pour les.amen
dements yougoslaves (E/L.599); à son avis, les deux 
premiers d'entre eux n'ajoutent rien d'utile au projet 
de résolution commun et le quatrième lui ôte de la 
force. 
22. Au cous du débat, certaines délégations ont fait 
allusion à des formes de travail forcé que le mandat 
du Comité spécial ne vise pas. Le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail, à sa 123ème 
session, a fait des propositions en vue de leur suppres
sion. La délégation belge approuve ces propositions ; 
elle considère qu'il faut abolir ces formes de travail 
'forcé dans le monde entier. Il est exact que certaines 
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formes de travail forcé existent encore à l'het11'e1 
actuelle dans des pays qui ne font qu'accéder à la 
civilisation, et ce n'est pas seulement le cas des terri
toires coloniaux. Des pratiques de ce genre ne pour
raient se justifier que durant une période de transition 
et dans la mesure où elles servent l'intérêt véritable 
des populations intéressées ; il faut les éliminer pro
gressivement, jusqu'à ce qu'elles disparaissent com
plètement. 
23. Pour. ces motifs, la délégation belge votera pour 
le projet de résolution commun, sous sa forme actuelle. 
24. M. MEADE (Royaume-Uni) déclare que la dé
légation du Royaume-Uni ne pourra pas voter pour les 
amendements yougoslaves. Le texte que la délégation 
yougoslave propose d'insérer entre les paragraphes 3 , . 
et 4 du projet de résolution commun déborde le cadre 
de la question et on ne peut raisonnablement attendre 
des gouvernements qu'ils en acceptent certains termes. 
M. Meade n'est pas en mesure d'appuyer la propo
sition tendant à supprimer l'alinéa b du paragraphe 5. 
Les autres modifications proposées par la Yougoslavie 
découlent de ces deux amendements; M. Meade devra 
donc voter contre l'ensemble des amendements proposés. 

25. M. KOS (Yougoslavie), répondant aux critiques 
formulées au sujet des amendements yougoslaves 
(E/L.599), fait observer que les défauts de la dé" 
finition actuelle du travail fore~ sont reconnus. Cette 
définition est discriminatoire parce qu'elle s'applique 
au travail forcé, imposé ne serait-ce qu'à quelques 
individus, s'il s'agit d'un travail imposé à des fins 
politiques ou à titre. correctif; mais elle ne s'applique 
pas au travail forcé imposé à des fins économiques. En ' 
outre, il est très difficile sinon impossible de déterminer 
si le travail forcé à assez d'ampleur pour constituer 
"un important élément de l'économie d'un pays donné" 
(résolution du Conseil 350 (XII), par. 1, al. a). 

26. Les amendements yougoslaves ont un autre motif: 
le travail forcé doit. être considéré comme tel, qu'il 
réponde à des considérations économiques ou politiques, 
qu'il revête ou non de l'ampleur, qu'il soit prescrit par 
la loi ou maintenu par la coutume. Si l'on n'adopte 
pas cette attitude, le travail forcé continuera à exi~ter 
dans le monde avec la sanction de l'Organisation des 
Nations Unies. De plus, cette sanction pourrait s'éten" 
dre à certaines formes d'esclavage qui ne seraient pas 
visées par la nouvelle convention relative à l'esclavage 
envisagée, parce qu'elles sont à la limite entre l'escla
vage et le travail forcé. 
27. A cet égard, il y a lieu de noter que, dans sa 
réponse touchant l'opportunité de conclure une con· 
vention supplémentaire relative à l'esclavage (E/2540/ 
Add.4), la délégation du Royaume-Uni a reconnu qu'il 
existe des systèmes de travail forcé qui échappent à la 
définition étroite figurant dans le projet de résolution 
dont le Conseil est saisi. C'est précisément la raison 
pour laquelle la délégation yougoslave a présenté ses 
amendements; elle craint que ces formes de travail 
forcé ne soient visées ni par la Convention relative à 
l'esclavage ni par la résolution du Conseil sur le travail 
forcé, bien que leur caractère soit reconnu. · 

28. La délégation yougoslave préconise résolument la 
suppression de l'alinéa b du paragraphe 5. En principe, 
elle n'a pas d'objection à ce qùe les gouvernements 
communiquent les renseignements en question, mais 
elle s'oppose énergiquement à ce que les organisations 
non gouvernementales aient les mêmes droits en la ma-
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tière. A une de ses sessions antérieures, le Conseil a 
examiné la possibilité d'accorder à des organisations 
non gouvernementales et à çles particuliers le droit de 
faire des communications de ce genre et les délégations 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui comptent l'une 
et l'autre parmi les auteurs du projet de résolution 
soumis à l'examen du Conseil, se sont énergiquement 
élevées contre cette idée. 

29. La délégation yougoslave ne doute pas de la sin
cérité et de la bonne foi de la majorité des organisations 
non gouvernementales qui, dans de nombreux do
maines, apportent à l'Organisation des 'Nations Unies 
un précieux concours, mais on ne peut nier que cer
taines d'entre elles ont pour seule raison d'être d'attiser 
la haine entre les pays et,d'empêcher l'établis~ement de 
relations amicales entre les nations. Si le Conseil adop
tait le projet de résolution, te Secrétariat recevrait un 
nombre croissant de communications fourmillant d'ac
cusations qu'il serait impossible de vérifier. Il est 
inutile d'ajouter que les communications sef'aient 
examinées en même temps que les observations pré
sentées par les gouvernements intéressés, puisque peu 
de gouvernements prendront la peine de se défendre 
contre des accusations lancées par d'obscures organi .. 
sations qu~ n'apporteror1t pas de preuves. 

30. En utilisant les documents de l'Organisation des 
Nations Unies pour diffuser des accusations non vé
rifiées contre divers pays, on nuirait à la dignité et au 
prestige de l'Organisation, bien plus qu'on ne viendrait 
en aide aux victimes du système du travail forcé. 

31. En outre, on ne sait pas avec précision si le Secré
taire général devrait examiner les allégations ou se 
borner à reproduire les communications. Il risquerait 
de s'exposer inutilement à des attaques qui ne peuvent 
que porter préjudice à la réputation d'objectivité et 
d'impartialité qui doit être celle de l'Organisation. 

32. Les organisations non gouvernementales ne sont 
pas mentionnées dans la résolution 350 (XII) du 
Conseil économique et social portant création du Co
mité spécial. 

33. Enfin, par sa .résolution 75 (V), le Conseil écono-
mique et social a établi la procédure à suivre touchant 
les plaintes relatives à des atteintes aux droits de 
l'homme, de sorte que même si l'alinéa b du para
,s·raphe 5 était adopté, le Secrétaire général ne serait 
pas habilité à donner aux communications une: suite 
autre que celle que prévoit cette résolution. S'il s'agit 
de modifier cette procédure, on devrait le déclarer 
clairement; autrement, ce serait c1éer un précédent 
dangereux. 

34. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que la délégr..;::m des Etats-Unis n'a pas d'objec
tion de principe à la proposition de Cuba, mais ne croit 
pas qu'il soit nécessaire, au stade actuel, de nommer un 
rapporteur. Le Secrétaire général et le Directeur géné
ral du Bureau international du Travail peuvent accom
plir le travail qu'il y aura à faire pendant les huit ou 
dix mois à venir. En outre, il serait difficile de trouver 
une personnalité prête à braver les attaques violentes 
auxquelles un rapporteur serait exposé. M. Hotchkis 
f/abstiendra en conséquence lors du vote sur les amen~ 
dements cubains. 

35. Il se réserve le droit de proposer, en temps 
voulu, soit au Conseil, soit à l'Assemblée générale, que 
l'on crée à nouveau un comité spécial. 
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36. Il ne sera pas en mesure de voter pour les amen
dements yougoslaves (EfL.599). Le premier est ré
digé en des termes si vagues que l'on pourrait même 
l'inter-préter comme interdisant le travail pénitentiaire 
ordinaire des délinquants condamnés dans les formes 
judiciaires régulières. Le deuxième et le troisième 
n'ajoutent pas grand-chose au projet de résolution 
initial et M. Hotchkis. s'oppose énergiquement à la 
suppression de l'alinéa b du paragraphe 5. 
37. Le représentant des Etats-;Unis espère que le Con.:. 
seil adoptera le projet de résolution commun (E/L.588/ 
Rev.l) sous sa fonne actuelle. 
38. M. BENITES VINUEZA (Equateur) ne pourra 
appuyer les amendements cubains (EfL.590), parce que 
la délégation équatorienne estime que, lorsqu'il E''agit 
de questions internationa1es, il vaut mieux que la 
responsabilité soit assumée par un organe ·que par un 
individu. 
39. Quant aux amendements yougoslaves (E/L.599), 
M. Trujillo déclare que tout ce que le Conseil peut faite 
pour k moment, c'est d'examiner le point de son ordre 
du jour relatif à une forme particulière de travail forcé, 
à savoir le travail de redressement correctif imposé 
pour des raisons politiques. En ce qui concerne le pre
mier amendement, M. Trujillo ne voit pas comment le 
travail forcé pourrait être prescrit par une mesure 
individuelle. 
40. Il semble qu'il y ait une certaine confusion, dans 
les amendements yougoslaves, entre les notions de 
travail forcé, d'esclavage et de servitude, qui, en réalité, 
sont tout à fait différentes: la servitude est un vestige 
de la féodalité; le travail forcé est imposé par des 
mesures coercitives de l'Etat; l'esclavage est dû à 
l'exercice du droit de propriété sur des êtres humains. 
En outre, l'amendement mentionne l'article 8 du projet 
de pacte relatif aux droits civils et politiques ; il est 
donc fondé sur un pacte qui n'est pas encore entré 
en vigueur. 
41. L'expression "travail forcé ou obligatoire" dénote 
également une confusion d'idées. Le travail obligatoire 
existe en Equateur, c'est un devoir civique auquel tous 
sont assujettis; mais chacun choisit le, genre de travail 
qu'il veut faire. En revanche, il n'existe pas de travail 
forcé dans ce pays. 
42. Pour toutes ces raisons, M. Trujillo sera obligé 
de voter contre les amende~ents yougoslaves. 
43. M. BORIS (France:) dit que la délégation fran
çaise a déjà expliqué pourquoi elle ne sera pas en me
sure d'appuyer les amendements cubains (E/L.590). 
44. Les amendements yougoslaves (E/L.599) cher
chent à introduire une nouvelle définition du travail 
forcé, dont l'adoption équivaudrait à changer le terrain 
de la discussion et le domaine dans lequel le Conseil est 
appelé à agir., C'est après mûre réflexion et examen 
approfondi que le Conseil a adopté la définition du 
travail forcé qui figure dans sa résolution 350 (XII) 
et le Comité spécial s'en est inspiré dans tous ses tra
vaux. M. Boris votera donc contre les amendements 
yougoslaves. 
45. Le PRESIDENT met aux .voix les amendements 
cubains (E/L.590). 

Par 13 voi:r contre 2, aroec 2 abstentions) ces amen
dements sont rejetés. 
46. Le PRESIDENT met aux voix les amendements 
yougoslaves (E/L.599). 
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Par 13 voi~ contre une, avec 3 abstentions, ces 
amendements sont rejetés. 
47. Le PRESIDENT met aux vojx le paragraphe 1 
du dispositif du projet de résolution commun 
(EjL.588jRev.1). 

Par 11 voi.1: contre 2, avec § abstentions, ce pa.ra" 
graphe est adopté. 
48. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
projet de résolution commun (E/L.588/Rev.l). 

Par 13 voi~ contre 2, avec 3 œbstentions, l'ensemble 
dH projet de résolution commun est adopté. 
49. M. AZ~I (Rgypte) s'est abstenu lors du vote 
et n'a pas pns part aux débats parce que la discussion 
s'est trouvée viciée par les désaccords politiques et que 
la délégation égyptienne est d'avis qu'H ne faut pas 
faire intervenir la controverse politique dans les ques" 
tions qui touchent les droits de l'homme. 
50. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) n'a pas été 
en mesure d'appuyer les amendements cubains parce 

que, comme le représentant de l'Equateur, il a des 
objections de principe à la nomination d'un rapporteur 
lorsqu'il s'agit d'exercer des fonctions internationales. 
La responsabilité est trop grande pour être assumé~ 
par un seul individu. 

51.. M. Pérez Perozo a voté pour le projet de réso" 
lubon commun (E/L.588/Rev.l) parce qu'il lui semble 
modéré et bhm conçu. 

52. Il a voté contre les amendements yougoslaves 
(E/L.599). . . 

53. M. SAKSENA (Inde) s'est abstenu lors du 
vote, en premier lieu parce qu'il ne croit pas que le 
Comité spécial a poussé assez loin son enquête sur le 
travail forcé et, en deuxième lieu, parc~ que la délé" 
gation indienne n'approuve pas des condamnations du 
système de travail forcé qui ne mènent à aucur.e amé" 
lioration de la situation. 

La séance est levée à 16 h. 5. 

10884-June 1954-675 
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Hommage à lB mémoire de M. Léon Jouhaux 

1. Le PRESIDENT a le profond regret de faire 
parl aux membres du Conseil du décès de M. Léon 
Jouhaux, personnalité universellement connue qui, au 
cours d'une longue vie consacrée à la défense des 
masses ouvrières, s'est acquis l'estime de s-:':s '-:on
citoyens ainsi que le respect et l'admiration des hommes 
du monde entier. Au nom du Conseil, le Président rend 
hommage à la mémoire de M. Léon Jouhaux, px:ix Nobel 
pour la paix. 
2. M. BORIS (France) dit que la délégation fran
çaise est très sensible à l'hommage rendu par le Conseil 
à.un Français qui fut, sur ie plan national comme sur 
le plan international, l'une des figures marquantes du 
dernier demi-siècle. Militant syndicaliste et apôtre 
ardent de la collaboration des peuples, M. Jouhaux 
s'est cons·acré sa vie durant à la cause du progrès 
économique et social et à celle de la paix. 

Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des 
droits syndicaux (E/2498, E/2529 et Add.l, 
E/254.7, EjL.601 et Add.l) [fin] 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

4. Présentant une motion d'ordre, M. SAKSENA 
(Inde) detnande le renvoi à la dix-huitième session du 
ConseH économique et social de l'ex~men du projet 
de résolution A. En effet, la décision de l'URSS de 
devenir membre de l'Organisation internationale du 
Travail introduit un nouvel élémel'\t ~Ja.ns la situation 
et les membres du Conseil voudront sans doute en ap
précier la portée avant de se prononcer sur les mesures 
envisagées dans ce projet de résolution. En l'état des 
choses, il ne semble guère opportun de considérer un 
texte qui ne peut que suscïter de stériles discussions 
politiques. 
5. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) est 
surpris de cette proposition. Avant d'arrêter sa positiou 
à ce sujet, la délégation des Etats-Unis voudrait 
obtenir du représentant de l'URSS l'assurance que son 
gouvernement est résolu à coopérer avec l'OIT dans le 
règlement de l'affaire dont il s'agit. 

6. M. JOBERT (France), soulignant que la propo
sition indienne est fondée sur un fait nouveau, exprim~ 
l'opin~on que. le Conseil devrait être officiellement ïn
form~ de ce fait. 

7. M. TSARAPKINE (1Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que la décision du Gouver
nement de l'URSS a été portée à la connaissance des 
Membres de l'Organisation des Nations Unies par un 
communiqué du Département de l'information. N éan
moins, le représentant de l'OIT pourrait en donner 
confirmation. 
8. M. METALL (Organisation internationale du 
Travail) donne lecture de .la lettre que M. Molotov, 
Ministre des affaires étrangères de l'URSS, a adressée 
le 24 avril 1954 ~~ l\1:. Morse1 Directeur général du 
Bureau international du Travail, pour lui signifier 
l'acceptation offid1eH~e par l'URSS des obligations 
énoncées dans la O.msi:itution de l'OIT; H lit également 
la ·lettre de M. Morse accusant réception de la com
munication de M. Molotov. 
9. Le PRESIDENT fait observer que toute demande 
d'ajournement du débat sur une question en discussion 
est régie par l'article 50 du règlement intérieur, aux 
ten11es duquel deux orateurs peuvent prëadre la parole, 
l'un en faveur de la motion et l'autre cùntre. 
10.. M. AZMI (Egypte) appuie, la proposition in
dienne pour les mêmes raisons que M. Saksena. 
11. M. HOTCHKIS (Etats-Unia d'Amérique) dit 
que, le représentant de !'1URSS ne lui ayant pas donné 
l'assurance qu'il demandait, il se verra dans l'obligation 
de voter contre 'la motion indienne, Il regrette de 
voir une question aussi importante. donner· lieu à des 
manœuvres dilatoires. 
12. M. SAKSENA (Inde) tient à déclarer qu'il n'est 
nullement dans les intentions de sa délégation d'avoir 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LES E-rATS- recours à de telles manœuvres. La délégation indienne 
UNIS n'AMÉRIQUE (E/L.601 ET Ann.l) est sinct:rement convaincue que l'ajournement du débat 

3. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil se révélera beaucoup plus utile en fin de compte, . 
à examiner les projets de résolution A, B etC déposés 13. Le PRESIDENT met aux voix la motion indienne 
~ar les Etats-Unis d'Amérique (E/L.601). tendant à renvoyer à la dix-huitième session du Conseil 
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économique et social l'examen du projet de résolution 
A présenté par les Etats-Unis (EjL.601). 

Par 7 voix contre .;·J avec 7 abstentions) la motion 
est adoptée. 
14. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) re
grette de voir ajourner à nouveau une affaire qui ne 
date pas d'hier; le Conseil aurait parfaitement pu 
prendre une décision après quatre années de vaines 
tentatives pvur obtenir une réponse de l'URSS~ 

15. Le Conseil ne se trouve donc plus saisi que des 
prejets de résolution B et C présentés par les Etats
Unis. II s'agit de cas qui diffèrent essentiellement de 
celui de l'URSS en ce que, en ·l'occurrence, le Conseil 
n'a pas perdu_ tout espoir d'obtenir la coopération des 
gouvernements intéressés. Dernièrement, l'Espagne a 
même demandé des renseignements au Secrétaire géné
ral sur la procédure que suit l'Organisation des Nations 
u·nies pour la réception et l'examen des plaintes rela
tives à des atteintes aux droiL syndicaux.. Il est daru:: 
normal q~;1e le Conseil fasse une nouvelle tentative 
pour obtenir le concours du Gouvernement espagnol 
et du Gouvernement roumain .. Les textes proposés ne 
font que reprendre les termes de résolutions antérieures 
et ne tendent nullement à mettre en cause les gouver
nements intéressés, ni à faire indûment pression sur 
eux. Le Conseil se borne, par l'entremise du Secrétaire 
général, à demander leur concours. Les plaintes reçues 
font. que le Conseil ne peut faire moins s'il n'entend 
pas se désintéresser de la protection des droits syn
dicaux, qui comptent parmi les droits essentiels de 
l'homme. 
16. M~ GARCIA OLANO (Argentine) constate 
que l'Organisation des Nations Unies n'est saisie, à 
la session en cours, que d'un petit nombre de plaintes 
relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndi
caux. Néanmoins, les plaintes reçues au cours de la 
quatorzi~me lje::~:sion, qui ont fait l'objet des résolutions 
444 _(XIV) 474 (XV) et 503 (XVI), n'ont pas encore 
reçu une solution satisfaisante. 

17. A sa 785~me séance, Ie Conseil a entendu trois 
organisations non gouvernementales, la Fédération 
syndicale mondiale, la Confédération internationale des 
syndicats libres et la Confédération internationale des 
syndicats chrétiens, exposer leurs idées sur la question. 
M. Garcia Olano pense qu'aucun des trois exposés n'a 
vraiment servi :·':s travau~ du Conseil. En particulier, 
la représentante de la CISL ;a. j~gé bon de faire inter
venir des considérations politiques entièrement hors 
du sujet. La délégation argentine se propose, au moment 
opportun, de soulever l'ensemble de la question du 
statut consultatif des organisations non gouvernemen
tales; pour le moment, elle se borne à dire que si elle 
n'est pas oppm:ée, bien au contraire, à ce que ces orga
nisations collaborent avec le Conseil à l'étude des pro
blèmes techniques de !~ur compétence particulière, elle 
considère, cependant, qu'il est inadmissible qu'elles 
puissent se livrer à des discours de propagande et 
utiliser les débats du Conseil pour formuler des cri
tiques et des accusations tendancieuses à l'égard des 
gouvernements, dont certains ne sont même pas repré
sentés au Conseil et ne peuvent donc leur · répondre. 

18. M .. Garcia Olano indique· qu'en vertu de l,.article 
37 de la Constitution argentine de 1949, qui consacre 
le droit à la protection des intérêts professionnels, et,_ 
plus particulièrement, en vertu du paragraphe 10 --. . 
dont il donne lecture - les travaillP..urs argentins ont 

toute faculté de s'associer pour défendre leurs intérêts 
professionnels. Ce droit est reconnu comme un des 
attributs fondamentaux des travailleurs ; la société est 
tenue de le respecter et de le protéger et tout acte qui 
en empêcherait le libre exercice est réprimé. 
19. En applicatio:ct de ces dispusitions constitution
nelles, le Congrès a adopté toute une législation du 
travail qui place l'Argentine à l'avant-garde du progrès 
social, ainsi que l'a reconnu, le 6 janvier 1954, le 
New York Times lui-même, peu enclin cependant à 
manifester de la sympéühie à l'égard du Gouvernement 
argentin. Toutefois, l'amélioration indéniable des con
ditions d'existence des classes laborieuses depuis l'avène
rr .. ~nt du régime actuel n'empêche pas le Gouvernement 
argentin d'avoir été injustement accusé de violer les 
droits syndicaux. Comme l'Argentine est membre de 
l'OIT, ces allégations ont été transmises à la Commis
sion d'invéstigation et de conciliation en matière de 
liberté syndicale de l'OIT, conformément à la réso
lution 277 (X) du Conseil, et leur examen suit son 
cours. 
20. En revanche, les pays <~Ui n'appartiennent ni à 
l'OIT ni à l'Organisation des Nations Unies se trou
vent dans une situation quelque peu différente. Aux 
termes de la résolution 277 ·(X), le Secrétaire général 
doit solliciter leur consentement avant de transmettre 
à l'OIT les plaintes qui les concernent. Faute de ce 
oonsentement, le Conseil examine l". situation c,.éée par· 
ce refus, afin de prendre toute autre mesure appropriée. 
21. Pour sa part, la délégation argentine estime que 
lorsque le Secrétaire général se heurte à une fin de 
non-recevoir de la part du gouvernement d'un Etat 
Membre, le Conseil ne peut plus rien faire, sous peine 
de violer tant les dispositions du paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies que le prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats Membres. Mais 
lorsque la fin de non-recevoir émane d'un Etat qui 
n'appartient pas à l'Organisation des Nations Unies 
et n'a pas de lien juridique avec elle, la situation est 
plus claire encore; dans ce cas,· il semble parfaitement 
inutile, à moins qu'on n'agisse à des fins de propa
gande, de chercher à obtenir le conseatement de l'Etat 
intéressé en vue de vérifier le bien-fondé des accusa
tions portées contre lui. M. Garcia Olano rappelle que 
si l'appartenance à l'Organisation des Nations Unies 
n'est pas obligatoire, la qua·lité d'Etat Memhre a été 
refusfe à bon nombre de pays qui étaient tout disposés 
à faire partie de l'Organisation. Daris ces conditions, 
les Etats Membres am·aient mauvaise grâce à imposer 
des obligations à ceux auxquels ils refusent de recon
naître df;!s droits. 
22. Fidèle à la ligne de conduite qu'elle a toujours 
suivie, la délégation argentine refusera son appui à 
tout projet de résolution qui tend à ce que l'on insiste 
auprès d'Etats non membres de l'Organisation ou de 
l'OIT pour obtenir d'eux une réponse qu'ils se sont 
refusés à donn~;;. 
23. M. AZMI (Egypte) s'associe aux observations 
du représentant de 1' Argentine. Son souci de logique 
l'amène à constater que la situation où se trouve le 
Conseil est assez curieuse : le Conseii est saisi d'une 
proposition tendant à prier deux Etats souverains, 
cités nommément, de coopérer avec l'Orgg,nisation des 
Nations Unies, alors que .celle-ci a eu précisément à 
leur égard une attitude qui n'était pas de nature à leur 
plaire. L'Espagne a fait l'objet d'une résolution de 
l'Assemblée générale [résolution 39 (I) ] recomman" 
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dant aux Etats Membres de rappeler 1es représtmtants 
djplomatiques accrédités auprès d'elle; l'Espagne .e~ 
la Roumanie se sont tout~s d'eux vu refuser la quahte 
d'Etats Membres qu'elles sollicitaient. 

24. Dans ces conditions, M. Azmi ne pourra que 
s'abstenir lors du vote. 
25. 1\11. MENESES PALLARES (Equateur) dit 
que si la délégation équatorienne intervient dans le 
débat, c'est parrce qu'elle a la conviction profonde que 
les droits syndicaux comptent panni les droits fon
damentaux de l'homme. 
26. Peu de phénomènes sociaux prés.:!ntent un intérêt 
aussi vital que le développement du mouvement ouvrier 
et la lente aœession des travailleurs à la jouissance de 
leurs droits. A travers cette évolution, on peut dis
tinguer clairement tme idée directrice : celle de la supé
riorité de l'être humain sur les mécanismes écono
miques et sociaux qui menacent de le subjuguer. C'est 
cette lutte entre les valeurs humaines et les idéologies 
éphémères qui donne son sens au mouvement ouvrier 
organisé; le dirigeant syndicaliste français · Eugène 
Varlin a pu dire à juste titre que les classes laborieuses 
ont pour mission de régénérer la sociére. En effet, grâce 

. à son action, qui se situe sur un p1an moral élevé, le 
syndicalisme ne cesse de former des hommes nouveaux, 

· l conscients de leurs responsabilités et des exigences 
morales et sociales de l'époque contemporaine. Le 
mouvement ouvrier organisé a, peu à peu, pris con
scier-c-e de sa force et a pu ainsi préserver son unité 
"'t lutter efficacement contre les forces qui cherchent 
à le détruire. Ces vertus du syndicalisme, l'Equateur 
les retrouve dans son propre mouvement syndical, qui 
groupe les travailleurs de toutes les tendances et de 
toutes ·]es idéologies : aussi voit-il en lui un des facteurs 
les plus importants de son progrès. 

27. Lorsqu'on le considère sous ce jour, c'est-à-dire 
cpmme un défenaeur de la personne humaine, on ne 
s'étonne plus que le syndicalisme suscite une si violente 
opposition de la part des forces qui oppriment l'indi
vidu et foulent au:;c pieds les droits et les libertés 
fondamentales. A ces forces obscures s'oppose l'inquié
tude que causent à l'Organisation des Nations Unies, 
conscience de l'humanité, les violations ou les· tenta
tives de violation des droits syndicaux, devant les
quelles les Etats Membres ne sauraient, au reste, ·de
meurer indifférents sous peine de faillir aux préceptes 
de la Charte. Mais il est juste, également, que l'Orga
nisation des Nations Unies donne aux gouvernements 
mis en cause la faculté de répondre et d'expliquer leur 
conduite. Le Conseil économique et social n'étant pas 
toujours en mesure de juger du bien-fondé de telle ou 
telle accusation, il ne doit se prononcer qu'après un 
examen attentif des éléments de preuve qui lui sont 
soumis ; mais le Conseil est tenu de prendre des mesures 

· efficaces pour protéger les droits syndicaux dans les 
cas où ils sont effectivement menacés ou violés. 

28. n est regrettable que certains gouvernements 
contre lesquels des accusatio';ls de ce. genre o?t été 
portées n'aient pas encore fatt parvemr leur reponse 
au Secrétaire général. La délégation équatorienne es
père qu'ils reviendront sur leur attitude, sachant 
l'esprit qui anime le Conseil. 
29. Pour conclure, M. Meneses Pàllares donne queJ.:. 
ques précisions au sujet des lois du travail en vigueur 
dans son pays, qui garantissent aux travailleurs la. 

"" pleine jouissance de tous les droits syndicaux : il donne 

-

notamment lecture des paragraphes a) b et g de Farti~ 
de 185 de la Constitution qui régit les rapports entre 
les patrons et .les ouvriers et proclame la liberté d'asso· 
dation en vue de la protection des droits profession
nels. II cite également l'article 60 du code du travail, 
aux termes duquel toutes les associations ouvrières 
jouissent de la protection de l'Etat. Conformément aux 
dispositions dtr. code du travail, toute entreprise. qui 
compte plus de quinze ouvriers possède un comité 
d'entreprise qui participe à l'élaboration des contrats 
collectifs, intervient dans les conflits du travail, etc. 
De plus, par l'entremise de ces comités, les travailleurs 
équatoriens participent aux bénéfices de l'entreprise à 
laquelle ils appartiennent et l'article 185 de la Consti
tution dispose que cette participation ne sera en aucun 
cas inférieure à 5 pour 100 du montant total des profits 
réalisés. 
30. Pour ce qui est des projets de résolution B et C, 
la délégation équatorienne accordera son appui à ces 
textes, dont elle approuve et l'esprit et l'objet. 
31. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) ne voit dans ·le projet de réso
lution B qu'un nouveau signe de la campagne de 
cai ;mni~ menée par les Etats-Unis contre la Roumani~. 
Tout esprit impartial sait que des atteintes aux droits 
syndicaux sont impossibl~s dans ce pays où l'on a pu 
au contraire constater un essor prodigieux des ac
tivités syndicales dans les domaines économique, 
social et culturel. En reprenant ces ac~usations 
calomnieuses contre la Routr1anie, le Gouvernement des 
Etats-Unis est fidèle à sa politique d'hostilité à toutes 
les démocraties populaires dont il empêche, avec 
l'appui de certains pays, l'admission à l'Organisation 
des Nations Unies. · 
32. La délégation de l'Union soviétique ne pourra 
que voter ~ntre ce projet de résolution B. · 
33. M. KOTSCHNIG éEtats-Unis d'Amérique) 
souligne, à l'intention des représentants de l'Argentine 
et de l'Egypte, qu'il est question, dans les projets 
de L..:;;..:>lution déposés par les Etats-Uni.,, non ·pas de 
contraindre, mais d'inviter les gouvernements ronmain 
et espagnol à coopér~r av~c l'Organisation des Nations 
Unies dans un domaine qui, s'il intéresse le monde en
tier, est certainement du ressort de l'Organisation~ Jus
qu'à présent, le Secrétaire général n'a pas reçu de ré
ponse d~ire cie ces deux gouvernements et il conviendrait 
de leur donner une nouvelle occasion de préciser leur 
position. Cette remarque vise en particulier l'Espagne, 
qui a déjà demandé au Secrétaire général certains 
éclaircissements. En rejetant ces deux projets de réso
lution, le Conseil pourrait donner l'impression de renier 
ses résolutions antérieures. 
34. Pour ce qui est des critiques de la délégation de 
}';URSS, M. Kotschnig tient à faire remarquer que sa 
délégation a également présenté un projet de résolution 
C relatif à l'Espagne, montrant ainsi qu'elle entend 
défendre les droits syndicaux dans tous les pays. 
35. M. AKANT (Turquie) demande que les projets· 
de résolution B et C soient mis aux voix séparément. 

Il en est ainsi dgcidé. 

36. M. GARCIA OLANO (Argentine) demande un 
vote par division pour chaque projet de résolution. 

Il en est ainsi décidé. 

37. Le PRESIDENT met aux: voix le projet de 
résolution B présenté par les. Etats-Unis d'Amérique 
(E/L.601). 
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Par 13 voix contre 2, anJet 3 abstentions, le pre
mier paragraphe du préambul~ 'st adopté. . 

Par 13 '1/0ix contre 2, m/ec 3 abstentions, les deuxième 
et troisième paragraphes dz. ;1réambule sont adoptés. 

Par 12 voi.:t contre 2, avec 4 abstentions, le para-
graphe constituant le dispositif est adopté. · 

Par 12 voiz contre 3, avec 3 abstentions, l'ensemble 
du projet de résolution B est adopté. 

3B. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution C présenté par les Etats-Unis d'Amérique 
(E/L.601). 

Par 11 voix contre zéro, avec 7 4bstentions, le pré
ambule est adopté. 

Par 11 voix contre une, avec 6 abstentions, le para
graphe 1 du dispositif est adopté. 

Par 9 voix contre une, ave~ 7 abstentions, le para
graphe 2·est adopté. 

Par 10 11.oix contre une, (lfl.Jec 7 abstentions, l'en
semble du projet de résolution C est adopté. 

Liberté de l'information (suite) : a) Rapport du 
Rapporteur chargé des questions relatives à· la 
liberté de l'information (fin) : rapport du Co· 
mité social (E/2583) 

[Point 12, a, de l'ordre du jour] 

PROJET DE RÉSOLUTION A (E/2583) 

39. Le PRESIDENT demande au Conseil de se pro
noncer au sujet du projet de résolution A présenté 
par le Comité social ( E/2583) concernant les rapports 
et études sur la liberté de l'information. 
40. Le. SECRETAIRE GENERAL désirerait pré
senter quelques observations Sth' les tâches dont il 
aura à s'acquitter si le Conseil adopte le projet de réso
lution A, dont le texte figure dans le rapport· du Comité 
spécia! (E/2583). 
41. Le program~e d'action concrète visé à alinéa a 
du paragraphe 1 , s'inscrit dans les travaux ordinaires 
du Département de l'information et ne soulève pas de 
diffic1,1ltés. Il doit être entendu qu'il ne s'agit pas d'un 
travail de propagande. 
42. En ce qui concerne l'enquête sur la censure 
(par. 1, al. b), notamment dans la mesure où elle porte 
sur les méthodes et principes actuels de censure inté
rieure, le Secrétaire général devra se lJrner aux ren
seignements communiqués ou publiés par les gouver
nements, ce qui pourrait limiter la portée de son rap~ 
port. Il aura peut-être une liberté d'action un peu plus 
grande en ce qui concerm! la censure des dépêches 
d'information envoyées à l'étranger. D'une façon géné
rale; ce .genre d'étude implique une intervention dans 
les affaires intérieures des Etats. Les dispositions de 
la ·Charte sur ce point peuvent être interprétées de 
façon plus ou moins large. Par ses fonctions, le Secré
taire général est obligé de s'en tenir à une interpré
tation très stricte, plus stricte peut-être que le Conseil 
ne l'estimeraît possible. C'et pourquoi, dans de tels cas, 
la nomination d'un rapporteur spécial offre certains 
avantages. 
43. En ce qui concerne l'étude· demandée à l'alinéa c 
du paragraphe 1, il ne s,agira; semble-t-il, que d'un 
travail de compilation de textes juridiques. · 
44. L'étude envisagée à l'alinéa d du r.arag1·aphe 1 
n,appelle pas d'obsetvations. Rien ne s oppose à .ce 

que le rapport préliminaire que le Secrétaire général 
a déjà. consacré à ce sujet soit suivi d'autres rapports 
du même genre. 
45. En revanche, le Secrétaire général a l'impression 
que l•étude sur les monopoles mentionnée à l'alinéa e 
du paragraphe 1 dépasse nettement sa compétence -
en substo.~ce aussi bien qu'en principe - et il craint 
d'éprouver les plus grandes difficultés à s'acquitter de 
ce travail à la satisfaction du Conseil. 

46. M. MEADE (Royaume-Uni) propose que les 
études envisagées dans le proje.t de résolution A soient, 
comme les rapports visés dans les projets de réso
lution B et G, soumises au Conseil à sa dix-neuvième 
session. 
47. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) 
appuie la proposition du ·représentant du Royaume-Uni. 

48. La délégation des Etats ... Unis n'ignore pas la 
difficulté de la tâche confiée au Secrétaire général; 
aussi aurait-elle préféré que le Conseil nommât un 
rapporteur spécial. Même limitées, les études que 
pourra entreprendre le Secrétaire général n'en seront 
pas moins utiles. 
49. Pour ce qui est de la censure, on pourrait difficile
ment demander au Secrétaire général de recommander 
des mesures correctives, mais il aura la possibilité de 
réunir des données ·de fait. En ce qui concerne la cen
sure intérieure, il devra évidemment s'en tenir aux 
renseignements communiqu~s par les gouvernements, 
mais il pourra utiliser d'autres renseignements pour 
l'étude de la censure des dépêches d'information en
voyées à l'étranger. C'est, au fond, le problème le plus 
important, car les entraves apportées. à la transmission 
des nouvelles sont un des principaux obstacles à la 
compréhension internationale. 

50. L'étude juridique visée à l'alinéa c du paragraphe 
1 est, de l'avis de M. Kotschnig, définie en termes t~:op 
vagues pour que le Secrétaj·re général puisse s'en 
acquitter. convenablement. La délégation des Etats
Unis demandera que l'alinéa c soit mis au::t voix sé
parément. 
51. Quant à l'étude relative aux monopoles, elle pré .. 
sente certes de grandes difficultés mais elle a beaucoup 
moins d'importance que l'enquête sur la censure. 

52. M. RIVAS (Venezuela) déclare que sa délé
gation, vu les difficultés que le Secrétaire général ren
contrerait pour effectuer une étud.,e sur Ja censure, 
demandera un vote distinct sur l'alinéa b du para
gr:9.phe 1 du projet de résolution A et votera contre 
ce texte. Le Venezuela est, en effet, convaincu que ce 
n'est pas en dénonçant les gouvernements qui sont 
accusés de recourir à la censure que l'on sêrvira la 
liberté de l'information. 
53. La délégation du Venezuela vo~era toutefois pour 
l'ensemble du projet de résolution A. 
54. M. HESSEL (France) rappelle qu'au Comité 
social la délégation française s'est abstenue lors du 
vote sur l'ensemble du projet de résolution; les obser':' 
vations que le Secrétaire général vient de présenter 
prouvent qu'elle avait de bonnes raisons de le faire. 
La délégation française estime qu'il eût été souhaitable: 
de proroger le mandat du rapporteur sur la liberté de 
l'information; elle regrette que la majorité ne se soit 
pas ralliée à sa propositi,on. Toute~ois, elle est main-: 
tenant amenée à reconsidérer sa position. 
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55. , La délégation franc;~ise appuie l'amendement pro- ment, sur la foi des explications du Secrétaire général 
pose par le Royaume-Unt et demande, pour sa· part la contre l~inéa e. ' 
division du vote sur l'alinéa b du paragraphe 1 'du 
dispositif, le premier vote devant porter· sur les. mots 64 .. M. KOS (Yougoslavie) estime que le Conseil doit 
"les méthodes et principes actuels de censure inté- temr le plus grand compte des observations du Secré-
rieure et"~ taire général. 

5.6. M. KOTSCRNIG (Etats-Unis d'Amérique) es- 65. Si la question de la censure est ·certes très im..: 
t1me. que . .1' ~nq1;1ê~e deman?ée. au Secrétaire général portante en ce qui concerne la liberté' de l'information 
sera1t factbtee st 1 on supprtma1t les mots indiqués par il n'en reste pas moins qu'elle peut prêter à de vive~ 
le représentant de la France; c'est dans ce sens qu'il contr~v~rse~, selon les sources auxquelles on.s'adresse. 
se prononcera. La delegation yougoslave devra donc s'abstenir lors 

du vote sur l'alinéa b. 
57. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes ~oviétiques) déclare que sa délégation ne 66. En revanche, il est certain que, suivant l'exetnple 
peut accepter que l'on demande au Secrétaire général ~e l'UN~SÇO, le Secrétaire général peut faire une 
d'établir certains des rapports énumérés dans le etude ObJective sur les monopoles de l'information et 
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution; leurs effets sur la liberté de l'information· M. Kos 
elle devra donc voter contre les alinéas b, d et e. votera donc pour l'alinéa e. ' 
58. Le représentant des Etats-Unis a dit que la liberté 67·. M: B~NER)EE (Inde) rappelle qu'au Cot.llité 
de l'information doit être assurée dans toute la mesure soctal, Il 5 est abstenu lors du vote sur les alinéas b 
du possiblt:, car toute limitation de l'information peut et c; il fera de même au Conseil. Il s'abstiendra égale-
pro-voquer des malentendus et nuire au maintien de ment lors du vote sur l'alinéa e, étant donné les obser .. 
relations amicales entre les Etats. En principe cela vations du Secrétaire général. 
pourrait être vrai, mais il ne faut pas oublier qu; dans 68.. Là. ?êlégation de l'Inde regrette que le Comité 
la plupart des pays les informations sont rassemblées et soctal n'att pas retenu sa suggestion de créer un comité 
diffusées par des entreprises privées qui jouissent le d'experts qui aurait été chargé de poursuivre les tra-
plus souvent d'un monopole de fL.!t. Ces entreprises sont vaux entrepris par le rapporteur sur la liberté de 
loin de défendre toujours l'intérêt public ; certaines l'information. Il est maintenant impossible de revenir 
sont, at! contraire, au service d'intérêts privés ·et· sur la question et c'est au Secrétaire général qu'il :faut 
égoïstes ; elles disposent de moyens techniques et finan- confier la tâche envisagée : on doit cependan.t tenir 
ciers extrêmement puissants qui leur permettent - compte, d'une part, d~ difficultés signalées par le 
l'histoire le prouve abondamment- d'envenimer les re- Secrétaire général et, d'autre part, de la nécessité 
lations internationales. Par conséquent, on ne. saurait d'accomplir rapidement les plus grands progrès pos ... · 
c<msentir à donner à ~es entreprises la pos:3ibilité d'agir sibles dans l'œuvre entreprise. 
sans aucun contrôle et de nuire, le cas échéant au 69. M. GARCIA OLANO (Argentine) rapnelle 
maintien de bonr}es relations eritre Etats. ' 1"' qu'au cours de la discussion. générale sa délégation a 
59. Il est normal que le représentant des Etats .... Unis ainsi défini sa position: la démocratie est h~ gouver-
défende les intérêts des grandes agences de presse amé- !lem.~t, p~r. l'opinio!l publ.ique; donc, tout ce q~i 
caines, mais le Conseil économique et social n'est pas mdmt 1 opmion pubhque en erreur porte atteinte au· 
tenu de le suivre dans cette voie : son rôle est de régime démocratique. Il suit que la vérité doit être 
favoriser la coopération internationale, qui doit s'exer- le seul critère universel dans le dotmlino· -de l'infor~ 
cer à des fins tout autres que celles des monopoles de 1118Jtion ~t que le respect intégral et permanent de ia 
l'information. En fait, ce que préconise la délégation vérité doit être la principale qualité du journaliste. 
des Etats-Unis n'est pas tant la Hberté absolue de l'tnfor- 70. ,Une l"xpérience récente confirme le· bieri-fonde' 
mation que l'entière liberté d'action des monopoles. de la position de l'Argentine. Les élections nationales 
, 60. Le Secrétaire général a exposé clairement que qui ont e.u lieu récemment ont été urt bel exemple de 
l'établissement de certains des rapports envisagés. dans chrisme: elles se sont déroulées d'une façon absolument· 
le projet de résolution le mettrait dans une situation normale et le nombre des 'Votants s'est élevé à 
délicate et qu'il se heurterait à de nombreuses difficul- 9.341.069 (dans la capitale fédérale, 91,47 pour 100· 
tés. Le Co~seil· se doit de tenir le plus. grand compte des électeurs inscrits ont voté) ; ce résultat traduit les 
de l'opinion du Secrétaire général, puisque c'est lui efforts de. démocratisation croissante accomplis par le 
qui serait au premier chef affecté. Gouvernement argentin, dont les pavtisans ont obtenu 

une majorité éc;tasanfe. Quelle a été l'attitude d'une 
61. La délégation de l'URSS s'élève particulièrement certaine presse? Ou bien elle a été muette, ou bien elie 
contre l'alinéa b, qui tend à sacrifier les intérêts lé- a déformé les faits; un journal important

1 
qui ne sait 

gitimes des Etat:.- aux intérêts privés que certaines pas être un grand journal, a même été jusqu'à rap-
entreprises d'information représentent; de plus, une procher la faible augmentation des quelques voix· 
enquëte mondiale sur les méthodes et princi~s de recueillies par le parti communiste -- 11.000 sur plus 
censure intérieure constituerait une ingérence flagrante de 9 millions _ d'une abstentioP de l'Argentine à la 
dans les affaires intérieures des Etats, et serait donc Conférence interaméricaine de Ct .acas. 
incompatible avec les dispositions du paragraphe 7 (:e 
l' Ar.ticle 2 de la Chatte. 71. On est en . droit de se demandet:, devant de tels 

. faits, si c'est ainsi que la p.i."t::sse doit servir la cause de 
62. M. MEADE (Royaurue-Uni) demande que chaque la paix et contribuer aux relations amicales entre Etats. 
a~in~a du projet de résolution fasse l'objet d'un vote Peut-on dire d'une telle presse qu'elle présente la 
dtsbnct. vérité de façon objective et impartiale, et qu'elle éclaire 
63. Il votera contre le passage . de l'alinP.a b ·que le l'opinion publique? La délégation de l'Argentine es-
représentant de la France a critiqué; il votera égale- time que la liberté de l'information, lorsqu'on en use. 
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ou plutôt en abuse ainsi~ :n~est autre chose que la liberté 
de désorienter et de ~tromper l'opinion publique, afin de 
servir des intérêts privés. 
72. La délégation de l'Argentine luttera sans cesse, 
au Conseil et à l'Assemblée générale, pour que la 
vérité soit le seul critère de l'organisation du journa
lisme et de l'information dans le monde. 
73. M. AZMI (Egypte) regrette de ne pouvoir venir 
en aide au Secrétaire général: partisan acharné de la 
liberté de l'information, il ne saurait se faire l'instru
ment d'une limitation du champ des études sur la liberté 
de l'information. 
74. En ce qui concerne l'enquête mondialè envisagée à 
l'alinéa b du paragraphe 1 du projet de résolution A, 
il ne faut pas oublier que les centres d'information des 
Nations U'.1ies sont parfaitement au courant des mé
thodes et principes actuels de censure: le Secrétaire 
général n'aura qu'à faire appel à leurs archives p9ur 
réunir tous les renseignements utiles en la matièr~. 

75. En ce qui concerne les aspects juridiques des 
droits et des responsabilités des organes d'information, 
une étude objective a déjà été faite par l'UNESCO. 
Il s'agit simplement d'étudier et d'analyser la législa
tion pertinente des divers Etats ; le Secrétaire général 
n'aura certainement aucune difficulté à se procurer les 
recueils de textes législatifs de chaque pays. On a 
demandé ce qu'il fallait entendre par "aspects. j~ri
diques': ; dans son contexte, cett~ expression s1~1~e 
simplement les rapports entre drmts et responsabthtes 
définis par les lois. 
76. Pour ce qui est de l'étude relative aux monopoles 
de l'information, M. Azmi pense ne trahir aucun secret 
en disant qu'on peut trouver dans les archives des 
Nations Unies des études faites par au moins un expert 
éminent en la matière. 
77. Pour sa part, l'Egypte donnera . un~ .répon~e 
franche et complète à toutes les demandes de rensei
gnements que le Secrétaire général pourra lui ad.resser 
pour s'acqu:ittc:r ·du mandat qu'on propose de lm con
fier. M. Azmi votera pour tous les alinéas du dispo
sitif du proj.et de' résolution. 
78. M. FENAUX (Belgique) votera pour la suppres
sion, dans l'alinéa b des mots indiqués par le repré
sentant de la France, et contre l'alinéa e. Il votera 
pour l'ensemble du projet de résolution. 

79. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution A. Il mettra successivement 
aux voix l'amendement du Royaume-Uni, qui tend à 

1 1 " . gt'' . " "d' remp acer es mots vtn teme œss10n par IX-

neuvième session", le préambule, les cinq alinéas du 
paragraphe 1 du dispositif, le paragraphe 2 du dis
positif et l'ensemble du texte. 

Par 16 voix cont·rtt zéro, avec 2 abstentions, l'amen-

Par 14 voi.x contre 2, avec 2 œbsten~ions, l'alinéa d 
du paragraphe 1 est adopté. 

Par 9 voix contre· 7, avec 2 ab-stentions, l'alinla e 
du paragraphe 1 est adopté. 

Par 17 vcr:·t: contre zéro, avec ttne abstention, le para
graphe 2 du dispositif est adopté. 

Par 16 voix centre 2, l'ensemble du projet de réso
lution A est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION B ( E/2583) 

80. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution B (E/2583) concernant la 
transmission des dépêches d'information envoyées à 
Fétranger. 

81. M. BANERJEE (Inde) dit que la délégation de 
l'Inde s'est abstenue lors du vote au Comité social parce 
qu'elle estime qu'il est des cas où la transmission des 
nouvelles "sans restriction" est impossible. Elle pourrait 
voter en faveur du projet de résolution si les mots 
usàns restriction'' étaient supprimés. 

82. M. FEN AUX (Belgique) fait observer que le 
projet de résolution soumis au Conseil reproduit textuel
lement le;:, termes de la recommandation adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires de l'Union internatio
nale des télécommunications. Il n'appartient pas au 
Conseil de modifier les termes de cette recommanda
tion. 

83. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) aimera~t que le Secrétariat 
donne lecture du texte de la recommàndation en cause, 
car il lui semble qu'il n'a pas· été reproduit fidèlement. 

84. M. HUMPHREY (Secrétariat) donne lecture 
de la recommandation. Le texte soumis au Conseil est 
identique à celui qui a été adopté par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

85. M. BANERJEE (Inde) n'insiste pas pour la 
suppression des mets "sans restriction", mais il tient 
à souligner que s'il ne présente pas d'amendement c'est 
uniquement parce que les mots en question figurent 
dans la recommandation de la Conférence de plénipo
tentiaires. 

Par 17 voi.%' contre zéro, avec une abstention, le pro
jet de résolution. B est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION C (E/2583) 

86: Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution C (E/2583) concernant le statut et la liberté 
de mouvement des correspondants étrangers. 

Par 13 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. 

dement du Royaume-Uni est adopté. PROJET DE RÉSOLUTION D (E/2583) 

Par 1~· voix contre 3, le préatmb'J,le est adopté. 87. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur le 
A l'unanimité, l'alinéa a du PMagraphe 1 est adopté. projet de résolution D (E/2583) concernant les droits 
Par 13 voiz contre 3, avec 2 abstentions, les mots d'auteur. 

uzes méthodes et principes actuels de censure intérieu.re 88. M. AZMI (Egypte) rappelle les observatio!ls 
et" sont supprimés. qu'il a formùlées au Comité social au, sujet du proJe~ 

Par 10 voi.x contre 2, OJVec 6 abstentions, l'alinéœ b de résolution!. L'Egypte formule des reserves en ce qttt 
du paragraphe 1 ainsi modifié est adopté. concerne les traductions d'ouvrages. Avec cette ré· 
. Par 8 voix contre 7, avec 3 abstentions, l'alinéa c . 

L . du paragraphe 1· est àdopté. · · 1 yoir le document E/AC.7 /SR.Zll. 
illiJUJtfi)U;ij81'i,ijJIIiiïjiù~IIJ?Rrr"tt'··i·a.UTY7Wffli'U-·r .... ··rwîîliiôt~rTeM'•~-w.··M"t·n·ww.:..-"'"b<"'~~-.-..... _,. .. "·--·· ... :. _ 
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serve, M. Azmi se prononcera en faveur du projet de 
résolution. 

Par 15 voix contre zéro, arvec 3 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION E (E/2583) 
89. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution E (E/2583) concernant l'indépendance du 
personnel d'information. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION F (E/2583) 
90, Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution F (E/2583) concernant la formation profes
sionnelle. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

PROJET DE RÉSOI.UTION G (E/2583) 

91. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution G ( E/2583) concernant les tarifs de presse et 
les priorïtés. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

Printed ID U.S.A .. 

PROJET DE RÉSOLUTION H (E/2583) 

92. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution H (E/2583) concernant les émissions radio
phoniques internationales. 

A l'unan.imité, le projet de résolution est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION I (E/2583) 

Q3. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution I (E/2583) concernant les pratiques douanières 
et commerciales. · 

Par 13 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. 

PROJET DE RÉSOLUTION J (E/2583) 

94. Le PRESIDENT m~t aux voix les projets de 
résolution J.I et J.II (E/2583) concernant l'assistance 
technique dans le domaine de la liberté de l'infor
mation. 

A l'unanimité,· le projet de résolution J.I est adopté. 
Par 16 voix contre 2, le projet de résolution !.II est 

a.dopté. 
La séance est levée à 13 heures. 

, 

10884--June 1954--675 
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Président: M. JuaQ I. COOKE (Argentine). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, Equateùr, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakis
tan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiqijes, Venezuela, Yougoslavie, 

Les observateurs des pays suivants: Chili, Israël 
Pays-Bas, République Dominicaine. . 

Le Rapporteur chargé des questions relatives ~ la 
liberté de l'information. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes·: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Banque internationale pour la reco~s
truction et le développement. 

Liberté de l'information ( srtite) : b) Encourage· 
ment et développement des entreprises natio· 
nales d'information infiépen"dan~es (fin) : rap· 
port du Comité social (.E/2584) . . 

[Point 12, b, de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution élaboré par le Comité social concernant le point 
12, b, de l'ordre du jour (E,I2S84). 

Par 17 voi.-r contre zéro, avec une abstention, le p1·o
jet de résolution est adopté. 

Liberté de l'information (fin): c) Production et 
répartition du papier journal et du papier d'édi· 

_ ti on: rapport du Secrétaire général en applica· 
tion de la résolution 423 (XIV) du Ü~Jnseil 
(fin): rapport du Comité économique (E/2586/ 
Bev.I) · 

[Point 12, c, de l'ordre du jour] 

2. M. LOO MES (Australie) dit que quand le pro
jet de résolution relatif au point 12, c, a été mis au:x: 
voix au Comité économique, sa délégation s'est abstenue 

de voter pour plusieurs raisons. Les approv1s1onne.
ments en papier journal ne posent pas véritablement 
de problème et il ne faudrait pas encourager les projets 
à long terme d'accroissement dè la production tant que 
le besoin ne s'en est pas fait nettement sentir; cette 
mesure nécessiterait d'importants investissements de 
capitaux et entraînerait des dépenses élevées ; en outre, 
l'industrie ~xistante pourrait faire !ace à. un accrois
sement de la demande, si celui-ci venait à se produire. 
La délégation de l'Australie n'est pas convaincue qu'une 
action des Nations Unies soit la meilleure façon de 
traiter la question ; elle a appuyé la propositiov. du 
Royaume-Uni tendant à supprimer la mention relative 
aux consommateurs de papier journal qui s'approvision
nent au marché du comptant, mais ·la proposition a. été 
rejetée. Cependant, influencée par la" quasi-unanimité 
des membres du Comité lors du vote et estimant que 
le projet de résolution initial a été gr~ndement amé
lioré Pilr des amendements, la délégation de l' Aus
tralie, tout en maintenant ses réserves, votera pour le 
projet de résolu~ion présenté par le Comité économique 
(E/2586/Rev.l). · · · · · 

3. M. AZMI (Egypte) a cru que les p'rojet~t de r~so
lution relatifs au papier journal et au papier d'édi.tion, 
qui ont été examinés tant par le Comité social que par 
le Comité économique,· seraient soumis en même temps 
au Conseil, mais les auteurs du projet de résolution· 
qui a été déposé au Comité social ont décidé de se 
contenter du projet de résolution adopté par le ·comité 
économique. L'idée initiale était d'établir un lien entre 
la production des pays qui fabriquent du papier journal 
et qui en contrôlent les prix et la prodt~ction future des 
pays sous-développés; ce dernier élément , n'apparaît 
pas dans le. projet de résolution du Comité économique. 
4.. M. Azmi propose par conséquent que l'on insère, 
dans la dernière phrase du dernier paragraphe du 
disposïtif, les mots "et, entre autres, dans les pays 
sous-développés". 

Par 17 voix contre zéro, avec une abstention, l'amen
dement présenté ve1·balentent par l' Egypte est adopté. 

5. M.· TRUJILLO (Equateur) s'est abstenu, parc-e 
qu'il ne voit pas à· quel endroit l'expression proposée 
- sur le fond de laquelle il est d'accord - viendra 
s'insérer dans le text(! èspagnol. · 
6. Le PRESIDENT demandera au Secrétariat d'in
sérer l'expression en question, à la place qui convient, 
dans les textes rédigés dans les différentes langues 
officielles. 
7. Il met aux voix l'ensemble du projet de résolution 
présenté par le ·Comité économique (E/2586/Rev.l) 
sous sa fortne amendée. 

A l'unmzimité, le projet de résolution du Comité éco
nomique, sous sa forme amendée, est adopté. 

8. M. HESSEL (France) tient à dire combien sa 
délégation apprécie l'œuvre accomplie par le Rappor
teur chargé des questions relatives à la liberté de 
l'information. Les diverses délégatiot1s n'étaient pas 
d'aecord · sur la question de la nomination de rappor-
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teurs spéciaux et M. L6pez lui-même avait formulé 
quelques réserves de principe avant sa nomination. 
Quoi que l'on puisse ·penser du principe, on ne saurait 
contester la valeur des services que le Rapporteur a 
rendus au Conseil ni le soin et le courage avec lesquels 
il a préparé son rapport. 
9. M. LOPEZ (Rapporteur chargé des questions 
relatives à la liberté de l'information) remercie le repré
sentant de la France de ses paroles élogieuses pour les 
travaux qu'il a ·accomplis sur l'ordre du Conseil. Le 
Conseil a adopté, au sujet de la liberté de l'information, 
douze résolutions qui intéressent prèsque tous les as
pects juridiques, politiques et techniques du problème. 
Ce serait manquer du sens des réalités que de croire 
que l'un quelconque de ces problèmes se trouve ainsi 
résolu de façon définitive; l'adoption des résolutions 
n'en constitue pas moins un pas en avant. On a pu 
craindre à un certain moment qu'aucune mesure ne 
serait prise ; les décisions arrêtées par le Conseil à la 
présente session ne peuvent manquer d'être suivies 
d'autres. Malgré les désaccords qui se sont inévitable
ment manifestés au cours des débats, M. L6pez est 
convaincu qu'il a pu, grâce à l'occasion qui lui à été 
fournie, apporter sa modeste contribution à la solution 
finale des problèmes que pose la liberté de l'irtforma
tion. 

Esclavage: a) Rapport du Secrétaire général sur 
les consultations qu'il a entreprises au sujet de 
l'opportunité d'une convention supplémentaire 
relative à l'esclavage, et sur les dispositions éven .. 
tuelles de cette convention; b) Rapport supplé· 
mentaire du Secrétaire général en application 
du paragraP._he 8 de la résolution 475 (XV) du 
Conseil: rapport du Comité social (E/2585) 

(Point 15 de l'ordre du jour] 

10. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur les projets de résolution présentés par le Comité 
social au sujet du point 15 de l'ordre du jour. Ce point 
avait été renvoyé au Comité conformément à la décision 
prise par le Co~seil à sa 7 57 ème séance. 

PROJET DE RÉSOLUTION A (E/2585) 

11. M. MEADE (Royaume-:Uni) propose formelle
ment que l'on supprime le paragraphe 6 du projet de 
résolution A (E/2585). · 
12. En dépit des explications fournies par le repré
sentant de la France au Comité social, M. Meade ne 
voit toujours pas comment ~:m peut faire appel à l'Or·
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture dans un do
maine de ce genre et il estime que l'Organisation intet'
natiortale du Travail trait\~ de pratiques analogues à 
l'esclavage, telles que le travail forcé, et non de 
l'esclavage lui-même. L'Organisation internationale du 
Travail a souligné la nécessité d'élaborer une définition 
plus précise de l'esclavage et l'invitation qui lui est 
adressée au paragraphe 6 risque de l'embarrasser. En 
outre, il est tout à fait déplacé de dicte.r aux insti
tutions spécialisées ce qu'elles doivent faire ei plus 
partict11ièrement de spécifier par l'intermédiaire de quel 
orga~1e subsidiaire elles doivent agir. Les amei'\,1 ~· 1ts 
présentés pat l'Equateur (E/L.QQ3) et par les .. ~t:ts
Unis (E/L.602) améliorent le paragraphe 6, m~:\ le 
texte va encore trop loin. 

13. M. BRENNAN (Australie) présente l'amende
ment déposé en commun par l'Australie, la Belgi~ue 
et les Etats-Unis d'Amérique (E/L.604) aux para .. 
graphes 4 et 5 du projet de résolution A. L'amende
ment prévoit la nomination d'un rapporteur chargé de 
préparer un bref résumé des renseignements dont on 
dispose, alors que le projet de résolution invite le 
Secrétaire général à s'acquitter de cette tâche. Les 
raisons pour lesquelles il serait préférable de faire ré
diger le rapport par un rapporteur et non par le Secré
taire général ont été exposées en détail au Comité 
social. 
14. M. BENITES VINUEZA (Equateur) déclare 
qu'il présente un amendement (E/L.603) au projet de 
résolution. Bien qu'il ait voté en faveur de ce projet 
de résolution au Comité social, il craint que le texte 
elu paragraphe 6 figurant dans l'amendement de la 
France (E/ AC.7 /L.213) qui a été inséré dans le projet 
ne corresponde pas exactement à l'opinion de la déléga
tion de l'Equateur sur la nécessité de procéder à une 
étude complète, notamment du point de vue économique 
et social, des problèmes que posent la survivance de 
l'esclavage, de conditions analogues à l'esclavage et de 
ta servitude sous toutes ses fOf:'mes. 

15. L'expression .générale "institutions spécialisées" 
est suffisante en elle-même sans qu'il soit nécessaire de 
mentionner le nom de telle ou telle institution et cette 
expression générale englobe également "les commis
sions et les réunions régionales". En fait, l'emploi de 
ces de:-niers mots ne peut que prêter à confusion car 
ils ne précisent pas de quelles réunions régionales il 
s'agit. En interpré:ant ces mots de façon inexacte, on 
pourrait viser exclusivement le cas des pays indé
pendants de l'Asie et de l'Amérique dont on dit qu'ils 
conservent des structures sociales qui équivalent à 
l'esclavage ou à la servitude. Il y a peu de réunions 
régionales de cette nature en Afrique, bien qu'un ré
gime colonial existe dans de vastes zones du continent 
africain. En conséquence, l'amendement de l'Equateur 
supprime du texte toute mention des commissions et 
des réuüiuns régionales. 

16. En outre, le paragraphe 6 limite la notion d'escla
vage à la définition donnée à l'article premier de la 
Convention internationale de 1926 relative à l'esclavage: 
Cette définition a pour fondement le concept du droit 
de propriété mais les formes de l'esclavage, telles que 
la servitude et le travail forcé, qui existent dans le 
monde actuel, représentent plutôt des violations du 
droit au travail et du droit de jouir librement du pro
duit du travail. 
17. M. Benites Vinueza estime que son amendement 
ne porte pas atteinte au principe. dont s'inspire le pro
jet de résolution, mais qu'il précise simplement les 
moyens auxquels il faut faire appel pour assurer la 
coopération internationale. 

18. Malgré l'estime considérable qu'il éprouve à l'eu· 
drqit du rapporteur que l1on se ptopœe ·de nommer, 
M. Betr:tes Vinueza ne pourra voter en f3.veur de 
~'amendement commun (E/L.604), car il e.st opposé, 
par principe, à dt:! telles nominations. 
19. M. KOTSCHNIG (Et?.ts··Unis d'Amérique) dé· 
clare qu'il votera en faveur 11t: , · ·.::.tnendement de l'Equa
teur (E/L.603) au paragra:phe ·S du prejet de réso
lutiot1 A. Cependant, si cet amendement est reJeté, il 
mJintiendra son propre amendement ( E/L.602) au .

1
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même paragraphe. 



20. M. KOS (Yougoslavie) accueille avec satisfac
tion la proposition (E/L.604) visant à désigner 
M. Hans Engen comme rapporteur. La Norvège res
pecte traditionnellement la dignité humaine et M. Kos 
est convaincu de l'intégrité personnelle et de l'objec
tivité de M. Engen. 

21. Il espère que, dans son rapport, le rapporteur 
prend1a. ën considération les conditions économiques et 
sociales qui peuvent permettre de mieux comprendre 
le problème de l'esdavage ·et des autres formes de la 
servitude. Le rapporteur devra consulter les. èxperts 
qui étudie:nt ce problème depuis de nombreuses années 
et qui pourront l'aider dans sa tâche difficile et délicate. 
Le rapport fera probablement ressortir la nécessité de 
conclure une convention supplémentaire. 

22. M. Kos votèra en faveur de l'<:1.mendement com
mun (E/L.604) et de l'amendement de. l'Equat<;!ur 
(E/L.603). 
23. M. GARCIA OLANO (Argentine) annonce qu'il 
votera pour l'amendement de l'Equateur (E/L.603). 

24. Il ne peut pas appuyer l'amendement comn':'.un 
(E/L.604), parce que la délégation de l'Argentine 
estime que l'on ne devrait désigner un rapporteur qu'en 
cas de nécessité absolue, lorsqu'il n'y a pas d'autre 
solution possible. Dans le cas présent, le Secrétaire 
général est pleinement qualifié pour rédiger le résumé 
des renseignements dont il est question dans l'amen
dement commun. M. Garcia Olano tient à préciser que 
son vote ne constitue pas une critique à l'égard de 
M. Engen ni de son pays, pour lesquels il a la plus 
haute considération. 
25. M: PEREZ PEROZO (Venezuela) dit qu'il 
votera contre la proposition du Royaume-Uni tendant 
à supprimer le paragraphe 6 et et qu'il appuiera l'amen
dement de l'Equateur (E/L.603). 

26. La délégation du Venezuela s'oppose en principe 
à la nomination d'un rapporteur et elle votera donc 
contre l'amendement commun (E/L.604). M. Pérez 
Perozo tient à préciser cependant qu'il éprouve la plus 
grande estime pour M. Engen lui-même. Il demande 
donc qu'il soit procédé à un vote par division sur 
l'amendement commun, c'est-à-dire que l'on vote 
d'abord sur le principe de la désignation d'un rappor
teur et ensuite sur la nomination de M. Engen. 

27. M. SAKSENA (Inde) rappelle qu'au Comité 
social· il a déclaré que la délégation de l'Inde n'est pas 
pleinement convaincue de l'opportunité de désigner un 
rapporteur. Cette délégation a, cependant, procédé à 
un nouvel examen de sa position à la lumière de la 
déclaration que le Secrétaire général a ·faite au cours 
de la séance précédente. Elle estime que la question de 
l'esclavage est précisément un des domaines dans lequel 
la nomination d'un rappo .. teur pourra rendre des ser
vices au Secrétaire général. M. Saksena votera donc 
en favet1r de l'amendement commun (E/L.604) et de 
l'amendement de l'Equateur (E/L.603). 
28. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare qu'il votera en faveur 
du projet de résolution A dans sa forme. actuelle, mais 
contre l'amendement commun (E/L.604). La délé
gation de l'Union soviétique ~st opposée à la prat~que 
qui tend à se répandre de nommer des rapporteurs 
spéciaux. Cette méthode. ne fait qu'entraîner des dé
penses supplémentai1'es et porter atteinte aux attri
butions d<.1 Seèrétaire général dans des domaines im-
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portants comme celui-là, Le Secrétaire général peut 
s'acquitter! de façon satisfaisante, d'une étude des ren
seignements relatifs à l'esclavage.. Cependant, M .. 
Tsarapkine tient à bien préciser que la délégation de 
l'URSS votera contte le principe de la dési·gnation d'un 
rapporteur mais' non contre M. Ertgen, pour :lequel elle 
J. le plus grand respect. 

29. M. JOBERT (France) rappelle que la délégation 
française a expliqué en détail devant le Comité social 
son opposition à la nomirtatiori d'un rapporteur. On n'a 
besoin que d'un nouveau rapport fondé sur les rensei
gnements qui figurent déjà dans le rapport du Comité 
spécial (E/1988) et dans celui du Secrétaire général 
(E/2357). Si l'on étudie le dernier rapport, on constate 
que le Secrétaire général est tout à fn1 compéte11t 
pour accomplir ce travail. C'est pourquoi . Jobert 
votera contre l'amendement commun (E/I -+). 

30. M. EL-TANAMLI (Egypte) souligne que la 
délégation· de l'Egypte craint qu'il soit peu opportun 
de nommer un rapporteur mais elle ne votera pas contre 
le projet de résolution, en raison de la valeur des 
motifs dont s'inspire ~a nomination envisagée. 

31. Mlle MANAS (Cuba) déclare que la délégation 
de Cuba s'est déjà abstenue sur la question de la 
désignation d'un rapporteur, mais elle votera main
tenant en faveur de la proposition en raison de la 
considération qu'elle éprouve à l'égard du candidat 
proposé. 
32. Mlle Mafias votera également pour l'amendement 
de l'Equateur (E/L.603) qu'elle considère comme meil
leur que le texte pour lequel la délégation de Cuba a 
voté précédemment. 

33. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
de l'Australie, de la Belgique et des Etats-Unis 
(E/L.604) au paragraphe 4 du projet de résolution A 
(E/2585), sans mentionner le nom du rapporteur 
proposé. 

Par 10 voix contre 61 avec 2 abstentions} l1a1·nende
ment est adopté. 

34. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
visant à désigner comme Rappor1teur M. Hans Engen, 
représentant permanent de la Norvège auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

Par a.cclan-tation1 M. Hans Engen est nommé Rap
porteur. 

35. Le PRESIDENT met aux voix l'amen.:fement au 
paragraphe 5 (E/L.604). 

Par 14 voix contre :::éro 1 (}Jl)ec 4 abstenûons, cet 
amendement est adopté. 

36. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
Royaume-Uni visant à supprimer le paragraphe 6 du 
projet de résolution A (E/2585). 

Par 10 voix contre 51 avec une abstention, la propo
sition est rejetée. , 

37. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
au paragraphe 6 présenté par l'Equateur (E/L.603). 

Par 12 voi.-r contre une} avec 5 ab.;tentions, cet 
au1.endement est adopté. 

38. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) 
demande que l'on procède à un vote séparé sur le para
graphe 3 du projet de résolution A (E/2585). 

Par 12 voix contre zéro} avec 6 abstentions, le para
graphe 3 est adopté. 



39. Le PRESIDENT met atiX voix l'ensemble du 
projet de résolution A présenté par le Comité social 
(E/2585) sous sa forme amendée. 

Par 14 vo·ix contre zéro, avec 4 abstentions, l'en
semble du projet de résolution est adopté sous sa forme 
amendée. 

40. M. GARCIA OLANO (Argentine) précise que 
s'il s'est abstenu,. c'est parce que la résolution prévoit 
la nomination ·d'un rapporteur. · 

41. M. JOBERT (France) explique qu'il s'est abs
tenu de voter pour l'amendement de. l'Equateur et 
pour l'ensemble du projet de résolut~on A pa'rce que 
ni l'un ni l'autre ne soulignent suffisamment combien 
il importe de suivre de très près les mesures desHnées 
à supprimer l'esclavage, notamment sur le plan ré
gional. La délégation française a déjà insisté sur la 
nécessité d'une coopération régionale en vue de la 
suppression de l'esclavage. Le Comité social ayant 
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adopté ramendement de la F~·ance (E/AC.7 /213), 
une majorité a semblé se dessiner en faveur de ce 
principe, mais il semble que ïe représentant de l'Equa
teur a soulevé certaines objections parce que le Comité 
n'a pas adopté tous les paragraphes de l'amendement. 
42. M. Jobert se prononce en faveur d'une convention 
supplémentaire ; il estime toutefois que les mesures 
que l'on se propose de prendre devraient revêtir un 
caractère moins juridique et que, si le Conseil adopte 
une copvention de cette nature, il devra rechercher 
les moyens de renforcer la lutte contre l'esclavage. 

PROJET DE RÉSOLUTION B (E/2585) 

43. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution B présenté par le Comité social (E/2585). 

Pa.r 14 voi.~· contre zéro, avec 4 abstenf.ions, le projet 
de résolution est· a.dopté. 

La séance est levée à 16 h. 30. 
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Pays-Bas. - · 

Les ·représentants des institutions· spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe
ment, Organisation mondiale de la santé. 

Rapport annuel de la Commission économique 
pour l'Amérique lati:n0 (E/2536 et Corr.l, E/ 
L.593/Rev.l) 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

1. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) déclare que Ï\! 
Venezuela attache la plus haute importance à tous les 
organismes qui touchent à l'organisation régionale de 
l'Amérique latine et s'intéresse tout particulièrement 
à l'activité de la Commission économique pour l' Amé
rique latine (CEPAL). 

2. Le rapport annuel de la CEP AL pour la période 
d'avrU 1953 à février 1954 (E/2536 et Corr.l) est 
divisé eu trois parties bien distinctes et l'on y trouve un 
excellent exposé de tous les travaux effectués par la 
Commission au cours de cette période. M. Pérez Pérez 
ne va pas l'analyser en détail, car toutes les délégations 
l'ont certainements déjà fait; il se bornera à souligner 

' les points les plus significatifs. 

aux études relatives aux industries de transformation 
du fer et de l'acier. En effet, son programme actuel 
de développement économique met l'accent sur la créa
tion d'une industrie sidérurgique nationale; les ser
vices intéressés procèdent à d\!s études t::ès appro
fondies, pour lesquelles ils ont demandé l'assistance 
technique des Nations Unies. L'étude générGlJe entre
prise par la CEP AL sera donc très utile au Venezuela; 
M. Pérez Pérez espère qu'elle sera terminée dans les 
meilleurs délais. Il va sans dire qv.e le venezuela 
s'intéresse vivement aussi aux études relatives aux 
autres industries mentionnées. dans le rapport, vu leur 
importance pour tous les pays d'Amérique latine. 

5. Il faut, d'autre part, noter avec satisfaction l'an
nonce d'une étude sur l'énergie, dont Ia préparation 
est déjà commencée (par. 52 à 55). Le Venezuela se 
propose de résoudre le plus tôt possible le problème 
de la production d'énergie: son programme de dévelop..;. 
pement économique prévoit la constn'!Ziion de grands 
barrages. Bien que les études faites sur le plan national 
soient déjà très avancées, le gouvernement ne sous
estime nullement le profit qu'il peut tir~r de l'assistance 
technique des Nations Unies ainsi que de l'étude de 
la CEPAL. 
6. Pour ce qui est des études sur le commerce inter
national, le Venezuela espère vivement que les travaux 
relatifs au commerce de l'Amérique latine avec l'Europe 
et 1e~ Etats-Unis seront poursuivis en 1954 dans les 
mêi.~11:$ co:n.ditions que les précédents, en collaboration 
avec !a Comrnission économique pour l'Europe (CEE). 
Les (~onclusions de ces études seront certainement très 
utiles à tous les pays d'Amérique. 
7. De l~avis du Venezuela, le programme d'intégra
tion économique en. Amérique centrale (par. 66 à 82) 
constitue un effort louable de la CEP AL pour résoudre, , 
en étroite coopération avec les pays intéressés et avec 
d'autres organismes techniques, les divers problèmes 
des pays de la région. A ce propos, on n~ peut que 
se féliciter des résnltats du cycle d'études sur les 
tra.nspr •.is en Amérique centrale et de la deuxième 
session du Comité de coopération économique des 
Ministres de l'économie nationale de l'Amérique cen
trale; ils pfouvent bien l'intérêt que . présente l'action 
coordonnée de pays qui ont les mêmes problèmes et des 

3. A la cinquième session de la CEP AL, les gouver- structures économiques identiques. 
nements ont exprimé leur satisfaction devant les ré- 8. En ce qui concerne la deuxième partie du rapport, 
sultats obtenus pendant la première année du pro· le Venezuela estime que le maintien de rapports cons-
gramme de formation en matière de développement tants entre la CEP AL, d'une part, et les autres corn-
économique, organisé par la CEP AL et 1' Adminis- missions économiques régionales et les institutions 
tration de l'assistance technique (AAT)' mais ils ont spécialisées, d'autre part, est nécessaire au succès des 
recommandé de poursuivre et d'élargir le programme études entreprises. En particulier, la CEP AL doit 
dans toute la mesure du possible. Il faut espérer qu'il rendre encore plus étroite sa coop· ération avec le Conseil 
en sera ainsi, car rien ne peut mieux contribuer à la , 
solution des problèmes économiques de l'Amérique economique et social interaméricain qui, dans plusieurs 
latine que la formation et le perfectionnement de spé- domaines, a des attributions et des actiyités analogues 

à celles de la CEP AL. Ces deux organismes doivent 
cialistes. adopter une politique commune, car îls ont l'un et 
4. L'un des chapitres les plus importants du rappott l'autre pour but d'assurer la coopération économique 
est celui qui est consacré aux études industrielles (par. des pays d; Amérique, et leurs travaux peuvent se ~orn-
36 à 51). Le Venezuela s'intéresse particulièrement pléter parfaitement; tel èst d'ailleurs l'objet de la réso-
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lution 89 de la dixième Conférence interaméricaine. De 
plus, ;;ar sa résolution 66, la Conférence a invité la 
CEPAL à collaborer par le ,.roies normales à l'orga
nisation et aux travaux de la réunion des Ministres de 
l'économie natir713.le des Etats américains, qui aura 
lieu à Rio-de-Janeiro au <:ours du dernier trimestre 
de 1954; M. Pérez Pérez souligne que la Conférence 
a ainsi rendu hommage à la CEP AL pour la façon dont 
elle s'acquitte des tâches qui lui incombent .. 
9. La délégation du Venezuela tient à appeler Patten
tion du Conseil sur la résolution 92 de la Conférence, 
qui est un vote de félicitations à l'adresse de la CEP AL 
pour- sa contribution à l'étude des problèmes écono
miques des Etats d'Amérique et à l'intégration écono
mique des pays d'Amérique centrale. La délégation du 
"'l enezuela s'associe sans réserve à ces félicitations, et 
il va sans dire qu'elle votera pour le projet de réso
lution dont le Conseil économique et social est saisi 
(par. 135). 
10. Passant à l'examen du projet de résolution com
mun présenté par l'Argenti:Qe, Cuba, l'Equateur et le 
Venezuela (EJL.593jRev.1), M. Pérez Pérez déclare 
que, de l'avis de sa délégation, le désir exprimé par 
l'Italie est entièrement justifié. Tous les pays d' Amé
rique latine ont des liens très étroits ave<: l'Italie ; ils 
éprouvent une vive admiration pour son apport culturel, 
scientifique et artistique à la dvilisation moderne, et 
lui sont reconnaissants d'avoir contribué à leur progrès 
économique. La délégation du Venezuela estime que 
ces considérations sont suffisantes pour justifier la pré
sence de l'Italie aux ses13ions de !a CEP AL, et elle 
espère que tous les membres du Conseil appuieront le 
projet de résolution commun. 
11. M. A VILES MOSQUERA (Equateur) soulign,~ 
que le rapport annuel de la CEP AL fait ressortir l'im
portance du rôle que le commerce extérieur joue dans 
le développement des payf.; de l'Amérique latine et 
l'infl.u~nce qu'H a exercée su1r l'accroissement du revenu 
par habitant enregistré entre 1945 et 1952. Cependant, 
çette tendance 2ncourageante, due en partie à l'améa 

, lioratioa du rapport des prix des matières premières 
et des articles manufacturés, paraît être freinée, ainsi 
que le rdève le Secrétaire exéc.utif le la CEP AL dans 
le rapport (annexe, sect. II). Comme un a<:croissement 
du volume des exportations des pays de production 
primaire ne paraît guère possible dans l'avenir immé
diat, pour des raisons indépendantes de leur politique 
économique, le désir de ces pays de voir le rapport des 
prix sinon s}a.:n·:liorer, du moins se maintenir au niveau 
actuel, est parfaitement justifié: sinon, ils se trouve
raient à nm:7eau dans l'obligation de limiter leurs 

- importations mt tout au moins d'en modifier la compo
sition, et l'on sait les 0011séquences fâcheuses qu'une 
telle politique ne manqut~mit pas d'avoir, autant pour 
l'activité commerciale des pays industriels qu~;; ~ur le 
développement des pays sous-développés. 

12. M. Aviles :Masquera anr.1yse ensui~e la situation 
de l'Equateur et l'orientation de son commerce exté
r:eur depuis la deuxième guerre mondiale. Au cours 
de cette périoèe, l'Europe, qui recevait, en 1938, 37 
pour 100 des exportations de l'Equateur et qui lui 
fournissait 49 pour 100 de· ses importationg, a étl! 
pratiquement coupée de ce pays1 à tel point que les 
pourcentages considérés sont tom'bés er. 1944 à moins 
de 1 pour 100 et moins de 5 pour lOO respectivement . 
. Malgré son désir d'accroître ses échanges commer
ciaux, l'Equateur n'a pu reprendre plac:e sur les 

. 
marcnes européens que très lentement : à partir de 
1950, à la suite de la conclusion ou de la revision de 
différents traités commerciaux et accords de paiement, 
une amélioration sensible s'est dessinée, et rEquateur 
entretient aujourd'hui des relations commerciales assez 
étendues avec l'Italie, l'Allemagne, la France, la Bel
gique et le Royaume-Uni. Actuellement, ses expor
tations vers l'Europe se chiffrent à 20 pour 100 de ses 
exportations totales et ses importations en provenance 
de ce continent à 25 pour 100 du total. 

13. En ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique, les 
exportations vers ce pays, qui ne représentaient que 
37,5 pour 100 des exportations totales de l'Equateur 
en 1938, ont passé à 59 pour 100 en 1944 pour revenir 
à 55 pour 100 en 1945; par <:ontre, les importations 
en provenance des Etats-Unis ont accusé une aug
mentation constante: 35 pour 100 en 1938, 54 pour 
100 en 1944 et 66 pour 100 en 1952. 

14. Quant aux échanges avec les autres pays dl' .. üné
rique latine, ils ont varié selon les circonstances. Les 
importations ont passé de 8 pour 100, en 1938, à 4Q 
pour 100 en 1944, pour 1·etomber à 7 pour 1QO en 
1952; le pourcentage des exportations est monté de 
23 pour 100, en 1938, à 40 pour 100 en 1944, mais il 
s'est abaissé à 11 pour 100 en 1952. Ces fll!-:tuations 
s'expliquent d'abord par la perte des marchés européens 
et asiatiques et par les restrictions imposées au com
merce ëxtérieur des Etats-Unis du fait de la guerre: 
à cette époque, l'Equateur s'est tourné prh!dpalement 
vers l'Argentine, le Brésil et le Mexique.- Mais dès 
la fin de la guerre et la reconversion de l'économie des 
Etats-Unis, l'Equateur ·a, pu de nouveau s'adresser à 
ce pays pour obtenir les biens de consommation semi
durables et durabies dont il a besoin. L'accroissement 
de la demande intérieure, ,<Jans les différents pays de 
l'Amérique latine, a provoqué une hausse des prix, 
notamment des produits industriels, et c'est là une des 
causes de la réduction des importations éqnatoriennes 
en provenance de ces pays. -D'autre part, la réduction 
des exportations équatoriennes vers les pays de l' Amé
rique latine est due, à certains égards, aux restrictions 
de change ainsi qu'aux tarifs douaniers, imposés par 
certains pays qui ont nes difficultés à équilibrer leur 
balance des paiements. Néanmoins, l'Equateur a con
clt1 récemment bon nombre de traités commerciaux et 
d'accords de paiement qui devraient fav.Jriser le dé
_veloppement de ses échanges avec les autres pays 
d'Amérique latine avec lesquels il entretient de tra
ditionnels liens d'amité. 
15. Enfin, l'Equateur espère accroître ses échanges 
avec les pays de l'Asie. Après la cessation absolue de 
tous rapports, pendant la guerre, le commerce a re
trotnré et même dépassé les nivèaux d'avant-guerre: en 
effet, le pourcentage des exportations de l'Equateur 
ven.1 ces pays est actuellement de 9 pour 100 par rap
port au volume total, aJors qu'il n'était que de 2,5 pour 
100 en 1938. 
16. Avant de conclure, M. Aviles Masquera tient , 
à souligner la date de gratitude de l'Equateur à l'égard 
de la CEP AL et à exprimer son admiration pour 
l'œuvre constructive qu'accomplit cette commission, 
pour sa profonde compréhension des problèmes qui 
se posent à l' A.mérique latine et pour l'esprit si large 
qui préside à ses études : la délégation de l'Equateur 
espère que b Conseil voudra bien donner à la CEP AL 
son appui le plus chalet~reux et la doter des moyens 
dont elle a besoin pour mener à bien ses importantes 
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études. Parmi celles-ci, la délégation de l'Equateur 
voudrait dire tout particulièrement le bien c;,u'elle pense 
de l'éh:de intitulée "Le développement économique de 
l'Equateur" (E/CN.12/295). 

17. Enfin, M. Aviles Masquera invite le Conseil à 
faire bon 1ccueil au projet de résolution des quatre 
délégations de l'Amérique latine touchant la participa
tion de l'Italie aux travaux de la CEPAL (E/L.593/ 
Rev.1) et il annonce que sa délégation votera pour le 
projet de résolution soumis au Conseil par le Comité 
plénier de la CEPAL (E/2536, par. 135). 

18. M. LEDOUX (France) rend hommage aux tra
vaux effectués par la CEP AL depuis ïa dernière session 
du Conseil ainsi qu'aux études théoriques entreprises 
par son secré~ariat. Il se félicite en outre des améliora
tions apportées à la diffusion en langue française des 
documents de 1a Commission. 

19. Le début du rapport contient un tableau assez 
sombre de la situation économique de l'Amérique 
latine. L'accent est mis sur la diminution mondiale 
de la demande de matières premières exportées par 
la région, la régression des apports de capitaux, la 
généralisation de l'inflation, la baisse de la production 
minière par suite de la diminution de la demande de 
métaux d'importance stratégique, le déséquilibre pro
venant de la baisse des cours des articles exportés par 
l'Amérique latine et de la hausse de leur coût de 
production. 
20. L'urgence et la gravité croissante de ces pro
blèmes devraient inciter la Commission à se préoccuper 
davantage de leur examen empirique, tout en pour
suivant ses études théoriques, et à prendre les mesures 
concrètes qui se révéleraient nécessaires, telles que: 
réunion dt' comi ,js d'experts, voire d'organes subsi
diaires perm~~ :--nts à sessions périodiques, organisation 
de voyages d'étude de techniciens des divers pays de 
la région, etc. Si certains travaux de~ la Commission 
n'intéressent qu'un pays, la plupart des prvb!~mes 
de la cmnpétence de la Commission concernent pl·\
sieurs, sinon tous les pays d'Amérique· latine et leur 
solution est liée à l'établissement d'une étroite coopé
ration entre ces pays. 
2 '.. Pour assurer cette coopération, la CEP AL a dé
cidé, à sa cinquième session (E/2536, par. 133), la 
convocation de plusieurs conférence~ et groupes de 
travail- réunion d'experts et groupes de travail pour 
l'étude des problèmes relatifs au développement écono
mique et aux techniques de planification (en 1955) ; 
réunion d'experts et g.rnupes de travail sur le papier 
et la pâte à papier; conférence d'experts et groupes de 
travail au sujet de l'industrie sidérurgique (à une date 
indéterminée) ; conférence pour l'étude des politiques 
monétaires et fiscales (en 1954) - mais seule à ce 
jour ia date précise d-ë la seconde de ces réunions a 
été fixée (Buenos-Aires, septembre 1954), et l'on ne 
peut que regretter qu'aucune indication n'ait encore 
été donnée sur la date, au moins approximative, des 
autres conférences. 
22. Un pays industriel européen comme la France 
peut contrib•üer utilement à l'amélioration de la situa
tion de l'ensemble de la région. Le rapport rédigé con-

. Jointement par les. secrétariats de la CEPAL, de la 
CEE et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentatiop et · l'agriculture (FA01 et i':titulé 
Etude sur' le ·commerce entre t A.ménque latme et 
l'Europe (E/CN.l2/225) montre à quel point les 

échanges commercmux entre l'Amérique latine et 
l'Europe ont diminué depuis l'avant-guerre. Pour dé
velopper ces échanges, il faudrait, comme on le sou
ligne dans le rapport, créer en Amérique latine les 
conditions propres à relever la production de denrées 
alimentaires et de matière~ premières. D'autre part, le 
développement des exportations européennes vers la 
plupart des pays de la région et notamment vers ceux 
qui, par suite d'une inflation intérieure, souffrent d'une 
pénurie chronique de devises étrangères, est rendu 
difficile par le fait qu'ils doivent donner la priorité 
aux marchandises jugées le plus indispensables et 
notamment aux biens d'équipement pour lesquels 
l'Amérique latine a l'habitude de s'adresser à l' l~mé
rique du Nord. 
23. Comme autre facteur déterminant, il faut citer 
l'industrialisation croissante des pays de l'Amérique 
latine qui produisent aujourd'hui un grand nombre 
d'articles autrefois importés d'Europe. C'est le cas 
particulièrement des textiles. JJ:ais si l'Europe ne peut 
plus prétendre fournir toute la gamme des produits 
qui autrefois lui étaient demandés, du moins pourrait
elle contribuer à l'expansion nécessaire de l'économie 
de la région en fournissant en plus grande quantité les 
produits qu'elle exporte encore et même en exportant 
de nouvelles catégories de produits, d'autant plus que 
ces fournitures ne sont pas nécessairement payables en 
dollars. Ainsi, les pays industrialisés d'Europe, notam
ment la France, sont en mesure de procurer aux 
marchés de l'Amérique latine, en plus grande quantité 
qu'ils ne le font actuellement, des biens d'équipement 
tels qu'automobiles, matériel de chemins de fer, pro
duits métallurgiques, matériel électrique, matériel por
tuaire, etc. 
24. Enfin le développement des relations commer
ciales entre les deux régions est lié à la mise au point 
de méthodes propres à favoriser un accroissement. du 
flux des capitaux européens vers l'Amérique latine. 
25. Le Gouvernement français s'intéresse vivement 
aux réunions techniques prévues par la Commission et 
désire leur apporter une contribution aussi utile que 
possible, tant par l'envoi de techniciens que par la 
fourniture d'une documentation sur les diverses ques
tions qui y seront étudiées. A cet égard, il paraît sou
haitable que le secrétariat de la CEP i\L, lorsqu'il a à 
choisir des experts, informe de ses intentions les gou-

. vernements .afin de permettre à ceux-ci de faciliter ses 
recherches et ses contacts. 
26. Il y aurait d'autre part avanhge à ce que les 
réunions techniques aient lieu de préférence rannée 
où le Comité plénier ne siège pas, afin que ce dernier 
soit en mesure de discuter les rapports de ces réunions 
à la lumière des observations qu'une étude approfondie 
de ces documents permettrait aux gouvernements de 
présenter. 
27. La délégation française se félicite de constater 
que les problèu1es inscritf, à l'orc!re du jour des ré
unions techniques actuellement envisagées (E/2536, 
p;r. 133) ont été choisis en fonction de leur impor.
tance dans le processus du développement ~conomique. 
Elle se permet enfin de suggérer que le ';secrétariat de i.a 
CEP AL étudie la possibilit~ à., organiser des voyages 
d'experts de la région en Europe.· Le Gouvernement 
français serait pour sa pàrt disposé à faciliter ~ans 
toute la mesure de ses moyens la réalisation de projets 
de cette nature s'ils étaient envis;agés favorablement 
par la Commission. La . France a en outre le . désir 
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d'aider à la réalisation des projets pratiques ac-tuel
lement envisagés. C'est· ainsi que les industrie.ls fran
cais, en accord avec le gouvernement, ont déjà étudié 
d'une manière approfondie les modalités d'une par
ticipation à la réunion sur le papier et la pâte à papier 
qui doit avoir lieu à Buenos-Aires. Une d~s questions 
qui ont particulièrement retenu leur attention est la 
mise en application de nouveaux procédés d'utilisation 
des bois tropicaux. 
28. En ce qui concerne les activités du Comité de 
coopération économique de l'Amérique centrale (par. 
/1 à 82), la délégation française attache la plus haute 
importance à la création d'une· école supérieure d'admi
nistration publique à San-José, à laquelle les insti
tuti,ms cumpétentes françaises sont disposées à ap
porter ', • .. lt.e raide technique qui pourrait leur être 
dema:ndée. 
29. La délégation française souhaite enfin le succès 
des consultations qui se déroulent actuellement entre le 
secrétariat de la CEP AL, la CEE et les Etats de 
l'Amérique latine, en vue d'organiser une mission tech
nique mixte de la CEP AL et de la CEE, qui se 
rendrait dans divers pays de la région et y mènerait une 
enquête permettant de déterminer les conditions tech
niques et commerciales requises pour accroître cer
taines des importations en pr.qvenance de l'Europe. De 
tels contacts seraient en effet de nature à renforcer 
la coopération technique et la col~aboration économique 
entre les deux continents et contribueraient à la solu
tion du problème capital analysé dans l'Etude s~tr le 
commerce entre [-'Amérique latine et l' Eut:ope 
(EjCN .12/225). 
30. M. CAFIERO (Argentine) pense qu'il n'est pas 
besoin de souligner toute l'importance gue sa délé
ga,tion attache aux commissions économiques ré
gionales, qui accomplissent toutes trois des travaux 
dignes des plus vifs éloges. Pour sa part, la CEP AL 
apporte une contribution notable à l'étude et à la 
compréhension des obstacles qui freinent le dévelop
pement économique de l'Amérique latine. 

31. Etant donné que la CEPAL a décidé, en 1953, 
de ne se réunir dorénavant que tous ies deux ans, le 
Conseil n'est pas saisi d'un rapport sur les travaux 
d'une session, mais simplement d'un document intitulé 
sixième rapport annuel (E/2536 et Corr.1), approuvé 
par le Comité plénier, qui passe en revue les travaux 
entrepris par la CEP AL et rend compte des relations 
de la CEP AL avec d'autres organismes intergouver
nementaux. Ce ,-apport, fort bien établi, montre que la 
CEP AL s'acqttitte au mieux des tâches i ,ui lui incom
bent pour favoriser le progrès économique de la région. 

32. La première partie du rapport donne un résumé 
de l'activité de la CEP AL. On peut y constater que les 
études entreprises ne se bornent pas à l'exposé de 
théories; bien au contraire, elles appellent le plus sou
vent l'adoption immédiate de mesures concrètes par 
les gouvernements de la région et même par d'autres 
gouvernements. Il est difficile de souligner particulière
ment tel ou tel chapitre, car la simple lecture de la 
table des matières montre que toutes les questions 
traitées présentent la plus haute importance ; on peut 
affirmer qu'il n'est pas de ques~fon économique soumise 
au Conseil. sur laqudle la CEPAL n'ait pas préparé 
une précieuse documentation. 
33. M. Cafiero espère que le Conseil sera saisi, à sa 

.. roéhaine sessi-<?n, d'une étude sur la situation écono-

mique de l'Amérique latine en 1953 ; elle traitera rie 
sujets d'un intérêt tout particulier et permettra de con
firmer les opinions exprimées par les pays d'Amérique 
latine sur des questions telles que les revenus, les 
placements et la consommation, le commerce et les 
balances des paiements, les problèmes monétaires, la 
production agricole et la production industrielle et 
minière, 
34. Il faut également souhaiter l'achèvement rapide 
des études relatives aux techniques d'élaboration des 
programmes de développement économique. A ce 
propos, M. Cafiero tient à rappeler les paroles que le 
Secrétaire exécutif a prononcées devant le Comité 
plénier, le 8 février 1954. Celui-ci a déclaré que la 
nécessité d'accélérer le rythme de croissance écono
mique, afin d'élever Je niveau de vie des masses, a 
acquis la force d'un axiome, mais qu'on ne voit aucun 
signe indiquant que ce but puisse être atteint dans un 
avenir prochain si le développement économique reste 
livré au jeu spontané des forces de l'économie (E/2536, 
annexe, sect. II). Comme le Secrétaire exécutif, la 
délégation de l'Argentine estime que l'accélération du 
rythme de croissance doit faire l'objet de mesures dé
libérées, conjuguant les initiatives nationales avec les 
actes de coopération internationale pour forcer le 
rythme résultant des forces spontanées. 
35. Ces considérations doivent s'imposer tout parti
culièrement à l'attention des pays qui ont une grande 
responsabilité d.ans le destin du monde: si l'on veut 
établir la paix sur des bases solides, il faut la chercher 
dans la justice internati0nale qui veut que les peuples 
aient des niveaux de vie suffisants; cette dernière con
dition ne peut être réalisée que par l'accélération du dé
veloppement économique. Les Nations Unies .• dont la 
principale mission est le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, ne doivent négliger aucun effort 
pour combler le vaste fossé qui sépare encore les pays 
très avancés et les pays sous-développés. 
36. L'Amérique latine se trouve actuellement dans une 
situation où règnent de ttouveau les forces qui, avant ! 

1945, déterminaient le rythme: assez lent de son dévelop
pement économique. Ces obstacles, il faut le soulignrr, 
ne sont pas dus à la politique des pays de la région: iL. 
ont un caractère mondial, et leur existence exige que 
l'on achève sans délai les études, théoriques ou pra
tiques, entreprises à leur sujet. 
37. Les travaux relatifs au ·commerce sont parmi les 
plus importants de la CEP AL. En effet, les repré
sentants au Comité plénier ont exprimé une certaine 
préoccupation devant les· récentes fluctuations des prix 
et de la demande des matières premières de l' Amé
rique. !atine, et ils ont fait remarquer qu'un p~us grand 
déséquilibre da;Js la balance des paiements attrait de 
sérieuses répercussions sur les investissements et sur 
la politique de restriction des importations. Il faut bien 
souligner que ce·~te politique est la conséquence de 
phénomènes indépendants de la volonté des pays de 
l'Amérique latine, notamment de l'évolution défavorable 
des termes de l'échange. La sol:.1tion de ces problèmes 
s'impose de toute urgence et les travaux en la matièr\' 
doivent recevoir une haute priorité, notamment le 
document que le secrétariat prépare sur la· théorie du 
commerce international ~t les termes de l'échange, ainsi 
que les études sur le commerce de l'Amérique latine 
avec l'Europe et les Etats-Unis. A ce propos, la délé
gation de l' Arge.ntine estime qu'il serait extrêmement 
utile de préparer égaiement une étude sur le r.ommercé 
de l'Amérique latine avec 1' Asie et l'Afrique. 
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·38. M. Cafiero ne peut pas passer sous silence le pro
gramme de formation en matière de développement 
économique, organisé par la CEP AL avec la collabo
ration de l' AAT ; de:ux boursiers argentins ont pris part 
au premier cycle du programme. Il se doit également 
de souligner l'intérêt des études relatives aux indus
tries de transformation du fer et de l'acier, à l'industrie 
du papier et de la· pâte à papier, aux industries 
chimiques, à l'énergie électrique et au programme 
d'intégration économique en Amérique centrale. 

39. Enfin, M. Cafiero tient à appeler l'attention du 
Conseil sur la coopération fructueuse qui 11'a cessé 
d'exister entre la CEP AL et le Conseil économique et 
social interaméricain, coopération qui a été confirmée 
par une résolution de la dixième Conférence interamé
ricaine. La délégatiqn de l'Argentine approuve sans 
réserve l'ordre de priorité établi pat le Comité plénier, 
ainsi que les résolutions qu'il a adoptées, notamment 
la résolution 75 dont il faut espérer que le Comité de 
l'assistance technique ( CAT) tiendra dûment compte 
à sa prochaine· réunion. 

· 40. La délégation de l'Argentine sera très heureuse 
de voter pour le projet de résolution soumis au Conseil 
économique et social par le Comité plénier d~ la 
CEPAL (E/2536, par. 135). Elle féHdi:e vivement le 
Secrétaire exéc;utif et tous ses calloba,·d.teurs de l'excel
lent travail qu'ils ont accompli, et dle est convaincue 
que leurs trav;.ux futurs mériteront les mêmes éloges. 

41. Passant a·-.1 projet de résolution présenté par les 
quatre délégations d'Amérique latine (E/L.S93/ 
Rev.1), M. Cafiero rappelle que l'Italie est unie à la 
République argentine par une amitié inaltérable et que 
les nombreux Italiens qui ont émigré dans les pays 
d'Amérique latine, où ils se sont parfaitement adaptés, 
ont apporté une contribution précieuse à la vie écono
mique ~t culturelle de ces pays. Il est très regrettable 
que l'Italie ne soit pae encore membre de l'Organisation 
des Nations Unies, mais il faut espérer que le Conseil 
lui permettra de participer, à la CEP AL, à l'étude de 
problèmes qui l'intéressent au plus haut point et sur 
lesquels les pays d'Amérique latine tiennent à oon
naître son opinion éclairée. M. Cafiero ne doute pas 
q..te le projet de résolution commun ralliera l'unanimité 
des membres du Conseil. 
42. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) rappe~le 
que la délégation de Cuba a présenté ses observations 
relatives à la situation économique de l'Amérique latine 
au oours de la discussion générale sur le développLment 
économique des pays sous-développés (764ème séance). 
Il se bornera donc à remercier et à féliciter, au 
nom de son gouvernement, le Secrétai ..... ~ exécutif et 
tous ceux qui ont participé à l'élaborP.~ion éu re
marquable rapport de la CEP AL. 
43. La délégation cubaine votera pour le projet de 
résolution que le Comité plénier de la CEP AL propose 
-au Cott!;~H d'adopter (E/2536, par. 135). Elle espère, 
en outre, que les membres du Conseil voudront bien 
appuyer la proposition des quatre délégations d' Amé
rique latine touchant la participation de l'Italie amr 
travaux futurs de la CEP AL (E/L.593/Rev.l). 

44. M. AKANT (T1.!Yquie) déclare que sa délé
gation a étudié aveè le plus grand soin le sixième 

·rapport annuel de la CEP AL et se félicite des progrès 
téalisés dans le domaine dtt développement éc~:momique 
d~ cette région. La délégation turque a pris égalemen~ 
-connaissance avec satisfaction des résolutions 73, 74 et 

75 adoptées par le Comité plénier de la CEPAL à sa 
dernière session en ce qui concerne l'intégration écono
mique de l'Amérique centrale, la coordination aveç le 
Conseil é'conornique et social interaméricain et le pro
gramme d'assistance technique. Comme les· autres pays 
sous-développés, les pays d'Amérique latine éprouve:Ht 
certaines difficultés à équilibrer leur balance des paie
ments, mais on peut espérer qu'une politique de coopé
ration leur permettra de résoudre ce problème. 

45. La délégation turque appuierr~ le projet de réso
lution présenté dans le rapport de la CEP AL (E/2536, 
par. 135) et espère qu'il sera adopté à l'unanimité. 
Elle votera également pour le projet de réso~ution. 
commun tendant à ce que l'Italie soit invitée à assister 
à la session de la CEPAL (E/L.593/Rev.1). 

46. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) fé
licite la CEPAL des travaux qu'elle effectue, car ils 
contribuent efficaœment à la solution des problèmes 
du développement éconqmique en Amérique latine. Il 
pense exprimer l'avis général en disant qu'il est indis
pensable de dresser des plans intégrés de développement 
économique si l'on veut tirer le pius grand parti pos
sible de l'assistance technique et des autres programmes 
d~ développement .. Aussi est-il heureux d'approuver 
l'action entreprise par la CEPAL dans ce domaine. 

47. M. Hotchkis constate que le secrétariat de la 
CEP AL établit actuellement des prévisions à long 
terme en ce qui concerne J es balances des paiements et 
les investissements étrangers; à ce sujet, il tient à faire 
observer que la marge d'erreur inévitable dans toute 
prévision de cette nature est telle que le secrétariat 
devra en tenir dûment cumpte lorsqu'il se fondera sur 
ces prévisions pour formuler des recommandations. 
48. Au paragraphe 62 du rappor.t de la CEPAL, il 
est question de l'organisation d'une mission technique 
qui mènerait une enquête pour déterminer les conditions 
techniques et commerciales requises pour accroître en 
Amérique latine certaines importations en provenance 
d'Europe. Le but de cette enquête est certes louable, 
mais il semble bien qu'il s'agisse en réalité d'une mis
sion commerciale du genre de celles qui sont normale
ment organisées par les gouvernements ou les entre
:t;rises commerciales intéressées: les Nations Unies 
devraiP.nt · s'asbstenir de patronner des activités qui 
présentent, à ce point un caractère commercial. 
49. M. Hotchkis est particulièrement frappé par la 
collaboration établie entre la C:b:P AL et les autres 
organismes intergouvernementaux en vue ·d'assurer la 
meilleure utilisation des ressources et des fonds. Toute
fois, il est regrettable que les travaux relatifs aux pro
blèmes économiques de l'agricuiture, qui devaient être 
effectués en coopération avec la FAO, n'aient pas 
encore été entrepris. En effet, l'agriculture joue un · 
rôle essentiel dans, le développement économique de la 
région, et il faut dmmer uue haute priorité à l'étude 
de ces problèmes si l'on ne veut pas provoquer un 
g1·ave déséquilibre dans le pr-ogramme de la CEP AL. 
50. L~· délégation des Etats-Unis a toujours souligné, 

·dans les organes compétents, la nécessité d'évah.!xr de 
façon adéquate les résultats des progtamrnes d'assis
tance technique. A sa réunion de février 1954, le Co
mité plénier de la CEP AL a fait sienne cette opinion 
et l'a concrétisée dans sa résolution 75, que la délé
gation des Etats-Unis a'?prouve entièrement. ·Il ne 
serait pas nécessaire de <:réer· de nouveaux moyens 
pour effechter ce genre :,d' le Conseil vant 
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utiliser les résultats des travaux que les institutions force d1ur axiome. Mais rien n'indique actuellement 
spécialisées et le Bureau de l'assistance technique que ce but puisse être atteint dans un avenir proche 
(BAT) ont déjà faits en la matière. si le dévtloppement économique reste livré au jeu spon-
51. Au pqragraphe 123 de son rapport, la CEPAL tané des forces de l'économie. Toutefois, la délégation 
suggère que l'on tienne compte de la possibilité d'établir belge partage l'opinion du Secrétaire exécutif de la 
d · , , · l' '1 · d CEP AL d'après laquelle l'accélération du rythme de 

es comttes regtonaux pour e aborattOn es pro- croissance doit faire l'objet de mesures délibérées, con-
grammes d'assistance technique par groupe de pays. juguant les initiatives nationales avec les actes de coopé-
A ce propos, M. Hotchkis tient à souligner que les · · · al 
Etats-Unis ont toujours préconisé la création d'orga- ratton mternatton e pour forcer ~~.. rythme résultant 
nismes techniques de cette nature. Il rappelle que le des for~;es spontanées. 
Conseil Inde-Pacifique de la pêche et la Commission 57. La Belgique, que des liens traditinnnels anissent 
forestière Asie-Pacifique ont obtenu d'excellents ré- aux pays d'Amérique latine, espère vivement qu'ils 
sultats. Ces organismes permettent aux experts des résoudront au plus tôt les multiples problèmes auxquels 
pays intéressés d'étudier en commun les problèmes de ils ont à faire face. 
leurs paysr et ils favorisent une meilleur~ compréhen- 58. L'une des questions qui ont été soulevées pendant. 
sion des besoins de chaque pays et de la région. Toute- les débats du Comité plénier a été celle de la création 
fois, M. Hotchkis aimerait avoir quelques précisions d'une mission technique mixte de la CEP AL et de la 
sur la composition et les attributions des comités ré- CEE dont le but serait de rechercher les conditions 
gionaux envisagés par le Comité plénier ; la délégation techniques et commerciales nécessaires au développe-
des Etats-Unis ne pourrait appuyer la suggestion en me1.1t des échanges entre l'Europe et l'Amérique latine et 
question que si ces comités étaient composés de repré- à l'augmentation de certaines importations en provenance 
sentants des Etats membres de la C:3:P AL et s'ils d'Europe. Au paragraphe 115 du rapport, il e~t sou-. 
avaient des fonctions purement consultatives; les pays ligné également que l'exécution de beaucoup de projets 
intéressés devraient continuer d'adresser directement de haute priorité n'a pas été commencée; en particulier, 

. leurs demandes d'assistance technique à l' AAT ou aux celle d'une étude approfondie sur la possibilité d'utiliser 
institutions spécialisées. le~ facilités de l'Union européenne de paiements, en 
52. La délégation des Etats-Unis est disposée à vue d'intensifier les échanges entre les pays d' Amé-
appuyer le programme de travail et l'ordre de priorité rique latine et l'Europe. La délégation belgl;! porte un 
adoptés par le Comité plénier pour 1954-1955 (E/2536, grand intérêt à cette (lUestion et forme le vœu que 
par. 129 à 133), compte tenu des observations que les échanges d'informations se multiplient et que .les 
M. Hotchkis vient de formuler ; néanmoins, elle aurait études envisagées soient poursuivies et facilitées de 
aimé connaître les incidences financières des divers part et d'autre. La Belgique, pour sa part, est prête à 
travaux envisagés; elle espère que les futurs rapports coopérer à ces échanges d'informations en vue d'aider 
donneront ce renseignement. les pays de l'Amérique latine à accroître leur potentiel 

économique et de resserrer les liens traditionnels de sym-
53. La délégation des Etats-Unis ne pense pas qu'il pathië:: et d'échanges qui les unissent à l'économie 
soit nécessaire de commenter longuement le projet de européenne en général et à la Belgique en particulier. 
résolution commun présenté par les quatre délégations 
d'Amérique latine (E/L.593/Rev.l): elle approuve 59. M. KOS (Yougoslavie) souligne que le taux 
entièrement les raisons données pour justifier la par- d'accroissemen~ ann~el du revenu brut par habitant 
ticipation de l'Italie à la session de Bogota de 1~. enregistré en Amérique latine depuis la guerre est 
CEP AL; elle se prononcera donc en faveur du projet supérieur au taux constaté aux Etats-Unis d'Amérique 
de résolution. au cours du XIXèni.e siècle. Ce phénomène témoign.e 

de l'importance que présente ce contin~nt nans l'évolu-
54. M. HSIA (Chine) déclare que sa délégation suit tion économique du monde contemporaitl, La CEP AL 
avec intérêt et admiration les travaux de la CEP AL. ne se contente pas d'observer ces progr~3: elie y cona 
Tous les pays sous-développés connaissent les pro- tribue activement. Ses expériences et ses Hudes théo-
blèmes qui se posent aux pays de cette région. Des riques ont en outre un très ~~rand intérêt pour tous les 
succès appréciables ont pu être enregistrés au cours de pa s .n1 d' elop ' y ~L.'d- ev pes. 
la dernière année, même si tous les objectifs ,qu'on se 
proposait n'ont pas été atteints. De nombreux obstacles 60. Le développement I?..pide de I'économ:k~ des pays 
subsistent, mais il est convaincu que l'action de la d'Amérique latine n'a été possible que grâce à des 
CEP AL permettra de les surmonter et qu'un brillant 1nvestissements considérables qui, au cours de la 
avenir économique s'ouvre aux pays d'Amérique lath:.e. période d'après-guerre, ont représenté jusqu'à 18 pour 

100 de la production nationale annuelle. Pour réaliser 
55. M. DE WINTER (Belgique) s'associe aux élo- ces investissements, les pays d'Amérique latine ont dû 
ges qui ont été décernés au ràpport de la CEP.AL. Ce tirer le plus grand parti possible de leurs exportations, 
rapport est non seulerr.:ent établi d'une manière métho- qui leur assu.rent des ressources en devises, tout en 
digue, mais il révèlf! aussi, dans maints domaines, les véillant à ce que leur industrialisation s'effectue con-
fruits d'une coopération positive entre le secrétariat de formément à un plan préétabli. La CEP AL a été parti-
la CEP AL et les institutions spécialisées. culièrement active dans ces deux domaines. 
56. La tâche entreprise ne. pourra être menée à bonne 61. Aucun organe de& Nations Unies ne s'est davan-
fin que progressivement. Il importe avant tout de se tage préoccupé du problème des termes de l'échangé, 
convaincre de l'étroite interdépendance cles problèmes qui présente une si grande importance pour les pays 
économiques, sociaux· et politiques. Comme l'a très sous-développés. A cet égard, la délégation yougoslave 
justement fait remarquer le Secrétaire exécutif de la a été heureuse d'apprendre que le secrétariat de la 
CEP AL (E/2536, annexe, sect. II), la nécessité d'ac- Commission travaillait actuellement à une étude sur 
célérer le rythme de croissance économique, afin la théorie du commerce international et les termes 9e 
d'agéHorer le niveau de vie des masses, a acquis la l'échange. Les études effectuées par la Commission 
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montrent à quel point le rythme du développement des 
pays de la région est lié à l'évolution des termes de 
l'échange. 
62. La CEP AL a également recherché les moyens de 
développer les é{:hanges entre l'Europe et l'Amérique 
latine, d'une part, et entre les divers pays d'Amérique 
latine, d'autre part. L'intensification des échanges entre 
l'Amérique latine et le . continent européen pourrait 
contribuer au rétablissement d'un système d'échanges 
triangulaires. D'autre part, le resserren1ent des liens 
économiques et commerciaux entre les pays d'Amérique 
latine rendrait possible la création de vastes marchés 
et faciliterait le développement économique du con
tinent. 
63. L'industrialisation retient, comme il se doit, l'at
tention de la Commission qui. a consacré à ce sujet de 
nombreuses études d'un grand intérêt non seulement 
pour la région mais aussi pour tous les pays en voie 
de développement. 
64. La question de l'industrialisation est étroitement 
liée à celle des investissements étrangers. Bien que 
l'Amérique latine reçoive à l'heure actuelle la plus 
grande partie des capitaux privés étrangers, les inves
tissements étrangers dans ce continent ont diminu~ 
de moitié en 1953. Mais, comn'~ l'a souligné le Secré
taire exécutif de la CEP AL, il convient de ne pas 
chercher la solution du problème des investissements 
dans les formules surannées qui ne s'adaptent plus à 
la réalité présente. · 
65. On note dans le rapport que des disp~~.sitions ont 
été prises pour assurer une coopération plus étroite 
entre la CEP AL et le Conseil économique et social 
interaméricain (par. 95 à 99). Cette coopération est 
tr~s importante, mais il ne faut pa3 oublier le rôle 
Ct.Jissant que jouent les autres continents dans les 
relations économiques de l'Amérique latine. L'action de 
la CEP AL peut aider à coordonner les efforts des 
aHtres contim•nts dans l'intérêt du développement éco
nomique de l'Amérique latine, ainsi qu'en témoigne 
l'Etude sur le commerce entre l'Amérique latine et 
l'Eu.rope (E/CN.l2/225). 
66. En ce qui concerne le projet de résolution com
mun (E/L.593/Rev.l), la délégation yougoslave tient 
~ souligner qu'elle souhaîterait que l'Italie devînt mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, mais qu'il lui 

. semble impossible, étant donné la rédaction du para
graphe 6 du mandat de la CEP AL qui ne 'Vise que les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, d'ap
puyer ce projet. La délégation yougoslave craint que 
le Conseil, s'il adopte le projet de résolution, ne crée 
un précédent dangereux. Elle se verra donc dans l'obli
gation de s'abstenir lorsque le projel~ sera mis aux voix. 
67. I,.e PRESIDENT invite M. 1'Ielo Lecaros, obser
vateur pour le Chili, à faire une déclaration s·ar le 
rapport de la CEP AL. 
68. M. MELO LECAROS (Chili) dit que, même si 
le Chili ne s'était pas intéressé, dès le début, à la 
CEPAL, dont le siège se trouve à Santiago, il lui 
aurait suffi de prendre connaissance du rapport à l'étude 
pour .se rendre compte de toute l'importance de l'œuvre 
accomplie sous la <lirection de M. Prebisch et pour 
accorder à la CEPAw son appui le plus entier. On peut 
dire que les travaux de cette commission ont permis 
~1e rerlêcouvrir l'Amérique latine. 

69. M. Melo Lecaros signale l'écho. que les· délibé.:· 
rations du Conseil sur la question du développement 

économique des pays sous-développés ont suscité dans 
toute ia presse de l'Amérique latine: cela démontre 
l'importance que les pays de cette région attachent aux 
travaux du Conseil et l'immense responsabilité qui lui 
incombe de ne pas décevoir les espoirs mis en hti. 
70. M. Melo Lecaros ne se propose pas d'analyser 
de façon détaillée le rapport de la CEPAL (E/2536 
et Corr.1), mais seulement de mettre en relief cer
tains passages qui reflètent exactement les vues de la 
délégation chilienne. 
71. Rappelant les indications contenues dans le rap
port au sujet de l'étude qui portera sur la situation 
économique de l'Amérique latine en 1953, et notam .. 
ment la teneur du paragraphe 13 dudit rapport, M. Melo 
Lecaros dit qu'il est certain que les changements inter
venus dans la situatio:t économique mondiale en 1953 
ont eu des répercussions importantes sur l'économie 
des pays de l'Amérique latine, toujours particuliè
rement sensible aux facteurs extérieurs, et que les 
fluctuations subies par les prix empêchent ces pays 
d'élaborer des plans de développement à long terme. 
Le secrétariat de la CEP AL indique que son étude 
montrera que la demande mondiale de matières ore
mières produites par l'Am~rique latine a diminu~;; .~t 
que l'afflux de capitaux des Etats-Unis en Amérique 
latine est en régression: si l'on tient compte du fait, 
reconnu à Caracas par le Secrétaire d'Etat américain, 
que les pays de l'Amérique latine financent leu:r dé
veloppement économique sur leurs propres ressources 
à concurrence de 90 pour 100, on est forcé de conclure 
que la diminution de l'apport de capitaux étrangers 
- soit les 10 pour 100 restants - conjuguée avec la 
baisse des prix des matières premières n'offre guère 
de perspectives encourageantes pour le développement 
économique de l'Amérique latin.~. 

72. Le rapport signale plus loin (par. 16) que 
l'éy_uilibre de la balance des paiements n'a pu être 
maintenu en 1953 que grâce à de sévères restrictions 
sur les importations, ce qui revient à dire que l'équilibre 
obtenu est absolument artificiel. Enfin, le rapport 
indique que certains pays de l'Amérique latine doivent 
maintenant faire face à la perspective de difficultés 
pour trouver des débouchés suffisants pour leurs expor
tations, que la production minière a baissé très forte
ment, principalement par suite de la diminution de la 
demande ·· mondiale de métaux stratégiques, et que 
l'étude sur la situation économique fera ressortir le 
déséquilibre croissant qui se manifeste entre J.a baisse 
des prix mondiaux des articles produits en Amérique 
latine et la brusque hausse des coûts de production 
dans cette région (par. 17 à 20). Ces constatations, qui 
seront développées dans l'étude projetée, montrent ce 
qu'est la situation réelle où se trouvent les pays de 
l'Amérique latine sur le plan économique:. et les con
clusions que l'on peut d'ores et déjà en tirer s'étayent 
de toute l'autoritë de la Commission. 

73. M. Melo Lecaros analyse ensuite le brillant 
exposé fait par le Secrétaire exécutif de la CEP AL de-· 
vant le Comité plénier de cette organisation à sa séance 
du 8 février 1954 (E/2536, annexe). Comment.'.lnt les 
chiffres cités dans cet exposé en ce . qui con cet ne le 
ttux d'accroissement du revenu par habitant des pays 
de l'Amérique latine (E/25.36, am&~xe, sect. II). M. 
Melo Lt.~aros rappelle ~ ..ï'à la 762ème s~ance du Con
seil, le représentant de l'Argentine avait cherché à 
évaluer le tempA qu'il faudrait à l' Am~rique iatinr.! 
pour que son. revenu moyen par habitant atteigne l1~ 

llllîliiaiiii ____ Pil? ----:iiill:lœ _____ t•n•nill· lili. 11111111 II'Wiii"TII!7~§:f!l'ltlllttalltiWII··· îl?tlii'"'IIWiiSIIWII,_i8~ ''Qt§~WtzimntmWm'tttwtM1tvem'rmmMt1&!"unœswm#·5'"•·>4··"n""''1~~-



250 Conseil économique et social - Dix-septième session 

tiers du revenu correspondant des Etats-Unis d'Amé- dans une situation très similaire à celle des pays de 
rique: si l'on rectifie ses calculs en prenant pour base l'Amérique latine: comme la plupart d'entre eux, elle 
les nouveaux chiffres donnés par le Secrétaire exé- est un pays de monoculture et son économie. dépendant 
cu tif de la CEP AL~ selon lesquels l'accroissement du essentiellement du prix qu'atteint sur le marché mon-
revenu par habitant en Amérique latine ne serait que dia! le coton qui forme les 90 pour 100 de ses expor-
de 0,7 pour 100 par an, on aboutit à la conclusion qu'il tations, est extrêmement sensible aux fluctuations 
faudrait plus de 100 ans pour atteindre le tiers du extérieures. 
revenu par habitant actuel des Etats-Unis et qu'il ne 79. Pour rune comme pour les autres, la situation 
serait jamais possible d'atteindre le tiers dù revenu peut se résumer comme suit: premièrement, les expor-
futur de ce pays. tations de matières premières constituent la principale 
7 4. Le Secrétaire exécutif signale aussi ( sect. VII) la source des capitaux destinés au développement écono-
réduction des apports de capitaux privés provenant des mique; deuxièmement, l'évolution des prix des ma-
Etats-Unis et il ne cache pas son inquiétude devant la tières premières, plus que le volume des exportations, 
diminution de plus de 50 pour 100 ·des investissements conditionne le revenu du commerce extérieur; troisiè-
étrangers. Enfin, il analyse ie processus du dévelop- mement, les variations des termes de l'échange sorit le 
pement de l'Amérique latine et différencie l'étape ac- facteur qui exerce la plus grande influence sur la situa-
tuelle de la première, celle du "développement de tion économique et surtout sur le mouvement des inves-
l'économie latino-américaine vers l'extérieur", qui a tissements; quatrièmement, le capital étranger est né-
régné jusqu'à la première g11.erre mondiale ( scct. cessai re au développement économique. 
VIII). A cet égard, M. Melo Lecaros souligne que les 80. Cette similitude n'est cependant pas absolue. Il 
pays de l'Amérique latine. ont effectivement franchi y a des différences de structure, d'autres qui dennent 
cette étape du développement vers l'extérieur. S'ils aux circonstances, D'une part, les pays de l'Amérique 
ont toujours besoin de raide du capital privé - qui latine, grands producteurs de matières premières, 
est favorablement accueilli au Chri où il jouit des plus jouent un rôle plus important que l'Egypte dans l'éco-
amples garanties - ils soubaitel'~~ qu'il s'investisse dans nomie mondiale, et ce rôle peut grandir avec l'établis-
des entreprises capables de favoriser lettr développe- sement de rapports commerciaux plus poussés avec 
ment économique interne; si cela n'était pas possible, l'Europe et d'autres régions du monde. D'autre part, 
ils aimeraient le voir remplacer par des investissements les pays de l'Amérique latine ont bénéficié, depuis la 
publics. dernière guerre mondiale, d'une amélioration presque 
75. Pour terminer, M. Melo Lecaros souligne que constante des termes de l'échange ainsi que d'une 
le rapport de la CEP AL vient justifier les conclusions accélération du rythme de rinvestissement et d'un apport 
qu'il avait lui-même présentées au Conseil au cours très important de capitaux étrangers. Ces circonstances 
de son intervention dans le débat relatif au dévelop- ont permis aux pays d'Amérique latine, à la différence 
pement économique des pays sous-développés (768ème d'autres pays sous-développés; de développer leur éco-
séance). Ce rapport confirme que le commerce exté- nomie de façon continue et dans le sens d'un meilleur 
rieur et le courant des capitaux sont le~ deux facteurs équilibre. 
les plus importants du développement économique de 81. Il n'en reste pas moins que l'horizon s'assombrit 
l' Amérjque latine. Il e·n ressort qu'il est nécessaire: pour eux : les pays de l'Amérique latine· commencent 
d'établir les échanges commerciaux de ces pays sur à éprouver des difficultés à écouler certains de leurs 
des bases stables, tant du point de vue des prix que produits; l'évolution future des termes de l'échange 
des débouchés, et d'assurer un rapport équitable entre est incertaine; le rythme d'accroissement du revenu 
les prix des matières premières et ceux des articles national ainsi que l'afflux du capital étranger se sont 
manufacturés; d'accroître le coefficient des investi~se- ralentis en 1953; enfin, l'inflation persiste. 
ments étrangers, de libéraliser l'octroi des capitaux 
publics; il faut également que le capital privé puisse 82. L'Amérique latine se trouve donc toujours aux 
jouer le rôle qui lui est dévolu actuellement, sans que prises avec la nécessité d'assurer à son économie une 
l'on ait recours à des formules désuètes et qui ne expansion continue et stable, d'une part, en en accélé-
s'adaptent plus aux réalités prés~ntes. Lorsque tous rant le rythme pour atteindre des niveaux de vie plus 
ces aspects seront bien compris, p Amérique latine élevés, d'autre part, en l'orientant vers la diversificà-
pourra envLager l'avenir avec confiance. tion pour atténuer sa sensibilité aux fluctuations du 

commerce extérieur. Il n'est donc pas étonnant que les 
76. Au nom de son gouvernement, M. Melo Lecaros autres pays sous-développés suivent avec attention les 
félicite la CEP AL de l'œuvre magnifique qu'elie réalise mesures qu'elle prend pour résoudre ces problèmes 
et son Secrétaire exécutif, M. Prebisch, de l'intelligence qui sont aussi les leurs, car du succès de ces mesures 
et de la grande compétence qu'il met au service de la peut dép.endre leur propre salut. 
Commission. 

83. Ces solutions, les pays de l'Amérique Jatine les 
77. M. EL-TANAMLI (Egypte) dit que la délé- recherchent sur trois plans. Sur le plan national; ils 
gation égyptienne a. toujours réservé l'accueil le plus s'efforcent de lutter contre l'inflation par une sage 
favorable aux rapports de la CEP AL, car cette commis- intervention ·économique et l'établissement de pro-
sion ne- se borne pus à retracer l'évolution économique g1:ammes destirés à diversifier les investissements et 
de la région mais participe de façon très efficace à à les canaliser vers les secteurs les plus productifs. Sur 
l'élaboration des mesures propres à en favoriser le îe plan régional, ils procèdent, par l'entremise de la 
développement. CEPAL, à des études diverses ainsi qu'à l'échange 
78. Il est à peine besoin de oouligtier les raisons pour d'informations techniques en vue d'instituer une col-
lèsquellès l'Egypte s'intére:1se tout particulièrement laboration efficace allant jusqu'à une vé-:itable intégra-
aux républiques latines, auxq·.1elles la rattachent des tîon dans certains domaines, comme celui de:s transports 
liens historiques et cultutels. Cet intérêt découle aussi et ·grands-routes, par exemple. Enfin, sur le plan inter-
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est trop connu pour qu'il soit besoin de le souligner: 
il suffit de rappeler ia part qu'elles ont prises à la 
discussion de questions telles que la réforme agraire .• 
les investissements étrangers et les termes de l'échange, 
et formuler l'espoir que les décisions que le Conseil a 
prises à la présente session dans ces trois domaines, 
en grande partie grâce à l'impulsion que ces délégations 
ont donnée à ses travaux,. se révéleront fructueuses. 
84. Pour terminer, M. El-Tanamli annonce que la 
délégation égyptienne v<'·~era pour le projet de réso
lution déposé par les quatre Puissances d'Amérique 
latine (E/L.593/Rev.l). 
85. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) joint ses 
félicitations à celles qui ont déjà été adressées à la 
CEPAL et à son secrétariat pour l'excellent travail 
accompli en 1953 et pour le programme adopté pour 
1954. La délégation du Royaw"1e-Uni a pris note avec 
satisfaction du brillant expos<:. •:ait par le Secrétaire 
exécutif de la CEP AL devant !e Comité plénier, le 8 
février 1954 ( E/2536, annexe) . 
86. Sir Alec Randall pense qu'il n'est pas besoin de 
commenter longuement le rapport étant donné que les 
orateurs précédents l'ont déjà fait de façon très perti
nente. Il tient cependant à présenter une observation 
au sujet de la résolution 75 que le Comité plénier a 
adoptée le 10 février 1954 (E/2536~ par. 135). Aux 
termes de cette résolution, le Comité plénier demande 
au Conseil économique et social de faire entreprendre 
une étude sur les résultats des programmes d'assistance 
technique dans les pays d'Amérique latine. La délé
gation du Royaume-Uni estime que cette étude ne re
lève pas elu· Conseil, mais bien du BA:T qui devrait 
la faire sous les directives elu CAT. Toutefois, il ne 
faut pas oublier que les crédit<?, de l' AA T sont assez 
limités et l'on peut se demander si l'étude en question 
devrait recevoir une haute priorité;· il semble qu'iJ 
faille laisser au CA T ou au BAT le soin de répondn~ 
à cette question. 
87. La délégation du Royaume-Uni sera heurettse de 
voter pottr le projet de résolution soumis au Conseil 
économique et social par le Comité plénier de la 
CEP AL. 
88. Sir Alec Randall se prononcera également en 
faveur du projet de résolution des quatre délégations 
d'Amérique latine (E/L.593/Rev.l). Toutefois, il tient 

· à présenter une observation au sujet du texte anglais 
du projet: le paragraphe 6 du mandat de la CEPAL 
ne vise que les Membl'es de l'Organisation des Nations 
Unies qui ne sont pas membres de la Commission; il 
ne saurait donc s'appliquer à l'Italie. En conséquence, 
il conviendrait de corriger Je texte anglais, pour le 

: rendre conforme aux textes espagnol et français, en 
remplaçant l1es mots a 01~ the ba.sis') par u on tlu! S(}//ne 
basisl' ("dans des conditions analogues'?.) Avec cette 
correction, la délégation du Royaume~t:rni approuvera 
sans rése1·ve !e projet de résolution commun. 
89. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) déclare que la 
délégation tchécoslovaque a toujours suivi les travaux 
de la CEPAL avec un vif intérêt, surtout dep,lis que 
la Comù:lission s'est attachée à mettre au point un 
programme d'action qui peut avoir une importance 
considérable pour le développement des pays d' Amé
rique latine. La délégation tchéc-oslovaque n'approuve 
pas tout~s les conclusions de la Commission mais elle 
en apprécie hautement les efforts. 
.90. Il resso1-t du sixième rapport annuel de la CEP AL 
(E/2536 et Corr.l) que cette commission s'est avant 

tout préoccupée des problèmes du développement éco
nomique des pays sous-développés de la région et 
qu'elle a élaboré un programJ.11.e à long · terme à cet 
effet. Le développement de la région est un problème 
complexe qui ne peut être résolu par des mesures à 
court terme. La CEPAL a très justement insisté sur 
la nécessité de modifier la structure économique des 
pays d'Amérique latine. Il faut en premier lieu accé
lérer leur industrialisation, en faisant surtout porter les 
efforts sur les industries de base. Il est regrettable à 
cet égard que les études entreprises par la Commission 
au sujet des industries de transformation du fer et de 
l'acier, des industries chimiques, des sources d'énergie 
électrique, n'en soient pas à un stade plus avancé. La 
délégation tchécoslovaque a noté avec intérêt que la 
CEP AL travaille dans ce domaine en étroite collabo
ration avec la CEE (par. 62). 
91. La Commission s'est particulièrement intéressée 
au développement des échanges commerciaux entre les 
pays d'Amérique latine (par. 63 et 64). Ces échanges 
sont encore assez restreints, mais · leur intensification 
est d'autant plus nécessaire que ces pays s'indus
trialisent. 
92. Lors de l'examen du rapport de l'année précé
dente ( E/237 4), le Secrétaire exécutif de la CEP AL 
avait souligné q:.te les pays de la région ne pouvaient 
échapper à la stagnation économique ou à une instabilité 
excessive qu'en accélérant leur industrialisation, et en 
s'efforçant même de produire des biens d;équipement. 
Pour y parvenir, les pays d'Amérique latine doivent 
avant tout compter sur eux-mêtiles. Il fau:· qu'ils dé
terminent clairement les objectifs de leur développe
ment en fonction de leurs possibilités. 

93. Le rôle que peuvent jouer les investissements 
étrangers dans lè développement économique de l' Amé
rique latine ne doit :ras être surestimé. l/ Etude sur la 
situation écono'11·tique de l'Amérique latine) 1951-1952 
(E/CN.l2/291/Rev.2), révèle que le montant du capi
tal étranger inv!!sti en Amériqu~ latine au cours des 
années 1945-1952 n'a représenté que 3 p0ur 100 du 
total des investissements faits dans l'ensemble des pays. 
D'aut.re part l'observateur du Chili a rappelé à la 
présente session du Conseil (768(;me séance) qu'entre 
1946 et 1952 les intérêts et dividendes exportés d' Amé
rique latine se sont élevés à plus de 5 milliards de 
dollars, alors que les capitaux investis durant la même 
période n'ont dépaasé' que légèrement 1 milliard · 200 
millions de dollars, de telle sorte que, si paradoxal que 
cela puisse paraître, le continent sud-américain est 
exportateur net de capitaux. En fait, les pays d . l' Amé
rique latine assurent eux-mêmes, grâce à leurs propres 
ressources, 90 pour 100 du financement de leur dévelop
pement économique. Leurs "ressources propres" sont 
esseiltiellement- le produit de leurs exportations;.· elles 
varient donc en f9nction directe des prix des produits 
exportés. Les prix de ces produits subissent une fluctua
tion annuelle! de 20 pour 100 - et ont .récemment 
accusé une ·baisse très marquée - si bien qu'il est 
impossible pour les pays d' Amér.\que latine d'élaborer 
des prog-rammes de développement à long- terme. Les 
pa vs d' Améz:ique latine sçmt donc oblig-és. de se protéger 
contre les fluctuation~ des prix et l'instabilité des dé· 
bouchés. 

94. D'autre part, toute menace de ·dépression écono-
m:que dans les pays industriels affecte leurs exporta-
tions et, partant, leur prospérité économique. On com-
prendra aisément 1 t. ~ ces attachent -...---
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à la conclusion d'accords à lang terme propres à assurer 
la stabilité des marchés et des prix. Ce que veut l' AméM 
rique latine, ce n'est pas qu'on lui accorde des subven
tions mais que l'on àboutisse, par des accords, à la 
fixation de prix raisonnables pour ces produits et à 
l'établissement d'un rapport équitable entre les prix 
des matières premières qu'elle exporte et les prix des 
articles manufacturés qu'elle doit acheter aux pays 
industriels. . 
95. Les difficultés des pays d'Amérique latine ont été 
évoquées à la dixième Conférence interaméricaine de 
Caracas, au cours de laquelle les Etats-Unis, qui sont 
à la fois le principal client et le principal fournisseur 
de l'Amérique latine, ont fait preuve d'une incompré
hension totale. Malgré l'opposition des Etats-Unis, la 
Conférence a décidé que les pays industrialisés du 
continent américain et, en premier lieu, les Etats-Unis, 
ne devraient imposer aucune restriction aux importa
tions de matières premières et d'articles semi-manufac
turés en provenance des pays sous-développés. Une 
autre résolution proteste contre le dumping des excé
dents agricoles des Etats-Unis, qui pourrait provoquer 
un effondrement des prix. Cependant, aucune mesure 
pratique n'a été prise pour remédier aux difficultés 
des pays d'Amérique latine. Les délégations de l' Amé
rique latine ont également manifesté l'inquiétude que 
causait à leur pays la politique des Etats-Unis en ma
tière de tarifs douaniers, de contingentements et de 
fixation des prix. Mais l'attitude de la délégation des 
Etats-Unis a montré que le Gouvernement de ce pays 
n'avait pas la moindre intention de modifier sa poli
tique commerciale vis-à-vis des pays d'Amérique 
latine, qui subissent un préjudice considérable du fait 
de la fixation unilatérale des prix par les Etats-Unis 
et des entraves apportées aux échanges par ce pays. 
96. Dans ces conditions, la normalisation et le dé
veloppement des échanges, notamment des échanges 
avec les pays à économie planifiée, présentent une im
portance particulière pour les pays d'Amérique latine. 
Les pays à économie planifiée sont prêts à conclure 
avec les pays d'Amérique latine des accords à long 
terme avantageux pour les dt"ux parties, portant sur 
des quantités prédéterminées de marchandises dont 
les prix seraient fixés d'avance. A cet égard, l'URSS 
et les démocraties populaires européennes ont déjà 
conclu avec l'Argentine des accords qui prévoient des 
échanges d'une valeur de 270 millions de dollars. 
L'URSS et la Tchécoslovaquie sont en passe de de
venir le deuxième partenaire commercial de l'Argen
tine après les Etats-Unis. Aux termes de ces accords, 
l'Argentine fournira de l'huile de lin, de la laine, des 
neaux, des conserves de viande, etc. et recevra de 
l'Union soviétique du charbon, 500.000 tonnes de pé
trole brut, de l'outillage pour l'indu-,trie pétrolière et 
l'industrie minière et des biens d'équipement divers. 
La Tchécoslovaquie, de son côté, livrera à l'Argentine 
2.400 tracteurs et des pièces détachées. Les autres pays 
d'Amérique latine prennent de plus en plus conscience 
du faït que l'intérêt de leur économie exige la· suopr~s
sion des obstacles qui s'opposent au développement et' 
à la normalisation ~es échanges internationaux. 
97. La délégation tchécoslovaque estirne que la 
CEPAL, qui étudie la possibilité de développer les 
échanges commerciaux entre l'Amérique latine et 
l'Europe, peut très utilement contribuer. en coopérant 
avec la CEE, au développement des échanges entre 
ces deux ré~ion~ = elle est convaincue que la coopération 
de l'Europe et de l'Amérique latine peut donner des 

:és?ltat~ fructueux avantageux pour toutes les parties 
tnt(';ressees. 

98. M. MISHRA (Inde) dit que l'Inde suit avec 
un intérêt tout particulier et une vive sympathie les 
efforts que déploient. les pays de l'Amérique latine 
pour résoudre leurs problèmes économiques, qui sont 
plus ou moins analogues à ceux qui se posent à l'Inde 
et aux autres pays souu-·développés d'Asie et d'Extrême
Orient. La seule différence importante qui existe entre 
les deux régions réside dans le rapport entre la popu
lation et les ressources : les pays surpeupl~s de l'Asie 
sont sans doute désavantagés en c-omparaison avec les 
territoires sous-peuplés de l'Amérique latine. Il n'en 
reste pas mqins que la source de leurs difficultés est 
essentiellement la même: le problème de la formation 
du capital. 

99. Dans le rapport sur les Mesures à prendre pour 
le développem.ent économique des pays insuffisa.mment 
développés (E/1986), les experts ont abouti à la con
clusion que les pays sous-développés qui n'ont pas 
d'excédent de main-d'q!uvre doivent augmenter la pro
ductivité de l'agriculture, en réorganisant et en 
modernisant leurs systèmes agricoles, afin d'ouvrir la 
voie à l'industrialisation. Les experts ont ainsi voulu 
souligner que la modernisation de l'agriculture aug
menterait la productivité dans ce domaine et libérerait 
donc une partie de la main-d'œuvre &.gricole, qui pour
rait alors être employée pour la formation de capital 
réel. La question qui se pose ensuite est la suivante: 
comment "investir" la main-d'œuvre ainsi libérée? La 
seule solution rationnelle consiste à augmenter l'épargne 
et à la diriger vers des projets de formation de capital 
qui pourraient absorber la main-d'œuvre libérée par 
l'agriculture. Les expériences des pays d'Amérique 
latine dans ce domaine seront certainement suivies 
avec un vif intérêt par d'autres pays étant donné surM 
tout que la consommation semble avoir fortement augM 
menté dans ces pays. En vérité, il faut espérer que sous 
la direction éclairée de la CEP AL et en particulier de 
son savant Secrétairt! exécutif, M. Prebisch, qui a 
souligné récemment, avec raison, que le rythme de 
croissance économique ne doit pas rester livré au jeu 
spontané des forces de l'économie, l'Amérique latine 
P.Ourra élaborer un vaste programme de développement 
économique qui ne laissera rien au hasard. La CEP AL 
s'emploie, en particulier, à mettre au point des tech· 
niques pour l'élaboration de programmes de dévelop· 
pement économique qui lui permettront, on peut l'espé
rer, de guider l'économie des pays de la région vers 
l'équilibre et la diversification. Ses études industrielles 
revêtent le plus grand intérêt; il en est de même de ses 
efforts et de ses expériepces pour assurer la coopé· 
ration économique en Amérique latine. 

100. La délégation de l'Inde félicite la CEPAL des 
succès qu'elle a déjà remportés dans maints domaines 
et forme des vœux .pour que ces succès soient dépn.':sés 
à l'avenir. 

101. M. KOS (Yougoslavie) ne voudrait pas faire 
obstacle à la participation de l'Italie aux travaux de la 
CEPAL. Néa1;1moins, il se voit drans l'obligation d'ap· 
peler à nouveau l'attention du Conseil S~Jr le fait que 
le prejet de résolution des quatre. délégations d'Amé
rique latine (E/L.593/Rev.l) créerait, s'il était adopté, 
un précédent dangereux. En effet, l'invitation dont il 
est question tians la résolution 459 (XIV) ne cons
titue pas un préc~:lent, car elle ne visait pas les sessions 
normales de la Commission économique poür l'Asie et 
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l'Extrême-Orient mais seulement une conférence spé
ciale organisée sous les auspices çle cette commission. 
102. M. SINGH (Inde) croit savoir que l'intent.ion 
des quatre délégations d'Amérique latine est d'autoriser 
le Secrétaire exécutif de la CEP AL à inviter l'Italie à 
particiPer aux travaux de la Commission à toutes ses 
sessions ultérieures. Dans ce cas, il conviendrait de 
remplacer le mot "séanc~s", qui figure dans le dispo-

• 

sitif du projet de résolution commun: par le mot 
"sessions". 

103. M. NU:&EZ PORTUONDO (Cuba), M. 
PEREZ PEREZ (Venezuela), M. AVILES MOS
QUERA (Equateur) et M. CAFIERO (Argentine) 
acceptent volontiers cette modification. 

La séance est levée à 13 heures. 

Printed in U.S.A. 

,.,.. . . ~ ' ·. : . . ' . 
10884-~~.tne 195+--675 



A Ziibl #JW4l SLL Li! !J.SAI41Aüti4 1144 4Q2124t04141i:Z a w;.w;y: 

$21. an ; :: . 1 .kM:i li . 1 .i!LLIIA t !ZSiSL&!ULCIS&iiAJ!hS:tuliiQMJ!J!$$1ik&i212hli . u:ss A 

NATIONS UNIES 

CONSEIL ECONOMI9UE ET SOCIAL 
7:91 e séancè 

(SEANCE DE CLOTURE) 
Vendredi 30 avril 1954, 

à 14 h. 45 
SIEGE PERMANENT, NEW-YORK 

Dix-septième session 

PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

SOMMAIRE 
Page.s 

Rapport annuel de la Commission économique pour l' Amé
rique latine (E/2536 et Corr.l, E/L.593/Rev.U tfin] •..• 255 

Développement économique des pays sous-dliveloppés : 
a) Rapport du groupe d'experts sw:. les relations entre 
les prix internationaux ; b) Rapports du Secrétaire géné-
ral en application du paragraphe 7 de la. résolutiQ!,l 427 
(XIV) du Conseil et de ·la résglution 623 (VII) de l'As
semblée générale; c) Courant international des capitaux 
privés destinés au développement économique des pays 
sous-développés ; d) Réforme agrah·e : rapport du Comité 
économique (E/2588) [fin] ....•......•.......•.......•. 256 

Rapport ·de la Commission provisoire de coordination des 
ententes internationales relatives aux produits de base 
sur la question d'un groupe d'étude dt l'acier: rapport 
du Comité économique (/2574) ........................ 259 

Confirmation de la nomination de membres des commissions 
techniques du Conseil (E/2576 et Corr.l et Add.l) ...•.. 259 

Incidences financières des mesures prises par le Conse!l 
(E/2448 et Corr.2 et Add.l à 3, E/2559 et Add.l et 2) .. 259 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la dix~huitième 
session du Conseil (E/2530/R~v.l et Add.l, E/L.600) .. 260 

Accès au Siège des représentants d'organisations non gou-
vernementales (E/2568) [fitt] .. ........................ 262 

Clôture de la dix-septième session ....... e ........ " • • • • • • 262 

--·~ -·'"--.. ·-··· ........ -... . 
Président: ~I. Juan I. COOKE (Argentine) ~ 

' · Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Helgique, Chine, Cuba, Egypte, Equate~r, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Norvège, Pakts= 
tan, Royaume; Uni de ç;rande-B~etagn~ et d'Irla,nde 
du Nord, TèhecoslovaqUle, Turqme, Unton des Rep?
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavte. 

Les observateurs des pays suivants : Brésil, Chili, 
Costa-Rica, Pays-Bas, République Dominicaine. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Orga
nîsation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation mondiale de la santé. . · 

Rapport annuel de la Commission économique 
pour ·l'Amérique latine (E/2536 et Corr.l, E/ 
L.593/Rev.l) [fin] · 

[~~int 7 de l'ordre du j~urJ 

sement de conditions normales dans le commerce inter
national. L'Union soviétique fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour rétablir et développer les relations 
commerciales mondiales. L'expansion du commerce 
contribuerait certainement au développement écono
mique général et au relèvement des niveaux de vie. A 
ce propos, il est certain que le rétablissement et l'expan
sion du cummerce entre les pays d'Amérique latine et 
les pays d'Europe et autres pays situés en dehors du 
continent américain présentent une grande importance· 
pour les pays d'Amérique latine. Les représentants des. 
pays d'Amérique latine qui sont intervenus devant le· 
Conseil orit souligné que le développement industriel 
de leur pays ne pourrait pas être réalisé sans une 
expansion du commerce mondial. Toutefois, plusieurs 
d'entre eux ont fait observer que les échanges commer
ciaux. entre leur pays et les pays situés en dehors du 
continent américain diminuaient et devenaient très 
inférieurs à ce qu'ils étdent avant la deuxième ·guerre 
mondiale. Il convient également de ne pas oublier que 
les pays d'Amérique 1atine ont instamment demandé 
la stabilisation des prix des produits qu'iJ·s exportent 
et le rétablissement de relations comme·rciales nor
males. 
.3. Dans le rapport même. de la CEP AL, sous le titre 
'·Commerce international et finances", on peut lire qu'il 
existe déjà des indices très nets d'une aggravation des 
termes de l'échange de plusieurs des pays de 1' Amé
riqt,,e latine, ce qui ne manque pas de préoccuper sé
rieusement les gouvernements intéressés .. 
4. Le rapport de la CEP AL et les interventions des 
représentants des pays d'Amérique latine n1ontrent que 
ces pays souhaitent le rétablissement de relations com
merciales avec les pays situés en dehors:; du continent 
américain, notamment aye,-: les pays d'Europe mais 
aussi avec les pays d'Asie et des autres régions. A ce 
propos, il faut souligner un .fait très important : le désir 
de l'Union soviétique d'établir avec les pays d'Amé
rique latine des relations commerciales qui soient d'un 
intérêt mutuel pour les deux parties. L'accord com
mercial qu'elle a signé le 5 août 1953 avec l'Argentine 
témoigne de· ce désir; aux termes de cet accord, l'URSS 
doit livrer à l'Argentine d'importantes quantités . de 
pétrole, de charbon, de produits métallurgiques (fonte, 
tôle d'acier, rails, etc.), de produits chimiques et de 
produits médicaux. L'URSS livrera également à l'Ar
gentine des biens d'équipement industriel et des 
machines, qui représenteront une valeur important~. 

S ... Pendant 1~ premiè!e année d'application de.l'accord, 
1. M .. TSARAPKINE (Union des Républiques l'Argentine livt:era à l'PRSS de l'huile de lin, de la 
socialistes soviétiques) déclare que la délégation de lain~, des cuirs bruts, des peaux .de mouton, de l'extrait 
l'URSS tient à formuler quelques brèves observations de quebracho, du lard, de 1~ graisse de porc, du fto-
au sujet des questions traitées dans le rapport annuel mage, des viandes en conserve, du mouton, du porc et 
de la Commission économique pour l'Amérique latine d'autres produits qui sont parmi les exportations prin-
(CEP AL) (E/2536 et Corr.l]. ci pales de l'Argentine. 
2.. Le développe.ment écori(lmique les pays d'Amérique 6. La conclusion de Faccord commercial entre 
latine est étroitement. lié. au développement des re~a- l'URSS et l'Argentine a été chaudement accueillie par 
tions économiques partout dans le monde et au rétabhs- l'opinion publique des deux pays. C'est ainsi que le . . . 
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journal argentin Prospiratos a écrit que cet accord 
était d'une grande importance pour l'Argentine et pour 
Pensemble de son économie. 

7. . Maints pays d'Amérique latine pourraient trouver 
en UR~S un marché important et stahle pour leurs 
exportations, et ils pourraient en obtenir en échange les 
produits dont ils ont besoin. L''(Tnion soviétique est 
disposée à étudier la conclusion de contrats il long 
terme avec les pays d'Amérique latine, pour l'achat de 
leurs produits en échange de marchandises so,viétiques; 
ces contrats seraient fondés sur la négociation de prix 
avantageux pour les deux parties et fixés pour de 
longues périodes de temps, étant entendu que les 
règlements pourraient s1effectuer en monnaie nationale 
des pays intéressés. Désireuse de faciliter le dévelop
pement économique des pays d'Amérique latine, 
l'Union soviétique est prête à fournir à ces pays des 
biens d'équipement industriel et des machines. En outre, 
les organisations commerciales soviétiques pourraient 
livrer ces biens à· crédit, c'est-à-dire que le règlement s~ 
ferait sous forme de versements différés. 

8. M. Tsarapkine cite des extraits d'une déclaratiotJ 
faite par M. Dardai, chef de la mission technique ar~ 
gentine qui s'est rendue récemment en URSS; cette 
déclaration témoigne des possibilités offertes par 
l'Union soviétique dans ce domaine : 

"La mission technique argentine s'est rendue. en 
Union soviétique pour étudier les possibilités 
d'acheter des machines et de l'équipement pour 
l'extraction du pétrole et du charbon, pour la pro
duCtion d'énergie, pour les transports et la mécani
sation, articles mentionnés dans l'accord commercial 
qui a été conclu, le 5 août 195.::.., ~ntre l'URSS et la 
Républ~que Argentine. Pcnùant son séjour, la mis
sion a accompli un travail ti'ès utile avec la coopé
ration active des autorités soviétiques. Les tech
niciens argentins connaissaient mal l'industrie sovié
tique ·et ils ont été vivement impressionnés par son . 

. degré de développement. Ils ont visité. un certain 
nombre d'installations qui témoignent des magni
fiques résultats obtenus. A la suite de cette visite, 
on peut déclarer que les achats Y.ui seront faits en 
Union soviétique favoriseront le développement de 
l'extraction minière, la production d'énergie électri
que, le développement des transports et là mécanisa
tion de l'agriculture,. comme le prévoit le second plan 
quinquennal 'àrgentin. En outre, le marché soviétique 
est capable d'absorber à l'avenir d'importantes 
quantités de nos exportations, de sorte que les pers
pectives d'échanges commerciaux entre l'URSS et 
l'Argentine sont extrêmement encourageantes". 

Telles sont les conclusibns auxquelles M. Dardai, chef 
de la mission technique argentine, a abouti après sa 
visite en Union soviétique. 

9. La délégation soviétique profite de cette occasion 
pour inviter deux ou trois représentants de chaque 
pays d'Amérique latine et deux ou trois hauts fonction
naires du secrétariat de la CEP AL à se rendre en 
URSS .en septembre et. octobre 1954, pour un moi~ 
environ, afin de se familiariser avec le développement 
industriel et agricole du pays. Les. organisations sovié
tiques sont prêtes à subvenir aux frais de séjour des 
visiteurs. 
10. Pottr ce qui est du rapport de la CEP AL, · la 
délégation soviétique n'a pas d'objection à ce que le 
Conseil en preLl.ne note. 

U. M. MIR 'KHAN (Pakistan) rappelle les liens 
d'amitié qui unissent le Pakistan aux pays .d'Amérique 
latine. Il est heureux d'appuyer ·le projet de rés<>lutioh 
présenté dans le document. E/2536. 
12. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution présenté par la CEPAL (E/2536, par. 135). 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

13. M. FENAUX (Belgique) déclare que sa déh!ga
tion est heureuse d'appuyer le projet de résolution 
E/L.593/Rev.l amendé, qui répond au vif désir 

'dé l'Italie d'être associée aux travaux de la CEP AL. 

14. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution présenté par l'Argentine, Cuba, l'Equateur 
et le Venezuela (E/L.593/Rev.1), tel qu'il a été 
amendé à la 790ème séance. · 

Par 17 7loix- contre zéro, a.vec une abstention, le pro
jet de résolution est adopté. 

Développement économique dee pays sous-dévelop .. 
pés: a) Rapport du gB."oupe d'experts sur les rela .. 
ti ons. entre les p1•ix internationaux; b) Rapports 
du Secrétaire général en applicati~n du para• 
grahe 7 de la résolution 427 (XIV) du Conseîl 
et .de la résolution 623 (VII) de l'Assemblée 
générale; c ~ Cc1u1•ant international des ~~pitt!.UX 
~rivés destinés au dévelor;pement économique 
des pays sous-développés; d) Réforme agraire: 
rapport du Comité éconondque (E/2588) [Jîn1] 

[Point 3 de l'ordre du jour] 

15. Sir Douglas COPLAND (Australie), parlant 
en qualité de Président du Comité économique, dit que 
les membres du Comité se sont mis successivement d'ac
cord, à une majorité de plus en plus forte, sur tous les 
prohlèmes liés au point 3 de l'ordre du jour et qu'ils 
ont élaboré les trois projets de résolution qui figurent 
dans le document E/2588. 
16. Le débat sur le projet de résolution A a révélé de 
grandes divergences de vues, notamment sur la question 
de savoir s'il était opportun, à l'heure actuelle, de créer 
·une commission consu1tative permanente du commerce 
international des produits de base. En revanche, le pro
jet de résolution B a recueilli l'assentiment quasi 
général ; en effet, il reflète d'une manière satisfaisante 
aussi bien le point de vue des J><!.YS sous-développés qui 
ont besoin de capitaux que celui des pays détenteurs de 
capitaux:. Quant au projet de résolution C, il tient 
compte du fait que le problème de la réforme agraire ne 
peut recevoir de solution immédiate et que le régime 
fonder n'est qu'un des aspects des vastes problèmes que 
posent le développement économique et l'augmentation 
de la productivité agricole dans les pays sous
développés. 
17. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) indique 
que le projet de résolution A appelle de sa part deux 
objections fondamentales. En premier lieu, il considère 
que la décision de créer une commission consultative 
permanente du commerce international des, produits de 
base est inopportune et peu judicieuse. En deuxième 
lieu, le projet ne prévoit nullement commeut seront 
déterminées les fonctions que cette commission pour
rait ntre habilitée à exercer. Il est peu sage de créer 
un organisme nouveau chargé d'étudier la question du 
commerce international des produits de base avant de 

1 Reprise de la 769ème séance. 
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s'assurer du rôle que jouent déjà clans ce domaine les 
organismes existants. 

18. Le proje~t de résolution invite les gouvernements 
des Etats Membres à communiquer au Conseil, avant 
sa dix-huitième session, leurs observations au sujet de 
la commission consultative. Or, en toute logique, la déci
sion d'instituer une telle comrr.~ssion aurait dû suivre, 
et non précéder, les observations des gouvernements ; 
de toute manière, le '·Conseil aurait dû remettre cette 
décision à sa prochaine sessi?n où. il . sera appelé à 
examiner .Ja question de sa reotgamsatwn et de celle 
de ses commissions régionales. 

22. M. DE SEYNES (France) déclare que sa dété ... 
gation ne peut voter en faveur du projet de résolution A 
sous sa forme actuelle. Il tient à préciser que s~m vote 
négatif n'implique aucune prise de position définitive 
à l'égard de la création éventuelle d'une commission de 
stabilisation des échanges. Mais le Gouvernement fran
çais estime qu'avant de créer une telle commission, il 
importe, d'ttne part, de définir avec précision son man
dat et, d'autre part, de connaître les résultats de la 
Conférence des Puissances signataires de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, l'ol"
ganisation internationale la plus importante en matièrè 
de politique commerciale, puisque les pays qui y par
ticipent couvrent environ 80 pour .100 du commerce 
mondial. 

19. Le mandat de la commission consultative, tel que 
l'énonce le projet de résolution, prête à de graves cri·· 
tiques. En effet, il n'est ni possible ni souhaitable d'éta- 23. M. de Seynes tient, en outre, à. faire deux obser-
blir artificiellement un rapport juste et ~quitable e?tre vations: d~abord, il désire souligner que c'est la première 
les prix des pro~uits de base et le pnx des . articles fois que le Conseil économique et social se trouve 
manufacturés qm entrent dans le commerce mterna- nettement divisé sur l'un des grands problèmes qu'il 
tional. Les défenseurs de cette idée n'ont jamais montré aborde, et qu'aucun effort s"érieux n'a été fait pour 
comment· le résultat ertvisagé pùurrait être obtenu sans rapprocher les points de vt1.e. Précédemment, qu'il se 
provoquer. l'institu~ion d'un système ~e contrôle Cf)I'.l- . soit agi du plein emploi ou de '~ création du fonds 
plexe et l'mterventlon, Jourde de eonsequences, du gou- . spécial des Nations Unies pour 1~ dévi!loppem~n~ ~co-
vernement dans la libre entreprise, çe qui serait plus nomique ott d'autres questions d Importance Similaire, 
nuisible qu'utile à l'éco~omie mondiale. La c~mmission un travail considérable avait été accompli

1 
en privé ou 

proposée ne semble a.'Jo!r. a_ucune chance de resoudr~ le au sein. de .groupes de travail, pour. ab.outir à "!n~ s~lu-
problème · de plus, en fatsant figurer cette questwn tion sat1sfatsante pour la grande maJonté. La delegation 
dans le ~1audat de la commission, on étend de façon française pense qtle cette méthode de travail est la 
inju.sti~ée ce m~n.dat bien ~u delà de ce que l~s e~perts seule qui puisse conduire ~ des r~sultats ,fructueux. et 
eux-memes avatent propose comme domame d action de elle souhaite que le Conseil y revtenne des la sesston 
la commission. Enfin, on ne devrait pas charger la de juillet. 
commission des fonctions relatives aux études et rap-
ports statistiques que prévoit le pr?jet ?e r~solution 24 Ensuite, le présent débat ne peut que conduire 
avant d'p.voir soigneusement examme la sltuatloJ.?- P.our à ~ertaines réflexions concernant l'usage qui est fait des 
savoir si lc;:s organismes existants ne les remphr~u~nt a:vis obtenus de groupes d'experts. far ~eux fo~S1 des 
pas de manière plus satisfaisante. groupes d'experts, tous de réputatiOn tnternatlonale, 

se sont prononcés sur les problèmes des termes de 
20. Pour ce qui est du projet de résolution C I relatif l'échange et dt;; la st~bilisatio!l des. prix de~ matières 
à la réforme agrairet la délégation des Etats-Unis a premières. Or, le proJet de resolution soumts au vote 
déjà fait observer au Comité économique qu'il ne con- du Conseil s'éca,rte des recommandations des experts 
venait guère d'y inclure, au par~gra.~he 5, le membre jusqu'à les contredire fonnellement sur deux points au 
de phrase "en s'attachant partlcuherement au pro- moins: le renversement des tendances à long terme et 
blème du financement". L'exécution sur le plan national l'établissement d'une parité entre les prix des matières 
de programmes d'amélioration rurale pose certes de premières et ceux des produits manufacturés. Il .est 
nombreux problèmes, mais, si le financement e~t l'un assez surprenant que la seule recommandation des ex-
d'entre eux il n'en est pas nécessairement~le plus im- perts retenue par la majorité est une ~ecommandation 
portant. L~ plus grande partie des capitaux requis touchant à la p~océdur~, rec~m1~1andabon .que les .e~-
devrait provenir de ~ources !ntérie~res, ~ien que,, d~ns perts, tous des economistes, etalent le moms qualifies 
certains cas, une assistance etrangere pmsse se reveler pour formuler. Cette attitude assez pargdo:Kale P,Ose 
nécessaire. Le projet de résolution comprend une ex- également la question des méthodes de travail du Con-
cellente recommandation générale à l'adresse de h. seil économique et social. 
Banque internàtionale pour la reconstruction et le 
développement: le Conseil ne faciliterait pas la tâche 25. M. DE WINTER (Belgique) rappelle que son 
de l'Assemblée s'il lui demandait de s'attacher par- pays importe des II?atières J>remières ~t exP,orte. ~es 
ticulièrement aux problèmes du financement. produits manufactures et qtnl est charge de 1 admmis-

tration de territoires d'outre-mer qui exportent des 
21 Le Gouvernement des Etats-Unis ·s'intéresse vive- matières premières. Le Goavernement belge s'intéresse 
m~nt à la question de la réforme agraire et il a con- donc vivement aux mesures qu'il convient de prendre 
tribué à favoriser le progrès rural par ses propres pour empêcher les fluctuations excessives des prix des 
programmes d'assistance technique. Il esti~e, en effe~, produits de base. 
que la propriété agricole et foncière constitue un ele• 
ment stabilisateur important du point de vue des rela- 26. Néanmoins, la délégation belge regrette de ne 
tions internationales. Mais la question de la réforme pouvoir voter pour le pro.i~t de résolution A. Une 
agraire a de multiples aspects et elle soulève notamment décision aussi importante que la création d'une com~ 
le problème du progrès rural que !'on cherche à .accé- mission consultative permanente du commerce inter-
Iérer aux Etats-Unis, en recourant a des moyens d1.vers, national des produits de base n'aurait dû être prise 
par~i lesquels il convient de r.iter les services de vul- qu'après mûre réflexion et compte tenu des décisions 
garisation agricole, l'octroi .de crédits pour l~am~nage- qui pourraient intervenir avant la fin de l'année au 
ment des exploitàtions agricolt•s et la constitution de sujet de la réorganisation du Conseil et de rAccorq 

~ coopératives rurales. .._. ...... .., .. ., ........ '#""111" w rEg:~~!,!!, !~~~v!:s'f~~~~!f,~ .?ouani~:~ ~~ -~~ conunerce. ~ 
-~· !llliiV 'lilol! ·-~~·-çj''-ftt-dm ...... •·-t\ni-' ·~· -hW·~_,_....... ...... .......__~lllll.<l.>~!! ·~• ~·k~::c-··M~•""-"'rl-!i.--N+-loel>' ________ ~~ ... --ïllllliliillliMIIfilllllllilliiilliililllll _________ """-"~~ 



nt:& Il tilt :uts: m 1111 4 

258 Conseil économique et soeial- Dix-sepdèmo session 

mandat fixé par le projet de résolution est si vaste 
que la commission risque d'être incap:lble d'aboutir à 
des résultats tangibles ; ses travaux pourraient aussi 
faire double emploi avec les tâches du Conseil lui-même. 

27. Le projet de résolution fait état de la nécessité 
de maintenir un rapport juste et équitable entre les 
prix des produits de base et les prix des articles manu
facturés qui entrent dans le commerce international ; 
11 y est question aussi de l'aggravation séculaire des 
termes de l'échange de ces produits. Ces deux sujets 
prêtent beaucoup à controverse; on a fait observer avec 
raison qu'il serait extrêmement difficile d'établir une 
par~té de prix pour une grande variété de produits du 
commerce international, voire même qu'li serait impos
sible de le faire sans soumettre l'économie mondiale à 
une certaine réglementation. 

28. Dans leur rapport intitulé Commerce ·des produits 
de base et développement économique (E/2519), les 
experts n'ont traité que des fluctuations à court terme 
et à moyen terme sur les marchés mondiaux des matières 
premières et n'ont erlVisagé que des mesures propres 
à supprimer ces fluctuations. Le Gouvt!rnement belge 
est prêt à coopérer sans réserve à l'application de 
mesures de ce genre sur le plan international, mais il 
ne peut pas appuyer le projet de résolution A. Au 
Comité économique, la délégation belge a voté pour 
le paragraphe tendant à différer toute décision au sujet 
du projet de résolution jusqu'à la dix-huitième session 
du Conseil, efr: M. de Winter estime, comme le représen
tant de la; France, que des consultations pourraient 
avoir lieu a.vec profit dans l'intervalle. 

29. M. MORALES (Argentine) d~clare qu'il votera 
pour les trois projets de résolution. L'approbation par 
le Conseil du projet de résolution A contribuera effi
cacement à faciliter le développement économique des 
pays sous-développés et à assurer à l'économie mondiale 
équilibre et prospérité. Puisque la création et l'organisa
tion de la commission consultative permanent{; du com
merce international des produits de base envisagée 
doivent être différées jusqu'à la dix-huitième session 
du Conseil, le représentant de l'Argentine espère que 
les pays qui ne sont pas en mesure de voter maintenant 
pour le projet de résolution pourront finalement con
tribuer au fonctionnement efficace d'un organe aussi 
important. M. Morales attire l'attention des membres 
du Conseil sur l'esprit de conciliation qui, malgré l'ur
gence de la question, a conduit sa délégation à accepter 
l'amendement qui a pour effet de retarder la mise en 
œuvre de la résolution. On peut d'autant moins dire que 
le projet de résolution est pré:naturé que les principes 
qui en sont le fondtment ont été posés par la résolution 
623 (VII) de l'Assemblée générale et proclamés aux 
conférences interaméricaines de 1940 et de 1954. 

30. La délégation argentine votera pour le projet de 
résolution B, parce que son adoption sera au moins 
un résultat positif, mais elle se réserve de présenter, 
lorsque la question sera examinée par d'autres organes, 
des amendements tendant à remédier à certains des 
défauts que présente ce texte. 

31. La délégation argentine votera aussi pour le projet 
de résolution C. 
32. Sir Douglas COPLAND (Australie) souligne que 
le Comité économique a été nettement divisé au sujet 
du projet de résolution A, et pourtant il s'agit d'une 
question sur laquelle tm accord à peu près général eût 
été souhaitable. · · 

------------~--~--~~--.~--~-------
33. Un èertain nombre de questions relatives au statut 
de la commission envisagée seront examinées au cours 
des prochains mois ; il aurait donc été plus sage d'at
tendre le résultat de ces discussions avant de prendre 
une décision définitive au sujet de la création d'un nou
vel organe. Comme la délégation australienne n'est pas 
opposée au principe de la création d'une commission,. 
elle s'abstiendra de voter. 
34. L'Australie s'intéresse aussi vivement que l'Ar
gentine à la. question des termes de réchange, mais 
des conditions favorables à un groupe de pays peuvent 
très bien être défavorables à un autre groupe. 
35. Le Secrétaire général a fait connaître au Conseil 
(E/L. 578) qu'il se propose de lui présenter, à l'issue 
de son étude sur l'organisation et les travaux du Se
crétariat, toutes les conclusions qu'il aura pu formuler 
en ce qui con~erne les programmes et la documenta
tion du Conseil. Le Conseil pourrait demander au 
Secrétaire général de tenir compte, dans son rapport, 
de la commission envisagée, mais pour que le Conseil 
fasse une telle demande, il serait évidemment très sou
haitable qu'il décide à l'unanimité de créer cette com
mission. 
36. M. ALFONZO RAVARD (Venezuela) annonce 
que la délégation vénézuélienne votera pour les trois 
projets de résolution. Le premier traduit, en termes 
modérés, les aspirations que les pays sous-développés 
nourrissent depuis plusieurs années. Il n'appelle aucune 
action décisive mais prévoit simplement une étude des 
mesure qu~n serait possible de prendre pour eviter des 
fluctuations excessives des ter~·es de l'échange. Il 
s'agit là d'un problème dont la solution est difficile, 
mais la commission, par une étude attentive et des 
propositicms mûries, pourra peut-être trouver une for
mule qui tiendra compte des intérêts de tous les pays 
intéressés. · 

37. La commission sera invitée à étudier les mesures 
visant à maintenir un rapport juste et équitable entre 
les prix des produits de base et ceux des articles manu
facturés qui entrent dans le commerce international ; 
certaines délégations estiment que c'est là une tâche 
impossible, mais il faut avoir confiance et espérer que 
la difficulté pourra être surmontée: peut-être qu'à la 
lumière de l'expérience, la tâche apparaîtra moins dé
licate que certains ne pensent. Il appartiendra à la com
mission de formuler des recommandations qui soient 
équitables pour toutes les. parties intéressées. 
38. La délégation du Venezuela votera également en 
faveur du deuxième projet de résolution, car elle estime 
que ce texte est un excellent compromis qui concilie 
les intérêts des pays exportateurs et des pays importa
teurs de capitaux privés. Elle ne s'oppose pas au troi
sième projet de résolution. 
39. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution A (E/2588). 

A la demande du représentant de l'Argentine, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel comrn.ence par le Royaume-Uni,' dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Venezuela, Yougoslavie, Argentine, 
Chine, Cuba, Tchécoslovaquk, Equateur, Egypte, Inde, 
Pakistan, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Belgi ... 
que, France, Norvège. 
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S) abstient: 1' Australie. 
Par 12 voi~ contre 5, avec une abstentio1~, le projet 

de résolution est adopté. 
40. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) précise 
que son vote· négatif ne signifie pas qu'il soit de quel
que manière opposé à l'idée de la stabilisation des prix:. 
Au contraire, il est convaincu que les fluctuations ex
cessives des prix des produits de base nuisent tant 
aux producteurs qu'aux consommateurs et qu'il fau .. 
drait prendre des mesures pratiques pour stabiliser les 
prix et améliorer la situation du commerce. Cependant, 
les experts en. ma,tiêre de commercé des produits de 
base et de développement économique n'ont suggéré 
aucune mesure pour fixer un rapport juste. et équitable 
entre le prix des produits de base et le prix des 
articles manufacturés. Il apparaît donc quelque peu il
logique de nommer une commission chargée d'établir 
ce rapport. En outre, le mandat de la commission est 
si vaste qu'on ne peut pas s'attendre à un travail utile. 
L'ensemble de la question du commerce international 
sera examiné sous peu par les Etats signataires de 
1' Accord général sur les · tarifs douaniers et le com
merce, qui passeront en revue sept années de travaux. 
En attendant cet examen, il semble plutôt prématuré 
de créer un nouvel organe pour discuter pratiquement 
de la même question. 
41. Comme les représentants de P Australie et de la 
F·rance~ Sir Alec .Randall s'étonne que l'on parle de 
compromis lorsqu'on force une décision et que l'on 
invite ensuite les gouvernements à présenter leurs ob
servations sur le fait accompli. devant lequel on les 
place. Bien qu'il ne soit pas persu1adé que la résolution 
A offre le meilleur moyen 1'aborder la question, la 
délégation du Royaume~Uni, d'ici la dix-huitième ses
sion, examinera avec toute l'attention voulue la situa
tion qit' entraî11era l'adoption, de cette résolution. 
42. M. EL-TANAlViLI (Egypt~) appuie chaleureuse
ment la résolution. il est certain que son adoption sera 
tout à l'honneur des Nations Unies. 
43. 1L TRUJILLO (Equateur) a voté pour la réso
lution A parce que l'établissement d'un . rapport juste 
et équitable entre les prix des produits de base et des 
articles manufacturés aura d'heureuses conséquences 
à la fois pour les pays sous-développés et, pour les 
pays industriels; en effet, les perspectives générales 
du commerce. seront ph~s favorables. 
44. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution B (E/2588). 

Par 15 voix contre 2, avec une abstention, le projet 
de résolution est adopté. · 
45. Le PRESIDENT met aux voix la section I (ré
forme agraire) du projet de résolution C (E/2588). 

A l'u~nimité, .la section I est adoptée. 
46. · Le PRESIDENT met .aux :voix la section II (co
opératives) du projet de résqlution C (E/2588). 
47. M'. TSARÀPKINE (Union 'des Républiques so.
cialistes soviétiques) demande un vote par division sur 
le· premier paragraphe du préambule. · 

Par 16 voW· contre·2, le premier paragraphe du pré
ambule est adopté. 

·A l'unanimité, l'ens~ble de la section II est adopté. 
48. M. TSARAPKINE (Union. des Républiques so.
cialist~s soviétiques) explique qu'il a voté contre le 
pren1ier paragraphe du préambule parce que la partie du 
rapport intitulé Progrès de bJ réforme agraire (E/252.6) .. 

qui traite des coopératives agriooles contient u11 certain 
nombre d'allégations calomnieuses à l'égard des fermes 
collectives de l'URSS. 

Ra>~pport de la Commission provisoire de coordina· 
tion des ententes internationales relatives aux 
produits de base sur la ·question d'un groupe 
d'étude de l'acier: rapport du Corn\ té écono
nûque (E/2574) · 

[Point 9 de Pordre du jour] 

49. Le PRESIDENT met aux· voix le projet de réso
lution qui est contenu dans le rapport du Comité éco
nomique (E/2574) et qui prend note du rapport de la 
Commission provisoire de coordination ( E/2537). 

Par 16 v~?ix contre zéro, avec 2 abc:tentions1 le projet 
de résol·ution est adopuJ. , 

Confirmation de la nomination de memhres des 
c.-mmissïons techniques du Consen (E/2576 et 
Corr.l et Add.l) 

[Point 23· de l'ordre du jour] 

50. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner les 
nominations proposées dans les documents E/2576 et 
Corr.l et Add.l. 
51. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) demande un vote 
par division sur la nomination de ··M. Kan Lee à la 
Commission des finances publiques. 
52. M. HSIA (Chine) demande des votes par divi
sion sur les nominations de M. Sot!yazo·v à la Commis
sion des ~1·ansports et des communications, et de Mme 
Fomina à la Commission de l:a condition de la femme. 
n ne s'opposera pas anx nominations de certains autres 
can<ilidats dont les gouvernements ne sont pas repré
sentés au Conseil. 
53. Le PRESIDENT met aux voix les nominations. 
contestées. 

Par 14 voix contre 3, (tvec une abstention.. la nomina..: 
tion de M. Kan Lee est confirmée. 

Par 17 voix contre\ un:e, la n.omination de M. Souyazov 
est confirmée. . . . · 

Par 17 voix contre une, la nomination de Mme Po
mina est confirmée. 
54. M .. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes sovittiques) ·déclare que sa délégation ne peut 
pas considérer M. Kan Lee comme le représentant légal' 
de la Chine à la Commission des finances publiques. 
Seul le Gouvernement central du peupl,e de la .Répu
blique populaire de Chine peut nommer un représen-
tant légal. · . 

55. M. HSIA (Chine). s'élève contre.c~s remarques 
qu'il juge hors de propos. · 
56. Le PRESIDENT annonce que, · s'il n'y a pas. 
d'objections, il cbnsidérera que le~ autres nominations 
aux colpmissions techniques d? Conseil ~ont confirm~es.' 

. Il en est ainsi décidé. · · 

Incidences financières des mesures pd~es par .le' 
Conseil (E/2448 et Corr.2 et Add.l à 3, E/2.559 
~~ Add.l e• 2) 

[Point 24 de l'ordre du jour] 

57. Le PRESIDENT attire particulièrement l'atten:
tion du Conseil s~r les documeilt~ où sont e,çposées les, 
incidences finqncières .de~ mesur~.s prises par .le Conseil· 

• 1 
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à la présente session (E/2559 et Add.l et 2). Ces 
documents sont communiqués au Conseil uniquement 
pour son information. Il n'a pas à se prononcer à leur 
sujet. 
58. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) note 
avec plaisir que le Conseil a adopté un certain nombre 
t;ie décisions d'une grande portée sur des problèmes im
portants, sans ajouter, pour autant, de charges supplé
mentaires au budget de l'Organisation des . Na ti ons 
Unies. Il faut féliciter le' 'Secrétaire général d'avoir 
trouvé le moyen d'assumer certaines tâches supplémen .. 
taires dans le cadre du. budget actuel. · 

59. M. KOS ·(Yougoslavie) est heureux de constater, 
dans le document E/2559, que la priorité absolue a été 
accordée aux trava:ux entrepris par . M. Scheyven en 
vue de rassembler les observations des gouvernements 
toud ant la recommandation relative à un fonds spécial 
des Nations Unies pour le développement économique. 
Malheureusement, la tâche de M. Scheyven est mani
festement compliquée du fait qu'un certain nombre de 
gouvernements ne lui ont pas encore communiqué leurs 
observations. M. Scheyven doit présenter un rapport 
à la prochaine session du Conseil. 
60. Le Conseil ferait donc bien d'insister auprès des 
gouvernements qui n'ont pas encore répondu pour 
qu·1ils fassent connaître leurs observa~ 1ons. Le · Secré
ta.riat ·pourrait se charger de ce rappel. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen de l'ordre du jour provisob.•e de la dix· 
huitième sestd-un du Conseil (E/2530/Rev.l et 
Add.l, E/L.600) 

[Point 25 de l'ordre du jour] 

61. M. MEADE (Royaume-Uni) est surpris de cons
tater que la question intitulée "Suppression des obstacles 
au commerce international et moyens de développer les 
relations économiques internationales.~' fait l'objet d'un 
point distinct (point 3) .. de l'ordre du Jour provisoire 
de la dix-huitième session. (E/2530/Rev.l). Lorsque 
le ·conseil a adopté l'ordre du jour de la présente ses
sion (756ème séance),. M ... Meade avait dèmandé que 
l'examen de c·ette question soit ··renvoyé à la dix-huitième 
session, et il avait proposé qu'elle soit' èxaminée alors, 
comme point 2 c); sous la rubrique générale intitulée 
'.'Situation économique mondiale", à laquelle elle . est 
très étroitement liée. M .. Meade pensait' que le Conseil 
avait adopté sa proposition. · · 

62. Quoi qu'il en soit, il propose formellement que le 
point 3 de l'ordre du jour provisoire de la dix.:.huitième 
session devienne le point 2 c). · 
63. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques), appuyé par· ·M. NOSEK (Tché
coslovaquie), s'élève contre cette ·proposition. 

64. La délégation de l'UH SS a demandé que cette 
question soit inscrite à l'ordre du jour comme un point 
distinct, et elle désire qu'elle soit examinée isolément. 
Il existe de nombreuses preuves des difficultés qui en
travent.le commerèe international, et il faut absolument 
prendre des mesures concrètes .. pour surmonter ces dif
ficultés. La situation économique mondiale est un sujet 
très général dans lequel seraient· complètement noyés 
les aspects pratiques des mesures à prendre pour sup
primer les obstacles au commerce international. De 
plus, o11 pourrait tout aussi bien dire de n'importe quelle 
question économique inscrite à l'o1·dre du. jour qu·'elle 

se rattache à la situation économique mondiale; beau
coup d'entre elles, ·qui sont bien moins importantes que 
la question du commerce international, fo11t l'objet de 
points distincts de l'ordre du jour; l'argument du repré
sentant du Royaume-Uni ne saurait donc être retenu. 

65.. M. KO~~CHNIG (Etats--t!~is d'Amérique) ap-
pute la propostbon du R.oyaume-·Um. ·. . 

66. <contrairëmént au représentant de l'URSS, il ne 
pense pas que les débats du Conseil sur 1~ situation 
économique mondiale aient un caractère général et théo
rique. Bien au contraire, cette discussion est l'une des 
plus importantes auxquelles le Conseil procède chaque 
année, et elle conduit à l'adoption de certaines résolu
tions fondamentales. Le commerce international est 
certainement un élément essentiel de la situation éco
nomique mondiale ; en l'étudiant f'Omme une partie du 
point 2, on ne lui ôterait den de son import~nce: on 
le placer~it simplement dans sa véritable perspective. · 

67. ·M. EL-TANAMLI (Egypte) suggère d'examiner 
comme questions distinctes les points 2; a1 et 2, b, et le 
point 3. Le Conse:l serait vraiment malavisé de vouloir 
procéde:r à une seule discussion générale sur la sitûa
tion éconot~ique mondiale et sur le plein .emploi. L'exa
men de ·la situation . économique mondiale est une 
analyse des conditions qui règnent au· moment de la 
discussion, tandis qu'au sujet du plein emploi le· Con.:. 
seil voudra certainement formuler des recommandations 
sur la politique à suivre à l'avenir. 

68. M. SAKSEN A (Inde) appuie la suggestion du 
représentant de l'Egypte. Il est enclin à penser, comme 
le représentant de· l'URSS, que toute question éco,.. 
nomique inscrite à l'ordre du jour pourrait tout aussi 
b~en être examinée sous la rubrique générale intitulée 
"Situation économique .mondiale". La meilleure solution 
serait sans doute de procéder à une discussion générale 
sur la situation économique moriciiale, et à examiner en.:·· 
suite séparément chacune des principales questio~s con-
nexes. · · 

69. :M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), ap
puyé par lVI. MEADE (Royaume-Uni), s'élèvê contre 
la suggestion du représentant de l'Egypte. L'ordre ·du 
jour de la dix-huitième session du Conseil est très 
chargé, et les travaux doivent être simplifiés dans toute 
la mesure du possible. La situation économique mon
diale, le commerce international et le plein emploi sont 
des questions si étroitement ·liées qu'une discussion 
générale distincte sur chacune d'elles d,onnerait lieu 
inévitablement à des redites. Les autres questions. éco
nomiques ont un caractère plus particulier et constituent 
une catégorie différente. . · · . 

70. M. TSARAPtKINE (Union des République~ so
cialistes soviétiques) appuie 1~ suggestion a~ représen
tant de l'Egypte. En s'opposant à une disèïtssion ·dis
tincte sur le commerce· international,· les représentants 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis espèrent manifeste
ment empêche~ le Conseil d'adopter des mesures cot;t
crètes, . . . 
71. Le PRESIDENT propose que !a motion du 
Royaume-Uni ·soit ·mise .. aux. voix avant celle de 
l'Egypte. 
72. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) et:M·:·TSARAP
KINE (Union des Républiques socialistes· soviétiques). 

, s'élèvent contre cette proposition. . . . · 
Par 11 voix cont?·e 4, avec 3 absten}i.ons, la proposi-, 

tion du Président est ·iuloptée·. . .. · · .. · 
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· Par 10 voix contre 4, avec 4 abstentions, la proposi
tion du Royaume-Uni est adoptée. 
73. M. MEADE (Royaume-Uni) fait observer que 
les délégatîons aimeraient pouvoir prendre leurs dis
positions à l'avance ; aussi suggère-t-il que le Conseil 
décide, à titre provisoire, que l'examen du point 2 
commencera le premier lundi ap:-ès l'ouverture de la 
dix .. huitième session, c~est-à-dire le 5 juillet. 
74. M. BUNGE (Argentine) propose de demander 
au Secrétariat de préparer un programme de travail 
provisoire et de le communiquer aux gouvernements 
quelques semaines avant l'ouverture de la session. 

Il en est ainsi décidé. 
75. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
au sujet de l'inscription à l'ordre du jour du point 
4, c, intitulé "Méthodes destinées à ar-croître la pro
ductivité dans le monde''. 

A l'unanimité, le Conseil approuve l'inscription du 
point 4, ~. 

76. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur 
le paragraphe 3, sect. II, de la note du Secrétaire géné
ral (E/2530/Rev.1), dans lequel le Secrétaire général 
explique pourquoi on a fait figurer dans l'ordre du 
jour provisoire le point 7 intitulé "Transports et com
munications : a) rapport du Secrétaire général sur les 
résultats de la Conférence de Londres sur la pollution 
de l'eau de mer; b) rapport du Secrétaire général sur 
la Conférence des Nations Unies sur les formalités 
douanières concernant l'importation temporaire des 
véhicules routiers privés et le tourisme". 

A l'u~Utnimité, le Conseil approuve l'inscription de ce 
point. 
77. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur la section III de la note du Secrétaire général (E/ 
2530 jRev.1), dans laquelle le Secrétaire général suggère 
de renvoyer à une session ultérieure l'examen du point 
12, a, auquel cas le point 12 serait libellé comme suit: 
"Rapport du Secrétaire général sur l'opportunité de 
réunir une conférence des organisations non gouver
nementales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la 
discrimination (résolution 502 C (XVI) du Conseil)". 

78. M. BUNGE (Argentine) estime que le Conseil 
serait difficilement en mesure d'examiner le point 12, 

, .a, à sa dix-huitième session et qu'il serait donc pré
férabl<! de renvoyer l'examen de ce point à une session 
ttl::éri(~ure; le point 12, b, deviendrait le point 12 de 
rordre du jour de la dix-huitième session, avec le 
libellé proposé d~ns le document E/2530/Rev.l. 

Il en est ain:ii décidé. 
79. Le PRESIDENT invite le Conseil à prendre une 
décision concernant l'inscription à l'ordre du jour du 
point 16, intitulé "Réunion d'une conférence car'to
,graphique régionale des Nations Unies pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient". 

A l'unanimité, le Conseil approuve l'inscription du 
point 16. · 
.80. M. V AKIL (Secrétaire du Conseil) 1 évoquant le 
·point 29 intitulé "Organisation et fonctionnement du 
Conseil et de ses commissions et amendement de l'article 
82 du règlement intérieur du Conseil", appelle l'attention 
du Conseil sur le paragraphe 2, sect. II;. de la note du 
Secrétaire général (E/2530/Rev.l), où le Secrétaire 
général explique pourquoi la question de l'amendement 
de l'artîcle 82 a été ajoutée au libellé de ce point de 
l'ordre du jour. 

1 1 • 

81. Il appelle également l'attention du Conseil sur le 
dernier paragraphe de l'additif à la note du Secrétaire 
général (E/2530/:Rev.l/Add.l). 

A l'unanimité, le Conseil approuve le nouveau libellé. 
82. M. KOTSCI-INIG (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer, au sujet du paragraphe 1 de l'additif à la 
note du Secrétaire général (E/2530ÎRev.l/ Add.l), que 
le Conseil a déjà décidé (788ème séance) d'inscrire à 
l'ordre du jour de sa dix-huitième session la question 
intitulée ·Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice 
des droits syndicaux'1• 

83. M. TS.ARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) s'oppose à l'inscription de cette 
question à l'ordre du jour. Le seuï document dont le 
Conseil a été saisi au sujet de cette question est un 
projet de résolution présenté par la délégation des 
Etats-Unis (E/L.601, projet de résolution A) qui 
contient qes accusations diffamatoires à l'égard de 
l'Union soviétique. M. Tsarapkine estime que ce n'est 
pas ainsi qu'il faut aborder le problème des atteintes 
à l'exercice des droits syndicaux. 

84. 1\1 .. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) ré
pète que la question est déjà inscrite à l'ordre du JOUr; 
il existe une certaine confusion parce que la section IV 
de la note du Secrétaire général (E/2530/Rev.l) in
dique que le Secrétariat a reçu de nouvelles plaintes 
relatives à l'exercice des droits syndicaux dans des 
Etats non membres de l'Organisation internationale du 
Travail. La seule question qui se pose est de sa'Voir 
si ces nouvelles plaintes doivent être examinées. Or, 
comme le Conseil a décidé antérieurement que les nou
velles plaintes ne devraient être examinées qu'une fois 
par an, M. Kotschnig propose de renvoyer leur examen 
à la dix-neuvième session du Conseil et de se bomer, 
à la dix-huitième session, à l'~tude du projet de résolu
tion des Etats-Unis (E/L.601, p:rojet dt résolution A). 

85. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) appuie. la pro
position de l'Union soviétique visant à ne pas incrire 
la question à l'ordre du jour. 

86. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
l'Union soviétique. 

Par 12 voix contre 2, avec 3 abstentions, la proposi
tion est rejetée. 
87. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) déclare qu'il a 
voté pour la proposition de l'Union soviétique car il 
estime que l'examen du projet de résolution A présenté 
par les Etats-Unis (E/L.601) ne contribuerait pa.s 
utilement aux travaux du Conseil. 

88. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amériqm!) de
mande au Secrétariat et aux institutions spécialisées 
de s'efforcer de distribuer aussit(-t que possible les 
documents nécessaires aux travaux de la dix-huitième 
session. Les délégations se trouveraient dans une situa
tion difficile si elles ne recevaient pas les documents 
avant le 15 mai au plus tard. 

89. Il espère qu'à la dix-huitième session, le Comité 
économique et le Comité social commenceront à siéger 
le troisième ou le quatrième jour après l'ouverture. 
L'ordre c!u jour sera très chargé et, si l'on ne procède 
pas ainsi, le Conseil ne pourra pas terminer ses tra
vaux dans les délais prescrits. 

90. En outre, il pense qÙ'il serait bon de créer à nou
veau un comité de coordination. En effet, des questions 
telles que l'organisation et le fonctionneme11t du C~nseil 
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et de ses commissions pourraient être examinées par ce 
comité. 
91. M. BORIS (France) appuie les observations du 
représentant des Etats-Unis et espère que les traduc
tions des documents dans toutes les langues de travail 
seront également distribuées à temps. 
92- M. GEORGES-PICOT (Secrétaire général ad
joir.t chargé des Départements des questions écono" 
miques et des questions sociales) déclare,_ en réponse 
à une question de M. MORALES (Argentine), que le 
Secrétariat prend actuellement les dispositions habi
tuelles en vue de réunir la dix-huitième session du Con
seil à Genève1 conformément au programme des con
t~rences. 

Accès au Siège des représentants d'organisati'lilS 
non gouvernementales (E/2568) [fin2J 

93. M. NOSEK (Tchécoslovaquie), se référant au 
rapport du Comité chargé des organisations non gou
vernementales (E/2568), rappelle qu'à la' séance d'ou
verture de la session (755ème séance), le représentant 
des Etats-Unis a informé le Conseil que des visas 
avaient été accordés aux représentants d'un certain 
nombre d'organisations non gouvernementales, y com
pris M. Dessau, représentant dûment désigné de la 
Fédération syndicale mondiale. Répondant à une ques
tion qui lui avait été posée, le représentant des Etats
Unis a déclaré, ce jour-là, que M. Dessau avait obtenu 
son visa le matin même. A cause de l'attitude des au
torités des Etats-Unis, qui ont accordé le visa si tar
divement, M. Dessau n'a pas étê en mesure de prendre 
part aux délibérations du Conseil avant la deuxième 
semaine de la session. La procédure suivie par les 
autorités américaines est manifestëment contraire aux 
obligations que les Etats-Unis ont contractées en vertu 
rle l'Accord relatif au Siège. De plus, le visa prévdt 
de telles restrictions à la liberté de mouvement d~ 
M. Dessau qu'il révèle très clai:rement l'attitùde dis
criminatoire des autorités des Etats-Unis. Les condi
tions stipulées sont énumérées dans la communication 
de la FSM (E/C.2j386). Le fait que le représentant 
des Etats-Unis n'en ait pas -fait mention est signifir.atif. 
94. Les attaques calomnieuses que le représentant des 
Etats-Unis a lancées contre divers Etats Membres, 
contre la FSM et ses représentants, ne sauraient justi
fier le retard imposé à M Dessau. La FSM est une 
organisation nt>n gouverne nentale très importante qui 
compte plus de 80 rnillions d'adhérents. Elle lutte cons
tamment pour améliorer les conditions de vie des popu
lations dans le monde entier et joue un rôle constructif 
dans les travaux du Conseil et de ses commissions. 
95. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer que le visa de M. Dessau n'a été délivré que 
le jour où la session s'est ouverte, mais que, néanmoins, 
il est impossible de tenir les Etats-Unis pour respon
sables du fait qu'une semaine encore s'est écoulée avant 
que M. Dessau n'arrive. Il est regrettable que M. Des
SCJ,u ait été absent pendant les tout premiers jours de la 
session, mais les questions que le Conseil a étudiées au 
cours de la première semaine étaient en grande partie 
des questions de procédure qui n'intéressaient pas les 
organisations non gouvernementales. Le retard de M. 
Dc.ssau n'a donc pas empêché la FSM de prendre part 
aux travaux du Conseil, d'autant qu'un autre repré
sentant de là FSM assistait aux réunions depuis le 
début. 

2 Reprise de la 755ème séance. 
" ' 

96. La plainte concernant le caractère restrictif du visa 
de M. Dessau est hors de propos et irrecevable. L'Ac·· 
cord relatif au Siège ne concerne que l'accès au Siège, 
et M. Dessau a eu toutes les facilités d'accès. 

97. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) appuie sans réserve la déclaration 
faite par le représentant de la Tchécoslovaquie. Il est 
fâcheux qttiè l'activité des Nations Unies dépende de 
l'action unilatérale et arbitraire des autorités des Etats
Unis. Le fait que tous les représentants des organisa
tions non gouvernementales, sauf les représentants de la 
FSM et de la Fédération démocratique internationale 
des femmes, soient arrivés à temps, témoigne clairement 
.de l'attitude discriminatoire adoptée par les Etats-Unis. 
La FSM est une organisation importante de la caté
gorie A. Les conditions limitatives imposées au repré
sentant de cette organisation sont injurieuses pour 
M. Dessau. M. Tsarapkine demande que le Secrét1ire 
général et les autorités deR Etats-Unis veillent à ce que 
les personnes qui désirent se rendre aux Etats~Unis 
pour asssiter à la dix-neuvième session ô.u Conseil re
çoivent l~s visas nécessaires$ quelles que soient leurs 
convictions politiques. 
98. Le SECRET AIRE GENERAL expose que l'Ac
cord relatif au Siège, adopté par rAssemblée générale, 
est le fruit de négociations difficiles et délicates, de 
même que les précisions fournies dans le rapport sur 
l'état d'avancement des négociations avec. les Etats-Unis 
d'Amérique concernant l'interprétation. de l'Accord rela
tif au Siège ( E/2492 et Corr .1). Il a fallu trouver un 
équilibre entre deux groupes d'intérêts:· d'une part, 
les intérêts de l'organisation internationale dont les 
travaux ne doivent être gênés ni par le jeu d'intérêts 
nationaux quelconques ni par aes décisions unilatérales, 
et d'autre part, les intérêts ·du p~.ys hôte, dont la poli
tique intérieure peut quelquefois différer des opinions 
exprimées devant l'Organisation des Nations Unies. 
Selon une interprétation juridique valable, l' A<:èord 
relatif au Siège ne garantit que l'accès au Siège. Or, 
on est convenu d'une interprétation raisonnable de cette 
garantie. Rien n'empêche le Gouvernement des Etâ.ts
Unîs de limiter le droit qu'a un représentant de vivre 
aux Etats-Unis œAmérique à condition que ces limita
tions ne l'empêchent pas de remplir sa mission à l'Or" 
ganisation des Nations Unies et de mener une vie 
normale au-dehors. 
99. Le. Secrétaire général a entendu avec satisfaction 
la déclaration que le représentant des Etats-Unis a faite 
le jour où la session s'est ouverte, car elle montrait que 
les Etats-Unis respectent l'Accord relatif au Siège. On 
ne saurait interpréter autrement le fait que les autorités 
des Etats-Unis sont disposées à tenir le Conseil au 
courant de leurs décisions et des raisons qui les ont 
insoirées. A la seizième session du Conseil, le Gouverne
ment des Etats-Unis a déclaré qu'il ferait tout ce qui est 
en son pouvoir pour que les questions de visas soient 
tranchées rapidement. Le Secrétaire général espère que 
le Gouvernement des Etats-Unis tiendra ses promesses. 
Pour sa part, il mettra tout en œuvre , pour faciliter 
l'adoption de décisions rapides et pour montrer à quel 
point il importe, dans l'intérêt des Nations Unies, que 
les autorités américaines se prononcent en temps voulu. 

Clôture de la dix,sertième session 

100. Le PRESIDENT fait valoir que si la Charte 
des Nations Unies fait une si grande place aux aspira· 
tians des peuples à un niveau de vie plus élevé, c'est 
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parce qu'une nouvelle conscience sociale s'est éveillée 
à l'issue de la deuxième guerre mondiale. Pour juger 
du succès ou de l'échec des Nations Unies, il faut tenir 
compte des objectifs que l'Organisation s'est fixés. 
101. Les débats de la dix-septième session ont porté, 
en majeure partie, sur }e développement économique 
des pays sous-développés, c'est-à-dire sur la plus im
portante des questions que le Conseil économique et 
social et l'Organisation des Nations Unies tout entière 
ont ~ examiner. L'insuffisance des niveaux de vie dans 
bien des régions est comme un défi lancé à l'Organisa
tion des Nations Unies et elle offre un moyen de mettre 
sa valeur à l'épreuve. Pour obtenir des résultats dans 
ce domaine, la coopération internationale est 'indispen
sable. 
102. La situation actuelle se caractérise par le fait que 
des continents entiers prennent conscience d'un besoin 
essentiel: l'indépendance économique et la justice sociale 

. qu'il faut atteindre par la liberté politique. Si l'on peut 
satisfaire ce besoin, on aura fait un grand pas vers la 
solution de5 autres problèmes internationaux. Cepen
dant, les résultats obtenus jusqu'ici ont été minces, et, 
s'il en est ainsi, c'est, en grande partie, parce que 
l'opinion publique n'est pas avertie; les plus respon-· 
sables sont ceux qui rP.fusent d;admettre la gravité du 
problème ou qui s'efforcent de maintenir !e statu quo. 
103. Il faudrait essaye1· de tenir l'opinion publïque 
mieux informée des travaux du Conseil économique et 
social. La presse ne consacre à ses délibérations que 
très peu de place, si ce n'est quand s'élève au cours de..s 
débats une discussion d'ordre politique, qni n'a rien à 
voir avec la tâche véritabl(' du Conseil. 
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104. N é~nmoins, une majorité du Conseil s'efforce 
d'élever le débat au-dessus des ùivergences politiques 
et idéologiques, <.:omme il est apparu au cours des 
discussions sur la liberté de J1information et sur les 
atteintes portées aux droits syndicaux, Il semble aussi 
que l'on se rende mieux compte des limites du possible 
pour l'Organisation des Nations Unies. L'Organisation 
s'est d'ailleurs rapprochée de son but, Funive1·salité, 
en accordant à un certain nombre de pays la qualité de 
membre des commissions éconç,miques régionales avec 
voix délibérative. 

105. Le Président .remercie les membres du Conseil 
de leur concours et les fonctionnaires du Secrétariat 
de l'aide qu'ils ont apport~e au Conseil dans ses 
travaux. 

106. M. OZGUREL (Turquie), M. SAKSENA 
(Inde), M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba), 1\A:. EL
TANAMLI (Egypte), M. NOSEK (Tchécoslova
quie), M. HSIA (Chine), M. BORIS (France), sir 
Alec RANDALL (Royaume-Uni), lVI. KOS (You
goslavie) r lVI. PEREZ PEREZ (Venezuela), M. 
KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), 1v.L FE
NAUX (Belgique), M. LOOMES (Australie), M. 
ENGEN (Norvège)) M. TSARAFKI~E (Union des 
Républiques socialistes soviétiques) et M. TRUJILLO 
(Equateur) rendent homma:ge au Président pour la 
maîtrise et l'impartialité avec lesquelles il a dirigé les 
débats du Conseil. 

La séance est levée à 19 h. 15. 
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